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PRÉFACE

Cet ouvrage ne s'adresse ni aux jurisconsultes, ni aux

avocats, ni aux étudiants; son objectif est plus modeste : il est
fait pour tous ceux qui n'ont jamais eu l'occasion de se livrer à
une étude même superficielle de là science aride du Droit, et
dont les occupations ou les goûts sont en quelque sorte incom-

patibles avec elle. -

Pour les rentiers, les industriels, les agriculteurs, les com-

merçants, les personnes appartenant à l'armée, le Code est une
sorte de livre mystérieux que l'on regarde avec respect, mais
dans lequel on doit bien se garder de chercher un renseignement
quelconque, de peur de se perdre dans les lois multiples et
obscures qu'il contient.
' C'est de l'hébreu 1;dit-On. Eh bien, c'est cet hébreu que nous
avons tenté de traduire et de mettre à la portée de ceux qui jus-
qu'âprésent ont renoncé aie comprendre. Cette tâche est sans
doute bien terre à terre, mais elle nous a paru vraiment prati-

que, et, suivant nous, l'heure est bien choisie pour l'accomplir.
De tous côtés, des écoles s'élèvent; les différentes classes riva-

-lisent d'ardeur pour donner à la jeunesse les moyens d'acquérir
à'lafois une instruction générale et des connaissances spéciales.
Laldi sur l'enseignement obligatoire, mise à exécution, produit.

déjà ses effets. . ;
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N'est-il pas indispensable que cliacuii connaisse les obligations

qui lui sont imposées par le législateur, que par exemple le com-

merçant soit instruit des causes et des conséquences de la

banqueroute, des exigences du Gode en matière de comptabi-

lité; — que l'agriculteur n'ignore point les règles applicables
aux baux ruraux, les mesures sanitaires prescrites en cas

d'épizootie, les principes de la police rurale, la législation sur

la chasse, la pêche, etc. ; — que l'industriel poss ède quelques
notions sur les brevets d'invention, les marques de fabrique,
le travail des enfants dans les manufactures, etc.?

Et le jeune homme qui, àla sortie dti collège, se demande quelle-
carrière il doit choisir, n'a-t-il pas grand intérêt à savoir, lui

aussi, quelles conditions sont exigées des candidats aux grandes
écoles du gouvernement, quels examens ont à subir ceux qui
désirent embrasser la profession de médecin, d'avocat, d'in-

génieur, quelle est la durée des études à entreprendre et quelles

dépenses elles peuvent occasionner?

Tout Français assurément devrait connaître dans ses plus

grands détails la législation sur le Recrutement, et cependant
il en est peu qui-puissent en indiquer seulement les grandes

lignes avec quelque précision.

Enfin, si no.us passons'au droitcivil, GOmbien en est-il, dans

le grand public auquel cet ouvrage est desti né, qui sauraient

exposer avec exactitude les règles sur les succe ssions, le contrat

dé mariage, la tutelle, la vente, le prêt, les dona tions? , ;
Nous pourrions multiplier les exemples, mais. ce qui vient

d'être dit suffit pour démontrer l'utilité prati que de l'oeuvre de

vulgarisation que nous avons entreprise. No us ajouterons seu-

lement que « Les Lois Françaises expliquées » contiennent une

cëntainë: de formules ou modèles d'actes se rattachant, aux

diverses 1matières traitées! Mais, comme il ne s'agit point ici

d'ùnfôrmulaire, nous avons volontairement laissé de côté tous
les'actes qui doivent être dressés par des officiers minis-
tériels (notaires, avoués, huissiers, etc.).

Encore une fois, nous ne nous adressons qu'aux personnes
absolument étrangères ah; Droit. Nous avons cherché à expli-
quer notre législation, — et cela n'a pas été, nous l'avouons; le,
côté le moins délicat de notre tâche. Nous avons/donc ;écarté
de parti-pris toutes les controverses, toutes les incertitudes de
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la jurisprudence, ainsi que les termes trop techniques n'appar-
tenant qu'à la langue des jurisconsultes.

Il convient d'appeler l'attention du public sur.ce qui
constitue suivant nous la véritable originalité de notre ouvrage.
Nous inspirant du but essentiellement pratique que nous

poursuivions,nous avons été amenés à établir en premier

lieu, et dans l'ordre naturel des choses, les règles que toute

personne, quelle que soit sa position sociale, quelle que soit

sa profession, est appelée à observer; nous voulons parler des

règles générales contenues dans notre Gode civil. Puis, con-

sidérant spécialement chacune des sphères de l'activité

humaine, sans nous préoccuper de l'ordre établi par les codes

et rompant absolument avec toutes les traditions suivies

jusqu'ici pour les livres de Droit, nous avons divisé notre

ouvrage en dix grandes parties intitulées :

Vie Civile. — Vie Judiciaire. — Vie Publique. — Vie Reli-

gieuse. — Vie Militaire. — Vie Commerciale. — Vie Indus-

trielle. — Vie Financière. — Vie Agricole. — Vie Libérale.

C'est là un plan tout nouveau. Pour en connaître les

grandes lignes, il suffit de se reporter à la table méthodique

que nous ayons dressée et qui indique l'ordre des matières.

Mais, en vue de faciliter les recherches, nous avons considéré

qu'il était indispensable d'établir une table analytique.
Cette table, faite avec le plus grand soin, indique dans l'ordre

alphabétique tous les sujets traités dans le corps de l'ouvrage,

et, comme son nom l'indique, elle donne sous forme de som-

maire, immédiatement après le mot principal, les points
essentiels de chaque matière. Par exemple, au mot Mariage,
on lit : célébration du mariage, contrat de mariage, séparation
de corps, divorce. Désire-t-oh connaître les règles édictées

pour les Donations entre époux, on cherche au motDonations,
et dans le sommaire on voit : Donations entre époux, à telle

page. On peut donc trouver ainsi en une seconde, pour ainsi

dire, l'endroit précis de notre ouvrage que l'on tient à consulter.

De prime abord, le lecteur s'étonnera sans doute de voir Yad-

ministration communale rangée parmi les matières de la Vie

Agricole. Mais s'il songe qued'unepart, surles36.000communes

de France, plus de 35.000 rentrent dans la catégorie des com-

munes rurales, et que, d'autre part, ce livre est fait pour le plus
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grand nombre, c'est-à-dire notamment pour les populations

agricoles, cet ordre lui apparaîtra immédiatement comme le
seul logique et le:Seul naturel. ;\ v

En terminant cette préface, il nous ;reste ;un>devoir à rem-

plir: nous adressons ici un témoignagede reconnaissance aux
éminents professeurs de la Faculté de Droit de Paris, dont
les vues si larges et les idées si élevées nous ont guidémaintes
fois dans ce travail accompli sans prétention, dans le seul but
de mettre à la portée de tous les notions élémentaires et les

règles primordiales de la législation française. :
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Dans ce premier chapitre nous considérerons l'indivi du dans les

différentes phases de l'existence. Nous l'envisagerons d'abord à sa

naissance, puis nous dirons qui doit prendre soin de lui pendant sa

minorité. Nous traiterons du mariage, des différents actes que
l'homme devenu majeur et maître de ses biens peut avoir à accom-

plir pendant sa vie, et nous terminerons ce chapitre par l'étude de
la succession de cet individu que nous aurons accompagné, pour
ainsi dire, du berceau à la tombe.

°m
CHAPITRE I*

LA. N AISSANCE

SECTION PREMIERE

La nationalité

Certains droits sont réservés par la loi à celui qui a la qualité de

Français. Nous avons donc à nous demander d'abord à qui appar-
tient la nationalité française.

Qui ala qualité de Français? — Est Français : 1° l'entant né
DROIT

~
1
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de parents Français, quelque SGit le lieu de sa naissance; 2° l'enfant

né, même hors de France, d'un père. Français, quand bien même sa

mère, étrangère par sa naissance, ne serait devenue Française que
par son mariage (art. 10, al. 1, G. civ.). Mais.l'enfant naturel re-
connu par sa mère seule suit la nationalité de celle-ci. Si elle est

Française, il l'est également. — Lorsque l'enfant naturel est reconnu

par son père et par sa mère, il a la nationalité de son père.
L'enfant abandonné trouvé sur le sol français est Français,

puisqu'on ignore la nationalité de ses parents.
• L'enfant né en France d'un étranger qui lui-même y est né estpro-

visoirement considéré comme Français, mais, dans l'année qui suit
sa majorité, c'est-à-dire dans sa vingt-deuxième année, il a le droit
de renoncer à la nationalité française.

A l'inverse, l'enfant né en France d'un étranger qui n'y est pas né
est regardé comme étranger jusqu'à sa majorité, mais dans l'année

qui suit sa majorité, fixée par la loi étrangère, il est admis à récla-
mer la qualité de Français. On lui permet même de la réclamer
avant cet âge, pour qu'il puisse entrer dans les écoles du gouver-
nement où les Français sont seuls admis (à l'école Saint-Gyr par
exemple), mais il lui fautpour cela le consentement de son père, ou
celui de sa mère, si son père est décédé ou interdit. Cette faveur
n'est du reste accordée au jeune homme que s'il a été reçu aux exa-
mens d'admission. (Voy. Vra MILITAIRE.)

L'individu né en France d'un étranger peut réclamer la qualité de
Français même après l'année qui a suivi sa majorité, s'il sert ou a
servi dans l'armée française, ou si, sommé de satisfaire à la loi du
recrutement par les autorités militaires, il ne s'est pas retranché,
pour éviter cette obligation, derrière sa qualité d'étranger.

_L'enfant né en pays étranger d'un père d'origine française
qui.s'estfait naturaliser dans le pays où il s'est établi, peut, dans
l'année qui suit sa majorité, réclamer la qualité de Français,-mais
il faut qu'il déclare avoir l'intention de fixer son domicile en France
et qu'il l'y fixe dans l'année qui suit cette déclaration ; s'il habite
déjà la France il déclarera simplement qu'il entend s'y fixer.

Cette même déclaration est exigée de l'enfant né en France d'un
étranger, ainsi que de l'enfant né à l'étranger d'un étranger naturalisé
Français, et mineur lors de la naturalisation de son père. Mais si
ce mineur a un frère majeur-dès cette époque, ce frère devra récla-
mer la qualité de Français dans l'année qui suivra l'époque de la
naturalisation.

Quant aux enfants de l'individu naturalisé Français qui sont nés
après cette, naturalisation, ils naissent d'un Français, ils. sont donc
Français.

L'étrangère qui épouse un Français devient Française, mais si son
mari meurt avant elle, elle ne recouvre point la nationalité qu'elle
a perdue par son mariage; elle reste Française, et la femme devenue
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étrangère par son mariage avec un étranger ne redevient pas Fran-
çaise par le décès de celui-ci, à moins qu'elle ne réside en France ou

qu'elle n'y rentre avec l'autorisation du Président de la République,
en déclarant qu'elle entend s'y fixer (art. 19).

E,» BiatMi'aïisaÉîom. — Un étranger peut devenir Français par
la naturalisation qui n'est en-somme qu'une nationalité artificielle,
mais pour arriver à acquérir ainsi la qualité de Français il faut
remplir certaines conditions : Celui qui veut - se. faire naturaliser-
doit d'abord demander au Garde.des Sceaux l'autorisation de fixer
son domicile en France; c'est la première chose à faire. — Cette au-,
torisation obtenue, il faut avoir son domicile en France pendant
trois années. Le délai de trois ans commence à courir du jour du
dépôt de la demande d'autorisation au ministère de la Justice.
Ce n'est qu'après l'expiration de ce délai q^e la. naturalisation

peut être obtenue. Mais ce.délai ne peut commencer à courir avant

que l'étranger ait atteint vingt-et-un ans. On peut du reste, pendant
le cours de ces trois années, s'absenter, pour faire un petit voyage
d'affaires ou pour passer, par exemple, unë'saison dans une ville

d'eaux; mais l'absence ne doit pas trop se prolonger. — Le délai de
trois ans expiré, on demande au Garde des Sceaux à être natura-
lisé. Le Garde des Sceaux fait procéder à une enquête portant, sur.
la conduite de l'étranger. Si sa moralité est douteuse, la. naturali-
sation est refusée. — C'est le Président de la République qui, sur 1^>
rapport du Garde des Sceaux, ministre de la. Justice,, accorde
la naturalisation par décret rendu au Conseil d'Etat. (Voy. VIE PU-

BLIQUE.) L'étranger qui a rendu de grands services à la .France peut
obtenir la naturalisation au bout d'un an; il suffit pour cela d'avoir
créé en France de grands, établissements industriels ou entrepris
d'importantes exploitations agricoles (Loi du 29 juin 1867, art. 17).
— Le naturalisé a tous les droits du Français, même les droits poli-
tiques, il est électeur et éligidle.

Il ne faut pas croire que l'autorisation de fixer son domicile en
France ne soit utile que pour obtenir la naturalisation.; elle donne
d'autres avantages.

Le Français qui poursuit un étranger et qui devrait, si l'on suivait
les principes généraux, l'assigner, devant le tribunal étranger,,
devant le tribunal de son domicile, aie droit de l'assigner devant un
tribunal français. C'est là un-droit civil proprement dit, c'est-à-
dire un droit qui: .n'appartient qu'aux personnes de nationalité
Française. Ehbien, ce droitest accordé par faveur aux étrangers auto-.
risés à établir leur domicile, en,France. (14. C. civ.).

Les étrangers qui. sont .dans cette catégorie privilégiée peuvent
poursuivre un Français devant une juridiction française sans avoir à
fournir caution, tandis que. les . étrangers .-non autorisés à.fixer
leur domicile en France doivent donner caution pour le cas où ils

perdraient-lé procès et seraient condamnés aux frais ou même à.des
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dommages-intérêts. Ils ne sont dispensés de fournir cette caution,
appelée, dans la pratique du droit, caution judicatumsolvi, que si le

procès est un procès commercial, ou s'ils possèdent en France des
immeubles d'une valeur suffisante pour assurer le paiement des
frais du procès et des dommages-intérêts (art. 16).
1 Cependant les étrangers non autorisés à fixer leur domicile en
France sont dispensés de ces obligations si, par suite de traités

diplomatiques conclus entre leur pays, et la France , les Français en
•sont eux-mêmes dispensés vis-à-vis de leurs tribunaux. Il faut bien

•remarquer que cette réciprocité, quipeutporter du reste sur tous les
droits civils, c'est-à-dire sur tous les droits accordés par un pays-
à ses nationaux en vertu du axait positif — et non pas en vertu des

règles du droit naturel (par exemple le droit d'adopter et d'être

adopté), doit résulter d'actes diplomatiques et non des lois des pays-
étrangers. Or la France a conclu des traités diplomatiques de ce

genre avec un grand nombre de puissances, notamment avec l'Es-

pagne, l'Italie, l'Autriche-Hongrie, etc.
Perte «le la qualité «le Fî*amçais. — Le Français qui se

fait naturaliser eh pays étranger perd la qualité de Français. De
même le Français qui, sans l'autorisation du Président de la Répu-
blique, accepte des fonctions publiques conférées par un gouverne-
ment étranger (par exemple lès fonctions de gouverneur, de minis-

tre, d'ambassadeur) ou prend du service militaire à l'étranger (art. 17).
Enfin le Français qui s'établit à l'étranger sans esprit de retour,.

c'est-à-dire avec l'intention de se fixer pour toujours dans le pays —

-question défait qui ne peut être résolue que d'après les circons-
tances — perd sa nationalité.

Mais les maisons de commerce ne sont jamais considérées comme

preuve de la perte de l'esprit de retour; on présume que, dès que le-
commerçânt aura fait sa fortune, il reviendra en France, et la

qualité de Français lui est conservée (17, al. 2).
Du reste celui qui a perdu la nationalité Français n'a, pour la

recouvrer, qu'à rentrer en France avec l'autorisation du Président-
de la République, à déclarer qu'il entend s'y fixer et qu'il renonce à
toute distinction contraire à la loi Française ; mais la nationalité

Française n'est recouvrée que pour l'avenir, non pour le passé.
Il y a un cas où la loi est plus sévère, c'est lorsque l'ex-Français-

a perdu sa nationalité d'origine pour avoir pris du service militaire
à l'étranger sans autorisation. Alors, pour redevenir Français, il lui.
faut obtenir du Président de la République des lettres de relief
Isorte de lettres de grâce). Tant que ces lettres ne sont point accordées,
ï'ex-Français est incapable de succéder en France. — Le Français qui
s'est fait naturaliser à l'étranger sans l'autorisation du gouverne-
ment est frappé de la même incapacité. Lui aussi doit obtenir ces
lettres de relief qui effacent tout, en supposant qu'on n'ait pas porté
les armes contre la France, autrement il y aurait lieu à l'application
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des peines édictées contre les traitres (Décret du 26 août 1811).
La femme devenue ou restée Française par son mariage ne'

devient point étrangère si son mari se fait naturaliser. En France

la naturalisation est personnelle. En se mariant la femme n'a pas
entendu accepter par avance de son mari toute nationalité qu'il lui

conviendrait de lui conférer. Aussi donnons-nous la même solution

pour tous les cas où le mari perd la qualité de Français. Les

enfants existant à cette époque conservent également leur natio-

nalité d'origine. . . .

SECTION II..'

Des actes de l'état civil

Les actes de l'état civil sont des actes authentiques dressés par
des officiers publics qui portent le titre à'Officiers de l'état civil.
L'état civil d'un individu, c'est la situation particulière qu'il occupe
dans la société civile; c'est cet état civil qui détermine ses droits
et ses devoirs.

Les actes de l'état civil ont pour objet d'indiquer officiellement
-cette situation par l'enregistrement des événements qui créent,
modifient ou annulent l'état civil d'une personne. De là, trois caté-

gories d'actes de l'état civil :
1° Les actes de naissance ;

2° Les actes de mariage ;
3° Les actes de décès.

Avant de nous attacher spécialement aux actes de naissance,
nous indiquerons d'abord les règles qui s'appliquent aux trois

•catégories que nous venons d'établir.
C'est le maire qui, en principe, doit remplir les fonctions d'offi-

cier de l'état civil. En cas d'absence ou d'empêchement — par
•exemple pour cause de maladie — ses adjoints peuvent le rem-

placer sans délégation spéciale (1), tandis qu'il leur en faut une en
•dehors de ces deux hypothèses; et, dans les villes d'une certaine

importance, les fonctions d'officier de l'état civil étant très lourdes,
le maire délègue souvent, pour les remplir, un de ses adjoints.

Dans les petites communes, les adjoints, peu nombreux, peuvent
par hasard être dans l'impossibilité de remplacer le maire. Dans,
•ce cas, celui-ci devra-désigner pour le suppléer le premier con-
seiller municipal, c'est-à-dire celui qui a obtenu le plus de voix aux
sélections municipales, et qui, par suite, est en tête de la liste. S'il

désignait le second, tous les actes qu'il dresserait seraient nuls, à

(1) Néanmoins il est plus prudent que le maire leur en donne une, car la juria»
prudence n'est pas constante sur ce point.
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moins que le premier conseiller n'eût pu être désigné pour cause

d'empêchement.
On croit généralement que les actes de l'état civil que l'on

délivre aux particuliers sont les véritables actes. C'est une erreur.
Ce ne sont que des copies. L'acte véritable, c'est l'acte inscrit sur le

registre de l'état civil.
Les registres de l'état civil doivent être tenus doubles. L'un des

doubles est déposé chaque année aux archives de la commune;
l'autre est déposé au greffe du Tribunal de première instance. Ce

dépôt doit être effectué dans le mois qui suit la date de l'expiration
de l'année, date à laquelle les registres doivent être clos et arrêtés

par l'officier de l'état civil (43). Dans ce même délai il doit dresser
une table alphabétique de tous les actes reçus dans l'année.

Bien que la loi ne l'exige pas, il est bon que les actes de chaque
catégorie aient leur registre spécial; en effet, quand il n'y a qu'un
seul registre pour tous les actes de l'état civil (actes de naissance,
de mariage, de décès), les recherches sont plus difficiles et plus
longues. — Mais, nous le répétons, tout registre de l'état civil doit
être tenu double, ce qui porte le nombre de ces registres à six.

Le président du Tribunal d'arrondissement, ou le juge qui le

remplace, doit, avant qu'un registre ait servi, coter (c'est-à-dire
numéroter) tous-ses feuillets. Sur le dernier, outre le numéro du

feuillet, il écrit « dernier feuillet », afin qu'on ne puisse faire dis»

paraître les dernières pages.
Mais il ne suffit pas que le registre soit coté, il faut encore qu'il

soit paraphé par le même magistrat à toutes les pages, autrement
on pourrait en détacher une et la remplacer par une autre sur

laquelle on inscrirait la même cote.
Sur les registres il ne faut pas laisser d'intervalle, de blanc

entre les différents actes, afin qu'on ne puisse intercaler des actes
fantaisistes. Les ratures et renvois doivent être approuvés et

signés de la même manière que l'acte. Aucun mot ne doit être

abrégé, les dates doivent être mises en lettres.
On a vu quelquefois des maires attendre, pour inscrire les actes

de l'état civil sur les registres, qu'ils en eussent plusieurs à

dresser, et les rédiger ensuite .en masse, tous les mois, par-
exemple. Ce sont là des abus que le procureur de la République a
mission d'empêcher. Que l'officier de l'état civil meure avant
d'avoir dressé les actes sur les registres, et voilà immédiatement de

graves difficultés qui s'élèvent.
Pour des raisons analogues, le maire doit bien se garder de

signer à l'avance plusieurs pages du registre, il ne doit y apposer
sa signature qu'au fur et à mesure.

Toute personne, même celle qui n'y a aucun intérêt véritable, a
le droit de se faire délivrer un extrait des registres de l'état civil

(ici-le mot extrait ne signifie pas la partie essentielle de l'acte,
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mais l'acte tout entier qui est extrait du registre de l'état civil).
Quand elle est délivrée conforme, ou plutôt certifiée conforme aux

registres, cette copie fait foi jusqu'à inscription de faux, dès que la

signature de l'officier de l'état civil a été légalisée par le président
du Tribunal ou le juge qui le remplace. La copie vaut alors comme

moyen de preuve tout autant que l'acte original. Pour attaquer la
véracité d'un extrait des registres de l'état civil, il faut s'inscrire
en faux. La preuve contraire n'est pas admise (45).

Mais siles registres ont été perdus, par suite d'un incendie par
exemple, pu s'il n'y en a jamais eu, on dresse les actes de l'état
civil d'après les papiers des père et mère décédés lors de l'accident,
ou même d'après les témoignages recueillis, mais seulement .si le
Tribunal le juge à propos. Il peut, du reste, consulter les papiers
des père et mère vivants au moment delà perte des registres,
mais il est à craindre qu'ils n'aient été fabriqués pour les besoins
de la cause.

Quant aux actes de l'état civil faits à l'étranger, qu'ils concernent
des Français ou des étrangers, ils sont tout aussi probants que les
actes dressés en France même, pourvu qu'ils soient dressés suivant,--
les formes usitées dans le pays où ils ont été faits. C'est l'application
de cette règle si importante, suivant laquelle un acte est valable en
la forme dès qu'il a été dressé d'après les règles de forme édictées
dans le pays d'où il émane, quand bien même cet acte serait soumis
à des formalités plus rigoureuses d'après la loi française (47).

Nos agents diplomatiques et nos consuls sont' officiers de l'état
civil à l'égard des Français à l'étranger ; mais, pour que les actes

qu'ils dressent soient valables, il faut que les dispositions du Gode
sur les actes de l'état civil soient observées, et encore ne sont-ils .
admis comme authentiques en France qu'après leur vérification au
ministère des Affaires étrangères : ils doivent ensuite être- transcrits
en France sur les registres de la commune du dernier domicile de
la personne qu'ils concernent (48).

Les actes de l'état civil doivent énoncer la date et l'heure de la
déclaration qui a été faite, les prénoms, noms, âge, profession et
domicile de toutes les personnes qui y sont inscrites (34).

Les officiers de l'état civil ne doivent relever dans la déclaratio

qu'ils reçoivent des déclarants que les renseignements exigés pa
la loi.

Sauf pour le mariage, les personnes intéressées ne sont point,
tenues de comparaître en personne; elles peuvent se faire repré-
senter par un mandataire muni d'un mandat spécial et en outre

authentique, c'est-à-dire dresse par acte notarié."' ;
Les témoins exigés pour la confection dès actes de' f état civil

doivent être choisis autant que possible parles parties intéressées;
ils peuvent être leurs patents, il suffit qu'ils soient du sexe masculin
et âgés de virigt-et-ùh ans-; ils'pèùvëht'êtrë étrangers ;tI'fi''êS iïreme
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pas nécessaire qu'ils sachent signer, ni qu'ils soient domiciliés dans
la commune. Nous verrons que la loi est plus exigeante quand il

s'agit des témoins des actes notariés.
L'officier de l'état civil doit donner lecture de l'acte aux parties

et aux témoins, et indiquer dans l'acte l'accomplissement de cette
formalité.

Les dépositaires des registres de l'état civil sont responsables des
altérations qu'on leur a fait subir (51).

Si l'officier de l'état civil inscrit l'acte sur une feuille volante, ou
se rend coupable d'un faux ou d'une altération, il est condamné à
des dommages-intérêts envers la partie intéressée, et, en outre, il est

puni par les tribunaux répressifs, sur la réquisition du procureur de
la République, qui, lors du dépôt du registre au greffe, doit le vé-
rifier et dresser ensuite le procès-verbal de vérification (52-53).

Actes de naissance. — Le père doit déclarer la naissance de
son enfant dans les trois jours (55), et présenter l'enfant, même s'il
est mort en naissant. S'il y a danger, à transporter l'enfant à la

mairie, l'officier de l'état civil doit aller au lieu où se trouve l'enfant.

Lorsquelepère, pour une cause ou pour une autre, ne peut faire la

déclaration, cette charge incombe au médecin ou à la sage-femme,
ou à toute personne présente à l'accouchement; et, si la femme est
accouchée hors de son domicile, cette obligationpèse sur la personne
chez qui l'accouchement a eu lieu (56).

Si la déclaration de naissance est fausse, la loi punit le déclarant
delà réclusion. — Si la déclaration exigée n'est pas faite dans les trois

jours, les personnes qui eussent dû la faire sont condamnées à six

jours de prison au minimum, à six mois au maximum, et frappées
d'une amende de 16 francs à 300 francs (art. 346, G. pén.).

L'acte de naissance est rédigé immédiatement après la déclara-

tion, en présence du déclarant et des deux témoins. Il'énonce la
date et le lieu de la naissance, le sexe de l'enfant, les prénoms qui
lui sont donnés — on ne peut choisir que parmi les noms du calen-
drier — les prénoms, noms, profession et domicile des. père et
mère et des témoins (57).

La personne qui trouve un enfant nouveau-né doit le remettre,
avec tous les vêtements et objets qu'il a sur lui, à l'officier de l'état

civil, et lui déclarer où et quand elle l'a découvert; l'officier inscrit
sur le sregistres un procès-verbal indiquant ces circonstances, le sexe,
les noms donnés à l'enfant, l'autorité à laquelle il sera confié (58).

Si la naissance a lieu en mer, l'acte de naissance est dresse et
inscrit à la suite du rôle de l'équipage par l'officier d'administration,
sur les navires de l'État, et par le capitaine ou le patron du navire,
sur les navires marchands, et cela dans les 24 heures de la nais-

sance, en présence du père, s'il est à bord, et de deux officiers, ou, à

défaut, de deux hommes de l'équipage. Au premier port de relâche
on dépose deux expéditions authentiques au bureau du préposé à
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l'inscription maritime, si c'est un port français, — au consulat, si
c'est un port étranger. L'une d'elle est transmise au ministre de la
Marine qui en envoie copie certifiée à l'officier de l'état civil du do-
micile du père de l'enfant — ou de sa mère, si le père est inconnu —

et l'officier de l'état civil inscrit de suite l'acte sur les registres (60).
Mais, à l'arrivée dans le port de désarmement, le rôle est déposé

entre les mains du préposé à l'inscription maritime, qui envoie une

expédition de l'acte à l'officier de l'état civil dont nous venons de

parler.
En marge de l'acte de naissance de l'enfant naturel qui est re-

connu par la suite, on doit mentionner l'acte de reconnaissance (62).
Actes de mariage.— Nous renvoyons l'explication de cette

matière au ch. ri (Du MARIAGE).
Actes de décès.— Cette étude trouvera tout naturellement sa

place au début du ch. xix (DES SUCCESSIONS).

CHAPITRE II .

Nous traiterons, dans une première section, du mariage en lui-

même; dans une seconde, des conséquences du mariage au point do
vue pécuniaire, c'est-à-dire du Contrat de mariage ou du Régime
matrimonial des époux ; dans une troisième section, nous parle-
rons de la Dissolution du mariage par le divorce; et, dans une qua-
trième, delà séparation de corps.

SECTION PREMIÈRE

Le mariage

Le mariage, c'est-à-dire l'union de deux personnes de sexe diffé-/
rent en vue d'une existence commune, et surtout dans le but de |
fonder une famille, est sans contredit l'acte le plus important de la;
vie. Aussi la loi, dans l'intérêt même de chacun des époux, comme,
dans l'intérêt des familles auxquelles ils appartiennent, et dans
celui de la société, a-t-elle entouré l'institution du mariage de règles
rigoureuses..

Coraditioms à remplir pour pourvoir se marier. — Le jeune
homme ne peut se marier avant dix-huit ans accomplis, ni la jeune
fille avant quinze ans (144). Cependant, pour des motifs graves, le
chef de l'État, sur le rapport du garde des sceaux, peut accorder des

dispenses, mais il faut des circonstances tout-à-fait extraordinaires

pour qu'elles soient obtenues par des jeunes gens n'ayant pas encore
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dix-sept ans révolus, ou par des jeunes filles avant quatorze ans

accomplis.
Les dispenses d'âge pour mariage sont frappées de droits s'éle-

vant en bloc à 180fr. ; les personnes qui seraient dans l'impossibilité
absolue de les payer peuvent obtenir une diminution ou même une

exemption totale;

Les demandes de dispense sont remises au procureur de la Répu-
blique, qui les envoie au ministre de la Justice en y joignant son avis..

On ne peut contracter mariage lorsqu'on est déjà marié (147). Le
! procureur de la République a qualité pour empêcher cet acte qui
: constitue le crime de bigamie. Le bigame est passible des travaux
I forcés à temps; la même peine frappe l'officier de l'état civil qui a con-

senti à marier une personne qui est déjà dans les liens du mariage.
Le fils qui n'a pas encore vingt-cinq ans accomplis et désire se

marier doit obtenir au moins le consentement de son père, mais la
mère doit être consultée. Si le père ou la mère est décédé ou atteint
d'aliénation mentale, le consentement de l'autre parent du futur

époux suffit (148-149).
La jeune fille n'a besoin du consentement de ses parents que jus-

qu'à vingt-et-un ans accomplis (148).
Si le père et la mère sont morts, ou que, pour une cause ou pour

une autre, ils ne puissent manifester leur volonté, c'est aux aïeuls
et aïeules des futurs, époux qu'il appartient d'accorder ou de refuser
ce consentement.- Si l'aïeul, et l'aïeule paternels ne peuvent-se mettre
d'accordil suffit du consentement delaïeul; — de même pour l'aïeul
et l'aïeule maternels; —si les aïeuls d'une ligne consentent, peu
importe que ceux de l'autre ligne refusent leur adhésion : La loi,
favorable aux mariages, décide que le futur époux peut contracter
valablement mariage (150).

Si le jeune homme ou la jeune fille n'a pas encore atteint vingt-
et-un ans accomplis et que tous ses ascendants soient décédés, la
loi exige le consentement du conseil de famille ; mais, dès que la

majorité est atteinte, aucune autorisation n'est plus demandée à la

personne qui se trouve dans ce cas.

A partir de vingt-cinq ans révolus pour les jeunes gens, et de

vingt-et-un ans révolus pour les jeunes filles, il suffit que la personne
qui désire se marier notifie trois actes respectueux aux parents
dont le consentement serait obligatoire, si'le jeune homme, par
exemple, n'avait pas encore vingt-cinq ans, pour les nommer: de
consentir au mariage. Ces actes respectueux, appelés vulgairement
sommations, -sont notifiés aux parents par deux notaires ou par un
notaire et deux témoins, le second acte un mois après le* premier, le
troisième un. mois après le second;.et, si les parents continuent!à

s'opposer au mariage, le mariage n'en est pas moins valable, à con-
dition qu'il ne soit célébré qu'un mois après la notification du
dernier acte respectueux (152-154).
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Si le futur époux a plus de trente ans, si la future épouse à

dépassé vingt-cinq ans, il n'est plus besoin de trois actes res-

pectueux, une seule sommationsuffit (153).
;

L'officier de l'état"; civil; qui aurait procédé à la célébration du

mariage sans qu'il ait été fait' d'actes respectueux serait condamné
à un mois de prison au minimum, et en outre à une amende pou-
vant s'élever à 300 francs (157): S'il- fallait non pas seulement des
sommations mais le :consentement des parents,il serait passible
de la même amende et de six mois d'emprisonnement au moins (156).

Mais'le mariage contracté sans que les sommations préalables
aient été faites ne peut être annulé.:

Il en est autrement du mariage pour lequel il fallait le consente-
ment des père et mère, ou celui des- ascendants ou du conseil de
famille de l'un des époux.-Dans ce cas en effet, cet époux, ainsi que
ceux dont le consentement était requis, peut demander l'annu-
lation du mariage aux tribunaux.- Mais l'époux perd ce droit s'il
n'en a pas usé dans Tannée qui; s'est écoulée depuis qu'il a atteint

vingt-cinq ou vingt-et-un ans---suivant qu'il s'agit du mari ou de la-
femme. Quant aux parents dont le consentement était requis, ils ne

peuvent demander l'annulation du mariage après qiiun an s'est
écoulé depuis qu'ils ont eu connaissance du mariage; ils ne le

peuvent plus, même avant l'expiration de cette année, dès qu'ils
ont approuvé, ne serait-ce que tacitement — par exemple en
recevant chez eux la personne qu'ils ne voulaient pas voir entrer-
dans leur famille — le mariage irrégulier dont il s'agit.

Pour que le mariage soit valable, il faut le consentement des deux,

époux. Si l'un d'eux ne consent pas au mariage et que l'officier de-
l'état civil passe outre, le mariage n'est qu'apparent, il n'est même-

pas besoin de le faire annuler. Si le consentement de l'un des époux
n'est pas libre, s'il n'est donné que.sous l'empire de menaces de

violence, le mariage existe légalement, mais il peut être annulé sur
la demande de l'époux dont le consentement est vicié. Lui seul, du

reste, peut poursuivre cette annulation, et encore ce droit lui est-il
enlevé s'il a cohabité avec son conjoint pendant sicc mois depuis
qu'il a conquis sa liberté morale (181).

Du consentement arraché par menaces ou par violence il faut

rapprocher le consentement donné par erreur, car les mêmes règles
sont suivies dans les deux hypothèses. Mais l'erreur doit porter sur
l'identité dé la personnelle jeune homme voulait épouser Mlle X...,
de haute naissance, il a épousé une aventurière qui portait illégale-
ment le nom de cette jeune fille et s'est procurée, par des moyens-

frauduleux, sespapiersde famille).—Mais une erreur sur les qualités
de la personne

1
rié'sûîfirait point. On a cru épouser un honnête-

homme, on a épousé un ancien forçat. Tant pis! le mariage n'est

pas annulable. Il n'y a pas d'erreur dans la personne, par suite le

mariage est valable (180).
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La parenté, dans; certains cas, est un obstacle au mariage. C'est
ainsi que le mariage est prohibé en ligne directe, c'est-à-dire entre

le père et sa fille ou sa petite-fille, ou son arrière petite-fille, on

sa belle-fille (la femme de son fils). Le frère et la soeur, le beau-

frèreet la belle-soeur, l'oncle et la nièce, la tante et le neveu ne

peuvent se marier, mais cette prohibition ne s'étend point aux

nièces et neveux par alliance. Du reste les mariages entre beau-

frère et belle-soeur, oncle et nièce, tante et neveu peuvent être auto-

risés par le Président de la République, sur la demande formée par
les intéressés, mais les frais nécessités par ces dispenses de parenté

pour mariage s'élèvent à 300 francs environ. Ces droits peuvent du
reste être remis en tout ou en partie aux indigents (161-164).

Les enfants naturels reconnus sont soumis, aussi bien que les
enfants légitimes, aux dispositions de la la loi touchant le consente-

ment des père et mère ou les actes respectueux, mais l'enfant natu-

rel reconnu qui a perdu ses père et mère n'a point à obtenir le con-
sentement de ses grands parents, car, à vrai dire, la loi ne lui recon-
naît pas de grands parents; à plus forte raison n'a-t-il point à leur

présenter des actes respectueux, mais, s'il est mineur, il doit obte-
nir le consentement d'un tuteur qui lui est nommé pour cette hypo-
thèse spéciale. C'est cette règle qui est suivie également pour
l'enfant naturel non reconnu et aui a moins de vingt-et-un ans (159).

FORMULE. N" 1

Demande de dispense d'âge

o A Monsieur le Garde des Sceaux, ministre de la Justice.

> Monsieur le Ministre,

i s J'ai l'honneur de solliciter de votre haute bienveillance une dispense
d'âge qui me permette de contracter mariage avec Mademoiselle L.., fille

" de M. et Mme L.., domiciliée chez ses parents à Tours, rue Royale n° 10.
;j s Des raisons très sérieuses légitiment ma demande. (Exposer les faits

. ?! quimilitent en faveur de la dispense d'âge.)
»Nul autre obstacle ne s'oppose à l'union que je demande de contracter. Je

ne suis âgé que de dix-sept ans et demi, il est vrai, mais j'ai déjà l'habitude
!. des affaires, ayant été émancipé il y a deux ans, et je jouis d'une santé j
; excellente et d'une forte constitution. Les parents de la jeune fille que je:'"•désire épouser ont donné leur consentement, et mes propres parents son)'

';':favorables au mariage projeté.
s J'espère, Monsieur le Ministre, que, convaincu par les raisons que je

; viens de. vous exposer, vous voudrez bien m'accorder la faveur que j'ose
. -demander.

s Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de mon profond
respect, J

Albert RODIEK.
Horloger, 17, rue Saint-Lazare, PariB.

(Le postulant doit annexer à cette demande son acte de naissance.)
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FORMULE N° 2 .

Demande en autorisation de mariage aveu un proche parent
(ou allié)

» A Monsieur le Garde des Sceaux, ministre de la Justice.

J Monsieur le Ministre,

j Do puissantes raisons me forcent à vous demander de vouloir bien me-
permettre d'épouser mademoiselle N..., fille unique de ma soeur ma-
dame veuve R.., décédée le 15 septembre dernier. En principe la loi prohibe-
les mariages de ce genre, mais dans les circonstances où mademoiselle N...
et moi nous nous trouvons, je crois que cette prohibition pourrait être levée
sans aucun inconvénient.

» En effet mademoiselle N... est orpheline, sans fortune et d'une santé
délicate. Elle n'a que moi pour parent; et je possède une fortune qui me
permettrait de lui donner tous les soins dont elle a besoin. D'un autre
côté il n'existe qu'une faible différence d'âge entre nous (indiquer quelle^
est cette différence d'âge).

Ï Pour tous, ces motifs, j'ai bon espoir que vous voudrez bien, Monsieur
le Ministre, donner une réponse favorable à la présente demande. J'at-
tends cette réponse avec confiance et vous prie d'agréer l'assurance de ma
haute considération. »

Jean DADRÈS,
Propriétaire. 31, rue ÇréMllcm, Nantes (Loire-Inf.,.

(De son côté la future adresse au Ministre la même demande, ou bien
les deux intéressés revêtent de leurs signatures une lettre unique.)

fforuMalïtés FClatrvcs à la célébratêosa dai mariage. — Avant

toutes choses, il faut procéder aux publications du mariage. Il doit

être fait deux publications h huit jours d'intervalle (deux dimanches-
de suite), et pendant ces huit jours un extrait de l'acte de publica-
tion reste affiché à la porte de la mairie. Le mariage ne peut être
célébré que le troisième jour qui suit celui de la seconde publica-
tion. Si donc la seconde publication a été faite le dimanche 22 mars,
le mariage ne pourra avoir lieu que le mercredi 25. Mais le mariage-
doit être célébré dans l'année qui suit ce délai, autrement les publi-
cations devront être renouvelées (64-65).

Ces publications doivent être faites à la mairie du domicile de
chacun des futurs époux, et même, si l'un d'eux a changé de domi-
cile depuis moins de six mois, à celle de son ancien domicile. —

Celui des époux qui a besoin, pour se marier, du consentement de
ses parents — le fils qui n'a pas encore vingt-cinq ans ou la fille t
qui n'a pas encore vingt-et-un ans — est tenu de faire publier son

mariage à la mairie du domicile de cevx: de ses parents dont le con-

sentement est exigé par la loi (168).
Le procureur de la République, dans des cas graves, peut dis-

penser de la seconde publication. Le mariage peut alors être
célébré lé troisième jour qui suit la publication unique (169).
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Celui ou celle qui voit son conjoint faire les démarches néces-
saires pour contracter un nouveau mariage, peut former opposition
au mariage ; de même le père, à son défaut la mère, à leur défaut
les aïeuls et aïeules des futurs, peuvent former opposition au

mariage de leurs enfants, quand bien m ême ceux-ci auraient plus
de vingt-cinq ans (173).

Au cas où le mineur qui veut contracter mariage n'a pas obtenu
le consentement de son conseil de famille et persiste dans sa réso-

lution, ses collatéraux, jusqu'au degré de cousin-germain inclusive,

ment, peuvent, s'ils sont majeurs, faire opposition à son mariage.
Mais ils n'ont ce pouvoir que si le mineur n'a plus d'ascendants,
autrement le consentement du conseil de famille ne serait pas
nécessaire.

Les parents collatéraux du futur époux peuvent, jusqu'au degré de

cousin-germain inclusivement, faire opposition au mariage en se

fondant sur la démence de leur parent, mais à condition de récla-

mer en même temps l'interdiction de ce parent (174).
Hors ces deux cas, les collatéraux ne peuvent former opposition

au mariage. — Quant au tuteur du mineur,il ne peut former opposi-
tion au mariage de ce mineur qu'avec l'autorisation du conseil de

famille. Le curateur de l'interdit n'a pas un pouvoir plus étendu

vis-à-vis de l'interdit qui veut se marier (175).
L'acte d'opposition au mariage doit contenir les motifs de l'oppo-

sition, à moins qu'elle n'émane d'un ascendant. Le parent qui forme

opposition au mariage doit, dans cet acte, élire domicile dans le

lieu où le mariage doit être célébré, et énoncer la qualité en vertu

de laquelle il a le droit de s'opposer au mariage. Toutes ces condi-
tions sont prescrites à peine, de nullité (176).

Le futur contre lequel est dirigée l'opposition peut en demander

la mainlevée au tribunal, qui doit statuer dans les dix jours, à charge

d'appel. La Cour d'appel a le même délai pour se prononcer. Si

l'opposition n'est pas admise par les Tribunaux, ils en donnent

mainlevée, et les opposants. peuvent être condamnés à des dom-

mages-intérêts, à moins qu'ils ne soient ascendants du futur

époux (179).

FORMULE N» 3 . >

Demande pour obtenir l'autorisation de se marier avant la seconde

publication du mariage

» A Monsieur le Procureur de la République,

s, Monsieur le Procureur de la République,

s Les soussignés (prénoms, noms, professions et adresses) ont l'honneur
de vous demander de leur permettre de célébrer leur mariage sans attendre
une seconde publication de leurs bans. La première publication.a été faite
hier 10 août; d'après les dispositions de la loi, leur mariage ne peut avoir
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lieu avant le 20 août. Or de graves circonstances {les indiquer) obligentl'un
d'eux à s'absenter immédiatement pour plusieurs mois, et il est né de rela-
tions qui existaient entre les soussignés depuis longtemps, un enfant qu'ils
ont reconnu et qu'ils voudraient légitimer par leur mariage. L'un d'eux
peut décéder avant que le voyage dont il s'agit ne soit terminé. Il est donc
d'un grand intérêt que leur mariage puisse avoir lieu avant la longue sépa-
ration qui leur est imposée.. .

» Les soussignés espèrent, Monsieur le Procureur de la République, que
vous accueillerez avec bienveillance leur requête, et vous prient de vouloir
bien agréer l'expression de leur profond respect. J - '•

(Signatures et adresses)

Célébrations du Mmas*ïage. — Le mariage est célébré à la mairie
du domicile de l'un des deux conjoints. Mais ilfaut que ce conjoint
habite la commune depuis six mois au moins et d'une. façon con-

tinue, à moins qu'il n'y ait son domicile légal (Voy. DOMICILE);
s'il l'habite depuis moins de sis mois, son mariage devra être
célébré dans la commune où il était domicilié auparavant.—Les
époux sont unis par l'officier de l'état civil, c'est-à-dire par le

maire, ou, en cas d'empêchement, par l'adjoint; si l'adjoint est

empêché,, le maire délègue les fonctions d'officier de l'état civil au
conseiller municipal qui est en tête de la liste des conseillers.

L'officier de l'état civil donne lecture :1° des pièces constatant que
les conditions et les formalités prescrites par la loi pour la validité
du mariage ont été remplies ; 2° des articles 212-226 du Code civil

qui indiquent les droits et devoirs respectifs des époux. Il demande
aux futurs époux, ainsi qu'aux parents qui ont autorisé leur union*
s'il a été fait un contrat de mariage, et, dans le cas de l'affirma-

tive, la date de ce contrat, le nom et le lieu de résidence du notaire
devant lequel il a été passé. Il demande ensuite successivement à
chacun des futurs conjoints s'ils consentent à se prendre pour'époux.'
S'ils répondent affirmativement,'il les déclare unis, et dresse immé-
diatement l'acte de mariage qui doit contenir les prénoms, noms,
profession, âge, lieu de naissance et domicile des époux ; indiquer
s'ils sont majeurs ou mineurs jrelaterles prénoms, noms, professions
et domiciles des père et mère, le consentement-dés parents ou du
conseil de famille dans le cas où ils sont exigés (si les parents,
dont le consentement est exigé ne sont pas présents, leur consente-'
ment doit être établi par acte notarié), les actes respectueux, les

publications dans les divers domiciles,, les oppositions et leur
mainlevée ou la mention qu'il n'y a pas eu d'opposition, la déclara-
tion des contractants de se prendre pour époux, la déclaration de
leur union par l'officier de l'état civil, les prénoms, noms, âges,
professions et domiciles des quatre témoins qui doivent assister
au mariage, et leur déclaration s'ils sont parents ou alliés des par-
ties, dans la ligne paternelle ou maternelle, et à quel degré; enfin
l'a déclaration au'il a été fait ou non un contrat de mariage, ainsi
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que les noms et le lieu de résidence du notaire qui l'a reçu. L'offi-
cier de l'état civil qui dresserait un acte de mariage incomplet
serait passible d'une amende de 100 francs (76).

Le mariage civil, c'est-à-dire le mariage célébré à la mairie publi-
quement en présence des quatre témoins, doit précéder le mariage
religieux ; le prêtre qui violerait cette règle serait passible, la pre-
mière fois, d'une amende de 16 à 100 francs, la deuxième fois de
deux à cinq ans de prison, la troisième fois de la détention (199-
et200, G. pén.).

La loi n'attache aucune valeur au mariage religieux ; elle ne
reconnaît que le mariage civil; s'il a été fait opposition au mariage,
l'officier de l'état civil ne peut le célébrer qu'après avoir reçu la
mainlevée de cette opposition, sous peine de 300 francs d'amende

et, en outre, de dommages-intérêts. Il n'a, en effet, aucune excuse,
puisque les actes d'opposition lui sont signifiés par les opposants
et qu'il a dû en faire immédiatement mention sur le registre où il
a inscrit les jours, lieux et heures des publications.

Avant de célébrer le mariage, l'officier de l'état civil doit se faire-
remettre l'acte de naissance des futurs époux et, si les publications
ont été faites dans d'autres communes, un certificat délivré par
l'officier de l'état civil de chacune de ces communes, constatant qu'il
n'a point été signifié d'opposition au mariage.

Au cas où l'un des futurs époux ne peut se procurer son acte-
de naissance pour une raison ou pour une autre, il suffit qu'il pro-
duise un acte de notoriété délivré par le juge de paix du lieu de sa
naissance ou par celui de son domicile (70). Cet acte de notoriété-
contient la déclaration de sept témoins de l'un ou l'autre sexe,
parents ou non parents, des prénoms, nom, profession et domicile
du futur époux et de ceux de ses père et mère s'ils sont connus; le-
lieu et l'époque de sa naissance et les causes qui empêchent de-

présenter l'acte de naissance. Cet acte de notoriété est signé du

juge de paix et des sept témoins ou du moins de tous ceux qui'
savent signer. — Ce n'est pas tout, l'acte de notoriété doit, être homo-

logué par le tribunal du lieu où sera célébré le mariage, et cette-

homologation n'est accordée que si les déclarations des témoins et
les causes qui empêchent de produire l'acte de naissance paraissent:,
suffisantes aux juges (71).

FORMULE N'4 • .

Requête à tu d'homologation d'un acte de notoriété

» A Monsieur le Président du Tribunal de première instance d'Aneenis.

> Monsieur le Président,

» Le sieur Albert B... domicilié à , canton de , arrondisseinent"
d'Ancenis, requiert qu'il vous plaise homologuer l'acte de notoriété reçu .

:se
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par M. le juge de paix de , arrondissement d'Ancenis, le quinze oc-
tobre 1885 dûment enregistré, et ferez justice, s

(Signature)

Droits et devoirs résultant du mariage. — Les époux se
doivent mutuellement fidélité, secours, assistance (212). Le mari
doit protection à sa femme et la femme obéissance à son mari (213).
Elle est obligée d'habiter avec lui et de le suivre partout où il juge
à propos de s'établir, mais en revanche le mari est obligé de rece-
voir sa femme et de lui fournir tout ce qui lui est nécessaire, selon

ses moyens de fortune (214).
La femme, pour paraître en justice, doit être autorisée de son

mari, quel que soit le régime matrimonial des époux, même si elle
exerce un commerce séparé. Elle n'a pas besoin de cette autorisa-

tion quand elle est poursuivie non devant les tribunaux civils mais
devant les tribunaux répressifs (tribunal de simple police, tribunal
correctionnel ou cour d'assises).

Si le mari refuse d'autoriser sa femme, celle-ci peut s'adresser au
tribunal qui lui accorde l'autorisation dont elle a besoin, si le
refus'du mari n'est pas fondé sur des mo tifs sérieux.

Quel que soit le régime matrimonial des époux, la femme ne peut
s'obliger, faire une donation, consentir des ventes, hypothéquer,
recevoir une donation ou faire des achats sans le consentement de
son mari.

Ge consentement doit être donné par écrit, mais il résulte impli-
citement du concours du mari dans l'acte. Si le mari refuse son

autorisation, la femme s'adresse encore au tribunal du domicile

commun, le mari est entendu en la chambre du conseil et le tribunal
accorde ou refuse l'autorisation (215-219.

—
Voy. VIE LÉGALE).

Si le mari est mineur, interdit ou absent (l'abse?it est l'indi-
vidu dont l'existence est incertaine) la femme s'adresse directement
et dans tous les cas que nous venons d'examiner, au tribunal, pour
se faire autoriser. Même règle si le mari est frappé d'une condam-
nation emportant peine affiictive (réclusion) ou infamante (bannis-
sèment) (221). . _.

'

FOEMULE N°5

Demande formée par une femme mariée en vue d'obtenir une autorisation

que son mari refuse d'accorder

;>A Monsieur le Président du Tribunal.

a Monsieur le Président,

La soussignée (nom, prénoms, domicile) épouse M . Ed. R... a perdu,
•il y a un mois, son oncle M. X..., dont elle éta it la seule héritièreab intes-
tat. Avant de mourir, et alors que sa raison était déjà affaiblie, M. X... à
fait un testament par lequel il a institué légataire univ erselle sa servante,

DROIT. 2
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la demoiselle Emilie- Bv.; La soussignée a demandé à son 'mari de l'auto-
riser à demander aux tribunaux l'annulation du testament, mais cette au-
torisation lui a.été refusée pour des raisons qui, sans aucun doute, vous

paraîtront peu convaincantes. {Exposer ces raisons.) Aussi la soussignée
est-elle décidée à demander à la justice l'autorisation qui lui est nécessaire

pour intenter l'action en nullité du testament dont il. s'agit. Elle vous prie
donc, Monsieur le Président, de vouloir Men rendre une ordonnance lui

permettant de citer son mari en chambre du conseil, pour qu'il expose
devant le tribunal les causes de son refus, et ferez justice. Ï

Pauline R... née BAUDOT.

La femme peut tester sans l'autorisation de. son mari (226).
Les actes que la femme ne peut accomplir sans l'autorisation du

mari ou de justice et qu'elle accomplit sans elle sont annulables,
mais la femme (ou son mari, ou ses héritiers) peut seule invoquer
cette nullité ; la partie qui a contracté avec elle n'a pas ce droit (1125).

Du reste, cette nullité ne peut être invoquée que pendant dix ans,
à compter du jour de la dissolution du mariage (1304). Ces actes

peuvent cesser d'être annulables par suite de leur ratification, soit

parle mari au cours du mariage .(mais la femme conserve le droit
d'en poursuivre.la nullité), soit par la femme ou ses héritiers

après la dissolution du mariage.
Les époux doivent nourrir, entretenir et élever leurs enfants, —-

tant que ceux-ci sont dans l'impuissance de pourvoir à leurs besoins,
car si, pouvant gagner leur vie, ils refusent de travailler, ils n'ont

plus le droit de réclamer une pension alimentaire à leurs parents
.Mais les époux ne sont pas tenus de doter leurs enfants, ni de les-
établir (203^204). '.-'..

Lorsque les époux sont tombés dans le besoin, la loi oblige.leurs-
enfants à leur fournir une pension alimentaire; ces' enfants sont

astreints.à la même obligation vis-à-vis de leurs grands parents; à

l'inverse, les enfants tombés dans la misère ont ledroit.de réclamer
à leurs parents ou grands parents une pension alimentaire. Pour la.
fixation de ces pensions on s'attache aux besoins de celui qui les-
réclame et à l'importance de la fortune de celui qui les doit (208)..
Si ce dernier tombe plus tard dans la misère ou dans la gêne, il peut
demander que la pension soit réduite ou même annulée, surtout,

quand celui qui y avait droit n'en a plus guère besoin.
Si la personne qui doit la pension prouve au tribunal qu'elle ne-

peut la payer, le tribunal peut l'autoriser à fournir la pension en

nature, c'est-à-dire à offrir simplement la table et le logement à

celui qui jouit de la pension.
Les gendres et belles-filles doivent également des pensions ali-

mentaires à leurs, beau-père et belle-mère dans le besoin (réci-
proquement les gendres et. belles-filles dans le. besoin ont le droit

d'exiger une pension alimentaire de leurs beau^père et belle-mère.
— Cette obligation cesse si la belle-mère s'est remariée ; si c'est le
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beau-père.qui se remarie,, elle persiste. Elle cesse encore si l'époux
qui produisait l'alliance elles enfants issus de l'union-sont décédés,
ou si les deux conjoints ont divorcé — à moins toutefois qu'il n'y

'

i ait des enfants issus de leur mariage (206), ;
Les enfants naturels reconnus ont droit,'aussi bien,que les enfants

légitimes, à une pension alimentaire, mais ils ne peuvent l'exiger de
leur aïeul ou aïeule. .

, Mariages aimraMlaMes. — Le mariage qui, n'a point été contracté

publiquement ou qui n'a point été célébré devant l'officier de l'état
civil compétent peut être attaqué par les époux eux-mêmes, par
les père et mère,, par les ascendants, par le procureur de la Répu-
blique et par tous ceux qui ont un intérêt pécuniaire déjà existant
— un intérêt éventuel ne suffirait pas— à ce que le mariage soit
annulé. Pour lés père et mère et ascendants l'intérêt moral suffit.

C'est aux tribunaux qu'il appartient de décider, si ,1e mariage n'a

pas été célébré publiquement.. Gela dépend des circonstances ; au cas
où le mariage aura eu lieu devant un.officier de. l'état civil incompé-
tent, soit qu'il ait été.célébré hors du territoire de la commune dont
il est officier de l'état civil, soit qu'il ait été célébré sur ce territoire,.'
alors qu'il eût dû être célébré dans une autre commune, et par consé-

quent devant un autre, officier de l'état civil,, les juges auront à se
'demander si vraiment la célébration du mariage a été entachée de

clandestinité, et dans ce cas seulement ils devront annuler le

mariage.
Supposons un mariage contracté entre deux époux qui n'ont atteint

ni l'un ni l'autre l'âge exigé par la loi pour pouvoir contracter

mariage; cette union pourra être attaquée jusqu'à ce qu'il se soit
écoulé six mois depuis que les époux auront atteint l'âge.fixé par la
loi. Quand c'est la femme seule qui s'est mariée de trop bonne

heure, l'annulation du mariage ne peut plus être demandée, si elle a

conçu avant qu'il se soit écoulé six mois depuis qu'elle a atteint ses

quinze ans (185).
Le père, la mère, les ascendants ou le conseil de famille, qui ont

donné leur consentement bien que le futur conjoint fût trop jeune
pour contracter mariage, n'ont pas-le droit d'invoquer la nullité
du mariage pour trop grande jeunesse, des époux (186).

Nous savons déjà que les mariages, entachés de Mgamie ou d'm-
ceste sont, annulables.'— Toute personne intéressée peut en pour-
suivre la nullité. . ~

Le mariage qui a été annulé produit néanmoins tous ses effets à

l'égard des époux qui l'ont contracté de bonne foi, c'est-à-dire dans

l'ignorance du vice qui a fait annuler leur mariage. Par conséquent,
jusqu'à l'annulation du mariage, le contrat de mariage établira les
droits patrimoniaux de. chacun des époux. Mais si la bonne foi
n'existait que chez l'un dés époux, l'autre ne pourra invoquer les

avantages que lui conférait le contrat de mariage. Quant aux enfants
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issus du mariage, peu importe qu'un seul dès époux ait été de bonne

foi, ils ont la qualité d'enfants légitimes et sont dans la situation
dont ils jouiraient si le mariage de leurs parents était valable.
Nous venons d'indiquer là les effets du mariage putatif.

Mariage du Français à l'étranger. — Pour que le mariage d'un

Français à l'étranger soit reconnu valable par la loi française, il suffit ,

que ce Français ait l'âge exigé par la loi française pour le mariage,
qu'il ait respecté cette loi en ce qui touche le consentement des

parents et les publications, et qu'il se soit marié suivant les formes
usitées dans le pays étranger où il a contracté mariage. Ainsi il y a
des pays où le mariage religieux est seul célébré ; le mariage civil.
n'existe pas ou plutôt le mariage religieux est en même temps le

mariage civil.. Dans ces pays, le Français, en contractant un mariage
religieux, contractera un mariage absolument valable vis-à-vis de la
loi française, même si sa femme est Française (170).

Mais au cas où les deux futurs sont Français, ils peuvent opter
entre la célébration de leur mariage, suivant la loi du pays, devant
les autorités locales, et la célébration de leur mariage, suivant les
formes prescrites en France, devant les Consuls ou les représentants

diplomatiques de notre nation.

Quand un Français s'est marié à l'étranger, il doit, dans les trois
mois qui suivent son retour en France, faire transcrire l'acte de célé-
bration de son mariage sur le registre des mariages du lieu de son

domicile, et, si ce domicile est différent de celui qu'il avait avant son

départ, il devra faire transcrire cet acte sur le registre du lieu du
domicile qu'il avait autrefois. Si cette transcription n'est pas faite
dans les trois mois il faudra un jugement pour l'autoriser.

oees seconds mariages.— Le mari peut se remarier immédiate-
ment après la mort de sa femme. Au contraire, la femme veuve: ne

peut se remarier qu'après dix mois révolus depuis la dissolution du

mariage précédent (228)..
PreuTe du mariage. — En principe, le mariage ne peut être

prouvé que par la présentation de l'acte de mariage; la possession
d'état, c'est-à-dire la vie commune entre les deux personnes qui se

prétendent unies par le mariage, ne.suffit pas. Cependant les enfants
issus de deux personnes qui ont vécu publiquement comme 'mari et
femme et qui sont décédés, sont considérés comme légitimes, même .
s'ils ne peuvent produire l'acte de mariage' dé leurs parents. Ici la

possession d'état suffit pour prouver le mariage, mais la loi ne l'a '

admise qu'en faveur des enfants, et encore faut-il que leur acte de

'naissance concorde avec la possession d'état qu'ils invoquent pour
prouver l'union légitime de leurs parents (197).

Par. exception, le mariage peut être prouvé, par témoins ou à
l'aide de. papiers de famille, si les registres de l'état civil sur lequel
se trouvait l'acte de célébration du mariace ont été détruits ou

perdus (46).
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- Lorsqu'un acte de mariage est incomplet ou inexact — nous pou-
vons supposer par exemple que le nom de l'un des époux a été
modifié — il faut, afin d'éviter tout embarras pour l'avenir, s'adres-
ser au tribunal de première instance de l'arrondissement auquel
appartient la commune où le mariage.a été célébré. Le tribunal
statue sur la-rectification demandée, mais seulement après avoir
entendu l'avis du procureur de la République (99). Les parties inté-
ressées sont appelées s'il y a lieu, et le jugement, qui est d'ailleurs

susceptible d'appel, ne produit aucun effet, favorable ou défavo-

rable, vis-à-vis des personnes intéressées à la question de rectifi-
cation qui n'ont point été appelées dans l'instance.

Les jugements qui apportent des rectifications à l'acte de mariage
sont inscrits sur le registre de l'officier de l'état civil dès qu'ils lui
sont remis, et, en marge de l'acte rectifié, l'officier de l'état civil
doit mentionner la rectification ; il ne "suffit pas de renvoyer sim-

plement au jugement rendu (10).
À dater de la rectification de l'acte de mariage, les extraits de

cet acte sont délivrés avec la mention expresse de la rectification.

SECTION II

Du contrat de mariage

WotïoBs générales. — Le contrat.de mariage est un acte passé
par- devant notaire, et réglant les rapports des époux au point de 'vue

pécuniaire, établissant en un mot le régime matrimonial.
Le législateur, dans la crainte que l'un ..des époux ne prît sur

l'autre un'ascendant moral exagéré, a organisé .différents régimes
.matrimoniaux qu'il donne.comme modèles aux futurs conjoints
pour les protéger contre les conséquences .de leur faiblesse. C'est
ainsi qu'il a établi :

1° Le régime de la communauté légale ou. conventionnelle ;
2° Le régime sans communauté ;

. 3° Le régime de la séparation de Mens ;
4° Le régime dotal.

. ' En effet, les circonstances, la situation delà fortune de -chacun
des futurs époux peuvent exiger l'adoption de tel ou tel régime, et
c'est précisément là ce qui fait l'utilité du contrat de mariage ; car,
lorsqu'il n'en est point'dressé, la loi soumet les conjoints à un

régime général : .le-régime de la communauté légale (1400).
- '

Le contât de, niarïage est un acte authentique, puisqu'il est

'passé par devant notaire. 11 n'est pas nécessaire, du reste, que le
second notaire, ou les 'deux témoins instrunientaires soient présents
,lors de sa signature par-les futurs époux. Mais.le contrat de
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mariage doit être rédigé et signé par les parties, les notaires et les

témoins avant la célébration du mariage, sinon il'n'a aucune

valeur, et les époux sont mariés sous le régime.de la communauté

légale. Il en serait de même s'il était fait sous seing privé, c'est-à-
dire sous la forme d'un acte non notarié.

Jusqu'à la célébration du mariage, le contrat n'est qu'un simple
projet; si le mariage n'est pas célébré ou s'il est annulé après sa
célébration — sauf au cas de mariage putatif — le contrat est'consi-
déré comme, n'ayant jamais existé, il ne peut produire aucun effet.

'
Mais, à l'inversé, le contrat de mariage, devenu parfait par Ta

célébration du mariage lui-même, n'est plus susceptible de modifi-
cations (1395). C'est'là une exception

' au grand principe de la
liberté des conventions. On a voulu éviter les résultats, funestes

parfois, de l'influence morale que peut acquérir l'un des époux sur
l'autre. En effet, si les conjoints pouvaient modifier leur régime
matrimonial au cours du mariage, on verrait trop souvent l'un
d'eux se dépouiller sans réflexion de sa fortune au profit de l'autre.

D'ailleurs, jusqu'au jour de là célébration du mariag e, les fiancés
sont absolument libres d'apporter au contrat qu'ils ont déjà signé
tous les changements qui peuvent leur convenir, mais ces modifi-
cations sont, soumises à de sévères formalités.

Si l'un des futurs époux a moins de vingt-et-un ans, chaque
clause du contrat de mariage doit être approuvée par toutes les

personnes dont le consentement est exigé pour qu'il puisse se
marier valablement. Le futur époux qui a plus de vingt-et-un ans
et moins de vingt-cinq ans n'a pas besoin de ce consentement;
mais, en fait, les parents dont le consentement lui est nécessaire

pour se marier pourront" l'empêcher facilement d'adopter des
clauses qui leur déplaisent en le menaçant de refuser leur consente-
ment au mariage.

:

Pour que lès modifications apportées par les futurs conjoints
au contrat de mariage primitif soient valables il fa.ut d'abord

qu'elles soient rédigées sous la forme authentique comme l'acte

qu'elles transforment en partie. Il faut de plus l'approbation simul-
tanée de toutes les personnes qui ont joué un rôle juridique dans
la confection du contrat primitif ; ces personnes doivent être
réunies au moment de la signature des nouvelles clauses, et, lors-

qu'elles sont toutes présentés,-on leur demande de donner en même

temps, simultanément, leur consentement. C'est ainsi qu'il faut la

présence et le consentement dé celui qui, a fait une donation aux

futurs époux dans le contrat primitif — sinon la donation tombe —

ainsi que la présence et le consentement des parents du futur con-

joint, mineur. Du reste, chacune des personnes dont l'assentiment

est exigé par le législateur peut se faire.représenter par un manda-

taire spécial et authentique (c'est-à-dire agissant en vertu d'une'

.procuration notariée). Les futurs conjoints eux-mêmes peuvent
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agir ici par mandataire (1396). — Lorsque des modifications ont été.

apportées au contrat de mariage, le notaire doit les transcrire à la

suite de la minute, et ne peut délivrer d'expédition du contrat de

mariage sans le faire suivre de ces changements, sous peine de

dommages-intérêts envers les conjoints qui ne peuvent opposer aux

tiers les nouvelles clauses (1397).
Dans un même contrat de mariage on peut insérer des clauses

particulières à chacun des régimes tracés d'avance par le Gode

«iviL C'est ainsi que; tout en adoptant en principe la communauté

légale, les futurs époux peuvent emprunter telle ou telle clause, au

régime dotal ou au régime de la séparation de hiens. On dit alors

que les conjoints sont mariés sous le régime de la communauté

conventionnelle. Dans leur contrat de mariage, les futurs époux

peuvent même déclarer qu'ils adoptent un régime matrimonial

réglé par une loi étrangère (la loi espagnole,
^
par exemple). Mais si,

l'on veut se soumettre à des clauses usitées avant la rédaction du

Code civil, il .faut reproduire textuellement les textes que l'on

.«ntend appliquer. Au contraire il- est parfaitement permis de ren-

voyer à l'un des régimes matrimoniaux que la loi, on peut le dire,
donne pour types, et de déclarer, par exemple, que les futurs époux

adoptent le régime dotal tel qu'il est réglé par le Code civil-
'
(1391,'al. l"). '

. Au point de vue des intérêts pécuniaires, toute liberté est' donc

laissée aux parties pour la confection du contrat de mariage. Mais
à un autre point de vue il y a des clauses qui ne peuvent être

insérées dans ce contrat. C'est ainsi que les conventions matrimo-

niales ne peuvent modifier l'ordre légal des successions, porter
atteinte aux droits du père comme chef de famille, le priver par

exemple du droit de puissance légale que la loi lui donne expres-
sément sur les hiens personnels de ses enfants, ou encore enlever
à la femme le droit de ne pas consentir à l'adoption de son en-

fant, etc., etc. (1388).
Le notaire qui a fait signer le-contrat de mariage doit remettre

aux futurs époux un certificat sur papier libre et sans frais consta-
tant qu'il-a-été faitun contrat de mariage à telle date, et- indiquant
le nom et le domicile du notaire.

1
Au moment de la célébration du

mariage l'officier de l'état civil doit réclamer ce certificat aux futurs

époux, et il mentionne, dans l'acte de mariage, la réception de ce
certificat et les renseignements qu'il contient. Tout cela est fait
dans l'intérêt des tiers qui auront à traiter avec les 1futurs époux ou
avec l'un d'eux au cours du mariage (1394). Supposons eh effet que
les conjoints aient adopté le régime dotal. Sous ce régime les hiens
immobiliers de la femme sont inaliénables— en principe du moins —

et ne peuvent être hypothéqués. Lorsqu'un tiers voudra-faire inscrire
une hypothèque, par exemple, sur un immeuble de la femme, pour
savoir si cet immeuble peut être hypothéqué, il lui suffira de cou-
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sulter l'acte de mariage des époux auxquels il a affaire, car cet acte lui

indiquera s'il a été fait un contrat de mariage, et, lorsqu'il en a été
fait un, quel est le notaire qui l'a rédigé; avant de traiter il exigera
qu'on lui communique le contrat de mariage. — Si, sur la demande de
l'officier de l'état civil, les futurs époux déclarent mensonger ement
n'avoir point fait de contract de mariage, alors qu'ils ont adopté le
régime dotal, et que plus tard un tiers, trompé par cette fausse décla-

ration, achète un immeuble dotal, l'aliénation sera parfaitement
valable, et les époux seront considérés, vis-à-vis de ce tiers,
comme étant mariés sous le régime de la communauté légale
(1391, al. 4). Si, regrettant la fraude qu'ils ont commise, les con-

joints, en traitant avec ce tiers, déclarent qu'ils se sont mariés sous
tel ou tel régime, naturellement le tiers ne pourra se plaindre et
refuser dans la suite de reconnaître les effets de ce contrat de ma-

riage sur la capacité de la femme notamment.
Mais voici une autre hypothèse : L'officier de l'état civil a négligé

de demander aux époux, ainsi qu'aux personnes qui autorisent le

mariage et qui sont présentes, s'il a été fait un contrat de mariage;
ou bien encore il leur a posé la question, mais il n'a point men-
tionné la réponse dans l'acte de mariage. Les époux ne peuvent
avoir à subir les conséquences de cette négligence ; personne ne

pourra méconnaître les effets de leur contrat de mariage, mais l'of-
ficier de l'état civil sera passible d'une amende de 100 francs, sans

compter les dommages-intérêts qu'il devra aux tiers, et le procu-
reur de la République pourra demander la rectification de l'acte de

mariage.

î. — LA COMMUNAUTE LEGALE

Le régime de la communauté légale, c'est le régime matrimonial
des. époux qui n'ont pas fait de contrat de mariage. Il présente de

grands avantages, car il établit entre les deux conjoints une com-
munauté d'intérêts qui correspond tont naturellement à la commu-
nauté d'existence qui dérive du mariage. Déplus, nous le verrons,
il donne de grandes garanties aux tiers et par suite un grand crédit
aux époux. '''...

On peut dire que, sous le régime de la communauté légale, il y a
trois patrimoines à considérer séparément :

1° Le patrimoine du mari ;
2° Le patrimoine de la femme ; .
3° Le patrimoine commun, ou, suivant l'expression employée

généralement, le patrimoine de la communauté. .

Le régime de la communauté légale produit ses effets à partir de
la célébration du mariage'. Il peut se faire que, tout en adoptant ea
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principe le régime de la communauté tel qu'il est établi par la loi,
les futurs époux désirent y faire quelques modifications. Dans ce

cas, ils devront faire un contrat de mariage indiquant que les

époux adoptent le régime de la communauté, légale, mais sous telle
et telle modifications. On dit alors que les époux sont mariés sous le

régime de la communauté conventionnelle, et ce régime peut être

établi, suivant la volonté des contractants, sur des règles empruntées
soit au régime dotal, soit à tout autre régime matrimonial. Mais,

quand le contrat de mariage, ne s'explique pas pour telle ou telle

hypothèse particulière, on doit appliquer les règles de la commu-
nauté légale.

Lorsqu'un contrat de mariage quelconqne est incompréhensible
(sa rédaction est défectueuse par exemple) ou annulé (il n'a point
été fait devant notaire), les époux tombent sous le régime de droit
commun : ils sontsounis aux règles du régime de 1 a communauté

légale..
Le patrimoine de la communauté légale, dont les deux époux sont

co-propriétaires, comprend d'abord les Mens modiliers (créances,
meubles, valeurs mobilières telles que : actions, obligations que pos-
sédait chaque époux au jour de la célébration du mariage — et non

pas les biens mobiliers qu'il possédait au jour du contrat). Il com-

prend encore tous les Mens mobiliers qui adviennent à l'un des époux
pendant le mariage par donation ou testament, ainsi que 1es fruits des
immeubles appartenant en propre à l'un quelconque des époux; et

par fruits il faut entendre tous les produits périodiques, c'est-à-dire
recueillis périodiquement —par exemple : les récoltes, les fruits pro-
prement dits, les coupes des bois aménagés (mais non celles des bois
de haute futaie) — qu'elles aient lieu par période de trois ans ou de

cinq ans ou de dix ans — les prix des loyers et des fermages, les

produits des mines, carrières et tourbières (à moins que ces carrières
et tourbières n'aient été mises en. exploitation que depuis, la célé-
bration du mariage), car.il faut dire immédiatement que la commu-
nauté a la jouissance des biens appartenant en.propre à chacun des .
époux, et même elle a sur ces biens des droits supérieurs à ceux de
l'usufruitier. En effet, elle n'a point à faire inventaire, elle n'est

point tenue de fournir caution et elle a droit à indemnité pour les
semences et frais de labour qu'elle, a payés, lorsqu'elle n'a pas
récolté le produit de ces semences et de ces travaux, le régime
matrimonial ayant pris fin avant la récolte (1403). — (Voy. USUFRUIT).
. Quant aux immeubles qui appartiennent au patrimoine delà

communauté, il est évident que tous leurs/produits, qu'ils soient ou
non périodiques, tombent dans ce même patrimoine, tandis que les

produits non périodiques des biens propres aux époux (par exemple
la, coupe d'une futaie non aménagée) restent, quant à leur valeur,
dans le patrimoine de l'époux.propriétaire du bien.
..Les.immeubles (maisons, fonds de terre).appartenant à.-l'un des-
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épouxlors de la célébration du mariage ne tombent point dans la com-
munauté. Mais il y a une exception remarquable à ce principe. Lors-
que l'époux s'est rendu propriétaire d'un immeuble après la signa-
ture du contrat de mariage, mais avant la célébration du mariage
lui-même, l'immeuble ne reste point propre à l'époux, il devient
bien delà communauté. La loi évite ainsi une .fraude qui eût été
commise fréquemment : Dans le contrat de mariage l'un des futurs

époux aurait déclaré posséder 100 000 francs, par exemple, en valeurs

mobilières; l'autre futur, confiant dans cette déclaration, eût consenti
à certaines clauses qu'il n'aurait pas admises si ces 100 000 francs
n'eussent dû être appelés à faire partie du patrimoine commun. Puis
le futur époux propriétaire de 100 000 francs de valeurs mobilières
eût acheté un immeuble avant la célébration du. mariage, et, les
immeubles ne tombant pas dans la communauté, l'autre conjoint
eût été frustré. Le législateur ne l'a pas voulu (1404).

Les immeubles acquis pendant le mariage à titre onéreux, aux
frais de la communauté, font partie du patrimoine commun, Ces
immeubles portent le nom d'acquêts ou àeconquêts (biens acquis en
commun). Au contraire les immeubles acquis également pendant le

mariage mais à titre gratuit (c'est-à-dire par succession, ou dona-
tion) appartiennent exclusivement à l'époux successeur ou dona-
taire; ils ne rentrent dans le patrimoine de la. communauté que si .le

'

•donateur ou testateur les a laissés aux. deux époux conjointement,
c'est-à-dire sans attribution de part ou de quote part à chacun des
époux.

Si l'immeuble est donné à l'un des époux.par son ascendant, sous
la condition qu'il acquittera une dette contractée par le donateur
envers une tierce personne, ou s'il s'agit d'un immeuble donné en
paiement d'une dette contractée par l'ascendant vis-à-vis. du descen-
dant lui-même, le bien, quoique payé en fait avec les deniers de la
communauté, reste propre à l'époux descendant, seulement celui-ci
•devra indemniser la communauté de l'avance du paiement de la dette.
— En effet il y a là plutôt un acte à titre gratuit, —une "donation
avec charge, — qu'une acquisition à titre onéreux (1406).

L'immeuble acquis pendant le mariage en échange.d'un.immeuble
ou d'un meuble appartenant en propre à l'un des époux ne tombe
pas dans .la communauté. Mais si l'immeuble acquis en échange est
•d'une valeur supérieure à celle du propre échangé, la communauté
paiera la différence (cet excédant porte le nom' de soulte), et, lors du
règlement qui aura lieu: à la dissolution de la communauté, le patri-
moine commun aura droit à une indemnité — à une récompense — .
égale à cette soulte (1407).

Supposons qu'au jour du mariage l'un des époux possède une part
indivise dans, une propriété immobilière (il est co-propriétaire pour
1/3 ou pour 1/4 par exemple). Au cours du mariage l'indivision cesse
-et cet époux se rend adjudicataire de l'immeuble.'Quand bien
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même le prix de l'adjudication serait payé par la communauté,
l'immeuble appartient exclusivement à l'époux adjudicataire; il
ne tombe point dans la communauté, mais lors de la dissolution
•de la communauté le conjoint propriétaire de l'immeuble devra
restituer au patrimoine commun le prix de l'acquisition.

Supposons que ce.soit la femme, qui, au moment du mariage, ait
un droit, de copropriété sur unimmeuble, et que, durant le mariage,

le mari agissant seul, sans avoir reçu mandat de sa femme, acquière
une autre part indivise de l'immeuble, ou. même se porte adjudica-
taire de tout l'immeuble en son nom personnel. Lors de la dissolu-
tion de la communauté, la femme aura à choisir entre deux partis :

prendre l'immeuble— ou la quote-part acquise à la. communauté

par le mari — et alors elle devra tenir compte à la communauté du

prix d'acquisition,, ou abandonner la propriété de l'immeuble à la

communauté, et dans.ce cas elle aura droit à une récompense pro-
portionnée à la quote-part indivise qu'elle avait jadis- en propriété.
Ainsi, l'immeuble a-t-il été adjugé 40 000 francs au mari, et la femme

, n'était-elle propriétaire que pour un qucùrl, elle aura droit à une
indemnité de 10 000 francs. — La femme a intérêt à garder l'im-
meuble si sa valeur a augmenté depuis l'adjudication, elle a- inté-
rêt à le laisser à la communauté si sa valeur a diminué (1408).

La femme peut prendre parti du reste avant la dissolution de la

.-communauté, mais on ne peut l'y forcer, tandis qu'à dater de la dis-
solution de la communauté les tiers .peuvent l'obliger-affaire son

-option par une misé en demeure.
Les immeubles.que chacun des époux acquiert au cours du ma-

riage par succession ou donation tombent dans le patrimoine par-
ticulier de l'époux, donataire ou successeur, mais la' communauté
-en a.la jouissance, ainsi que nous l'avons déjà dit : Les revenus,
les fruits.. de ces immeubles appartiennent à la communauté

.«{1402j al. 2).
Nous avons déterminé quels sont les Mens qui composent le

patrimoine commun des époux mariés sous le régime de la com-
munauté légale. Maïs quelles sont les charges de ce patrimoine?

La communauté est tenue de toutes les dettes dont les époux
-étaient grevés au jour de la célébration du mariage, des dettes con-
tractées au.cours du mariage par le mari — et mêmepar la femme
munie, de l'autorisation maritale — et des intérêts de toutes ces
•dettes. C'est à elle également qu'incombent les- réparations d'entre-

- tien nécessaires à la conservation des immeubles, — qu'ils appar-
tiennent au, patrimoine commun ou au patrimoine particulier de
l'un des époux. Enfin, l'entretien et l'éducation des. enfants,: leur

nourriture, l'entretien et la nourriture des époux, le loyer, et, en

général, toutes les Charges, du mariage sont à la charge de la
•communauté (1409). ; ;

Quand,une succession est échue à l'un des époux, la continu-
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nauté, suivant les cas , doit payer la totalité ou une fraction

plus ou moins importante des dettes de la succession. La suc-

cession est-elle immobilière? Aucune portion ne tombe dans là

communauté, et les créanciers de la succession ne peuvent en

principe se fairepayer que sur les immeubles de la succession (1412).
Au contraire, les biens de la succession sont-ils tous mobiliers, ils
tombent en totalité dans le patrimoine de la communauté et la com-

munauté a la charge de toutes les dettes (1411). La succession

est-elle mobilière pour un tiers, immobilière pour les deux tiers, la

communanté n'a à payer qu'un tiers des dettes de la succession. —

Or, la valeur relative des meubles ou des immeubles de la succes-

sion est établie par un inventaire que le mari a le devoir défaire
dresser. S'il néglige cette formalité et que la succession soit échue

à la femme, celle-ci, lors de la dissolution de la communauté,
pourra établir la valeur du mobilier non inventorié par tous les

moyens possibles, même par commune renommée —par des on-
dit — tandis que le mari négligent ne peut pas employer ce moyen
de preuve pour combattre les prétentions de sa femme ou de ses.,

héritiers, ou pour prouver la valeur du mobilier dont il a hérité
lui-même pendant la communauté (1415).

Si une succession immobilière est échue au mari, les créanciers
de la succession peuvent se faire payer non seulement sur les
biens personnels du mari, mais même sur le patrimoine de la

communauté, qui, on peut le dire, se confond durant le mariage
avec le patrimoine du mari. Mais, à la dissolution de lacommu-

nauté, le mari devra tenir compte au patrimoine commun de la
somme qu'il aura fournie (1412).

Si, au contraire, c'est à la femme qu'est, échue la succession

immobilière, et qu'elle l'ait acceptée avec le consentement de son

mari, les créanciers pourront se faire payer sur les immeubles de
la succession et sur le patrimoine propre de la femme. — Mais si
la femme a accepté la succession avec l'autorisation du tribunal, son

-mari lui ayant refusé la sienne, les créanciers ne pourront pour-
suivre leur paiement que sur les immeubles de la succession et sur
la nue-propriété des biens personnels de la femme ; ils ne pourront
porter atteinte au droit d'usufruit du mari sur le patrimoine de sa
femme. Quant à la communauté, les créanciers de la succession
immobilière échue à la femme ne pourront la poursuivre, en paie-
ment des dettes successorales.

Lorsque la succession est en partie mobilière, en partie immobi-
. lière, les créanciers peuvent poursuivre leur paiement sur les biens'
de la communauté si la succession est échue au mari ou à la femme

. autorisée par son mari à l'accepter. Seulement la communauté aura
droit à récompense, pour ce qu'elle aura payé au delà de -sa part,
lors de la dissolution de la communauté. Et il en est de même si la
succession a été acceptée par la femme sans l'autorisation du mari,
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mais avec l'autorisation de justice,'lorsque le'mobilier n'a point été
inventorié. La loi a voulu punir ici l'a négligence du mari (1416}. Au

contraire, s'il :a été dressé un inventaire, les créanciers de la succes-
sion échue à la femme non autorisée par son mari ne peuvent pour-
suivre leur paiement que sur les biens de la succession et sur la

nu-propriété des autres biens personnels de la femme; le droit
d'usufruit du mari est ainsi hors de toute atteinte (1417).

Toutes les règles que nous venons d'appliquer aux successions

s'appliquent également aux cas de donations faites à l'un des époux
au cours du mariage (1418).

Administration de la communauté. — Sous le régime de la
communauté légale le mari a des pouvoirs très étendus. Il admi-
nistre seul les biens dépendant du patrimoine de la communauté, il

peut aussi les grever d'hypothèques, de servitude, d'usufruit, les .
donner en gage sans le concours de sa femme, et même -malgré
son opposition. Il peut gaspiller les capitaux qu'il a entre les mains

(sauf le droit qu'a la femme de demander la séparation de biens).
Mais il ne peut faire donation des immeubles de la communauté, ni
donner en bloc la totalité du mobilier ou seulement une quote-part
telle que un quart, un sixième, à moins que ces donations ne soient
faites en faveur des enfants qu'il a eus de son associée dans la com-

munauté, afin de leur permettre de s'établir ou de se marier. Il peut
en revanche faire des donations de sommes d'argent, de créances,
de meubles, à n'importe qui, pourvu qu'il ne se réserve pas la jouis-
sance des objets donnés (1423).

. Le mari n'a pas seulement l'administration du patrimoine com-

mun; il administre encore tous les biens personnels de la femme.
C'est à lui qu'il appartient de recevoir les capitaux appartenant à la

femme, d'en donner quittance, de toucher les loyers, les fermages
venant des immeubles de la femme; c'est.lui qui ordonne les répa-
rations, interrompt les prescriptions s'il y a lieu. Aussi est-il res-

ponsable du dépérissement des biens personnels de sa femme, si
les détériorations proviennent de sa négligence et de sa mauvaise
administration. Il ne peut aliéner par vente ou échange les immeu-
bles appartenant personnellement à sa femme sans le consentement
de .celle-ci, mais il peut toucher valablement les créances de sa
femme et en donner quittance, et exercer en justice les actions mo-
bilières qui lui appartiennent, c'est-à-dire poursuivre les tiers
au sujet des droits qu'elle peut avoir sur tel ou tel bien mobilier

(sur des valeurs par exemple).,Il a même l'exercice des actions im-
mobilières possessoires qui appartiennent à sa femme— c'est ainsi

qu'il peut poursuivre sans son. concours-ceux-qui possèdent depuis
moins d'un an des immeubles qu'elle possédait elle-même aupara-
vant sans en être propriétaire : c'est là ce qu'on appelle une action
immobilière possessoire. — Quant aux actions immobilières peti—
toires — action dirigée contre le possesseur d'un immeuble de la
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femme --le mari ne peut les exercer qu'avec le consentement de l&.

femme. En principe, c'est la femme qui doit les exercer, mais avec
l'autorisation de son mari ou de justice (1428). — Le mari peut
louer les immeubles de sa femme, et les baux qu'il passe ainsi sont
absolument inattaquables, quelle que soit leur durée, tant que dure la
communauté ; mais à la dissolution de la communauté les baux faits

par le marine sontvalables.que^otir «ew/ ans vis-à-vis de la femme..

Ainsi, la veille de son décès, le mari a.loué un immeuble delà femme
ou de la communauté pour quinze ans ; si 4a femme le juge conve-
nable elle ne reconnaîtra le bail -que pendant neuf ans; à la fin de .
cette période elle ne sera.plus liée et pourra louer l'immeuble a.un
autre que le locataire choisi par le mari. Si le bail avait été .passé.
six ans avant la mort du. mari, la femme sera ténue jusqu'à la fin
delà période de neuf ans, elle devra donc respecter le bail pendant
trois ans à dater du décès de son mari. Si le bail avait été consenti
dix ans avant le décès au contraire, la femme se trouverait dans la
même situation que si le mari, après avoir consenti un bail de neuf

années, avait, consenti un nouveau.bail pour six années seulement:
la femme devra respecter le bail jusqu'à la fin de la quinzième-
année. La durée du bail est donc divisée par périodes de neuf ans.

Il peut se faire que le. locataire ou le fermier ait obtenu un'nou-
veau baiLavant la fin du premier. Si ce renouvellement a eu lieu
moins de deux,ans avant la;fin du; premier bail et qu'il s'agisse de-
la location d'une-maison, ce. renouvellement est opposable à la.
femme. Or, le mari pouvant consentir-un bail de neuf ans, la femme
sera tenue en vertu de ce:bail pendant onze années, si nous suppo-
sons que le mari est décédé le lendemain du renouvellement, car
elle devra respecter l'ancien bail pendant deux, ans et en outre le-
nouveaubail deneuf ans. Si le. nouveau est d'une durée plus longue,
la femme ne sera obligée de le respecter que pendant neuf ans-

(1429).
'

Lorsqu'il s'agit d'un bail rural, c'est-à-dire d'un bail, ayant pour
objet des fonds de terre — d'un bail à ferme, en un mot ^- le renou-

vellement.peut. être fait valablement par le mari dans les trois ans

qui précèdent l'expiration du bail primitif. Si donc le mari décède
immédiatement après avoir consenti un nouveau bail de neuf ans,.
trois ans avant l'expiration du bail actuel, la femme sera-tenue vis-
à-vis du fermier pendant douze ans (3 -f- 9).

Mais supposons que le renouvellement d'un bail rural ait eu lieu

quatre ans, avant l'expiration dû bail, ce renouvellement ne sera

opposable à la femme que sij lors du décès du mari-— lors de ladis-
solution de la communauté, d'une manière générale — le bail pri-
mitif est expiré et l'exécution du renouvellement commencée. De
même s'il s'agit d'un renouvellement d'un bail ayant pour objet une
maison et consenti plus de deux ans —trois ans par exemple —'

avant la fin du bail en cours d'exécution (1430). .'
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Lorsque le mari a autorisé sa femme à contracter une dette, le.

créancier de la femme peut poursuivre son paiement sur les biens

de lafeinnie, sur tous les biens de la communauté, et même sur les
biens personnels du mari. Si la communauté paie la dette, la femme,

qui est la véritable débitrice, devra l'indemniser lors de la disso-

lution de la communauté. Si le paiement est effectué aux dépens
du mari, c'est lui qui aura droit, àlà même époque, aune récompense

qui sera supportée par la femme (1419). — Quand la femme a con-

racté la dette, non pas avec l'autorisation. du mari, mais en vertu
d'unmandat général ou spécial qu'elle a reçu de. lui et qui lui donne

pouvoir de contracter des dettes, cette dette tombe à'la charge de
la communauté : le créancier peut poursuivre son paiement non

seulement sur les biens de la communauté, mais encore sur le

patrimoine propre du mari. Les biens personnels de la femme
sont hors |de son (atteinte, car ici la femnie n'a joué que le rôle de

mandataire; par conséquent, elle n'est point débitrice comme dans

l'hypothèse précédente (1420).
— La femme qui s'oblige solidaire-

ment"avec son': mari'pourles affaires de la communauté ou dans

l'intérêt du mari, et qui a payé la dette au cours' du mariage, a
droit à récompense lors de la'dissolution de l'a communauté. Sans

doute les créanciers ont pu se faire payer sur ses biens personnels

puisqu'elle était débitrice solidaire, mais le législateur ne la'con-

. sidère pas comme une véritable débitrice et la traite comme une
caution (1431). Il en serait tout autrement si la femme s'était obligée
solidairement avec son mari pour une affaire Tiatéressant spéciale-

ment, et non pour une affaire de la communauté ou du mari. Dans
ce cas elle n'aurait droit à aucune indemnité, étant tenue personnel-
lement de cette dette qui lui est propre (1431).

FORMULE N° 6

Dette contractée par une femme mariée avec l'autorisation de son mari

s Je soussignée Marie A.., -epouse-.de M. Georges-VV.., mariée avec lui
sous le régime delà séparation de biens (par exemple), et dûment autorisée
parlui, reconnais devoir à M. N..., rentier, la somme de mille.francs qu'il
m'a prêtée pour me permettre de faire des réparations indispensables àun
immeuble à moi. appartenant, laquelle somme je m'oblige à lui restituer
le quinze juinl886 avec les intérêts légaux produits à compter de ce jour
jusqu'à la dite échéance.

i> Bon pour mille francs.

s Marie A... femme Y.

s Demeurant c rue n*

3>Fait à , le... mil huit cent...

» Bon pour autorisation.

» Georges Y.
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FORMULE N°7

Reconnaissance d'une dette contractée solidairement par le mari et la femme

Les soussignés Albert D.., marchand de draps à Pontoise, et Jeanne B..
son épouse, dûment autorisée par lui, reconnaissent devoir à M. R..., pro-
priétaire, la somme de deux cents francs qui leur a été prêtée pour les
aider dans leur commerce et s'obligent solidairement à lui rendre cette
somme avec les intérêts calculés à cinq pour cent et courant à partir de ce

jour, le trois décembre mil huit cent...
s Fait à Pontoise, le trois décembre mil huit cent...

-aBon pour deux cents francs (de la main de la femme).
Signature de la femme)

'

s Bon pour deux cents francs (de la main du mari).
( Signature du mari)

; Nous avons vu que la femme munie de l'autorisation de son mari

pouvait aliéner ses immeubles. Le mari, lui, peut aliéner les immeu-
bles qui font partie de son patrimoine sans aucune autorisation;
quant aux immeubles appartenant à la femme, il peut également les

aliéner s'il a reçu d'elle mandat à cet effet. Les sommes recueillies
à la suite de ces aliénations tombent dans la communauté puisqu'il
s'agit de valeurs mobilières; mais, lors de la dissolution de la com-

munauté, l'époux, ancien propriétaire de l'immeuble aliéné, adroit
à la restitution du prix tombé dans le patrimoine commun. Il pré-
lèvera ce prix sur la masse de la communauté avant tout partage
Au cas d'aliénation partielle, la même règle est observée. Le mari
a-t-il cédé un droit de servitude sur son immeuble — un droit de

passage par exemple — il a le droit d'effectuer un prélèvement égal
au prix dont la communauté a bénéficié.

" ~

Lorqu'à la suite de l'aliénation d'un immeuble qui lui était per-
sonnel, le mari a acquis, avec l'argent provenant de cette aliénation,
un autre immeuble,, et qu'ila déclaré,lors de cette acquisition, qu'elle
était faite à titre de remploi à l'aide des fonds provenant de l'aliéna-

tion, l'immeuble nouvellement acquis n'est point considéré comme

conquêt ; il;ne tombe point dans la communauté, mais dans le patri-
moine du mari; il y prend la place qu'occupait l'immeuble aliéné.
C'est ce qu'on appelle le remploi (1434).

Supposons que la femme, ait aliéné un de.ses.immeubles. Le prix
est tombé dans la communauté; quelque temps après le mari

acquiert un immeuble et déclare dans l'acte que cet immeuble est

acquis en remploi de l'immeuble vendu par la femme : Lors de la
dissolution de la- communauté, la femme aura à opter entre la

récompense que lui doit la communauté pour la somme qu'elle a

reçue comme prix de l'immeuble aliéné, et l'acceptation du remploi
fait en son nom par son mari. Du reste, elle peut prendre parti sur
ce point dès que le mari a fait la déclaration de remploi. Si la
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femme n'opte pas, l'immeuble est considéré comme un conquêt de
la communauté, et récompense est allouée à la femme. Cette récom-

pense tombe à la charge des biens personnels du mari en cas d'in-
suffisance des biens de la communauté; et, nous le répétons, elle est

égale au prix touché par le mari comme chef de la communauté

(1435).
Lorsque le pris de l'immeuble propre du mari, aliéné au cours du

mariage n'a pas été remployé, la communauté est tenue également
de le restituer au mari lors de sa dissolution; mais si les biens
sont insuffisants pour la restitution intégrale du prix de l'immeuble

vendu, le. mari ne pourra poursuivre son paiement sur les biens

personnels de la femme et devra supporter la perte de la somme

que la communauté ne pourra lui fournir (1436).
Voilà les règles du remploi facultatif. Mais le remploi peut aussi

être obligatoire pour le mari. Il suffit pour cela qu'on ait inséré

l'obligation du remploi dans le contrat de mariage. Il est en effet
très fréquent d'insérer dans le contrat de mariage que, si tel im-
meuble de la femme est aliéné, il sera fait remploi dans un délai dé-
terminé —dans les trois mois par exemple — du prix de l'immeuble.
Le mari est tenu alors d'effectuer le remploi dans le délai fixé et, au

besoin, il y est contraint par la femme. Le remploi obligatoire s'ac-

complit dans les mêmes formes que le remploi facultatif.-Il a les
mêmes effets.

Toutes les fois qu'il est pris, sur le patrimoine de la commu-

nauté, une somme pour acquitter une dette personnelle à l'un des

époux ou pour faire des réparations, des améliorations à des biens
du patrimoine du mari ou de la femme, l'époux à qui la somme
a profité doit la restituer à la communauté lors de la dissolution
du mariage. Il en est de même si cette somme a servi à libérer l'im-
meuble de l'un des époux d'une servitude passive — d'un droit de

puisage par exemple — ou à compléter le paiement du prix de cet
immeuble acheté récemment, et généralement toutes les fois que
l'un des conjoints a tiré un profit personnel de fonds appartenant
à la communauté (1437).

Les dots que constituent les époux au profit de leurs enfants
donnent aussi lieu à des récompenses. Si les époux ont doté conjoin-
tement l'un de leurs enfants, sans fixer la part pour laquelle chacun
d'eux contribuera définitivement au paiement de la dot, chaque
époux est débiteur de la moitié de la dot. Si la totalité de la dot
est payée par la communauté et qu'à la dissolution du mariage la
femme renonce, comme elle en a le droit, à la communauté, elle sera

tenue, vis à vis de son mari, sur ses biens personnels pour la
moitié de la dot.

Maïs si cette dot est payée aux dépens du patrimoine .personnel
del'un des époux, l'autre conjoint devra, lors de la dissolution de la

communauté, porter à son passif la moitié de la valeur de la dot.
DROIT. 3
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Et, si la dot consistait en un bien dont la valeur a varié depuis sa

constitution, on devra considérer, dans le règlement dé compte,
la valeur qu'avait le bien tors de la constitution de dot (1438).

Lorsque la dot a été constituée par les deux époux, non plus con-

jointement, mais solidairement, le paiement-peut en être pour-
suivi contre la femme pour la totalité, et elle est tenue de ce

paiement intégral même sur ses Mens personnels. Quant au mari,
que la dot ait été constituée solidairement ou conjointement, il
est toujours tenu du paiement intégral; car il s'agit dans notre

hypothèse d'une dette de la communauté, et le mari, comme chef

de la communauté, est tenu du paiement de toutes les dettes

de la communauté, même aux dépens, de son patrimoine personnel.
— Si le mari seul a constitué la dot, c'est là encore une dette à la

charge delà communauté, quand le bien objet delà dot fait partie du

patrimoine commun. Durant le mariage les créanciers de la dot

pourront en poursuivre le paiement sur les biens de lâ'communauté,
et, au besoin, sur les biens personnels du mari. Mais, lors de la dis-
solution de la communauté, là femme ne contribuera en rien à la
dot si elle renonce à la communauté ; et si elle l'accepte, elle n'en

sera tenue que pour la moitié (1439).
A.u contraire, si la dot a été constituée par la femme seule, avec

l'autorisation du mari, la femme supportera la charge de la totalité
de la dot à la dissolution, de la communauté, mais durant le

mariage le créancier de la dot pourra en poursuivre le paiement
non seulement sur les biens de la femme, mais encore sur les biens
de la communauté, et, par suite, sur les biens personnels du mari;
car, durant la communauté, le patrimoine du mari se confond,
pour ainsi dire, avec le patrimoine commun. Seulement, si la dot
constituée par la femme autorisée a été payée par la communauté ou

par le mari, la femme, qui doit supporter la dot en dernière analyse,
devra récompense, lors de la dissolution de la communauté, au

patrimoine qui aura fourni la dot. ;

Si la femme, a constitué, la .dot avec la seule autorisation de

justice, l'autorisation maritale lui ayant été refusée, le paiement de
la dot ne peut être poursuivi, durant la communauté, que sur la

nue-propriété des biens personnels de la femme, car le mari est usu-
fruitier de ces biens, en tant que chef de la communauté, et il ne
doit pas souffrir d'une constitution de dot qu'il a refusé d'autoriser,
et qui lui a été imposée, en fait, par la justice.

Sépai'atïom de toiems |uiaîiciaîi»e. — Nous avons vu que les

pouvoirs du mari durant le mariage sont de beaucoup supérieurs à
ceux de la femme. Gomme contrepoids à cette sorte de toute-puis-
sance du mari la loi a accordé à la femme différents bénéfices que
nous signalerons. Mais il en est un qui se rattache plus spécialement
à l'administration du mari au cours du mariage, et dont nous allons

parler immédiatement.
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Lorsque, pendant lé mariage, le mari se montre mauvais admini-

strateur; lorsqu'il se livre à des spéculations exagérées, lorsqu'il
fait des pertes de jeu ou que les affaires commerciales qu'il a entre-

prises prennent une tournure fâcheuse, la femme- peut demander au
tribunal du domicile, conjugal de prononcer la-séparation de biens
•entre elle et son conjoint (1443). Pour l'obtenir, il lui suffira de
montrer que la reprise de sa dot et des récompenses qui lui sont
dues est mise enpéril. Pour soutenir sa demande en justice là femme

n'apas.besoin d'être autorisée par son mari. Elle n'a qu'à présenter
•unerequête au président dutribunal : Leprésident lui accorde l'au-
torisation de former sa-demande en séparation de biens.

Le. tribunal prononce-t-il la séparation de biens ?>-Les effets du
nouveau.. régime matrimonial, dont nous parlerons plus loin avec

détails^ se produisent en arrière pour ainsi dire. La séparation de
biens réiroagit jusqu'au jour de la demande en séparation formée

parla femme, c'est-à-dire qu'elle est censée avoir été., prononcée le

jour.même où la femme a assigné son mari. Par suite, tous les actes
— autres que ceux de bonne administration— qu'a accomplis le
mari durant le-procès, sont absolument'sâns valeur; autrement, il
lui eût été .trop facile, d'achever, par simple-esprit de vengeance, de

gaspiller lé patrimoine de sa femme. Mais les effets du jugement ne
remontent pas au jour de l'assignation à l'égard des tiers qui n'ont
été avertis par aucune formalité légale de la demande en séparation;
et il. en est.de même lorsque, la séparation de biens n'a été que la

conséquence delà séparation de corps—car il est bon de dire tout
de suite que la séparation de corps entraîne de plein droite sans

qu'on la demande, la séparation de biens. ._..:.

Le greffier du tribunal doit inscrire, dans l'auditoire du tribu-

nal, un extrait de.la demande en séparation que l'avoué, de la femme
doit lui. avoir remis dans les trois jours de la demande- Cet extrait
•doit être affiché également dans l'auditoire du tribunal decorn merce^
dans les chambres des avoués de première instance et des notaires
(867;.,pr.); il; doit, encore être inséré dans l'un des journaux de l'-ar-
rondisement et,.-s'il n'y. en a pas, -dans l'un des journaux du départe-
ment .(868,.pr.). Cette dernière formalité doit être accomplie-par la
femme,elle-même ou par son avoué.

Le jugement ne pourra être .prononcé qu'un mois après l'accom-
plissement de. ces formalités; s'il était prononcé avant l'expiration
de ce -délaij-, les créanciers du mari — ou le mari lui-même — pour-
raient faire; annuler la séparation de biens (869, pr.).

Le jugement de séparation doit être lu au tribunal de commerce
dulieu, ..s.'il y eh âj. et;un extrait de ce jugement contenant les ren-
seignements essentiels (la désignation des époux séparés, par
exemple) est affiché.pendant un an dans l'auditoire des tribunaux de
premièreinstance- et de commerce du domicile du mari, même lors-
qu'iln'est pas négociante s'il n'y a pas de tribunal de commerce, cet
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extrait sera affiché dans la principale salle de la mairie (872, pr.).
Enfin il doit être inséré au tableau exposé dans la chambre dés-

avoués et dans celle des notaires.
L'e jugement de séparation de Liens ne peut être exécuté qu'après

l'accomplissement de ces formalités, mais la îemme doit poursuivre .
le paiement de ce qui lui est dû par son mari, dans la quinzaine de
la prononciation du jugement, sous peine de voir la séparation de
biens annulée. Si l'exécution du jugement — le paiement des

reprises de la femme — a lieu avant l'accomplissement des forma-
lités que nous avons indiquées, elle est annulée (1445).

Nous avons déjà laissé entendre que la séparation de corps
entraînait la séparation de biens. Mais si la femme n'a pas demandé,
en outre de la séparation de corps, la séparation de biens, les effets
de la séparation de biens ne remontent au jour de la demande qu'à
l'égard-du mari, non à l'égard des tiers, de sorte que la femme ne
pourra leur opposer la séparation de biens au sujet des actes d'alié-
nation accomplis par le mari, comme chef de la communauté, entre
la demande en séparation et la prononciation du jugement. Si au
contraire la femme a demandé formellement, cumulativeme)it, et la

séparation de corps et la séparation de biens, ces actes ne seront pas-
Valables à l'égard des tiers, à moins que la femme n'ait pas pris-
les mesures de publicité mentionnées ci-dessus.

Les créanciers personnels de la femme ne peuvent demander la

séparation de.biens sans son consentement, mais si le mari tombe-
en faillite ou en déconfiture (faillite du non-commerçant), ils peuvent
réclamer ce à quoi ils auraient droit si la séparation de biens était

prononcée (1446).
Quant aux créanciers du mari, ils peuvent intervenir dans le

procès en séparation de biens pour s'y opposer, et si la séparation
de biens est prononcée grâce à des fraudes commises par la femme
ou par les deux époux, ils n'ont qu'à se pourvoir en justice contre
eette séparation (1447).

La femme qui a obtenu la séparation de biens doit supporter une

part dans les dépenses du ménage, ainsi que dans les frais d'éduca-
tion des enfants. S'il ne reste rien au mari, elle supporte ces

dépenses en totalité'. Si elle a une fortune équivalant à la moitié de
celle de son mari elle n'en supportera que le tiers (1448).

La séparation de biens ne peut être établie au cours du mariage
que par la justice; les époux ne pourraient l'établir par-une conven-

tion, quand bien même elle.serait constatée par un acte notarié

(1443 al. 2). .•.'-
Nous indiquerons plus loin quelle est la capacité de la femme

séparée de biens.
La communauté dissoute par la séparation de biens peut être

rétablie si les deux époux y consentent. Mais ce rétablissement ne

peut se faire que par acte passé par devant notaire, et une copie de
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acte (l'original porte le nom de minute et la copie celui à.'expé-
dition) est affichée dans les lieux mêmes où a été affiché l'extrait du

jugement prononçant la séparation, sauf peut-être au tribunal de

•commerce, si le mari n'est pas commerçant. Et alors la séparation
de biens est censée n'avoir jamais été prononcée. La communauté

reprend son effet an jour du mariage. Du reste toute modification

apportée au contrat de mariage rendrait nulle la convention, car le
contrat de mariage ne peut être modifié par les époux au cours du

mariage. Mais il ne faut pas croire que les actes accomplis au cours
de la séparation de biens, et qui, permis à la femme séparée, sont
interdits à la femme mariée sous le régime de la communauté, ne
doivent point être considérés comme valables : Ces actes conservent
toute leur force (1451, al. 3).

A la différence de la séparation de corps, le divorce dissout le

mariage. Par suite, au point de vas pécuniaire, le divorce de deux

époux doit avoir les mêmes conséquences, en principe, que la mort
de l'un d'eux qui dissout également le mariage. Aussi le divorce en-
traînerai la dissolution delà communauté; mais, au cas de divorce,
il faut appliquer une règle spéciale formulée ainsi par la loi :
« L'époux contre lequel le divorce aura été admis perdra tous les

avantages que l'autre époux lui avait faits, soit par le contrat de

mariage, soit depuis le mariage contracté (299). »
Et par « avantages i>il faut entendre les donations, les legs, les

droits de survie stipulés dans le contrat de'mariage. — Les tribunaux

appliquent la même peine à l'époux contre lequel la séparation de

corps a été prononcée.
Quant à l'époux qui a obtenu gain de cause, soit dans l'instance

en divorce, soit dans le procès en séparation de biens, il ne peut
exercer ces droits de survie dès la dissolution, de la communauté,
mais seulement à la mort de son conjoint (1452).

Nous avons indiqué quelles sont les causes de la dissolution de la

communauté, autres que le décès de l'un des époux. Nous allons
maintenant dire comment s'opère cette dissolution, quand il y a
lieu à partage, comment ce partage s'effectue, et nous appuierons
particulièrement sur ce qui concerne les biens de la femme.

.Dissotatïoai de la commaniMatiité. — En résumé la commu-
nauté'se dissout :

' 1° Par la mort de l'un des époux;
-

2" Par le divorce;
3° Par la séparation de corps ;
4° Par la séparation de biens (1441).

Lors de la dissolution de la communauté, la femme (ou ses héri-
tiers, lorsque la Communauté a été dissoute par la mort de la femme)
aie droit de renoncer d la communauté, ce. qui veut dire qu'elle
peut refuser sa part dans la communauté. Cette .part vient se
confondre alors, pour la totalité, dans le patrimoine du mari,
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qui en recueille tous les droits et aussi toutes.les charges:(1558)..
Au cas de dissolution de la communauté par la mort de l'un des

époux, la première chose qu'ait à-faire l'époux survivant, c'est de-
procéder à l'inventaire du patrimoine de la communauté, car-,s'il y a.
des enfants mineurs nés du mariage, le.'défaut d'inventaire, fait

perdre.à l'époux survivant la jouissance de leurs revenus. Quant au

subrogé tuteur qui n'a point forcé l'époux tuteur à faire l'inventaire,
il est solidairement tenu avec lui de tous les dommages-intérêts qui
pourront être accordés au mineur par les tribunaux.. . ',..-.
;. Ce n',est pas tout.. S'il n'a point été fait d'inventaire .de la. commu-

nauté, les créanciers de la communauté pourront prouver, même par-
commune renommée, c'est-à-dire non seulement par témoins —

quand bien même il s'agirait d'une somme de beaucoup supérieure, à
150 francs, limite au delà de laquelle la. preuve par témoins n'est

plus admise en principe — mais même par la. rumeur publique,,pai-
des « on-dit » la valeur du patrimoine de la communauté (1442).

. Lorsque c'est la femme qui survit, le défaut d'inventaire est encore-
sanctionné plus sévèrement. En effet, pour qu'elle conserve la faculté
de renoncer à la commanauté à partir d'une certaine épo que, il faut

que l'inventaire fidèle et exact de tous les biens de la communauté
soit fait dans les troismois qui suivent le décès du mari. Cet inven-
taire doit être dressé en présence des héritiers du mari, ou eux dû-
ment appelés (1456). De plus la femme doit, au moment même delà,
clôture de l'inventaire, affirmer devant l'officier public qui a reçu
cet inventaire, qu'il est sincère et véritable.

Si la veuve meurt avant l'expiration du délai de trois,mois, et que-
l'inventaire soit terminé, ses héritiers auront, pour, prendre parti,
c'est-à-dire pour opter entre l'acceptation et la renonciation, un délai
de quarante jours; mais si la veuve est décédée avant d'avoir fait ou
terminé l'inventaire, et.avant l'expiration :des trois mois, ses héri-
tiers auront trois mois, d partir de son décès, pour faire ou terminer

l'inventaire, et. quarante jours à dater delà clôture de l'inventaire —

et non à dater'de l'expiration, de trois mois — pour prendre
parti..

'
. . '.. 's

' ' • • .
La femme survivante qui veut renoncer à la communauté .doit,

faire sa renonciation au greffe du tribunal du domicile de son mari
et le greffier inscritlarenonciation sur le registre consacré aux renon-
ciations à suc cession (1457). Cette renonciation doit être faite dans,
les trois mois et quarante jours qui suivent le décès du mari, à
moins que le tribunal n'ait accordé un plus long délai sur la demande
de la femme, ou de ses héritiers si elle est décédée (1458). „

La veuve qui a fait inventaire dans les délais, prescrits, et qui n'a

point agi en propriétaire à l'égard des biens de la communauté con-
serve la faculté de renoncer, même après V expiration des quarante
jours qui ont suivi la clôture de l'inventaire fait dans les délais

prescrits; seulement, à dater du quarante-et-unième jour, elle peut
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être poursuivie comme si elle:avait accepté la communauté, jusqu'à
ce qu'elle ait renoncé; elle sera tenue de payer les dettes de la com-

munauté, et lorsqu'elle se décidera à -renoncer, les -frais de pour-
suites seront' à sa charge (1459). — Mais la situation de la femme

qui n'a point fait inventaire est encoreplus critique. Dès que le délai

de trois m ois-et quarante jours est expiré, elle ne peut plus renoncer
à la communauté, la loi la déclare acceptante.
- La femme qui,' avant de renoncer à la communauté, a agi en pro-
priétaire sur les Mens' du patrimoine commun perd le droit de
renoncer à la communauté, même si elle a fait dresser inventaire.
La même déchéance frappe la femme qui a soustrait ou recelé dès
effets de la communauté. Et ces dispositions, ne l'oublions pas,
s'appliquent également aux héritiers de la fenrnie prédécédée (1460).

Lorsque l'inventaire' a été terminé avant, l'expiration des trois
mois, le délai de quarante jours commence à couririmmédiatement.
Ces quarante jours sont accordés à lafemme survivante ou aux héri-
tiers de la femme prédécédée pour étudier la situation et prendre le
parti d'accepter la communauté ou; d'y renoncer.

Est encore déchue de la faculté de' renoncer, la-femme" qui, après
le-décès de son mari, a pris dans un acte la qualité de commune.
- De quelque façon que l'a communauté ait été dissoute, la femme
à la faculté de renoncer à la communauté. Mais la femme divorcée
ou séparée de corps—or nous savons que, la séparation de corps
entraînant la sépâfâti;onjde biens, la communauté est dissoute par
le seul fait du jugement qui prononce la séparation, — qui n'a pas
accepté là communauté dans les trois mois et quarante jours écoulés
après la prononciation définitive du divorce ou de la séparation de
corps, est considérée par la loïcomme y'ayant renoncé (1463).

Lorsque la femme (ou ses héritiers) a renoncé à la communauté
pour frustrer ses créanciers- ceux-ci peuvent 1

attaquer cette renon-
ciation devant les tribunaux et, s'ils; prouvent là-fraude, ils seront
admis-à accepter la communauté à la place de la femme, dont ils
exerceront tous lés droits. Mais cette acceptation ne pourra, bien

entendu, préjudiciel''à là femme; elle 'n'aura a son endroit aucun
effet (1464).

; : -

Que la veuve accepte la communauté ou qu'elle y renonce, elle a
le droite pendant trois mois et quarante jourSj de prendre'sa nour-
riture et celle de ses domestiques sur les provisions de ménage
appartenant à la communauté, et, lorsqu'elles sont épuisées, la loi lui
donne le droit d'en'acheter de nouvelles auxfrais de la communauté,
mais à la condition-- qu'elle ne les gaspillera pas (1465, al. 1).

'De plus, pendccntlèsmêmes délais, la'veuvé:'a droit au logement
qu'elle occupait avec son mari au moment de la dissolution de la
communauté. Si elle habitait une maison appartenant à son mari,
elle ne devra aucune indemnité de logement aux héritiers de son con-
joint; si cette maison avait été louée simplement par son mari, le
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loyer sera payé aux dépens de la masse de la communauté(1465, al. 2).
Enfin le deuil de la femme est payé par les héritiers du mari, mais

les dépenses sont proportionnées à la fortune du défunt.
Tous ces droits appartiennent à la femme qui renonce à la commu-

nauté aussi Lien qu'à celle qui l'accepte.
Acceptations de la coraimu.mauté pai* lafesHame. — Lorsque la

femme accepte la communauté, il y a lieu de partager en deux lots
le patrimoine qui, durant le mariage, était commun aux deux époux.
A cet effet, on établit une sorte de bilan : d'une part on fixe l'actif
de la communauté, d'autre part le passif, et, l'excédent actii ou

passif ainsi déterminé, le partage s'effectue.
L'actif de la communauté comprend, outre les' biens existant au

moment de la dissolution du mariage dans le patrimoine de la com-

munauté, tout ce qui lui est dû par l'un quelconque des époux, à
titre de récompense ou d'indemnité, par exemple : les sommes dont
elle a fait l'avance à l'un des époux, pour que de grosses réparations
fussent faites sur l'un des immeubles propres à cet époux. Il com-

prend la valeur des biens mobiliers, c'est-à-dire les créances, les
titres de rentes, les actions, obligations, bijoux, meubles, livres,
pianos, etc., etc., dont un des conjoints a usé pour doter un de ses
enfants du premier lit, ou pour doter personnellement — et non pas
conjointement —un enfant issu du mariage qui a donné naissance
à la communauté actuellement en liquidation. Il est à remarquer
que toutes ces indemnités portent intérêt du jour même de la disso-
lution de la communauté.

Mais il faut distraire des biens actuellement existants dans le

patrimoine de la communauté le prix des immeubles propres àl'un
des époux, aliénés durant le mariage et dont il n'a pas été fait remploi,
et les indemnités dues, pour une raison ou pour une autre,, à l'un
des époux par la communauté. Ici encore les indemnités portent
intérêt du jour de la .dissolution de la communauté (1473).

Les prélèvements de la femme sont faits avant ceux du mari. Mais

que les prélèvements soient effectués par la femme ou par le mari,
ils s'exercent d'abord sur l'argent se trouvant actuellement, dans le

patrimoine commun; s'il n'y a pas assez d'argent, sur le mobilier, et

enfin, à défaut de mobilier suffisant, sur les immeubles de la commu-
nauté. Le choix des immeubles appartient à l'époux qui effectue le

prélèvement (1471).
Le mari ne peut exercer ses reprises que sur le patrimoine com-

mun; s'il est insuffisant, il ne peut exercer .qu'un prélèvement par-
tiel, tandis que la femme (ou ses héritiers) peut exercer ses reprises
même sur le patrimoine personnel du mari, lorsque celui de la com-
munauté ne suffit pas (1472).

Les prélèvements exécutés, tout ce qui reste dans le patrimoine
commun se partage par moitié entre les deux époux, ou entre l'époux
survivant et les héritiers de l'époux prédécédé (1474).
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Si c'est la femme qui a prédécédé et que l'un de ses héritiers
•accepte la communauté, tandis que l'autre y renonce, le mari recueille
la part à laquelle avait droit l'héritier qui a renoncé à la commu-
nauté (1475).

L'époux qui a diverti ou recelé un bien quelconque — un meuble

par exemple — qui faisait partie du patrimoine commun, perd tout
•droit sur ce bien, qui est attribué exclusivement à son conjoint, sans
qu'il en soit tenu compte dans le partage (1477).

Alors que les récompenses dues par l'un des époux à la commu-
nauté, ou par la communauté à l'un des époux, portent intérêt de
plein droit du jour de la dissolution de la communauté, les dettes
•de l'un des conjoints envers l'autre ne produisent intérêt que du
jour de l'assignation lancée par l'époux créancier contre l'époux débi-
teur. Comme exemple d'une créance personnelle entre époux nous

pouvons citer celle qui naîtrait du paiement effectué par l'un des
époux, au moyen d'un immeuble de son patrimoine propre, d'une
dette de l'autre époux, contractée à la suite de grosses réparations
faites sur un de ses immeubles.

Il ne faut pas s'imaginer que la donation faite par l'un des époux à
l'autre soit prélevée sur les biens de la communauté. Elle s'exécute
sur la part du donateur dans la communauté et sur ses biens per-
sonnels (1480).

Maintenant que nous avons déterminé la composition de l'actif
delà communauté lors de sa dissolution, il nous faut examiner avec
soin la composition de son passif.

Chacun des époux est tenu pour moitié des dettes que la commu-
nauté doit supporter effectivement, définitivement, et parmi les-

quelles on doit ranger les frais de scellés, d'inventaire, de vente du

mobilier, de liquidation et départage nécessités par la dissolution
de la communauté (1482).

Bien que le mari ne soit débiteur effectivement que de la moitié
du passif, néanmoins les créanciers de la communauté peuvent le

poursuivre pour le tout ; il ne pourra qu'exercer son recours contre
la femme ou ses héritiers pour la moitié de ce qu'il aura payé •

(1484). ••—Mais cette règle comporte des exceptions .: dès que la'
communauté est dissoute, le mari ne peut être poursuivi que pour
la moitié de la dette quand cette dette est née du chef de la femme,
c'est-à-dire lorsque la somme actuellement due par la communauté
a été' employée au profit des biens personnels de la femme (1485).

Le paiement des dettes de la communauté ne peut être poursuivi
contre la femme que jusqu'à concurrence de son émolument (1488).
Si l'actif delà communauté est de 50 000. francs et que son passif
s'élève à 100 000 francs, la femme débitrice de 50 000 francs, ne

peut être poursuivie utilement que jusqu'à concurrence de
25 000 francs, somme qui forme ce que la loi désigne sous le nom
d'émolument. Mais la femme ne jouit de cette faveur énorme que s'il
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a .été fait par elle inventaire à la dissolution de la communauté; D'ail-
leurs cette.disposition ne peut être invoquée par la femme lorsqu'elle
est poursuivie pour le paiement des dettes, qui sont entrées de son
c/iefdans le patrimoine de la communauté, par exemple pour le paie-
ment d'une dette d'une succession à elle échue. Pour ces dettes
là elle peut être forcée au paiement intégral. Mais n'oublions pas
que, ce paiement une fois effectué par elle, elle a un recours' contre
son mari (ou ses héritiers) pour la moitié de la dette, puisque c'est
en somme une dette de la communauté (1486). .

La femme qui, par une erreur de calcul ou par étourderie, a payé
au créancier de la communauté plus de la moitié de la dette, ne

peut demander au créancier de lui restituer ce qu'elle a payé en

trop que lorsqu'il a été formellement indiqué dans la quittance
. qu:elle n'entendait payer que la moitié de cette dette (1488).

Lorsque la dette de la communauté a été contractée par les deux

époux, c'est-à-dire lorque la femme a apposé sa signature sur le
titre de la créance à côté de celle du mari, la femme est personnel-
lement obligée; et cependant les créanciers ne pourront la pour-
suivre.pour le tout que si .la dette a été contractée solidairement

par elle'et par son mari. Si elle ne s'est point obligée solidairement,
elle ne peut être poursuivie que jusqu'à .concurrence de la moitié
de la dette (1487). — Le mari ne peut invoquer cette disposition : il.
est tenu pour le tout.

'
.

Les héritiers de l'époux prédécédé ont, en cette matière, absolu-
ment les mêmes droits que ceux qui eussent appartenu à l'époux
qu'ils représentent. C'est ainsi que l'héritier de la femme a le droit,
de renoncer à la communauté ou de l'accepter. Mais cela ne s'étend
point au droit à l'habitation et à la pension alimentaire, droit, qui
n'est accordé qu'à la femme elle-même.

Effets «Héla l'eraomcïatïora de la ffemamac à la comiMitnsjiaïïiité.
— La femme qui renonce à la communauté perd tout droit sur le-
patrimoine commun, mais elle conserve le. linge et les vêtements
qui lui appartenaient lors de. la dissolution de la commu-
nauté (1492). ...
' Bien entendu, elle garde tous ses biens propres, c'es.t-à-dire;;ses

immeubles, le prix de ses immeubles aliénés, lorsque le remploi n'a.

point été fait, ainsi que les indemnités qui lui sont dues par la com-

munauté, par exemple pour les sommes qu'elle a consacrées à des

réparations faites pendant le mariage à des immeubles de la com-
munauté (193). ....

La femme renonçante n'ayant plus aucun droit sur l'actif de'la-

communauté, il est juste qu'elle n'ait point à payer les dettes de la.
communauté. Cependant, les créanciers de la communauté pour-
ront la poursuivre lorsqu'elle se sera obligée conjointement avec le-
mari, ou pour les dettes tombées de son chef dans le patrimoine-
commun, absolument comme si elle avait accepté la communauté-
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Seulement,:.la femme se, fera rembourser par.son mari ou par ses
héritiers .(1494). — Pour les indemnités à elle dues par la com-

munauté, elle, peut se faire payer non seulement sur le patrimoine-
de la. communauté devenu biens personnels du mari, mais encore-
sur les biens qui appartenaient à celui-ci, même avant la dissolution,
delà communauté (1495).

§ 2. — LA COMMUNAUTÉ CONVENTIONNELLE

Nous avons déjà fait remarquer que les futurs époux pouvaient
modifier dans une très large mesure les règles qui constituent le-
régime de la communauté légale. >,. _.•:..

Nous allons examiner les modifications les plus pratiques, et qui-
par conséquent se rencontrent le plus fréquemment dans les con-
trats de mariage établissant le' régime de la communauté conven-
tionnelle c'est-à-dire, adoptant- en principe la communauté légale,
maisy apportant des modifications;. -•. •'.•

Régime de la comsiMMmaMéé l'édtaâite aux acquêts. — Sous le-

rêgime de la communauté réduite aux acquêts, le patrimoine.de la-
communauté ne se compose que dés biens acquis par chacun des

époux durant le mariage, des appointements ou du salaire du mari
ou de la femme et des économies qu'ils ont réalisées sur les revenus-
des biens immobiliers qui leur appartiennent en propre (1498).
.. Les biens mobiliers —somrnes'd'argents, titre de rentes, actions,
obligations, meubles, livres, bijoux etcv, — que possédait chaque-
époux .au jour de la célébration du mariage, les dettes antérieures

au.mariage ne tombent point dans la communauté.— au point de-
vue du partage à la dissolution de la communauté^ car au point de-
vue des pouvoirs du mari il faut-faire la distinction entre les propres
mobiliers parfaits et les propres mobiliers imparfaits (Voy. CLAUSE
DE RÉALISATION). Bien plus les dettes provenant d'une succession
échue à l'un des époux pendantle mariage, les charges imposées par-
le donateur à l'époux donataire—: la donation intervenant au cours
du mariage — le mobilier provenant: d'une donation ou d'une succès
sion restent propres à l'époux; donataire ou .héritier. v

; Mais, ici encore, l'inventaire a une grande utilité' : si: le mobilier-
existant lors., du .mariage ou acquis à titre gratuit au cours du ma-

riage n'a pas été-inventorié, ou s'ibn'en a point été dressé d'état en
bonne forme,-cemobilier est réputé conauèt (c'est-à-dire.bien acquis-
pendant, le, mariage) et par. suiteil tombe dans le patrimoine com-

mun, à moins ;que l'époux h qui il appartient n'établisse son droit et
encore ne lui est-il pas permis de prouver à Vencontre des tiers,
créanciers de la communauté, que le mobilier lui est échu personnel-
lement pendant le mariage (1499).
: La communauté réduite aux acquêts aie grand avantage d'établir-
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pendant toute la durée du mariage l'union, la communauté des inté-
rêts des.deux époux, et, d'un autre côté, il remédie à un très grave
inconvénient qui résulte dans certains cas du régime de la commu-
nauté légale. — Supposons en effet qu'au moment du mariage l'un des
deux conjoints possède 20 000 francs en rentes, tandis que l'autre

possède également une fortune de 20 000 francs placée en terres ou
en maisons. Si les époux adoptent la communauté légale, le premier
n'aura plus que 10 000 francs comme commun en biens — les 20 000 fr.
tombant dans la communauté —tandis que le second conservera

intégralement sa fortune foncière. — Si au contraire c'est le régime
delà communauté réduite aux acquêts qui est adopté chacun des

époux conservera ses 20 000. francs. Leur situation respective sera

parfaitement équilibrée.
Le partage de la communauté réduite aux acquêts est bien simple.

Chacun des conjoints (ou ses héritiers) prélève les valeurs, meubles
et immeubles, qui ne. rentrent point dans les acquêts. Ces prélè-
vements effectués, le partage des acquêts — nous avons indi-

qué cidessus quels biens portaient ce nom — sont partagés par
moitié.

Clause de réalisât!©». — Dans le contrat de mariage il peut
être stipulé que les biens mobiliers appartenant aux époux lors de la
célébration du mariage n'entreront pas dans la communauté ou n'y
entreront que pourpartie. Et alors il n'y a absolument que les biens -

mobiliers advenant pendant le mariage par donation ou succession

qui deviennent communs. — Ou bien au contraire les'conjoints con-
viennent que le mobilier qui leur adviendra au cours du mariage ne
tombera pas dans la communauté, et alors les biens mobiliers qu'ils
possèdent lors de la célébration du mariage font seuls partie du

patrimoine. C'est là ce qu'on appelle la clause de réalisation. —. La
clause d'apport est analogue à la-clause de réalisation, car si je dis

que /'apporte tels mendies dans la communauté, cela signifie que
j'entends exclure mes autres meubles du patrimoine commun. Or
c'est bien là une clause d'apport.

Les biens mobiliers qui, par suite de la clause de réalisation ou
de la clause d'apport, ne tombent point dans la communauté, por-
tent le nom de propres mobiliers — ils restent en effet propres à

l'époux propriétaire. —Ils sont propres parfaits lorsquele mari
peut s'en servir sans les altérer (des tableaux par exemple), et
propres imparfaits lorsque le mari, ne pouvant en jouir sans les
consommer (il s'agit de sommes d'argent par exemple), a, par la force
même des choses, le droit de les aliéner à sa charge, ou bien encore

lorsqu'il s'agit de biens mobiliers estimés dans le contrat de
mariage. A la dissolution de la communauté il est tenu compte à
la femme de la valeur de ces propres imparfaits.

Les biens mobiliers qui échoient à l'un des époux pendant le
mariage doivent, être constatés par un inventaire. S'il n'en a point
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été dressé le -mari ne peut, à. la dissolution du mariage, repren-
dre ce qui lui est échu, à moins qu'il ne possède un litre authen-

tique (acte notarié par exemple) susceptible de remplacer l'inven-
taire. Quant à la femme qui, en somme, ne doit point souffrir de .
la négligence, peut-être voulue, de son mari, elle peut prouver la
valeur et la composition des biens mobiliers qui lui sont. échus au
cours du mariage et lui sont restés propres, par tous-les moyens
de preuve, même par commune renommée.. Nous avons indiqué
plus haut le sens de cette expression (1504). — Quant à l'apport
mobilier effectué par chacun des époux lors du mariage et dont la
réalité doit être prouvée, il est justifié, [du.côté du mari, par la
déclaration (émanée de lui et portée au contrat de mariage) que
son mobilier est de telle-râleur; tandis que la femme doit présenter,
pour justifier de la valeur et de la réalité de son apport, la quittance
que son mari a dû lui donner à elle, ou à ceux qui l'ont dotée (1502).

Clause d'aMieublisseniemt. — La clause d'ameublissement
est introduite dans les contrats de mariage, dans le même but que
celle qui réduit la communauté aux acquêts, et cependant elle
établit une situation inverse. — Reprenons notre exemple de tout à
l'heure : L'un des époux a 20 000 francs en valeurs; l'autre 20 000 fr.

immeublesv La clause d'ameublissement établit une fiction légale :
Les 20 000 francs d'immeubles sont considérés comme biens mobi-

liers, ils sont faits meubles, ils sont ameublis et tombent par suite
dans la communauté, dont ils seraient exclus sous le régime de la
communauté légale. Chacun des époux apporte la même valeur
dans la communauté, tandis qu'en l'absence de la clause d'ameublis-
sement l'un eût conservé ses 20 000 francs en terres, alors que
l'autre, dépouillé par la communauté de ses 20 000 francs de valeurs,
aurait été obligé, lors de la disolution de la communauté, de laisser
10 000 francs à son conjoint. -

L'époux qui a ameubli un immeuble a, lors du partage qui suit la
dissolution de la communauté, le droit de le placer dans son lot; mais
sa valeur au moment du partage, doit être déduite naturellement
de la part qu'il toucherait, s'il n'exerçait pas ce prélèvement (1509).

On peut ameublir un immeuble pour le tout où jusqu'à concur-
rence d'une certaine somme. L'un des époux peut encore ameublir
tous ses immeubles présents ou tous les immeubles qui lui advien-,
dront au cours du mariage, ou tous ses immeubles jusqu'à concur-
rence d'une somme déterminée.

Les immeubles ameublis pour la totalité peuvent être aliénés
(vendus) parle mari comme les biens de la communauté, c'est-à-dire
sans le consentement de la femme; au contraire, les immeubles
ameublis jusqu'à concurrence d'une certaine somme ne peuvent être
aliénés par le mari qu'avec le consentement de la femme, mais ils
peuvent être hypothéqués sans ce consentement pour le montant de
la somme à laquelle est limité l'ameublissement (1507-1508).
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Lorsque l'un des époux a ameubli ses immeubles jusqu'à concur-
rence d'une certaine somme, à la dissolution de la communauté il a à

désigner les immeubles qui doivent être considérés comme des

biens communs et soumis au partage. Ces immeubles^ doivent être

d'une valeur totale égale à-la somme jusqu'à > concurrence de

laquelle l'ameublissement a été établi (1508).
. Clause de'séparation de-'dettes. — Le régime de la commu-

nauté peut encore être modifié par-l'insertion, dans le contrat de

mariage, de la clause de séparation de dettes.' ,- "

Voici dans quel cas on la rencontre : L'un des époux est grevé, lors

de la célébration du mariage, de dettes considérables, alors que son

-conjoint apporte à la communauté un actif important et un passif
très minime. Sous le régime de la communauté iégale les dettes du

premier conjoint tomberaient à la charge de la communauté et
l'actif de l'autre conjoint serait-fortement entamé. Cet inconvé-
nient est éludé par la stipulation de séparation de dettes : il' est
convenu que les dettes de chaque conjoint resteront exclusivement à
sa charge. Elles pourront être payées par la communauté, mais elles
ne le seront qu'à, charge de récompense, sauf cependant pour les
intérêts qui auront couru du jour de la célébration du mariage (1510).-

Lorsque les époux déclarent apporter telle somme ou tel bien
mobilier dans la communauté, il y a séparation de dettes tacite: c'est
la clause d'apport franc et quitte; les dettes qui peuvent diminuer
-cet apport n'ayant point été déclarées, la loi considère que l'époux:
qui fait l'apport a entendu les garder à sa charge, et, si la communauté
les paie, elle sera indemnisée à la dissolution de la communauté, non
.seulement du paiement du capital, mais encore de celui des intérêts,
à la différence de ce qui a lieu lorsqu'il n'y a que séparation de
dettes.- ' • .'

Si l'un des époux a déclaré dans le contrat de mariage n'avoir

point de. dettes présentes, et que cette déclaration soit inexacte,
l'autre conjoint se fera indemniser sur la part de communauté
revenant à l'époux débiteur et — si cette part est insuffisante — sur
ses biens personnels. Bien plus, si le père, la mère, l'ascendant- ou
tuteur de l'époux débiteur ont fait eux-mêmes la déclaration dont
nous venons de parler, ils sont tenus d'indemniser le conjoint
lésé, au cas où les biens personnels de l'époux débiteur ne suffi-
raient pas. Et cette poursuite peut être exercée-contre eux par le
mari môme durant la communauté, lorsque la dette provient de-
la femme. Mais ces garants (père, mère, ascendant, tuteur,) seront
remboursés par elle à la dissolution de la communauté (1513).

Oassse de B'epE'âse d'appoD'tfï'asac etqssitte.— Dans le contrat-
de mariage la femme peut stipuler qu'au cas où elle renoncerait à-
la communauté elle, pourra reprendre tout Ou partie de ce qu'elle
aura apporté dans la communauté, ou de ce qui y sera tombé de
son cAe/°durant le mariage (par exemple le mobilier qui.lui advien--
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dra par. succession, ou tels et tels-meubles présents). C'est ce qu'on
appelle la faculté pour la femme de reprendre, son. apport franc et
quitte.. En .effet, cette clause dispense .la femme renonçante de

supporter en fin de compte les dettes de la communauté, mais il est
bien entendu que cet apport ne peut être repris qu'après déduction
des dettes personnelles de la. femme que la communauté a acquit-
tées au cours du mariage, et pour, lesquelles; il y. a lieu à récom-

pense. \ .
'

.'., ; • ;.
La femme qui désire que cette faculté, appartienne à ses héritiers,

au..cas où elle viendrait à décéder, avant son,mari,, doit'le stipuler
formellement (1514).—: Mais si la. femme .accepte la communauté.le..
partagea lieu comme, sous le régime de: communauté légale.

Il ne faut pas confondre la clause d'apport franc et quitte avec,
la clause de reprise d'apport franc et quitte. La clause de franc et

quitte est appliquée quel que soit le parti que. prenne la femme.
Clasase de pvéeàpnH. — Les époux peuvent encore convenir que

celui d'entre eux qui survivra à l'autre pourra, prélever, avant le.par-
tage du patrimoine de la communauté, telle somme ou tel bien.
C'est la clause de préciput. La femme qui renonce à la communauté
ne peut exercer ce prélèvement que s'il est dit expressément dans le
contrat de mariage que, même renonçante, la femme aura droit au

préciput (1515). ,

Lorsque la dissolution de la communauté est produite, non par la
mort de l'un des époux, mais par" le divorce ou la séparation de

corps, l'époux qui a. obtenu le divorce ou la séparation conserve
seul son droit au préciput. Si c'est la femme,, et qu'elle, renonce à la
communauté — en admettant que le contrat de mariage lui laisse le

droit, même dans ce cas, d'invoquer le préciput :— le mari devra don-
ner caution, ou présenter un tiers répondant pour lui du paie-
ment, . pour .le montant de ce préciput (1518). .—. Si la femme

accepte-la communauté, le partage du montant du préciput s'ef-
fectuera par moitié ;.la femme recevant dès lors la moitié de son pré-
ciput, le mari ne devra plus fournir caution que pour l'autre moitié.

Passage.Imégal.de la çoEMimsïsiaataÉé.—En l'absence de conven-
tio.ns-,spéciales sur la part de chaque époux danslë^partage du patri-
moine de la communauté, la loi dit que chacun des conjoints a droit
à,la. moitié de.ce patrimoine ; mais, dans le contrat de mariage, les
époux .peuvent parfaitement établir une proportion différente.
Ainsi, la femme, par exemple, n'aura droit d'après le contrat de

mariage qu'au tiers du patrimoine commun,, pu .bien .elle ne
pourra réclamer qu'une somme déterminée...: 15 000 francs par
exemple, ou bien encore tout le patrimoine de la communauté
appartiendra au .survivant des deux époux (15.20).

Mais il est bien entendu que l'époux qui n'a droit, de par cette
clause, qu'à un tiers du patrimoine commun n'aura à payer qu'un
tiers des dettes communes, ni plus ni moins, sous peine de nullité
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de la clause de partage inégal. De même, si la. part de l'un des-

époux est fixée à une somme déterminée, que le patrimoine de îa
communauté soit suffisant ou non, peu importe, l'époux aura droit
à la somme convenue (1521-1522).

Si c'est la femme qui survit, et que le contrat de mariage-
donne à l'époux survivant le droit de conserver intégralement,,
moyennant le paiement d'une certaine somme, le patrimoine de la

communauté, elle peut abandonner ce droit et renoncer à la com-

munauté, auquel cas les héritiers du mari recueilleront l'actif et le

passif de la communauté. Si elle accepte au contraire, toutes les
dettes resteront à sa charge, bien qu'elle paie aux héritiers du mari
la somme fixée par le contrat de mariage et qui est prise, en fait,
sur lîactif de la communauté (1524). — Yoilà ce qu'on entend par le

forfait de communauté.

Lorsqu'il aura été établi par le contrat de mariage que l'époux
survivant—ou tel époux s'il survit— aura la totalité du patri-
moine de la communauté, les héritiers de l'époux prédécédé exer-
ceront la reprise des biens mobiliers et des sommes tombés dans-
la communauté du chef du conjoint auxquels ils succèdent, déduc-
tion faite des dettes de ce conjoint lors du mariage, si ces dettes-
ont été payées par la communauté (1525, al. 1).

Enfin nous citerons, comme dernier exemple de clauses modifiant,
la communauté légale, celle qui établit la communauté, à titre
universel. Dans la communauté universelle tous les biens des-

époux, les immeubles, les meubles qui leur appartiennent actuelle-

ment, les immeubles et meubles qui leur adviendront au cours dii

mariage tombent dans le patrimoine de la communauté; les époux
n'ont plus de biens propres. Les futurs conjoints peuvent du reste
ne faire rentrer dans la communauté que tous leurs biens présents
(actuels) ou tous leurs biens avenir (1526), car, nous le répétons,
la liberté des conventions est pour ainsi dire complète : elle n'est
limitée que par les lois d'ordre public et le respect des bonnes
moeurs. -

— Ainsi, quel que soit le régime établi par le contrat de

mariage, les parties ne peuvent restreindre les droits du père de

famille, les faveurs accordées à la femme (par exemple le droit
de renoncera la communauté, le bénéfice d'émolument, etc., ete.).
La clause insérée dans le contrat de mariage, et suivant laquelle
les enfants mâles suivront la religion de leur père, les filles celle
de leur mère, est absolument nulle, car il n'est point permis d'at-
tenter au droit d'éducation qui est l'un des droits les plus pré-
cieux du père de famille. Donc, malgré cette clause, le père sera
libre d'élever tous ses enfants dans la religion qui lui conviendra.
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§ 3. — LE REGIME SANS COMMUNAUTE

Lorsque les futurs époux ont déclaré dans leur contrat de mariage
qu'ils entendaient se marier sans communauté, le mari administre
tous les biens, mobiliers ou immobiliers, de sa femme, et tous les.
revenus de ces biens lui appartiennent, mais c'est lui seul qui doit sup-
porter toutes les charges du mariage. —A la dissolutio n du mariage
le mari restitue aux héritiers de sa femme tous les biens qu'elle a
apportés en dot, mais il garde toutes les économies qu'il a réali-
sées sur les revenus de ce patrimoine; elles lui appartiennent
en totalité (1531). Le mari n'a point à restituer les biens apportés
par sa femme quand il n'eût pu en faire usage sans les consommer,
par exemple : les fruits, récoltes, etc., ni les meubles qui ont été
estimés dans le contrat de mariage. Lorsqu'il en a fait usage
comme administrateur, il suffit qu'il paie aux héritiers de la femme
leur valeur, d'après l'estimation qui en a été faite dans un état joint
au contrat de mariage, ou dressé au cours du mariage pour les biens
advenus à la femme après la célébration du mariage (1532).

La femme peut exiger, dans le contrat de mariage, qu'elle touchera
aux lieu et place de son mari, sur ses seules quittances, telle por-
tion des revenus de ses biens pour' ses besoins personnels (pour sa

toilette, par exemple). Mais cette clause ne lui donne point le droit
d'aliéner ceux de ses immeubles dont les revenus sont affectés à son

usage particulier, ou du moins pour les aliéner valablement, il lui
faudrait l'autorisation de son mari, ou l'autorisation de justice, au
cas où le mari refuserait d'accorder la sienne (1534-1535).

§ 4. — LA SEPARATION DE BIENS

Sous le régime de la séparation de biens, il y a séparation absolue
de la fortune du mari et de la fortune de la femme. Chacun des

conjoints administre son patrimoine, en recueille les revenus et les

emploie à sa. guise. Mais le contrat de mariage détermine dans
quelle proportion chacun des époux supportera les charges du

ménage. S'il est muet sur ce point, la femme doit contribuer à
ces charges jusqu'à concurrence du tiers de ses revenus (1537).

Même soiis ce régime, la femme ne peut aliéner ses immeubles
sans l'autorisation de son mari, ou, s'il la refuse, sans l'autorisation
de justice (1538, al. 1). et, si le contrat de mariage renferme l'autori-
sation donnée par le mari à la femme d'aliéner ses biens immobi-
liers, cette autorisation n'a aucune valeur. La loi exige, pour chaque
aliénation, une autorisation spéciale (1538, al. 2). — Mais la femme

DROIT. 4
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séparée de biens peut disposer de son patrimoine mobilier, en ce
sens -qu'elle peut le vendre : ainsi elle peut céder ses valeurs

mobilières, mais elle ne peut les donner (1449).
La femme séparée de biens peut laisser à son mari l'administra-

tion et même.la jouissance de sa fortune. Dans ce cas, le mari devra
faire face naturellement à toutes les charges, et, à la dissolution du

mariage, il n'aura à rendre compte que des revenus qui ne seront

point encore consommés, mais non des revenus qu'il aura capita-
lisés (1.539). ..'..

Le régime, de séparation de biens est rarement adopté par les
futurs conjoints; le plus souvent, il n'est établi qu'après-coup,
pour ainsi dire, au cours du mariage, à la suite des mauvaises
affaires du mari. En.effet, ce régime sépare trop complètement les
intérêts des époux pour que les futurs conjoints qui se disposent à
vivre l'un près de l'autre le préfèrent à d'autres régimes plus en
harmonie avec une existence commune.

Nous avons parlé de la séparation de biens judiciaire à propos de

régime de la communauté légale ; nous renvoyons aux passages qui
lui sont consacrés. Mais toutes les règles que nous venons d'indi-

.quer s'appliquent aux.époux séparés de biens à la suite d'un juge-
ment, comme à ceux qui sont séparés de biens d'après leur contrat
de mariage.

§ G. — LE REGIME DOTAI.

Le régime dotal n'est point appelé ainsi parce que la dot de la
femme y occupe une plus grande place que sous les autres régimes,
car il peut y avoir régime dotal sans que la femme apporte
aucune dot au mari, mais bien parce que la dot est soumise sous ce

régime à des règles spéciales. -^- Et d'abord, pour qu'il y ait régime
dotal, il faut que les époux déclarent expressément qu'ils se
marient sous ce régime ; il ne suffit point que le contrat de mariage
contienne la mention d'une dot constituée à la femme. Mais, cette
déclaration faite, tout ce que la femme se constitue en dot, ou tout ce

qui lui est donné dans le contrat de mariage, est considéré, à moins
de stipulation contraire, comme faisant partie de la dot. — La cons-
titution en dot de tous les biens de la femme ne comprend pas les
biens qui lui adviendront au cours du mariage, à moins de déclara-
tion contraire (1541).

La dot peut être promise soit par la femme, soit par ses père et

mère, soit par une personne quelconque. Mais, quel qu'il soit, celui

qui a constitué la dot est tenu de garantir les époux contre l'évic-
tion qu'ils pourraient avoir à subir à l'égard des biens dotaux (1547)
— (Voy. LA VENTE).
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Si le paiement de la dot ne doit être effectué, d'après le contrat de

mariage lui-même, que quelque, temps après la célébration du

mariage, celui, qui a promis la dot doit, les intérêts de la dot qu'il
a constituée du jour du mariage, à moins qu'il n'en soit dispensé par
le contrat de mariage lui-même (1548).

La dot ne peut être constituée ni même augmentée pendant le

mariage. Par suite on ne pourra donner à la femme, au cours
du mariage, un immeuble, sous la condition qu'il sera dotal, lorsque
le contrat de mariage n'aura pas déclaré dotaux les biens qui
pourront advenir à la femme au cours du mariage (1543).

C'est le mari seul qui peut administrer les biens dotaux pendant
le mariage. Non seulement il peut poursuivre les débiteurs de sa

femme, mais il peut encore s'adresser à la justice, sans le concours
de sa femme, pour se faire restituer les immeubles dotaux possédés
ou détenus indûment par des. tiers, en prouvant le peu de fondement
de leurs prétentions (1549). C'est lui qui perçoit les revenus et qui
reçoit les capitaux appartenant à la femme ; mais le contrât de

mariage peut donner à la femme le droit de toucher une partie de ses
revenus pour ses besoins personnels ; — il peut même lui réserver
l'administration de tous ses biens et le droit d'en percevoir tous les
revenus — mais alors la femme doit contribuer, dans une juste pro-
portion, aux charges du mariage (1549).

Le mari peut être obligé par le contrat de mariage de fournir cau-
tion pour la valeur de la dot qu'il reçoit (1550).

Les immeubles constitués en dot ne peuvent être aliénés ou

hypothéqués pendant le mariage, ni par le mari, ni par la femme,
même après la prononciation de la séparation de Mens (1554).

Mais l'immeuble acquis avec l'argent de la dot n'est point consi-
déré en principe comme un immeuble dotal ; il peut par conséquent
être vendu. De même l'immeuble donné parle constituant à la place
de la somme qu'il avait promise d'abord en dot (1553).

Quant aux objets mobiliers faisant partie de la dot, le mari a.
parfaitement le pouvoir de les aliéner, s'ils ont été estimés par le
contrat : le mari en est devenu propriétaire et à la dissolution du

mariage il n'aura qu'à rembourser aux héritiers de "la femme leur
estimation (1551).

Mais si dans le contrat de mariage il est dit que «l'estimation ne
vaut pas vente T>le mari ne devient pas propriétaire des objets esti-

més, et il ne peut les aliéner; seulement, au cas de destruction ou de-

disparition de ces objets, il sera quitte en remboursant le prix d'esti-
mation (1551).

La jurisprudence admet que le mari, comme administrateur de-
là dot, a le droit d'aliéner, même sans le concours de sa femme, les.
valeurs mobilières dotales (titres de rente, actions, obligations),
quand cette aliénation est avantageuse, et cependant elle déclare^
que la dot mobilière de la femme est inaliénable en principe.
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Dans certains cas le principe de l'inaliénabilité des immeubles
dotaux lui-même reçoit exception. — D'abord le contrat de mariage
peut permettre l'aliénation des immeubles dotaux. D'un autre côté
la femme peut, avec l'autorisation de son mari, qui, ici, ne peut être

remplacée par l'autorisation de justice, donner ses biens dotaux à
ses enfants pour leur permettre de se marier ou de s'établir, en

qualité de commerçants, par exemple. Elle peut même faire cette
donation à des enfants qu'elle aurait eus d'un mariage précédent : il
lui suffira pour cela de l'autorisation du tribunal, mais, dans ce cas

là, le mari gardera la jouissance des biens donnés (1555).
Les immeubles dotaux ne sont plus inaliénables quand il s'agit

pour la femme de réparer les conséquences de son délit ou de son

quasi-délit (Voy. QUASI-DÉLITS).
L'immeuble dotal peut encore être aliéné avec l'autorisation du

tribunal — l'autorisation du mari ne suffit pas — pour tirer de pri-
son le mari ou la femme, dans les cas, très rares du reste, où la con-
trainte par corps est appliquée, ou bien pour fournir des aliments
aux parents qui peuvent exiger des époux une pension alimentaire

(père et mère, ascendants, enfants, beau-père, belle-mère, gendre
ou bru), pour payer les dettes de la femme ou de ceux qui ont con-
stitué la dot, lorsque ces dettes existaient déjà au moment de la

signature du contrat de mariage; mais, pour que cela soit établi, la
loi exige que ces créances aient été enregistrées avant cette date, ou
constatées par un acte notarié, ou, tout au moins, qu'elles aient été
mentionnées dans des procès-verbaux de scellés ou d'inventaire
antérieurs.

L'immeuble dotal peut encore être aliéné lorsque la femme n'en

possède qu'une part indivise, c'est-à-dire lorsque l'immeuble appar-
tient à plusieurs copropriétaires, et qu'il est reconnu impartageable.

On peut enfin aliéner une partie de l'immeuble dotal lorsque
lé prix doit être employé à faire faire de grosses réparations indis-

pensables pour la conservation de la partie du bien immobilier que
l'on conserve.

Mais dans tous ces cas là l'excédant du prix de la vente sur les

dépenses nécessaires sera dotal et l'immeuble acheté avec cette,
somme sera, par suite, inaliénable. — Les aliénations doivent être
faites aux encbères et après affichage de la vente (1558). .

L'immeuble dotal peut être échangé, contre un autre immeuble,
si l'utilité de cet échange décide les juges à donner leur autorisation;
mais, pour qu'elle soit accordée, il faut que les trois experts nom-
més par le tribunal pour estimer les deux immeubles que l'on se
propose d'échanger déclarent que la différence entre la valeur des
deux immeubles n'excède pas un cinquième au profit de l'immeuble
dotal (1559).
; Nous avons passé en revue les exceptions au principe d'après
lequel les immeubles dotaux sont inaliénables. En dehors de ces
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exceptions, l'aliénation de l'immeuble dotal pourra être annulée après-
la dissolution du mariage, quand bien même la femme aurait con-

senti à la vente conjointement avec son mari, et l'annulation de-

cette vente pourra être demandée, soit par la femme, soit par ses

héritiers.
Durant le mariage le mari pourra faire révoquer l'aliénation,

même si c'est lui qui l'a faite; mais, dans ce dernier cas, il devra des-

dommages-intérêts à l'acheteur, à moins que, lors de la vente, il ne-
l'ait prévenu de l'inaliénabilité de l'immeuble en lui déclarant qu'il
était dotal (1560). — Après la séparation de corps ou de biens, le

mari n'a pas le droit de faire annuler l'aliénation, pas plus que ses

héritiers après son décès.
Les immeubles dotaux, sauf lorsqu'ils ont été déclarés aliénables

dans le contrat de mariage., ne peuvent être prescrits par des tiers, si
la prescription n'était pas encore commencée lors de la célébration
du mariage. Cependant quand, au cours du mariage, la sépara-
tion de biens est prononcée entre les époux, les immeubles dotaux
deviennent prescriptibles (1561).

Lesimmeubles dotaux, déclarés aliénablesparle contrat de mariage
sont prescriptibles; mais si la prescription s'accomplit par la faute
du mari il en est responsable et devient passible de dommages-inté-
rêts envers sa femme.

Gomme sous tous les autres régimes matrimoniaux, lorsque la
femme voit sa dot mise en péril par la mauvaise administration ou
les dilapidations de son mari, elle peut demander aux tribunaux de

prononcer la séparation de biens.
Biens i»as*apiîiei'siiai[iix. — On appelle Mens parapliemauoe, sous

le régime dotal, tous les biens de la femme qui n'ont point été cons-
titués en dot (1574). Or la femme a Vadministration de ses biens

paraphernaux et elle en a aussi la. jouissance; elle peut en toucher
les revenus et les dépenser à sa fantaisie (1576).

On peut dire que, quant à ses biens paraphernaux, la femme
mariée sous le régime dotal est absolument dans lamênie situation

que si elle étaitséparée de biens. — Si tous ses biens sqntparapher-
naux, si la femme-n'a pas de biens dotaux, le contrat fixe le plus sou-
vent la proportion dans laquelle elle doit contribuer aux charges du

ménage. Quand il est muet sur ce point, la loi décide que la femme
contribuera à ces charges pour un tiers (1575).

La femme mariée sous le régime dotal ne peut vendre, donner, ou

hypothéquer ses biens paraphernaux sans l'autorisation du mari ou,
à son refus, sans l'autorisation du tribunal, car, nous le répétons,
elle est traitée, pour cette partie de son patrimoine, comme la femme
séparée de biens (1576, al. 2).

Si l'administration de ses biens paraphernaux lui donne trop
d'embarras, elle peut la confier à son mari qui joue alors le rôle d'un

simple mandataire et doit lui rendre compte des revenus de ces
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Mens. — Si la femme concède à son mari la jouissance de ses biens

paraphernaux, celui-ci devra, à la dissolution du mariage, ou lors-

que la femme le lui demandera, lui restituer les revenus qui ne
seront point encore dépensés et les fruits non encore consommés

(1578).
Quand au contraire le mari a joui des biens paraphernaux de sa

femme malgré la défense et l'opposition de celle-ci, il doit lui rendre

compte des revenus et des fruits encore existants, et, en outre, de
tous ceux qu'il a consommés (1579). Or l'opposition de la femme

peut résulter de toute preuve écrite témoignant de sa résistance
et de l'usurpation commise par son mari (1579).

Naturellement le mari qui a lajouissance des biens paraphernaux
est tenu de toutes les obligations de l'usufruitier puisqu'il en a
tous les droits ; toutefois il est dispensé de fournir caution (1580).

MesÉïtiatioEE de la doê. — A la dissolution du mariage ou lors-

qu'il y a séparation de biens, ou séparation de corps — ce qui
entraîne la séparation de biens — la dot de la femme doit lui être
restituée immédiatement. Mais ce principe reçoit une exception
importante lorsque le mariage a été dissous par la mort de l'un

des époux ou par le divorce. Dans ces deux cas, lorsque la dot
consiste en argent ou en meubles estimés par le contrat . de

mariage — car le mari n'est plus débiteur vis-à-vis de la femme que
de Vestimation — la restitution ne peut être exigée du mari ou de
ses héritiers qu'un an après la dissolution du mariage (1565). — Au
cas de séparation de corps ou de biens tout doit être restitué

'
immédiatement. — Quant aux meubles non estimés dans le contrat de

mariage le mari n'est tenu de rendre que ceux qui restent et dans

l'état où ils se trouvent, même s'ils ont dépéri par l'usage, pourvu

que la perte des meubles qu'il ne restitue point et les dégradations
des autres ne proviennent pas de sa faute (1566, al. 1).

Si la dot comprenait des actions, obligations, créances, titres de
rente dont la valeur a diminué ou est annulée, le mari est quitte
en restituant les titres, pourvu que la perte subie par la femme ne

puisse être imputée à sa négligence (1567).
. Si les échéances fixées par le contrat de mariage, pour le paie-
ment de la dot constituée à la femme, sont échues depuis plus de
dix ans au moment de la dissolution du mariage, quand bien même
le paiement de la dot n'aurait jamais été effectué, la femme (ou ses

héritiers) pourra exiger du mari qu'il restitue le montant de cette

prétendue dot, et le mari ne pourra, lui, demander de prouver que la

dot lui a été remise. Il devra payer, à moins- qu'il ne prouve au tri-

bunal qu'il a fait tout ce qu'il apu pour obtenir le paiement de la dot

promise, et que ses efforts n'ont point été suivis de succès. La loi a

voulu punir la négligence etla mollesse dumari (1569). — Cette règle
est spéciale au régime dotal.

Si le mariage est dissous par la mort de la femme, les revenus et
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intérêts des biens dotaux que le mari doit restituer aux héritiers
leur appartiennent depuis, le jour de la dissolution du mariage
(1570, al.l). .

Lorsque le mariage est dissous par la mort du mari, la femme aie .
droit d'exiger des héritiers les intérêts.de sa dot pendant t'année du

deuil, ou, si elle le préfère, une pension alimentaire pendant le même

laps de temps. De plus, la succession de son mari doit payer son

logement pendant cette même année, ainsi que ses vêtements de
deuil (1570, al. 2.). On voit par là que la veuve a des droits différents,
suivant qu'elle était mariée sous; le régime dotal ou sous le régime
de la communauté. — La veuve.mariée sous le régime de la com-
munauté conventionnelle, ou sous le régime sans communauté,
ou sous le régime de la séparation de biens, est traitée à ce point
de vue comme la femme mariée sous le régime de la communauté

légale, et non point comme la femme mariée sous le régime
dotal. - .

A la dissolution du mariage, les fruits ou les revenus (loyers,
fermages, récoltes) sont partagés entre les époux, ou entre l'un des.

époux et les héritiers de l'autre, en proportion de la fraction de
l'année comprise entre l'anniversaire.du mariage et le jour de la
dissolution. Ainsi, le mariage a été célébré le 1ermars 1875, l'un des

époux meurt le 1erjuin 1880 : La dernière année du mariage a com-
mencé le 1er mars 1880; le mariage s'étant dissous à la fin du pre-
mier trimestre, le mari (ou ses héritiers) aura .droit au quart de la
somme représentant les produits naturels (moissons, légumes, etc.),
ou civils (loyers, fermages) ; des biens dotaux, pendant l'année

comprise entre le 1ermars 1880 et le 1er mars 1881, et la femme (ou
ses héritiers) touchera les-trois autres quarts (1571).

'

Le régime dotal présente bien des inconvénients au point de vue

économique :. Il met obstacle, à la circulation des biens et porte
atteinte au crédit du mari. ...).

Enfin les intérêts des époux sont peut-être trop distincts. Mais-
on peut remédier à cet inconvénient dans une assez large mesure
en établissant par le contrat de mariage, à côté du régime dotal,
pour ainsi dire, une société d'acquêts. Les époux sont alors associés

quant aux biens acquêts, comme les conjoints mariés sous la com-
munauté réduite aux acquêts (1581). Sur ce point nous n'avons

qu'à renvoyer aux explications antérieures.

SECTION III

Le divorce

Le code civil admettait le divorce parmi les causes de dissolution .
du mariage. Mais, sous la Restauration, la loi du 8 mai 1816
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abrogea la partie du code qui traitait de cette matière et, du même-

coup, supprima le divorce. La loi du 27 juillet 1884 l'a rétabli, tout
en apportant quelques modifications de détail aux dispositions en

vigueur avant 1816.
Causes de divorce. — Le mari peut demander le divorce pour

cause d'adultère de sa femme (229), et réciproquement la femme peut
demander le divorce pour cause d'adultère de son mari (230) ; il n'est

plus nécessaire pour cela que le mari ait entretenu sa maîtresse dans
le domicile conjugal. — Pour prouver l'adultère, on peut employer
non seulement la preuve par témoins mais aussi les présomptions,
sorte de demi-preuves rendant l'adultère vraisemblable.

Les époux peuvent réciproquement demander le divorce pour
excès, sévices ou injures graves de l'un envers l'autre (231). Est
considéré comme excès tout acte pouvant porter atteinte à la santé;
lorsqu'un mari maltraite sa femme il commet ce que la loi appelle un
sévice. Quand la femme refuse d'habiter avec son mari elle commet
à son égard une injure grave pouvant légitimer la demande en
divorce.

Si l'un des époux est condamné aune peine afflictive et infa-
mante (la réclusion, les travaux forcés sont des peines afilictives et

infamantes; •— mais les condamnations correctionnelles, même des
condamnations à cinq ans de prison pour-wZ ne rentrent pas dans
cette classe), l'autre époux peut demander le divorce. Mais, encore
une fois, une infraction telle que l'outrage public àla pudeur, l'abus
de confiance, qui n'entraîne qu'une condamnation correctionnelle,
ne peut donner lieu au divorce (232), car il n'est point d'autres
causes de divorce que celles qui viennent d'être indiquées.

Le divorce par consentement mutuel n'est pas admis (art. 17 de
la loi du 27 juillet 1884).

Pi'océdHi-e.—La demande en divorce est portée devant le tribunal
dans l'arrondissement duquel est établi le domicile conjugal (234).
Cette demande est remise au président du tribunal par l'époux
qui réclame le divorce (et non par son avoué ou tout autre manda-

taire). Si la maladie l'empêche d'aller trouver en personne le

président, ce magistrat, sur la présentation d'un certificat de deux
médecins attestant la gravité de la maladie, se transporte au
domicile de l'époux demandeur pour recevoir la demande qui
contient les faits détaillés sur lesquels s'appuie la réclamation du
divorce (236).

Le président fait à l'époux demandeur les observations qu'il juge
convenables, et dresse à l'instant même un procès-verbal con-
statant les pièces qui lui sont remises. Le demandeur en divorce
doit signer ce procès-verbal (237). Le magistrat ordonne,aux deux

époux de comparaître devant lui à l'heure et au jour qu'il leur

indique. L'époux contre qui le divorce est demandé est prévenu par
une copie de l'ordonnance du président, qui lui est adressée (238).
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Lors de la comparution des époux à la date fixée, le président
cherche à les rapprocher et à faire renoncer le demandeur au
divorce. S'il n'y réussit pas, il ordonne le renvoi des époux devant le
tribunal (239) qui seul peut autoriser l'époux demandeur à assigner
son conjoint. Cette autorisation est accordée ou refusée dans les
trois jours qui suivent la comparution devant le président, mais le
tribunal peut la suspendre pendant vingt jours au plus. —Dès qu'il
a obtenu l'autorisation, l'époux demandeur appelle son conjoint
devant le tribunal par une citation; huit jours après, les époux com-

paraissent devant le tribunal siégeant à huis clos (l'audience n'est

pas publique). Le demandeur expose les motifs de sa demande et
nomme les témoins qu'il a l'intention de faire entendre. Le deman-
deur doit se présenter en personne ; quant à l'autre conjoint, il peut-
se faire représenter par un fondé de pouvoirs; il combat les motifs
delà demande en divorce, et nomme à son tour les témoins qu'il a
l'intention de faire déposer. Le procès-verbal de cette comparution
est lu aux époux qui y apposent leur signature (244). Puis le tribunal
fixe le jour et l'heure de Yaudience publique. Si le défendeur n'a

pas comparu, l'époux demandeur lui adresse copie de l'ordonnance du

tribunal; il doit le faire dans le délai fixé par le tribunal (245). —A
l'audience publique le tribunal examine d'abord les arguments in-

voqués par le défendeur pour que la demande en divorce soit rejetée ;
le ministère public — c'est-à-dire le procureur de la République ou.
son substitut — donne son avis ; puis le tribunal prononce l'admis-
sion ou le rejet de la demande en divorce. S'il la rejette, le procès
est terminé (sauf lorsque le demandeur interjette appel, commènousle
verrons plus loin) ; s'il l'admet, il procède immédiatement à l'examen
des faits invoqués par le demandeur à l'appui de sa demande. Les
trouve-t-il suffisamment établis, il rend un jugement admettant le

divorce, et autorise le demandeur à le faire prononcer par l'officier
de l'état civil — car ce serait une erreur de croire qu'une fois le juge-
ment rendu, le divorce est prononcé (258).

Avant que le procureur de la République ne donne son avis, les

parties soutiennent leur cause ; l'avoué du demandeur ne peut le

remplacer, le demandeur devant comparaître en personne (248).
Si au contraire le tribunal estime que l'affaire n'est pas en état

d'être jugée et qu'il est utile d'ouvrir une enquête, il ordonne

qu'il y soit procédé, et le président engage les parties à désigner
les témoins qu'elles n'ont pas encore indiqués, en les avertissant

qu'elles ne pourront plus le faire à partir de ce moment de la procé-
dure (249). Aussitôt les parties indiquent au tribunal les témoins
de leur adversaire qu'elles veulent écarter et le tribunal statue.
Mais le mari, par exemple, ne peut faire écarter comme.témoins les

parents de sa femme — même son père ou sa mère — sous le

prétexte qu'ils sont parents de son adversaire, à moins que ces

parents ne soient des descendants (enfants ou petits-enfants). — Les



58 LÀ VIE CIVILE

domestiques non plus ne peuvent être écartés, mais le tribunal ne

perdra pas de vue que le témoin étant parent ou domestique peut
manquer d'impartialité et n'avoir pas une entière indépendance
d'esprit (351).

Les témoins déposent au jour indiqué par le tribunal, devant le
."tribunal lui-même, à huis clos, en présence du procureur de la

République, des époux et de trois conseils (avoué, avocat) ou amis

pour chaque époux (253). Les époux ou leurs conseils peuvent
poser des questions aux témoins, mais ne peuvent les interrompre
•dans leurs dépositions (254). Le procès-verbal d'enquête (contenantles
questions posées et les dépositions) est lu .aux témoins et aux époux;
tous doivent y apposer leur signature. — Le tribunal, l'enquête
terminée, renvoie les époux au jour qu'il fixe pour l'audience

. publique; l'époux demandeur fait signifier cette ordonnance, du
tribunal dans le délai qu'elle indique. Lors de l'audience publique
le juge rapporteur lit son rapport, les parties peuventfaire ensuite
elles-mêmes les observations qu'elles jugent utiles, et le procureur
de la République donne son avis — ses conclusions comme
•disent les jurisconsultes. Puis le tribunal statue comme nous
l'avons indiqué ci-dessus pour le cas où il n'y a point eu d'enquête.

Lorsque la demande en divorce est formée pour cause d'excès,
sévices ou injures graves, le tribunal a la faculté de rendre un juge-
ment d'épreuve, pour ainsi dire. Il autorise la femme à quitter son.

mari; si elle n'a point de ressources suffisantes, il lui accorde une pen-
sion alimentaire que le mari doit lui payer et qui est proportionnée à
lafortune de celui-ci. Cette épreuve dure un an; dès l'expiration
•de ce délai l'époux qui réclame le divorce peut assigner son conjoint
-à comparaître devant le tribunal, qui dès lors ne peut plus reculer
le jugement définitif et doit admettre le divorce (260)..

On voit que la procédure du divorce est extrêmement compliquée.
Le législateur a voulu qu'il en fût ainsi,. afin que les divorces ne
fussent pas trop fréquents:

. Mais lorsque le divorce est demandé pour cette raison que l'époux
défendeur a été condamné à une peine afflictive et infamante, aux
travaux forcés par exemple, il suffit de présenter au tribunal une

-expédition (copie) de l'arrêt de la Cour d'assises, avec un certificat
•du greffier constatant que la condamnation ne peut plus être
modifiée ou annulée. Ce certificat doit être visé — c'est-à-dire .
revêtu de la signature du procureur général ou du procureur de la

. République (261).
On peut en appeler, du jugement qui admet la demande en divorce

et du jugement qui admet le divorce, à la Cour d'appel; mais
l'appel doit être interjeté dans un délai de deux mois. Ce délai part,
•de la signification du jugement à l'époux contre lequel le divorce ou
la demande en divorce est admis. Après l'arrêt rendu par.. la
Cour d'appel, l'époux contre lequel il est prononcé peut se pourvoir
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en cassation. Il a, pour ce faire, le même délai de deux mois, à

-compter de la signification qui lui a été faite de l'arrêt. L'exécution:
•du jugement est suspendue non seulement par l'appel interjeté,
mais encore par le pourvoi en cassation (263). Le divorce ne peut
encore être prononcé.

Des que la demande en divorce est formée, il y a lieu de prendre,
dans l'intérêt des enfants notamment, certaines mesures provi-
.soires. En principe, l'administration de la fortune des enfants issus
-du mariage, la surveillance et la garde des enfants eux-mêmes
.restent au mari. Mais le tribunal, si la mère , la famille" ouïe

procureur de la République le demande, peut les confier à leur
mère ou à une autre personne recômmandable, suivant le parti le

plus favorable aux enfants (267).
Durant le procès, la femme— même dans le cas où la demande en

•divorce est dirigée contre elle — a le droit de quitter le domicile
•de son mari et de demander au tribunal une pension alimentaire

•que devra fournir le mari et qui, du reste, est proportionnée à sa
fortune. Le tribunal en fixe le cbiffre ou la refuse, suivant les
•circonstances, et il indique la "maison dans laquelle la femme devra

résider-(268). La femme, toutes les fois qu'elle en sera requise par
ie tribunal, devra prouver qu'elle réside bien dans la maison

indiquée. Si elle ne peut l'établir, le mari a le droit, de refuser de
lui payer sa pension alimentaire; bien plus, si c'est la femme qui
réclame le divorce, il pourra demander au tribunal de s'opposer à
la continuation du procès (269).

La femme mariée sous le régime de la communauté peut
•demander l'apposition des scellés sur les biens moMliers du patri-
moine commun, dès que le président du tribunal à qui la demande
en divorce a été remise a ordonné aux époux de comparaître devant

lui; autrement le mari eût pu détourner des objets de la'commu-
nauté. — Lors de la levée des scellés, le mari doit représenter les
-choses inventoriées le jour de l'apposition des.scellés; il répond de
la valeur de celles qu'il ne peut représenter (270).

Dans tous les cas où la femme y a intérêt,-par exemple 'quand il

y aune communauté d'acquêts entre les époux, elle peut requérir
l'apposition des scellés.

Si, postérieurement à l'ordonnance par laquelle le président du
tribunal fixe le jour de la comparution des époux devant lui, le
mari a cherché à nuire à la femme en contractant des obligations
à la charge du patrimoine commun, ou en aliénant des immeubles

dépendant de ce même patrimoine, la femme peut faire annuler
ces obligations et ces aliénations par le tribunal, à moins que la

personne qui a contracté avec le mari ne l'ait fait de bonne foi et
dans l'ignorance des manoeuvres frauduleuses de ce dernier (271).

Lorsque, depuis les faits invoqués légitimement comme cause de
divorce ou depuis la demande en divorce, les époux se sont récon-
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ciliés, le procès ne peut continuer; le demandeur est déclaré
non recevable dans son action en divorce (272). Mais si, depuis
cette réconciliation, l'époux jadis poursuivi a commis d'autres faits,

pouvant amener au divorce, son conjoint peut former une nou-
. velle demande et l'appuyer non seulement sur les faits nouveaux,
mais encore sur les causes de divorce invoquées par lui dans la

première demande. Les effets de la réconciliation sont absolument
anéantis (273). .

Il peut arriver qu'après la réconciliation l'époux qui récla-
mait le divorce, regrettant sa faiblesse, prétende qu'il ne s'est

jamais réconcilié avec son conjoint. Celui-ci pourra prouver la
fausseté de cette allégation par des lettres, par le témoignage des-

personnes qui assistaient à la réconciliation des époux, et même

par des présomptions (par exemple le mari démontrera que sa
femme est rentrée au domicile conjugal). Les témoins déposeront
devant le tribunal, et les juges verront s'ils doivent arrêter le procèa

; ou le laisser continuer (274).
PromoraciatioBi Au divorce. — Le jugement définitif qui ter

mine la procédure du divorce ne fait qu'autoriser la dissolution du

mariage. C'est l'officier de l'état civil du domicile du mari, seul, qui
peut prononcer le divorce. L'époux qui a obtenu gain de cause se-

présente devant lui après avoir appelé son conjoint à comparaître..
Les deux époux sont accompagnés de quatre témoins, et l'officier
de l'état civil désunit les époux. —L'époux demandeur n'a que deux
mois pour appeler son adversaire devant l'officier de l'état civiL

:Après l'expiration de ces deux mois il ne peut plus invoquer le

jugement qui autorise le divorce, et il n'est en droit de recommencer
le procès que si son conjoint fournit de nouvelles causes de divorce,,
auquel cas. il pourra invoquer les causes sur lesquelles il fondait sa

première demande en dissolution du mariage.
Quand le jugement du tribunal n'a pas été frappé d'appel, ce délai

de deux mois part de l'expiration des deux mois écoulés depuis la

signification du jugement à l'époux défendeur (car. il n'avait que
deux mois pour interjeter appel); si le jugement a été rendu par
défaut (l'époux défendeur n'ayant pas comparu et ne s'étant pas fait

représenter), le délai de deux mois part de l'expiration du délai
accordé à l'époux qui afait défaut pour former opposition (ce délai est
de buit jours à dater de la signification du jugement) ; (Yoy. VIE JUDI-

CIAIRE). S'agit-il d'un arrêt de la Cour d'appel (l'époux qui avait perdu
le procès en première instance a interjeté appel), le délai, de
deux mois part de l'expiration du délai donné à l'époux atteint par
l'arrêt pour se pourvoir en cassation, délai qui est également de deux
mois (265).

Effets du divorce. — Le divorce dissout le mariage, et, par
suite, met. fin au régime matrimonial qui réglait les rapports des

conjoints au point de vue pécuniaire. — Le mariage étant dissous,
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chacun des époux peut contracter mariage avec une autre per-
sonne. Si le nouveau mariage de l'un d'eux est dissous par le

divorce, les anciens époux ne pourront plus se réunir; si le
nouveau mariage est dissous par le décès du nouveau conjoint,
l'époux divorcé pourra s'unir de nouveau avec son ancien conjoint,
pourvu que celui-ci soit célibataire ou veuf, mais alors il faudra

procéder à une nouvelle célébration du mariage, et les époux
seront forcé s de vivre sous le régime matrimonial adopté par eux
lors de leur première union. Quant à cette seconde union, elle ne

pourra être dissoute par le divorce. — Cependant, il y a une excep-
tion à ce principe :Si l'un des conjoints est condamné à une peine
-affiictive et infamante prononcée depuis leur seconde union, l'autre

conjoint peut réclamer le divorce (295).
La femme divorcée ne peut se remarier que dix mois après que le

divorce a été prononcé (296). Le mari peut, au contraire, se remar
rier aussitôt après le divorce.

Lorsque le divorce a été accordé pour cause d'adultère, l'époux
•qui a commis l'adultère ne peut épouser son complice (298).

L'époux contre lequel le divorce est prononcé, pour quelque
cause que ce soit, perd tous les avantages que son conjoint lui a
faits soit par contrat de mariage (donation, prélèvement sur le pa-
trimoine de la communauté au cas où il aurait survécu à l'autre

époux, etc.), soit au cours du mariage, tandis que l'époux qui a
•obtenu le divorce conserve absolument tous ces avantages (299),
quand-bien même il s'agirait d'avantages que les deux conjoints se
seraient faits réciproquement. Ainsi, il était stipulé que le conjoint
qui survivrait à l'autre recueillerait tout le patrimoine commun.
Si c'est l'époux demandeur en divorce qui survit, il invoquera cette
clause avec-succès ; si, au contraire, c'est l'époux contre lequel le
divorce a été prononcé, il ne pourra s'en prévaloir (300).

Le tribunal peut accorder à l'époux qui a obtenu le divorce une

pension alimentaire — qui sera payée par l'autre époux, mais dont le
montant ne doit pas dépasser le tiers de ses revenus — au cas où le

conjoint ne pourrait suffire à ses besoins, même avec l'appoint que
peuvent lui donner les avantages qu'il avait stipulés dans le contrat
de mariage ; mais, dès que ses ressources suffiront à son existence,

, l'autre époux pourra faire prononcer par le tribunal l'extinction de
la pension alimentaire. •—Quant au décès du conjoint débiteur, il ne
fait pas tomber cette pension, ses héritiers sont tenus de la servir à
son ancien conjoint.

La femme divorcée doit cesser de porter le nom de son con-
joint et reprendre son nom de jeune fille, qu'elle n'a, du reste, ja-
mais perdu; car, devant la loi, la femme mariée n'a qu'un nom :
celui de ses parents. — En principe, les enfants sont confiés à

l'époux qui a obtenu le divorce. Mais, si la famille ou lé procureur
de la République le demande, le tribunal, après avoir examiné
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quel parti l'intérêt bien entendu des enfants commande de prendre,,
peut les confier aux soins de l'autre époux ou.d'une autre per-
sonne (un grand-parent, par exemple). Ainsi, il confiera l'enfant
en bas âge à la mère, s'il est constaté qu'elle seule peut lui donner
les soins nécessaires — quand bien même le divorce serait prononcé
contre elle, et l'enfant qui a atteint déjà un certain âge au mari
demandeur en divorce (303). Du reste, quelle que soit la personne à

qui la garde des enfants sera donnée, les époux ou l'époux à qui les-
enfants n'auront pas été confiés surveilleront leur entretien,, leur

éducation, et devront contribuer aux frais de cette éducation et de'
cet entretien suivant leurs ressources. Par. exemple, sur des frais

montant à 3000'francs, l'époux deux fois plus riche que son con-

joint aura à payer le tiers, soit 1000 francs (303).
Les enfants des époux divorcés ne doivent point souffrir delà

dissolution du mariage de leurs parents par le divorce. Aussi

conservent-ils les avantages pécuniaires que ceux-ci ont pu leur

faire par avancé dans leur contrat de mariage, ou que la loi leur

réserve, mais ils n'en jouiront qu'au moment où ils auraient pu les-

revendiquer s'il n'y avait pas eu de divorce (304). C'est ainsi qu'ils
restent héritiers réservataires de leurs parents, mais, bien entendu,,
ils ne pourront rien réclamer avant leur décès.

La reproduction par la voie de la presse des débats sur les-

instances en divorce est interdite ; la violation de cette interdiction

est punie d'une amende de 100 à 2000 francs (art. 3 de la loi du.
27 juillet 1884).

SECTION IV

La séparation de corps„

On l'a dit avec assez.de justesse : la séparation de corps, c'est le
divorce des catholiques. En somme, c'est un diminutif du divorce :

le mariage n'est pas dissous; par suite, chacun des époux ne peutse-
remarier tant que son conjoint n'est pas décédé.

Les causes de la séparation de corps sont, depuis la loi du 27 juillet
1884, les mêmes que cellss du divorce : adultère de l'un des époux,
excès, sévices, injures graves, condamnation à une peine afflictive

et infamante (306). Mais la procédure diffère de celle du.procès
en divorce, sauf au début. Ainsi, l'époux qui veut obtenir la

séparation de corps présente au président du Tribunal du - domi-

cile conjugal.(c'est-à-dire le domicile du mari) une requête expo-
sant brièvement les faits sur lesquels il appuie sa demande, ainsi

que lès pièces qui peuvent avoir quelque utilité (875, prôc). Le pré-
sident rend une ordonnance indiquant le jour de la comparution des

époux devant lui. Les époux doivent comparaître en personne et ne
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peuvent se faire assister ni d'avoués, ni d'avocats (876-877, proc;)..
Le président s'efforce de les réconcilier ; s'il ne peut y parvenir, il
rend une deuxième ordonnance qui ordonne le renvoi du procès-
devant le tribunal (dès lors, l'époux qui réclame la séparation
peut assigner son conjoint), et tout se déroule commepour n'im-

porte quel procès ; seulement le procureur de la République devra
donner son avis à l'audience (879, proc).

La même ordonnance autorise la femme à se retirer provisoire-
ment dans la maison que les parties ont choisie (si elles ne se
mettent pas d'accord, le président désigne lui-même la maison), et

prescrit au mari de remettre à la femme son linge, ses vêtements,,
tout ce qui est affecté à son usage personnel (878, proc). La femme

peut demander au tribunal d'ordonner à son mari de lui fournir-
la somme nécessaire pour faire face aux frais du procès et à ses-
besoins durant l'instance, si ses ressources ne sont pas suffisantes.

Nous avons indiqué plus bautles formalités qu'il faut accomplir-
pour que la séparation de biens, qui, nous le savons déjà., est une-

desprincipales conséquences delà séparation de corps,produise ses-
effets à l'égard des tiers, c'est-à-dire à l'égard de toutes personnes
autres que les époux. Il n'y a donc pas lieu de revenir sur ces me-
sures de publicité.

Effets «le ïa sép»i»«iîï®ii «le c©î»ps. — La séparation de corps-
entraîne toujours et forcément la séparation de biens (311) ; par-
conséquent, elle dissout la communauté pécuniaire qui pouvait
exister entre les époux. Mais, à la différence du divorce, elle main-
tient le mariage, et la femme conserve le nom de son mari ; seulement,
elle a la liberté de choisir le lieu de sa résidence, elle n'est pas tenue-
de suivre son mari, tandis qu'en principe la femme mariée peut être

forcée, même matériellement, par la force publique, de l'accompa-
gner.

Quant aux enfants nés du mariage, ils sont absolument traités
comme les enfants des époux divorcés : ils sont confiés soit au père,
soit à la mère, soit à une tierce personne. — L'époux contre lequel le

jugement de séparation de corps a été prononcé perd, comme l'époux
contre lequel le divorce a été admis, tous les avantages à lui faits

par son conjoint, soit dans le contrat de mariage, soit depuis la
célébration de leur union.

La réconciliation ^des époux avant le jugement de séparation de

corps imet obstacle — de même que la réconciliation au cours de
l'instance en divorce — à la continuation du procès (272-374). — Au

sujet de l'appel, de l'opposition et du pourvoi en cassation, nous
n'aurions qu'à répéter les règles que nous avons indiquées pour le

jugement qui admet le divorce.

Lorsque la séparation de corps dure depuis trois ans au moins,
l'un quelconque des époux peut obtenir du tribunal la conversion
de la séparation de corps en divorce. A cet effet, il n'a qu'à adresser
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au président du tribunal mwreç[uête exposant l'objet de sa demande.
Le président rend une ordonnance l'autorisant à assigner son con-

joint et fixant la date de la comparution des deux époux devant le
tribunal. Les débats ont lieu en chambre du conseil (à buis clos), le

jugement seul est rendu en audience publique (310).— Les débats qui
ont lieu à l'occasion d'un procès en séparation de corps ne peuvenl
être reproduits par la presse. Cette reproduction est un véritable
délit qui est puni d'une amende de 100 à 2000 francs (art. 3 de la
loi du 27 juillet 1884).

NOTA. — Au moment de la promulgation de la loi qui rétablit le

divorce, il y avait de nombreuses demandes en séparation de corps
pendantes devant les tribunaux. Le législateur a pensé qu'il était/
bon d'autoriser l'époux demandeur à transformer sa demande et à
réclamer le divorce. Il est même allé plus loin, puisqu'il autorise

l'époux qui, au moment de la promulgation, était déjà en appel, à
convertir en demande en divorce sa demande en séparation de corps.

'

Dès que cette conversion est opérée, la procédure de la séparation
1

de corps est remplacée par la procédure du divorce.

Quant aux jugements de séparation de corps devenus définitifs
(absolument irrévocables) avant la promulgation de la loi sur le

divorce, ils pourront être convertis par les tribunaux comme les

jugements de séparation de corps rendus après cette promulgation,
et dans les mêmes conditions, c'est-à-dire trois ans après la sépara-
tion des époux, sur la demande de celui contre lequel elle a été pro-
noncée, ou de celui qui l'a obtenue (art. 4 de la loi du 17 juillet 1884).

CHAPITRE III

I^A. PATERNITE. — XiA CAPACITÉ

DES PERSONNES

SECTION I"

De la puissance paternelle

L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect à sespère et mère (371);.
mais, jusqu'à sa majorité (ou son émancipation), il est soumis à lai

''
puissance paternelle, qui, nous allons le voir, n'est pas un vain:
mot (372). |

L'enfant ne peut quitter la maison paternelle, sans la permis-'
sion de son père, avant l'époque de sa majorité, c'est-à-dire avant l'âge \
de vingt-un ans accomplis — si ce n'est pour entrer dans l'armée, l

et encore faut-il qu'il, ait vingt ans révolus (art. 46 de la loi du 27 l

juillet 1872).
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Le père seul exerce l'autorité paternelle ; la mère ne peut l'exercer

qu'après le décès de son mari, ou son interdiction, ou s'il est en état
d'aliénation mentale, ou s'il a poussé à la corruption de son enfant.

Le père,mécontentdela conduite de son enfant, a le droit de refaire
détenir en prison pendant un mois au plus. Il lui suffit de demander,
au président du tribunal de son domicile, un ordre d'arrestation que
ce magistrat ne peut lui refuser si l'enfant n'a pas encore quinze ans

accomplis (376) ; si, au contraire, l'enfant est entré dans sa seizième

année, le président du tribunal, avant d'accorder l'ordre d'arresta-

tion, doit demander l'avis du procureur de la République, et peut
refuser de délivrer cetordre, ou tout au moins abréger la durée de la
détention réclamée parle père. —Mais il faut remarquer que le père
peut obtenir que la durée de la détention soit portée à six mois, si
l'enfant = qui n'est encore ni majeur, ni émancipé — est âgé de

plus de quinze ans (377).
Le père est toujours maître d'abréger la durée de la détention qu'il

a exigée ou obtenue. Si, après sa sortie de prison, l'enfant tombe
clans de nouveaux écarts, le père peut user de nouveau du droit de
le faire détenir (379).

Lorsque le père fait emprisonner son enfant, il est tenu de s'en-

gager à payer tous les.frais, notamment les dépenses de-nourriture
pendant la durée de la détention (378).

Si le père s'est remarié, il ne peut exiger la détention de son
enfant du premier lit, même âgé de moins de quinze ans révolus ; il
ne peut que la demander. Le législateur a craint l'influence de la
belle-mère.

Le père est-il mort, interdit ou fou, la mère peut faire détenir
son enfant, mais elle ne peut exiger la détention ; le président peut
refuser l'ordre d'arrestation ou tout au moins accorder une durée de
détention moindre que celle demandée par la m ère ; et encore, pour
que la demande de la mère soit valable, il fau t qu'elle ait obtenu le
concours des deux plus procbes parents de l'enfant du côté du
père (381). — La mère remariée ne peut faire détenir son enfant du
premier lit. On a craint l'influence du second mari.

Nous avons supposé jusqu'ici que l'enfant n'exerçait aucun état;
ou n'avait pas de fortune personnelle. Mais, quan d l'enfant a un métier
ou des biens à lui propres, son père ne peut exiger sa détention,
même s'il a moins de quinze ans révolus ; il ne peut que la
demander.

Le père a-t-il abusé de son autorité, l'enfant peut adresser un
mémoire exposant les faits au procureur général. Celui-ci fait un

rapport, après enquête, auprésident de la Cour, qui peut modifier ou
annuler l'ordre d'arrestation délivré volontairement parle président
du tribunal de première instance ; mais l'ordre d'arrestation exigé
pai le père ne peut être atteint (382).

Aim que l'avenir de l'enfant ne soit pas brisé par une détention
BKOIT. 5
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de ce genre, aucune des formalités auxquelles elle donne lieun'est
constatée par écrit, si ce n'est l'ordre d'arrestation qui, du reste, ne
contient pas les motifs de la détention (378, al. 2).

Les enfants naturels reconnus sont, comme les enfants légitimes,
soumis à ce droit de correction.

FORMULE

Répète adresséeau président du tribunal par le père d'un enfant , insoumis

» A Monsieur le Président du Tribunal de première instance.

s Monsieur le Président,

» C'estavecune bien vive douleur que le sieur N..., demeurant à Cholet,
se voit forcé d'user du droit de correction que la loi accorde au père de
famille, mais son fils, bien que fort jeune encore, lui donne de si graves
sujets de mécontentement qu'il lui est impossible de ne pas lui infliger
une punition exemplaire. Dernièrement encore il n-'a pas craint de briser
le secrétaire de son père, .d'y prendre une somme assez importante et de
s'enfuir du domicile paternel. Il est rentré chez ses parents quelques jours
après, ayant gaspillé tout l'argent qu'if avait détourné.

Ï Le soussigné cite ce fait entre plusieurs pour vous montrer, Mon-
sieur le Président, que la mesure qu'il réclame n'est pas trot» sévère.

» Le fils du soussigné, Pierre N.., est âgé de quinze ans; il n'a aucunbien
personnel. Son père aurait le droit de demander qu'il fût détenu pendant
un mois, mais il espère qu'un emprisonnement de moindre durée suffira.
En conséquence, le soussigné demande que son fils soit interné pendant
huit jours seulement.

'
(Signature et adresse)

Le père a un droit de jouissance sur la fortune personnelle de ses

enfants, jusqu'à ce qu'ils atteignent dis-huit ans accomplis, ou jus-
qu'à leur émancipation, si elle a lieu avant cette époque. Après le
décès du père, ce droit de jouissance passe à la mère. Ily a là
une sorte d'usufruit établi par la loi. Lés parents ont sur ces biens
les mêmes droits qu'un usufruitier, mai s ils ne sont pas tenus de
donner caution. Ils touchent tous les revenus de leurs enfants ; mais
ils doivent payer la nourriture, l'entretien et l'éducation de ces

enfants, les frais de l'enterrement dé la personne
1

dont les enfants
sont héritiers ou légataires, ainsi que les dépenses causées par la
maladie du défunt, et faire face aux charges que la loi impose aux
usufruitiers (384-385).

La mère qui se remarie perd son droit de jouissance légale. De

même, l'époux — père ou mère de l'enfant — contre lequel le divorcg
a été prononcé (386).

Les biens que les enfants acquièrent par un travail distinct de
celui de leurs parents ne sont pas soumis au droit de jouissance
légale ; de même, les biens qui leur sont donnés à la condition que
les père et mère n'en jouiront.pas (387). — Les parents n'ont pas la

jouissance de la fortune personnelle de leurs enfants naturels.
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Durant le mariage, le père est administrateur des biens de ses
enfants mineurs jusqu'au jour de leur émancipation.

•=-<

Les père et mère ont le devoir de surveiller leurs enfants,' de leur
donner une éducation et une instruction convenables, de leur fournir
le vêtement et la nourriture ; et, sous ce rapport, leurs obligations
croissent avec leurs ressources. Chargés de surveiller leurs enfants,
ils sont responsables pécuniairement des- dommages que •ceux-ci

peuvent causer pendant leur minorité (1384, al. 2); chargés de leur

instruction, ils ont le droit de mettre leur enfant dans tel ou tel col-

lège, et de l'y ramener par la force s'il s'en échappe.

SECTION II *

La filiation

L'enfant conçu pendant le mariage a pour père le mari de la
femme qui l'a mis au monde, quand bien même son acte de nais-
sance indiquerait un père autre que ce mari (123). C'est là ce qu'on
appelle en législation une présomption légale:; la loi suppose ici que
ce qui arrive le plus souvent arrive toujours ; elle le suppose dans
l'intérêt de la constitution de la famille. Cependant elle .admet le
mari à désavouer sa paternité, s'il prouve qu'à partir du trois-cen-
tième jusqu'au cent-quatre-vingtième jour avant la naissance de
l'enfant il a été dans l'impossibilité physique de cohabiter avec sa
femme par suite d'absence, ou par l'effet de quelque accident (312,
al. 2). Mais l'impuissance naturelle du mari ne suffit pas. — L'adul-
tère de la femme n'est admis comme cause légitime de désaveu que
si la naissance, de l'enfant a été càclïée au mari. Alors seulement il
est admis à prouver qu'il n'est pas le père de l'enfant (313).

L'article 2 de la loi dû 27 juillet 1884 (loi sur-le divorce et la sépa-
ration de corps) donne au mari demandeur ou défendeur en divorce
ou en séparation de corps le droit de désavouer l'enfant né trois
cents jours après la décision autorisant là femme à.avoir un domi-
cile séparé, et moins de cent-quatre-vingt jours depuis la réconci- ,
liation des époux ouïe rejet définitif de la demande en divorce ouj
en séparation de corps. — Du reste, si entre le trois-centième et le :
cent-quatre-vingtième jour il y a eu réunion de fait entre les époux, ;
l'action en désaveu ne peut plus être admise, la loi considérant—
d'après les données de la science — que l'enfant naît au plus tôt le

cent-quatre-vingtième jour à partir de la conception, au plus tard
le trois-centièmejour. -,,

Il est de principe que l'enfant né avant le cent-quatre-vingtième
jour du. mariage peut être désavoué par le mari, à moins que ce der-
nier n'ait eu connaissance, avant le mariage, de la grossesse.-de la

femme, ou que, ayant assisté à la rédaction de l'acte de naissance, il
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ait signé .cet acte ou déclaré simplement qu'il ne savait pas signer.
Enfin,' lorsque l'enfant— né avant ce cent-quatre-vingtième jour
— n'est, pas déclaré viable, l'action en'désaveu n'a point d'intérêt

pratique ; aussi la loi ne i'admet-elle pas (314).
L'action en désaveu doit être intentée par le mari dans le mois de

la naissance de l'enfant, dans les deux mois si à cette époque il était

absent; dans les deux mois qui suivent la découverte faite par lui de
3a naissance, si elle lui a été cacbée (316).

Le mari peut mourir avant l'expiration de ces délais. Dans ce cas
ses héritiers ont deux mois pour intenter à sa place l'action en désa-

veu, à compter de l'époque où l'enfant s'est mis en possession des-
biens du mari dont il se prétend le fils, ou encore à partir de l'époque-
où ils seraient troublés dans la possession de ces biens par l'enfant
contre lequel l'action en désaveu peut être intentée (317).

Au cas où l'enfant est né trois cents jours après la mort du mari, sa.

légitimité peut être contestée parles héritiers de celui-ci (315).
L'acte contenantle désaveu formulé par le mari ou par ses héritiers

doit être suivi, dans le mois, d'une assignation dirigée contre un tuteur

spécial nommé par un conseil de famille pour, prendre la défense-
désintérêts de l'enfant (cette nomination est faite en présence de-
la mère), autrement le désaveu n'est pas pris en considération (318).

lêes pressées de la ffillatiosi.—La filiation est le lien de parenté-
qui unit l'enfant à ses parents. La filiation des enfants légitimes se

prouve par l'acte de naissance (319), ou même simplement par la.pos-
session d'état d'enfant légitime. La possession d'état s'établit par les.
aits qui rendent vraisemblable la filiation : Fenfantqui a toujours

porté.le nom du père qu'il prétend avoir, qui a été traité par lui
comme son fils, et a été considéré comme tel par la famille et la société,
alapossession d'état d'enfant légitime (321). — Lorsque lapossession-
d'état, est conforme à l'acte de naissance, l'enfant ne peut réclamer .
une autre filiation, pas plus qu'il n'est permis de lui contester celle

qu'il a (322).
Lorsque l'enfant qui veutprouver safiliation n'a ni acte de naissance

suffisant, nipossession d'état, il peutemployer la preuve par témoins,
s'il a été inscrit sous de faux noms ou comme né de père et mère

inconnus; et encore la preuve testimoniale n'est-elle admise que s'il

possède ce que la loi appelle un commencement depreuve par écrit,
ou du moins s'il peut établir, sans avoir besoin de recourir à des

témoins, des présomptions ou indices assez puissants pour être pris
en considération; (323). La production de titres de famille, de regis-
tres et de papiers domestiques du père ou de la mère, des actes
émanés d'une partie intéressée dans la contestation, est considérée
ici comme un commencement de preuve par écrit (324). — Mais les

adversaires de l'enfant peuvent alors établir par tous moyens que
l'enfant n'est pas le fils du mari de sa mère, on même qu'il n'est pas
le.fils de celle qu'il prétend avoir pour mère (325).
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L'enfant, pendant toute sa vie, peut intenter Vaction en réclama-
tion d'état (328). C'est ainsi que l'on désigne la recherche de la
filiation. — En supposant que l'enfant dont la filiation n'est pas éta-
hlie meure avant d'avoir atteint vingt-six ans révolus et sans avoir
intenté l'action en réclamation d'état, ses héritiers peuvent l'intenter,
ce qu'ils n'ont pas le droit de faire quand l'enfant est mort après avoir
atteint vingt-sis ans accomplis, à moins qu'au moment de son décès il
n'eût déjà intenté l'action en réclamation d'état; et encore ne peu-
vent-ils reprendre le procès commencé si les poursuites ont été sus-
pendues pendant plus de trois ans, ou sil'enfant a renoncé formelle-
ment à sa prétention (330).

©e ïa ffllSatiiom des emfamts siatarels. — Il y a trois catégories
d'enfants naturels : 1° Yenfant naturel simple, c'est-à-dire l'enfant
né des relations de deux personnes non mariées; 2° Yenfant adul-
térin, né de deux personnes dont l'une au moins est dans les
liens du mariage;3° Yenfant incestueux, né de deux personnes
parentes à un degré assez rapproché pour mettre obstacle au

mariage.
'

L'enfant naturel simple est bien mieux traité par la loi que l'en-
fant adultérin ou incestueux : il peut être reconnu par ses parents
alors que l'enfant adultérin ou incestueux ne peut l'être (335); et, par
suite, il peut être légitimé par le mariage de ses parents contracté

postérieurement à sa reconnaissance.
La reconnaissance de l'enfant naturel se fait par testament authen-

tique ou par acte notarié; lepltis souvent c'est l'acte de naissance qui
la contient (334). Mais la reconnaissance faite par le père seul n'a
d'effet qu'à son égard, à moins qu'il n'indique, dans l'acte de recon-

naissance, le nom de la mère, avec l'autorisation de celle-ci (336).
Du reste, la reconnaissance de la part du père ou de la mère

peut être contestée par tout intéressé.
L'enfant naturel reconnu n'a pas, sur la succession de celui ou de

ceux qui l'ont reconnu, les mêmes droits que s'il était enfant légi
time. Nous le verrons en traitant des successions. Au contraire l'en-
fant légitimé, c'est-à-dire l'enfant naturel dont les parents se sont
mariés ensemble après l'avoir reconnu, a tous les droits de l'enfant

légitime; il est censé être né lejour du mariage. Mais sa reconnais-
sance doit avoir lieu au plus tard dans l'acte de célébration du

mariage (331).
KLccfaercIie de la paternité naturelle. — La recherche de la

paternité naturelle est interdite en principe. Par exception, elle
est permise lorsque la mère a été enlevée et que l'époque de l'en-
lèvement correspond, à celle de la conception de l'enfant. Dans ce
cas les intéressés peuvent demander que le ravisseur soit déclaré
père de l'enfant (340).

Itecliierclie de ïa maternité naturelle. — La recherche de
la maternité naturelle est permise en faveur de l'enfant. Mais l'en-
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faut doit .prouver d'abord que celle qu'il prétend être sa mère est.

accouchée}- et qu'il est précisé ment l'enfant. dont'êlle est accouchée.

Ilpeutle prouver non-seulement par écrit mais encore par témoins,
à-condition iqui^L produise un. commencement de, preuve par écrit

(tikes :de Camille, registres, paipi, domestiques etc.). (341). Mais-
le 'droit de^rechercher la maternité n'appartient point aux héritiers

de;l'enfant,, il m'appartient qu'à.lui.
.Les enfants incestueux'ou adultérins ne sont jamais admis à II

recherchevde la maternité ou de la paternité (342).

,.,:..:..' ^:..., .. : SECTION III .

La tutelle

Les enfants mineurs qui perdent leur père ou leur mère tombent,
en tutelle, à moins,qu'ils ne soient déjà émancipés. — La tutelle,

appartient de plein droit au survivant des père et mère (390). Mais,,
si c'est,le père qui estprédéçédé,.il a pu décider que la mère ne-

pourraitfaire aucun acte de tutelle sans l'avis d'une personne désignée-

par lui, soit dans son.testament, soit dans une déclaration faite devant
le juge de.paix-assisté.d'ê,son greffier, soit dans un acte passé devant,

notaire (392). — Lors du décès du mari, si la femme est enceinte, le
- conseil de famille nomme un curateur, chargé de la surveiller pour-

empêcher toute,fraude (simulation de grossesse par exemple). A la.

naissance de l'enfant la mère .est tutrice et le curateur est de plein,
droit subrogé-tuteur (393).

En-principe, le père survivant est tenu d'être le tuteur de ses-

enfants; au contraire, la:mère survivante peut refuser- d'exercer la

tutelle, — mais elle doit en remplir les devoirs jusqu'à ce qu'elle
ait fait, nommer un tuteur, par le conseil de famille (394).—Si la.

mère a accepté.la futelle et que dans la suite elle veuille se remarier,

elledoit,-avant, le mariage, convoquer le conseil de famille — qui
a à décider si la. tutelle doit lui être conservée— sous peine de

perdre la tutelle.de j?Zem. droit, et de rendre son n ouveau mari res-

ponsable solidairement avec elle de. toutes les conséquences des-

actes de tutelle accomplis par elle depuis son nouveau mariage (396).
Lorsque ie conseil de famille, convoqué parla mère tutrice avant,

son second mariage, lui. conserve la. tutelle, il est tenu de lui donner

pour co-tuleur,le second mari qui est solidairement responsable des

actes de tutelle accomplis postérieurement au mariage (396).
Le père survivant ou la mère survivante aie droit de désigner

quelsera, après son décès* le tuteur de l'enfant mineur. Mais ce droit

est enlevé àla mère remariée qui n'a pas été maintenue tutrice lors

de son seeondmariage (399). Quant à la mère remariée et maintenue

tutrice elle peut bien désigner le tuteur, mais son choix doit être cou-
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firme par le conseil de famille (400). Ce tuteur est désigné par le père
survivant, ou la mère survivante soit dans un testament, soit dans une
déclaration faite devant le juge de paix (assisté de son greffier) ou
devant notaire (398). •" ' ' -'-;; - f- ;-:

Si. ce choix n'a pas -étéfait, la tutelle ;àpppartient de.droit au grand-
père paternel, à son défaut au grand-père maternel'du: mineur ; à
défaut d'aïeul-, la; tutelle appartient au biëaïëùl, grand-père paternel
du père du mineur jà^on défaut au Msaïéul gràûd-pêre maternel du

père maternel ; s?il n'y à deiisaïeùTs quédans la ligne "maternelle le
conseil de famille est'tè'nu de nommer tuteur l'un de ces' ascendants ;
s'il n'y en. a qu'un, il est tuteur de droit (404).

'- '-';-'

-Dans le cas où le mineur n'a plus d'ascendants, c'est le conseil de
famille qui nomme le tuteur (405).- Lé' conseil de famille se compose
de six parents ou alliés — trois dé la ligne paternelle et trois de la

ligne maternelle — habitant dans la"'commune où la tutelle est
ouverte ou dans un rayon de cinq lieues. — La tutelle s'ouvre au
domicile du père du mineur, si c'est le père qui vient de décéder. Le
parent est préféré à l'allié du même degré, et dé plusieurs parents du
même degré — cousins par exemple ^c'estle plùsJ âgé qui l'em-

porte. —" Les parents du mineur, "sescréanciers et' tous autres' inté-
ressés peuvent demander au jugé de paix du domicile du mineur de

convoquer le conseil de famille. Toute personne peut apprendre au

juge de paix le fait qui donné lieu à la nomination du tuteur, et ce

magistrat peut convoquer spontanément le conseil de famille. — Le
conseil de famille est' préside parle juge de paix qui à voix prépon-
dérante en cas de partage (416).

Le conseil'de famille peut, dans certains cas, se composer de plus
de sept membres (y compris le juge de paix) : c'est lorsque les frères
et lès beaux-frères du mineur atteignent un nombre supérieur à
six. Ils sont tous membres du conseil de famille qui peut com-

prendre en outre les ascendants excusés de la tutelle ou les ascen-
dantes veuves — grand-mère du mineur, par

1
exemple (408).

Si dans la commune de l'ouverture de la tutelle et dans les cinq
lieues de rayon il-n'y-a pas assez de parents ni d'alliéspour com-

pléter le conseil de 'famille, le juge de paix peut'convoquer des

parents résidant à une plus grande distance, ou nlême des amis du

père ou de la mère du mineur domiciliés dans la commune. — Lejuge
de paix peut composer le conseilde parents habitant à une assez

grande distance, quand bien même il y aurait assez de parents sur
les lieux, pourvu que ceux qu'il préfère ne soient pas d'un

degré plus éloigne (410). —Le juge "de paix fixe lejourde la réunion
du conseil de famille, mais les parents doivent recevoir la lettre
de convocation au moins trois jours avant le jour fixé. Ce délai
est même augmenté d'un jour par 12 lieues 1 2 de distance — au
delà du rayon de cinq lieues entre le lieu de l'ouverture de la tu-
telle et le domicile du parent convoqué (411).
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Les membres du conseil de famille peuvent se faire représenter

par un mandataire muni d'un mandat spécial. Une même personne
ne peut représenter deux membres (412). Le juge de paix condamne

à une amende de 50 francs (au plus) le membre du conseil de famille

qui, convoqué par citation d'huissier, ne comparaît pas et ne peut

présenter une excuse légitime. Si au contraire son absence est suffi-

samment justifiée le juge de paix ajourne la réunion ou la reporte à

une heure plus avancée delà journée, suivant les circonstances. —

Pour que le conseil de famille puisse délibérer valablement, il faut
au moins la présence des trois-quarts des membres convoqués (415).

Le conseil de famille ne peut nommer qu'un seul tuteur, à moins

que le mineur n'ait des biens dans les colonies, auquel cas il est

nommé, en ..vue de l'administration de ces biens, un second tuteur

appelé protuteur, dont la gestion est absolument indépendante de

celle du tuteur proprement dit (417).
Le conseil de famille doit nommer en outre un subrogé-tuteur,

chargé de défendre les intérêts du mineur toutes les fois qu'il sont
en opposition avec ceux du tuteur (420).

Ce subrogé-tuteur doit donc surveiller la conduite du tuteur.
Lorsque le tuteur n'a pas été nommé par le conseil de famille —.il a
été désigné, par exemple, par le père survivant •—c'est à lui de faire

convoquer le conseil de famille pour la nomination du subrogé
tuteur ; s'il commence à gérer la fortune du mineur sans avoir rempli
cette obligation, il risque de se voir retirer la tutelle, s'il a violé

exprès la loi, et d'être obligé d'indemniser le mineur du préjudice
qu'il a pu lui causer (421).

Le tuteur appartient-il à la ligne paternelle du mineur, le subrogé-
tuteur ne peut être pris que dans l'autre ligne, et réciproquement.
Mais le mineur qui a un frère pour tuteur peut avoir un autre frère

pour subrogé-tuteur (423). — Le tuteur ne peut prendre part au vote

qui a lieu pour la nomination du subrogé-tuteur, ni provoquer sa

destitution, ni voter dans les conseils de famille convoqués pour
délibérer sur cette mesure (426).

Lorsque la tutelle devient vacante— par exemple par suite du
décès du tuteur —le subrogé-tuteur doit provoquer la nomination
d'un nouveau tuteur, sous peine de se voir condamner, s'il y a lieu,
à des dommages-intérêts envers le mineur (424).

Les fonctions de tuteur constituent une lourde charge que l'on est
forcé d'assumer en principe. Mais il y a des cas de dispense. C'est
ainsi que les sénateurs, députés, membres de la cour de cassation, <
de la cour des <•••inaptes, du Conseil d'État, curés ou desservants, pré-
fets, militaire^ •.n activité de service, diplomates, consuls et tous

citoyens exert ..>t une fonction publique à l'étranger ou dans un

département a.. :re que celui où la tutelle s'établit (les notaires par
exemple), sont.dispensés de la tutelle— (427-428).

Tout individu âgé de soixante-cinq ans accomplis peut refuser ia
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tutelle (434). Une infirmité grave est aussi une cause de dis-

pense (434). — Celui qui a déjà deux patrimoines de mineur à gérer
eomme tuteur est dispensé des chargés d'une troisième tutelle.
L'homme marié .déjà chargé d'une tutelle ne peut être chargé d'une
seconde, à moins qu'il ne s'agisse de celle de ses enfants (435). —

Le père de cinq enfants légitimes est dispensé de toute tutelle — à

l'exception de celle de ses enfants. Les enfants morts sont comptés
dans ce nombre s'ils ont laissé des enfants encore vivants, ou s'ils
sont morts en activité de service dans l'armée (436).

Le parent ou allié nommé tuteur, qui a le droit de ne pas accep-
ter et qui veut user de cette faculté,doit, s'il est.présent à la déli-
bération, invoquer immédiatement son droit à la dispense de la
tutelle. S'il n'a pas assisté à sa nomination,- il doit, dans
les trois jours qui suivent la notification qu'il a reçue, requérir la
convocation du conseil de famille. Ce délai est augmenté d'un jour
par 12 lieues et 1/2 de distance du lieu de son domicile à celui de
l'ouverture de la tutelle (439). Le conseil de- famille rejette-t-il ses

excuses, il peut recourir aux tribunaux, mais il doit remplir provi-
soirement les fonctions de tuteur. — Si les tribunaux le dispensent de
la tutelle, les membres du conseil de famille qui avaient rejeté
l'excuse supportent les frais du procès; si les tribunaux, rejettent
son excuse, ces frais tombent à sa charge (441).

Celui qui, pouvant être dispensé de la tutelle, l'a acceptée à l'ori-
gine, ne peut plus s'en faire dispenser plus tard (431).

Si le tuteur est nommé préfet, par exemple, au cours de la tutelle,
il doit, s'il veut se faire décharger des fonctions du tuteur, faire con-

voquer dans le mois un conseil de famille, pour qu'il soit procédé à
son remplacement.

Lorsque le tuteur atteint l'âge de soixante-dix ans, il p eut se faire

décharger de la tutelle (433).
Les fonctions de tuteur ne sont obligatoires pour une personne

qui n'est ni parente ni alliée du mineur que dans le cas où, dans un

rayon de dix lieues, il n'y a ni parents ni alliés capables d'être
tuteurs (432).

Les mineurs, sauf le père ou la mère de l'enfant dont il s'agit dei
nommer le tuteur, ne peuvent être ni tuteurs, ni membres d'un con-l
seil de famille. — De même les interdits. Une femme ne peut être tu-

trice, ni faire partie du conseil de famille, à moins qu'elle ne soit la
mère ou l'aïeule ou la bisaïeule du mineur. Mais les individus pourvus
d'un conseil judiciaire peuvent être membres d'un conseil de, famille.
— Ne peuvent être tuteurs ou membres du conseil de famille ceux qui

.sont en procès avec le mineur — à moins que ce procès n'ait qu'un
intérêt pécunaire minime (442). Les fils de ceux qui ont ce procès
avec le mineur sont frappés de la même incapacité.

La condamnation à une peine afflictive (réclusion par exemple)
ou infamante (bannissement), entraîne de plein droit l'exclusion
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de la tutelle-et même la destitution du tuteur, déjà-nommé. Les tri-
bunaux correctionnels peuvent enlever le droit d'être tuteur ou
membre du conseil de famille (42j'G. pén.)- — Sont encore ex-
clus de la tutelle ou du conseil.de famille les gens d'une inconduite
notoire (la mère par -.exemple)? et.ceux-qui sont/bu. incapables d'ad-
ministrer les biens du-mineur;.ou d'une probité'douteuse (444).
: -Mais la destitution ou l'exclusion. ;de la, tutelle par le conseil de

famille doit être motivée dansle. procès-verbal, et la décision ne peut
être prise qu'après audition ;OU-Convocation du tuteur (447). S'il y a
lieu à.la destitution du tuteur, et que le subrogée-tuteur. ne convoque
pas le conseil de famille, tout parent ou allié du mineur (jusqu'au
degré de, cousin-germain), a le droit d'exiger cette convocation du

juge de paix (446).. ;;,•:
,.Le-tuteur exclu ou destitué de la tutelle peut réclamer devant les

tribunaux son maintien ; à cet effet, : il assigne le subrogé-tuteur
qui, de son cpté, demande à la justice d'homologuer la décision du
conseil de famille ;(448). :

Admlmïsts'atiiosi du tiHÉeuin».—>Le tuteur doit prendre soin de la

personne de son pupille; il doit en outre gérer sa fortuné. Dans les
dix jours qui suivent-celui où il.apprend sa nomination, il doit re-

quérir la levée des scellés. qui-ont pu être apposés sur les biens
du mineur, et faire procéder à l'inventaire en: présence du su-

drogé-iuteur. Le notaire lui demande alors s'il a quelque créance
contre son pupille.- Le tuteur; qui néglige de faire cette déclaration

perd sa créanco (451). — Dans le mois qui suit la clôture de l'inven-

taire, le-tuteur est tenu de faire vendre aux enchères, en.présence
ÔM subrogé-tuteur, tous les meubles que le conseil de famille ne l'a

pas autorisé à conserver.— Quant aux meubles incorporels (valeurs
mobilières telles que : actions," obligations), il faut l'autorisation du
conseil de famille pour qu'ils puissent être aliénés. Si les valeurs

dépassent 1500 francs en capital, cette autorisation doit être homolo-

guée par le tribunal. L'aliénation des'valeurs négociables à la bourse
doit être opérée par le ministère d'un agent de change. — Dans les
trois mois de l'ouverture de la tutelle, le tuteur doit convertir les-
titres, au porteur non aliénés .en titres nominatifs; Un délai plus
long peut être accordé pour cette conversion par le conseil de
famille; — Mais- la conversion des titres, nominatifs, en titres au

porteur est soumise aux mêmes-formalités que l'aliénation des
titres (loi du-27 février 1880). .:

Le conseil de famille fixe, d'après l'importancedes biens du mineur
les dépenses annuelles,les frais d'administration.; il peut autoriser le
tuteur à s'aider dans sa gestion, d'un pu de plusieurs administra-
teurs salariés, gérant sous .;sa, responsabilité (454). Le conseil

indique aussi à partir de quelle somme le tuteur devra placer les éco-
nomies réalisées par lui. Si cetemploi n'estpasfait dans lessicc mois
à compter du jour où le chiffre fixé a été atteint, le tuteur doit les
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intérêts à païtir de l'expiration de ce délai. Le tuteur qui ne fait pas
fixer; cette somme par le conseil doit lés intérêts [de tout argent
non employé, du jour de l'expiration des six-mois écoules depuis--
sa réception ;(456).

" :' :-'-'"-' -:"" '> '''• ;'- - ' —-'-

Lorsque là tutelle appartient* au père du â la mère du mineur, le
conseil de fahiille n'a pas à déterminer ïà dépense annuelle dû pu-
pille; la vente des meubles: n'est plus Obligatoire^

'
le père- où la

mère peut les garder, à condition de lés faire estimer par un expert
désigné par le subrogé-tuteur, et les

'
meublés; qui ne; peuvent être-

représentés àlafin-de la tutelle 1 sont remplacés parle montant àe-
leur estimation- (453)1 -Û •""; .-;-•/.-

Nous l'avons déjà dit, le tuteur est un gérant; il administre, il a.
donc tous les pouvoirs d'un administrateur ; irreprésente le mineur,,
reçoit lès sommes qui sont'dues à celui-ci (capitaux ou intérêts),
en donne quittance; paielesdettes de son pupille, fait faireles répa-
rations nécessaires au'-bon entretien des biens: du mineur, empêche-
toute prescription de courir contre lui, peut donner & ferme ou à<-

loyei'leS'bié'ns-dù mineur..•mais les baux qu'il accorde ne doiventpas
dépasser' neuf: ans (un-bail-;de douze ans serait réduit' à neuf ans).
Sur ce pointx le;tuteur a les pouvoirs d'un mari sur les immeubles
de sa femme sousla communauté. '•'

Il'peutdntenter une action mobilière ou défendre à une action de-
cë genre. Il peut même intenter des actions-possessoires ou y défen-
dre^— Mais il est certains actes qui ne rentrent-pas dans la catégorie-
des actes d'administration, et que le tuteur ne peut accomplir qu'en
remplissant préalablement certaines formalités;"ainsi, il ne peut-
êmprunter pour le mineur, ni aliéner ou hypothéquer ses immeu-

bles, sans y être autorisé par le conseil de famille, — et encore cette-
autorisation doit-elle être homologuée parletribunal. Or, le con-
seil de-,famille ne doit autoriser ces actes..que'-pour-cause d'une-
nécessité absolue ou d'un;avaritage évident. Il-n'y aura nécessité-
absolue que si.le tuteur démontre que les biens mobiliers et les-
revenus, de son pupille sont insuffisants." Le; conseil de famille indi-

queles immeubles qurdoivent être vendus de; préférence, règle les.
conditions de l'emprunt, etc.; (457).

~-

La vente des immeubles;d'un mineur est faite «.«a; enchères et en

présence, du-subrogé-tuteur,; après l'apposition d'affiches (459).
Il y a d'autres, actes pour lesquels l'homologation du tribunal n'est,

point exigée,.mais ,que le tuteur rie peut accomplir sans l'autorisa-
tion du conseil de: famille. Nous voulons parler de l'acceptation ou
de la répudiation d'unesuccëssion échue au mineur (l'acceptation sous
bénéfice d'inventaire est seule ^possible, ici l'acceptation ne peut
j amais êtrë.pure et simple). Même'obligation pour l'acceptation, d'une-
donation faite au mineur. — Le tuteur a encore besoin de l'autorisa-
tion du conseil de famille pouf intenter en justice une action relative à.
unimmeuble du mineur {action immobilière), ou pour admettre la pré-
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tention d'un tiers sur cet immeuble (464). — Le mineur étant co-

propriétaire d'un immeuble, le tuteur a besoin de l'autorisation du
conseil de famille pour provoquer le partage; mais si le partage est
demandé par un des co-propriétaires du mineur, il peut s'opposer à
cette demande sans avoir besoin d'autorisation (405). Disons tout
de suite que le partage auquel est intéressé un mineur doit être
effectué enjustice, après estimation faite par experts nommés par le
tribunal du lieu de l'ouverture de la succession qui a amené l'in-
division. Ce sont ces mêmes experts qui forment les lots. Le par-
tage qui ne serait point fait en justice n'aurait de valeur qu'au
point de vue des revenus, de la jouissance ; mais il serait nul quant
à la propriété elle même.

La transaction étant un acte très délicat, le tuteur ne peut transiger
au nom du mineur que s'il obtient: 1° l'approbation de trois juris-
consultes désignés par le procureur de la République ; 2° l'autorisa-
tion du conseil de famille ; 3° l'homologation de la transaction par
le tribunal (467).

Naturellement, les actes pour lesquels on ne peut se faire repré-
senter sont interdits au tuteur. C'est ainsi qu'il ne peut tester pour
son pupille, ni l'engager dans les liens du mariage, ni compromettre
(c'est-à-dire remettre ses droits entre les mains d'arbitres). Il ne

peut non plus consentir une donation au nom du mineur , mais il a
le droit de faire les dons d'usage (étrennes, pourboires). — Enfin il lui
est interdit d'acheter les biens de son pupille, de se rendre cession-
naire d'un droit quelconque ou d'une créance contre lui. Toutefois
il peut obtenir du conseil de famille l'autorisation de prendre à bail
un bien du mineur. Le mineur est alors représenté par son subrogé-
tuteur (450).

Le tuteur est tenu de surveiller la conduite de son pupille, de

pourvoir à son éducation, à ses besoins matériels. Si le mineur lui
donne de graves sujets de mécontentement il peut se plaindre au
conseil de famille et, avec soti autorisation, faire détenir le mineur
comme son père lui-même eût pu le faire, sauf au cas où le droit de
correction appartient à une autre personne (à la mère,par exemple).

ïies comptes de tatelïe. — Durant la tutelle le tuteur peut,
être contraint par le conseil de famille de fournir ^^subrogé-tuteur s
des états de situation de sa gestion à telle époque, mais une fois par
an au plus. — Ces états sont rédigés sur papier libre.

Le tuteur, lorsqu'il est le père du mineur, est dispensé de cette

obligation ; de même la mère tutrice, mais non point le co-tuteur mari
de la mère remariée (470). — Lorsque là tutelle prend fin, pour une
cause ou pour une autre, l'ex-tuteur doit rendre compte de sa gestion
(469.) Les frais de ce compte sont à la charge du mineur (sauf au cas
où le tuteur estdestitué de la tutelle), mais c'est toujours le tuteur

quien fait l'avance. Le tuteur — même père oumère du mineur —ne

peut être dispensé de rendre compte.
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Le tuteur doit administrer les biens de son pupille en bon père de
famille. Toutes les dépenses de quelque utilité dont il pourra jus-
tifier d'une façon ou d'une autre lui seront remboursées. Mais les

intérêts des sommes qui lui sont dues, cornue reliquat du compte,
ne courent que du jour de la sommation de. payer. —Au contraire,
quand c'est ,1e tuteur qui doit au mineur, la somme due par lui

produit intérêt'du jour de la clôture du compte (474). — Le mineur
ne peut poursuivre son tuteur relativement aux faits de la tutelle

que pendant dix ans à compter du jour de.sa majorité (475).
Entre l'ex-tuteur etle mineur devenu majeur, aucun traitépouvant

avoir pour résultat indirect de soustraire le tuteur à l'obligation de
rendre compte (par exemple une acceptation du comp te de tutelle)
ne peut intervenir avant la reddition d'un compte de tutelle détaillé
et la remise à l'ex-mineur des pièces justificatives, ni même dans
les dix jours qui suivent la délivrance par l'ex-mineur du récépissé
de ces pièces (472). Le législateur s'est défié avec raison de l'ascen-

dant, parfois excessif, du tuteur sur le mineur.

Incapacité dta amimeisî*. — Quelle est en principe la valeur des
actes accomplis par le mineur ? — Ces actes sont annulables, mais
le mineur seul (ou ses représentants, ses héritiers) peut en demander
l'annulation" aux tribunaux. — La personne qui a contracté avec
le mineur ne peut invoquer cette nullité, établie par la loi unique-
ment dans l'intérêt du mineur. Si donc le mineur devenu majeur
exige de son co-contractant l'accomplissement de la convention, ce
dernier est tenu comme s'il avait contracté avec un majeur.

D'ailleurs, il faut bien remarquer que la nullité de l'acte accompli
par le mineur seul n'est admise que si les intérêts du mineur ont
été lésés, autrement l'acte est absolument valable.. Ainsi le mineur a

passé unbail avec telle personne. Lo prix dubail est trop peu élevé,
— le mineur est lésé : le bail est annulable. Il ne le serait pas si le

prix était convenable — car il n'y aurait pas lésion, — à condition
toutefois que la durée du bail ne dépasse pas neuf ans ; s'il s'agissait
d'un bail de douze ans, par exemple, l'acte serait nul pour vice de

forme, puisque pour ces baux l'autorisation du conseil de famille
est exigée; or le vice de forme rend l'acte annulable quand bien
même le mineur né serait pas lésé : c'est ainsi que l'emprunt fait par
un mineur est to'uj ours annulable. Mais lorsque l'em prunt a profité au

mineur, lorsqu'il s'en est servi pour acheter des objets de valeur,
pour faire des réparations, il est tenu de restituer au prêteur la somme

représentant pour lui le profit retiré de l'emprunt, même après l'an-
nulation de cet acte. Toutefois le prêteur doit prouver le profit réa-
lisé par le mineur; s'il ne peut faire cette preuve, ou si le mineur a

gaspillé l'argent prêté, ce dernier, dès que l'emprunt est annulé, ne
doit plus rien à l'emprunteur (1312). .

La nullité de l'acte accompli par le mineur seul peut être invo-

quée pendant dix ans, à compter du jour de sa majorité ou de son
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décès (1304).^ Le; mineur devenu ..majeur (ou après saniortsesnéri-

tiers) peut ratifier, l'acte annulable. Cet acte devient dès lors

inattaquable (1311). '. . : : -; r -r

Tels sont les principes qui régissent les actes du mineur, mais ils
ne sont pas absolus. Le, Code,. dans un sentiment d'équité, y
apporte une exception au cas; où le mineur commet un délit ou un

quasi-délit : le mineur est responsable des délits :qu'il commet

et par suite les obligations qui .résultent pourtlui d'un délit :ou

, d'un quasi-délit ne-sont .pas annulables. En cétte.matière,iLest tout

[ aussi-capable qu'un, majeur ;(1310). — Cependant: le mineur qui
déclare à la personne avec laquelle il contracte .qu'il a atteint sa

majorité peut demander: que la convention .soit annulée,—.bien

qu'il ait commis là, en. somme, une manoeuvre .frauduleuse,— car
celui qu'il a trompé n'avait qu'àifionsulterrson acte de naissance

pour s'assurer de la véracité de la déclaration (1306).'.; .

Lorsque la lésion résulte .-„d'un.. événement casuel et imprévu, les

représentants du mineur ne peuvent l'invoquer-pour faire annuler
l'acte accompli par le mineur seul (1306). •.

Voilà ce que décide la loi à l'égard des actes que le tuteur.eût pu
faire sans aucune autorisation, ..et qui ont été accomplis par le
mineur. —- Pour les actes que le tuteur n'eût pu accomplir qu'avec
l'autorisation du conseil de famille, (acceptation d'une donation

faite au mineur), ,il n'en est pas de même. : qu'il y, ait ou non lésion,
l'acxe accompli parle mineur est annulable (1311).

. SECTION IV

L'émancipation. — La majorité

L'émancipation donne une certaine capacité ; elle prépare le
mineur à la gestion de sa fortune, à la conduite de ses affaires. Le p ère
— à défaut de père, la mère — peut émanciper son enfant dès qu'il
a atteint l'âge de quinze ans accomplis.(477). Il lui suffit pour cela
•de déclarer sa volonté devant ie juge de paix- assisté de son greffier.
Ce magistrat dresse l'acte d'émancipation. — L'orphelin peut être

émancipé par. son conseil de famille, mais il,ne peut l'être avant
dix-huit ans accomplis. L'émancipation résulte-alors; de. l'autorisa-
tion du conseil de famille et ;de la déclaration ;-que son président, le

juge de paix, insère dans le procès-verbal de. la; délibération. Le

juge de paix constate, dans cet acte,: que, le. mineur est'émancipé
(478). Tout parent ou allié du mineur, jusqu'au degré de cousin-

germain inclusivement, peut, lorsqu'il juge le mineur assez capable
et qu'il le croit digne d'être émancipé, requérir le juge de paix de

convoquer le conseil de famille à ce sujet; mais, en général," c'est
le tuteur qui prend cette initiative (479).
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Dès qu'un mineur est émancipé, le conseil de famille lui nomme

un curateur qui l'assiste dans le règlement du compte de tutelle, —

car l'un des effets de l'émancipation c'est de mettre fin à la

tutelle (480). \ _
'

L'émancipation résulte de plein droit du mariage du mineur (476).
Si c'est la femme qui est encore en minorité, son mari remplit les

fonctions de curateur. . :

Le mineur non émancipé est représenté dans tous les actes par
son tuteur; au contraire, le mineur émancipé agit lui-même : son

curateur ne le représente pas, il l'assiste pour tous les actes qui ne

rentrent pas dans la catégorie des actes de pure, administration.

Quant aux actes de pure administration, le mineur émancipé les

accomplit valablement sans cette assistance.. C'est ainsi qu'il reçoit
ses revenus, en donne quittance, interrompt les prescriptions qui
courent contre lui, intente les actions possesspires ou y défend,

prescrit les réparations d'entretien, vend les récoltes, intente les

actions mobilières ou y défend, fait des baux de neuf ans et

au-dessous, etc. (481). — Au contraire, pour intenter une action

immobilière ou y défendre, pour recevoir un capital et en donner

quittance, pour faire de grosses réparations, il lui faut l'autorisa-

tion de son curateur qui a, en outre, le droit de surveiller l'emploi
des capitaux reçus parle mineur (482). — Pour tous les autres actes :

emprunt, aliénation d'immeubles, constitution d'hypothèques,

d'usufruit, de servitudes, etc., acceptation ou répudiation de suc-

cession, acceptation de donation, etc., le mineur émancipé est

soumis aux mêmes règles que le mineur non émancipé. Ainsi, pour
1 acceptation d'une donation, il lui faut non-seulement l'assistance

de son curateur, mais encore l'autorisation du conseil de famille.

Quant à l'aliénation des meubles incorporels (valeurs), elle est
soumise aux règles inscrites dans la loi du 27 février 1880, sauf au cas

où l'émancipation dérive du mariage. Dans cette-dernière hypo-

thèse, l'assistance du curateur suffit. -(1) (484, al. 1).
Le mineur émancipé peut s'obliger, mais si les obligations qu'il

contracte sont excessives (il a acheté par exemple un bel équipage
alors que sa fortune est très modeste), les tribunaux peuvent, sur
sa demande, réduire ces engagements. Ils doivent considérer dans
ce cas les ressources de l'émancipé, l'utilité ou l'inutilité des

dépenses, la bonne ou mauvaise foi des personnes qui ont traité
avec lui. Cette réduction accordée, le père — à défaut de père la

mère, à défaut de mère le conseil defamille—peut retirer àl'énian-
1

cipé le bénéfice de l'émancipation. Le retrait de l'émancipation se
fait dans les mêmes formes que sa concession (485). Maisil faut bien

remarquer que l'émancipé peut seul demander la réduction de ses

engagements ; s'il ne la demande pas, le retrait de l'émancipation

(1) De même lorsque l'émancipation a été accordée parle père ou la mère
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est impossible. Par exception, l'émancipation résultant du mariage
ne peut être révoquée dans aucun cas ; elle est absolue.

Après la révocation de l'émancipation, le mineur retombe dans la

situation où il était avant d'être émancipé, et l'émancipation ne peut

plus résulter pour lui que du mariage (486).
Souvent l'émancipation est conférée à un mineur pour lui per-

mettre de se livrer au commerce, l'émancipé ayant la capacité d'un

majeur pour les farts relatifs à son commerce (487).
Autres effets de l'émancipation : la jouissance légale que le père

ou la mère a sur les biens personnels de son enfant, jusqu'à ce qu'il
ait atteint dix-huit ans, cesse par l'émancipation. — L'émancipé n'est

plus soumis à la puissance paternelle ; il peut demeurer où bon lui

semble, s'engager dans l'armée sans autorisation, etc.
• ta nmaJoFlÉé. — L'homme qui a atteint vingt-et-un ans accomplis
est maieur, c'est-à-dire qu'il est en possession de toute sa capacité au

point de vue de ses droits civils, de ses intérêts pécuniaires ; il peut

disposer de sa fortune comme il l'entend, sans avoir à rendre de

comptes à personne, sans aucune autorisation. A ce moment, la

tutelle prend fin ; si le mineur n'était point en-tutelle, mais sous

l'autorité de ses parents — ou plutôt de son père — les fonctions

d'administrateur légal que celui-ci remplissait prennent fin égale-
ment faute d'objet, et le père rend compte à son enfant de l'adminis-

tration de sa fortune, dont il a eu la jouissance jusqu'à ce que le

mineur ait atteint dix-huit ans.

La femme est également majeure à vingt-et-un ans, mais elle ne

possède toute sa capacité que si elle n'est point mariée; la femme

mariée, nous le savons déjà, n'a qu'une capacité restreinte.

~"
SECTION V

L'interdiction

Il est des majeurs qui sont complètement incapables d'admi-
nistrer leur fortune. Nous voulons parler de ceux qui sont dans un
état habituel d'imbécibillité, de démence ou de fureur — la loi

désigne ainsi les idiots, les aliénés et les fous furieux. — C'est pour
ces personnes que l'interdiction est établie. Tout parent peut pro-
voquer cette mesure. L'époux peut demander l'interdiction de son

conjoint, et le subrogé-tuteur a le droit de demander, au nom des
enfants mineurs, l'interdiction du père, leur tuteur légal (490).

Sauf an cas de folie furieuse, le procureur de la République ne peut
provoquer l'interdiction que sil'aliénén'ani époux, ni parents connus ;
au contraire, il doit la provoquer au cas de folie furieuse, si elle n'est
réclamée ni par l'époux, ni par les parents du fou furieux (491).

Ceux qui poursuivent l'interdiction ont d'abord à établir par écrit
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les faits sur lesquels ils fondent leur demande. Le tribunal con-
sulte le conseil de famille — formé suivant les règles ci-dessus indi-

quées — sur l'état de la personne dont on demande l'interdiction ,
mais ceux qui la réclament ne peuvent faire partie du conseil de

famille, à moins que ce ne soit l'époux ou les enfants — et encore
n'ont-ils pas voix délibérative (495). L'avis reçu, le tribunal procède,
à huis-clos, à l'interrogatoire du défendeur en interdiction, en présence
du procureur de la République. Si le défendeur ne peut quitter sa

demeure, un juge, assisté du greffier, vient l'interroger cbezlui (496).
Après l'interrogatoire, le tribunal, s'il y a lieu, nomme un adminis-

trateur'provisoire chargé de prendre soin de lapersonne et des biens
du défendeur durant le procès. Le jugement est rendu en audience

publique. —Tout en rejetant l'interdiction comme mesure excessive
le tribunal peut parfaitement ordonner que le défendeur, vu sa fai-
blesse d'esprit, ne pourra plus plaider, transiger, aliéner ni hypo-
théquer ses biens, etc., sans l'assistance d'un conseil.— sorte de cura-
teur désigné sous le nom de conseil judiciaire (499). — L'interdiction

produit son effet du jour du jugement. Tous actes passés désormais

par l'interdit sont nuls de plein droit — en ce sens que le tribunal ne

peut se dispenser d'annuler ces actes, sous prétexte qu'ils ont été faits
avec sagesse et dans un intervalle lucide (502). Quant aux actes anté-
rieurs à l'interdiction, ils peuvent être annulés si la folie existiit
notoirement à l'époque où ils ont été faits, mais il n'y a point là

d'obligation pour le juge (503).
Une personne non interdite meurt; les-actes faits par elle ne peu-

vent être attaqués pour cause.de démence, à moins que l'interdic-
tion n'ait été provoquée avant le décès ; dans ce cas il suffit de prouver
la démence au moment de la signature de l'acte ; ce n'est môme pas
nécessaire quand la démence résulte de l'acte attaqué (504). —Pour
les donations et les testaments il y a une règle spéciale : la preuve que
le donateur ou le testateur n'était pas sain d'esprit au moment de la
donation ou de la confection du testament suffit pour faire annuler la
donation ou le testament, alors même que l'interdiction n'aurait pas
été démandée avant le décès du donateur ou testateur (901).

L'interdiction étant définitivement prononcée, l'interdit est pourvu,
d'un tuteur et d'un subrogé-tuteur. — La femme interdite a pour
tuteur son mari, — à moins que les épouxne soient séparés de corps,,
auquelcas c'estle conseil defamille quidésignele tuteuret le subrogé-
tuteur, comme lorsqu'il s'agit d'un interdit célibataire (505). — Est-ce
le mari qui est interdit? La femme peut être nommée tutrice par le
conseil de famille, qui règle la forme et les conditions de l'adminis-
tration des biens du mari (506). La femme tutrice de son mari
interdit a tous l'es pouvoirs dont le mari était armé avant son inter-
diction. Mais la femme de l'interdit, qu'elle soit ounon la tutrice, est
toujours tenue de se faire autoriser pour les actes qui intéressent
sa fortune propre : seulement elle demande cette autorisation au

DROIT. 6
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tribunal dirèëteïûent. —Le subfQgé-tUtëUr est "toujours nomme par
le conseil de faîniïlë.

Dès que le tuteur et lé Subrogé-tuteur sont désignés/l'administra-
teur provisoire fend compte SU tuteur de là situation (505).

îjn principe, le tuteur d'Un interdit a le droit d'exiger du conseil
de famille son remplacement au boutde dix ans de gestion. Mais ce
droit n'appartient pas au 'tuteur, s'il est Conjoint;, ascendant ou
descendant de l'interdit (508).

La gestion du-tuteur de l'interdit est soumise aux mêmes règles
qUe celle du tuteur du mineur. Mais l'interdit est moins capable,
juridiquëhiënt, que le fnineuf, même pehdantles intervalles lucides;
les actes accomplis par lè'mineUf ne sont annulables en principe
qUë'siTé hnn'éuf à été lésé, 'tandis que tous les actes del'iriterdit

peuvent êtfë 'annules, qUând bien même l'interdit n'a éprouvé
aucune lésion. 11 ne faut pas oublier d'ailleurs que les représentants
de l'interdit peuvent "seuls demander l'annulation de ses actes; la

personne qui a contracté avec l'interdit n'a pas ce droit (1225).
"Le tuteur d'un interdit doit employer les revenus de l'incapable

à adoucir son soft et à accélérer sa guérison. Le conseil de famille
décide si l'interdit sëf a soigné à son domicile ou placé dans un hos-

pice ou dans une maison de santé (510).
Lofs -durnariagô de Tentant d'un interdit, c'est un avis du conseil

de famille de I'intefdit qiïi'règle la constitution de dot, les conven-
tions matrimoniales; mais cet avis doit être homologué par le tribu-
nal de'..première instance (511).

Quant à l'interdit, bien que la loi soit muette sur ce point, IL ne

peut se 'marier. Le lui permettre, ce serait léser les intérêts delà

société.
Dès que rinterdit fecôuVre sa raison, dès que ses facultésintellec-

tuëlles renaissent, on' peut demander au tribunal la main-levée de
l'interdiction. —PoUr la main-levée on suit la même procédure

que pour l'obtention de l'interdiction (inteffogâtoire de l'interdit,
enquête, etc.). L'iQtërditfepfendl'exercice de'tous ses droits quand
le jugement, dé main-levée est devenu définitif (512). L'interdit

peut demander lui-même, contre son tuteur, la mâin-lëvée de son
interdiction. — L'èx-ihtef dit a dix ans pour poursuivre l'annulation
des actes accomplis par lui durant son interdiction. Ce délai court

dujoUr de la cessation de rintërdidtion,(1304).
Allémés mo'm ïiiterdïts. — Laloi du 30 juin'1838 SUr les aliénés

décide que les "actes faits par une personne non interdite, maisplacée
dans un établissement d'aliénés (hospice, maison de santé), peuvent
être annulés'pour cause "de démence. Cette annulation ne peut être
demandéé que par"l'aliéné bu ses héritiers;les juges heTaccordent

que s'il leur est prouve que l'acte a été accompli dans un moment de
démence. Le délai de dix ans don né pour poursuivre cette nullité

court du jour ou l'ex-aliéné a eu con n aissance, après sa sortie 'défi-
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nitive de la maison d'aliénés, de l'acte juridique acco mpli par lui

sousl'empire de la démence, et, pour les héritiers, du jour oii ils ont
eu connaissance de l'acte annulable, depuis la mort de l'aliéné
décédé dans l'établissement (art. 39 de la loi du 30 juin 1838).

SECTION VI

Le conseil judiciaire

L'institution du conseil judiciaire est dirigée contre les prodi-
gues, que l'on veut protéger contre eux-mêmes. C'est, comme on l'a
dit souvent, une sorte de demi-interdiction. Le prodigue pourvu
d'un conseil judiciaire, c'est à dire d'un curateur nommé par le tri-

bunal, par jugement, accomplit lui-même\es actes qui l'intéressent;
mais, pour certains d'entre-eux, il lui faut l'assistance de son conseil

judiciaire. Il ne peut transiger, emprunter, aliéner, hypothéquer,
recevoir un capital mobilier ou en donner décharge sans une au-
torisation écrite, spéciale de son conseil judiciaire. Il ne peut plaider
sans l'assistance de ce curateur. Mais il n'a besoin d'aucune auto-
risation pour recevoir ses revenus et en donner quittance, ni

pour faire des actes de pure administration (ordonner des répa-
rations d'entretien, passer des baux de neuf ans au plus, inter-

rompre les prescriptions qui courent contre lui). Il peut même
acheter tout ce qui est nécessaire à ses besoins et à ceux de sa

famille, pourvu que les engagements occasionnés par ces fourni-
tures soient en rapport avec ses ressources. Enfin il peut tester (513).

Dans le paragraphe relatif à l'interdiction, nous avons dit que le
tribunal saisi d'une demande en interdiction contre une personne
faible d'esprit, incapable de gérer sa fortune, pourrait refuser l'inter-
diction et se borner à nommer un conseil judiciaire ; le faible d'es-

prit pourvu d'un conseil judiciaire est absolument dans la même
situation que le prodigue dernier interdit (499).

Tout parent du prodigue ou du faible d'esprit peut demander la
nomination d'un conseil judiciaire. Ge droit appartient également au

conjoint. Le procédure d'ailleurs est la même qu'en matière d'in-
terdiction (interrogatoire du prodigue ou du faible d'esprit, enquête,
avis du procureur de la République, etc.).

L'incapacité partielle de l'individu pourvu d'un conseil judiciaire
] cesse par un jugement de main-levée demandé, soit par le prodigue
;

lui-même, soit par un de ceux qui ont le droit de provoquer la
nomination d'un conseil judiciaire (parent, à défaut de parent
connu le procureur de la République) — (514).

L'individu pourvu d'un conseil judiciaire peut faire tous les actes

que la loine lui défend pas d'accomplir. Il peut donc faire son testa-

ment, se marier, choisir tel ou tel régime matrimonial, faire dans son
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contrat de mariage une donation à son conjoint, sans l'assistance de
son conseil. — Quant aux actes qu'il ne peut accomplir seul et qu'il se

permet d'accomplir, ils sont annulables pendant dix ans : à tous les

points de vue ils sont soumis aux règles qui régissent les actes accom-

plis par l'interdit au cours de son interdiction (Voy. ci-dessus). .

SECTION VII

Adoption et tutelle officieuse

Su'aAoptï&m. — Pour pouvoir adopter, il faut avoir au moins cin-

quante ans d'âge et quinze ans de plus que la personne que l'on se

propose d'adopter. L'adoption n'est pas permise à ceux qui ont des
enfants ou des descendants légitimes (343). Une personne mariée ne

peut adopter quelqu'un sans le consentement de ~son conjoint (344).
On ne peut adopter un mineur. Si l'individu qu'il est question

•d'adopter n'est pas orphelin, il faut que ses parents (ou celui d'entre
eux qui survit) donnent leur consentement; néanmoins, si le futur

adopté a plus de vingt-cinq ans, il lui suffira de leur faire un seul
acte respectueux (346).— L'adoption n'est permise qu'après six ans
de [secours et. de soins won interrompus prodigués pendant la
minorité de l'adopté.

Cependant, lorsque celui qu'il est question d'adopter a sauvé la
vie à lapersonne qui désire l'adopter, laloi est moins exigeante. Il suf-
fit que le futur adoptant soit majeur et plus âgé que l'adopté, qu'il
n'ait ni enfants ni descendants légitimes, et, s'il est marié, que son

conjoint consente à l'adoption. Il n'est plus question dans ce cas de
soins fournis pendant six ans au moins, ni d'une différence d'âge de

quinze ans entre l'adoptant et l'adopté (345).
- Les enfants naturels peuvent être adoptés par leurs parents. —

Les prêtres catholiquespeuvent adopter.
Effets de l'adoptîom. — L'adopté ajoute à son nom celui de

l'adoptant (347) ; il reste dans sa famille et y conserve tous ses droits

(droits de succession, droit aune pension alimentaire, etc.) ; mais il fait

partie, en outre, de la famille de l'adoptant; aussi le mariage est-il

prohibé entre l'adoptant, l'adopté et ses descendants, entre les
enfants adoptifs du même individu, entre l'adopté etles enfants que
pourrait avoir plus tard l'adoptant ; entre l'adopté etl'ex-conjoint de

l'adoptant, entre l'adoptant et l'ex-conjoint de l'adopté (348). De plus
il y a obligation alimentaire réciproque entre l'adoptant et l'adopté,
comme entre les père et mère et leurs enfants (349).—L'adopté
succède à l'adoptant comme s'il était son fils, il a absolument les
mêmes droits, mais il ne succède point aux parents de l'adoptant
(350). L'adoptant ne succède pas à l'adopté mort sans testament.

Supposons qu'après le décès de l'adoptant, l'adopté meure sans
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descendants légitimes. Tout ce qui lui vient de l'adoptant retourne
aux descendants de celui-ci — ou du moins tout ce qui subsiste en
nature. Si l'immeuble laissé par l'adoptant a été aliéné par l'adopté;
le prix de l'immeuble ne revient p oint aux descendants de l'adop-
tant — car la loi ne s'applique qu'aux biens retrouvés en nature
dans la succession de l'adopté — mais bien aux parents de l'adopté
(351).

Autre hypothèse: l'adoptant a fait donation d'un bien à l'adopté.
Ce dernier vient à mourir avant l'adoptant. S'il laisse des descen-

dants, le bien donné leur sera transmis, mais s'il est décédé sans

postérité, le bien, objet de la donation, reviendra à l'adoptant. Il lui
reviendra encore si l'adopté a laissé des descendants auxquels l'a-

doptant survit (352).
Procédare de l'adoptïom. — L'adoption a lieu devant le juge

de paix du domicile de l'adoptant. Celui qui veut adopte r et celui qui
consent à être adopté se présentent devant ce magistrat, donnent
leur consentement à l'adoption, et il est procédé à la rédaction de
l'acte d'adoption (353). Dans les dico jours l'adopté ou l'adoptant
remet copie de cet acte au procureur de la République près le tri-
bunal du domicile de l'adoptant. Le tribunal se procure les rensei-

gnements nécessaires et vérifie en chambre du conseil (c'est-à-dire
àhuis-clos) si la loi a été observée et si l'adoptant aune bonne réputa-
tion (355). Le procureur de la République donne son avis, et le
tribunal rend un jugement non motivé ainsi conçu : « Il y a lieu à

l'adoption, » ou au contraire : « Il n'y a pas lieu à l'adoption. » —Dans
le mois qui suit, l'adoptant ou l'adopté saisit la cour d'appel de l'affaire

qui est instruite de la même manière qu'en première instance, et la
Cour rend un arrêt non motivé ainsi conçu : « Le jugement est con-
firmé ; en conséquence il y a lieu (ou il n'y a pas lieu) à l'adoption y>
ou au contraire : « Le jugement est infirmé, en conséquence etc. »
L'arrêt qui repousse l'adoption n'est pas prononcé en audience

publique (357); mais l'arrêt qui admet l'adoption est lu à l'audience
et affiché partout où la Cour le juge convenable (368). Dans les trois
mois qui suivent l'arrêt, l'adoptant ou l'adopté fait-inscrire l'adop-
tion sur le registre de l'état civil du domicile de l'adoptant, en pro-
duisant une expédition (copie authentique) de l'arrêt de la Cour.

L'adoption est absolument sans effet si l'inscription n'est pas faite
dans ce délai de trois mois (359).

Le décès de l'adoptant, advenant au cours de la procédure de

l'adoption, ne l'empêche pas de se poursuivre, mais les héritiers de

l'adoptant qui ne voient pas l'adoption d'un oeil favorable peuvent
remettre au procureur de la République un mémoire relatant leurs
observations et les raisons qu'ils invo quent contre l'adoption pro-
jetée (360).

La tutelle officieuse. — Nous avons vu qu'on ne peut adopter
une personne avant qu'elle ait atteint sa majorité ; l'adoption est
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donc rendue impossible par le décès du futur adoptant avant cette

époque. C'est pour remédier à cet inconvénient que la loi a organisé
la tutelle officieuse. — Cette tutelle ne peut avoir lieu qu'au profit
d'enfants âgés de moins de quinze ans. —Le tuteur officieux est sou-

. mis à l'obligation de nourrir, d'élever son pupille et de le mettre en
état de gagner sa vie. Le "pupille était-il antérieurement en tutelle ou
a-t-il des biens personnels, l'administration de sa fortune passe au
tuteur officieux qui conserve néanmoins la charge de l'éducation de

l'enfant; il ne peut en imputer les dépenses sur les revenus du

pupille (365). Il a à rendre compte de cette administration à la

fin de, la tutelle officieuse (370). — Un époux ne-peut devenir tuteur
;

officieux qu'avec le consentement de son conjoint (362). On ne peut
être tuteur officieux avant l'âge de cinquante ans. L'existence d'en-
fants ou de descendants: légitimes met obstacle à.la tutelle officieuse-
— Pour devenir le tuteur officieux d'un enfant, il faut obtenir le con-
sentement de ses.père et mère ou du survivant d'entre eux.—Si l'en-
fant est orphelin de père-et de mère, c'est le consentement du con-
seil de famille qui est exigé. S'agit-il d'un enfant trouvé et recueilli
dans unhospiee ou d'un enfant qui n'a point de parents connus,
c'est, suivant les cas, le consentement des administrateurs de l'hos-

pice ou celui de la municipalité du lieu de sa résidence qu'il faut
obtenir (361).

Les formes de la tutelle officieuse sont bien simples: la tutelle

. officieuse est établie par le juge de paix du domicile de l'enfant; il

.est dressé un: procès-verbal relatant les consentements., exigés (363).
Au bout de cinq ans de tutelle officieuse, le tuteur officieux peut,

s'il craint de mourir avant la majorité de son pupille, l'adopter par
testament. Mais cette adoption testamentaire ne produit pas d'effet
si le tuteur officieux laisse des enfants légitimes ou. s'il ne décède

qu'après la maj orité du pupille (366).
Le tuteur officieuxmeurt-il moins de cinq ans après, l'établissement

de latutelle officieuse—ou après ces cinq ans, maissans avoir adopté
son pupille par testament — la loi oblige les héritiers du tuteur à

-fournir au pupille des moyens d'existence jusqu'à sa majorité. Les

-parents du pupille se concertent avec les héritiers' du tuteur pour
-.arriver à la fixation de cette pension alimentaire. S'ils ne peuvent
U'entendre, c'est lé tribunal qui en règle l'importance (367).

Dans l'hypothèse où le tuteur officieux existe encore lors de la

jjnajorité du pupille, il peut l'adopter suivant la procédure suivie en
!:matière d'adoption ; il suffit pour cela que le pupille; donne. son
consentement (368). Si dans les trois mois quisuivent la majorité, le
tuteur ne se décide pas, malgré les instances de son pupille, à l'a-

dopter, et que; ce dernière ne soit pas en état de gagner sa vie, il

peut être condamné à lui fournir des secours et à lui procurer les

.moyens d'apprendre un métier (369).
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CHAPITRE VI

SECTION P<> .:

De la distinction des biens

Les biens peuvent être classés en deux grandes catégories : 1° les
biens du domaine public; 2° les biens du: domaine privé» Nous ren-

voyons, pour l'étude de la première catégorie, à la partie de notre

ouvrage consacrée, au droit administratif (Yoy. LA, YIE, PUBLIQUE), et
nous ne traiterons ici que des biens du domaine .privé., c'est-à-dire
de bienSiqjii peuvent faire partie du. patrimoine des particuliers.

. Les biens,se divisent encore en meubles et, en immeubles.(516).
Les biens immobiliers, sont ceux. qiii ne sont pas. susceptibles de'dé-
placement — soit par leur nature (fonds de, terre, maisons), soit par
leur destination (matériel d'une exploitation agricola ou indus-
trielle, animaux, livrés au fermier par le propriétaire du, fonds
pour la culture de ce tonds : boeufs, moutons,, etc.),., soit par l'objet
auquel, ils s'appliquent (droits portantsur des, immeubles : usufruit,
•droit de servitude,actions immobilières de la Banque de France).

Les semences données au fermier,; les, pigeons, des colombiers, les
lapins de garenne, les ruches à miel, les. pressoirs, les. pailles, les
engrais sont des immeubles par destination. Rentrent dans la
même, catégorie les objets que le propriétaire a attachés au fonds à
perpétuelle demeure ; glaces faisant corps avec, la boiserie d'un

appartement, statues placées dans des. niches pratiquées pour les

recevoir, objets scellés, à ciment et quel'oa nepeut enlever sans
•détérioration, etc-, (525). ;. .

Les biens mobiliers sont les objets,susceptibles de déplacement
(meubles proprement dits) et les droits placés,. par la. loi. dans la
catégorie; des meubles (meubles par la détermination- de la loi), par
exemple : les actions, les obligations, les rentes, perpétuelles ou via-
gères, les créances,, le, droit d'usufruit sur. des meubles,, les, parts

'

•d'intérêt dans les, Compagnies financières --- quand bien même le
patrimoine de ces Compagnies se composerait d'immeubles (529). ,

Les navires, les.bains sur bateaux sont; des meubles (531.).. Les
récoltes coupées, les arbres abattus, sont également, des, biens mobi-
liers (520). — Fax.mgwWes, meublants, il; faut enten.drelës.meubles
destinés, à l'usage et à l'ornement d'un, appartement : tapisseries .
mobiles, sièges, glaces ne faisant pas corps, avec la boiserie de l'ap-
partement, mais non pas les collections de tableaux ou autres objets
^art(534).

'
'.....

La distinction des immeubles et des meubles est extrême-
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ment importante. Lorsque nous avons traité du contrat de

mariage nous avons montré combien les règles qui régissent les
meubles diffèrent de celles applicables aux immeubles. Dans la suite
nous constaterons, à propos des privilèges, des hypothèques, des

ventes, des prescriptions, denombreuses différences entre ces deux
classes de biens.

SECTION II

De la propriété et de ses dèmembreme its

Le droit le plus absolu qu'on puisse avoir sur un bien faisant

partie du domaine privé est le droit de propriété.
— Mais, à côté du

droit de propriété, il faut ranger d'autres droits- moins étendus, qui
ne sont, pour ainsi dire, qu'un démembrement de, la propriété, qui
ne donnent, par exemple, qu'un droit de jouissance ou d'usage. Tels
sont les droits d'usuîruit, d'usage, d'habitation, de servitude (543).

ta propriété. — Le propriétaire a le droit de jouir et de dispo-
ser de sa propriété suivant son caprice, pourvu qu'il respecte les lois
et règlements d'ordre public qui protègent l'intérêt général contre les
intérêts particuliers. Le propriétaire ne peut être exproprié que pour
cause d'utilité publique, d'après une procédure spéciale et moyen-
nant une indemnité convenable et payée d'avance (545). Il aie droit
de vendre, de donner sa propriété, d'en faire tel usage qu'il lui plaît,
de la détruire même, si cela lui convient. — Les fruits d'un fonds

appartiennent au propiétaire du fonds (les loyers et fermages sont
des fruits civils par opposition aux récoltes, fruits proprement dits

qui sont des fruits naturels ou industriels). — La propriété du sol

emporte la propriété du dessus et du dessous, elle donne donc le
droit de faire des constructions, des plantations, des fouilles même

(552), sauf application des lois sur les mines et des règlements de

police dont nous parlerons au chapitre de la VIE INDUSTRIELLE.
Le propriétaire d'un fonds situé sur le bord d'un cours d'eau

profite des accroissements qui portent le nom d'alluvions; mais il
faut que ces accroissements se produisent imperceptiblement; s'ils
se produisaient instantanément — par l'adjonction brusque d'une

portion de terrain — il n'en serait pas de même (556); le proprié-
taire de la partie enlevée pourrait réclamer sa propriété dans l'an-

née, ou même après l'expiration de ce délai, si le riverain n'en a pas
pris possession (559). — Quantauxpropriétairesriverains d'un lac ou
d'un étang, ils n'acquièrent point la propriété des terres qui cessent
d'être couvertes par l'eau; que le volume d'eau diminue ou aug-
mente, le propriétaire du lac ou de l'étang conserve toujours l'étendue
de terrain que l'eau couvre quand elle est à la hauteur de la décharge
de l'étang (558),
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'
L'île

'
qui se forme dans une rivière non navigable et non

flottable appartient aux propriétaires riverains du côté où l'île

s'est formée; si elle s'est formée vers le milieu du cours d'eau, on

partage l'île entre les riverains des deux côtés, suivant une ligne

qu'on suppose tracée au milieu de la rivière (561). S'agit-il d'une

rivière navigable ou flottable, l'île appartient à l'État, —liais, si un

cours d'eau, en se divisant, transforme en île une portion d'une

propriété riveraine, la propriété du terrain reste au même pro-

priétaire (562).
Quand un fleuve ou une rivière change de lit, les propriétaires

envahis reçoivent en compensation le lit abandonné, chacun dans la

proportion du.terrain qu'il a perdu (563).
Lorsque deux choses appartenant à différents maîtres, et qui ont

été unies de manière à former un tout, sont néammoinS' sêparables,
le tout appartient au maître delà chose qui forme la partie princi-

pale, à la charge de payer à l'autre la valeur de la chose accessoire.

Supposons un tableau encadré : le propriétaire du tableau paiera la

valeur du cadre (566). — Si un ouvrier ou un artiste a employé une
matière qui ne lui appartenait pas à former une chose d'une nou-
velle espèce,-le propriétaire de la matière a lé droit de réclamer la
chose en remboursant le prix de la main-d'oeuvre, à moins que
ce prix ne surpasse de beaucoup la valeur de la matière (bloc de
marbre dont on a fait une statue par exemple), auquel cas l'ouvrier

. ou l'artiste a le droit de garder la chose en remboursant le prix
de la matière (571). — Du reste ceux qui ont employé desmatières ne
leur appartenant pas, à l'insu du propriétaire, peuvent être con-
damnés à des dommages-intérêts, et même, dans certains cas, pas-
ser devant le tribunal correctionnel sous l'inculpation de vol, d'es-

croquerie ou d'abus de confiance (577).
L'usufruit. — L'usufruit est le droit d'user et de jouir d'un bien

dont un autre est propriétaire, comme le propriétaire lui-même.
Mais'tandis que le propriétaire peut disposer de sa chose, en chan-

ger le mode d'usage, la détruire même, l'usufruitier n'a pas la faculté
de disposer de la chose qu'il a en usufruit: le fonds qu'il a le droit

, d'exploiter est-il planté en vignes, il ne peut transformer le champ
'

enprairie, à moins que la viticulture ne soit devenue impossible (578).
Mais l'usufruitier a la propriété de tous les fruits naturels, indus-
triels ou civils (loyers, fermages, arrérages de rentes) produits par le
bien mobilier ou immobilier sur lequel porte son droit d'usufruit. —

Les fruits civils s'acquièrent jour par jour, tandis queles fruits natu-
rels (croît des animaux) ou industriels (récoltes) s'acquièrent par la

perception; dé sorte que l'usufruitier d'une terre affermée aura droit,
au bout de six mois d'usufruit, à la moitié du prix du bail à ferme,
tandis que l'usufruitier qui cultive lui-même la terre sur laquelle
porte son usufruit aura droit à toute la récolte si son usufruit cesse

, après la récolte, et n'y aura aucun droit dans le cas contraire (586).
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L'usufruitier doit jouir duMea qu'il, a en: usufruit comme le: pro-

priétaire lui-même (597). S'il s'agit d'unb.ois en coupe réglée,, il doit,
observerTordre des coupes établi par le propriétaire avant l'ou-
verture de l'Usufruit (589). II. profite des allumions, qui se.produisent,,
H-jouit des droits, d©.S'ervitu'de,,depassage,, concédés, précédemment.,
— Il peut continuer"l'exploitation.des mines, carrières- ou, tour-."

ières, mais il ne peut la' commencer (598)i.
Tels- sont les droits;de l'usufruitier lorsque le bien;donné;en: usu-

ruit est une chose non fongible, c'est-à-dire un bien qui-, pour le

propriétaire',, ne peut être remplacé par un autre bien de lamême es-

pèce'.—Mais sil'usufruitp:orte sur urne ckomfongMe, par exemple sur
des marchandises, sur des objets se-consommantpar premier usage,
ne pouvant avoir d'utilité, que par-leuï-consonamation,-. comme, des

fruits, des-légumes, ded'airgent, il. n'en, est plus de même: rusufrui-
tier d'une chose fongïble a sur elle autant de: droits: que- s'il.en était

plein propriétaire^: il peut. la. consommer, la détruire-, la vendre;,, à

charge die restituer à la filn de-l'usufruit des- marchandises sembla-

bles, de-même quantité et qualité, ouïe montant derestimationdes
choses'données en usufruit, si cette estimation a.étéfaifeaudéb.utdu

quasi-uswfrwiït_(c'est le-,nom donné à cette sorte. d?usufruit)< (587;).,
Quand l'usufruit porte-surdes chosesqui sedétériorentpar l'usage

{linge, meubles), Fùsufruitierj à moins;queles détéri-prations/ne.-pro-
viennent de sa-négligence ou de sa .malice^, n'est tenu, que de. les
rendre à la fin de l'usufruit, dans; l'état où elles-se trouvent (589),.

Avant d'entrer en jouissance l'usufruitier, doit faire: dresser, en.prér
sence du propriétaire-— qui est. désigné pendant toute la durée de
l'usufruit sous le; nom de-nu-propriétaire.—un. inventaire (notarié, ou
fait sous seing-privê)des:biens:soufflâsàl'usufïuit(600).. Bdoit donner
caution de jouir en bon père de famille, et la caution doit avoir
des' propriétés foncières suffisantes. (20.19)!.:— L'usufruitiei' peut
être dispensé de' fournir caution par'ïàcte; constitutif d'usufruit

(601), mais, hormis' ce cas:, s?il ne: fournit; pas caution, les. biens /

grevés d'usufruit ne tombent point entre ses mains (les- immeubles
sont affermés ou mis sous séquestre, les. sommes placées; les!
denrées vendues)'; les intérêts, les, fermages seuls lui sont remis(6.08).'i

Les père-et mère qui jouissent de l'usufruit; légal de.s;biens de;
leurs enfants n'ont point à fournir caution: celui qûivejad ou doune 1
un bien en sesréservant l'usufruit jouit, de la même, |aveuir (60,4). ; ,

L'usufruitier est tenu de toutes, les chargés,; arctee^es (contrihu^
tions, réparations d'entretien) du bien sur lequel porte son droit
d'usufruit. Les grosses réparationssont supportéesparle nu-proprié-
taire, àmoins qu'ellesne soient nécessitées parla négligence de-l'usu-
fruitier qui, par exemple, n'a point ordonne les réparations d'en-
tretien indispensable (605). Par grosses, réparatiomil faut entendre
les réparations 1des mursetdes voutes,le rétablissement des poutres
et des couvertures entières., des digues et des: murs- de soutène-
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ment et de clôture en entier (606). Mais, ni l'usufruitier, ni le nu-

propriétaire n'est tenu de rebâtir ce qui est tombé de vétusté
•ou ce qui a été détruit par cas fortuit (incendié, oragey inonda-

tion) (607.)
L'usufruitier doit au nu-propriétaire, pendant toute la durée de

l'usufruit, l'intérêt des sommes. dépensées par ce dernier pour le
bien grevé d'usufruit. S'il a avancé^ lui-même les dites sommes il
est dispensé évidemment de cette: obligation et à la fin de l'usufruit
il réclame le capital au:propriétaire (609)-

L'usufruitier est tenu des frais dès procès;qui concernent la jouis- ,
sance du bien grevé d'usufruit; quant à ceux qui concernent la pro-

'

priété, leur charge incombe, au nu-propriétaire-(613). — Mais si,
•durant l'usufruit, un tiers commet quelque usurpation sur le fonds,
ou attente aux droits du propriétaire, l'usufruitier doitdénoncef cette

usurpation à celui-ci, sous peine de dommages-intérêts envers lui

pour le préjudice causé par sa négligence (614).
L'usufruits'éteintparlamort de l'usufruitier, par l'expiration du

temps pour lequel il a été accordé,, par la réunion dans la même per-
sonne des qualités d'usufruitier et de propriétaire, par l'abandon du
droit pendant trente ans, par la perte totale de la chose grevéed'usù-
fruit, ou par l'abus que l'usufruitier fait desajouissance en commettant
des dégradations ou enn'entretenant pas le bien (617).—A.u cas d'a-
bus de jouissance, les juges annulent, absolument l'usufruit ou font
rentrer simplement le propriétaire dansla jouissance de son bien, à
la charge pour lui de payer chaque année.à- l'usufruitier une somme

déterminée, jusqu'au moment où l'usufruit aurait dû cesser (jusqu'à
la mort de l'usufruitier par exemple) (618). -""''• -

L'usufruit n'est point transmissible aux héritiers de l'usufruitier ;
il s'éteint au plus tard' à la mort de ce dernier. — S'il est
accordé jusqu'à ce qu'une personne autre que l'usufruitier ait atteint
un âge fixé, l'usufruit subsiste jusqu'à cette époque, bien que le
tiers meure avant l'âge fixé(620). . '.!'.

La vente de la chose, grevée d'usufruit n'éteint pas le droit de l'u-

sufruitier, car l'usufruit est un droit réel, c'est-à-dire un droit por-
tant sur le -bien lui-même, quel que soit le: propriétaire (621)-.

L'usufruitier peut disposer de son droit d'usufruit: il peut l'alié-

ner, mais, même alors, l'usufruit s'éteindra par sa mort, et non par
celle de la personne à laquelle il l'aura cédé. :

L'usage et l'JtaaMtatiom. — Les droits d'usage et d'habitation

sont, pour ainsi dire, des droits d'usufruit rétréci. En pratique leur
étendue est déterminée par les titres qui les confèrent; à défaut de

titre, celui qui a l'usage des fruits d'un fonds ne peut en exiger qu'au-
tant qu'il lui en faut pour lui et pour les besoins de sa famille. Et,
par famille, il faut entendre ici l'ensemble des personnes habitant
dans la même maison :.père,, mère, enfants, domestiques (630). — Le
droit d'habitation est en somme un droit d'usage portant sur.une
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maison; il se restreint à ce qui est nécessaire pour l'habitation de

celui qui le possède et de sa famille (633).

L'usager qui absorbe tous les fruits d'un fonds doit supporter les

frais de culture, les impôts; s'il n'en absorbe que la moitié, il n'est

tenu que de la moitié de ces dépenses. —La même règle s'applique
à celui qui a le droit d'habitation, pour la charge des réparations
d'entretien et des contributions (635).

Toute personne qui a un droit d'usage ou d'habitation doit fournir

caution et faire dresser les mêmes état et inventaire que l'usufrui-

tier (626). Les droits d'usage et d'habitation ne peuvent être ni alié-

nés, ni loués — à la différence du droit d'usufruit (631 et 634).
L'es servitudes. — On appelle servitude ou service foncier une

charge imposée sur un fonds de terre ou une maison pour l'usage et
-l'utilité d'un immeuble appartenant à un autre propriétaire. —-Cer-
taines servitudes dérivent de la situation naturelle des lieux, ou

simplement de la volonté du législateur ; on peut les désigner sous
le nom de servitudes légales. Les autres sont créées par la volonté
de deux propriétaires; aussi portent-elles le nom de servitudes
conventionnelles (créées par convention) (639). Nous indiquerons
d'abord celles qui rentrent dans la première catégorie.

Les fonds inférieurs, sont assujettis, envers . les fonds plus
élevés, à recevoir les eaux qui en découlent naturellement par la

pente du terrain ; le propriétaire inférieur ne peut élever une digue
pour empêcher cet écoulement, mais le propriétaire du fonds supé-
rieur n'a pas le droit d'ajouter aux eaux qui découlent naturelle-
ment les eaux accumulées artificiellement par des travaux de
dessèchement (640). — Celui qui a une source dans son fonds peut
en disposer comme il l'entend, la détruire même, si cela lui plaît,
ou user de la totalité des eaux. Mais si le propriétaire inférieur a
fait des travaux apparents destinés à faciliter le cours de l'eau
dans sa propriété, et s'il a joui depuis, pendant trente ans, du cours

d'eau, il a le droit d'exiger que le propriétaire du fonds où naît
la source maintienne cet état de choses (642).

Le propriétaire de la source ne peut en changer le cours lors-

qu'elle fournit aux habitants d'un village ou hameau l'eau qui leur
est nécessaire; il ne peut que réclamer une indemnité, et encore ce
droit n'existe-Ml plus pour lui au bout de trente ans (643).

Au chapitre de la VIE AGRICOLE nous traiterons des servitudes

d'aqueduc, d'irrigation, de barrage (644-648).
. Au point de vue pratique, la mitoyenneté, qui résulte d'une

servitude légale, a une grande importance. Le mur mitoyen
marque la séparation entre deux propriétés. Il appartient éga-
lement aux deux propriétaires, il est en état d'indivision, comme
disent les jurisconsultes. La réparation et la reconstruction de ce
mur sont à la charge de tous les co-propriétaires. Sans doute, tout

copropriétaire d'un mur mitoyen peut se dispenser de contribuer à
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la dépense, mais, pour cela, il lui faut abandonner son droit de

mitoyenneté;—il faut, en outre, que le mur ne soutiennè.pas unbâti-

ment à lui appartenant (656). — Le co-propriétaire qui veut exhaus-
ser le mur mitoyen paie seul la dépense de l'exhaussement, les répa-
rations au-dessus de la hauteur primitive, et l'indemnité de la charge

provenant de l'exhaussement (658). Quant au voisin qui n'a point
contribué à l'exhaussement, il peut en acquérir la mitoyenneté en

payant la moitié de la dépense (660).
— Tout co-propriétaire d'un

mur mitoyen peut faire bâtir contre ce mur (657)..

Supposons qu'un propriétaire fasse élever un mur sur la limite

de sa propriété; le propriétaire voisin peut le forcer à lui céder la

co-propriétê de ce mur, moyennant la moitié de la valeur du sol sur

lequel le mur est bâti et la moitié de la valeur du mur lui-même :

c'est ici qu'on aperçoit clairement en quoi consiste la servitude

légale de mitoyenneté (661).

FORMULE

Acte constitutif de mitoyenneté

c Entre les soussignés :
Ï M. (nom, prénom, profession et domicile). d'une part

Et M. {nom, prénom, profession et domicile). d'autre part,
Il a été convenu ce qui suit :

.. » M. , seul et unique propriétaire d'un mur qui sépare le jardin atte-
nant à la maison qu'il possède à ,rue ,n° , de la propriété de M...,
son voisin, transporte par les présentes au dit M... (le voisin), ainsi qu'à
tous ses ayants-cause, la propriété de la moitié du mur séparatif dont il
s'agit, pour lui en jouir'ainsi qu'il appartient à tout propriétaire mitoyen.

Î Cette cession est faite moyennant le paiement d'une somme de
que M. (le vendeur) reconnaît avoir reçue et dont il donne présentement
quittance.

Ï M. (Cacquéreur) s'engage à observer les dispositions de la loi sur la

mitoyenneté, et notamment à ne pratiquer dans le corps dudit mur aucun
enfoncement et à n'y appuyer aucun ouvrage sans le consentement de M:.,
(te vendeur). En cas de désaccord la contestation serait tranchée par un

expert choisi par les deux parties.
» Fait double à , le mil huit cent.....

s Approuvé l'écriture. » Approuvé l'écriture.

(Signature du vendeur)' [Signature de Vacquéreur)

Le co-propriétaire d'un mur mitoyen ne peut y pratiquer aucun

enfoncement, ni y appliquer aucun ouvrage de charpente ou de

maçonnerie sans le consentement de l'autre co-propriétaire. Mais,
si ce consentement lui est refusé, il peut exécuter l'ouvrage pro-
jeté à condition de payer à son co-propriétaire une indemnité qui
est fixée par experts (663).

Dans les villes et faubourgs, chacun peut contraindre son voisin
à contribuer aux constructions; et réparations du mur qui sépare
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leurs maisons, murs et jardins. — Dans les villes de moins de
50^000 habitants, le mur doit avoir au moins 2m 60 de haut, et dans
les iautr.es villes 3m60. Ces hauteurs peuvent être modifiées par des

règlements ou des nsag.es spéciaux .à chaque localité. Dans les
communes rurales, cette servitude n'existe pas -,(663). —Tout mur
servant de séparation entre deux bâtiments ou entre cours et jar-
gins, et même entre enclos dans les champs, est présumé mitoyen, à
moins qu'il n'y ait titre contraire, ou que la sommité du -mur soit
droite d'un côté, et de ï'autre présente un plan incliné, ou qu'il n'y
ait de chaperon ou de filets de pierre que d'un seul côté, — auquel cas
le mur est Genséappartenir exclusivement au propriétaire du côté

duquel est le plan incliné, le chaperon ou le filet de pierre (654).—
L'un des voisins ne peut pratiquer aucune ouverture dans le mur

mitoyen sans le consentement de l'autre (675). Mais le propriétaire
d'un mur non mitoyen peut y pratiquer des jours ou des fenêtres

garnies d'un trellis de fer et d'un verre dormant. Les mailles du
treillis ne peuvent avoir plus de 40 centimètres d'ouverture (676).
Ces jours doivent être établis à 2m 60 de hauteur (au minimum)
au-dessus du plancher-de la chambre que l'on veut éclairer, si cette
chambre est au rez-de-chaussée —àlm 90, si elle est à un étage supé-
rieur. Cette disposition ne s'applique point aux jours pratiqués-
dans les caves, évidemment (677).

On ne peut établir de vues droites, ni de balcons.sur la propriété
de son voisin, à une distance inférieure à lm 90 (678) ; pour les vues
(le côté (vues obliques), une distance de 0m60 suffit (679). La dis-
tance se compte de la ligne extérieure de la fenêtre ou du balcon

jusqu'à laligne de séparation des deux propriétés. (680).
Tout propriétaire d'une -maison doit établir les toits de sa pro-

priété de manière que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain
ou sur la voie publique ; il n'a pas le droit de les faire verser sur le
fonds de son voisin ;(681).

Le propriétaire d'un fonds enclavé peut exiger un passage sur
les fonds voisins, afin qu'il -lui soit plus facile d'exploiter sa pro-
priété, mais il doit payer au propriétaire grevé de cette servitude
de passage, une indemnité proportionnée au dommage et à la

gêne qu'il lui cause. — Le passage doit être pris du côté où le

trajet est .le plus court pour arriver à la voie publique, à moins

qu'il n'y ait un trajet moins gênant pour le propriétaire du fonds
sur lequel est établi le droit ide passage (682-684).

Avant de creuserom.puits ou une fosse dfaisance, ou de construire
une cheminée, une forge, un four, ou de bâtir une étable, ou d'éta-
blir un magasin de matières corrosives près de la >propriété d'un

voisin, il faut consulter les,règlements publics et les usages locaux
relatifs à ces travaux.

Ainsi que:nous l'avons déjà laissé entendre, il est permis aux

propriétaires d'établir sur leurs propriétés ou en faveur de leurs
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propriétés -toute espèce de servitudes, pourvu que leur établisse-
ment ne soit pas contraire 'à l'ordre public. La loi désigne ces
servitudes conventionnelles souslenom'de servitudes établies par
le fait de l'homme. Leur étendue se règle d'après le titre fui les

constitue; à défaut de titre, par les dispositions que nous allons

indiquer (686).
Ces servitudes sont continues ondiscontinues, apparentes ou non

apparentes. Les servitudes continues sont'ceïïes dont l'exercice ne
nécessitent pas le fait ac^eMerh'omme(conduites d'eau, vues, etc.) ;
les servitudes "discontinues exigent au contraire, pour leur exer-
cice , le fait 'actuel de l'homme : droits de passage, de pui-
sage, etc. '(688).

Les servitudes apparentes s'annoncent par des ouvrages exté-
rieurs (la -servitude -'de vue par une fenêtre); les servitudes non

apparentes ne sont pas visibles :: la prohibition de bâtir sur un

fonds, par exemple'(689).
Une servitude peut être continue et apparente (conduite d'eau),

ou discontinue et apparente (droit de passage), ou continue et non

apparente (prohibition de bâtir), ou discontinue-et non apparente
(droit de pass âge souterrain). — Gr,les servitudes continues et appa-
rentes sont les seules qui puissent -s'établir par la prescription de
trente ans ;toutesles aUtres,ne peuvent s'établir que par titre : une

possession de mille ans ne pourrait remplacer le titre (691).
Bien plus, lorsqu'il est prouvé que deux fonds, dont l'un est grevé

d'une servitude continue et apparente au profit deïautre, ont appar-
tenu autrefois à une'même personne, et que c'est elle qui a établi
le lien de: servitude entre les deux fonds, la servitude est maintenue ;
elle est aussi solide que si elle avait été Rétablie par destination-du

père de famille(692-693). Mais, la destination du père de famille n'en-
traine nullementle maintien des servitudes continues et non appa-
rentes, ou 'discontinues et non apparentes. Quant aux servitudes dis-
continues et apparentes (droit de passage, par exemple), elles ne

subsistent, après la division des deux fonds, que si le contrat qui
constate l'aliénation et qui ne contient rien de contraire au main-
tien de la servitude est représenté (694).

Le titre constitutif de la servitude peut être remplacé — quels
que soientles caractères de la servitude — par!un titre émanant du

propriétaire dont le 'fonds est grevé de la servitude, et -contenant
reconnaissance de cette charge (695).

Quand on établit une servitude, on est censé accorder tout ce qui
est nécessaire-pour :en user. C'est ainsi que le droit de puiser àla
fontaine située dans le fonds d'autrui emporte le droit de pas-
sage^).

Celui qui jouit d'un droit de servitude peut faire tous les ouvrages
nécessaires pour en user et pour la conserver, mais ces ouvrages
sont à ses frais, à moins de convention contraire ; et encore, quand
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le propriétaire du fonds grevé de servitude s'est engagé à.suy-.
porter ces dépenses, il peut s'affranchir de cette charge en abandon-
nant son fonds au propriétaire de l'autre fonds (697-699).

Lorsqu'une propriété, en faveur de laquelle a été établie une

servitude, vient à être partagée — à la suite du décès du pro-
priétaire, par exemple— chaque lot jouit de la servitude comme en

jouissait la propriété entière. Ainsi, la servitude consiste-t-elle
dans le droit douné aux propriétaire du fonds de passer à travers une
autre propriété pour pénétrer dans la sienne? Ce droit appartient
aux propriétaires de tous les lots, pourvu toutefois que l'exercice
du droit de passage ne soit pas plus gênant qu'avant la division

pour le propriétaire du fonds grevé de la servitude (700). — Le

propriétaire du fonds asservi ne peut rien faire qui tende à dimi-
nuer l'étendue de la servitude ou à en rendre l'exercice plus incom-
mode. Ainsi, en principe, il ne peut transporter l'exercice de la
servitude (du droit de passage par exemple) dans un endroit diffé-

rent, à moins que l'usage de la servitude ne l'empêche de faire des

réparations avantageuses, ou qu'il soit devenu plus lourd depuis
la création de la servitude, —niais il doit alors offrir, au propriétaire
de l'autre fonds, un' endroit aussi commode pour lui que le

premier (701)..
Fonds dominant. — Quant au propriétaire du fonds dominant

(c'estainsi qu'on appelle le fonds enfaveur duquella servitude a été

établie), il ne peut aggraver, pour le fonds servant, l'état de choses
résultant de l'existence de la servitude (704).
, Les servitudes conventionnelles sont innombrables (droit de

passage, de pacage, d'aqueduc, d'abreuvage, de vue, prohibition de

bâtir, etc.); mais, pour qu'il y ait servitude réelle, il faut que
le droit établi par la volonté des propriétaires soit créé dans l'intérêt
de l'un des fonds sur l'autre fonds. Ainsi le droit de couper du bois
dans un taillis ne constitue une servitude que si ce bois doit être
utilisé pour la construction ou l'entretien de la propriété de celui
à qui ce droit est accordé.

Toute servitude s'éteint lorsque les deux fonds auxquels elle se
rattache sont réunis dans la même main (705). — Les servitudes

s'éteignent encore par non-usage, mais ce non-usage doit durer pen-
dant trente ans au moins. (706). Pour la prescription extinctive des
servitudes discontinues, ces trente ans partent du jour où l'on a cessé
d'exercer la servitude (par exemple du jour où l'on a puisé de l'eau

pour la dernière fois), et pour celle des servitudes continues, du jour
où l'on a fait un acte contraire à la servitude (du jour où l'on a
bouché la conduite d'eau (707). . . '

L'étendue de la servitude se restreint égalementp ar le non-usage de
trente ans (pendant trente ans on est passé à pied alors qu'on pouvait
passer en voiture, le droit de passer en voiture est annihilé) (708).

Si le fonds dominant appartient à plusieurs co-propriétaires et
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que l'un d'eux soit mineur, le non-usage ne produit pas d'effet

contre lui tant que dure sa minorité, d'après les principes généraux
en matière de prescription. Bien plus, cette -faveur s'étend aux.

co-propriétaires du mineur, qui conservent ainsi leur droit à la servi-

tude, malgré le non-usage (709).
'Les servitudes foncières sont des droits réels, comme on dit en

droit; c'est-à-dire que le fonds dominant, en quelques mains qu'il
passe, jouit-de la servitude :' tout propriétaire du fonds peut
l'exercer, car. il s'agit là d'un droit réel, concédé à un fonds, et non
à tel propriétaire du fonds. —De même le fonds servant, après son

aliénation, reste grevé de la servitude qui pèse sur lui, parce que
cette servitude n'a pas été établie sur.son ex-propriétaire. Le légis-
lateur n'admet pas qu'on puisse constituer des servitudes sur des

personnes :. les servitudes ne peuvent que grever le bien lui-même,
abstraction faite de son propriétaire..

CHAPITRE V

LES OBLIGATIONS

L'obligation est un lien de droit qui enchaîne la liberté d'une

personne, ou tout au moins la restreint : cette personne est obligée
de tenir la promesse qu'elle a faite à une autre personne, dans un
contrat par exemple.

Les obligations résultent soit d'un contrat, soit d'un quasi-con-
trat, soit d'un délit, soit d'un quasi- délit. — Pour le moment, nous

n'envisagerons que les obligations nées d'un contrat (obligations
conventionnelles). Ce sont les plus pratiques et les plus importantes.

Et d'abord, qu'est-ce qu'un contrat? —Le contrat est une conven-
tion par laquelle une personne s'oblige envers une autre à lui trans-
férer la propriété d'un bien, ou bien encore à faire ou à ne pas faire

quelque cbose (1101). — Le contrat est synallagmatique ou bilatéral

lorsque chacun des contractants s'oblige (1102); il est au contraire
unilatéral quand l'une des parties s'oblige envers l'autre qui, ell e, ne

s'engage à rien (1103). La vente, le louage sont des contrats synal-
lagmatiques : l'une des parties s'oblige à vendre ou à louer, l'autre
à payer le prix ou le loyer. Le prêt d'argent est un contrat unila-
téral: le prêteur ne contracte aucune obligation.

Les contrats se divisent à un autre point de vue en contrats de

bienfaisance et contrats à titre onéreux.Il y a contrat de bienfai-
sance ou contrat à titregratuitloxsque l'un des contractants procure
à l'autre un avantage gratuit (la donation est un contrat de bienfai-

sance); il y a contrat à titre onéreux lorsque l'avantage procuré par
l'unedes parties à l'autre ne FestjDas gratuitement (Ainsi la vente,
le prêt à intérêt sont des^e^nto^saHitre onéreux).

DROIT. AN\N VVA 7
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Enfin-les contrats sont commutatifs ou aléatoires : le contrat est
commutatif lorsque l'obligation qui-en résulte-est fixée dans son

étendue, quoi qu'il arrive; il est aléatoire lorsque chacune des

parties court la chance de gagner ou de perdre. Le contrat de rente

viagère est le type des contrats aléatoires, (1104-1105).
En principe, toute personne peut contracter. Mais nous avons vu

que les interdits, les mineurs et les femmes mariées en sont inca-

pables en droit, pu du moins que les. conventions auxquelles ces

personnes ont. pris part sont annulables sur leur demande ou sur
celle de leurs représentants. Nous avons traité ces points-, nous n'y
revenons pas.

Pour que le contrat soit absolument valable il ne suffit pas que
les contractants soient capables de s'obliger d'après la loi, il faut
encore que leur consentement; soit libre et complet. S'il a été extor-

qué par violence à l'une des parties,au moyen de menaces proférées
par l'autre partie ou par un tiers; s'il a été obtenu à l'aide de
manoeuvres frauduleuses, d'un dol commis par l'autre partie, ou s'il
n'a été déterminé que par une erreur sur les qualités substantielles
de l'objet du contrat, sur les qualités qu'on avait surtout en vue (on
entendait acheter un vase du Japon et le vase n'est pas authentique)
le contrat est annulable : la loi donne ici une action en nullité qui
peut être intentée pendant dix ans à partir du jour de la cessation
de la violence ou de la découverte du dol ou de l'erreur (1304).

Quant à la lésion qu'a pu éprouver l'un des contractants, elle ne
rend l'obligation annulable que dans certains cas exceptionnels que
nous indiquerons au fur et à mesure ; en principe, elle n'a aucune
influence sur le sort du contrat (1118).

Il y a violence quand le moyen, d'intimidation est de nature à
faire impression sur unepersonne raisonnable — (on considère du
reste ici l'âge, le-sexe et la condition des personnes)—et à luiinspirer
la crainte d'exposer sa personne ou sa fortune à un danger grave et

imminent(1112).—La violence rend le contrat annulable, même lors-

qu'elle n'a pas été exercée sur le contractant lui-même, mais sur sos.

conjoint ou sur ses ascendants ou descendants (11.13). Quant à l'in-
fluence morale — sorte de violence intellectuelle — exercée par le

père ou la mère du contractant, elle n'est point une cause de. nullité
du contrat (1114). .

Lorsque le consentement n'est pas vicié, .mais inexistant, par
exemple lorsqu'il a été exercé des violences matérielles (on a tenu
la main du contractant pour le forcer à signer) le contrat n'est pas
seulement annulable, il est nul, c'est-à-dire que chacun des con-

tractants, adjuré de remplir ses engagements, peut en invoquer la

nullité, et cela indéfiniment, après dix ans, même après/trente ans.

De plus ce contrat ne peut être ratifié, tandis que les contrats

annulables peuvent l'être (1108).
Sont encore puis, inexistants, les contrats qui n'ont pas pour
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objet une chose déterminée au moins quant à son espèce (dans le
contrat de vente, par exemple, on n'indique pas s'il s'agit d'une terre'
ou d'une maison, ou de telles ou telles marchandises),.— ou qui
ont pour objet des choses qui ne sont pas dans le commerce, c'est-
à-dire qui ne sont point susceptibles d'être aliénées (comme la qua-
lité de fils légitime de telle personne, ou un bien du^dômaine public :

par exemple une route nationale) (1128-1129).' -' -<:;'-.'
Les obligations contractées sur une fausse-causé, ou sur une cause*

illicite, on sans cause, sont radicalement nulles.-î—-Je m'engage* là;

payer 100 francs à quelqu'un dont je crois à^ort'êtrele débiteur : voilà
une obligation contractée sur fausse causMSe m'engage enversPau-'
à lui donner telle somme au cas où je nectuerais pas telle personne'':!

i voilà une obligation qui a une cause^WAcite': Enfin, je loue un'é!
maison moyennant 1200 francs de loyer, 1la maisoh:brûle deux mois

après que je m'y suis installé : je ne dois-au propriétaire que 200 fr. ;
pour les dix autres mois, mon obligatiôh est sans'cause (1131).

Les conventions valables ont force-'de loi entre les parties et ne

peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel (1134).
L'obligation née du contrat peut-être l'obligation de transférer

la propriété d'une chose. Cette obligation emporté celle de livrer la
chose et de veiller à sa conservation-'jusqu'à sa livraison (1136);
Mais, dès que les deux parties contractantes sont d'accord, même
avant la rédaction par écrit de la convention, même avant la livrai-
son de la chose, les risques sont' pour' le contractant- à qui la
livraison est ou doit être faite.—Par risques 1il faut entendre la perte
ou le gain produit par un cas fortuit ou :'de force majeure. Ainsi
Jean achète à Pierre un boeuf qui, av-ànt-la-livraison, périt à la suite
d'une maladie imprévue qui n'a point éïé'causée par la négligence du

vendeur, Jean devra néanmoins payer à Pierre le prix convenu.
. Mais; si la partie tenue de livrer la chose à telle époque, retarde la

livraison 1et reçoit sommàtionàlv livrer, les risques sont-pour elle à
dâtefide-la sommation; elïé'-sUpp'orte la perte"qui peut-se produire,
à moinsf-qu'elle né-prouvé 1que la perte.Se serait également -produite
si Ja'eh)ose:;aVâit -été'-livreé'- â'l'aùtrë* partie* (1138);

Celui -qui-; s'est ^engâgê-àljvrèf'uhe 1;chose' peut 'être 1contraint.de

remplir"'son-'obligation par di^vërsïmoyens';':mais, lorsqu'il s'agit
d'une obligation "de fàirè'ou de ne pas faire, il n'en est-pas de même.
Oh neipèut'forcer un;sculptëur'à 1faire une-statue,'-un!écrivàinà faire
uhlïvrëi'—Au- cas d'-in exécution-désengagement; celui envers qui il à='
été pris nepeutque demanderdes dommages-intére^syousè'fàire''au-
toriser par lé'tribunal du'dém^

gatiôh par u;ne!autrë:perSonnèj\aux-ïfï'ais de'son' co-céntractâh-t (1144).-
Celuiqui's'est'èngagé'à'-'jze'^às-faire '(par 'exemple à ne'pas!bâtir'

une maison qui- boucherait la- vue'-'que son voisin a;sui»là campagne),
et qui "manque à ison'engagement, est, par "cela!seuly passible 'de

doinmagèsiintérêts^etràUtre'lpâiitïe aie droit de'dëman;dèr;qU:e!céqUi-
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a été fait soit détruit ; elle peut même salaire autoriser p ar le tribunal
à détruire l'ouvrage commencé, aux dépens du contrevenant (1143).

Pourles obligations qui. consistent dans le paiement d'une somme

d'argent,, les dommages-intérêts résultant du retard ne consistent

que dans la condamnation au paiement de l'intérêt légal. (5 0/0) ; la

gravité du dommage causé n'entre pointici en ligne de compte. L'in-
térêt court du jour de Vassignation, en principe ; mais, dans une foule
de cas que:nous indiquerons au moment voulu, il commence à
courir bien.avant (1158).

S'agit-il d'obligations ne consistant pas dans.le paiement d'une

somme, les dommages-intérêts sont fixés d'après la perte éprouvée et
le gain qui eût été fait si l'obligation avait été exécutée. Dans le cas
où l'obligé n'a. commis aucun dol, il n'est tenu compte que. des dom-

mages qu'on a pu prévoir lors de la conclusion de la convention ;
lorsque l'obligé s'est livré à des manoeuvres frauduleuses, dolosives,
on tient compte, pour la fixation des dommages-intérêts, même des

dommages non prévus lors de la convention, mais seulement de ceux

qui résultent directementAQ l'inexécution de l'obligation (1151).
Si l'obligé Justine que l'inexécution de la convention provient

d'une cause étrangère, qui ne peut lui être imputée, d'un cas fortuit
ou de force majeure (par exemple d'une maladie qui l'a empêcbé
de faire le travail qu'il. devait effectuer), ces dommages-intérêts
ne peuvent lui être imposés (1147-1148).

Règles à sïaâvi"© poiM* l'âEsÉea'iiiE'étatiom «lescomvemtiaims.—
Les clauses ambiguës s'interprètent par-ce qui est d'usage dans le

pays où le contrat est passé (1159).—Lorsque le sens d'une partie de
la convention est douteux, obscur, il faut l'entendre suivant l'intérêt
de celui qui s'oblige et aux dépens de la personne envers laquelle il
s'est obligé (1162).

Effet des coïivemÉiwins à I'égai»d des tiers.—Les conven-
tions n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes ; en principe elles-
ne profitent ni ne nuisent aux tiers (1165).—. Cependant les créan-
ciers d'une,personne peuvent exercer tous les droits et actions de-
leur débiteur,- sans son consentement, et même sans autorisation de-,

justice, à l'exception de ceux qui sont exclusivement attachés à la

personne. — Ainsi ils peuvent interjeter appel d'un jugement rendu
contre leur débiteur, poursuivre les débiteurs de leur débiteur,,
interrompre -les prescriptions qui courent contre lui ; mais ils ne-

peuvent demander la séparation de biens au nom de leur débitrice^
sans son consentement (1166).

Les créanciers ont le droit d'attaquer les actes faits par leur débi-
teur en fraude de leurs droits. Ils peuvent faire annuler par exemple
une donation consentie par leur débiteur, si elle le rend insolvable,;
mais il leur, faut aussi prouver que le donateur a agi en fraude de
leurs droits, c'est-à-dire qu'il a eu connaissance du préjudice qu'il
leur causait; de plus, s'il s'agit, non d'un acte â titre gratuit tel
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qu'une donation, mais d'un acte à titre onéreux, la nullité n'est
accordée par les tribunaux que si le co-contractant du débiteur —

l'acheteur, s'il s'agit d'une vente — a été complice de la fracde (1671).
©Ivcrses espèces d'obligations. •— Les obligations sont

pures et simples, ou à terme, ou conditionnelles, ou alternatives, ou

solidaires, ou divisibles, ou indivisibles.
Une obligation estpure et simple lorsqu'elle porte sur un objet

déterminé, qu'elle est à la charge de telle personne, et qu'elle doit,
être exécutée immédiatement.

L'obligation est d terme lorsque son exécution est retardée jusqu'à
une époque déterminée.—Le terme peut être certain ou incertain. Il
est incertain lorsqu'il consiste dans l'arrivée d'un événement qui se

produira certainement, mais on ne sait encore à quelle date (la mort
d'un individu est un terme incertain). Quand la date peut être fixée

d'avance, le terme est certain (1185).
L'obligation est conditionnelle lorsqu'on la fait dépendre d'un évé-

nement futur et incertain. Ce n'est pas Yexécution de l'obligation
qui est suspendue, c'est son existence même. Je m'engage à prendre
pour 100 000 francs d'actions dans une société financière, si cette so-
ciété se forme -dans l'année : mon obligation est conditionnelle (1168).

Il y a diverses sortes de conditions : la condition casuelle, qui dé-

pend absolument du hasard (si tel navire arrive à bon port) ; la con.
àition potestative, qui fait dépendre le sort de l'obligation d'un évé-
nement quel'une ou l'autre des parties peut faire arriver ou empêcher
(sij'achète telle maison) ; la condition mixte qui dépend de la volonté
de l'un des contractants et de celle d'un tiers (si j e me marie avec
telle personne) ; la condition suspensive, qui fait dépendre l'obliga-
tion d'un événement futur et incertain ou d'un événement actuelle-
ment arrivé, mais encore inconnu des parties. Dans le premier cas

(si je me marie) l'obligation n'existe qu'après l'événement (après le

mariage, dans notre hypothèse) ; dans le second cas (si tel navire
arrive à bon port) l'obligation a son effet du jour du contrat (1181).

Enfin dernière sorte de condition : la condition résolutoire, dont
l'arrivée opère la résolution de l'obligation exécutée dès l'origine
comme si elle était pure et simple, et qui remet les choses au même
état que si l'obligation n'avait pas existé : vente sous condition de
paiement dans les deux mois, par exemple (1183).

Quant aux conventions contractées sous une condition contraire
aux bonnes moeurs ou prohibée parla loi, elles sont nulles. —L'obli-
gation soumise à la condition de faire une chose impossible est égale-
ment nulle ; au contraire, l'obligation contractée sous la condition de
ne pas faire une chose impossible est parfaitement valable. — Est
encore nulle l'obligation soumise à une condition purement potes-
tative pour celui qui s'oblige, c'est-à-dire qui s'accomplira ou ne s'ac-
complira pas suivant la volonté exclusive du débiteur, de l'obligé
(1172-1174)..

m.i
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La condition est réputée accomplie lorsque c'est l'obligé qui en a.

empêché .l'accomplissement (1178). Avant que la condition soit

accomplie, le créancier —c'est-à-dire celui envers lequel l'obligation
conditionnelle est contractée —•peut exercer tous les actes qui ren-
trent dans la catégorie des actes conservatoires ; il a le droit, par

\ exemple, d'interrompre la prescription qui pourrait lui être opposée
aprè£ l'arrivée de la condition (1180).

Quand l'obligation a été contractée sous condition suspensive, les-

risques sont pour le débiteur de la chose due sous condition; si cette

.chose périt en totale par cas fortuit (incendie, inondation), avant

l'arrivée.de la condition, la perte est pour le débiteur de la chose : il
ne peut exiger le prix convenu, bien que la condition s'accomplisse \
— au cas de perte partielle (détérioration) la règle diffère : le créan-

cier peut prendre, la chose, dans l'état où elle.se trouve, pour le prix
convenu, ou bien invoquer la résolution de l'obligation ; si la dété-
rioration provient de la négligence du débiteur, il a en outre lé droit
de demander des dommages-intérêts. — Lorsque la perte totale est
causée par la faute du débiteur, le créancier peut également lui
demander de l'indemniser (1182).

L'arrivée de la condition résolutoire oblige le créancier de la chose-

objet de l'obligation à restituer ce qu'il a reçu lors de la conclusion
de la convention. — Dans les contrats synallagmatiques (vente,
louage, société, etc.), les obligations sont contractées sous la condi-
tion résolutoire que chacune des parties satisfera à son engagement,
Que l'une d'elles manque à sa promesse, l'autre peut, ou bien deman-
der aux tribunaux la résolution du contrat et des dommages-intérêts
ouforcer son co-contractant à l'exécution de la convention. — Le tri-
bunal saisi de la demande en résolution peut du reste accorder un
délai au défendeur pour exécuter la convention, et ne prononcer la-
résolution qu'à l'expiration de ce délai (1184).

Dans les obligations à terme, le terme est toujours présumé en
faveur du débiteur; mais le terme peut avoir été fixé dans l'intérêt,
du créancier seul, ou dans l'intérêt des deux parties.

Ce qui n'est dû qu'à terme ne peut être exigé avant le terme, à.
moins qu'il n'ait été fixé qu'en faveur du créancier, car on a toujours-
le droit de renoncer à une faveur. Aussi lorsque le débiteur a.
obtenu un terme pour le paiement, a-t-il le droit de payer avant,
l'arrivée de l'échéance ; mais il ne peut ensuite demander au créan-
cier qu'il a payé d'avance de'lui restituer l'argent, quand bien même-
il aurait effectué ce paiement par erreur (1186).

La faillite, la déconfiture (faillite d'un non commerçant) font tom-
ber le bénéfice du terme. — Le débiteur à terme qui détruit ou
diminue les garanties qu'il avait données à son créancier (hypo-
thèque, droit de gage, etc.), perd également le bénéfice du terme :.
il doit payer immédiatement (1188).

Paul s'engage à donner à Pierre un cheval ou 1 000 francs. C'est là
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une obligation alternative. A moins de convention contraire le choix

appartient au débiteur Paul : il se libère enlivrant -à Pierre, suivant sa

volonté, soit l'argent, soit le cheval (1189-1191); Si l'une des choses pro.
.mises périt, le débiteur est tenu délivrer l'au tre. — Si toutes deux ont

péri et que la perte de l'une d'elles provienne dedafaute du débiteur,
il doit payer au créancier le prix de celle qui apéri la dernière (1193)

Supposons maintenant que le choix appartienne au créancier,
! d'après la Convention: Au cas de perte de l'une des deux choses,le
| créancier doit avoir celle qui reste, et si la perte a été causée par la

| négligence ou la maladresse du débiteur, le créancier peut demander
: la chose qui reste, ou le prix de celle qui a péri. — Les deux choses

ont-elles péri, l'obligation: est éteinte si aucune d'elles n'a été
détruite par la faute du débiteur (1195)> mais quand la.perte de l'une
d'elles ou de toutes les deux provient de la faute du. débiteur,
le créancier a le droit de demander Je' prix de l'une ou de l'autre, à
son choix (1194).

Les mêmes règles s'appliquent au cas où.il.ya plus de deux choses
. comprises dans l'obligation alternative'(1196).

Une obligation est solidaire soit Lorsqu'il y=a plusieurs débiteurs
et que chacun d'eux peut être forcé au paiement -total de -la dette

par le créancier, soit lorsqu'il y a plusieurs créanciers et que chacun
d'eux peut obliger le débiteur à lui payer la totalité de la somme
due.— Que la solidarité existé entré les débiteurs ou les créanciers,
un seul paiement éteintla dette vis-à-vis des débiteurs, ou la créance
vis-à-vis des créanciers (1197 ét^OÔ).- ';•

Le débiteur de plusieurs créanciers solidaires peut payer à l'un

quelconque d'entre eux, tant qu'il n'a pas été poursuivi ; mais s'il est

poursuivi par l'un des créanciers, c'est entre les mains de ce créan

cier, -plus-diligent que'les autres, qu'il doit se libérer (1198).-
Supposons-qu'une créance appartenant à plusieurs, créanciers

solidaires soit sur le point d'être prescrite, et que l'un des créanciers

interrompe la prescription:. cette.interruption profite à tous ses
, co-créànciers (1199), car les créanciers solidaires sont mandataires

j les uns des autres à l'effet de conserver la créance.
! La solidarité existe-t-ellé entre les débiteurs, le créancier peut,' s'adresser à celui des débiteurs qu'il lui plaît de: choisir, et exiger
I de lui le paiement intégral de sa créance; mais il a le droit de
! s'adresser aussi -.aux autres débiteurs (1203-1204). —.. Les- pour-'
suites faites contre l'un des débiteurs solidaires interrompent-du
reste la prescription à l'égard de tous (1206) ; la demande d'intérêts
formée contre l'un d'eux fait également courir les intérêts à l'égard
de tous (1207). •• '- •• - • ^-.- ,

Pour que. la solidarité existe entre les créanciers ou les débiteurs,
il faut qu'elle

' soit empressement stipulée, ou qu'elle résulte des
textes de la loi (1202). C'est ainsi que le co4uteur et la tutrice-sont
solidairenient responsables-de là tutelle, ......
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D'ailleurs les codébiteurs solidaires peuvent n'être pas tous tenus
de la même manière : l'un d'eus, par exemple est débiteur sous
condition suspensive, tandis que l'autre l'est à terme, ou même

purement et simplement v(1201).
Lorsque l'un des débiteurs devient héritier du créancier, ou que

le créancier devient héritier de l'un des débiteurs, la créance n'est
détruite que pour là part de l'héritier dans la dette (1209).

Le co-débiteur solidaire, poursuivi par le créancier, peut .lui

opposer tous les moyens de défense, toutes les exceptions résul-
tant de la nature de l'obligation : il peut invoquer, par exemple, la
nullité de 'cette obligation, basée sur tel ou tel motif ; le co-débi-
teur solidaire peut encore opposer les exceptions communes à
tous les co-débiteurs (l'exception tirée du paiement, par exemple),
mais non pas celles qui sont personnelles à l'un des co-débiteurs

(comme l'exception tirée de l'interdiction ou de la minorité d'un
autre débiteur) (1208).

Le débiteur solidaire qui a payé la totalité de la dette ne peut
réclamer, à chacun de ses co-débiteurs, que sa part dans la dette

commune, et non pas tout ce qu'il a payé en sus de sa part, car,
entre les débiteurs solidaires, la dette se divise de.plein droit. —

Si l'un des co-débiteurs est insolvable, chacun des autres co-débi-
teurs supporte proportionnellement les conséquences de cette
insolvabilité (1213-1214). Soit une dette de 3 000 fr. à la charge de
trois débiteurs solidaires : Paul, Pierre et Jean. Jean est insolvable :
Paul et Pierre se partageront tout le poids de la dette, chacun d'eux
aura à payer 1500 francs.

Si l'affaire qui a donné lieu à une dette solidaire n'intéresse que
l'un des co-débiteurs, celui-là seul a à supporter définitivement
la totalité de la dette; ses co-débiteurs ne sont en réalité que des

cautions, obligé es-,seulement d'avancer les fonds (1216).-
Une obligation est divisible ou indivisible selon qu'elle a pour

objet une chose ou un fait qui est divisible ou indivisible (1217). —

Il ne faut pas confondre l'indivisibilité avec la solidarité. La solida-
rité ne vient que de la volonté de la loi o u de celle des parties con-

tractantes, tandis que l'indivisibilité résulte surtout de la nature
de l'objet ou du fait promis. -,

En principe, les créances sont indivisibles, en ce sens que le
créancier a le droit de refuser un paiement partiel, un acompte, eti

d'exiger le paiement intégral. — Mais cette indivisibilité cesse 'à!

l'égard des héritiers du créancier ou du débiteur. Les héritiers i\i\
débiteur ne sont tenus de payer la dette que pour la part héréditaire \
dont ils sont saisis. Supposons que les héritiers du débiteur soient
ses -deux fils ; si chacun d'eux hérite de la moitié du patrimoine
paternel, chacun d'eux n'est tenu que du paiement de la moitié de la

dette. — Est -ce le créancier qui décède, chacun de ses héritiers ne

peut poursuivre le débiteur que pour la part hériditaire dont il est
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saisi (1220). Mais, bien entendu, quand l'objet dû est indivisible

par s&nature (c'est un tableau mis dans le lot de l'un des héritiers),
ou encore s'il s'agit d'une dette, garantie par hypothèque, qui. grève
un immeuble placé dans le lot de l'un des héritiers; ou s'il résulte

de la nature de l'engagement ou du but que l'on s'est proposé dans

le contrat, que l'intention des contractants a été que la dette ne pût

s'acquitter partiellement, la dette reste indivisible (1221), et alors

chaque héritier du créancier peut exiger l'exécution totale de

l'obligation (1224).
L'héritier du débiteur qui a l'objet dû dans son lot est tenu

d'éteindre intégralement la dette, mais évidemment ses co-héritiers

ont à l'indemniser de ce qu'il a payé en sus de sa part dans cette
dette (1225). .

La personne qui contracte une obligation s'engage parfois à payer
une. somme déterminée, ou à accomplir tel acte, au cas où. elle n'exé-
cuterait pas la convention. On dit alors qu'il y a là une obligation
avec clause pénale. En somme c'est une fixation à forfait et par
avance des dommages-intérêts auxquels donnera lieu l'inexécution
de la convention (1229). Du reste, même après avoir mis son dé-
biteur en demeure — ce qui donne le droit d'invoquer la clause pé-
nale— le créancier peut, s'il le préfère, poursuivre l'exécution de

l'obligation (1228). — Lorsque l'obligation a été exécutée partielle-
ment, le tribunal peut réduire les dommages-intérêts résultant de la

clause pénale (1231).— La nullité ou l'extinction de l'obligation prin-
cipale entraîne celle delà clause pénale ; mais la réciproque n'est

pas vraie (1227).
L'obligation est-elle indivisible, la peine établie par la clause

pénale est encourue par la contravention d'un seul des héritiers du

débiteur, et peut être poursuivie, pour la totalité, contre cet héritier
ou contre chacun des héritiers du débiteur, pour leur part dans

l'hérédité, sauf leur recours contre leur co-héritier coupable (1232). —

Au contraire, l'obligation est-elle divisible, la peine n'est encourue

que par celui des héritiers du débiteur qui contrevient àl'obligation,
et seulement pour sa part dans la dette. N'y a-t-il que deux héritiers,
et la clause pénale fixe-t-eile l'indemnité à 10000 francs? Le co-
héritier aura à payer 5000 francs au créancier (1223).

Droit d'enregistrement dû pour les billets portant reconnaissance
de dette ou obligation, constatant des prêts d'argent, etc. : 1 franc

par 100 francs. -

FOBMTJLE N° 1

Obligation pure et simple

_ « Je soussigné (nom, prénom, profession et domicile) reconnais, devoir
à M... (nom, prénom,profession et domicile du créancier) la somme ds
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dix huitcents francs, valeur reçue en marchandises (par exemple, ou toute
autre cause), que je m'engage à lui rendre "avec intérêts au taux légal de
5 0/0, à première réquisition de sa part.

i Fait à...., le cinq septembre mil huit cent..:
» Bon pour mille francs.

{Signature)

FORMULE N°2

: ' " '-' -Obligation à terme

{Ajouter simplement, a la formule n° I, après indication de la cause
âe la créance) : «...que je m'engage à lui rendre avec intérêts au taux légal
de.5:0/0 dans le délai d'un an (par exemple) à dater de ce jour.

Ï Fait.à...., le...., milhuit cent...
Î Bon pour mille francs.

. (Signature)

-.'.",. FORMULE N" 3
"

Obligation conditionnelle:

• (Même formule que précédemment (Voy. formule n° 1) à laquelle on
ajoute l'indication précise et détaillée de la condition suspensive ou réso-

lutoire.) ,

"' '
. -, FORMULE N°4

Obligation solidaire

« Les soussignés (noms, prénoms, professionê et domiciles des débiteurs
solidaires) reconnaissent devoir à M (nom, prénom, profession et
domicile du créancier) la somme de francs qu'ils s'engagent solidai-
rementàlui payer le trente-un décembre prochain (ou : pour la première
moitié le , et pour l'autre moitié le ), avec les intérêts au
taux légal de 5 0/0 ou de 6 0"[0 (suivant la destination de la somme
prêtée).

....

J'Fait à...., le milhuit cent...,
Bon pour . francs.

. .... .»:Approuvé l'écriture.
{Signature du ior débiteur solidaire)

(Mente mention pour chaque signature de débiteur.)

Extinction des obligations.' — Les obligations s'éteignent par
le paiement, par la compensation, par la confusion, par l'annula-

tion, parla remise volontaire de. la dette et parla prescription. Elles

s'éteignent quelquefois aussi par la novation, par la cession des

biens, la perte de la chose due ou l'arrivée de la condition réso-
lutoire. "':"

L,e paiement. — C'est le mode normal d'extinction des obliga-
tions. En droit, le sens du mot paiement est élargi, il signifie l'exé-
cution de Vobligation. Un peintre s'engage à faire un portrait; le

paiement consistera précisément dans la réalisation de sa pro-
messe. .;..".••-
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Une-obligation peut être acquittée par un co-obligé, par une

caution;-et même par un tiers qui n'y est point intéressé, s'il est
mandataire du débiteur, ou. même sans qu'il ait cette qualité (1236).
Mais l'obligation de faire (il s'agit d'aine oeuvre d'art par exemple) ne

peut être remplie- par un tiers malgré le créancier, lorsque ce
dernier a intérêt à ce qu'elle-soit remplie par le débiteur lui-même

(1237). —'Le paiement fait à une personne qui n'a point pouvoir de
recevoir pour le créancier- n'est valable que si celui-ci le ratifie ou

s'ilenapronté:;(1239)..
- On peut l'éclamer-la somme qu'on a payée sans la devoir, mais
cette réclamation n'est point admise à l'égard des obligations
naturelles -r- c'est-à-dire dépourvues de sanction légale — telles que
les dettes de jeu, qui ont été payées par le-débiteur, alors qu'il savait

parfaitement que les. tribunaux ne- pouvaient le forcer à acquitter
cette dette (1235). - .,. -

Le paiement fait à un incapable (à un mineur, par exemple) n'est
valable que dans la mesure du profit qui en a été retiré par cet-

incapable, et c'est au débiteur de prouver ce profit (1241).
Le débiteur qui paie son créancier malgré une saisie-opposition

faite par un tiers peut être contraint à payer une seconde fois sa
dette ; mais'il a ensuite un recours contre son créancier (1262).

Le créancier ne peut être contraint de recevoir une autre cbose

que celle qui lui est due, quand bien même celle qui lui est offerte
serait plus belle (1243).

Le .créancier n'est point obligé de recevoir un paiement partiel,
un acompte de son débiteur. Cependant le tribunal devant lequel
est poursuivi le débiteur peut accorder des délais modérés appelés
délais de grâce, en considération de la position du débiteur parfois
très digne <d'intérêt (1244).

La dette consiste-t-elle en un objet déterminé seulement quant à
son espèce (un .sac^de blé par exemple), l'objet livré doit être au.
moins de: qualité moyenne (1246).

Si la convention n'indique pas le lieu du paiement, ce paiement
doit être effectué au domicile du débiteur, à moins qu'il ne s'agisse,
de ce que la loi appelle un corps certain et déterminé (une machine-:
par- exemple, une voiture, un cbeval), auquel cas l'objet dû doit être-
livre :à 1-ëndroit où il était au moment de la conclusion de la con-
vention .(1247).-

Les frais'du •paiement sont à la charge du débiteur; c'est lui qui.
doit fournir'"le timbre-quittance de 10 centimes. Ce timbre doit être-
revêtu.de-la signature: du .créancier" et delà date.

Quant à l'amende <dë50. francs :encourue pour le défaut d'apposi-
tion du timbre-quittance, c'est le; créancier qui doit la payer; de-
même pour les frais de'la poursuite (art. 18, 20, 23 de la Joi du
23-25 août 1871). . : . . -• :- .

Il peut arriver'que, le débiteurne pouvant acquitter sa dette, un.
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tiers offre air créancier de la payer, à condition de jouir des droits

accessoires, tels que droits de gage, d'hypothèque, de privilège, qui
appartiennent à ce créancier. Le tiers, qui prend ainsi la place du

créancier, lui est -'subrogé; mais, pour qu'il en soit ainsi, le créancier
doit le déclarer expressément, au moment même du paiement.

La subrogation peut se produire d'une autre façon : le débiteur

emprunte à un tiers la somme qu'il doit, mais le prêteur exige en
retour que le débiteur le subroge aux droits du créancier. Dans ce

cas, pour que la subrogation soit valable, l'acte d'emprunt et la quit-
tance fournie parle créancier doivent être notariés; l'acte d'em-

prunt doit contenir la déclaration que la somme a été empruntée
pour faire le paiement, et de la quittance il doit résulter expressé-
ment que le paiement a été fait à l'aide de la somme fournie par le

prêteur. Le créancier ne peut s'opposer à la subrogation (1250).
Enfin, il y a des cas où la subrogation a lieu de plein droit.

Nous les indiquerons à propos des privilèges et hypothèques, du
cautionnement et du bénéfice d'inventaire.

Le débiteur de plusieurs dettes vis-à-vis d'une même personne a
le droit de déclarer, lorsqu'il paie, quelle dette il entend acquitter
(1253). Mais, s'il s'agit d'une créance produisant des intérêts, le paie-
ment partiel s'impute d'abord sur les intérêts, — à moins que le
créancier ne consente à l'imputer en premier lieu sur le capital
(1254).

Lorsque le débiteur de plusieurs dettes a accepté une quittance
imputant le paiement sur telle dette déterminée, il ne peut réclamer
une autre imputation que si le créancier a cherché à le tromper et
à le surprendre (1255j. — Quand la quittance ne contient aucune im-

putation, le paiement s'impute, entre plusieurs dettes déjà échues,
sur la plus onéreuse, par exemple sur la créance qui produit 6 % d'in-

térêts, tandis que les autres ne donnent que 5 %; naturellement,
si une seule d'entre elles est échue, et si l'intérêt qu'elles produi-
sent est le même, le paiement s'impute sur.la créance qui est née la

première; sont-elles toutes de la même époque, l'imputation porte
proportionnellement sur toutes les dettes (1256).

Lorsque le créancier refuse le paiement qui lui est offert — il

prétend, par exemple, qu'il- lui est dû une plus forte somme — le
débiteur est en droit de. lui faire des offres réelles, et, s'il ne les

accepte pas, la somme ou la chose offerte est consignée; le débiteur
est libéré, les risques sont naturellement à la charge du créancier.
C'est lui également qui supporte les frais des offres réelles et de la

consignation, si elles sont valables. — Or, pour être valables, les
offresréelles doivent être faites par un notaire ou un huissier, au
lieu dont on est convenu pour le paiement, et, a défaut de lieu indi-

qué dans la convention, au domicile du] créancier lui-même, s'il est

capable de recevoir un paiement; autrement, l'offre doit être faite
à son représentant, ou au domicile choisi pour l'exécution de la
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convention. — Ces offres doivent comprendre la totalité du capital,
et des intérêts dûs, ainsi que tous les frais auxquels le débi-
teur a pu donner lieu.

Quand la créance est soumise à un terme ou à une condition, les
offres réelles ne peuvent intervenir qu'après l'arrivée du terme ou de
la condition (1258).

Si le créancier repousse les offres réelles, il reçoit une sommation,
contenant l'indication du jour et de l'heure de la consignation. Au mo-
ment indiqué le débiteur consigne la somme offerte. — A Paris ces

'consignationssontfaitesà la Caisse des dépôts et consignations;
!dans les chefs-lieux de département, entre les mains du receveur

;général des finances ; dans les chefs-lieux d'arrondissement, entre
les mains du receveur particulier; on y joint les intérêts produits
jusqu'au jour du dépôt. Le notaire ou l'huissier dresse procès-ver-
bal, et, si le créancier n'a pas comparu lors du dépôt, ce procès-
verbal lui est signifié avec sommation de retirer la chose déposée.

Si la chose due n'est point une somme d'argent mais une

machine, par exemple, qui doit être livrée au lieu où elle se trouve,
il suffit que le débiteur somme le créancier de la chose d'en prendre
livraison. Si celui-ci refuse, le débiteur doit demander au tribunal
l'autorisation de déposer la chose due dans un endroit déterminé

(1264),
Tant que la consignation n'a point été acceptée par le créancier,

le débiteur peut retirer la chose consignée. Mais si le créancier

accepte la consignation, c'est-à-dire s'il accepte en paiement, la
somme consignée, la dette est éteinte, et les cautions ou les hypo-
thèques qui pouvaient en garantir le paiement sont éteintes égale-
ment (1261).

Droit d'enregistrement dùpour les quittances : 0 fr. 50 par 100 francs.
ta. coBispemsatloim. — Il y a compensation entre deux dettes.

lorsque deux personnes sont réciproquement débitrices Tune de
l'autre pour une somme égale ; si les deux créances ne sont pas
d'une importance égale, la compensation a lieu jusqu'à concurrence
de la somme la plus faible. Cette extinction de dettes se produit de

plein droit, même à l'insu des débiteurs, au momentxpù elles sont

ides dettes coexistantes (1290). —Mais la compensation n'a lieu

qu'entre exigibles immédiatement et liquides, c'est-à-dire fixées avec

précision à telle somme ; du reste il ne peut être question de com-

pensation qu'entre dettes de sommes d'argent ou de choses fon-

gibles de la même espèce (vin, blé, betteraves, etc., etc.).
Les dettes ou prestations 'périodiques (dettes en nature d'un

métayer par exemple), en grains, en denrées, non contestées, et.
dont le prix est réglé par les mercuriales, peuvent se compenser
avec des sommes d'argent (1291).

Mais il n'y a point compensation entre la dette dont un déposant
ou prêteur est tenu envers le dépositaire ou emprunteur et les
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sommes ou les denrées que celui-ci a reçues.en dépôt etdoit.au

déposant en qualité de dépositaire ou d'emprunteur. — La compen-
sation n'est point admise non plus entre une créance.insaisissable

(droit à une pension alimentaire par exemple) et une. créance ordi-
naire (1293).

Là caution, poursuivie par le créancier, peut lui opposer la compen-
sation qui s'est produite entre la créance et une créance appartenant
au débiteur contre le créancier. Mais le^ débiteur poursuivi ne peut
opposer au créancier la compensation qui a pu se produire entre sa

i créance et une créance appartenant à sa caution contre le créancier

poursuivant.
— Le débiteur solidaire ne peut

1non plus opposer la

compensation de ce que le créancier doit à.son co-débiteur soli-
daire (1294).

E,a coïifassioM. — Il y à confusion lorsque les qualités de
créancier et de débiteur se confondent dans une même personne
(par exemple à la suite d'un décès du débiteur dont le créancier est

l'héritier). Alors, par la force des choses, il n'y a plus de paiement
possible, la créance est éteinte "et par suite les cautions sont libé-
rées (1300). Mais, si c'est une caution qui hérite du créancier, la
créance subsiste ; est-ce un co-débiteur .solidaire, la dette soli-
daire subsiste encore, seulement elle est diminuée de la portion de

1la dette afférente à l'ex-débiteur solidaire (1301).
AmiaiHlatiom ora Sa pescîsâoim dés comvemtïOBîs. — Cette

cause d'extinction des.obligations existe en faveur des incapables
(mineurs, interdits, femmes mariées) ; dans certains cas exception-
nels, dont nous parlerons plus loin, elle peut même être invoquée,
au cas de lésion, par des majeurs capables. Nous avons vu déjà
que la violence, le dol et l'erreur rendaient annulables les conven-

tions; nous n'insisterons donc point ici sur cette cause d'extinction

que nous avons voulu simplement rappeler.
Remise TwloMÉaire de dette. — Il arrive parfois, que le

créancier, mû par un sentiment de générosité, fait remise de la
dette au débiteur. Cette dette était-elle garantie par des cautions ou

par des hypothèques, ces cautions sont libérées, ces hypothèques
sont éteintes. — Lorsque la dette est remise, non pas au débiteur,
mais à l'une des cautions, la dette subsiste : mais la caution n'est

plus exposée aux poursuites du créancier; elle est déchargée (1287).
Si cette caution a donné une certaine somme au créancier pour
obtenir de lui décharge, ce paiement doit être imputé sur la
dette et libérer d'autant le débiteur et les autres cautions vis-à-vis
du créancier; mais la caution déchargée a naturellement un recours
contre le débiteur pour se faire rembourser (1288).

La libération du débiteur, par suite du paiement, résulte de la
remise volontaire du titre original sous seing-privé faite au débiteur

parle créancier (billet à ordre, reconnaissance de dette). — Au con-

traire, la remise du brevet (acte notarié original, et non rédigé en
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minute) ou de la grosse de l'acte notarié (copie de l'acte notarié

rédigé en minute et revêtue de la formule exécutoire) constatant la

créance, n'a que la valeur d'une présomption de paiement: la preuve
du non-paiement est admissible (1283).

Le créancier accorde-t-il la remise de la dette à l'un des co-débi-
teurs solidaires, tous les autres sont libérés, à moins que le créan-

cier n'ait réservé expressément ses droits contre eux, et encore, dans

cette hypothèse, ne peut-il poursuivre contre eux le paiement de sa

créance que déduction faite de la part du débiteur auquel il a fait

^a remise (1285).
Droit d'enregistrement pour remise de dettes Ofr. 50 par 100 francs.
iLa prescription!. — La matière de la prescription est très

importante. Nous parlerons d'abord de la prescription ecctinctive

puisque nous traitons des causes d'extinctoindes obligations, mais

nous aurons à nous occuper ensuite de la prescription acquisitive.
! On dit qu'il y a prescription—prescription extinctive — lorsqu'un

créancier a laissé passer, sans agir, la période pendant laquelle il

pouvaitforcerson débiteur à accomplir son obligation. Ainsi, en prin-

cipe, un créancier a trente ans pour poursuivre le paiement de sa
créance. S'il ne poursuit son débiteur qu'après l'expiration de ce

délai, le débiteur, pour triompher, n'aura qu'à lui opposer la

prescription; il n'aura nullement besoin de prouver qu'il a payé:
il est libéré (2262).

•

Supposons que Paul soit débiteur d'une rente vis-à-vis de Pierre.
Au bout de trente ans Paul pourrait prétendre que son obligation
est éteinte par prescription en s'appuyant faussement sur le non-

paiement des arrérages. Pour éviter cette fraude, le législateur per-
met au créancier de la rente de contraindre son débiteur à lui fournir
un nouveau titre au bout de vingt-liuit ans. Cette reconnaissance

nouvelle delà rente, appelée titre nouvel, est fournie aux frais du
débiteur. ..-

FORMULE N°-5 ''•
;

Titre ÏTouvel

Î Entre les. soussignés :'•'.'.
* M. {nom, prénom, profession et domicile du débiteur delà rente),

d'une pari.
» Et M. (nom,prénom, profession et domicile durentier),

d'autre part ;
y II a été convenu ce qui suit :

» M reconnaît expressément par les présentes devoir àM.....unerente
de francs, constituée à titre onéreux par acte sous-seing privé, en date du
••...mil huit cent... enregistré, et s'engage à en servir les arrérages aux
mêmes termes et conditions que ceux relatés dans l'acte sus-indiqué,le pré-
sent n'ayant pour but que d'empêcher toute prescription de s'accomplir.

» De son côté M {le rentier) reconnaît qu'il ne lui est dû présente-
ment aucuns arrérages, M..... lui ayant .toujours .fidèlement servi ladite
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rente, mais sous réserve de son droit aux arrérages devant courir à comp-
ter de ce jour.

s Les frais du présent acte seront supportés par M
s Fait double, à...., le mil huit cent

Î Approuvé l'écriture s Approuvé l'écriture
(Signature) (Autre signature)

Il n'y a pas de délai de prescription qui soit supérieur à trente

ans; mais il en est de bien moins longs. Ainsi, les créances des
ouvriers, des journaliers, celles des hôteliers et des restaurateurs,
celles des maîtres, professeurs et instituteurs se prescrivent par six
mois (2271J.— Pour les médecins, pharmaciens, huissiers, maîtres de

pension, patrons d'apprentis, domestiques, le délai est porté à un an.
Les créances des marchands et fournisseurs (tailleurs, modistes,

chapeliers etc.) contre leurs elients se prescrivent également par
un an ;pour chaque fourniture, il y a une prescription spéciale (2272).

Pour les avoués la prescription est de deux ans, à compter du

jour où l'affaire s'est terminée; si l'affaire n'a point eu de solution,
la prescription ne s'accomplit qu'au bout de cinq ans (2273).

Mais il faut bien remarquer que, s'il y a compte arrêté (même par
une simple lettre missive) entre les parties, une nouvelle prescrip-
tion court, à partir du jour du règlement du compte, et cette fois la.
prescription ne s'accomplit que par trente ans (2274).

Les prescriptions de six mois, un an, etc. — les courtes prescrip-
tions, comme on dit en droit — étant fondées sur cette idée que la
dette a dû être payée, sont susceptibles d'être écartées parle serment,,
c'est-à-dire que le créancier peut déférer le serment à son débiteur
si celui-ci lui oppose la prescription. «Jurez que vous m'avez payé,
lui dira-t-il », et, si l'autre refuse de prêter ce serment, le tribunal

nepourra que le condamner àpayer. — Au contraire, la prescription
de trente ans n'étant pas fondée sur une présomption de paiement,
le refus de prêter serment ne ferait pas tomber l'argument tiré de
la prescription : par cela seul que le débiteur prouve que trente ans
se sont écoulés, sa dette est éteinte.

Parmi les courtes prescriptions il faut ranger la prescription de

cinq ans qui court contre les arrérages de rentes perpétuelles, de
rentes viagères et de pensions alimentaires, contre les loyers et les

fermages, contre les intérêts des. sommes prêtées, et en général
contre toutes les sommes payables par année ou à des termes

périodiques plus courts (pris de leçons payables par trimestre,
abonnements, etc.). — Mais le créancier ne peut déférer le serment
à son adversaire s'il vient à invoquer cette prescription (2277)»

La prescription de trente ans ne court point contre les créanciers

qui sont oumineurs ou interdits; elle est suspendue à leur profit.
— Au contraire les prescriptions de six mois, un an, deux ans, .cinq
ans ne sont point suspendues à leur égard. Mais, si les tuteurs les
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laissent s'accomplir, ils sont responsables de leur négligence vis-à-
vis des incapables dont ils ont à gérer la fortune (2278).

La prescription ne court, àl'égard d'une créance conditionnelle ou
à ternie, qu'à partir de l'arrivée de la condition ou du terme (2257). —

Dans tous les cas où les poursuites de la femme mariée con-
tre son débiteur réfléchiraient contre le mari (si, par exemple, le
mari est caution du débiteur de la femme), la prescription de la
créance est suspendue (2256, art. 2). — Enfin, la prescription ne court

point entre époux (2253).
La prescription peut aussi être interrompue, et, dans ce cas, une

nouvelle prescription commence à courir immédiatement après
l'interruption ; car il ne s'agit pas là d'une simple trêve, comme au
cas de suspension de prescription. — Pour interrompre une près- i

criptionen cours, il suffit de faire procéder à une saisie contre le ;
débiteur ou de lui adresser un commandement, une assignation ou \
une citation en conciliation devant le juge de paix—pourvu que cette
citation soit suivie d'une assignation dans le mois qui s'écoule après
la non-conciliation (2245 G. civ., et 57 pr.). Mais l'interruption est

regardée comme non avenue si la demande du créancier est rejetée,
ou s'il abandonne les poursuites (2247).

La prescription est encore interrompue par la reconnaissance
du droit du créancier par le débiteur (2248). Que la reconnais-
sance d'une dette solidaire émane d'un des débiteurs solidaires, la

présomption est interrompue, même vis-à-vis des autres débiteurs
solidaires (2249).—La reconnaissance émanée du débiteur interrompt
également la prescription contre la caution; mais si la caution
reconnaît seule l'existence de la créance, la prescription qui court
au profit du débiteur n'est nullement interrompue (2250).

Tels sont les principes en matière de prescription extinctive.il
nous reste à parler de la prescription acquisitive. .

La prescription acquisitive, c'est la prescription -invoquée par
celui qui:a possédé un immeuble, absolument comme s'il en était

propriétaire. Il l'a donné à bail, ou bien il l'a cultivé lui-même et il
n'a jamais payé aucune somme pour cette jouissance; il n'a jamais
été troublé dans sa possession, il a possédé le bien au grand jour.
Eh bien! au bout d'une certaine période, dont nous allons déter-
miner la durée, ce possesseur est regardé par la loi comme étant le
véritable propriétaire ; et, si une autre personne prétend que le bien
possédé par lui appartient à elle seule, le possesseur, pour triom-

pher, n'a qu'à opposer la prescription. Il a acquis- la propriété par
prescription. De là le nom de prescription acquisitive.

Ceux qui possèdent ou plutôt qui détiennent le bien pour autrui
(les fermiers, les locataires, les dépositaires, les usufruitiers) ne peu-
vent l'acquérir par prescription ; leurs héritiers, ne le peuvent pas
non plus (2236-2237). Cependant, si un détenteur prétend ouverte-
ment que le propriétaire n'a pas le droit de porter ce titre2 il peut
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dès. lors.,, quand bien même ses prétentions seraient repoussées,
commencer à prescrire contre celui qui est regardé comme le pro
priétaire du bien (2238). — Quant à ceux qui ont acheté, au fermiez
ou au dépositaire, ou à l'usufruitier, le bien qu'il détenait, il;

peuvent parfaitement l'acquérir par prescription (2239).
La prescription acquisitive s'accomplit par trente ans (à moins

qu'elle n'ait été interrompue ou suspendue) si le possesseur était de
mauvaise foi au moment où il commencé à posséder. Si, au contraire,
le-possesseur était de bonne foi au début de la ipossession, et s'il a
un justetitre — c'est-à-dire un titre de propriété qui serait absolu-,
ment valable s'il émanait du véritable propriétaire, au lieu d'émaner
d'un usufruitier, par exemple — la prescription s'accomplit par
dïos ans, lorsque le véritable propriétaire habite dans le ressort de la
cour d'appel dans l'étendue de laquelle l'immeuble est situé, par
vingt ans dans le cas contraire. — Au cas où pendant les premières
années de la possession seulement le propriétaire habitait hors du

ressort, deux années passées hors du ressort comptent pour un an
dans le délai de dix ans : est-il resté trois ans hors du ressort.par
exemple, la prescription ne sera accomplie qu'au bout de onze ans et
demi (2265-2266).

La bonne foi du possesseur est toujours présumée, c'est donc à
celui qui le poursuit et revendique la propriété, de prouver que la
mauvaise foi existait au moment où la possession a commencé ; mais
si le possesseur n'est devenu de mauvaise foi que par la suite, l'ac-

complissement de la prescription n'est nullement retardé (2269).
Que le possesseur de donne foi décède avant l'accomplissement de

la prescription, ses héritiers, lors même qu'ils seraient de mau-
vaise foi, voient la prescription s'accomplir par le laps de temps
nécessaire à la possession de bonne foi, caria loi les considère
comme tenant la place du possesseur de bonne foi décédé. G'est
ce qu'on appelle la jonction de possession. — Dans notre hypothèse
elle assure une grande faveur aux héritiers ; mais si nous supposons
au contraire que lepossesseur décédé était de mauvaise foi, ses héri-
tiers ne pourraient prescrire, malgré leur bonne foi, que par trente
ans de possession, en tenant compte naturellement de la durée de
la possession de leur auteur, c'est-à-dire de celui auquel ils ont
succédé. ,

Si le possesseur transmet par legs à titre particulier, par dona-,
tion ou par vente, le bien possédé par lui, le légataire, le donataire
ou l'acheteur peut, suivant son- intérêt, continuer la possession do

1

l'ex-possesseur, ou au contraire commencer une nouvelle possession.
L'ex-possesseur était-il de mauvaise foi, et lui, acheteur, était-il det
bonnne foi à l'origine, il prendra le second parti et pourra pres-
crire par dix ans — à moins qu'il reste moins de dix ans à attendre,

pour prescrire par trente ans en invoquant la possession de l'ex-

possesseur, auquel cas ilsuivraitle premier parti (2235,).
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La prescription acquisitive, comme la prescription extinetive,.
est interrompue par une assignation, un commandement ou une

saisie, mais elle peut être aussi l'objet d'une interruption naturelle.
Il y a interruption naturelle lorsque le possesseur est privé pen-

dant plus d'un an de la jouissance de la chose, soit par le véritable

propriétaire, soit même par un tiers (2243). Mais le possesseur a
l'exercice d'une action possessoire qui lui permet d'éviter cette in-

terruption dans sa possession (Voy. VIE JUD.).
La prescription acquisitive ne court pas contre les mineurs et les

interdits ; elle ne court point non plus entre époux. Elle est sus-

pendue pendant le mariage, dans le cas où la femme ne pourrait
revendiquer le bien qu'après avoir opté entre l'acceptation et la
renonciation à'la communauté, ainsi que dans tousles cas où les

poursuites de la.femme refléchiraient contre le mari (2256.) — Nous
le savons déjà, les immeubles dotaux sont imprescriptibles —tant

que le régime dotal subsiste — à moins que leur prescription n'ait
commencé antérieurement au mariage (1561). Les biens qui ne sont

point dans le commerce, les biens du domaine public, par exemple
(églises, monuments, routes, chemins vicinaux), sont également
imprescriptibles (2265).

Les droits qui appartiennent à tout propriétaire sur sa chose — le
droit de bâtir sur le terrain qui lui appartient, p ar exemple — ne

peuvent être perdus par prescription, car leur exercice constitue
des actes de pure faculté et ces actes ne fondent ni possession, ni

prescription (2232). — Même solution pour les actes de pure tolé-

rance, c'est-à-dire pour les actes qu'un propriétaire permet à son
voisin d'accomplir sur sa propriété, par esprit de bon voisi-

nage (droit de passage, droit de puiser de l'eau à une font aine, etc.).
Pour que les juges puissent déclarer qu'il y a prescription, il

faut que la prescription soit invoquée par celui qui a intérêt à la
faire établir (2223).

La prescription peut être invoquée du reste en tout état de cause,
même devant la cour d'appel pour la première fois, à moins que
les circonstances ne fassent présumer la renonciation (2224), — car

\ on peut parfaitement renoncer à une prescription acquise. On peut
y renoncer expressément ou tacitement ; la renonciation tacite ré-
sulte d'un fait qui suppose l'abandon des droits acquis (2221).

Cependant on ne peut renoncer d'avance à une prescription qui
n'a point encore commencé à courir (2220). — Du reste la renoncia-

I tion n'est admise que delà part de celui quipéut aliéner. C'est ainsi
qu'un interdit nepourraitrenoncer à une prescription acquise (2222). -

Quand un possesseur, étant en droit d'invoquer la prescription, y
'

renonce, absolument, ses créanciers, ou toute autre personne ayant
intérêt à ce que la prescription soit établie, peuvent prendre sa
place et invoquer ce moyen de défense (2225). jn

Nous nous sommes occupés jusqu'ici de la prescription des,im-,.
1

'588:.
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meubles, des créances, des actions en rescision (prescription de
dix ans *—art. 1304), mais nous n'avons point envisagé la prescrip-
tion, en ce qui concerne les objet mobiliers, les meubles. Sur quels
principes repose-t-elle?

Celui qui a perdu ou auquel il a été volé une chose mobilière

peut la revendiquer pendant trois ans, à compter dujourdela
perte ou du vol, contre celui dans les mains duquel il la trouve,
bien que ce dernier soit de bonne foi (2279). Si le possesseur actuel
de la chose l'a achetée dans une foire ou dans un marché, ou dans

uneventepublique, ou d'un marchand vendant des choses pareilles (il
s'agit d'un portrait acheté chez un marchandde tableaux par exemple)
le propriétaire ne peut se la faire rendre qu'en remboursant le prix
d'achat ; mais il n'est nullement obligé de faire ce remboursement

lorsque le possesseur a acheté l'objet à un marchand qui ne vendait

pas des choses pareilles. — Quant à celui qui a trouvé la chose

perdue ou qui a volé l'objet, iln'en prescrit la propriété que par
trente ans.

S'agit-il d'un objet mobilier qui n'a été ni perdu ni volé, mais qui
vient d'une personne qui n'en était point propriétaire (fermier,
usufruitier, etc.), l'acheteur de donne foi invoquera la règle « en fait
de meubles possession vaut titre » (2279), ce qui veut dire que le

possesseur de cet objet en est devenu instantanément.propriétaire
comme s'il avait un titre régulier. Mais l'acheteur de mauvaise
foi ne pourrait invoquer cette règle, pas plus que la prescription de
trois ans: Une peut opposer avec succès que la prescription de trente
ans. < , ; :'..-;' :.:..:.-:
. L'a loi du 15 juin .1872 indique'les mesures que doit prendre le

propriétaire de titres au porteur au cas de perte de ces valeurs, et
établit des règles particulières que nous exposerons dans une autre

partie de cet ouvrage (Voy. VIE FINANCIÈRE,).
: J '. ..

&a Biovatïosi. — Lorsqu'un créancier change de débiteur à l'oc-
casion d'une, même; dette, on dit qu'il y a novation par changement
de débiteur. Est-ce au contraire le créancier qui change, il y a nova-
tion par changement de créancier. Enfin le débiteur peut contracter
envers son créancier une nouvelle dette qui se substitue à l'an-
cienne.'C'est encore là une înovation (1271). — Mais la novation ne se

présume pas, il faut que la volonté de l'opérer soit clairement expri-
mée (1273): Aussi, la simple indication, faite parle débiteur, d'une

personne qui doit payer à sa -place*- ou celle faite par le créancier
d'une, personne qui-doit recevoir pour lui, n'opère point, novation

0277).;-:-; -, - !,"
La novation a des effets remarquables. C'est une des causes de

l'extinctio.n des obligations, car s'il y a novation par changement de

débiteur,les privilèges,etiiypothèques qui garantissaient la créance

s'éteignent, ils ne grèvent riullementles biens .du nouveau- débiteur.

(1279), -— Lçi-squ'il y à novation par changement-de créancier* la
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nouvelle créance n'est fortifiée parles privilèges et hypothèques qui,
nous le supposons, fortifiaient l'ancienne, que si le créancier s'est

formellement réservé ces sûretés, et encore ne peut-il les conserver

quand les tiers propriétaires des biens hypothéqués refusent leur

consentement (1278).
La novation' opérée à l'égard d'un débiteur libère les cautions qui

garantissaient le paiement de la dette. — Tous les débiteurs soli-

daires sontlibérés également par la novation accomplie entre le créan-

cier et l'un d'eux (1281).
Il arrive parfois qu'un débiteur fournit à son créancier un autre

débiteur qui s'oblige envers lui; si le créancier déclare expresse*
ment que le premier débiteur est dégagé vis-à-vis de lu i, il y a là une

novation par changement de débiteur. — Que le débiteur délégué
devienne insolvable, le créancier n'aura de recours contre son ancien

débiteur que s'il s'est réservé expressément ce droit, ou encore si

lors de la délégation, le débiteur délégué était déjà en faillite ou en

déconfiture (1276).

FOBMULEN°6

ïïovation par changement de débiteur.

« Entre les soussignés :
j M. (nom, prénom, profession, et domicile) d'une part,
M. (nom, prénom,profession et domicile) d'autre part,
Ï II a été convenu ce qui suit :
s M. s'engage à payer à M. créancier de M. X. pour une

somme de francs, ainsi qu'il appert de la reconnaissance de dette
taite sous seing privé le mil huit cent par le sieur X,
(le débiteur) ladite somme de le trente-un décembre prochain,
avec intérêts à 5 OiO, et ce en vue de libérer M. X (le débiteur) ; M.
(le créancier) prenant acte de l'engagement contracté par M. à fin de

novation, déclare qu'il accepte ce dernier pour débiteur à la place de M. X
et qu'il reconnaît par suite ledit M. X comme absolument libéré envers lui.

Ï Fait double à le mil huit cent
s Approuvé l'écriture » Approuvé l'écriture

{Signature du nouveau débiteur) {Signature du créancier)

ta cession .de biens. — On appelle ainsi l'abandon qu'un
débiteur insolvable fait de tous ses biens à ses créanciers, lorsqu'il
ne peut payer ses dettes. Si les créanciers l'acceptent, la cession de
biens est volontaire; s'ils larefusent,le débiteur malh eureucc de bonne

foi et menacé de la contrainte par corps a la ressource de faire en

justice l'abandon de tous ses biens ; c'est la cession de biens judi-
ciaire qui donne aux créanciersle droit de faire vendre les biens aux

enchères à leur profit, et d'en percevoir les revenus jusqu'à la vente.

—Dans le cas de cession judiciaire c'est wa.jugement qui autorise le

débiteur à faire l'abandon de ses biens (1268). — Les étrangers, les

banqueroutiers frauduleux, les personnes condamnées pour vol ou

escroquerie, les stellionataires (ceux qui, par exemple, ont dissi-
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muté l'existence d'une hypothèque sur leurs biens) ne peuvent
obtenir cette autorisation, pas plus que les personnes comptables,
les administrateurs, tuteurs et dépositaires pour l'extinction des
créances nées de leurs fonctions (905 pr.).

La cession de biens judiciaire ne libère le débiteur que jusqu'à
concurrence de la valeur des biens abandonnés ; s'il lui en survient
d'autres par la suite, il doit les abandonner jusqu'à parfait paie-
ment (1270). — Au contraire, la cession de biens volontaire résul-
tant d'un accord intervenu entre le débiteur et ses créanciers, ses
•effets sont déterminés par la convention elle-même.

Perte «le la cS»ose «Saae.— Les obligations qui ont pour objet un

•corps certain et déterminé, (un cheval, un meuble, un bijou, etc.),
s'éteignent par la perte, la disparition de cet objet, lorsque cette

perteneprovientpointdela faute du débiteur. Cependant si le débi-
teur était mis en demeure, c'est-à-dire s'il était sommé de livrer la
chose due, c'est lui qui doit supporter les conséquences de la perte
arrivée fortuitement, à moins qu'il ne prouve que la chose eût éga-
lementpéri chez le'créancier, si ellelui eût été livrée(1302). — Quand
la chose est perdue, détruite ou mise hors du commerce sans la
faute du. débiteur, et avant qu'il ait été mis en demeure, le débiteur
n'est point responsable du dommage, mais il doit céder au créancier
de la chose toutes les actions en indemnité qu'il peut avoir, par
rapport à cette chose, contre la personne que l'on est en droit
d'accuser de la perte qui est advenue (1303).

ILa cosidîtlom s*ésotaÉ<u>ii'e. — A propos des différentes divisions
des obligations nous avons défini la condition résolutoire, et nous
avons indiqué quel était le sort de l'obligation contractée sous con-
dition résolutoire, lors de l'arrivée de la condition : Elle est absolu-
ment anéantie, elle est censée n'avoir jamais existé. La condition
résolutoire-est donc bien, elle aussi, une cause d'extinction des obli-
gations.

CHAPITRE IV

TuJk. VENTE

La vente est une convention par laquelle l'une des parties (le ven-
deur) s'oblige à donner une chose, et l'autre (l'acheteur) à la payer
(1582). Dès qu'on est convenu de la chose et du pria), la vente est

pariaite entre les parties (nous verrons qu'à l'égard des tiers
il n'eu est pas toujours de même), car la vente est un contrat consen-
suel, '-.'est-à-dire se formant par le seul consentement des parties j
dès qu'elles se sont mises d'accord, la propriété de la chose vendue
est transférée à l'acheteur, à moins qu'il ne s'agisse de marchandises
vendues à la mesure (50 fr. les 100 kilogr. par exemple); dans cette
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dernière'hypothèse, en effet, la vente ne devient parfaite que par le

mesurage, puisque jusque-là les marchandises sont aux risques du

vendeur, mais l'acheteur aie droit de demander l'exécution de l'en-

gagement(1585). — Lavente en &toc de marchandises qu'il est d'usage
demesurer ou de compter est parfaite même avantle mesurage. Ainsi

je vous vends tout le blé qui est dans mon magasin pour tel prix : la
vente est parfaite et par suite, dès à présent, les risques sont pour .

vous, l'acheteur (1586).
Tant que l'acheteur n'a pas goûté et agréé les choses qu'il .est

d'usage de goûter avant d'en faire l'achat (vin^ huile, etc.), la vente
n'est point accomplie, — à moins que l'acheteur n'ait donné ordre au
marchand d'expédier la marchandise qu'il lui envoie habituellement,
et que la fourniture soit faite avec loyauté (1587).

La promesse de vente vaut vente.lorsque les deux parties sont
d'accord sur la chose et sur le prix; l'acheteur et le vendeur sont liés,
mais si l'un des contractants a donné des arrhes à l'autre, il peut se

départirde sapromesse en lui abandonnant ces Arrhes. — Est-ce au
contraire celui qui a reçu les arrhes qui veut se dégager, il doit res-
tituer à son co-contractant le double de la somme (1590).

Le plus souvent le prix est fixé par les parties, mais il leur est

permis de s'en remettre pour cela à l'estimation d'un tiers; si celui-
ci ne peut ou ne veut pas la faire, il n'y a point de vente, car le prix
est une condition essentielle du contrat de vente (1592).

La\rentepeut être faite par acte notarié,ou par acte sous seing
privé. Si elle est faite par acte sous seing privé, il faut deux actes

originaux, l'un pour l'acheteur, l'autre pour le vendeur ; et chaque
original doit mentionner le nombre des originaux qui ont été dres-
sés (1325).— Les frais d'actes et d'enregistrement sont.à la charge:de
l'acheteur, ainsi que .les frais de transport» Les frais de mesurage et

•d'emballage des marchandises sont à la charge du vendeur (1593).
La vente quln'est faite que verbalement est parfaitement valable.;

mais, à moins qu'il n'y ait un commencement de preuve par écrit,
elle ne peut être prouvée par témoins si le prix est supérieur àl50 fr.

En principe, le contrat de vente peut avoir lieu entre toutes per-
sonnes, mais ce principe comporte des exceptions. —..C'est ainsi que
les tuteurs ne peuvent acheter les biens de ceux dont ils ont la'
tutelle. Les mandataires ne peuvent se rendre acquéreurs des biens'

qu'ils sont chargés de vendre, ni les administrateurs acheter les,
biens confiés à leurs soins (le maire ne peut acheter un bien de la

commune, tandis qu'un conseiller municipal le pourrait,*le préfet
a'a pas le droit de se porter acquéreur d'un bien appartenant à
l'Etat ou au département qu'il administre).

Les juges, les magistrats' du ministère public (procureurs de la

République, substituts) les greffiers, huissiers, avoués, avocats,
notaires ne peuvent acquérir les droits litigieux, — c'est-à-dire les
droits qui sont contestés ou qui sont dénature à donner lieu à un
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procès .— lorsque ces droits sont de la compétence du tribunal

auquel ces personnes se rattachent. Un conseiller à la Cour de
cassation ne peut donc se rendre cessionnaire d'un droit litigieux
delà compétence d'un tribunal français quelconque, puisque la
Cour de cassation a une compétence générale, mais un juge d'un
tribunal de première instance peut acquérir un droit litigieux de

.. la compétence du tribunal de l'arrondissement voisin (1597).
Entre époux le contrat de vente ne peut avoir lieu que dans

trois cas :
4°Après la séparation de corps ou de biens, lorsque l'un des époux

cède des biens à l'autre en paiement de ses droits; 2° lorsque la

femme, à la place delà dot promise au mari, lui cède un immeuble

par exemple, — mais seulement s'il n'y a pas communauté entre les

époux; 3° lorsque, en échange d'immeubles'aliénéspar le mari ou de
sommes d'argent appartenant en propre à la femme, le mari cède
certains de ses biens personnels (1595).

Tout ce qui est dans le commerce, c'est-à-dire tout ce qui ne
rentre pas dans le uomaine public ou dans la catégorie des droits
inaliénables (droits d'usage et d'habitation, droits de famille, etc.)
peut être vendu, à moins que l'aliénation ne soit prohibée par des
lois spéciales (1598).

La vente de la chose d'autrui est nulle, en ce sens que l'acheteur

peut en demander l'annulation pendant dix ans à compter de la
découverte de la fraude, et obtenir en outre des dommages-intérêts.
Mais le vendeur ne peut invoquer la nullité de la vente, quand bien
même il l'aurait conclue de bonne foi, croyant que la chose était à
lui (1599).

Supposons la vente d'une chose aliénable et appartenant au ven-
deur. Si, au moment de la conclusion du contrat, la chose étaitpérie
en totalité, (c'est un cheval qu'on a été obligé d'abattre à la suite
d'un accident arrivé àl'insu de son propriétaire, le vendeur), la vente

, est nulle.— Si la perte n'est que partielle au contraire (le meuble
vendu a été détérioré), l'acheteur peut ou bien abandonner son projet
d'achat, ou réclamer la chose qu'il a achetée et payer un prix infé-
rieur au prix fixé ; la réduction du prix est faite au moyen d'une
estimation qui porte le nom de ventilation (1601).

Obligations du reudenr. — Toute clause obscure du contrat de

vente-s'interprète contre le vendeur (1602).
Le vendeur est tenu de délivrer la chose vendue à l'acheteur ; il doit

la mettre à sa disposition. La délivrance consiste dans la remise des

clefs, si l'objet vendu est un bâtiment ; si c'est un fonds de terre, dans
/ la-remise des titres de propriété (1605). Quant aux biens mobiliers,

leur délivrance s'opère par la remise des clefs des bâtiments qui les

contiennent, ou par la remise des objets vendus entre les mains de

l'acheteur, ou même par le seul consentement des parties, si l'ache-
teur les avait déjà en sa possession, comme usufruitier, par exemple
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(1606). —Pour les droits incorporels (droits de servitudes foncières,
d'usage, d'habitation, etc.) la tradition consiste dans la remise des
titres ou même simplement dans l'usage que l'acquéreur fait du
droit cédé, du consentement du vendeur (1607).

La délivrance doit se faire au lieu où était la chose au moment de
la vente, à moins de convention contraire (1609). Lorsque le vendeur ne
fait pas la délivrance à l'époque fixée, et que l'acquéreur éprouve un

préjudice par suite de ce retard, ce dernier a droit à des dommages-
intérêts (1611), et il peut à son choix demander la résolution de la
vente ou la délivrance de la chose, si le retard ne vient que du fait
du vendeur (1610).

Mais le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose avant le paie-
ment quand lorsque la vente est faite au comptant (1612). Et même,
pand il a accordé à l'acheteur un certain délai pour le paiement, il
d'est pas tenu non plus de lui délivrer l'objet vendu, si depuis la
vente cet acheteur est tombé en faillite ou en déconfiture, — à moins

que celui-ci ne lui donne caution de payer au terme convenu (1613).
, Tous les fruits produits par la chose depuis le jour de la vente
appartiennent à l'acheteur (1614).

Si la vente d'un immeuble a été faite avec indication de la conte-
nance, à raison de tant la mesure (500 mètres de terrain, à 2 fr. le
mètre carré, par exemple), et que le vendeur ne puisse délivrer la
quantité indiquée, il est obligé de souffrir une diminution porportion-
nelle du prix (1617).—Si au contraire la contenance est plus grande
que celle exprimée au contrat d'un vingtième, l'acheteur peut, ou
renoncer à l'achat ou fournir le supplément du prix (1618). L'excé-
dent est-il inférieur à un vingtième, le vendeur a droit à un supplé-
ment proportionnel du prix; l'acheteur ne peut renoncer à l'achat.

Lorsque la désignation de la contenance ne paraît avoir qu'une
importance secondaire, quand, par exemple, la vente n'est pas faite
à raison de tant la mesure, mais en Woc, pour un prix ferme, l'erreur
sur la contenance ne donne lieu à une augmentation ou à une dimi-
nution du prix (suivant que la mesure réelle est supérieure ou infé-
rieure à celle indiquée dans l'acte) que si la différence est à!un ving-
tième quant à la valeur — et non quant à la superficie — de latota-

! lité du fonds de terre, ou des divers fonds de terre, s'il y a vente de

plusieurs fonds distincts (1619). — Mais quand il y a lieu à une aug-
mentation de prix pour excédent de mesure, l'acquéreur peut se
désister du contrat, ou fournir le supplément du prix, avec les inté-
rêts s'il a gardé l'immeuble (1620).

Lorsque la contenance déclarée est supérieure à la /contenance

réelle, l'acheteur,ne peut exiger la résolution de la vente qu'en
démontrant que la contenance réelle ne peut suffire à ses besoins.

Dans tous les cas où l'acheteur a le droit de se désister du contrat
'

le vendeur doit lui rembourser les frais de la vente (1621). — Les
actions en supplément ou en diminution du prix, ainsi que l'action
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en résiliation du contrat pour erreur sur la contenance, doivent être
intentées dans l'année à'compter du jour du contrat, à peine de
déchéance (1622).

Le vendeur ne doit pas seulement délivrer à l'acheteur la chose

vendue, il est tenu, en outre, de lui en garantir la possession paisible
et il est responsable des vices rédhibitoires (1625).

Le vendeur, garantissant implicitement à l'acheteur la possession
paisible, doit le protéger contre toute tentative d'éviction totale ou

partielle, c'est-à-dire contre les poursuites d'un tiers qui se prétend
'

le propriétaire du bien vendu ou le titulaire d'un droit réel (servitude ;

foncière, usufruit, usage, etc.) dont l'existence n'a pas été déclarée ;
parle vendeur lors du contrat. —Il est vrai que les parties peuvent
parfaitement convenir que le vendeur ne sera soumis à aucune !

garantie de ce genre, mais il faut pour cela une clause formelle
(1627), et encore, même lorsque le vendeur est dégagé de toute

garantie, il est tenu de ne point évincer la personne à laquelle il a

vendu, et ses héritiers sont astreints" à la même obligation (1628).
Du reste, au cas d'éviction (c'est-à-dire au cas d'expropriation, d'ex-

pulsion) subie par l'acheteur, le vendeur, même non garant, est
tenu de rembourser le prix de vente, à moins que l'acquéreur n'ait

eonnu, lors de la conclusion du contrat, le danger de -l'éviction, ou

qu'il n'ait acheté à ses risques et périls (1629).
Lorsque le contrat ne contient aucune clause de non-garantie,

l'acquéreur évincé a le droit d'exiger du vendeur, outre la resti-
tution du prix de vente, le paiement des frais occasionnés par le

procès à fin d'éviction et par la demande en garantie, des dommages
et intérêts, les frais et loyaux coûts du contrat (papier timbré, enre-

gistrement, etc.) et la restitution de la valeur des fruits qu'il a été

obligé de livrer au propriétaire qui l'a évincé (1630). — Le vendeur
doit restituer à l'acheteur la totalité du prix-, quand bien même, à

l'époque de l'éviction, lachose vendue aurait diminué de valeur, fût-ce

par la négligence de l'acheteur (1631). Cependant si l'acquéreur apro-
fité des dégradations (il a démoli une grange et vendu les-matériaux,
par exemple) le vendeur a le droit de.déduire le profit réalisé (1632).

Dans le cas où la chose a augmenté de valeur depuis la vente, le
vendeur doit payer sa valeur lors de l'éviction, et s'il l'a vendue
sachant parfaitement qu'elle ne lui appartenait pas, il est obligé
de rembourser à l'acheteur les dépenses d'agrément que celui-ci a
faites et qui n'augmentent en rien la valeur du bien. — Si au con-
traire il croyait que lachose lui appartenait, en un mot, s'il a agi avec
bonne foi, il n'est tenu que du remboursement des dépenses utiles ;
dépenses nécessaires et dépenses d'amélioration; les premières
sont remboursées intégralement, les dépenses d'amélioration jus-
qu'à concurrence de la plus-value réalisée (1634-1635).

Voilà pour le cas d'éviction totale. Quant à l'éviction partielle,
l'acquéreur qui en est victime peut obtenir la résiliation de la
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vente s'il prouve qu'il n'aurait point acheté le bien sans la partie
dont il a été évincé (1636). Lorsqu'il n'y a point résiliation, le ven-
deur doit restituer la valeur de la partie du bien dont l'acheteur a
été évincé, suivant l'estimation lors de l'évictio n (1637).

Dans le cas où le fonds grevé se trouve grevé de servitudes non

apparentes assez lourdes pour faire présumer que l'acquéreur n'au-
rait pas acheté si on lui en avait indiqué l'exi stence, il peut deman-
der soit une indemnité, soit même la résiliation du contrat (1638).
S'agit-il au contraire de servitudes apparentes, il est en faute, il eût
dû s'apercevoir de leur existence, aussi n'a-t-il droit à aucun dé-!

dommagement. Au reste, lorsque l'acheteur connaissait d'une façon
'

ou d'une autre l'existence de la servitude non apparente, il n'a point
le droit d'exiger la résiliation, ni même une indemnité.

Dès que l'acheteur est menacé d'éviction, il doit, pour être pru-
dent, appeler le vendeur en cause, — c'est-à-dire le charger de"sou-
tenir ses droits, — plutôt que d'assumer toute la- charge du procès,
pour poursuivre ensuite son vendeur en garantie, car alors celui-ci

pourrait prouver que son acheteur s'est mal défendu, qu'il aurait

pu, par exemple, invoquer la prescription, et:cette preuve le déga-
gerait absolument de son obligation de garantir l'acheteur contre
l'éviction (164"0).

Le vendeur n'est tenu d'aucune obligation à raison des vices

apparents de la chose vendue, vices dont l'acheteur a- pu se con-
vaincre lui-même; mais, pour les défauts cachés, qui rendent
la chose vendue impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui
diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise
on n'en aurait donné qu'un moindre prix s'il les avait connus, il en
est différemment (1641). L'acheteur a le droit.de rendre la chose et
de se faire restituer le prix et les frais de la vente (1646), ou de la

garder et de se faire rendre une partie du prix fixé par experts —

que le vendeur ait connu ou non l'existence de ces vices cachés (dé-
signés dans la pratique sous le nom de vices rédhibitoires ; mais s'il
en connaissait l'existence, il est passible de dommages-intérêts
(1645). Toutes ces obligations du vendeur subsistent quand la chose
a péri par suite de sa mauvaise qualité ; elles s'éteignent au con-
traire si la perte est arrivée par cas fortuit (par exemple le chien
vendu et atteint de vices rédhibitoires a été écrasé par une voi-

ture)—(1647).
En matière d'immeubles, le délai pour intenter l'action rédhibi-%

toire (c'est le nom donné à l'action fondée sur l'existence de vices

rédhibitoires) est laissé à l'appréciation du tribunal; en matière de
meubles la loi dit simplement que l'action doit être intentée dans
un bref délai et suivant l'usage du lieu où la vente a été faite. Mais
la loi du 2 août 1884, que nous analyserons ailleurs (Voy. VIE AGRI-

COLE), .établit des règles spéciales quant aux délais pour intenter
l'action rédhibitoire en matière de vente d'animaux domestiques
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(chevaux, moutons, etc.), et quant aux maladies qui doivent être

comprises sous le nom de vices rédhibitoires.

©Mïgatâosss de l'acSieteui». — L'acheteur doit d'abord effectuer
le paiement du prix au jour et au lieu réglés par la vente ; si le
contrat garde le silence sur cepoint, le paiement doit être fait au lieu
et au moment de la délivrance de la chose vendue (1650-1651).
L'acheteur doit en outre l'intérêt du prix de vente du jour de la

. délivrance jusqu'au jour du paiement, lorsque la chose vendue pro-
duit des fruits ou des revenus; dans le cas contraire, du jour de la

sommation, si l'acheteur a été sommé de payer par exploit d'huis-
sier (1652).

Mais l'acheteur qui ajuste sujet de craindre, une éviction totale
ou partielle a le droit de suspendre le paiement du prix jusqu'à
la cessation du trouble, à moins de stipulation contraire ou de
cautionnement fourni par le vendeur (1653).

Lorsqu'il n'y a aucune éviction à craindre le vendeur peut deman-
der la résolution de la vente si l'acheteur ne paie pas le prix (1654).

Le vendeur d'un immeuble est-il en danger de perdre la chose et
le prix (la maison va être démolie par l'acheteur, qui, nous le suppo-

. sons, est insolvable) le tribunal doit prononcer immédiatement la
résolution delà vente; si ce danger n'existe pas, la justice aie droit
d'accorder un délai à l'acheteur pour le paiement; mais, le délai ex-

piré, les juges ne peuvent que prononcer la résolution de la vente

(1655).
Le contrat de vente contient parfois une clause établissant que,

faute de paiement à l'époque convenue, la vente sera résolue de

plein droit; cependant, malgré les mots de -plein droit, l'acquéreur
peut éviter la résolution du contrat en payant avant d'être mis en
demeure. — Ici la mise en demeure résulte d'une sommation (1656).

Les règles qui précèdent ne s'appliquent qu'en matière de vente

d'immeubles, car la résolution de la vente de denrées et d'effets
mobiliers a lieu de plein droit et sans sommation dès l'expiration
du terme convenu par les parties pour le retirement des objets
vendus (1657).

Effets de la vente à l'égard des tiers. — Nous avons analysé
les effets de la vente entre le vendeur et l'acheteur. Nous avons vu

qu'elle a lieu, en principe, par le seul consentement de parties,
avant toute livraison, par cela seul que le vendeur et l'acheteur se
sont mis d'accord sur les conditions de la vente, sur la chose et sur
le prix. Mais vis-à-vis de tiers, le plus souvent parfaitement
ignorants delà convention, il n'enest point de même. — S'il s'agit
de la vente d'une chose mobilière, c'est la tradition, la livraison
de la chose vendue, signe irrécusable de la vente, qui rend la con-
vention opposable à ces tiers. Aussi, qu'un individu vende un
meuble successivement à deux personnes, l'acheteur reconnu pro-
priétaire par la loi n'est pas celui qui a été partie dans la première
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convention, mais celui qui a été mis le premier en possession réelle
du meuble, quand bien même ce serait le second.acheteur-—-pourvu
qu'il soit de bonne foi, c'est-à-dire nullement instruit de la première
vente (1141).

Lorsque l'objet vendu est xm immeuble, la règle est bien différente :
la vente n'est opposable aux tiers qu'à partir de la.,transcription (Le
l'acte de vente sur les registres du conservateur des hypothèques de
l'arrondissement dans lequel l'immeuble est situé, et dans l'hypo-
thèse de tout à l'heure ce n'est pas le premier acheteur, ni celui qui
est mis le premier en possession du bien acheté, qui est proprié-
taire, c'est celui qui a fait transcrire le premier son acte de vente.

Ainsi donc, à l'égard des tiers, la vente d'un immeuble ne s'ef-
fectue point par le consentement des parties, mais par la transcrip-
tion; c'est-à-dire par la copie intégrale de l'acte- d'aliénation sur les

registres du conservateur. C'est là un point essentiel en matière de
vente et qu'il ne faut jamais perdre de vue ; le premier soin de l'ache-
teur d'un immeuble doit donc être de faire procéder à cette trans-

cription; car, jusqu'à ce qu'elle soit effectuée, le vendeur peut céder
valablement l'immeuble vendu à un autre acheteur, ou le grever
d'hypothèques, de privilèges, de servitudes ; l'acheteur sera obligé de

supporter ces charges, pourvu que celui qui en profite ait rempli les
conditions prescrites par la loipour leur établissement (s'il s'agit d'une

hypothèque, par exemple, elle ne vaut que si elle a été inscrite avant
la transcription de la vente) — (Art. 6 de la loi du 23 mars 1885).

Du reste il ne faut pas donner au mot tiers un sens trop large, car
ni les héritiers du vendeur, ni ses créanciers ordinaires (créanciers
non garantis par un privilège ou une hypothèque) ne peu-
vent invoquer le défaut de transcription pour repousser l'ache-
teur; à leur égard la vente existe par le seul consentement des
parties.

Par vente d'immeuble, nous n'entendons pas seulement la vente
delà pleine propriété d'un immeuble, mais encore la cession d'un
droit immobilier (usufruit, servitude, nu-propriété). Toutes les
ventes ayant ces droits pour objet ne deviennent.opposables aux*
tiers que par la transcription. Au reste, la transcription n'est point

'exigible seulement en matière de vente; nous allons d'ailleurs pro-
fiter de l'occasion pour indiquer en quels cas cette formalité doit
être accomplie. -

Doivent être transcrits : tous les actes constitutifs d'antichrèsô
(constitution d'un gage immobilier), de servitude, d'usage et d'habi
tation, les actes entre-vifs translatifs de propriété immobilière ou
d'usufruit, les actes portant renonciation à ces mêmes droits, les
jugements qui en déclarent l'existence par suite d'une convention
verbale, les baux de plus de dix-huit ans, les actes ou jugements
constatant quittance ou cession de trois années de loyers ou ferma-
ges non échus. — A défaut de transcription, ces droits ne peuvent
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être opposés aux tiers dont nous avons parlé plus haut : le bail de

plus de dix-huit ans est réduit à dix-huit ans seulement.

Quant aux jugements prononçant la résolution,nuUité ou rescision

d'un acte transcrit, ils doivent être mentionnés en marge de la

transcription de l'acte, dans le mois qui suit le jour où le jugement
a acquis force de chose jugée (c'est-à-dire le jour où il est devenu

définitif, n'étant plus susceptible d'appel ni d'opposition), sous

peine de 100 francs d'amende pour l'avoué qui a obtenu le jugement.
Mais le défaut de mention n'empêche nullement le jugement d'être.

1
opposable aux tiers (art. 1-4 de la loi du 23 mars 1885).

Cette loi nous parle.de jugements prononçant résolution de.la.

vente. Nous savons en effet qu'à défaut de paiement du prix, le

vendeur peut faire prononcer la résolution de la vente; il n'a pour
cela qu'à exercer l'action résolutoire. Mais cette action, il ne peut,

plus l'exercer dès qu'il a perdu le privilège que la loi lui accorde,,
et là, comme on le verra par la suite, le privilège du vendeur tombe-

lorsque la transcription de l'acte de vente n'ayant point été effectuée

dans les quarante-cinq jours du contrat, des créanciers privilégiés,
ou hypothécaires se sont fait inscrire avant que la vente n'ait été.

transcrite (art. 7, même loi).
Droit d'enregistrement dû pour vente de meubles ou pour vente-

d'un fonds de commerce : 2 francs par 100 francs, pour vente d'im-

meubles, 5 fr. 50 par 100 francs (droit de transcription de 1 fr. 50-

p. 100 compris).

FORMULE N°l

Tente d'une maison.

€ Entre les soussignés :
M. {nom, prénom, profession et domicile du vendeur ou de Vache.-

ieur) d'une part;
Et M. (nom, prénom, profession et domicile Vautre partie) d'autre part.
» Il a été convenu ce qui suit :
s M. propriétaire d'une maison sise à rue n° (indi-

quer les tenants et les aboutissants, et donner une description générale
de la -maison), déclare par les présentes vendre et céder en toute propriété
ladite maison en l'état où elle se trouve, franche de toutes servitudes et.
hypothèques, à. M. if acheteur), qui accepte, moyennant le prix de

que celui-ci s'engage à payer comptant le jour de l'entrée en jouis-
sance qui est fixée, à la date du 15 juillet milliuitcent quatre vingt cinq.

» M. (le vendeur) s'engage à garantir à M. (l'acheteur) contre
toutes évictions, contre tous troublés de droit et tous autres empêche-
ments quelconques.

s M. .acquéreur de ladite maison, s'engage à respecter les baux passés
par le vendeur avec M. le (date) et avec-M. le et dont
l'expiration est fixée, pour le premier bail au (date), et pour le second
au . Le dit acquéreur s'engage en outre à acquitter tous droits d'en-
registrement et autres frais du présent acte de vente.

j> M. (vendeur) s'oblige à remettre à M. (acheteur) les titres da
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propriété et les clefs de ladite maison au jour fixé pour l'entrée en jouis-
sance.

i Fait double à le mil huit cent
Î Approuvé l'écriture s>Approuvé l'écriture

(Signature dît vendeur) (Signature de l'acquéreur")

EOBMULE N° 2

Acte de vente d'un fonds de commerce.

« Entre les soussignés, etc., (voir formule n° 1.)
> Il a été convenu ce qui suit :
Ï M. vend à M. , qui accepte, le fonds de commerce de boulan-

gerie qu'il tient à rue n° ensemble tout le mobilier et
tout le matériel qui en dépend, ainsi que les marchandises se trouvant
actuellement dans la boutique, l'arrière-boutique et les caves y annexées
et qui sont estimées d'un commun accord entre les parties à la somme de

francs. Il cède en outre au dit M. son droit au bail passé sous
seing privé le mil huit cent..., enregistré, avec tous les droits et obliga-
tions qui en découlent.

Ï La vente du dit fonds de commerce est consentie moyennant le paie-
ment d'une somme de six mille francs que M. {Cacquéreur) s'engage
à verser entre les mains de M. par fractions de deux mille francs
payables la première au jour de l'entrée en jouissance du fonds cédé,c'est-
à-dire au trente juin prochain, la deuxième au trente-un décembre prochain,
la troisième au trente juin suivant.

Ï M. (I'acquéreur) s'engage en outre à accomplir toutes les condi-
tions imposées par le bailleur dans le bail à lui cédé par le vendeur du
dit fonds.

ï M. (le vendeur) s'engage de son côté à ne point exploiter, à quel-
que époque que ce soit, un fonds de commerce de boulangerie dans la
ville Je , ni dans un rayon de deux kilomètres de la maison où est,
établi le fonds de commerce visé par les présentes.

> Fait double à le
3>Approuvé l'écriture . J Approuvé l'écriture

(Signature du vendeur) (Signature de l'acquéreur)

©e la facialié de s»acBnaê. — ILa vemte à s'éuiiés'é. — Le vendeur

peut se réserver la faculté de reprendre la chose vendue nic^en-
nant la restitution du pris, des frais et loyaux coûts de la vente,
le remboursement des dépenses, faites en réparations néces-

saires et de la plus-value résultant de dépenses d'amélioration

.(1659 et 1673). C'est là ce qu'on appelle une vente à réméré ou avec

facilite' de rachat. Du reste cette faculté ne peut être stipulée pour

plus de cinq ans; stipulée pour un terme plus long elle est réduite-
à la période de cinq ans (1660).

Si le vendeur n'exerce point son droit de réméré, l'acquéreur, dès

que le délai fixé est expiré, demeure propriétaire irrévocable; et il

faut bien remarquer que le délai court même contre les interdits et

les mineurs (1662-1663).
L'acquéreur exerce du reste tous les droits du vendeur, et il peut

opposer le bénéfice de discussion aux créanciers de ce dernier qui
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voudraient exercer le réméré en son nom : il peut exiger tout d'abord
. qu'ils vendent tous les Mens de leur débiteur pour se payer (1663
et 1665).

Si l'acquéreur a vendu le bien à un tiers avant l'expiration du
délai fixé pour le rachat, le vendeur peut néanmoins exercer son
action en réméré contre ce sous-acquéreur (1664).

Que le vendeur à pacte de rachat meure laissant plusieurs héri-

tiers, l'acquéreur peut exiger, au cas où certains d'entre eux vou-
draient exercer la faculté de réméré, qu'ils se mettent tous d'accord

pour le rachat du bien tout entier; s'ils ne s'entendent point,il a le
droit de refuser le rachat partiel (1670).

Lorsque le vendeur rentre dans son bien par l'effet du pacte de

rachat, toutes les charges réelles (droits d'usage, d'usufruit, servi-
tudes foncières, hypothèques) établies par l'acquéreur tombent

immédiatement; mais il est tenu de respecter les baux faits,lui, sans

fraude — Aucun droit de mutation n'est dû à l'occasion de la rentrée
du bien dans le patrimoine du vendeur (1673, al. 2).

Droit d'enregistrement dû pour exercice du réméré : 0 fr. 50 par
100 francs.

MescisioEi de la vesate P©MÎ« caisse de lésion. — Le proprié-
taire d'un immeuble, pressé par des besoins d'argent, vend cet
immeuble à vil prix : 10 000 francs, par exemple, alors qu'il vaut
100 000 francs. Eh bien! ce vendeur, gravement lésé dans ses inté-

rêts, a le droit de demander la rescision de la vente pendant deux

ans, à compter du jour du contrat, et ce droit subsiste pour lui quand
même il y aurait expressément renoncé, quand même il aurait dé-
claré faire donation à l'acheteur de l'excédent de la valeur du bien
sur le prix. Mais la rescision pour lésion n'est possible que si cette
lésion est de plus des 7/12 de la valeur totale, c'est-à-dire si le prix
n'atteint pas les 5/12 de la valeur de l'immeuble lors de la vente..
Ainsi, la valeur de l'immeuble est de 12000 francs, le bien est vendu
5000 francs, la rescision pour lésion est inadmissible ; elle, est pos-
sible au contraire si le prix est de 4990 francs, par exemple. — Le
délai de deux ans court contre les femmes mariées, les absents,
ies interdits et les mineurs héritiers du vendeur (1674-1676).

L'acheteur qui éprouve une forte lésion, ayant acheté le bien à un

prix bien supérieur à sa valeur réelle, ne peut demander la rescision,
de la vente pour cause de lésion (1683). —Et même, s'il s'agit delà
vente d'un objet mobilier, le vendeur ne peut obtenir la rescision.

Le vendeur qui désire faire rescinder la vente doit adresser une

requête au tribunal, cette requête contient l'exposé des faits, et, si le
tribunal les trouve assez graves, il autorise le vendeur à prouver la \
lésion (1677).

La preuve delà lésion doit être établie devant le tribunal par un
rapport de trois experts nommés d'office, c'est-à-dire désignés par
le tribunal lui-même, lorsque les parties n'ont pu s'entendre sur leur
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choix (1677 à 1680). La demande en rescision est-elle admise, l'ac-

quéreur doit rendre l'immeuble, à moins qu'il ne préfère le garder et

payer le supplément du juste pris, sous la déduction du dixième du

prix total. Ainsi l'immeuble de 12 000 francs a été vendu 4 990 francs,
l'acheteur doit payer, outre ce prix, l'excédent de 12000 francs sur

4990 francs moins 1200 francs, c'est-à-dire 5810 francs — et, de

plus, l'intérêt de cette somme du jour de la demande en rescision

(1682 al. 1).
Dans le cas où l'acheteur préfère rendre l'immeuble, il a le droit

de le garder en sa possession tant que le vendeur ne lui a pas
restitué le prix qu'il lui a payé (1681) et l'intérêt de ce prix du

jour de la demande en rescision (ou du jour, du paiement, s'il n'a

perçu aucun fruit). S'il a perçu des fruits, il doit rendre au vendeur

ceux qu'il a touchés depuis le jour de la demande (1682 al. 2 et 3).
Les ventes qui ne peuvent être faites que d'autorité de justice,

et non à l'amiable, ne peuvent être rescindées pour cause de lésion

(1684). Nous citerons comme exemple les ventes judiciaires résul-

tant de saisies immobilières.

FORMUMN'3

Yente avec faculté de rachat.

t Entre les soussigné, etc. {voir formule n° 1).
s II a été convenu ce qui suit :
j M. propriétaire d'une maison {formule analogue à la forme n° 1).
{Ajouter la clause de rachat). Toutefois M. {le vendeur) se réserve

pour une 'durée de deux années, à compter du mil huit cent , la
faculté de résilier la présente vente et de rentra en propriété et en jouis-
sance de ladite maison, moyennant la restitution -a M. {l'acquéreur) du

prix de vente ci-dessus stipulé et des frais et loyaux coûts de ladite vente
ainsi que des sommes qu'il pourra avoir dépensées pour toutes réparations
nécessaires, et de la plus-value que des dépenses d'amélioration pourront
avoir donnée à la maison cédée par les présentes.

i Fait double à le
s Approuvé l'écriture > Approuvé l'écriture

{Signature du vendeur) {Signature de l'acquéreur)

la licîtatÊosi. — Si une chose commune à plusieurs personnes
ne peut être partagée commodément et sans perte, ou si, dans un

partage fait de gré à gré de biens communs, il s'en trouve qu'aucun
des co-partageants ne puisse ou ne veuille prendre, la vente s'en
fait aux enchères — c'est là ce qu'on appelle une licitalion — et le

prix est partagé entre les co-propriétaires (1686).
Lorsque l'un des co-propriétaires est mineur, les étrangers (c'est-

à dire les personnes autres que les co-propriétaires) sont nécessai-

rement appelés à prendre part aux enchères, mais quand tous les

co-propriétaires sont majeurs, les étrangers ne prennent part à la

licitation que si l'un des co-propriétaires le demande (1687). .
DROIT S
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Si l'adjudicataire est l'un des. co-pr.opriétaires, la licitation a les

effets du partage : (on tient compte, par suite, de la lésion de plus
d'un quart, tandis que si l'adjudicataire est un étranger on ne tient

compte que delà lésion de.plus des sept douzièmes, suivant la règle
admise en matière de vente.. , , ; :

Lorsque tous les propriétaires.sont majeurs — capables, dans le
sens juridique du mot — présents ou représentés par mandataire, ils

peuvent renoncer àlaprocédure de la licitation judiciaire et s'entendre

pour procéder au partage ou à la vente du bien à l'amiable (985 C.pr.).
Yeiate OH cessiom des créances. — Lorsqu'un créancier vend

sa. créance à un tiers, qui prend le nom de cessionnaire de lf

créance, celui-ci ne devient véritablement créancier à l'égard de;
tiers (c'est-à-dire à l'égard du débiteur, des créanciers du cédant,etç). :

que parla signification de la cession au débiteur,, ou par. l'accepta-
tion de cette cession par le débiteur dans un acte authentique.

(1690). — Si le débiteur a payé le cédant avant d'avoir reçu signifi-
cation de la v ente de la créance, ou avant de l'avoir acceptée dans un
acte notarié, il est absolument libéré de sa dette (1691).

La vente d'une créance comprend la cession des cautionnement,
privilège et hypothèque qui peuvent la garantir (1692). — Le créan-
cier cédant garantit l'existence de la créance au moment de la ces-

sion, mais non pas la solvabilité du débiteur, sauf convention con-
traire. — Lof squ'il garantit, expressément la solvabilité du débiteur,
il ne garantit que sa solvabilité actuelle, et seulement jusqu'à con-

currence àM'.prioe.qu'il a retiré de la vente de la créance. Mais il peut
aussi garantir la solvabilité actuelle et future du débiteur cédé, et
même s'engager jusqu'à concurrence du montant intégral de la
créance (1693-1695).

' ;......-
Ces règles ne s'appliquent pas aux ventes de titres au porteur,

de titres nominatifs ou de billets à ordre. En effet, les titres au por-
teur se transmettent comme de simples meubles,, les titres, nomina-
tifs donnent lieu à un transfert, et les billets à ordre sont transmis-
-sibles par endossement. . ' : .

Mais la vente ou cession d'une hérédité a lieu suivant les formes

-exigées pour la vente d'une créance, et il en est de même pour la
-cession d'un droit litigieux.

Le vendeur d'une hérédité ouverte ne garantit que, sa qualité
•d'héritier. (1696). Il est tenu de rembourser à l'acquéreur tout ce

qu'il a pu recevoir, comme héritier (par exemple les fruits et produits
-d'un fonds se rattachant à la succession, ou le montant d'une
•créance héréditaire, à moins qu'il n'en soit dispensé par le contrat)
— (1697).—De son côté l'acquéreur doit rembourser au vendeur tout

- ce que celui-ci a eu à payer comme héritier, et lui tenir compte des
créances qu'il peut avoir contre la succession (1698). — Sile cession-
naire de l'hérédité n'est point co-héritier du cédant, il peut être
exclu par l'un quelconque des co-héritiers, moyennant le rembour-
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sèment du pris de la cession (841).
On dit qu'un droit est litigieux lorsqu'il'-*' à procès et contestation

sur le fond de ce droit (1700). Or l'acheteur, le cessionnaire d'un
droit litigieux —créance litigieuse, par exemple, peut se le voir
enlevé par celui contre lequel il est invoqué. — En effet, pour dé-

posséder le cessionnaire, le débiteur n'a qu'à lui rembourser, avec le

prix réel de la cession, les frais et loyaux coûts :du .contrat, ainsi que
les intérêts du prix, à compter du jour où le cessionnaire a payé le

prix de la cession (1699). Le cessionnaire n'est point exposé à cette

expropriation -^ lemot n'est pas .trop fort — lorsqu'il est co-héritier
du cédant ou co-propriétaire du droit litigieux, ou encore lorsque
la cession lui a été faite par le cédant en paiement de ce que ce
dernier lui doit, ou s'il est possesseur de -l'héritage sujet au droit

litigieux et qu'il veuille ainsi consolider ses prétentions (1701).

FORMULE .'N'" 4

Transport de créance.

€ Entre les soussignés, etc. (voir formule n" 1.)
i II a été convenu ce qui suit : .. : ,: . .-;_•
Ï M. créancier de M.X(Ze débiteur cède) pour une somme de ,

ainsi qu'il résulte du titre de créance revêtu de la signature du dit M. X,
cédé a dite créance avec tous droits accessoires résultant d'hypothèque,
de privilège, ou de cautionnement (suivant le cas) à M; (le cession-
naire) qui l'accepte et reconnaît par le présent avoir reçu le titre de
créance.

» Cette cession est faite avec la garantie de droit que la créance cédée
est réelle et valable (si le cédant, garantit la solvabilité du débiteur cédé,
ajouter : et que M. débiteur est actuellement solvable).

i»Le transport de ladite créance est fait moyennant le paiement d'une
somme de que M. (le cédant) reconnaît avoir reçue de M.
(lecessionnaire) en échange du titre de la créance cédée lors de la signature
des présentes, cette reconnaissance valant quittance et décharge.

> Fait double à , le mil huit cent
Î Approuvé l'écriture j Approuvé l'écriture

(Signature du cessionnaire) (Signature du cédant)

FORMULE N°5 .

Cession,de droits litigieux.

« Entre les soussignés, etc. (voir formule n" 1.) -
i II a été convenu ce qui suit :
M. (le cédant) cède et transmet sans aucune garantie à M. (le ces-

sionnaire) qui accepte, ses droits et actions contre le sieur X... dont il se
prétend créancier pour une somme de mille francs,-en vertu d'un titre de
créance revêtu de la signature du dit sieur X.. , alors que ce dernier prétend
ne lui rien devoir, ce qui a motivé du.cédant des poursuites actuellement
pendantes devant le tribunal civil de et dirigées contre le dit sieur X...

Î Le présent transport est fait moyennant la somme de dix-huit cents
francs payée par M. (l'acquéreur) au moment de la signature du présent
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et dont M. donne quittance. M. reconnaît n'avoir droit à aucun
recours contre M. (le vendeur) au cas où ses prétentions ne seraient

point admises par les tribunaux.
t Fait double à , le mil huit cent

» Approuvé l'écriture » Approuvé l'écriture
1 > {Signature du cédant) (Signature du cessionnaire)

Droits d'enregistrement dûs : 1° pour cession de créances, 1 franc

par 100 francs (c'est le capital de la créance cédée et non le pris de
la cession qu'il faut considérer).

2° Pour vente d'une hérédité, mêmes droits que pour les ventes
ordinaires de meubles et d'immeubles, suivant la nature des Liens
de la succession (Voy. ci-dessus).

3° Pour vente de droits litigieux, 1 0/0, 2 0/0, ou 5,50 0/0 (y com-

pris le droit de transcription) suivant qu'il s'agit d'une créance^
de meubles ou d'immeubles.

De l'échange. — Partout l'échange a été la forme primitive de
la vente, qui est, on peut le dire, l'échange des sociétés civilisées.

Aujourd'hui encore, l'échange est la forme normale que revêt la
vente dans certaines parties de l'Afrique. Mais, en droit français,
l'échange n'a pas absolument les mêmes effets que la vente : ainsi,
la rescision pour cause de lésion n'a pas lieu dans le contrat

d'échange (1706). — Les clauses ambiguës ne peuvent être iriter

prêtées contre l'un des co-éehangistes, puisqu'ici chacune des par-
ties vend en même temps qu'elle achète.

Si l'une des parties prouve que l'autre n'était point propriétaire
de la chose qu'elle a reçue en échange, elle ne peut être forcée de
délivrer ce qu'elle a promis en contre-échange, mais alors elle doit
rendre la chose qu'elle a reçue (1704).

Pour tout le reste (risques, éviction totale ou partielle), les règles
du contrat de vente s'appliquent à l'échange (1707).

FORMULE N° 6

I

Echange avecsonlte.

i Entre les soussignés :
Î M. (nom, prénom, profession, et domicile) d'une part,
Et M. (nom, prénom, profession et domicile) d'autre part,
s lia été convenu ce qui suit :
Ï M. déclare par le présent céder en toute propriété et jouissance à

M. , qui accepte... (indiquer srvec précision et détails le bien mobi-
lier ou immobilier donné en échange; s'il s'agit d'un immeuble,ènumèrer
ses tenants et aboutissants) estimé d'un commun accord entre les parties à

francs. ,
M. il abandonne en contre-échange à M, qui accepte (indi-

quer leMen.donw^ en contre-échange) estimé.à francs et s'engage
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s'engage en outre à payer,, à titre de soulte, le trente-Un décembre

prochain, la somme de mille francs destinée à compenser l'écart existant
entre les estimations respectives des deux biens échangés.

Fait double à -, le mil huit cent
Î Approuvé l'écriture J. Approuvé l'écriture
(Signature de ^échangiste) (Signature du contre-échangiste)

Droit d'enregistrement dû pour échange : 1 0/0, 2 0/0 ou 3,50 0/0
suivant qu'il s'agit d'un échange de créances, de meubles ou d'im-
meubles ; s'il y a soulte : 5 fr. 50 par 100 fr. (on considère le mon-
tant de la soulte").

CHAPITRE VII

LE CONTRAT r>E LOUAGE

Il y a deux sortes de contrats de louage : le louage de choses et le

louage d'ouvrage. Le louage de choses est un contrat par lequel
l'une des parties (le bailleur) s'oblige à faire jouir l'autre partie
(le locataire ou fermier) d'une chose mobilière ou immobilière pen-
dant un certain temps, moyennant un certain pris, tandis que le

louage d'ouvrage est un contrat par lequel une personne s'engage à
faire quelque chose pour une.autre, moyennant un prix convenu (le
marché passé avec un ouvrier est un louage d'ouvrage). .

Bn louage de choses. —. On peut louer toutes sortes de biens
meubles ou immeubles (1713).—On appelle bail à loyer le louage des
maisons ou des meubles, et bail à ferme, le, louage.des fonds de

terre, des biens ruraux (1711). Établissons d'abord les règles, géné-
rales applicables aux baux à loyer comme aux baux à ferme.

Le bail peut être fait par acte authentique ou par acte sous seing-
privé. S'il est fait par acte sous seing privé, il doit être fait en double

original comme le contrat de vente, et chaque original doit mention-
ner que le contrat a été fait en double. Le bail peut être fait verba-

lement; mais,. si l'existence d'un bail verbal qui n'a encore reçu
aucune exécution est niéepar l'une des parties, la preuve par témoins
ne peut être admise, quand bien même il s'agirait d'une somme
inférieure à 150 fr.— Seulement la partie qui nie le bail peut se voir
déférer le serment ou être soumise à un interrogatoire sur faits et
articles qui aura souvent pour résultat de lui faire avouer l'existence
du bail (1715).

Lorsqu'il y a contestation sur le. prix—non sur l'existence du

ha.ilverbal, .et que l'exécution du contrat est commencée, le proprié-
taire est cru sur. son. serment, lorsqu'il n'y a point de quittance
indiquant le prix du loyer, — à moins que le locataire ne demande
l'estimation par experts. Si l'estimation est inférieure ou égale au
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prix, qu'il a'déclaré être le,piïx.fixé, les-fraisde l'expertise' sont.àla

charge du propriétaire ; si l'estimation est supérieure.au prix.déclaré
par le locataire] ils sôntu'îa charge de ce-dernier (1716)<- '.:",;

Le preneur ou lbcàtalre'a'le droit de spus4ouër et même de céder
son bail, — c'èst-à-dire.de'vendre le baila un/tiers pour.telle somme
une fois payée, si cette faculté ne lui est pas interdite par le contrat,
caria sous-location pu la cession de bail peut lui, être interdite pour
le tout oupour partie. —Xe.preneur,, auquel il est .dépendu.-.par. le
bailleur de céder le bail ne peut le faire-;so,us.,prétexte qu'il ne,peut
continuera en profiter lui-même; car, nous dit la loi, la clause:pro-
hibantla sous-location ou la cession de bail est de rigueur (1717). La
défense de céder le bail n'entraîne pas celle de sous-louer, tandis

que l'interdiction de sous-louer entraîne l'interdiction de céder le
bail. ; ;

Le bailleur est tenu de délivrer au preneur la chose louée, de
l'entretenir de façon qu'elle puisse.servir à l'usage pour lequel elle
a été louée, et d'en faire jouir paisiblement le preneur pendant
toute la durée du'bail (1719). Aussi, qu'un incendie vienne à détruire
la maison louée, lè'loeâtaire, à partir du jour du sinistre, ne doit plus
de loj-er,'puisque le bailleur'ne lui procure pas la jouissance des

lieux loués 1:5- ':'--' -'':' >>-\ -'

Le bailleur est tenu 1de délivrer la chose eriybon état, et il doit
faire pendant la "durée du bail toutes les réparations nécessaires, à
Yexception !âëiréparatio?ïsHôèatives-, qui sont le plus souvent à la

charge du preneur (1720). -— 0h désigne sous le nom de réparations
locatives les petites réparations' occasionnées par l'usage des: lieux
loués et livrés' en bon état; Elles"né sont supportées par le locataire

que s'il-iie peut démontrer "que les dégradations proviennent exclu-
sivement d'ùnlong usage ou d^un cas de force majeure,(1731).:"

Le'baillèur dbitgafantie p'oùrtous-les vices ou défauts de la chose
louée qui eh rendéhWù'sàge moins avantageux, quand bien, même
il ne'-les 5aurait paëconnus lors du contrat, et il est tenu d'indem-.
niserle preneurde toute perte.résultant pour lui de ces vices (1724)."

Si, pendant là durée du bail, l'a.chose louée est détruite en totalité

par cas-fortuit (inondation par exemple), le: bail est résilié de. plein
droit; quand là perte estpàrfe"ë7fe,ïé'preneurpeut demander soitune-
dimrhutibh duJprix,' soit là'résiliation du bail; s'il ne demande pas
làrésiliation, lebàil;subsiste, mais le preneur ne peut exiger que le

propriétaire sfàssé- l'es Reconstructions -nécessaires pour -remettre
l'immeuble ëhu'étât(1722).-

;u i; "r:";
v :Le bailleur ne'peut; pehdànt'ià: durée du bail, changer la forme
delà chose louée, mais le preneur doit supporter les réparations
urgentes; quelque incommodité' qù?elles lui causent; seulement,, si-
ces réparations'"durent plus de quarante jours, le preneur a droit à
une diminution*dtf prix du bail, aproportion du temps et de la partie
délàcbbsë^dohtïl à1lrâ!lété privé. — Par exception, dans le cas où les-
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réparations rendent inhabitables les pièces; nécessaires à son loge-

ment à celui de sa famille, il peut ,faire résilier le. bail (1724).

Le bailleur doit garantir le .preneur contre,lea troubles de droit |
(action en revendication d'un tiers ; sur. l'immeuble par exemple),'
mais il n'est point tenu à garantie pour les tionhlea, de fait apportés

par des tiers à la jouissance de la chose louée (1725).,,.
Le preneur troublé; dans sa jouissance par une ^action, en revendi-

cation intentée. par-;un tiers, doit dénoncer.immédiatement, ce.trou-

ble à son bailleur, et Aï a droit alors;.à une diminution proportionnée
sur le prix du. bail (1726), —-EsMÏ assigné pour,se voir, .condamner.à

délaisser la chose louée ou à,souffrir l'exercice, d'une,servitude, il

doit appeler son bailleur en garantie, et,, s'il l'exige, il est mis hors f
de cause en nommant celui ,qu.i.lui, a loué .le bien. (1727)..,, .... ?

Le preneur doit user de la chose. louée-en ;bon père-de famille
c'est-à-dire en ion administrateury. et suivant la destination qui luiâ'i
a été-donnée.par le bail, ou^ à,défaut de convention^, suivant la des~^
tination présumée d'après; les circonstances (le locataire est-il un

cordonnier, il est vraisemblable,que la.bo.utique qu'il loue est des-
tinée à la vente des chaussures). — S'il emploie la chose louée à un
autre usage que celui auquel elle a été destinée, pu. à un usage duquel
il puisse résulter un dommage pour le bailleur,.celui-ci peut,, sw-
vant les circonstances, faire résilier le bail (.1729).. . .

Le locataire prudent doit exiger du bailleur un état :des lieux

loués, sinon il est présumé les. avoir reçus ,en bon état,, et par- suite
il doit les rendre exempts de toute dégradation. Sans-doute il peut
.faire la-preuve-dû contraire, mais cela lui sera-souvent bien difficile.
Au contraire, s'iïa été fait un état-des lieux^, le.preneur, est : sim-

plement tenu de rendre la chose dans ïétatoù il l'a reçue (si l'état
des lieux constate qu'elle lui a été remise e.nmauvais, état, il peut
la restitueren mauvais état ;à son bailleur), .. . ....,.-..

Lorsque l'état des lieux constate'que la chose";a été livrée en bon
état au preneur, celui-ci n'est pas-tenu.néanmoins.des dégradations
survenues par vétusté ou par force, majeure (173.0), . : -. - !

Le preneur est tenu des dégradations causées par les personnes
ie sa maison, ou par un. sous-locataire. (1735). Il répond aussi, dé
l'incendie, à moins qu'il ne prouve.qu'il est arrivé par cas fortuit ou
force majeure (il provient; d'un bombardement, par exemple), ou
par vice de construction, 1ou qu'il ne démontre que, le feu a. été com-

muniqué par Une. maison voisine (1733). -^- S'il y a plusieurs loca-

taires, ils sont responsables de l'incendie proportionnellement à
la valeur locative de la partie de l'immeuble : qu'ils occupent, à
moins qu'ils ne prouvent que l'incendie a commencé dans l'habita-
tion de l'un d'eux.(dans,ce cas, celui-ci est. seul responsable), ou que
quelques-uns.neprouvent .que l'incendie n'a pu commencer ehez
eux, et alors ils sont dispensés de payer des dommages-intérêts
(1734 modifié par la loi du 5 janvier 1885).
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Lorsque le bail a été fait pour une durée indéterminée, l'une des

parties ne peut donner congé à l'autre qu'en observant les délais
fixés par les usages locaux (1736). — Le congé doit être donné par
écrit, car il ne peut être prouvé par témoins, et la personne qui le
donne agit prudemment en le faisant signifier par huissier.

Le bail fait pour une durée déterminée cesse au contraire de plein
droit à l'expiration du terme fixé (le congé est inutile ici). Mais, si le

preneur reste et est laissé en possession après l'expiration du bail,
il s'opère une tacite reconduction, c'est-à-dire un nouveau bail
conclu tacitement, mais ce nouveau bail est soumis aux règles des
baux de durée indéterminée (1737-1738).

La tacite reconduction ne peut être invoquée par le preneur qui a
continué à jouir du bien malgré qu'il-ait reçu signification du congé
à lui donné par le bailleur (1739).

Il arrive parfois que le bailleur exige du locataire la présentation
d'une caution destinée à garantir le paiement du loyer* Cette cau-
tion est déchargée par l'expiration du bail : elle ne garantit nulle-
ment les obligations du preneur nées d'une tacite reconduction

(1740).
Le décès du bailleur ou du preneur n'entraîne point la résolution

du bail (1742). Mais, si le preneur et le bailleur ne remplissent pas
leurs engagements respectifs, il y a lieu à la résolution du contrat de

louage (1741).—Une loi du 12 février 1872 établit des règles spéciales
pour le cas de faillite du locataire ; nous les indiquerons ailleurs.

(Voy. FAILLITE.)
Si le propriétaire vend la, chose louée, l'acquéreur a le droit

d'expulser le preneur qui n'a point de bail ayant date certaine, mais
il ne peut expulser le preneur qui produit un bail ayant-date cer-
taine et antérieure à celle delà vente (bail notarié ou bail sous seing

privé enregistré), à moins que, dans le contrat de bail, la faculté

d'expulsion pour l'acquéreur n'ait été stipulée par le bailleur

(1743). Mais, dans ce dernier cas, le bail paie au locataire évincé,
comme dommages-intérêts, une somme égale au prix, du loyer
pendant le temps qui, suivant les usages locaux, est accordé eutre
le congé et la sortie, s'il s'agit d'une maison, d'un appartement, ou
d'une boutique; s'il s'agit de biens ruraux (fermes, champs, etc.),
l'ipdemnité est égale au tiers du prix du bail pour tout le temps
qui reste à courir jusqu'à l'expiration du terme fixé par le contrat
de louage. Enfin, s'il s'agit d'une manufacture ou d'une usine, ou

d'un établissement exigeant de grandes avances, l'indemnité est

réglée par experts (1745-1747).
Lo locataire d'un immeuble, exproprié' pour cause d'utilité

publique, a droit à une indemnité quoique son bail n'ait point date

certaine antérieure à l'expropriation. Mais c'est là une exception,
car l'acquéreur, en principe, peut expulser le locataire dont le bail n'a

pas date certaine sans avoir à lui. payer de dommages-intérêts (1750).
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Les preneurs ne peuvent être expulsés avant d'être payés par le
bailleur, ou, à son défaut, par l'acquéreur, des dommages-intérêts,

'

dont nous venons de parler (1749).
L'acquéreur à pacte de rachat ne peut jamais expulser le preneur

avant l'expiration du délai fixé pour l'exercice du réméré, car c'est
seulement à partir de cette date qu'il devient propriétaire défi-
nitif (1751). -

Le locataire qui ne garnit pas la maison de meubles suffisants
peut être expulsé, à moins qu'il ne donne des garanties pour le

paiement du loyer (1752).
Le locataire d'un locataire, est désigné sous le nom de sous-loca-

taire; il n'est tenu envers le propriétaire que du prix de sa sous-
location dont il peut être débiteur lors de la saisie de ses meubles par
le propriétaire, mais il ne peut invoquer les paiements qu'il a faits
au locataire par anticipation. Toutefois les paiements effectués

d'avance, en vertu d'une clause du bail ou des usages locaux, sont

opposables au propriétaire, car ils ne sont pas considérés comme

paiements anticipés (1753).
'

Le curement des puits et fosses d'aisance est à la charge du

bailleur, sauf .stipulation-contraire (1756). — Quant aux réparations
locatives, qui sont en principe à la charge du locataire, elles consis-
tent notamment dans les réparations de menu entretien faites aux
âtres et tablettes de cheminée, aux pavés et carreaux de chambres,,
aux vitres, croisées, portes, targettes, serrures, etc., etc. (1754).

Le louage du mobilier d'un appartement garni, d'une boutique
ou d'une maison est censé fait pour la durée ordinaire des baux de

maisons, boutiques et appartements, selon l'usage des lieux.—Mais
le bail d'un appartement meublé est censé fait à l'année, au mois
ou au jour, suivant qu'il a été fait à tant par an, par mois ou par
jour. Si rien n'indique que le bail a été fait à tant par an, par mois
ou par jour, la location est censée faite suivant l'usage des lieux, à
moins que la durée du bail ne résulte de l'intention des parties
(1757-1758).

Si le locataire qui a loué pour une durée déterminée continuel
sa jouissance après l'expiration du bail, et cela sans opposition de,
la part du bailleur, il est censé occuper l'immeuble loué aux mêmef !
conditions qu'auparavant et pour le terme fixé par l'usage des

lieux (trois mois à Paris, un an dans beaucoup de villes de France)..
Mais il ne peut quitter l'immeuble ni en être expulsé qu'après un

congé donné dans le délai fixé par l'usage des lieux (1759).
En cas de résiliation causée par la faute du locataire, par les

abus de jouissance qu'il a commis, il doit payer le prix du bail

pendant le temps nécessaire à la relocation, ou plutôt le prix du

bail pour tout le terme en cours et pour celui qui suit, si le.bien
n'est pas encore loué—sans compter les dommages-intérêts auxquels
il est condamné pour ses abus de jouissance (1760).
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Le bailleur ne peut expulser son locataire sous prétexte qu'il veut

occuperlui-m'ênie la maison louée, à moins que le contrat ne lui

donne ce droit, mais, dans ce dernier cas,, il doit signifier.d'avance,
aux époques, déterminées., par les usages locaux, un congé régulier
àson locataire. (ijm et, .1^3). j.; ;,:.„.' ,: , ,.[[ ri- -V...

'

Les baux de .plus de dix-huit années doivent être transcrits au

bureau des hypothèques, sinon ils ne peuvent être opposés aux

tiers que pour unedurée de dix-huit ans (art. 2-3 de la loi du 23 mars

1855). ; ;.^,,T',-:-'J';.'.'..' ..;.:, ...; :,,'. -".. ,'..
:

Nous exposerons les règles particulières aux baux à ferme dans
la partie consacrée à la VIE AGRICOLE. C'est également là que nous

parlerons des différents baux à cheptel. ; ; ., ,,,.:.
. Droit d'enregistrement dû pour les baux :,,Q,fr. .20 par l00.fr. sur

l'ensemble des loyers dus pendant toute la" durée du bail (ainsi

lorsque le hait est de six ans : .0 fr. 20. par.100 fr... sur, six fois le

loyer annuel) (Voy. ENREGISTREMENT). — Pour les états des lieux :

droit fixe de" 3-fr. , ..,...,,.'

FORMULE-'N°l

:;. 'Bail.à.loyer d?une -jiaisôn. ...

«Entre les serassignés.: i; .,.-•,..
'

,. .. , -. -....,.,-
y>M. , (nom,prénom, profession et domicile du bailleur) d'une part,

Et M.' (n6m\,'prènom,profession et domicile du locataire) d'autre part,
s II a été convenu ceïpii suit : - , :.:..,:. :. :, ; ...,:,
» M', (te bailleur) déclare.par ces.présents donner à bail à M. (le

preneur) qui-'accepte, une maison sise - rue. n° à .com-

posée de (indiquer le nombre des étage?..et des pièces,, donner la. descrip-
tion de la maison, les' tenants et tes.aboutissants,, dire si elle donne'sur la
rue ousi elle'est située entre cour et jardinou surla cour) et dont M-.

(lepreneur) déclare parles présentés,', avoir.parfaite connaissance. y
Ï Lé présent bail; ésfcfait-pour une durée de; trois, :six,ou.neufannées .au

ohoix..du,-p;rene,T^,^-(.OTi^4u.c..bMUeui,).>-à la charge; pour, .lui de prévenir le
bailleur trois mois à l'avance (ou' plus, suivant l'usage des lieups) de son
intention. , , ' ; ' ! ,

Cettélocation est faite moyennant un loyer annuel de...v (la somme en
toutes lettres) payable d'avance, partrimestre, en quatre, paiements égaux;
les..."janvier,avml,juillet,.octobre1 (ou: payable par am à Noël par .exemple).
M....Repreneur) a versé entre les,mains de M...(lebailleur) qui le reconnaît
et en donne quittancé, là somme de .. , montant du premier terme qui
commencera à'courir le janvieiydâte ;de l'entrée en jouissance pour 1&

preneur;'- ; --.... ., ..u :,:.,.; -.-.; ;: - ;,w-: - ..--<•;-.,;.;:: •

j.M. (lepreneur),,qui reconnaît recevoir ,les ,-lieux. en.bon état, de-

réparations loçatives, /s'engage à garnir ladite maison de meubles suffi-
sants pour la sûreté, du loyer, à rendre la maison à la fin du bail en bon
état de réparations' loçatives, après l'avoir entretenue en ce' même état-

pendanttbute la durée du bail. Lé preneur s'engage; en outre;, à souffrir les-

grosses réparations; sans avoir:à. réclamer aucune indemnité à ce sujet; ai

payer l'impôt des portes ,et,fen,êtres ainsi que, la contribution personnelle-
pt mobilière, à supporte? les charges de ville et règlements de-
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police auxquels les locataires sont ordinairement. tenus et à se confor-

mer aux dispositions suivantes;: 1°..., 2°..., 3°..., (indiquer ici les exigences
particulières; du bailleur, relatives par exemple au transport de fourni-
tures ou autres marchandises par l'escalier de service, aux animaux que
le preneur ne pourra avoir-dans la maison, etc., etc.), :-• . .-. >

(Au cas où le bailleur ne consentirait pas à permettre au locataire de

sous-louer; ajouter:) c M. (lebailleur) inter lit au preneur de sous-louer
ou de céder son droit au présent bail pour la-.totalité-,ou pour une portion
des lieux-louésj sauf au cas de nécessité et avec son consentement exprès, i
et donné par écrit.

> Fait double à , le (date en toutes lettres)
Ï Approuvé l'écriture -, . j>Approuvé l'écriture

{Signature du bailleur) {Signature du preneur)

FORMULE N"2

.: Bail. d'an appartemènt.-

« Entre Jes soussignés (voir la formule ci-dessus)
. s II a été convenu ce qui suit ::

Ï M (lebailleur) donne à bail à M. (le preneur) qui accepte, un»,

appartement occupant l'entresol d'une maison sise à (localité,, rue. et"

numéro) et composé (par exemple) d'un vestibule, de deux chambres à
coucher donnant sur la rue, d'un salon, d'une salle à manger et d'une-

cuisine, le tout en bon état de réparations lôcatives. ainsi que le preneuiy
qui déclare avoir parfaite connaissance des lieux. loués,le reconnaît par le-

présent, etc. (Le reste comme dans la formule quipxecède).

:.;• J.: FO.EMULEM«3 -'

- .--Gontkuation du.b,ail.~

t Entre lés soussignés, etc.
» Il a été conVéhir'ce

1
qui'suit'

' ;

j Le bail-passépàrrâctê sous seing privé, en date du , entré les: sous-

signés'MV"' ?et M--.?' '- ;-: en vertu duquel l'appartement situé à [l'entresol
d'une maison siseià rue: . n° . a été louée à M ..' pour une durée-
de trois années' qui expirent le > est .renouvelé d'un, commun accord
entre les soussignés'et aux Jmémés conditions à dater du ;

» Eait double à le mil huit cent >
-.-. Î Approuvé l'écriture Ï Approuvé l'écriture

. {Signature du bailleur) {Signature du preneur)

FORMULE-N-° 4. -

.. ., Sous^ocationd'un, apar^enient.,,.,,,

. i Entre les soussignés,.etc., etc.. ^
» II-a étéL convenu ce'qui'suit :
'» M, principal locataire pour une durée de d'un appartement

situé au'.premier étage d'une maison sise à.. rue n° sous-loue
à }Hr -, qui accepte etdéclare, avoir parfaite connaissance du bail, passé-
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entre M. , {leprincipal locataire) et M. {le propriétaire de la maison)
le {date de la signature du bail), ledit appartement pour ans à

compter du {date de l'entrée en jouissance), aux charges et conditions
suivantes :

)H. (le sous-locataire) s'engage (reproduire les clauses de la formule
n° 1.)

» Fait double à ,1e
» Approuvé l'écriture DApprouvé l'écriture
{Signature du sous-bailleur) (Signature du sous-locataire)

FOBMULE N° 5

Quittance de loyer.

> Quittance de loyer pour le terme échu le 1erjuillet 1885.
c Je soussigné {noms, prénoms, profession et domicile), propriétaire

d'une maison sise à Lyon, rue n° , reconnais avoir reçu de M
{nom du locataire) la somme de {en lettres) francs, centimes, pour un
terme du loyer des lieux qu'il occupe dans la dite maison.

Î Dont quittance, sans préjudice du terme courant et sous la réserve de
tous mes droits.

Ï A Lyon, le mil huit cent.

{Signature du bailleur)

Bu louage d'ouvrage. — Il y a trois espèces de louages d'ou-

vrage : 1° le louage des gens de travail qui s'engagent au service
de quelqu'un; 2° celui des personnes, agences ou compagnies qui
se chargent du transport des personnes ou des marchandises;
3° celui des architectes et entrepreneurs (1779).

Engagement «les doiraestiqiïes et ouvriers. — On ne peut

engager ses services qu'à temps, ou pour une entreprise déter-
. minée. Ainsi un domestique ne peut valablement s'obliger à servir,

jusqu'à son décès, telle personne (1780). —
Lorsque le maître donne

congé à son domestique ou que celui-ci avertit son maître de son

départ, il faut que ce congé soit donné à l'avance d'après les délais

fixés par l'usage. L'ouvrier et le patron sont astreints à la même

obligation réciproque. .

Louage d'ouvrage comsîstasst eu transport par terre

ou par eau. — Les voituriers, les compagnies de chemin de \
fer, les entreprises de bâtiments destinés au transport par eau des!

personnes ou des marchandises répondent non seulement de ce!

qu'ils ont déjà reçu dans leurs voitures ou bâtiments, mais encore

de ce qui leur a été remis sur le port ou dans l'entrepôt pour être j

placé dans leurs voitures ou bâtiments. Ils répondent de la perte et

des avaries des choses qui leur sont confiées (car ils sont tenus de

veiller à leur garde et à leur conservation), à moins qu'il ne prou-
vent que la perte ou avarie provient d'un cas fortuit .impossible à

prévenir, ou d'une force majeure (inondation, guerre, etc., etc.).
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L'expéditeur n'a pas à établir que la perte a été causée par la faute
du voiturier, ce dernier est présumé fautif.

Quant aux indemnités fixées à forfait, pour le cas de perte du colis,
sur le bulletin imprimé délivré par les compagnies de transport
à l'expéditeur, elles sont susceptibles d'être augmentées par les

tribunaux, car l'expéditeur forcé d'envoyer le colis n'a pas consenti
'
librement à la fixation de cette indemnité parfois dérisoire (1782-

:1784).
| JLoîiage «fl'ouvE'age des architectes, des eutrepreueurs et
; des ouvriers. •— Lorsqu'un ouvrier convient avec une personne
j qu'il lui fera tel travail et qu'il fournira la matière nécessaire pour
exécuter l'ouvrage (il s'agit de la confection d'une table, par
exemple), si la matière fournie vient à être détruite ou détériorée
avant d'avoir été agréée par le client, la perte est pour l'ouvrier, à
à moins qu'il n'ait sommé précédemment son client de recevoir la
chose promise, — tandis que si le client fournit la matière, et l'ou-
vrier son travail, la perte de la matière est pour le client (à moins

qu'elle ne provienne de la faute de l'ouvrier). Mais l'ouvrier n'a aucun
salaire à réclamer, sauf dans trois cas : si la chose a péri par le vice
delà matière (le bois fourni se fendait), ou si l'ouvrage a été reçu,

par le client avant la perte, ou encore si le client avait été. mis en
demeure de vérifier et d'agréer l'ouvrage (1790). Or, s'il s'agit d'un

ouvrage à plusieurs pièces (vêtement complet) ou à la mesure, la
vérification peut se faire par parties, et elle est censée faite, si le
maître paie l'ouvrier en proportion de l'ouvrage déjà exécuté (1791).

Les architectes et entrepreneurs sont responsables de la perte
totale ou partielle de la construction ou de l'ouvrage exécuté par
eux, quand elle se produit dans les dix années qui suivent la récep-
tion par le propriétaire, des travaux exécutés — que la perte pro-
vienne d'un vice de construction, ou d'un vice du sol (1792 et 2270).
Mais l'architecte n'est pas responsable des désordres survenus dans
la construction par suite des vices cachés des matériaux employés
par l'entrepreneur. — Les architectes et entrepreneurs qui cons-
truisent des ponts, élèvent des digues, des forteresses, etc., etc.,
sont responsables, en supposant que leurs fautes soient établies, des
accidents et des dégradations qui peuvent survenir pendant la
même période de dix ans.

L'architecte ou entrepreneur, qui s'est chargé de la construction à
forfait d'un bâtiment, d'après un plan arrêté avec le propriétaire —

le mémoire qui indique le plan et les prix estimatifs porte le nom de
devis— ne peut demander une augmentation du prix pour augmen-
tation de la main-d'oeuvre ou des matériaux, ou pour changements
et extension du plan, que si ces changements, modifications,
augmentations de dépenses ont été autorisés par écrit par le pro-
priétaire et le prix convenu entre les deux parties (1793).

Le propriétaire peut résilier à forfait, quoique l'ouvrage soit com-
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mencé, en remboursant à l'entrepreneur toutes ses dépenses,, en
lui payant tous les travaux exécutes et en outre la.somme, qu'il
.aurait pugagnër -'dans l'entreprise'. (1794).

L'entrepreneur répond du fait des personnes ..qu'il, emploie
(ouvriers-charpentiers, serruriers, etc.). — Les ouvriers employés
.pai" l'entrepreneur ont uneaction directe contre le propriétaire, jus-

qu'à concurrence de là somme due par lui à l'entrepreneur au
.moment où ils s'adressent à ce propriétaire ; ils n'ont pas à subir

pour cette somme le concours des autres créanciers de l'entrepre-
neur qui-pourraient agir au nom de celui-ci contre ses débiteurs,
tandis que les sous-traitants (par exemple le maître. serrurier qui
rs'est entendu avec l'entrepreneur pour l'exécution.de tous les. tra-
vaux de •serrurerie) sont obligés de subir ce concours. — Quant aux
•ouvriers qui ont fait un marché à forfait directement avec, le pro-
priétaire, ils sont traités comme .entr'eprëneursXl.797-179.9). .

Le contrat de louage d'ouvragé se dissout de plein droit par la
'mort de- l'ouvrier, de l'architecte ou de l'entrepreneur, mais il,né
l'est point par''-celle <dù maître ou du propriétaire : il est -maintenu
entre la partie survivante et les héritiers de l'autre (1795). — Le pro-

priétaire est tenu de payer aux héritiers de celui dont il avait loué le
travail la valeur'des ouvrages faits eides matériaux préparés, mais
seulement lorsque ces travaux ou matériaux peuvent lui être

-utiles-(1796); s'ils ne peuvent lui être d'aucune utilité, les héritiers.

de l'entrepreneur ont seulement le'droit d'enlever les matériaux.
Droit :d'enregistrement : 1 fr. par 100 fr. sur le prix de la cons-

truction ou de tout autre ouvrage.

CHAPITRE VIII

LE CONT1ÎAT DE SOCIÉTÉ

Le contrat de société est une convention par laquelle deux ou

plusieurs personnes'mettent quelque chose en commun, dans la
vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter (1832). Chaque
associé fait un apport à la Société. Cet apport peut consister en biens
meubles ou en immeubles, en une somme d'argent ou même, en
industrie (1833). — On dit qu'un associé fait!'apport de son industrie

lorsqu'il consacre à là Société son temps et les connaissances et

aptitudes spéciales qu'il peut posséder. , j;
Le contrat de. société doit être rédigé par écrit lorsque le capital

social'-est-supérieur à 150 francs; sinon l'existence de la Société ne

pourra être prouvée qu'à l'aide de l'aveu ou du serment, mais non pas
par témoins, sauf s'il y a commencement de preuve par écrit (1834). —

{Voy. LA. PREUVE). .
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Le contrat de société fait par acte sous seing privé exige autant

-d'originaux qu'il y â d'associés.
Les Sociétés se divisent en deux grandes catégories. Les Sociétés

civiles qui ne sont pas personnes morales (c'est-à-dire qui ne for-
ment pas des êtres juridiques pouvant acheter,- vendre, comparaî-
tre en justice en tant que Société), et les Sociétés co?nmerciales dont

l'importance'pratique est très grande, et qui, elles, sont personnes
morales, qui assignent ou sont assignées directement, par exemple,

-alors que les membres des Sociétés civiles assignent et sont assi-

gnés individuellement, parce qu'ils sont considérés comme cô-pro-
priétaires du fonds social.:

Nous exposerons avec soin, dans la partie consacrée à la VIE

•COMMERCIALE,les règles sur les Sociétés commerciales. C'est là que
nous montrerons quelles sont'les différences théoriques et pratiques

qui séparent les deux grandes classes de Sociétés,!
"

CHAPITRE IX

Le mandat est un contrat dans lequel l'une des parties (le man-

dant) charge l'autre (le mandataire) d'agir en son nom, de la repré-
senter pour tel ou tel acte. Le mandataire n'est tenu de remplir sa
mission qu'après avoir accepté les termes du contrat.

La procuration est une variété du mandat; c'est un écrit donnant

pouvoir au mandataire de représenter le mandant (1984).
Le mandat peut être donné par acte notarié, par acte sous seing

privé, par lettre ou même verbalement, mais son existence ne pem.
être prouvée par témoins s'il s'agit d'une somme supérieure à
150 francs. — L?exécution dû; mandat par le mandataire implique
acceptation de la mission donnée par le mandant (1985).

En principe le mandataire n'est pas salarié; toutefois les parties
peuvent parfaitement convenir que le mandataire-sera rémunéré

((1986). Mais le 'mandat salarié doit être rédigé en double original
s'il est fait sous seing privé, tandis que pour le mandat gratuit un
seul original suffit.

Le mandat conçu en termes généraux ne vaut que pour les actes
d'administration (payer, recevoir, donner quittance, ordonner des

réparations, etc.). — Pour que le mandataire puisse aliéner, hypothé-
quer,; emprunter, faire un acte de disposition, en un mot, il lui faut
un mandat spécial lui donnant expressément ce pouvoir. Bien plus,
si l'acte de disposition ne peut être fait que par acte notarié (il
s'agit d'une donation par exemple), la procuration doit être non
seulement spéciale mais encore notariée (1988).
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Le mandataire ne peut dépasser les termes de son mandat (1989).
Les femmes sont des mandataires capables lorsqu'elles sont

autorisées par leur mari à.accepter le mandat, et les mineurs éman-

cipés peuvent, être choisis sans inconvénientpour mandataires. —Le
mineur non émancipé peut aussi être chargé de remplir un mandat,
car,"lorsqu'il agit, il est censé être le mandant lui-même; vis-à-vis
des tiers sa capacité est égale à celle d'un majeur, mais entre le
mandant et lui les obligations sont soumises aux règles qui s'ap-
pliquent aux rapports existants entre un mineur et son créancier

(1990).
Le mandataire est responsable vis-à-vis du mandant des fautes

qu'il commet dans sa gestion, et notamment de l'inexécution du
mandat. — Il doit continuer en effet à accomplir le mandat tant que
le mandant ne l'en décharge pas, et au décès de ce dernier il est tenu
d'achever la chose commencée, s'il y a péril en la demeure (1991).—
Le mandataire salarié qui a commis une faute de gestion est traité

plussévèrementpar les tribunaux quele mandataire non salarié.
Tout mandataire doit rendre compte de sa gestion à son mandant,

et lui remettre ce qu'il a reçu pour lui, quand bien même ce qu'il a

reçu ne serait point dû. — S'il a reçu de l'argent pour le mandant,
et qu'il l'ait employé à son propre usage, il en doit l'intérêt à dater
du jour de cet emploi. Hormis ce cas, les sommes dues au mandant

parle mandataire lors de la reddition de compte ne produisent d'in-
térêts qu'à compter du jour où le mandataire a reçu sommation de
les remettre au mandant (1996).

S'il y a plusieurs mandataires établis par le même acte, ils ne
sont tenus solidairement que si cela a été stipulé par le mandant
ou si la réparation due au mandant par les mandataires résulte d'une
faute commune aux mandataires qui s'étaient concertés avant de
la commettre (1995).

Le mandataire peut avoir du mandant l'autorisation de se subs-
tituer quelqu'un dans sa gestion, mais il répond de ce sous-man-
dataire s'il n'a pas été désigné par le mandant, et si, lorsqu'il l'a
choisi, il était notoirement incapable etinsolvable. — Le mandataire
répond encore de son agent s'il n'a pas reçu de son mandant l'auto-
sation de se substituer quelqu'un. Dans tous les cas le mandant peut
agir directement contre le sous-mandataire (1994).

Quant aux obligations du mandant, elles sont basées sur l'équité :
il doit exécuter les engagements contractés par le mandataire dans
les limites de son mandat, mais il n'est tenu de ce qui a pu être
fait au delà que s'il l'a ratifié expressément ou tacitement (1998). Il
doit rembourser au mandataire les avances et les frais que ce
dernier a faits; il doit lui payer les appointements qu'il a pu lui
promettre, quand bien même l'affaire en vue de laquelle le
mandat a été donné n'aurait pas réussi. Il ne peut même réduire le
montant des frais et avances sous prétexte qu'ils pouvaient être
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moindres, et il doit indemniser le mandataire des pertes que celui-ci
a essuyées à l'occasion de sa gestion, si toutefois elles ne pro-
viennent pas de son imprudence ; enfin l'intérêt des avances effec-
tuées par le mandataire court du jour où, d'après constatation,
1 avarice a été faite (2000-2001).

Lorsque plusieurs personnes ont choisi un mandataire pour une
affaire qui leur est commune, chacune d'elles est tenue solidai-
rement envers lui de toutes les obligations résultant pour elles du
mandat (2002).

FORMULE N"l. .

Procuration générale.

t Je soussigné {nom, •prénom, profession et domicile) donne par ces
présentes à M. (nom, prénom, profession et domicile du mandataire)
pouvoir général de, pour moi et en mon nom, gérer et administrer tous
mes biens, recevoir tous revenus, loyers, fermages, pensions, arrérages
de rente, donner congé à tous locataires ou fermiers, passer tous
baux et renouvellements de baux, veiller à leur exécution; régler et arrê-
ter tous comptes me concernant; recevoir tous capitaux et en donner
décharge, constituer toutes hypothèques sur mes immeubles, accepter et
recevoir tous legs et donations pouvant m'être faits, en donner quittance
et décharge;, accepter purement et simplement ou sous bénéfice, d'inven-
taire toutes successions venant à m'échoir, y renoncer s'il y a lieu; faire
apposer les scellés, faire dresser tous inventaires, former toute demande en
partage, assister à la main-levée des scellés ; — vendre tous meubles et
immeubles, consentir tous transports de créances; faire emploi de toutes
sommes reçues, contracter tous emprunts, faire toutes oppositions et
saisies-exécutions; citer en conciliation, traduire devant les juges de paix,
les tribunaux de première instance et les cours d'appel; constituer et révo-
quer avoués et avocats, se substituer tous mandataires et les révoquer;
procéder tant en demandant qu'en défendant devant tous tribunaux civils;
obtenir tous jugements, les faire mettre à exécution, transiger, compro-
mettre, consentir tous paiements et généralement faire le nécessaire, pro-
mettant d'avoir le tout pour agréable et le ratifier à toute réquisition.

» Fait à , le mil-huit cent...
» Approuvé l'écriture

{Signature.)

FORMULE N° 2

Procuration spéciale

c Je soussigné, (nom, prénom, profession et domicile) donne par ces
présents à M. (nom, prénom, profession et domicile) pouvoir de, pour moi
et en mon nom (indiquer clairement et en détai l'objet du mandat et les
actes que le mandataire peut et doit accomplir pour le mandant), promet-'
%nt d'avoir le tout pour agréable et de le ratifier à toute réquisition.

«Fait à .le mil huit cent...
» Approuvé l'écriture *".

(Signature.)
DROIT iû
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FORMULE N°3

Mandat salarié

t Je soussigné (nom, prénom, profession, et domicile) donne à . M.

(nom,p'rê?ioni,profession et domicile du mandataire), qui accepte, pouvoir
de, pour moi et en mon nom, vendre en totalité ou par lots la ferme
de Bellefontaine (indiquer la nature, l'étendue, la situation et les tenants
et aboutissants de la propriété) que je déclaie franche et libre de toutes
servitudes et charges quelconques, au prix minimun de 30000 francs;
signer tous actes d'aliénation, donner quittances et décharges au cas de

paiement, accorder, s'il y a lieu, un ou plusieurs termes pour le paiement
sous toutes garanties convenables, et généralement faire le nécessaire au
mieux de mes intérêts, promettant d'avoir le tout apour gréable et de le
ratifier à toute réquisition, promettant.en outre de payer ... fr. (mettre la
somme en toutes tettres) à mon mandataire, qui accepte, à titre d'hono-
raires pour ses bons soins, et de le rembourser intégralement de tous frais
et avances faits par lui en vue de la prompte et bonne exécution du pré-
sent pouvoir.

s Fait double à ,1e mil huit cent...
j Approuvé l'écriture.
s Bon pour ... fr. d'honoraires le ... mil huit cent... ;

(Signature du mandant') .

. ii Vu et approuvé.
{Signature du mandataire.)

Ues «iîlï>éI,'©IaÉes• smasuièpes domt Usait le imamslat. — Le man-

dant peut révoquer sa procuration quand bon lui. semble, et con-
traindre le mandataire à lui remettre le'titre qui constate les pou-
voirs qu'il lui a donnés (2004). Mais si la révocation n'est notifiée

qu'au mandataire, elle ne peut être opposée parle mandant aux per-
sonnes qui ont traité, dans l'ignorance de cette révocation, avec la

personne munie de la procuration ; le mandant n'a qu'un recours
contre son es-mandataire (2005).

Le choix d'un nouveau mandataire pour la même affaire vaut
révocation du premier, à compter du jour où ce dernier a reçu
notification' de la nouvelle nomination (2Q07). .

Le mandataire peut renoncer au mandat ; pour cela, il
'
lui suffit

de notifier au mandant sa renonciation; mais si elle préjudicie
à ce dernier, le mandataire doit l'indemniser; il n'est dispensé de
cette obligation que s'il se trouve dans l'impossibilité de continuer
l'exécution de son mandat sans éprouver lui-même un préjudice
considérable (2007).

Le mandat s'éteint par le décès, l'interdiction, la faillite ou la
déconfiture du mandant ou du mandataire (2003). —Si le mandataire

ignore la mort, l'interdiction la faillite ou la déconfiture du man-

dant, les actes qu'il accomplit dans cette ignorance sont absolument

valables, et ses engagements sont exécutés àl'égard de ceux qui ont
. contracté avec lui de bonne foi (2008-2009).

— Au cas où le mandat

a pour objet une chose qui ne peut être faite qu'après le décès du
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mandant il est bien évident que ce décès ne met pas fin au mandat ;
ce serait absurde.

Lors de la mort du mandataire, ses héritiers doivent en donner
avis au mandant, et pourvoir, en attendant, à ce que les circons-
tances exigent pour l'intérêt de celui-ci (2010). — Le représentant
d'un interdit mandataire d'une personne lors de son interdiction,
est assujetti à la même obligation.

Droit d'enregistrement dû pour mandats, pouvoirs, ratifications :
droit fixe de 3 francs.

CHAPITRE X

Il y a deux sortes de prêt : le prêt à usage (commodat) qui donne
à l'emprunteur la possession matérielle et le droit de se servir de

l'objet prêté, à la charge de le rendre ensuite au prêteur, et le prêt
ordinaire ou prêt de consommation, ainsi nommé parce qu'il porte
sur des choses qui peuvent être consommées par l'emprunteur,
leur usage entraînant presque toujours leur consommation (prêt de

denrées, prêt d'argent).
ffiss prêt à uasage. —Le prêt à usage est essentiellement gratuit,

car si le propriétaire de l'objet prêté recevait une rémunération, il

s'agirait là en réalité d'un contrat de louage, et non plus d'un prêt à

usage. — Toute chose qui est dans le commerce (nous avons indiqué,
à propos de la vente, lé sens de cette expression), est susceptible
d'être prêtée à usage, à moins qu'on ne puisse en user sans la con-
sommer (fruits déjà mûrs par exemple) — (1878). — Si le prêteur
n'a prêté la chose qu'en considération de l'emprunteur personnelle-
ment, les héritiers de celui-ci n'ont pas droit à l'usage de l'objet.
— Les héritiers du prêteur sont tenus de respecter vis-à-vis de l'emt
prunteur les effets du prêt à usage (1879). Quant à l'emprunteur, il
doit veiller à la conservation de la chose et se borner à en faire
l'usage déterminé par sa nature ou par la convention ; il doit, en .un*
mot, en user comme un bon propriétaire fait de sa chose. — Bien-
plus, si la chose prêtée périt par un cas fortuit dont il aurait pu la.
garantir en employantun,objet à lui appartenant, ou si, ne pouvant,
conserver que l'un des deux biens, il a préféré sa chose, il est tenu,
de la perte de l'autre (1882). .'....

Lorsque l'emprunteur emploie la chose à un usage autre que-
celui auquel elle était destinée ou qu'il s'en sert pour un temps-
plus long que le temps fixé, il est tenu non seulement de la perte
provenant de sa négligence, mais encore de la perte de la chose par-
cas fortuit (1881).
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La chose prêtée est parfois estimée lors du prêt; dans ce cas la

perte, même si elle arrive par cas fortuit, est pour l'emprunteur,
qui ne peut alors se libérer qu'en payant l'estimation au prêteur
(1888)! — Les détériorations survenues par le seul effet de l'usage
pouf lequel la chose a été empruntée ne tombent point à la charge
de l'emprunteur lorsqu'il n'a commis aucune faute (188).

L'emprunteur n'a pas le droit de retenir la chose par compensa-
tion de ce que le prêteur lui doit (1885). Il ne peut non plus deman-
der à ce dernier de lui rembourser les dépenses qu'il a faites pour
l'usage même de la chose (1886).

Quant au prêteur, il ne peutretirer à l'emprunteur la chose prêtée
qu'après le terme convenu, ou, à défaut de convention, seulement

après qu'elle a servi à l'usage pour lequel elle a été empruntée. Ce-

pendant, si, avant cette époque, le prêteur a un besoin pressant et

imprévu de sa chose, et qu'il la réclame, le tribunal peut, s'il le juge
nécessaire, obliger l'emprunteur à faire la restitution (1888-1889).

Le prêteur est tenu de rembourser à l'emprunteur les dépenses
urgentes que ce dernier a dû faire pour la conservation de l'objet
prêté, sans qu'il lui ait été possible, vu l'urgence, de prévenir le.

prêteur (1890). — Lorsque la chose prêtée a des défauts tels qu'elle
puisse préjudicier à l'emprunteur, le prêteur est responsable si,
connaissant ces défauts, il n'en a pas averti l'emprunteur (1891).

56M prêt de coiîs©BîSBîîati©]i! et spécialement du pi»êt d'ar-

gemt. — Le prêt de consommation rend l'emprunteur propriétaire
des choses prêtées, mais il est tenu de restituer des choses de la
même espèce et de \s.même qualité. — Le prêt d'argent est un prêt de
consommation. Le débiteur doit rendre la somme numérique prêtée,
en espèces ayant cours au moment du paiement. Par somme

numérique il faut entendre la valeur (si les pièces d'or ont diminué
de valeur le débiteur aura donc à en compter un plus grand nombre
à son créancier). — Lorsque ce sont des lingots ou des denrées (vins,
grains, oeufs, farine, etc.), qui ont été l'objet du prêt, il en est diffé-
remment : le débiteur a toujours à rendre la même quantité de
marchandises de la même qualité ; les variations de prix sont ici
sans effet (1895-1897).

Dans le prêt de consommation, comme dans le prêt à usage, le

prêteur est responsable du préjudice causé à l'emprunteur par des
défauts qu'il connaissait et sur lesquels il a gardé le silence ; il ne

peut non plus exiger la restitution des choses prêtées avant le
terme fixé, et, lorsqu'il n'en a point été fixé, le tribunal peut, s'il
le juge convenable, accorder à l'emprunteur un délai pour opérer
la restitution (1898-1900). — A-t-il été convenu entre les parties que
l'emprunteur paierait quand ille pourrait,le tribunal lui fixe unterme
de paiement plus ou moins éloigné suivant les circonstances (1901).

L'emprunteur est tenu de rendre les choses prêtées au terme con-
venu ; si cela lui est impossible il doit alors payer la valeur qu'elles



LA YIE CIVILE 149

avaient au temps et au lieu fixés pour la restitution; si le temps
ni le lieu n'ont été désignés, la valeur est déterminée d'après le

moment et le lieu de l'emprunt (1902-1904). L'emprunteur, au cas

de retard pour la restitution ou. le. paiement de la valeur, doit

l'intérêt de ce prix du jour del'assignation lancée contre lui par son

créancier (1904).
—

(Voy. ce que nous avons dit sur le Paiement :

ch. des OBLIGATIONS).
A. la différence du prêt à usage, le prêt de consommation (le prêt,

d'argent par exemple), peut parfaitement n'être pas gratuit. Le prê-
teur a le droit de stipuler des intérêts pour prêts d'argent, de den-

rées ou autres choses mobilières, mais quelle que soit la valeur de.-

la chose prêtée, le taux de l'intérêt doit être fixé par écrit-

Ce taux est limité lorsqu'il s'agit d'un prêt d'argent. Il ne doit pas

dépasser 5 0/0 enmatière civile (c'est-à-dire lorsque l'emprunteur est

un non-commerçant, ou, dans le cas où le prêteur est un commerçant,

lorsqu'il est prouvé que l'emprunteur n'entend nullement se servir

de la somme prêtée pour entreprendre des opérations commerciales);
en matière commerciale sa limite est portée à 6 0/0 (loi du 3 septem-
bre 1807).

— Lorsque c'est la loi qui fait-courir les intérêts (à partir
de la mise' en demeure par exemple) ou que les contractants ont

choisi le taux légal, le taux est précisément de 5 0/0 en matière

civile .et de 6 0/0 en matière commerciale. —
L'emprunteur qui a

payé des intérêts alors qu'iln'en avait point été stipulé, ne peut en

demander la restitution, ni en déduire le montant sur le capital

qu'il a encore à payer (1906).
Droit d'enregistrement dû pour prêt d'argent : 1 fr. par 100 franes.

FORMULE. N°l

Prêt à, intérêt

t Je soussigné (nom,prénom, profession et domicile) reconnais avoir reçu
de M..... {nom, prénom, profession et domicile), à titre de prêt, la somme
de deux cents francs que je m'engage à lui rendre le trente-un décembre
prochain, ensemble les intérêts au taux légal de cinq pour cent.

j>Fait à le mil huit cent...
» Bon pour la somme de deux cents francs.

'
{Signature.)

FORMULE N° 2

Prêt de consommation

-l _e soussigné, Pierre-Marie Fèvre, épicier à Paris, rue , nc
reconnais avoir reçu un barril d'huile de Nice de litres, revêtu de la
marque..., de M.... Aicart, épicier également à rue n°
à titre de prêt de consommation et m'engage à lui restituer un barril
d'huile de mêmes contenance et qualité provenant de la même maison, le
quinze septembre prochain, à peine de tous intérêts moratoires.

» Fait à , , le mil huit cent...
(Signature.)
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CHAPITRE XI

?*^ RENTES PERPÉTUEI.JL.ES

Jja constitution de rente est le prêt d'un capital mobilier ou fonder

lont le prêteur s'interdit de demander la restitution, et en échange

duquel l'emprunteur s'engage à payer un intérêt que l'on désigne
sous le nom d'arrérages de rente (Ces arrérages peuvent consister

en denrées tout aussi bien qu'en argent)
—

(1909).
Il y a deux sortes de rentes : la rente perpétuelle et la rente via-

gère.
l,a rente perpétuelle. — Le taux de la rente perpétuelle ne

peut dépasser 5 0/0 (6 0/0 en matière commerciale) ; pour la rente

viagère les co-contractants sont plus libres, ainsi que nous allons le

voir.

La rente constituée en perpétuel est essentiellement l'achetable,
«n ce sens que, le débiteur de larente peut toujours rembourser le

capitalau créancier (tan dis-que celui-ci né peut exiger ce rembourse-

ment);.
—

Cependant celui qui a constitué la rente a le droit de sti-

puler, que. le. rachat .ne. sera pas fait .d'ici quelque temps {dix ans au

plus) ou sans.qu'il ait été averti tant de jours, de mois, ou d'années

à l'avance (1911).
..Voilà lesjprincipes, mais le législateur y a apporté des tempéra-

ments : Ainsi, que le débiteur dé larente cesse pendant deux ans de

payer les arrérages, ou qu'il refuse de fournir au créancier les garan-
ties qu'il lui a promises lors du contrat (une caution par exemple),
il peut être contraint de rembourser la somme avec laquelle
la rente perpétuelle a été constituée (1912). —.Ce capital, devient

également exigible au cas de Milite ou de déconfiture du débiteur.

St FORMULE. N°l

Constitution de rente perpétuelle

« Entre les soussignés :
a M. (nom, prénom, profession et domicile) d'une part,
,->Et M. (nom, prénom, profession et domicile) d'autre part;
» Il a été convenu ce qui suit :
i M.... (le dèbi-rentier)-s'engageà payer chaque année à M.... (le crédi-

rentier), ou à son fondé de pouvoirs, la somme de francs à titre de
rente ànnuelle'et perpétuelle, exempté dé toute retenue pour contributions
ou impôts sur valeurs mobilières, cette somme étant payable par trimestre
et par portions égalés. La rente commencera ,à courir k\ dater du premier
janvier mil huit cent , chaque ternie étant payable d'avance.-.

» La présente constitution de rente est faite moyennant une somme de
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francs que M.... {le crècli-r-entier) s'engage par la présente à ver-
ser entre les mains du dit M.... le trente-un décembre mil huit cent...

Î M.... {le crèdi-rentier) s'engage en outre à ne point s'opposer, à quelque
époque que ce soit, au rachat de la dite rente, pourvu que M.... {le dèbi-

rentier) l'ait prévenu de son intention d'opérer, ce rachat au moins deux
mois à l'avance.

Ï Fait double à , le mil huit cent... /
Î Approuvé l'écriture. » Approuvé l'écriture.

(Signature du débiteur de la rente.) (Signature du créancier de la vente.)

la peEBÉe vïagèE'e.— La rente viagère peut être constituée au

profit de celui qui fournit le capital de la rente (somme d'argent,
bien mobilier ou immobilier) ou bien encore au profit d'une autre

personne; les deux parties qui prennent part à la convention peu-
vent décider que la rente s'éteindra par la mort de .celui qui touche
les arrérages, ou même par celle d'une autre personne ; (1971). -,

Lorsque,la rente viagère est constituée par donation ou par testa-

ment, elle ne l'est valablement que si les formalités prescrites pour
les donations et, les testaments ont,été accomplies (1969)..

Si le contrat de rente viagère est établi par.actêiSOUS seing privé et

que la rente ait été constituée en échange d'un bien mobilier ou
d'un immeuble (et noirpas en échange d'une somme d'argent), il faut
autant d'originaux que de parties.—-Dans tous.les autres cas. un seul

original suffit. . .. ..:;...
Les donations consistant en .rente viagère, sont: soumises aux

limites fixées pour les donations ordinaires (Voy. DONATIONS). lien
est de même pour celles qui consistent, en. une rente; viagère au

profit d'une personne autre que celle qui a fôurnMe capital, bien, que
cette dernière sorte ;de donations ne soit; pas soumise aux •règles
de forme des donations (acte notarié, etc.) — (1969. et 1973). ;

Laconstitution.d'une, rente viagère, qui a.pour: base :1a-vie d'une

personne déjà.decédée au. jour, du contrat, est.de nul effet (1974). Il
en est ,d.emême du. contrat de rentejfixant pour durée de la rente

\la vie d'une personne déjà atteinte de la maladie dont elle./est
Recédée dansles mngtjours de la date du. contrat :(1975).

En principe, la ..rente;. viagère.-peut être; constituée à n'importe

j![uel
taux (2 0/0, 25 0/0, même 50 0/0), pourvu que ce taux soit fixé

(d'après des évaluations sérieuses (fondées par exemple sur l'âge, la
fcanté delà personne dont le décès doïtmëttre fin àla rente). — Si les

arrérages de la renteAont inférieurs, d'après le contrat, aux revenus /
de l'immeuble dont ils représentent le prix, le contrat de rente
n'est pas valable ; le taux est évidemment trop.faible (1976).. !

Celui au profit duquel là rente' viagère a été constituée peut
demander la résiliation du co.ntratvsile...débiteur.;des arrérages ne
lui donne pas les garanties qu'il lui a promises (1977)v Mais, à la dif-
férence de;ce qui se--passe'pour là!rente ^^
paiement' cle§ arrérages' ri'âutorise pa.s^le;ÊMéïïcïàrre"'(ïe la rente
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viagère .à demander le remboursement du capital. Le crédi-rentier

•nepeut que saisir et faire vendre les biens du débiteur, puis faire
ordonner le prélèvement, sur le produit de la vente, d'une somme
suffisante pour assurer le service des arrérages. — On peut,ilest
vrai, stipuler dans le contrat de rente qu'à défaut de paiement des

arrérages le contrat sera résolu (1978).
La rente viagère ne peut être stipulée insaisissable lorsqu'elle a

été constituée à titre onéreux; elle peut l'être au contraire si elle a
été constituée à titre gratuit (par donation ou testament) — (1981).

Celui au profit duquel est constituée une rente viagère n'en peut
demander les arrérages qu'en justifiant de son existence ou de celle
de la personne dontle décès mettrait fin à la rente. Pour cela il suffit
de produire un certificat de vie qui est délivré gratuitement par le

maire, le président du tribunal ou un notaire (1983).
Le débiteur de la rente viagère ne peut forcer son créancier à

accepter le remboursement du capital, car la rente viagère, à la
différence de la lente perpétuelle, n'est pas racbetable. Aussi la
rente viagère est-elle classée parnr les contrats aléatoires (1964).
En effet, suivant la durée de la vie de la personne dont l'existence
sert de base à la durée de la rente viagère, le débiteur peut faire une
affaire excellente ou désastreuse.

La loi nous dit que le contrat aléatoire est une convention dont
les effets, quant aux bénéfices et aux pertes pour les parties, dépen-
dent d'un événement incertain. En matière de rente viagère, cet
événement incertain, c'est la date de la mort d'une personne déter-
minée.— Pour le jeu et le .paré (sorte de jeu où le gain est pour celui
dont les prévisions sont justifiées par les circonstances), c'est
l'adresse et le basard. Gomme contrats aléatoires nous rencontre-
rons encore dans le cours de cet ouvrage le contrat d'assurance et le

prêt à la grosse aventure. Mais il nous paraît utile de saisir l'occa-
sion qui se présente ici de parler de Yexception de jeu. (Voy. ci-

dessous).
Droit d'enregistrement dû pour constitution de rente : Droit

gradué (Yoy. ENREGISTREMENT. — VIE PUBLIQUE).

FOBMULE N« 2

Constitution de rente viagère à titre onéreux

c Entre les soussignés etc. {Yoy. Form. n" 1).
j> Il a été convenu ce qui suit :
ï M... (le débiteur de la rente) constitue au profit de M..., qui accepte,

dne rente viagère de... francs, payable par trimestre, en quatre paiements
égaux et d'avance, et ce jusqu'au décès du dit M..., l'échéance de la pre-
mière fraction d'arrérages étant fixée au trente-et-un juillet mil huit cent...

» M... (le créancier de la rente) s'engage de son côté à verser entre les
mains de M... une somme de fr. à titre de capital de la rente viagère
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constituée à son profit par le présent, le mil huit cent
Î Fait double à , mille huit cent.

J>Approuvé l'écriture. » Approuvé l'écriture.
( Signature du débi-rentier.) (Signature du crédi-rentier.)

l'exception de jesi. — La loi n'accorde aucune action (droit de

poursuite) pour une dette de jeu, ni pour le paiement de l'enjeu d'un

pari, à.moins qu'il ne s'agisse de prix accordés aux vainqueurs de

jeux tenant à l'adresse et àl'exercice du corps—et encore le tribunal

peut-il paralyser la créance, si la valeur du prix ou de l'enjeu lui

paraît excessive (1965-1966).
Il suffit au débiteur poursuivi de prouver qu'il s'agit d'une dette

de jue pour que le tribunal ne le condamne pas à payer (c'est ce

qu'on appelle opposer'l'exception de jeu).— Mais si, connaissant ce

moyen de défense, le débiteur paie volontairement, sans que le ga-
gnant ait usé de supercherie ou d'escroquerie, il ne peut réclamer
ensuite au gagnant la somme qu'il a versée entre ses mains ; ainsi

l'enjeu mis sur la table ne peut être retiré : on considère qu'il
y a là un paiement volontaire (1967). — Quant aux billets que le

gagnant fait parfois signer au perdant, ce dernier a le droit, à
l'échéance d'opposer l'exception de jeu; mais, lorsque les billets
ont été mis en circulation, il est tenu de les payer — quitte à exercer
ensuite son recours contre le gagnant, car alors le paiement n'est pas
volontaire. —Nous parlerons plus loin des jeux de bourse (Voy. VIE

FINANCIÈRE).

CHAPITRE XII

I;A. CAUTION

La caution est un débiteur accessoire, on pourraitxpresque dire
un débiteur suppléant : c'est une personne qui s'engage à payer
une dette au cas où le débiteur ne pourrait l'acquitter lui-même

(2011).
La caution ne peut s'engager à des oonditions plus onéreuses ;

si elle le fait, son engagement est réduit à celui du débiteur, tandis
qu'elle peut s'engager pour une partie de la dette, ou contracter

' une obligation sous condition ou à terme, celle du débiteur étant

pure et simple (2013). v
On peut se rendre caution d'un débiteur à son insu (2014). —

Jusqu'à 150 fr. l'engagement de la caution peut êtru prouvé par
témoins; mais, pour que la caution soit obligée,il faut qu'elle se
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soit engagéeexpressément, 'formellement (2015). — Le caution-
nement d'une obligation principale" s'étend-à tous les accessoires de
la dette (frais de poursuites contre le débiteur et contre la caution)
— (2016).

Les héritiers d'une caution sont tenus comme elle de l'obligation
qu'elle a contractée (2017).

' ".

Lorsqu'un débiteur est forcé de fournir une caution, il doit pré-
senterune:;p:e'rsonne: solvable et; domiciliée dans- le ressort de la
Gour d'appelé Or^ sauf en matière: eommenciale. ou lorsque la-dette
est modique I-la solvabilité d'unecaution ne s?estime -que .-d'après ses

propriétés foncières, et encore faut-il qu;il.ne s'agisse-pas d'immeu-
bles litigieux ou assez-1éloignés ;pour.'que-leur venté; entraîne des
difficultés pratiques (2018-2019):; u ,. ...-.i:i.- '. .-,-. .;- ;-; ; .

Lorsque le créancier a exigé"telle personne déterminée pour cau-

tion, il n'a rienà réclamer si 1cette caution devient insolvable;; mais,
dans tous leS'autresi cas,; -le; créancier-a le 'droit d'exiger une autre

caution,' lorsque la caution actttelle-eBtdëvenue insolvable (2020)-.
; Le créancier'peut poursuivre>la;caution; avant le débiteur prin-
cipal, mais celle-ci- a le bénefice-de discussion, ;elle peut dire au
créancier-: '« Poursuivez d'abord, le-débiteur;-s'il-ne -peut paye?-,
faites vendreses biensy etsile ^produit de cette vente lie suffit pas,
ëhbien! vous me demanderez lereste.:»i^;Mais.;eilei;doitlndiquer
au "créancier désï-:brëns; "du débiteur- (elle :>ne;-p:eut ;.citer.: ceux ; qui
sont'Sitùés:'horsduiressort:dè la:Gour.;d'appel;.du lieu bù-le paiement
-doit être fait, niles biens litigieux ou hypothéqués àla dettei.qui ne

sont plus en la possession du débiteur. Elle doit en outre avancer
les frais de la vente ou discussion de ces biens (2023). — Ces condi-
tions une fois remplies par la caution, si le créancier ne poursuit
pas le débiteur et que celui-ci devienne insolvable, la dette est
éteinte pour la caution jusqu'à concurrence de la valeur des biens

qu'elle a indiqués (2025). — Naturellement, le bénéfice de discussion

n'appartient ni àla caution qui y a renoncé, ni à la caution qui s'est

•engagée solidairement avec le débiteur.
La dette est-elle garantie par plusieurs cautions, chacune d'elles

est tenue du paiement de la sommé totale, en ce sens quele créancier

peut la poursuivre pour la totalité! de :sa^créance; mais la caution

poursuivie-peut exiger''-de lui •squ'il ne lui réclame que le-paiement
de sa part (le quart par exemple, s'il y a quatre cautions), à moins

qu'elle n'ait rehoné à ce'dïoit;désigné dans la pratique sous le nom
de "bénéfice de- division. ^-' Là part- dès-cautions^.insolvables au.
momëh't'où le bénéficë-dë<division iest invoqué; .estu-répârtie ;entre
toutes lés'- cautions -;solVablës-.;'L?uné;dês- quatre «autionsi est; insol-
vable : chacune des trois autres sera tenue non plus/du.quarts mais
-des quatre-douzièmes dé la dette'.' Toutefois les: insolvabilités sur-
venues dépuis là division n'influent en:rïen;'sur;.la!.répartiti0ni(2O2.6).-
— Bien plus,' si• c'est le-v créancier 1

qui.à .divisé-^spontanément sa;
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créance, il ne peut revenir sur cette division, même s'il n'apoint tenu

compte des cautions déjà insolvables lors de la répartition (2027).
La caution qui a payé a recours contre le débiteur pour le rem-

boursement de la somme donnée au créancier, pour les intérêts

produits par cette somme depuis le paiement, pour les frais faits

depuis la dénonciation au débiteur des poursuites exercées contre

la caution, et pour les dommages-intérêts, s'il y a lieu;.elle: est

subrogée en-outre à tous les droits qu'avait le créancier contre le

•débiteur, c'est-à-dire qu'elle jouit' des 'droits d'hypothèque, de pri-
vilège, etc., qui garantissent le paiement de la dette (2629). —Y a-t-il

plusieurs débiteurs solidaires, la caution a recours contre chacun

d'eux pour la totalité :de ce qui lui est dû. :

Lorsque la caution est poursuivie empalement, lorsque le débiteur

est en faillite ou en déconfiture, lorsque l'échéance de la dette est

arrivée, ou que le terme auquel le débiteur avait fixé la libération

de la caution est atteint, la caution peut agir contrele débiteur, même,

avant d'avoir payé, pour être par lui indemnisée (2032). Il en est

de même lorsque là dette n'a:point de terme fixe d'échéance; e£ que
la caution est ténue depuis dix dn^lk. m'oins cependant"que l'obli-

gation .principale, — ;:obligation;,d'un tuteur, par exemple, —^ ne

puisse s'éteindre .avant un délai 'déterminé; : la! niajorité du pupille,
dans notre hypothèse).

35*';:l!;;î

La caution doit avoir bien" soin d'avertir le débiteur du paiement

qu'elle effectue ; autrement, si celui-ci paie sa dette, la croj^ant
encore existante,.la caution n'a.plns recours contre.lui; elle ne peut

que demander au créancier de lui restituer la somme qu'elle a versée

entre ses mains. Ce droit est également le seul qui lui reste, lors-

qu'elle a payé sans être poursuivie et sans avoir averti le débiteur

principal, qui, au moment du paiement, avait tous les moyens néces-

saires pour faire déclarer la dette éteinte par prescription, par

exemple (2031). :• "

Celle des cautions qui a acquitté la dette dont elles garantissaient
le paiement a recours centre les autres cautions pour la part de cha-

cune d'elles^ après répartition de la part des cautions insolvables sur

les cautions splvables (2033).
' ,; ' .

-, La.-eautipn est libérée par, le paiement de la. dette, par la compen-

sation, par la perte de la chose due, par la prescription, par la

confusion du patrimoine du créancier et de la caution (l'une de ces

deux personnes ayant hérité de l'autre).
La caution poursuivie par le créancier péu;t lui opposer tous les

moyens de défense appartenant au débiteur, sauf ceux qui sont pure-
ment personnels à ce dernier "(par exemple, celui tiré de l'incapacité
résultant pour lui de son état de minorité) (2036). ;

La caution est déchargée lorsq!ue le créancier a renoncé aux

droits -accessoires (hypothéqués,' privilèges, 'gages)
— auxquels, du

reste, la .caution qui paie a le-droit d'être subrogée (2037). — Si en



156 LA VIE CIVILE

paiement de la dette le créancier a accepté du débiteur un bien

quelconque, la caution est encore libérée; que le créancier Tienne à

être évincé dans la suite de l'immeuble donné en paiement, la cau-

tion ne voit point renaître ses obligations (2038).
On appelle caution judiciaire celle que le débiteur est obligé de

fournir en vertu d'un jugement. Or la caution judiciaire, à la diffé-

rence des autres cautions, ne peut, lorsqu'elle est poursuivie avant

le débiteur, demander que le créancier discute (c'est-à-dire fasse

vendre pour se faire payer) les biens de ce dernier (2042).
Parfois le débiteur auquel on demande de présenter une caution

n'a point un crédit suffisant pour en trouver une. Dans ce cas, il

peut remplacer la caution par un gage ou une hypothèque conve-

nable (2041). .
'

FORMULE

Engagement d'une caution,

« Je soussigné (nom, prénom, profession, domicile de !apersonne qui
s'oblige comme caution) m'engage à payer à M... {nom, prénom, profes-
sion; domicile du créancier), en qualité de caution de M... son débiteur,
la somme de..., montant de la dite dette, dans le cas où le dit sieur {le
débiteur) ne pourrait l'acquitter à l'échéance fixée au... mil huit cent...

» Fait à ,1e' mil huit cent...
Ï Bon pour... francs.

(Signature.)

Droit d'enregistrementpourcautionnement : 0 fr. 50 par 100francs.

CHAPITRE XIII

LE DÉPÔT

Il y a deux espèces de dépôt : le dépôt proprement dit, qui ne peut
avoir pour objet que des choses -mobilieres et qui est un contrat

essentiellement gratuit, et le dépôt-séquestre qui peut n'être pas

gratuit et qui a pour objet des meubles ou même des immeubles

(1916-1918, 1957 et 1959).

• SECTION PREMIÈRE

Le dépôt proprement dit

Le dépôt consiste dans la remise par le déposant d'un objet
mobilier à une personne — le dépositaire —

qui doit la garder,
et qui, plus tard, devra la restituer (1915). Lorsque le dépositaire
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a déjà l'objet entre les mains, il n'est plus besoin de remise effec-

tive, il n'y a plus là qu'une tradition feinte (1919). —' Le dépôt est
souvent volontaire, mais il est aussi parfois forcé. Il prend alors le

nom de dépôt nécessaire (1920).
%,&«ïépôt Toïomtaîrc. — Il se forme par le consentement du

déposant et du dépositaire; son existence né peut être établie par
témoins que si l'objet déposé ne vaut pas plus de 150 francs; au
dessus de cettte valeur, il faut un écrit, autrement les déclarations
du dépositaire font foi (1924).

Si le déposant est un incapable (mineur, interdit, etc.), le dépo-
sitaire capable est tenu comme si le contrat de dépôt était absolu-
ment valable, tandis que sile dépositaire est incapable et le déposant
capable, ce dernier ne peut que réclamer la cbose déposée; quand
cette cbose a été détériorée, il ne peut exiger que la somme dont le

dépositaire a profité réellement; lorsque la somme a été gaspillée
par ce dépositaire incapable, la perte est pour le déposant (1926).

Le dépositaire doit avoir autant de soin pour l'objet déposé entre
ses mains que pour les cboses qui lui appartiennent.— Mais s'il s'est
offert comme dépositaire, ou s'il reçoit une rémunération, ou si le

dépôt a été fait dans son propre intérêt, ou enfin s'il s'est engagé à

répondre de toute faute, il doit se conduire en bon père de famille,
en excellent administrateur, par rapport à l'objet déposé, quand
bien même il n'aurait pas beaucoup de soin pour les cboses lui

appartenant (1928). — Du reste, même dans ces. divers cas, il ne

répond pas des accidents de force majeure (inondation, guerre),
sauf pourtant s'il a été mis en demeure (par une sommation, par
exemple) de restituer l'objet mis en dépôt, lorsque l'accident s'est

produit après cette mise en demeure (1929).
Le dépositaire n'a pas le droit de se servir de la chose déposée,

sans la permission expresse ou présumée (vraisemblable) du dé-

posant; si la cbose est dans un coffre fermé ou sous une enveloppe
cachetée, il ne doit point chercher à la connaître; il doit rendre

identiquement ce qu'il a reçu en dépôt, mais il n'est tenu de rendre
la chose que dans l'état où elle se trouve lors de sa restitution, les
détériorations qui ne sont pas survenues par son fait étant à la
charge du déposant (1933).

j'iiisî-ce de l'argent monnayé qui a été confié en dépôt? Que les
pièces aient ou non changé de valeur, le dépositaire doit rendre les
mêmes' pièces, à moins que le déposant ne l'ait autorisé à s'en

servir, à la charge de restituer la même somme (comme cela se
passe pour les dépôts d'argent effectués dans les caisses des maisons
de banque).

Le dépositaire auquel l'objet déposé est enlevé par une force ma-
jeure— réquisition militaire, par exemple — se libère en donnant
au déposant ce qui lui a été remis en échange : le bon remis par l'au-
torité militaire, dans notre espèce (1934).
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Il peut arriver qu'après la mort du dépositaire, son héritier,,
n'étant point instruit du dépôt, vende l'objet déposé; il n'est ténu,
alors que de remettre au déposant le prix qu'il en a retiré, ou sa.
créance contre l'acheteur, s'il n'a point encore été payé (1935).

Le dépositaire doit restituer au déposant les fruits et produits-
retirés de l'objet déposé ; il n'a à lui payer les intérêts de la somme-

déposée qu'à partir du jour où il a été mis 'en.demeure."de'la resti-
tuer : à par-tir delà sommation, par exemple (1936). —Le dépositaire-
ne doit restituer la chose déposée qu'au déposant, ou à celui au
nom duquel le dépôt a été fait, ou à la personne indiquée pour re-

1 cevoir la chose (1937). Si le dépositaire découvre que l'a chose-

déposée a été volée et s'il vient à savoir quel en est le vrai pro-
priétaire, il doit informer celui-ci du dépôt, et le sommer de réclamer

l'objet dans un délai déterminé (il, faut que le délai ne soit pas trop-
court). Ge délai expiré sans réclamation de la part du propriétaire,,
le dépositaire a le droit de.restituer la chose au déposant (1938).

Le déposant étant décédé, le dépositaire ne doit restituer la chose

qu'à ses héritiers (1939). Si le déposant, capable lors du contrat, est
devenu incapable (le majeur a été interdit, par exemple), le déposi-
taire ne peut restituer la chose qu'à l'administrateur des biens du

déposant (1940). — A l'inverse, si le dépôt a été fait par le représentant
d'un incapable propriétaire de l'objet déposé,-et qu'à l'arrivée du
terme fixé pour la restitution l'incapable soit devenu capable (le mi-
neur a atteint sa majorité,par exemple), c'est à lui que le dépositaire
doit restituer la chose, et non pas à l'ex-administrateur de ses biens

(1941).
Le dépositaire est tenu de transp ortef et restituer la chose au

lieu fixé pour la restitution, mais les frais de transport sont à la

charge du déposant; si le contrat n'a point fixé de lieu, la restitu-
tion doit être faite au lieu du dépôt (1942-1943). L'objet'dôit:être res-
titué au déposant dès qu'ille réclame — lors même que le contrat

r- aurait fixé un délai plus long pour la restitution — à moins qu'une
opposition (saisie-arrêt) ait été faite entre les mains du dépositaire .

(1944). Naturellement, Si le dépositaire prouve qu'il est le véritable

propriétaire de l'objet qu'il a reçu en dépôt, il n'a plus à le resti-

tuer; toutes ses obligations de dépositaire cessent (1946).
Le déposant est tenu de rembourser au dépositaire les dépenses

que celui-ci a faites pour là conservation de la chose déposée ; il doit
aussi l'indemniser de tout le préjudice qui a pu résulter pour lui du

iépôt; s'il ne veut pas payer, le dépositaire peut retenir l'objet entre
ses mains jusqu'à ce qu'il ait reçu paiement intégral de ce qui lai
est dû (1947-1948).

FORMULE N° i

Reconnaissanced'un dépôt

i Js soussigné {nom, prénom; profession et domicile), reconnais avoir
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reçu de.M... (nomprénoms profession et domicile dit,' déposant), à titre
de dépôt, une cassette... (indiquer avec précision et.détail la forme, les
dimensions etc., dire si elle est cachetée ou non) et m'engage à la lui
rendre à sa première réquisition dans l'état où elle m'a été remise par lui,
sous toutes réserves pour cas fortuits ou de force majeure.

Ï Fait à , le mil huit cent...
(Signature.)

FORMULE N» 2

Dépôt salarié. ..

€ Entre les soussignés:
J M... (nomprénoms, profession, domicile) . d'une part,
> Et M... (nom, prénoms, profession, domicile) d'autre part;
J>Il a été convenu ce qui suit :

"

s M... (le dépositaire) reconnaît avoir reçu de M... à titre de dépôt, un

piano (donner des indicoÀions détaillées sur le piano, dire s'il est en
ëbène, en acajou ou en palissandre, s'il est droit ou à queue, etc.), pour le

garder et le préserver de tout accident, autant que faire se pourra, pendant
deux mois, à dater de ce jour.

3 De son côté, M..., pour dédommager M... (le dépositaire) de ses peines
etsoins et de l'embarras résultant pour lui de ce dépôt, s'engage àlui payer
1» somme de... francs à l'expiration du terme de deux mois susdit recon-
naissant au surplus qu'il n'aura droit à la restitution du piano déposé que
contre parfait et entier paiement de la dite somme.

t Fait en double à , le mil huit cent.
i Approuvé l'écriture. :>Approuvé l'écriture.

(Signature du déposant.) (Signature du dépositaire.)

FORMULE N° 3

Décharge d'un dépôt.

« Je soussigné (nom, prénoms, profession et domicile du déposant)
reconnais que M... (nom,prénoms,profession et domicile du dépositaire)
m'a restitué ce jour, sur ma réquisition, le... (indiquer l'objet qui avait été.
déposé) que je lui avais remis le... mil huit cent... à titre.de dépôt et que
je déclare m'avoir été rendu en parfait état de conservation, déchargeant
parle présent M... de toute responsabilité en ce qui touche ledit dépôt.

» Fait à ,1e mil huit cent -
(Signature.)

Droit d'enregistrement-pour-dépôt : 1 franc par 100 francs.
'Le dépôt iiéccssaSi-e. — C'est le dépôt que le propriétaire,;lors

d'un incendie, d'un pillage, d'une inondation ou de tout autre évé-
nement imprévu, est forcé défaire immédiatement entrel;es<mains
du premier venu. Pour prouver l'existence de ce dépôt, nul besoin

d'écrit, la preuve par témoins suffit dans tous les cas. — Pour tout
le reste (obligations du déposant et du dépositaire), on suit les

règles qui s'appliquent au dépôt volontaire (1950-1951).
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Pst considéré comme dépôt nécessaire le dépôt des colis que le

voyageur apporte dans un hôtel. — Les hôteliers ou aubergistes ré-

pondent du vol ou de la détérioration des bagages du voyageur,
quand bien même le voleur serait un étranger allant et venant
dans l'hôtellerie, quelle que soit la valeur des objets volés, lors
même qu'il s'agirait de bijoux que le voyageur a négligé de déclarer
et de confier à l'aubergiste, qui cependant a eu soin de placarder
dans les chambres des affiches invitant lesvoyageurs à le faire..—
Mais les hôteliers ne sont pas responsables des vols faits à main
armée ou avec force majeure (1953-1954).

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux objets apportés dans
un établissement de bains, dans un café ou restaurant, ni même
à ceux qui sont introduits dans un hôtel ou auberge non point par
un voyageur, mais par un-habitant de la localité. On en revient
alors aux règles du dépôt ordinaire.

SECTION II

Le dépôt-séquestre.

Le séquestre est conventionnel ou judiciaire suivant qu'il est
établi volontairement, à la suite d'une convention conclue entre
les intéressés, ou qu'il est ordonné par le tribunal ; mais, dans tous
les cas, il peut être défini : le dépôt, fait par une ou plusieurs per-
sonnes, d'unechose au sujet de laquelle une contestation s'est élevée,
entre les mains d'un tiers qui devra la rendre dès que la. contes-
tation sera terminée, à la personne qui sera jugée devoir l'obtenir

(1956).
Le séquestre peut avoir pour objet des immeubles tout aussi

bien que des meubles (1959). — Le dépositaire-séquestre ne peut
être déchargé avant la fin de la contestation que si toutes les parties
intéressées y consentent, ou pour un motif légitime : si le déposi-
taire est forcé de faire un voyage urgent, par exemple — (1960).

La justice peut ordonner le séquestre des meubles du débiteur

saisi, ou d'un bien mobilier ou immobilier dont la propriété ou la

possession donne lieu à un procès entre deux ou plusieurs
personnes, ou encore le séquestre des biens qu'un déb^eur offre

pour sa libération. —Le gardien doit veiller en bon adnL^nistrateLi.'
à la conservation des biens sous séquestre et les représenter lors de
la main-levée de la saisie ou de l'exécution de la vente. Le sai-
sissant est tenu de lui payer le salaire fixé (1961-1962). — Si les
différentes personnes intéressées ne s'accordent pas sur le chois
du dépositaire-séquestre,c'estle tribunal qui le désigne (1963).
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FORMULE

Séquestre conventionnel

i Entre les soussignés :
» M... (nomprénoms,profession, domicile) d'une part;
"j.M... ( id. ) d'autre part;
» Et M... ( ; id. ) d'autre part ;
s lia été convenu ce qui suit :
s M... et M... (les deux parties adverses) devant le,tribunal civil de...

plaidant actuellement l'un contre l'autre au sujet de la propriété d'une
maison sise à rue n° et composée (décrire le nombre des étages,
indiquer les tenants et aboutissants, etc.,) déclarent nommer de leur plein
gré et d'un commun accord M... dépositaire séquestre du dit immeuble, le
chargeant de le gérer et administrer, d'ordonner toutes réparations d'entretien
et autres réparations nécessaires, de percevoir et garder les termes de
loyers, de payer tous impôts grevant ladite maison, et ce jusqu'à ce que les
tribunaux .aient prononcé définitivement sur la contestation survenue
entre les deux parties adverses, sans qu'aucune d'elles puisse prétendre
auparavant à une part quelconque de revenus de l'i mmeuble mis sous sé-
questre par les présentes.

MM... s'engagent en outre à verser entre les mains de M... (le déposi-
taire) la somme de cent francs à la fin de chaque mois à dater de ce.jour,
destinée aie dédommager de ses peines et soins, jusqu'au jour de la signi-
fication du jugement définitif.

M... (le dépositaire) déclare par la présente accepter la charge du
séquestre ainsi établi, aux conditions sus-indiquées, et s'engage à remettre
à la partie en faveur de laquelle le jugement définitif sera rendu, tant
l'immeuble mis sous séquestre que les revenus produits par lui, ensemble
les intérêts à compter de ce jour, après déduction des dépenses faites pour
réparations et charges annuelles. Les frais du séquestre ainsi constitué
seront à la charge de la partie qui succombera définitivement dans la
contestation.

» Fait triple à ,1e mil huit cent

s Approuvé l'écriture J>Approuvé l'écriture.
{Signature de Vun des adversaires.) {Signature de l'autre adversaire.)

i Approuvé l'écriture.
. . {Signature du dépositaire séquestre.)

CHAPITRE XIV

LE GJ-A.GJ-E

Le contrat de gage est le nantissement d'une chose mobilière;
celui d'un immeuble prend le nom d'antichrèse.:— Or le nantisse-
ment est un contrat par lequel le débiteur remet une chose à son
créancier comme garantie (2072).

Le gage donne au créancier (désigné ici sous le nom de créancier
DROIT 11
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gagiste) un privilège et un droit de préférence, sur l'objet donné en

gage, vis-à-vis des autres créanciers.
Si le gage ou la dette qu'il garantit n'excède pas la valeur de

150 fr., il n'est point besoin d'écrit; dans le contraire, pour que le

privilège existe, il faut un écrit ayant date certaine (acte.sous seing
privé enregistré, ou acte notarié),-contenant la déclaration de la
somme due, ainsi que l'espèce et la nature des choses données en

gage, ou un état annexé de leurs qualité, poids et mesure.
Lorsque le -gage consiste en créances mobilières (valeurs, titres

nominatifs ou au porteur, etc.,)ilfaut en outre que la constitution du

gage soit signifiée au débiteur visé par la créance donnée engage,
sinon le privilège tombe (2074-2075).— Pour que le privilège sub-
siste, le gage doit rester en la possession du créancier gagiste ou
du tiers convenu entre les .parties. (2076).

Le gage peut être fourni-par une autre personne que le débiteur

(2077). •; . -

A défaut de paiement, le créancier doit faire décider i?aWe tribunal
que le gage sera vendu aux enchères, ou bien qu'il lui sera laissé en
paiement jusqu'à concurrence de l'estimation faite par expert. —
Mais la clause du contrat de gage qui autoriserait le créancier à

s'approprier le gage spontanément ou à l'aliéner à défaut de paie-
ment, est absolument nulle. Jusqu'à l'expropriation ordonnée par
jugement le débiteur reste propriétaire du gage, le créancier

gagiste n'est qu'un dépositaire ; aussi ce dernier est-il responsable
de la perte ou' delà détérioration du gage causée par sa négligence ;
mais, de son côté, le débiteur doit lui rembourser intégralement les

dépenses nécessaires qu'il a faites pour la conservation du gage,
et les dépenses utiles jusqu'à concurrence de la.plus-value qu'elles
ont donnée au gage (2080).

Par exception la Société du Crédit foncier,qui a reçu, comme gage
du remboursement des avances qu'elle a faites, des obligations fon-
cières, n'est point astreinte à toutes les conditions de forme dont nous
avons parlé ci-dessus. L'engagement souscrit par l'emprunteur,
dans les formes suivies pour les avances faites par la Société du
Crédit foncier, suffit pour la conservation du privilège, et, à défaut
de paiement, la Société peut, dès le lendemain de l'échéance, faire
vendre par un agent de change les titres donnés en gage (art. 102 de
la loi du 19 juin 1857).

Lorsque la créance donnée en gage porte intérêts, le créancier
gagiste les perçoit et les impute sur ceux qui peuvent lui être dûs
sur sa propre créance; si cette dernière créance ne produit pas
d'intérêts, il impute les sommes qu'il touche sur le capital même
de la dette (2081).

Le débiteur ne peut réclamer au créancier gagiste le gage qu'il lui a
fourni qu'après lui avoir payé intégralement le capital et les intérêts
de sa dette, et, en outre, les frais auxquels elle a pu donner lieu. Ce



LA VIE CIVILE 163

n'est pas tout; si le débiteur a contracté envers son créancier,

postérieurement à la constitutiomdu gage, une nouvelle dette dont

le paiement doit être effectué avant IQ paiement de la première, le
créancier a le droit de retenir le gage entre, ses mains jusqu'à

parfait paiement de l'une et de l'autre dettes, lors même que le gage
n'a nullement été affecté à la garantie de la seconde dette (2082).

Tant que la créance garantie par un gagé n'est pas complètement

éteinte, celui des -héritiers du débiteur qui a .payé sa part dans la
dette ne peut demander au.créancier gagiste sa portion dans Je

gage, lors même que la chose donnée en gage serait susceptible d'être
divisée (il y a quatre héritiers, par exemple, etle gage consiste en

quatre titres d'égale valeur) ; car — la loi est formelle —le gage est
indivisible. — Pour la même raison, après le décès du créancier ga-
giste, l'un de ses héritiers, détenteur -du-gage^ne peutde remettre au

débiteur, bien qu'il ait reçu de lui sa portion dans la créance ; il ne

peut préjudiciel* ainsi à ceux de ses co-héritiers qui ine sont pas
payés (2083).

Le gage commercial est soumis à des règles -particulières que
nous analyserons ailleurs. (Voy. VIE COSIMERCMLE.)

Les Monts-de-Piété, qui sont des maisons de- prêt sur gages
mobiliers autorisées, ne sont pas régis par des dispositions que nous
venons d'indiquer (Voy. VIE PUBLIQUE).

FORMULE N° i

Contrat de gage

Î Entre lés soussignés: -,
Î M... (nom, prénoms, profession, domicile) .d'une part,
îEt.M... (nom, prénoms, profession, domicile) d'autre part,
$ Il a été convenu ce qui suit :
« M... (le créancier) reconnaît -par les présentes avoir reçu à titre de,

gage,,de M... (le débiteur), débiteur envers lui d'une somme de.... francs-
un fusil... (décrire avec précision l'objet donné en gage),

» De son côté M....(le débiteur) reconnaît l'existence de la créance susdite
et s'engage à payera M... cette somme de ...francs le mil huit cent...
et déclare formellement avoir remis à M....ledit fusil à titre de nantisse-
ment pour qu'il le conserve'jusqu'à ^parfait paiement delà sommé sus-
énoncée. ". •

s Fait double à ,1e mil.huit cent.

i Approuvé l'écriture. » Approuvé l'écriture.
(Signature du créancier gagiste-) ^Signature du débiteur.)

! .

li'atiticlirèse. — Ici le bien donné eïi gage est un immeuble. Le

créancier en a la jouissance (à la différence du créancier gagiste
proprement dit), il en perçoit les fruits naturels ou civils, qu'il
impute sur les intérêts de sa créance et, à défaut d'intérêts, sur le

capital. — Ilest convenu parfois que les fruits se compenseront avec

lesintérèts totalement ou jusqu'à concurrence d'une certaine somme:
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. naturellement cette convention est valable, pourvu toutefois qu'elle
ne cache pas une convention usuraire.

Les contributions et toutes autres dépenses annuelles sont à la

charge du créancier; il doit veiller à l'entretien de l'immeuble, faire

procéder à toutes les réparations nécessaires ou même simplement
utiles ; il prélève du reste toutes ces dépenses sur les fruits pro-
duits par l'immeuble ; l'excédent seul est imputable sur sa créance

(2085,al. 2, et 2086). — Le créancier qui trouve ces obligations trop

lourdes, a le droit de contraindre le débiteur à reprendre la jouis-
sance de son immeuble ; mais celui-ci ne peut réclamer à son

créancier cette jouissance avant l'acquittement intégral de sa dette

(2087).
Le créancier antichrésiste ne peut stipuler qu'à défaut de paie-

ment au terme convenu il deviendrapropriétaire de l'immeuble (2088).
Gomme le meuble donné en gage, l'immeuble donné en anti-

chrèse peut être engagé par un tiers pour le débiteur.

Le droit d'antichrèse est indivisible comme le droit de gage, il a

donc les mêmes conséquences que ce dernier vis-à-vis des héri-

tiers du débiteur ou du créancier.

L'existence de l'antichrèse ne peut être prouvée par témoins, il

faut un écrit (2085, al. 1er). Cependant la preuve testimoniale est

admise lorsqu'on a un commencement de preuve par écrit.
Le créancier antichrésiste doit faire transcrire le contrat d'an-

tichrèse le plus tôt possible au bureau des hypothèques de l'arron-

dissement dans lequel est situé l'immeuble, car il n'est préféré
qu'à ceux des créanciers hypothécaires du propriétaire qui se
sont inscrits postérieurement (2091 G. civ. et art. 2 de la loi du
23 mars 1855).

FOBMULE N» 2

Contrat d'antichrèse

t Entre les soussignés :
t M... (nom, prénoms, profession,- domicile) d'une part,
i Et M... {nom, prénoms, profession, domicile) d'autre part

•

i II a été convenu ce qui suit :
s Comme garantie du paiement de la somme de vingt-cinq mille francs

4ue M... reconnaît devoir à M... depuis lé... mil huit cent..., avec les inté-
rêts au taux légal de cinq pour cent, le dit M... déclare par le présent qu'il
remet à M... (le créancier), à titre d'antichrèse, le domaine de à lui
appartenant, et composé de (indiquer nature, situation, tenants et abou-
tissants des diflèrents bâtiments et pièces de terre données en antichrèse),
pour M... en jour en bon père de famille, l'administrer, en percevoir lesre-
venus, ordonner toutes réparations nécessaires, et ce jusqu'à parfait paie-
ment de la créance susdite de vingt-cinq mille francs.

» De son côté M... (lecréancier) e'engage à supporter la charge de tous
impôts et de toutes réparations d'entretien, et à imputer les revenus nets
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de l'immeuble à lui remis en antichrèse sur les intérêts et subsidiaire-
ment sur le capital de la dite créance.

>Fait à le mil huit.cent
» Approuvé l'écriture J>Approuvé l'écriture
(Signature du créancier.) (Signature du débiteur.)

Droit d'enregistrement dû pour antichrèse: 2 fr. par 100 francs

. CHAPITRE XV

LES DONATIONS

Nous n'entendons parler dans ce chapitre que des donations
entre-vifs (c'est-à-dire intervenues contre deux personnes vivantes,
dont l'une se dépouille actuellement et irrévoc-xblement de l'objet
de la donation en faveur de l'autre qui accepte ce don). Nous réser-
vons l'étude des règles qui régissent les testaments contenant aussi
des donations, pour le chapitre consacré aux SUCCESSIONS.

Les donations, en principe, ne peuvent être faites que par acte
notarié, et en la présence effective de deux notaires ou d'un notaire
et de deux témoins (loi du 21 juin 1843). — La donation doit être

rédigée en minute et non pas en brevet, c'est-à-dire que l'original
doit rester dans l'étude du notaire ; les parties n'en peuvent avoir
qu'une copie authentique.—Tout cela est prescrit sous peine de nul-
lité de la donation (931).

Celui qui est appelé à bénéficier de la; donation (le donataire) doit
l'accepter solennellement. Si son éloignement l'empêche d'assister à
la signature de l'acte de donation, il doit accepter la donation, par acte
notarié et rédigé en minute, puis faire notifier par huissier cet
acte à son donateur qui, dès le jour de sa réception, ne peut plus
retirer ses offres (jusque là il le peut).' Si le donateur meurt avant d'avoir reçu cette notification, la dona-
tion est absolument nulle. Aussi, pour éviter ce danger, le dona-
taire se fait-il, souvent, représenter par un mandataire chargé d'ac-
cepter en son nom lors de la signature de l'acte de donation; mais
la procuration doit être notariée et spéciale, c'est-à-dire donnée spé-
cialement en vue de l'acceptation de la donation (931-933).

La femme mariée ne peut accepter une donation sans le consente-
' ment de son mari, ou tout au moins, si celui-ci refuse, sans autori-

sation de justice— quelque soit son régime matrimonial (934). — La
donation faite à un mineur non émancipé ou à un interdit doit être
acceptéepur letuteur munide l'autorisation du conseil de famille;
Vémancipé peut accepter lui-même la donation qui lui est faite, mais
il doit être'assisté de son curateur (935, al. l°r). .
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Les père et mère du mineur (émancipé ou non) et aussi ses grands
parents (même du vivant des père et. mère) peuvent accepter pour
lui, si la donation leur paraît avantageuse et que le tuteur ou cura-
teur refuse d'en faire profiter le pupille (935, al. 2).

Le sourd-muet peut accepter lui-même ou par un fondé de pou-
voir, s'il sait écrire; s'il ne sait pas écrire, un curateur nommé à cet
effet par le conseil de famille accepte pour lui (936).

Qui peut faire une donation? La première condition pour être

•capable de faire une donation, c'est d'être sain d'esprit au moment
" même de la donation. Ainsi donc, pour faire annuler une donation,

il n'est point besoin que la preuve de la démence résulte de l'acte

lui-même, il suffit de prouver que le donateur, bien que non interdit,
n'était pas sain d'esprit au moment de la donation (901).

Le mineur, même émancipé, ne peut faire une donation entre-

vifs; quant à la femme mariée, elle a besoin, pour accomplir cet

acte, du consentement de son mari ; à défaut de ce consentement, il
lui faut l'autorisation de justice (904).

Le mineur devenu majeur ne peut faire une donation à son ex-tu-
teur qu'après la reddition du compte définitif de la tutelle, à moins

que ce tuteur ne soit un de ses ascendants (907).
Nous avons indiqué tout à l'heure à quelles conditions l'accepta-

tion d'une donation, faite à une personne capable de la recevoir,
était valable. Mais il est des personnes qui, même en suivant ces

règles de forme, ne peuvent bénéficier d'une donation, étant absolu-
ment incapables d'en recevoir. C'est ainsi que les médecins, chirur-

giens, qui ont traité une personne pendant la maladie dont elle est

morte, ne peuvent profiter de la donation qu'elle a pu leur faire
durant sa maladie. — La même incapacité frappe le ministre du culte

qui l'a assistée, et le pharmacien qui lui a conseillé un traitement
mais non pas le pharmacien qui n'a fait que lui fournir les remèdes

prescrits par le médecin.
Voilà la règle, mais elle comporte deux exceptions. La rémunéra-

tion accordée au médecin, pharmacien, etc., est parfaitement valable

lorsqu'elle est proportionnée à la fortune du malade et aux services
rendus par le médecin, pharmacien, etc. — La donation est encore '

valable lorsque le donataire est parent du donateur jusqu'au qua-
trième degré inclusivement — c'est-à-dire jusqu'au degré de cousin

germain — à moins que le donateur n'ait des héritiers en ligne
directe (enfants, petits-enfants) et que le donataire ne soit pas du
nombre de ces héritiers (909).

Les enfans naturels ne peuvent rien recevoir par donation de

leurs.parents au-delà de ce que le législateur leur accorde dans la
succession de ceux-ci (908).

Il arrive parfois que, pour déguiser la donation dont il veut faire

bénéficierunepersonne incapable de la recevoir, ledonateurla fasse
au père, à la mère, aux enfants légitimes ou naturels, aux descendants
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ou à l'époux de la personne incapable. Cette donation est nulle

comme-sr elle était faite ouvertement àl'incapable lui-même. — L'es
donations faites, à une personne incapable de recevoir une dona-

tion du donateur, sous forme de contrats à titre onéreux (ventes,
échanges, transaction), subissent le même sort; mais on admet que i

les donations faites à des personnes capables d'être donataires sont

parfaitement valables, lorsqu'elles sont déguisées sous la forme
d'une vente, pourvu que les formalités prescrites pour la vente
soient respectées (si là vente apparente est faite par acte sous seing
privé, il faut qu'il y ait autant d'originaux que de parties).

Les donations entre-vifs faites au profit d'un hospice, d'un éta-
blissement d'utilité publique, d'un bureau de bienfaisance, doivent
en principe, pour produire leur effet, être autorisées par décret (910)
(Voy. YIE PUBLIQUE). ;

Dès que la donation est acceptée par le donataire et que le
donateur en est informé officiellement, la propriété des objets
donnés est transférée immédiatement au donataire-sans qu'il- ait
besoin pour cela d'en prendre livraison (939).—Mais, s'il s'agit de la
donation d'un droit immobilier (droit de propriété, d'usufruit,
d'usage, d'habitation ou de servitude sur un immeuble; bien que
cela ne soit certain.que pour les droits de propriété et d'usufruit),
cette donation; pour être opposable aux créanciers du donateur, ou à
ceux qui ont acheté au donateur le bien donné, doit être transcrite^
ainsi que l'acceptation de la donation et la notification de cette

acceptation, au bureau: des hypothèques de l'arrondissement dans
lequel est. situé l'immeuble (art.: 4 et 2 dé" la loi du 23.mars

1855). — Est-ce une femme mariée qui est; donataire, son mari est

chargé de faire faire- cette transcription ; s'il :ne remplit pas. cette

formalité, la femme peut y faire procéder sans-aucune autorisation.

Lorsque la donation est faite à des mineurs; à des interdits ou à des
établissements publics, ce sont leurs représentants' (tuteurs,
curateurs, etc.)>qui; doivent faire transcrire; ces: actes ; s'ils ne

remplissent pas ce devoir, ils sont responsables du préjudice que
leur négligence cause à ceux qu'ils représentent;- Cette-même res-=
ponsabilité incombje au mari vis-à-vis; de sa femme :donataire (939-
940et942). ...,.:':-

La donation qui n'est point transcrite est!.parfaitement valable
entre les parties et leurs ayant cause universels, c'est-à-dire entre
le donateur, le donataire, les successeurs-de l'un ou de l'autre et
les créanciers du donataire ; mais les'créanciers du-donateur etles
personnes qui ont pu acheter au donateur'le bien donné après la
donation et ont fait transcrire leur titre d'acquisition avant la
transcription; de: lîacte de'donation, ont le droit de repousser le
donataire ; :à leur égard la donation est absolument nulle et de1nul
effet (941)LJ

Les. donations peuvent être faites: sous condition ; mais- on ne
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tient pas compte des conditions impossibles à remplir, ni des con-
ditions contraires aux lois ou aux bonnes moeurs ; les donations
faites sous des conditions semblables sont considérées, comme faites

purement et simplement (900). Telle serait la donation faite sous la
condition que le donataire ne se mariera jamais, ou encore sous la
condition qu'il assassinera quelqu'un. — La donation faite sous des
conditions dont l'exécution dépend de la seule volonté du donateur
est également nulle, mais elle est valable si l'accomplissement delà
condition dépend delà volonté du donateur et de celle d'un tiers, par
exemple si la donation est faite sous la condition que le donateur se
mariera avec telle personne (944). — La donation de Mens qui ne
sont pas encore dans le patrimoine du donateur (biens à venir) est
aussi frappée de nullité (943).

La donation peut être faite sous la condition que le donataire

paiera des dettes, existant actuellement à la charge du donateur, et
dont l'énumération est contenue dans l'acte de donation ou dans un
état annexé à cet acte; mais la donation faite à charge de payer des
dettes non encore existantes, ou des dettes actuelles mais non
énumérées dans l'acte de donation ou dans un état annexé, n'a
aucune valeur (945).

La donation d'objets mobiliers n'est valable que si un état conte-
nant estimation'àes biens mobiliers donnés est annexé à la minute
de l'acte de donation — à moins que l'acte de donation ne contienne
lui-même cette estimation; cet état doit être revêtu des signatures
du donateur et du donataire ou de son mandataire. — Par effets

mobiliers, il faut entendre non seulement les meubles et autres effets

mobiliers, mais encore les titres, valeurs, que l'on désigne souvent
sous le nom de biens mobiliers incorporels (948).

Le donateur se réserve parfois la jouissance ou l'usufruit des biens

donnés; s'il s'agit de biens mobiliers, le donataire reprend ces
biens à la fin de l'usufruit dans l'état où ils sont à cette époque-
mais quand certains d'entre eux ont été détruits ou perdus, il a le
droit d'en demander la valeur qui leur a été attribuée dans l'état esti.
matif. Bien entendu nous exceptons la perte par cas "fortuit ou
force majeure, qui est à la charge du donataire (950).

Le do nateur peut stipuler pour lui, mais pour lui seul, et non

pour un tiers, ni même pour ses héritiers, que les biens qu'il a
donnés lui reviendront si le donataire (ou le donataire et ses

descendants) meurt avant lui. Ce droit de retour — c'est le nom
donné au droit découlant de cette clause — produ it, lorsqu'il peut
être exercé, des effets remarquables : toutes.les charges (hypo-
thèques, gage, antichrèse, servitude, usufruit, etc.) que le donataire
a pu constituer sur le bien qui fait retour au donateur sont

anéanties.—."Ily-a cependant une exception à cette règle : l'hypo-
thèque donnée par la loi à la femme mariée pour la garantie de ses
droits lors de la dissolution du mariage subsiste sur les biens du
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mari donataire qui, par l'effet du droit de retour, retombent dans le

patrimoine du donateur; mais cela n'a lieu que si la donation a été
faite par contrat de mariage, et seulement si les autres biens de

l'époux donataire ne garantissent pas suffisamment les droits de la
femme (952). -i^--

En principe, les donations entre-vifs sont irrévocables; mais-il
faut se départir de cette règle lorsque les conditions mises à la
donation n'ont point été accomplies, lorsque le donataire a montré
de l'ingratitude à l'égard du donateur, ou enfin lorsqu'il survient
un enfant au donateur qui, lors de la donation, n'en avait point
encore.

La donation ne peut être révoquée pour cause d'ingratitude que
si le donataire a attenté à la vie du donateur, s'il s'est rendu cou-
pable envers lui de délits graves, ou s'il lui a refusé des aliments/ .

Tandis que la révocation pour cause d'inexécution des condi-
tions entraîne l'anéantissement des droits et charges dont le .dona-
taire a pu grever le bien donné (l'immeuble donné a été aliéné

par exemple), la révocation pour ingratitude laisse intactes les cons-
titutions d'hypothèques, les aliénations, etc., antérieures à l'ins-

cription que le donateur demandeur en révocation doit faire"
inscrire en marge de la transcription de la donation; le donataire
n'est tenu que de payer la valeur des objets aliénés, eu égard à

l'époque de la demande en révocation, et les fruits naturels ou civils
produits depuis le jour de cette demande (958). —Or la demande
en révocation pour ingratitude doit être formée dans. Vannée du

délit, ou dans l'année partant du jour où le délit a pu être connu
du donateur. Cette révocation du reste ne peut être demandée
contre les héritiers du donataire, et si le donateur meurt après
l'expiration de l'année qui lui est accordée pour poursuivre la ré-

vocation, sans avoir commencé les poursuites, ses héritiers ne
peuvent intenter à sa place la demande en révocation pour causé

d'ingratitude, tandis qu'ils peuvent parfaitement, dans la même

hypothèse, intenter l'action en révocation pour inexécution des
conditions (957).

Lorsque le donateur n'avait point d'enfants légitimes,au moment
de la donation et qu'il lui en survient par la suite, la donation
qu'il a faite est anéantie de plein droit. Au cas de la naissance de
l'enfant légitime il faut assimiler le cas de légitimation d'un enfant
naturel né depuis la donation, mais l'adoption d'un enfant par le
donateur ne suffit point pour faire tomber la donation. .

La révocation de la donation pour survenance d'enfant a lieu dé
plein droit ; ici, à la différence de ce qui se passe en cas d'ingratitude
ou d'inexécution des conditions, il n'est nullement besoin de

/ s'adresser aux tribunaux. Bien plus, la mort de l'enfant du donateur
ne fait point revivre la donation; si le donateur persiste, après la
survenance de l'enfant, à maintenir les biens donnés dans le patri-
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moine du donataire, il lui faut faire une nouvelle donation (964).—
La clause par laquelle^ un donateur renonce par avances, la révoca-
tion de la-donation est absolument sans effet (965).

Supposons que le donateur devienne père de- plusieurs enfants

postérieurement à la donation : il a trente ans, à partir de la nais-
sance du plus jeune, pour invoquer les avantages de la révocation
de la donation (sans compter, bien entendu, les délais supplémen-
taires résultant de la suspension ou de l'interruption de la prescrip-
tion). Après son décès, ses béritiers peuvent invoquer comme lui la
révocation de la donation (966).

Le donataire doit restituer non seulement le bien donné, mais
encore les fruits que ce bien a produits, du jour que' la notification
de la naissance ou de la légitimation de l'enfant lui a été notifiée

parle donateur ou ses béritiers (962).
La révocation pour survenance d'enfant produit, au point de vue

•desebarges dont le donat aire a pu grever le bien donné, les mêmes
effets quela révocation pourangratitude (963).

Il arrive parfois qu'entraîné par une passion plus ou moins jus-
tifiée, un père, oublieux des intérêts de ses enfants, fasse des dona-
tions véritablement exagérées. C'est en vue de ce danger que la loi a
établi la réserve, c'est-à-dire le droit, pour les béritiers les plus
proches d'un donateur ou d'un testateur, de conserver une certaine

part du patrimoine de.ce dernier.
La portion dont le donateur outestateur peut disposer, porte le

nom de quotité disponible; si cette quotité est dépassée, il y a lieu

d'opérer la réduction des donations et des legs. Nous traiterons
cette matière à propos des règles sur les successions, car elle s'y
lie intimement.

©es substitutions. — Il est une certaine catégorie de donations

qui ne sont permises par le législateur que d'une m anière tout à fait

exceptionnelle. Ce sont celles que l'on désigne dans lapratique sous
le nom de substitutions. — Il y a clause de substitution lorsque le
donateur donne un bien à condition que le donataire le conservera
et le transmettra à sa mort à un tiers ; une simple recommandation
ne suffit pointpour qu'il y ait substitution, il faut un ordre formel&a.
donateur; — La donation qui contient une telle clause est nulle aussi
bien à l'égard du donataire, qu'à l'égard du tiers favorisé ; il y aurait
là en effet l'établissement d'une véritable inaliënabilité dont les con-

séquences-économiques seraient désastreuses 1(896);
Voilà le principe. Mais il 'est des cas1oùil est utile d'y faire brècbe.

Le législateur l'a compris. Il admet que les père: et mère puissent
faire; des donations à leurs enfants dans; les limites delà quotité dis-

ponible, à la charge pour ces' derniers; de transmettre les; biens
donnés à leurs propres enfants. C'est bien là une substitution, mais
elle n'est permise qu'en faveur des petits-enfants du donataire et à
condition que tous en profitent: si un seul d'entre eux en-était
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excepté, la substitution serait absolument nu lie.. De plus, la valeur
des biens frappés de cette substitution ne doit point excéder les
limites de la quotité disponible (1058).

'

Le frère ou la soeur qui n'a point d'enfants, peut, faire à ses frères
ou soeurs, dans les limites de la. quotité disponible, une donation
avec clause de substitution en.faveur de tous les en fants des.dona-
taires ou du donataire. Ici encore la substitution rie peut être faite
en faveur de quelques-uns seulement de ces enfants, ni en faveur
des petits-enfants des donataires (1049-1050). . .

Le donateur qui ordonne la substitution peut nommer le cura-
teur qui lui succédera à son décès, et. qui aura la mission de veiller,
aux intérêts des appelés (c'est le nom qu'on donne aux descen-
dants du donataire qui, lui-même, est désigné sous le nom de

grevé) ; il nomme ce curateur dans l'acte de donation ou dans
un acte notarié fait postérieurement. S'il n'use point de ce

droit, le grevé doit faire nommer le curateur par le conseil de
familledans le délai d'un mois à compter du jour du décès du dona-
teur, sous peine d'être déchu de sa qualité de donataire et de lavoir

passer sur la tête des appelés (1056 et 1057). , -.
Les donations faites avec, clause de substitution

: doivent être,
rendues publiques par les soins du grevé ou du curateur, afin que
les tiers qui auront des rapports avec le grevé sachent bien que la
donation n'a pas ici tous ses effets. — La donation comprend-elle des

immeubles, l'acte de donation est transcrit SUTle registre du bureau
des hypothèques de l'arrondissement où ils sont. situés ; sinon les
tiers n'auront aucun compte à tenir des droits des appelés, quand
bien même ils.auraient connu par une autre voie l'existence de la
clause de substitution; mais les appelés auront un recours contre
le grevé et le curateur (1070-1071). — Si la donation avec clause
de substitution porte sur des sommes dont le paiement.est garanti
par un privilège sur un immeuble, inscription doit être prise sur le
bien affecté au privilège (1069). — Les donataires, légataires ou
héritiers de celui qui a fait la,donation avec substitution ne peuvent
opposer le défaut de transcription ou d'inscription; les créanciers du
grevé et tiers acquéreurs ont seuls ce droit. - \

Le curateur ne doit pas seulement veiller à la transcription et à

l'inscription, il doit encore faire tout ce qui est nécessaire pour que
la charge de restitution soit fidèlement acquittée par le grevé (1073).

Nous renvoyons au chapitre IMPOTS (Voy. YIE PUBLIQUE pour
l'indication des droits fiscaux perçus par l'administration de l'enre-
gistrement à l'occasion des donations.

Partages faits par père, mère ou antres ascendants
entre leurs descendants. — -Les p ère et. mère;, et: autres ascen-
dants peuvent faire par donation entre-vifs la distribution et le par-
tage de leurs biens entre leurs descendants, mais, bien entendu; il
ne peutiêtre question que desbiens existant actuellement dans leur
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patrimoine, et non des biens à venir. Cette donation est du reste

soumise à toutes les règles de forme des donations entre-vifs ordi-
naires (acte authentique, présence réelle du second notaire, accep-
tation expresse de la part des descendants, etc.) et les lots doivent
être composés autant que poss ible d'objets de même nature. Si donc
le partage porte sur des immeubles et sur des meubles, chacun des

co-partageants doit avoir dans son lot des biens immobiliers et
mobiliers (1075-1076).

Les biens que l'ascendant laisse au jour de son décès et qui n'ont

point été compris dans le partage qu'il a effectué, sont partagés
suivant les règles établies pour les successions ordinaires (1077).

Le partage d'ascendant a lieu aussi par testament et nous verrons

plus loin (Yoy. cbap. des SUCCESSIONS)quelles différences séparent
cette seconde forme de partage d'ascendant de la première.

Le partage peut être attaqué par l'un des co-partagés pour lésion
de plus du quart (ayant droit à 40,000 francs il n'a reçu que
29,000 francs, par exemple), ou si, par suite d'un préciput, l'un
des co-partagés a un avantage plus grand que la loi ne le permet.—
L'action en rescision est prescrite au bout de dix ans, si le partage
a été fait entre-vifs, tandis qu'elle ne se prescrit que par trente
ans si le partage est fait par testament (le délai de dix ou trente
ans court à partir du décès de l'ascendant).

Le partage doit avoir été effectué entre tous les enfants existant
à l'époque du décès et les descendants de ceux qui sont prédécédés,
sinon le partage est absolument nul; mais il peut en être provoqué
un nouveau—qui sera effectué suivant les règles ordinaires du par-
tage — par ceux qui n'ont reçu aucune part, et même par ceux entre

lesquels le partage a été fait (1078). Si donc l'ascendant a partagé
ses biens présents entre quelques-uns de ses petits-enfants, et que
ceux qui n'ont eu aucune part dans la distribution existent lors du
décès de l'ascendant^ le partage est tenu pour nul, tandis que s'ils
sont prédécédés, lé partage est parfaitement valable. — Les co-par-
tagés sont tenus des dettes de l'ascendant pour un quart s'ils ont
chacun un quart de ses biens, pour un tiers s'ils n'ont qu'un tiers,
etc. '.:' •'"'''
'

Quant au partage d'ascendant effectué par testament,!! est surtout
utile, dans les campagnes; le père partage ses biens des son vivant,
par un partage;d'ascendânt, entre ses fils déjà: dans la force de l'âge,
tandis que les infirmités ou les maladies le mettent dans l'impos-
sible de travailler la terre ; ce partage est encore utile lorsque l'as-
cendant prévoit qu'il mourra avant que ses descendants aient atteint
leur majorité, car toutes les formalités (ventes judiciaires, etc.), ren-
dues nécessaires-par la présence de mineurs parmileshéritiers, sont
ainsi évitées, et avec elles les lenteurs et les frais qu'elles entraînent.
" Domaéioms faites pan' contrat de mariage auxépoux. — Les

parents des époux (et même des personnes .non parentes) peuvent
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disposer de tout ou partie des biens qu'ils laisseront â leur décès, tant
au profit des époux qu'au profit dés enfants à naître du mariage,
dans le cas où le donateur survivrait au donataire ; si la donation est
faite .simplement au profit des époux ou de l'un d'eux,.elle est tou-

jours présumée faite au profit des enfants et descendants, issus du

mariage, lorsque les époux donataires sont décédés avant le donateur

(1082). — C'est là, il faut bien le remarquer, une don ation de Mens à
venir. Bien que ce genre de donation soit prohibé en principe, le

législateur l'a admis ici en faveur du mariage, mais à con dition que
la donation soit faite da<nsle contrat de mariage même.

La donation dont nous venons de parler est irrévocable, en ce sens

que le donateur ne peut plus disposer à titre gratuit (par donation
ou testament) des objets qu'elle comprend, si ce n'est pour .sommes

modiques (il peut faire des cadeaux usuels, par exemple) — (1084).
La donation par contrat de mariage peut être encore faite de telle

sorte que l'époux donataire ait à choisir, lors du décès du donateur,
entre les biens qu'il avait au jour de la donation et le patrimoine
qu'il laisse à son décès, mais ce droit d'option n'existe que siunétaï
constatant le passif du patrimoine du donateur lors de la donation
a été annexé au contrat de mariage, car si cet état n'a point été dressé
le donataire ne peut réclamer que les biens du donateur existant au

jour de son décès, et il doit payer toutes les charges delà succession;
si la succession est mauvaise, il ne lui reste plus qu'à la répudier
(1085). -

La donation par contrat de mariage en faveur des époux et de
leurs enfants peut encore être faite sous la condition que les dona-
taires auront à payer tout le passif de la succession du donateur,
ou sous d'autres conditions dépendant de la volonté du donateur

(sous la condition de son mariage, par exemple), ce qui ne peut être
inséré dans une donation entre-vifs ordinaire (1086).

Pour la validité des donations faites par contrat de mariage, il
n'est point nécessaire que le donataire accepte expressément, l'ac-

ceptation tacite suffit (1087). —N aturellement, toute donation faite
en faveur du mariage n'a aucun effet si le mariage n'a pas lieu

(1088).
Lorsque celui qui a fait une donation dans le genre de celle dont

nous venons déparier, p ar contrat de mariage, survit à l'époux dona-
taire et à-sa postérité, la donation est absolument annulée (1089).' Bien entendu, on peut faire une donation de -biens présents aux

époux dans leur contrat de mariage ; mais cette donation de biens

présents ne peut avoir lieu au profit des enfants à naître du

mariage,'-—dumoins en principe, car si le donateur est père, mère,
frère ou soeur de l'époux donataire, il peut parfaitement insérer une
clause dé substitution dans la donation (1081).

Les donations faites en faveur du mariage ne sont pas révo-
cables pour ingratitude'du donataire (959).
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lies domatioEas emtH»e ëpoïis. ~- Les époux peuvent se faire
des donations par contrat de mariage;: souvent même elles sont

réciproques. Ces donations peuvent être des donations, de Liens

présents, et elles sont faites parfois sous la condition de survie du
donataire. Elles peuvent porter aussi.sur les biens'à venir, et elles
sont alors soumises aux règles que nous venons d'exposer à

propos des donations faites en faveur du mariage, ^auf qu'elles ne-
sont pas transmissibles aux enfants issus-du mariage, au cas de
décès dé l'époux donataire avant l'époux donateur ; la donation
combe. '- :

'

Les époux ont le droit dese faire des donations, non-seulement par
tontratde mariage, mais aussi pendant Leur mariage-; seulement

. ces donations doivent être acceptées expressément par le donataire,
et sont toujours révocables —. Pour révoquer celle qu'elle a faite à
son mari, la femme n'a besoin d'aucune autorisation. Le conjoint
donateur peut révoquer la donation tacitement (en vendant .simple-
ment le Lien donné). — Naturellement, les donations, entre époux ne
sont point révocables pour survenance d'enfants. Ce serait absurde

(1096). s
Sans doute, les époux peuvent se faire des donations réciproques

pendant le mariage, mais ces donations ne peuvent être faites par
un seul et même, acte; il faut un acte spécial pour cbaque
donation-(1097).

Ee mineur qui veut faire une donation par contrat de mariage à
son futur, cônjointy a. besoin du consentement et de l'assistance de
ceux dont :1e. consentement est requis pour le mariage (suivant les
cas : père,;mère, ascendants ou conseil de famille ; le consente-
ment du tuteur est inutile ici) (1095).

L'époux aie droit de donner à son conjoint, soit par contrat de

mariage^ soit pendant le mariage, tout ce qu'il pourrait donner à
une personne .non-réservataire, en supposant que les époux niaient,
ni enfants, ni descendants. Si l'époux .donateur laisse des ascen-

dants, la donation de l'usufruit de la-p.ortion à laquelle ils ont droit,
comme ber.itie.rs réservataires, et de. la- "pleine propriété de la.

quotité disponible à l'époux donataire est parfaitement valable. —

Si l'époux'donateur laisse des enfants ou descendants, il n'a pu'
donner à son conjoint, que la moitié de ses biens en.usufruit ou le

quart de ses Liens enpropriété et un autre quart en usufruit (1094).
Supposons que l'époux donateur ait des enfants d'un premier lit-

Dans ce cas, il ne lui est permis de donner à son nouvel époux
qu'une part égale à celle de l'enfant le moins favorisé.; et même,
au cas où cette part excède un quart de son patrimoine, la dona-
tion doit être limitée à ce quart (1098).
. Lorsque la donation entre époux franébit ces limites, ou encore

lorsque la donation excessive est.faite indirectement, cette donation
est réduite au maximum établi par la loi, sur la demande des inté-
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ressés (Voy. SUCCESSIONS).— AU. contraire, sont entièrement nulles
les donations déguisées (frauduleuses et non pas seulement indi-

rectes) ou faites à des personnes in terposées, c'est-à-dire aux enfants
de l'époux donataire issus d'un précédent .mariage, ou à un parent
dont l'époux donataire e st l'héritier présomptif au jour de la dona-

tion, quandbien même ce parent survivrait à l'époux(1100).—Il y a
encore d'autres cas où les juges sont chargés de voir s'il y a vrai-
ment interposition de personne, mais, dans les hypothèses que nous
venons d'indiquer,ils n'ont point cette liberté d'appréciation.

Pour les droits d'enregistrement dûs en matière de donation i

(Voy. ENREGISTREMENT, VIE PUBLIQUE). ..

CHAPITRE XVI

LA. XiBANSiCTrO.N

C'est un contrat par lequel les parties terminent une contestation

déjà née, ou empêchent un procès de naître, et qui contient des
concessions réciproques (2044). Les transactions devraient être
moins rares; on ne.comprend pas assez qu'il vaut mieux sou-
vent transiger qu'entamer un procès, quelle que soit la légi-
timité, des prétentions qu'on émet. : On évite ainsi bien des lenteurs-,
on s'épargne bien.des inquiétudes.

La transaction doit être faite par écrit, même quand il s'agit d'une
valeur n'excédant pas 150 francs. La preuve par témoins n'est pas
admise pour prouver ce contrat ^- à moins qu'il n'ait été impossible
de dresser un écrit, ou .que l'acte ait été perdu ou détruit par cas
fortuit ou par force majeure (parexemple, dans un incendie). —Mais
l'aveu et le 1serment sont admis comme modes de preuve, à
défaut d'écrit.

Pour pouvoir transiger, il faut avoir sa pleine capacité. Le

mineur, l'interdit,la femme mariée ne peuvent donc Je faire.— Le
mineur émancipé peut transiger s'il ne s'agit que d'intérêts se ratta-
chant à la pure administration. Ainsi, il peut signer une transac-
tion qui termine une contestation sur le prix du loyer, sur le coût
de réparations d'entretien, etc. Mais les transactions portant sui-
des aliénations, sur des actes de disposition, lui sont interdites
comme au mineur non émancipé.

Le tuteur de l'interdit ou du mineur a le droit de transiger pour
celui dont il administre les biens, mais il lui faut obtenir l'autorisa-
tion du conseil de famille et l'avis — iavorable à la transaction pro-
jetée — de ^^jurisconsultes désignés par le procureur delà Répu-
blique. Pour que la transaction soit valable, il faut, en outre, qu'elle

^ilÈ;
-
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soit homologuée (approuvée) par le tribunal de première instance

(2045 et 467).
On ne peut transiger sur une question d'état (question se ratta-

chant à l'état, à la condition des personnes). Ainsi, celui qui se

prétend l'enfant de telle femme ne peut transiger valablement
sur cette question de filiation ; l'abandon fait par lui de ses pré-
tentions ne serait pas valable. '.-

On peut transiger sur l'action civile qui résulte d'un délit, c'est-
à-dire sur les dommages-intérêts que la victime du délit avait l'in-
tention de réclamer, mais cette transaction n'empêche pas la pour-
suite du. procureur de la République qui, lui, exerce Yaction pu-
blique (Voy. VIE JUDICIAIRE). L'action publique ne peut être l'objet
d'une transaction, si ce n'est lorsqu'elle est exercée, non plus par le

parquet, mais par les administrations publiques au sujet de délits
commis à leur préjudice. C'est ainsi que l'administration des

postes et l'administration des douanes, entre autres, transigent très
souvent avec ceux qui ont commis certaines fraudes à leur égard.

On peut stipuler, dans la convention réglant les conditions de la

transaction, des dommages-intérêts contre celui qui manquera de
l'exécuter (2047).

La transaction faite par l'un des intéressés ne lie pas les, autres:
elle ne peut leur être opposée. Mais, en revanche, ces co-intéressés
ne peuvent en profiter (2051).

Les transactions ont, entre les personnes qui transigent, l'auto-
rité d'un jugement rendu en dernier ressort, en ce sens qu'elles ne

peuvent être modifiées ou annulées pour partie (2052, al. 1er).
Elles ne peuvent non plu s être annulées pour lésion — dans toute

transaction, il y a au moins une des parties qui, par le sacrifice

qu'elle consent, subit une véritable lésion. — Elles ne sont pas an-
nulables pour erreur de droit ; au contraire, s'il y.a eu erreur sur la

personne avec laquelle on a contracté ou sur les qualités substan-

tielles, principales de la chose qui était l'objet de la convention

(erreur de fait) la transaction est annulable. De même, la partie
victime de dol ou de violence peut faire annuler la transaction

par les tribunaux (2052, al. 2, et 2053).
Sont encore annulables : les transactions faites en exécution d'un

titre nul, à moins que les parties n'aient déclaré dans l'acte qu'elles
connaissaient le vice du titre, et qu'elles entendaient néanmoins
transiger ; au contraire, la transaction faite sur des pièces qui ont
été reconnues fausses depuis est annulable ; elle est valable, si les

pièces ont été reconnues, fausses avant la signature de l'acte.

(2054-2055).
Si la contestation qui.s'est terminée.par une transaction a été

l'objet d'un jugement rendu à l'insu des parties, il faut faire une
distinction :

Le jugement est-il susceptible d'appel ou d'opposition, la.-.tran-
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saction est absolument valable; elle est annulable dans le cas
contraire (2056)

Si, depuis la signature d'une transaction, il est constaté par des
titres nouvellement découverts que l'une des parties n'avait aucun

droit, l'autre partie peut faire annuler la transaction, à moins que-
la transaction ne porte non pas sur telle ou telle affaire (sur la vente .
de tel bien, par exemple), mais sur toutes celles que les-parties :

pouvaient avoir ensemble, car alors les "titres découverts sont
relativement de peu d'importance. — Cependant, même dans ce

cas, la transaction est annulable si les titres avaient été cachés par
la partie qui était intéressée à leur'disparition (2057).

L'erreur de calcul faite dans une transaction doit être réparée ;
elle n'est pas opposable à la partie qui en souffrirait (2058).

Le bien qui a fait l'objet de la transaction, et qui est devenu, après
l'abandon de ses prétentions par l'une des parties, la propriété
incontestée de l'autre contractant, n'est pas considéré comme ayant
été trans7nis, et, par suite, il n'est dû au sujet de ce bien aucun
droit proportionnel de mutation. Son transport du patrimoine de
celui qui l'avait en sa possession dans le patrimoine de l'autre
contractant ne donne lieu qu'au paiement d'un droit fixe de
3 fr. lorsque l'acte de transaction ne contient pas de stipulations
de sommes d'argent (art. 44, 8°, loi du 28 avril 1816).

Si le bien objet de la transaction, et sur lequel portait aupara-
vant la contestation, est un immeuble,, la transaction est néan-
moins opposable aux tiers indépendamment de toute transcription,
puisqu'elle n'a pas un effet translatif de propriété.

Celui qui est devenu, de par la transaction, propriétaire incon-
tsstable du bien autrefois litigieux vient-il à en être évincé, il.
n'a cependant aucun recours en garantie contre celui qui a consenti
à transiger avec lui, car la loi n'applique point ici les principes
de la vente.

On ne peut transiger sur les questions qui touchent à l'ordre
public.

FORMULE

' : , --_ Transaction . - -; ,;."",."-,

«'Entre les soussignés :
'

» M... {nom,prénoms,profession, domicile) d'une part:,'
» Et M. ..{nom, prénoms, profession, domicile). d'autre part;

j>Il à été convenu ce qui suit : • . ..'>
» M..., légataire universel de- M... décédé le huit octobre dernier, sui-

vant testament olographe parfaitement régulier enla forme, en date du...
mil huit cent... voulant éviter, dans l'intérêt de la mémoire du défunt, qu'il
devra préserver de toute atteinte, les débats regrettables qui pourraient
résulter d'une action en justice intentéepar M..., frère du défunt,.en vue de;
faire casser le dit testamant, renonce en faveur de M... {le frère du,testa:".

CROIT. 12
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teur), qui accepte, à la moitié de biens compris dans la dite succession, à
la condition que M... prenne l'engagement de n'intenter aucune action en
justice en vue'de faire casser le testament sus-indiqué. .

s M... (lepèi-e du testateur) s'engage de son "côté, "en prenant 'acte de
l'abandon fait par M... de la moitié du legs universel à lui advenu,'à
n'élever aucunea-éclamationj sous quelque prétexte que ce soit, devant les
tribunaux contre ledit testament, et à n'intenter aucune ^action tendant à le
faire annuler. . , .

Ï Fait double à ,1e milliuit cent.....
; . » Approuvé l'écriture » Approuvé l'écriture "

'
{Signature du légataire.) (Signature du frère du décujus.). . .

Droits d'enregistrement dûs pour transaction-: 10/0 si l'une des

parties s'oblige à payer une certaine somme,, droit fixe de3fr.
dans tout autre cas.

'
• •.;

CHAPITRE XVII

OBLIGATIONS N:E RÉSULTANT PAS

D'UN CONTRAT

Nous avons traité des obligations nées d'un contrat, d'une conven-
tion, mais iLen est d'autres qui naissent tantôt d'un quasi-contrat,
tantôt d'un délit, tantôt d'un quasi-délit, tantôt enfin des termes, de
la loi (obligations découlant, des servitudes légales, par, exemple). Ce
sont des engagements-qui. ne résultent pas d'une: convention préa-
lable entre celui qui profite de l'obligation et.celui qui en;supporte
le fardeau (1370).

'- : ,:.

SECTION PREMIÈRE

Quasi-Contrats

Le quasi-contrat résulte du fait d'une personne qui agit comme si
-elle avait reçu un mandat d'une - autre personne. Ainsi, en l'ab-
sence de mon voisin, sans m'être entendu avec lui, je gère
sa propriété comme si j'avais reçu de lui mandat d'administrer.
•C'est là ce qu'on appelle. la.gestion d'affaires, c'est, un qùari-
-conirat, je prends la qualité de gérant d'affaires, et le voisin dans
l'intérêt duquel j'agis est le- maître : c'est ainsi que. la loi le

•désigne (1371).
Le législateur n'a pas voulu que.le gérant d'affaires, qui accom-

plit en somme une bonne action, subît un préjudice; aussi oblige-t-il
Je maître à rembourser au gérant d'affaires les sommes qu'il, a
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déboursées dans son intérêt, "et à remplir les engagements qu'il a

pris pour son compte. .:; '

Maïs le gérant d'affaires qui, sans en être prié, s'occupe d'admi-
nistrer le bien d'autrui, n'a pas. droit à des.bénéfices;; le maître
ne doit 'l'indemniser que."de 'ce qu'il a-dépensé, utilement; s'il a
commis des fautes — s'il a gaspillé les fruits duibien, par exemple,
il est responsable. La loi exige de lui qu'il : se. comporte- en bon

père de famille, c'est-à-dire en bon administrateur, et s'il a l'habi-
tude de maladministrer ses propres biens, elle veut que.,,du moins,
il.se montre plus habile quand il s'agit du bien d'autrui (1374-
1375).^ ::: -.:- ,

Bile maître vient.à décéder, le.gérant:d'affaires doit continuer la

gestion commencée, jusqu'à ce queles "héritiers du maître puissent
venir le remplacer

'
(1373). Le gérant d'affaires n'a point droit aux

intérêts du jour du paiement effectué pour le compte du maître. A
ces deux points de vue le mandataire est mieux traité que le gérant
•d'affaires.' "— Mais il faut" observer que le gérant d'affaires devient
mandataire: tacite dès que le. maître :à connaissance de ses actes
•de gestion et les approuve,; ou, pour être plus précis,^ -dès que
l'approbation du maître lui parvient, car .dèslors il y a convention,
et le quasi-contrat de gestion d'affaires est remplacé par le contrat
de mandat. . \ - '-.x. .

Le paiement de l'indu est également un quasi-contrat. — Il y a

paiement dé l'indu'lorsque celui' qui a payé ne;devait rien, la dette
étant inexistante, ou encore lorsqu'un débiteur paie sa dette à une

personne qui n'a aucune qualité pour recevoir ce paiement, ou enfin

lorsque le créancier est payé par Paul, par exemple, alors que son
véritable-débiteur est Jacques:

Mais dans ces trois cas il faut qu'il y ait erreur de fait ou erreur
(te'SnrâNde- la'.part de celui qui a payé à tort; s'il a payé, sachant
parfaitement qu'il ne devait rien, il n'a pas d'action en restitution :
il est censé avoir eu l'intention dé faire une donation.

Du paiement de l'indu résulte une obligation pour celui qui a été

payé indûment, — celle de restituer ce qu'il a reçu, saut dans un cas

exceptionnel : Il s'agit de l'hypothèse .où le çréancier^persuadé que
celui qui l'a 1payé est son véritable débiteur, détruit, le titre de sa
créance. Il a agi de bonne,foi, il-n'a .commis aucune imprudence,
tandis que la personne qui l'a; payer a agi,avec.étourderie. G'esielle
qui en supportera'les conséquences; elle n'a rien à réclamer au

créancier," car celui-ci, s'il restituait, ne pourrait plus se faire payer
par son véritable débiteur, il serait désarmé. Laloi donne simple.-
ment au pseudo-débiteur un recours contre le véritable débiteur
libéré grâce à lui (1377).

Si le créancier a été payé en nature, — il a reçu en paiement un

immeuble, par exemple, —il faut distinguer avec soin s'il est de
bonne ou de mauvaise foi.
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Est-il de donne foi, il devra restituer l'immeuble, mais il gardera
les fruits que le fonds aura produits depuis la livraison. En outre,
il aura droit à une indemnité pour les dépenses utiles qu'il aura
faites sur le bien qu'il doit restituer — et, par dépenses utiles, il faut
entendre ici les dépenses qui n'étaient pas absolument nécessaires,
qu'on aurait pu ne faire que par la suite.

Quant aux dépenses qui n'ont point servi à la conservation du
bien, mais seulement à son amélioration, il n'en sera remboursé

que partiellement la plupart du temps, car il n'a droit qu'à la plus-
value (i38Q-lS8î).

Au contraire celui qui a reçu le bien de mauvaise foi doit resti-
tuer tous les fruits, et il n'est indemnisé complètement que des

dépenses absolument nécessaires. Pour les dépenses utiles et les

dépenses de luxe — appelées aussi dépenses voluptuaires — il est
traité comme l'est d'ordinaire le possesseur de mauvaise foi.

Le créancier de donne foi, au cas où il a vendu le bien qu'il a
reçu indûment en paiement, doit, pour être dégagé de toute obliga-
tion envers celui qui lui a livré le bien, rendre à ce dernier le prix
qu'il a reçu de l'acquéreur dudit bien, même si ce prix est dien

inférieur à la valeur, tandis que le créancier de mauvaise foi doit la
valeur réelle du bien, et souvent il sera condamné en outre à des

dommages-intérêts. Du reste celui qui a payé indûment peut
revendiquer l'immeuble contre l'acquéreur.

Au point de vue des risques, il y a encore une grande différence
entre la situation de celui qui a reçu de bonne foi le paiement de

l'indu, etla situation de celui qui l'a reçu de mauvaise foi. En effet,
que la cbose reçue périsse par cas fortuit, le premier est libéré,
car il n'est responsable que de la perte causée par sa négligence,
par sa faute, tandis que le second est responsable même de la perte
résultant d'un cas fortuit : par exemple de la maladie du cbeval

qui lui a été livré, — sauf s'il parvient à prouver que l'animal
aurait péri même s'il était resté cbez son maître.

Dans le quasi-contrat résultant du paiement de l'indu, la bonne
foi a donc une très grande importance.

Une faut pas croire que la gestion d'affaires et le paiement de
l'indu produisent seuls des obligations quasi-contractuelles. Il en
est de même de tutelle acceptée — et non point imposée par la loi

(nous avons vu en effet que dans certains cas la tutelle est imposée
par la loi à certaines personnes). — En cas d'indivision, si un co-

propriétaire administre la propriété commune pour tous les co-pro-
priétaires, il naît de cette gestion des obligations quasi-con-
tractuelles. •
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SECTION, II

Délits et quasi-délits

Ici il faut faire avee soin-une distinction capitale. Ondoitbien
se garder de confondre le délit civil avec le délit criminel. 11y a
des faits qui constituent des délits civils et en même temps des
délits criminels ou des infractions, d'autres qui ne sont que des
délits civils, d'autres enfin qui ne sont que des délits criminels.

Le délit civil est un fait illicite et accompli dans l'intention de
nuire à autrui. Le quasi-délit, — il n'y a point de quasi-délit, crimi-
nel — est un fait illicite, mais dont l'auteur n'avait nullement l'in-
tention de nuire.

Le délit criminel est un fait illicite, puni par un texte précis de
la loi pénale, mais qui peut avoir été accompli sans intention de
nuire et même' n'avoir causé aucun préjudice,, tandis que le délit
et le quasi-délit civils n'existent que lorsqu'il y a eu un préjudice.

Pour nous faire mieux comprendre, nous citerons des exemples :
Un héritier veut s'approprier exclusivement un bijou qui fait

partie des biens de. la succession. En agissant ainsi, il a eu'l'in-
tention de nuire à ses co-héritiers. C'est là un délit civil, puni
par la loi civile et non par la loi pénale.: le code civil enlève à
l'héritier coupable tout droit sur le bien qu'il a voulu détourner du

partage. .....'-.'
Yoici maintenant un délit criminel— le.mot criminel s'applique

ici à tous les faits punis par la loi pénale,, même aux plus
minimes, comme notre exemple va le démontrer : J'oublie, la
nuit .d'allumer les lanternes de ma voiture. Je commets là une
contravention de police, et si un procès-verbal est dressé contre

moi, je suis condamné à l'amende, quand bien même j'aurais
commis cette omission par simple étourderie, sans avoir l'in-
tention de nuire à autrui; quand bien même ma négligence n'aurait
causé aucun accident. Il n'y a donc pas là un délit civil, mais un
délit exclusivement pénal.

Supposons que j'aie blessé une personne qui, dans l'obscurité,
ne s'est pas aperçue de l'approche de la voiture : j'ai commis là un

quasi-délit civil en même temps qu'un délit pénal, je serai passible
non seulement d'une amende, mais de dommages-intérêts envers
la personne que j'ai blessée.

L'intérêt pratique de ces distinctions est multiple : s'agit-ild'un
délit civil (ou d'un quasi-délit), le tribunal civil est seul compétent;
s'agit-ild'un délit pénal, le tribunal répressif — tribunal de simple
•police, tribunal correctionnel ou cour d'assises — est seul .com-
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pètent, et le ministère publie peut seul intenter les poursuites, s'il

n'y a pas de victime du délit.

S'agit-il enfin d'un délit à la fois civil et pénal, le tribunal

répressif saisi du délit pénal peut être accessoirement saisi du
délit civil, de la question relative anx dommages-intérêts récla-
més parla partie civile,'là victime du délit. Mais si la partie civile
le préfère, elle peut porter la question devant le tribunal civil.

Or, appoint de vue de la prescription, il. y a .une différence essen-
tielle entre ces deux modes de conduite : si, la. partie civile préfère
s'adresser au tribunal :civil, elle ..aura trente ans p our, intenter son

action, tandis que si elle entend, joindre .son action à l'action

publique, c'est-à-dire à l'action pénale .intentée par le procureur
de là' République,son action subira, au pointjde vue de la prescrip-
tion, le'même sort que l'action.publique (Vpy.;I).ROiT PÉNAL).

L'article 1382 du Gode civil a,une;très grande, importance...C'est
un de ceux qui sont le plus souvent invoqués dans la pratique. Il
est ainsi conçu : .-.•' .'.':

« 1382. — Tout fait.quelconque de l'homme, qui cause à autrui un

dommage, oblige celui par la faute '.duquel il est arrivé à le ré-

parer. »'..'•; i' ?;>.:.
Le mot faute contenu-dans cet article implique bien que, pour-

être tenu de réparer civilement le préjudice qu'on a causé, il faut
avoir commis une faute, une. négligence, une imprudence. Si, tout
en causant un préjudice, on n'a fait.qu'user de son ;droit, on n'en-
court aucune responsabilité civile. C'est là un grand principe qu'il
ne faut jamais perdre de vue; :

En pratique, l'expression responsabilité civile s'emploie surtout

pour désigner la responsabilité encourue par les parents, par les-

patrons, par les maîtres dé maison, à raison des faits dommageables
commis par les enfants, les employés ou les domestiques.:

Le père de famille doit surveiller son enfant, l'empêcher de nuire.
Que cet enfant commette un dégât,, brise la glace d'un magasin,;par

;
exemple, le père est responsable et doit réparer le préjudice causé.
Si le père de l'enfant est morfr ou aliéné, pu s'il â disparu sans-

qu'on sache s'il est encore vivant^ la responsabilité passe à la mère.
Mais dès que l'enfant; est.majeur, les .parents sont déchargés de-

cette responsabilité; de même, si l'enfant,Tnmew n'habite pas avec-

eux, soit parce qu'il est en apprentissage, s.oit parce qu'il .est en pen--;
sion. Mais, dans.ce cas, ce isbnt-les patrons et les instituteurs qui
sont responsables des délits îcivils commis par les enfants, dont ils-
ont la garde; pendant tout-le temps qu'ils leur^ s,on;tconfiés.

Du reste, les parents, patrons, instituteurs^peuvent échapper aux

conséquences pécuniairésodu^quasi-délit, en. prouvant .qu'ils n'ont,

pu empêcher le dommage (1384). : ; . . <
Les maîtres de maison sont responsables des dommages causés-

parleurs 'domestiques dans leur service. — Même responsabilité
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pour un commerçant à l'égard des délits civils causés par ses

. commis. Même solution au cas où l'ouvrier, chargé par un parti-
culier de. faire un ouvrage, a,, pendant la durée de son travail
causé un accident préjudiciable à autrui..—Mais dans ces derniers,

cas laloi me permet pas que la -présomption de faute soit détruite-

paria preuve contraire. ^
Le propriétaire d'un animal est responsable du dommage que cet

animal; causer même' après qu'il s'est échappé, Im'ême s'il-.est- perdu.
Mais l'animal est-il prêté ou loiïé,:,c';estsur celui qui s'en sert et non
sur le propriétaire' que pèse la ;responsabilité. Du reste,.on doit
admettre que la personne, responsable dans ces hypothèses est \

déchargée-de toute responsabilité;;qùand. elle prouve qu'elle n'a
commis ;aucune faute,' aucune négligence;

- 'v;: , - -' •'

Le gibier n'appartenant à personne, sauf au chasseur qui s'en

empare;-le propriétaire d'un- bois peuplé de gibier préjudiciable
aux propriétés avoisinantes n'est pas, responsable des dégâts, mais
cette responsabilité lui incomberait s'il ne voulait pas consentir à
détruire ou à laisser détruire, par les-voisins victimes :de ces

dégâts, le gibier qui. nuit à leurs propriétés :(1385).
Lorsqu'un bâtiment, venant à s'écrouler; par suite du défaut, d'en-

tretien ou d'un- vice de. construction, cause quelque dommage à
un voisin, le propriétaire de ce bâtiment doit réparer le préjudice
résultant de sa négligence (Î386).

' = ' T : ; :' CHAPITRE XVIII

LES P-EIVILÈGÈS- ET LES HYPOTHEQUES

SECTION PREMIÈRE

.... Les Privilèges

Si nous traitons dans la--même"section des privilèges et des hypo-
thèques, c'est que ces deux matières ont de hombrMx traits deres-

semblancey.notammënt aupôint de vue delà conservation des droits
du créancier, hypothécaire du privilégié. Mais il'faut bien avoir soin
de ne point confondre le privilège avec l'hypothèque, car, ainsi que
nous le; verrons1,; les-effets de ces deux catégories' dé droits sont tout
à fait différents. , r;' :' ;- "'•.-.-•,

-Le privilège,- 'c'est le- droit que la' qualité de la créance donne
à-un créancier d'être' 1

préféré à tous :autres créanciers, même
aux créanciers 1 hypothécaires. Ainsi, un débiteur n'a que
10000 francs; de ses deux créanciers, l'un est privilégié pour
une somme de 12000 francs : les 10 000 francs seront pour
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"lui, l'autre créancier n'aura rien (2095). — S'il y a plusieurs
créanciers privilégiés, c'est celui dont la créance, à raison de sa qua-
lité, mérite le plus de faveur, qui est payé en premier lieu. S'agit-il
de. plusieurs créances de "même qualité, la somme est distribuée

. entre les créanciers proportionnellement au montant des créances

privilégiées (209 6-2097).
Nous avons supposé que le privilège portait sur l'ensemble du

patrimoine du débiteur, mais il n'en est pas toujours ainsi : parmi les

privilèges, les.uns portent sur certains meubles, d'autres sur certains
immeubles (ce sont les privilèges spéciaux) ; d'autres enfin portent
sur tous les meubles çXsubsidiairement sur tous les immeubles du
débiteur (ce sont les privilèges généraux). Nous parlerons tout
d'abord de ces derniers, car- ce sont ceux qui se rencontrent le plus
fréquemment.

Privilèges généraux. — Les créances auxquelles donnent lieu
les frais de justice (frais de vente judiciaire, de scellés, d'inventaire,
par exemple), les frais funéraires faits pour l'enterrement du débiteur
ou de l'un de ses proches parents, les frais de la dernière ma-
ladie (visites de médecins, médicaments, etc.), les salaires des nour-

rices, les salaires des'gens de.service (domestiques, mais non pas
journaliers) pour l'année écbue et pour l'année courante (à dater de
l'anniversaire de

'
leur entrée chez le débiteur), les salaires des

ouvriers (pour le mois qui a précédé la cessation de paiements par
suite d'insolvabilité du débiteur), les appointements des commis

(pour les six derniers mois qui ont précédé lafaillite), les fournitures
de subsistances (pain, viande, vin, fruits, etc.) faites pendant les
six derniers mois par les marchands en détail et pendant la dernière
année par les maîtres de pension et par les marchands en gros
(fournisseurs en gros, alors même qu'ils auraient l'habitude de
vendre au détail) — mais il ne s'agit pas ici de fournitures de toi-

lette, vêtements, etc. — toutes ces créances sont garanties par un

privilège général sur tous les meubles du débiteur, et le paiement de
ces créances privilégiées's'effectue dans l'ordre ci-dessus. On paie
donc d'abord les frais de justice, puis les frais funéraires, etc.

: (les fournisseurs et les maîtres de pension concourent entre eux,
. car la loi les place sur la même ligne) — (2101).

Si le produit de la vente des meubles ne suffit pas pour désinté-
resser ces créanciers privilégiés, ils se font payer sur le produit
de la vente des immeubles, et ils passent avant tous autres créan-

ciers, même avant les créanciers ayant hypothèque ou privilège
spécial sur ces immeubles (2105).

Privilèges SMÏ* certaïws meubles. — Le créancier gagiste a un

privilège sur l'objet mobilier qui lui a été donné en gage; le dépo- >

sitaire, l'ouvrier, a un privilège pour le remboursement des dépenses
qu'il a faites en vue de la conservation de la chose qu'il a reçue en

dépôt; le bailleur, pour le paiement des loyers ou fermages, et des
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réparations locatives, surtout ce qui garnit la maison louée ou la
ferme (meubles meublants, bijoux,, argenterie —mais non argent ou

valeurs,— instruments aratoires, récoltes engrangées dans un bâti-
ment dépendant de la ferme, etc.), ainsi que sur les fruits de la ré-
colte de l'année. — Le privilège du bailleur ne garantit pas seulement
le paiement des loyers ou fermages échus, mais encore tous les loyers
•ou fermages à échoir si le bail à date -certaine (bail authentique ou
bail sous seing privé enregistre); seulement, dans ce cas, les
créanciers primés par le bailleur ont le droit de relouer la maison
ou la ferme à leur profit, pour le restant du bail.— Si le bail n'a pas
date certaine, le privilège du bailleur garantit seulement le paiement
des termes échus, des termes de l'année courante et d'une année à

partir de l'expiration de l'année courante. — Au cas de faillite du

locataire il y a des règles spéciales que. nous indiquerons lorsque
nous traiterons de la faillite (Voy. VIE COMMERCIALE).

Parmi les créanciers privilégiés sur certains meubles il faut ranger
encore le fournisseur des semences qui ont servi pour la récolte de

l'année, et les moissonneurs ou journaliers (leur privilège porte sur
le prix de la récolte), ainsi que le fournisseur d'ustensiles (char-
rues, machines abattre, etc.). Le privilège de ce dernier porte sur le

prix des ustensiles par lui fournis. (2102.)
Le propriétaire peut saisir les meubles qui garnissaient sa maison

ou sa ferme lorsqu'ils ont été déplacés sans son consentement, afin

que son privilège soit conservé; il lui faut faire cette saisie-reven-
dication dans la quinzaine, s'il s'agit des meubles garnissant une

maison; dans les quarante jours, s'il s'agit du mobilier garnis-
santune ferme (ustensiles aratoires, récoltes, etc.), à compter du jour
de l'enlèvement, ou, s'il y a eu enlèvement clandestin, du jour où
l'enlèvement est parvenu à sa connaissance — Du reste, on consi-
dère qu'il y a consentement tacite pour l'enlèvement des. marchan-
dises placées dans une boutique et destinées à la vente.

Le vendeur d'effets mobiliers non payés (meubles corporels ou
même incorporels, tels que : titres de rente, obligations, etc.) a un

privilège sur ces effets mobiliers, tant qu'ils sont en la possession
de son débiteur. — Si la vente n'a pas été faite à-crédit, il peut;
revendiquer les biens vendus tant qu'ils sont en la possession de

l'acheteur, et en empêcher la revente; mais la saisie-revendication
doit être faite dans la huitaine de la livraison, et encore, pour qu'elle
soitpossible, il faut supposer que les effets mobiliers se trouventdans
lemême état que lors de cette livraison. —Laprocédure de la saisie-
revendication est très simple : il suffit d'adresser une requête au

président du tribunal, et celui-ci rend une ordonnance permettant
de procéder à la saisie qui est faite, du reste, dans les formes.de la
saisie ordinaire (826, 827, 830 Pr.). -

L'aubergiste (mais non le restaurateur ou le cafetier) a un

piiyilège,..pour le paiement de ce qui lui est.dû, sur les bagages du
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voyageur,.qui'.ont été transportés dans son auberge j.la.même faveur
est accordée.au TOzfcm'er — et par voiturier il faut entendre ici les

compagnies de-transport-parterre ou par eau, telles que : messageries,
compagnies .de chemins defer, :etc. — pour .le paiement des frais de

transport et des- dépenses accessoires. — Le privilège .du'voiturier
subsiste tant-que la chose transportée, reste .en: sapossession, ,

Les créances-,résultant d'abus, et de.prévarications, commis, par
les fonctionnaires.publics dans;Texercice deleurs) fonctions s'ont
également; privilégiées'^ mais ici'le privilège porte sur les caution-
nements: fournis parces fonctionnaires (2102). ....

Il peut; arriver que ^deux créances privilégiées portent .sur,,le
même meuble. Par exemple, tel meuble, sur lequel repôse.le privilège
:du vendeur, a été donné en gage. Quel est celui des deux.créanciers
privilégiés (le bailleur et le créancier gagiste) qui sera payé le

premier au détriment de l'autre ? — Ge:sera le créancier gagiste.. s?il

ignorait, lorsqu'il a reçu cet effet mobilier en gage.,, qu'il .n'était

point-encore payé ;s'ille savait, le vendeur sera payé, avant, lui.
•Nous avons vu que le fournisseur des semences, le: journalier, et le

bailleur avaient tous; trois privilège, sur. le prix clei.la récolte; ;mais

le-journalier,passe avant Je fournisseur de semences, .et. celui-ci est

préféré au bailleur; de même, le fournisseur .d'ustensiles est pré-
féré au propriétaire de. la ferme, sur le'prix, des ustensiles, qu'il a
fournis..

'
. . , ... '..

, Entre plusieurs ouvriers" ayant travaillé successivement à.l.a con-
servation d'un meuble il faut préférer celui qui a réparé l'objet en
dernie?^ lieu,' puis vient.celui qui a fait l'avant-dernière. réparation,
et ainsi de suite. ': - ..,.' .;.. : .

Lorsqu'on se trouve en présence du privilège du créancier gagiste
et du privilège de celui qui a fait des dépenses pour la ^conservation
.del'objet, il faut, distinguer suivant quelesdépenses de.conservation
ont précédé.ou suivi la constitution du gage :.dansîlepremier,cas,
le créancier-gagiste est payé le premier;,dans le. second, cas, le.con-
servateur,de l'objet lui-estpréféré. —;Mème Solution s'il y ,a conflit
entre le privilège,du vendeur et celui de. l'ouvrier, qui.-a travaillé à
la conservation de; l'objet de lavente. . ;. - ,u.o;.-^,:';....

Privilèges -sur certains immeuMes. —•, Le. vendeur .d'un
immeuble a umprivilége sur l'immeuble vendu pour le paiement du

prix; s'il y.a plusieurs-ventes successives, le premier vendeur est

préféré au second, le- second au troisième et ainsi;, de rSuite, (le ço-
échangiste,-,au contraire, n'a point de privilège). .-' _. - ....
: Les co-héritiers ou tous :autres; co-partageants ont. un. privilège

sur-, les, immeubles "qui -ont fait l'objet du partage,, pour la-garantie
résultant de ce partage et pour le paiement, de.,la somme due par
l'un des co-partageants dont le lot est plus important, et fixée de
telle sorte-quB l'égalité entre les'parts soit rétablie. ..

Les architectes, maçons, entrepreneurs et ouvriers employés pour
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édifier,: reconstruire ou réparer des bâtiments .ou des canaux sont

privilégiés pour lëipaiement.de ce qui leur 'est dû-sur le bâtiment

qu'ils ont édifié^ ou plutôt sur la: plus-value existant A. l'époque de
l'aliénation dé l'immeûblé et résultant des travaux qu'ils/.ont exé-
cutés.^ '-'.'f."':. •'::. . ,

Voici comment cette plus-value.est établie : avant le. commen-
cement dès travaux îun' expert,'nommé d'office par le tribunalde

première instance dans le ressort duquel le.bâtiment doit être

édifié, dresse un premier procès-verbal constatant l'état des lieux;
dans les six mois qui suivent le complet achèvement des travaux
un expert, également nommé d'office (ce peut être le même), dresse
un second procès-verbal constatant l'état des lieux après la récep-
tion des travaux. La différence entre les deux évaluations repré-
sente la plus-value. — Si ces conditions ne sont pas remplies, les
constructeursn'ontaùcùn privilège.

Celui'qui a.prêté de l'argent au propriétaire pour qu'il puisse
payer les'ârcMtëctësy'ôuvriers'qui ont édifié ou réparé son immeuble,
a privilège sur cette même plus-value, pourvu que cet emploi de
son argent soit constaté par un acte d'emprunt fait dans la forme

authentique {acte notarié), et, en outre, par la quittance délivrée par
les architectes, entrepreneurs ou ouvriers.

De même celui qui a prêté de l'argent à un acheteur, pouf qu'il
puisse payer l'immeuble qu'il â acheté, est aussi privilégié que l'eût
été le vendeur s'il n'avait point reçu son prix ; mais il faut pour cela

que, dans l'acte authentique d'emprunt, l'emploi projeté delà somme
soit indiqué, et que le vendeur, dans sa. quittance, déclare que le

paiement â été fait au moyen de i'argent emprunté par l'acquéreur
(210S),

• ''•' ' '"'
. .

Entre plusieurs vendeurs successifs, le premier, nous l'avons vu,
est;préféré au second; même solution, au cas de conflit entre pri-
vilèges'résultant départages'successifs. Maisle privilège du vendeur
non paye passé: avant lé privilège du co-partâgeânt (car, en fait, le

cb-partageant- est l'héritier d'un acquéreur qui n'a point encore
effectue lepaiemënt dû 'prix)'.'— Quant au privilège de l'architecte et
des ouvriers,' il'.a toujours le premier rang; puisqu'il est fondé sûr
l'idée dè'plus-valu'ë;'

Le créancier auquel est attribué un privilège sur des immeubles
n'a point s'eûlërnën't'ûn'droit' de préférence ; le privilège"lui donne
encore-un- droit-de' suite' 1:suit 'l'immeûblé affecté comme garantie à
sa créahcëy en'quelques hràins qu'il passe; cet immeuble^ aliéné par
le débiteur'et tombé'dan'slepatrimôine d'un tiers acquéreur reste

toujours grevé' dû privilège/ — Mais, pour avertir le tiers, la loi a
:

organisé';ûhfsyst;èmé"Qievpûblrcit^
lègèsur?des;fegi3tr.esftënûs par le conservateur des hypothèques.

Cette Mscrïptioii'iesf absolument .nécessaire pour la conservation
dés: privilèges ?portant 'sûrdes immeubles, tant pour le droit de
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préférence que pour le droit de suite. Or comme les mêmes règles
s'appliquent pour la conservation des hypothèques, nous les trace-
rons dans une section distincte qui embrassera à ce point de vue
et les privilèges et les hypothèques ("Voy. Section III). Mais nous

pouvons dire tout de suite que les' privilèges généraux- (privilège
-portant sur tous les meubles et subsidiairement sur les immeubles
du débiteur) existent vis-à-vis des tiers et se conservent sans qu'il
soit besoin d'inscription.

SECTION II

Les Hypothèques

L'hypothèque est un droit portant sur un immeuble appartenant
au débiteur ou même à un tiers, et garantissant le paiement d'une
créance. A la différence du privilège, l'hypothèque ne peut porter
que sur- des immeubles (cependant les navires, depuis la loi de

1874, peuvent être hypothéqués) ; mais, comme le privilège, elle
donne au créancier un droit de préférence et un droit de suite. Du

reste, le droit de préférence du créancier hypothécaire n'a point
pour base la qualité de la créance, mais bien plutôt un texte de

loi, une convention intervenue entre le débiteur et le créancier, ou un

jugement (2117).
Il y a en effet trois classes d'hypothèques: les hypothèques

.légales, les hypothèques judiciaires et les hypothèques conven-
tionnelles (2116). Mais, avant dépasser en revue ces différentes

catégories, nous devons indiquer quels biens immobiliers peuvent
être grevés d'hypothèque.

- Les biens susceptibles d'hypothèque sont : les biens immobi-
liers qui sont dans le commerce (ce qui exclut par conséquent
les biens du domaine public et. les immeubles dotaux inalié-

nables) et leurs accessoires réputés immeubles, c'est-à-dire les
immeubles par destination. — L'usufruitier de ces biens peut hypo-
théquer son droit d'usufruit, mais le plein propriétaire ne peut
hypothéquer le droit d'usufruit indépendamment du droit de nu-

propriété. . /
Les mines considérées séparément, c'est-à-dire abstraction faite)

de la surface du sol, sont aussi susceptibles d'hypothèque, de même'

que les actions de la Banque de France immobilisées (pour les im-
mobiliserai suffit d'une déclaration faite par leur propriétaire : cette
déclaration est inscrite sur les registres de transfert). — Mais les ac-
tions immobilières ordinaires (actions en revendication,parexemple)
ne peuvent être grevées d'hypothèques, pas plus que les droits

d'usage ou d'habitation, de servitude, considérés-indépendamment
. du fonds qu'ils frappent. Quant aux actions, que l'on peut avoir dans
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une société immobilière, elles ne constituent que des droits mobi-
liers; il est donc tout naturel qu'elles ne puissent être hypothéquées.

L'hypothèque est indivisible, ce qui veut dire que si le débiteur
dont l'immeuble est grevé d'hpothèque a payé la presque totalité
de sa dette, l'hypothèque continue néanmoins de grever son

immeuble, absolument comme s'il n'avait rien payé, jusqu'à ce que
la créance soit adsolument éteinte. Lorsque nous traiterons des
successions nous trouverons des applications remarquables de cette
indivisibilité de l'hypothèque.

fflypotîièqMes légales. — Les femmes mariées ont de plein
droit une hypothèque générale sur les immeubles de leur mari; de
même les mineurs et les interdits ont une hypothèque légale sur les
biens immobiliers de leurs tuteurs. L'Etat, les communes et les éta-
blissements publics (les hospices notamment) ont également hypo-
thèque sur les immeubles des receveurs et administrateurs comp-
tables (trésoriers, payeurs généraux, par exemple, mais non les

percepteurs) — (2121). '.'
Le légataire à titre particulier, nous le verrons, a, lui aussi, une

hypothèque légale pour garantir le paiement de son legs (1017).
Quant aux mineurs émancipés, majeurs pourvus d'un conseil

judiciaire, ou enfants dont le patrimoine est sous le régime de l'ad--
ministration légale, ils ne sont point protégés par une hypothèque
pesant sur les biens de leur cuiateur, conseil judiciaire ou adminis-
trateur légal. — Mais les personnes non interdites placées dans un
établissement d'aliénés peuvent être pourvues par le tribunal d'une

hypothèque portant, jusqu'à concurrence d'une certaine somme, sur
le patrimoine immobilier de celui qui gère leur fortune (adminis-
trateur provisoire ou. curateur). — (Loi du 30 juin 1838).

En principe, pour produire leur effet, les hypothèques doivent
être inscrites sur le registre- du conservateur des hypothèques. —

Par mineur exception les hypothèques légales de la femme mariée,
du ou de l'interdit existent indépendamment de toute inscrip-
tion (2135, al. 1er). Or les hypothèques prenant rang entre elles du

jour de leur inscription (la première inscrite est préférée à la

seconde,— c'est même là une grande différence entre l'hypothèque et
le privilège), il a fallu établir une règle spéciale pour les hypothèques
existant même à défaut d'inscription. C'est ainsi que l'hypothèque
légale établie au profit des mineurs et des interdits porte sur les
biens immobiliers de tuteur (comme garantie de sa gestion) du jour
de la nomination du tuteur, s'il était présent à la séance du conseil
de famille où elle a eu lieu; s'il n'y assistait., point, du jour où il en
a reçu notification; s'il n'y a pas lieu à une tutelle dativé, du jour où
le tuteur a appris le décès donnant ouverture à la tutelle...

L'hypothèquedelafemmemariéeporte sur les immeubles du mari,
i>-compter du jour du mariage pour la restitution de la dot e.tl'exécu-
tion'des conventions matrimoniales (gain de survie, par exemple) ;.à
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compter de l'ouverture des successions, ou; du j.our,q:ue les donations
ont.eu leur effet, s'il s'agit de sommes: provenant :.de,-successions,

échues,:,ou.de donations faites à la_.fe.mme pendant le mariage:; du

jour de l'obligation qu'elle a contractée avec son mari;,,ppur,rindem-
nité due par celui-ci à sa femme, qui, nous le, supposons, a joué le, rôle

d'une -caution, et du Jour, de la; vente, pour-le pris.de„ses.;propres
aliénés par le mari (2135), — Si le mari a recouvré des créances, de la

femme, l'hypothèque de celle-ci prend date du. jour de ce recouvre-
ment. ;.,.._

Sans doute le défaut d'inscription ne peut préju.dicier à; la femme

mariée, au mineur ou à l'interdit,, mais , il faut;bien ..remarquer
que; les maris et tuteurs sont tenus défaire inscrire sans délail'hj^o-
thèqu.e qui grève leurs immeubles présents et à venir.^-r Les.subro-

gés-tuteurs sont tenus également, sousleur responsabilité, et sous

peine de dommages et intérêts, de veiller à ;ce que ces.inscriptions
soient faites, et.même de lesfaire faire (2136-2137)! .. .

Le mari ou tuteur qui, n'ayant point fait inscrire l'hypothèque
légale, laisserait;prendre des privilèges ou hypothèques sur ses im-

meubles-sans déclarer qu'ils :sont grevés d'une, hypothèque légale,
serait stellionataire, et comme tel il serait,privé du bénéfice, de
la cession de biens, qui autrefois avait encore plus d'importance
qu'aujourd'hui, car il dispensait de la contrainte, par,;corps, abolie

par la loi, du, 22 juillet; 1867 (2136,, al. 2).' .,,,'.'. .;
Les, parents du mineur, à leur défaut ses amis,, le. mineur, lui-

même peuvent requérir l'inscription de son hypothèque légale. iLes

parents du mari ou de la femme (mais non pas ses amis) ont le même
droit en ce qui touche l'hypothèque légale de la femme mariée (2139).

Les époux peuvent convenir dans leur contrat de mariage que
l'hypothèque légale de la femme ne frappera que tels ou tels;immeu-
blesdumari,. et alors les immeubles non indiqués seront affran-
chis de toute hypothèque pour, l.a:do.t de la femme, et, pour, ses

reprises. Mais il ne peut être stipulé qu'aucun immeuble, ne sera

grevé, de l'hypothèque. — Du reste, pour; que cette restriction spit
valable, il faut que la femme soit majeure lors, de la confection du,
contrat (2140). _'.

''
:,.'.- ."/;^ ;:V''. .'. ,'.:,-'.'.

Le conseil de famille peut également autoriser le tuteur [datif
qui possède une fortune considérable, et dont: le pupille n'a qu'un
petit patrimoine, à ne faire inscrire, rhypothèque. que sur certains

. de ses immeubles. Mais le tuteur, doit,réclamer.cette,faveur-dans,le
délai qui lui est.donné pour refuser la. tutelle, (2141),.— Le tuteur

qui n'est point nommé paï le conseil de famille, ne ,;peut demander
la restriction de l'hypothèque légale du mineur,, .,

Ces hypothèques restreintes de prime abord:sont, en,somme, des

hypothèques conventionnelles, et elles ne peuventplus être réduites.
'—Au contraire, si cette restriction n'a point été faite a l'origine,, et

que l'hypothèque générale du mineur ou de la femme mariée garan-
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tisse d'une façon notoirement [excessive les. créances du mineur
•contre sontuteur ou les reprises de; la femme, le .tuteur :ou le mari,

peut obtenir la restriction de l'hypothèque, du mineur,ou de la-femme:
aux immeublés suffisants pour .opérer...une.>pleine, garantie.' ..•-

Pour atteindre ce but,létuteur.dirige.uné: demande en justice contre
le subrogé-tuteur, après s'être pourvu d'un avis favorable du conseil
de famille; Quant au mari, avant d'introduire, sa.jdemande il doit
obtenir le consentement de sa femme.(pour que ;ce consentement
vaille il faut que la femme soit maj eure), et demander l'avis des quatre'
plus proches parents de celle-ci réunis en:conseil de famille. La de-
mande est dirigée contre le .procureur.de la: République. — Puis
intervient le jugement sur la.demande formée, par le. tuteur ou le
•mari : s'il réduit rhypothèquè':à certains immeubles, les.inscriptions
prises sur les autres sont,:annulées: (2143-2145). . ; , . - ;;

fflypotBièspie Jutficïaïi'e..—- Tous les jugements portant condam-

mationpécunaire ou non (car, pour les questions ;d'état,Thypothèque
garantira le'paiement des frais,, et, .pour les.obligations de; faire ou
de ne pas faire, le paiement des. dommages-intérêts),, ainsi que les
reconnaissances ou vérifications judiciaires: de signatures apposées
à un acte sous seing privé, emportent hypothèque judiciaire sur les
immeubles, actuels du débiteur, et même: sur ..ceux qu'il pourra
acquérir par la. suite.. — Les décisions arbitrales n'ont cet effet

•qu'autant qu'elles sont rendues, exécutoires par une ordonnance du

président du tribunal, mais les contraintes émanées de; l'adminis-
tration des douanes emportent hypothèque par elles, seules.

Il faut bien remarquer que si le jugement a été rendu à l'étranger
par untribunal étranger il a besoin, :pour avoir effet en ;France, et,
par conséquent, .pour donner lieu A l'inscription de l'hypothèque
judiciaire, d'être revêtu de Yeoeequatur accordé .pailles, tribunaux
français;: Or, en pratique, le tribunal appelé à accorder,Yeoeequatur
révise le. jugement rendu par le. tribunal étranger,:,et ne le rend
exécutoire que s'il en approuve les termes: (2123). , .-•

L'hypothèque judiciaire, doit être inscrite; sur les registres du
conservateur des hypothèques; mais si elle résulte d'une.reconnais-
sance d'écriture, son inscription ne peut avoir lieu avant que l'exé-
cution de l'obligation contractée._sous.\seing privé soit devenue
•exigible (avant l'échéance, par conséquent, s'il s'agit d'un billet à

ordre.) —(Loi du 3 septembre 1807).
Hypothèques conventionnelles. — Pour consentir une hypo-

thèque sur son immeuble, il faut avoir la capacité de l'aliéner-,
aussi, pour que l'immeuble d'un mineur spit hypothéqué, faut-il
remplir les mêmes formalités que s'il s'agissait d'une aliénation
(consentement du conseil de famille et homologation du tribunal).—
(2124). -— Le propriétaire sous condition suspensive ou résolutoire
d'un immeuble, ne peut grever cet immeuble que d'unehypothèque
surmise à là même condition (2125). . • ..
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L'hypothèque conventionnelle doit être consentie par acte passé
en forme authentique (devant deux notaires ou un notaire et deux

témoins) ; on admet cependant qu'il suffit du dépôt chez un notaire
d'un acte sous seing privé reconnu par toutes les parties. — L'hypo-
thèque peut être consentie par mandataire, à condition que le

mandat soit spécial et authentique.
L'hypothèque conventionnelle doit être spéciale, c'est-à-dire cons-

tituée sur tel immeuble déterminé nominativement, avec la déclara-
tion de sa nature (pré ou maison, par exemple) et de sa situation ; du

reste, l'hypothèque peut porter sur chacun de tous les immeubles,

appartenant à celui qui consent l'hypothèque (2129). —Mais les im-

meubles avenir, pas plus que les immeubles d'autrui, ne peuvent être
soumis à l'hypothèque conventionnelle. Cependant l'hypothèque
des biens à venir est admise, par exception, lorsque les biens pré-
sents et libres du débiteur sont insuffisants pour la sûreté de la

créance, ou que les immeubles présents et grevés d'hypothèque ont

péri ou subi des dégradations qui rendent l'hypothèque insuffisante.
— Dans le premier cas, en effet, le débiteur peut, en exprimant
l'insuffisance de ses biens actuels, consentir une hypothèque sur
ses immeubles avenir (cette hypothèque ne prend rang qu'au mo-
ment de son inscription sur les immeubles, à la suite de leur acqui-
sition par le débiteur) ; dans le second cas, le créancier peut opter
entré le paiement immédiat de sa créance et un supplément d'hy-
pothèque portant sur les biens à venir de son débiteur (2130-2131).

Si la créance garantie par une hypothèque est conditionnelle ou
d'une valeur indéterminée, le créancier doit, dans l'inscription,
indiquer que la créance est conditionnelle, ou estimer la créance
indéterminée ; lorsque l'estimation est exagérée, le débiteur peut la
faire .réduire (2132).

L'hypothèque consentie pour la garantie d'un crédit ouvert, prend
rang à compter du jour de son inscription, quand bien même la
réalisation du crédit n'aurait lieu qu'ultérieurement.

L'hypothèque acquise s'étend aux améliorations apportées.à
l'immeuble hypothéqué : à la maison construite sur le sol grevé
d'hypothèque, par exemple) — (2133).

L'hypothèque peut être consentie par une personne autre que le
débiteur. i

SECTION III

Inscription des privilèges et des hypothèques

Nous savons déjà que les privilèges portant sur des immeubles
sont seuls soumis à la formalité de l'inscription, et que, parmi les

hypothèques, celles des femmes mariées, des mineurs et des inter-
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dits sont seules dispensées de cette'formalité (àl'é gard des titulaires
de l'hypothèque légale seulement, du reste), et encore cette dis-

pense n'est-elle que provisoire, comme nous le verrons bientôt.
Mais enfin, comment se font les inscriptions des privilèges et des

hypothèques?
Pour ces deux catégories de droits les mêmes règles sont édictées :
Les inscriptions se font au bureau du conservateur des hypo-

thèques dans l'arrondissent duquel l'immeuble gr evé est situé (2146).
Tous les créanciers inscrits le même jour concourent ensemble

(l'hypothèque inscrite le soir a la même valeur que celle inscrite
dans la matinée) — (2147).

Pour opérer l'inscription, le créancier ou son mandataire n'a qu'à
présenter au conservateur l'original en brevet ou une expédition
authentique du jugement qui donne naissance au privilège ou à l'hy-
pothèque. — Le légataire à titre particulier présente simplement le
testament qui renferme les legs ; quant au créancier qui a. un privi-
lège général subsidiaire sur les immeubles du débiteur (le boucher

par exemple), il n'a besoin de produire aucun titre de créance pour
faire inscrire son privilège (en l'absence d'inscription, ce privilège
ne serait point opposable aux tiers, et le droit de suite qu'il confère

tomberait) —"(2148 al. 1).
Le créancier présente ensuite deux bordereaux écrits sur pajner

timbré et contenant chacun : 1° les nom, prénoms, domicile du

créancier, sa profession et l'élection d'un domicile pour lui dans un
lieu quelconque de l'arrondissement ; 2° les nom, prénoms, domi-
cile du débiteur, Sa profession, ou, si ces renseignements ne peuvent
être donnés, une désignation individuelle telle que le conservateur

puisse reconnaître dans tous les cas l'individu grevé d'hypothèque;
3° la date et la nature du titre (jugement, vente ou contrat d'hypo-
thèque, etc.) ; 4° le montant du capital des, créances (leur évaluation
si elles sont indéterminées et s'il s'agit d'hypothèques convention-

nelles), le montant des créances accessoires (intérêts et frais d'inscrip-
tion), et l'époque de l'échéance ; 5° l'indication de l'espèce (champ,
maison) et de la situation (nom de la métairie, par exemple, avec ses
tenants et aboutissants) des biens grevés d'hypothèque ou de privi-
lège. — Mais l'hypothèque légale ou judiciaire frappe tous les
immeubles du débiteur situés dans l'arrondissement. Point n'est
besoin dès lors d'indiquer la situation et l'espèce de ces immeubles ; ce

serait, du reste, peu utile, puisque ces hj'pothèques portent même
sur les biens à venir (2149).

Les bordereaux relatifs aune hypothèque légale, à la place de la
date et de la nature du titre, indiquent simplement la nature des
droits à conserver, et, ils ne contiennent point l'évaluation des
créances indéterminées ou éventuelles (2153). •

Les inscriptions à prendre sur les biens d'une personne décédée
peuvent être faites sous la désignation du défunt, absolument

DROIT. 13
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comme s'il existait encore (ses héritiers sont peut-être inconnus du

créancier). Mais il faut.bien remarquer que cette inscription ne vaut

que si la-succession vient à être acceptée purement et simplement;
si la succession n'est acceptée que sous bénéfice d'inventaire (Yoy.

SUCCESSIONS), l'inscription prise depuis le décès du débiteur n'est

point valable. Le même sort frappe, comme nous le verrons lorsque
nous parlerons.de la faillite, les inscriptions de privilèges et d'hypo-

thèques prises après le jugement déclaratif de faillite ; et même les

inscriptions prises après la cessation de paiements ou dans les dix

jours qui l'ont précédée peuvent être annulées, s'il s'est écoulé plus
de quinze jours entre la date de l'acte constitutif de ^hypothèque ou
du privilège et celle de l'inscription. — Ce délai de quinze jours est

augmenté d'un jour par. douze lieues et demie de distance entre le
lieu où le droit a été acquis et le lieu de l'inscription (448, G. corn.),

FORMULE N« 1

Bordereau exigé pour les inscriptions d'hypothèques.

e Résultant d'un acte passé pardevant M... notaire à le... mil huit
cent

s Au profit de M... {nom, prénoms, profession et domicile du créancier

qui requiertV inscription de son hypothèque), lequel élit domicile chez M...
demeurant à -rue... n contre le sieur {nom, prénoms,profes-
sionet domicile du débiteur ou du tiers dont Vimmeuble est grevé de l'hy-
pothèque) M... (le créancier hypothécaire) requiert l'inscrfption de l'hypo-
thèque constituée en sa faveur, en vertu de l'acte notarié sus indiqué, sur
tel immeuble {indiquer avec précision et d'une façon détaillée la nature et
la situation de l'immeuble grevé d'hypothèque, avec ses tenants et aboutis-

sants).
-

Ï Et ce pour garantie du paiement de trois mille francs constituant le ca-

pital de la créance constatée par l'acte notarié susdit et exigible le...
{date de l'échéance) ainsi que les intérêts et. frais accessoires évalués
à francs, soit en tout pour garantie de francs.

y Pour réquisition
{Signature.)

Le conservateur mentionne sur son registre le contenu des

bordereaux, et remet au requérant, avec le titre qu'il a présenté,
l'un des bordereaux, au bas duquel il certifie avoir fait l'inscription

(2150). Dans la suite le requérant, ou celui auquel il a cédé son

droit par acte authentique, peut indiquer un autre domicile élu
dans l'arrondissement, et faire opérer cette modification sur le

registre.
C'est le débiteur qui supporte les frais de l'inscription; mais

l'avance en est faite par le créancier, qui a recours ensuite contre
son débiteur (il exerce même son droit de créancier hypothécaire
ou privilégié pour leur remboursement, s'il a eu soin de tenir compte
de ces frais dans l'inscription) ; cependant, pour les hypothèques
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légales, c'est le conservateur qui fait l'avance, à moins que le requé-
rant ne soit précisément le débiteur (tuteur, ou mari) — (2155).

Le créancier qui a inscrit son hypothèque pour un capital pro-
duisant des intérêts, est placé, pour le paiement des intérêts pro-
duits par deux années et par l'année courante (l'année courante,

part de l'anniversaire de l'inscription), au même rang que pour le

capital ; mais pour les intérêts produits par la troisième, qua-
trième année, etc., il lui faut prendre une nouvelle inscription
(sinon ces intérêts ne seront pas garantis par l'hypothèque), et,
pour cette créance d'intérêts, il n'a rang que du jour de l'inscrip-
tion (2151). — Mais cette disposition ne s'applique point au privi-
lège : l'inscription du privilège le conserve indéfiniment ; tous les
intérêts produits par le capital viennent au même rang que le

capital lui-même.
Les inscriptions ne conservent le privilège ou l'hypothèque que

pendant dix ans; il faut donc avoir soin de les faire renouveler
avant l'expiration de ce terme, qui part du jour où le privilège (ou
l'hypothèque) a été inscrit (2154).

Si l'on exige l'indication d'un domicile élu dans l'arrondissement,
du bureau du conservateur, c'est que, lors du procès que peut faire
le débiteur au créancier qui a pris l'inscription, le débiteur a le
droit d'adresser les assignations, significations de jugement, etc.,
soit au domicile réel de son adversaire, soit au domicile élu, et
cela même après le décès du créancier ou de celui chez lequel il a
élu domicile (avoué ou notaire, par exemple) — (2156).

Radiation et réductioum des îniscriptïoiES. — Les inscrip-
tions sont rayées, soit du consentement du créancier, soit en vertu
d'un jugement en dernier ressort ou contre lequel on ne peut plus
interjeter appel, ni faire opposition (Voy. VIE JUDICIAIRE). Celui qui
requiert la radiation dépose au bureau du conservateur l'acte
notarié (il peut n'être fait qu'en brevet) constatant le consentement
de la personne qui.a pris l'inscription, ou une expédition (copie
authentique) du jugement qui ordonne la radiation. — Nous ferons
observer ici que la demande en radiation doit être portée en prin-
cipe devant le tribunal de l'arrondissement du bureau du conserva-

teur; mais, si l'inscription a eu lieu pour sûreté d'une condamna-
tion sur l'exécution de laquelle le débiteur et le prétendu créan-
cier doivent être jugés par un autre tribunal, c'est à ce dernier
tribunal que la demande en radiation doit être présentée. En
dehors de cette hypothèse, si le créancier etle débiteur sont convenus
de porter, en cas de contestation, la demande devant tel tribunal, cette
convention est parfaitement valable (2159). — Le tribunal ordonne

toujours la radiation lorsqu'il s'agit d'une '~><3cription qui n'est
fondée ni sur la loi, ni sur un titre, ou lorsque le titre est irrégulier
ou qu'il a perdu toute valeur, ou enfin lorsque -le privilège ou

l'hypothèque n'existe plus (2160).
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Il peut arriver que les inscriptions soient prises sur plus
d'immeubles qu'il n'est nécessaire à la garantie des créances.
Dans ce cas, le débiteur peut obtenir une radiation partielle par une
demande en réduction adressée au tribunal compétent pour la

radiation; le tribunal restreint alors le droit du créancier à des

proportions convenables. Gela se rencontre souvent en matière

d'hypothèque légale ou judiciaire ; mais la réduction, il faut bien le

remarquer, ne peut s'appliquer ni aux hypothèques convention-

nelles, ni à ces hypothèques légales qui, en fait, par suite d'une
restriction opérée dès l'origine (hypothèque de la femme mariée
restreinte par le contrat de mariage), sont devenues convention-
nelles (2161).

Pour que les inscriptions soient excessives, et par suite, sujettes
à la réduction, il faut qu'elles frappent plusieurs immeubles, alors

que la valeur d'un seul ou de quelques-uns d'entre eux excède de

plus d'un tiers le montant de créance en capital et accessoires

(intérêts, frais, etc.) — Les inscriptions prises sur l'évaluation faite

par le créancier de créances éventuelles ou indéterminées peuvent
également être considérées comme excessives : les juges apprécient
eïi se fondant sur les circonstances. S'ils réduisent l'inscription et

qu'ensuite la créance indéterminée s'élève à un taux plus élevé

qu'ils ne l'avaient supposé, une nouvelle inscription peut être prise,
seulement elle ne prend rang que du jour de sa date (2162-2164).

Mais comment s'apprécie cet excès de plus d'un tiers dont nous
avons parlé? Il faut se livrer ici à un calcul spécial : la valeur de
l'immeuble est considérée comme égale à quinze fois le.revenu
déclaré par la matrice du rôle de la contribution fo ncière ou indiqué
par la cote de contribution sur le rôle, suivant la proportion qui
existe, dans les communes où sont situés les immeubles grevés,
entre cette matrice (ou cette cote) et le revenu, pour les immeubles
non sujets à dépérissement (fonds dé terre). — Quant au revenu des
immeubles sujets à dépérissement (maisons), il est multiplie par
dix.,— Du reste les juges se renseignent en outre d'après des baux
non suspects, des procès-verbaux d'estimation dressés précédem-
ment à des époques rapprochées et- autres actes semblables, et ils
évaluent le revenu d'après une moy enne établie entre les chiffres
résultant de ces divers renseignements (2163).

Droit d'enregistrement du pour réduction d'une hypothèque:
droit fixe de 3 fr.

Cosiservatâois «les privilèges ©t «les BiypoÉfeèspies ara poisat
de vue «ta droit de pB»éfféi,eii©e. — Nous le savons déjà, les

privilèges et les hypothèques confèrent en principe deux grands
avantages: le droit de préférence et le droit de suite. Seuls les privi-
lèges ne portant que sur des meubles ne donnent point le droit de
suite.— Nous établirons par la suite comment se conserve le droit ;
de suite ; quant à présent nous parlerons seulement de la conserva-

"
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tion du droit de préférence, qui, comme son nom l'indi que, donne à
celui qui de possède l'avantage d'être payé avant les créanciers

qui ne sont ni privilégiés, ni hypothécaires, d'être payé de préfé-
rence à eux, lorsque le débiteur ne peut acquitter qu'une portion
de son passif.

La règle d'après laquelle le rang d'un créancier hypothécaire est
déterminé au point de vue du droit de préférence est bien simple :

pour les créanciers garantis par une hypothèque conventionnelle
ou judiciaire ou même légale (à l'exception de celles des mineurs,
interdits et femmes mariées, ce qui restreint à l'hypothèque portant
.sur les receveurs et administrateurs comptables de l'État, des dé-

partements, des communes et établissements publics), le rang est
•déterminé par la date de l'inscription (2134). — Quant aux hypo-
thèques des mineurs, interdits, et femmes mariées, leur rang est fixé

d'après un autre principe : l'hypothèque des mineurs ou interdits

prend rang du jour de l'entrée en gestion du tuteur. A-t-elle eu lieu
.le 3 janvier, le mineur passe après un créancier hypothécaire du
tuteur inscrit le 2 janvier, mais il est payé avant le créancier qui
ne s'est inscrit que le 4. L'hypothèque de la femme, elle, prend
rang tantôt du jour du mariage, tantôt du jour de l'ouverture d'une

succession, etc. (Voy. HYPOTHÈQUES LÉGALES). — Mais la femme
mariée devenue veuve, le mineur devenu majeur, l'interdit relevé
de l'interdiction ou leurs héritiers ou ayants-cause (cessionnaires
de l'hypothèque de la fem me, par exemple) doivent faire inscrire
leur hypothèque — si elle ne l'est déjà — dans Vannée qui suit la dis-
solution du mariage ou la cessation de la tutelle ou de l'interdiction
pour conserver ce rang-là, car la cessation de l'incapacité fait tomber
la dispense d'inscription, et si l'hypothèque n'est inscrite qu'après
l'expiration de ce délai d'un an, elle a perdu le rang qu'elle avait

auparavant : toutes les Irypothèques inscrites avant elles lui sont
préférées (art. 8, loi du 23 mars 1855).

Passons maintenant à la conservation du droit de préférence des
créanciers garantis par un privilège. Nous avons vu que pour eux
le rang n'était déterminé que par la qualité de leur créance. —- Les
créanciers dont le privilège porte sur certains meubles conservent
leur droit de préférence, indépendamment de toute inscription.
Même règle pour ceux dont le privilège porte sur tous les meubles,
et subsidiaireme7it sur tous les immeubles du débiteur (bouchers,
boulangers, domestiques, etc.) ; ils sont même préférés aux créan-
ciers dont le privilège ne porte que sur certains immeubles (archi-
tectes, vendeurs, etc.), bien que la loi n'exige d'eux aucune inscrip-
tion. —

(2107).
Au contraire, les .créanciers, privilégiés sur certains immeubles

ne conservent leur droit de préférence qu'en accomplissant certaines
formalités de publicité. C'est ainsi que le vendeur d'immeubles doit
taita transcrire le titre d'aliénation aui constate que la totalité ou
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une partie du prix lui est due; il n'en est dispensé que si l'acqué-
reur a fait faire lui-même la transcription — or il y a un grand
intérêt, ainsi que nous l'avons vu en traitant de la vente.

Si le vendeur a été payé à l'aide d'argent prêté par un tiers, ce

prêteur conserve son privilège par cette transcription de l'acte de
vente qui constate l'emprunt qu'il a consenti. —Le conservateur
est tenu, lorsque cette transcription a été faite, d'établir à!office, sur
le registre des inscriptions, l'inscription des créances résultant de
l'acte transcrit, sous peine de tous dommages-intérêts envers la
victime de cette omission (2108). — Quant au co-héritier ou co-par-
tageant, il doit faire inscrire son privilège sur les immeubles de

chaque lot ou sur l'immeuble licite, dans les soixante jours qui
suivent l'acte de partage (tirage au sort des lots) ou l'adjudication
par licitation, pour conserver son rang de préférence quant au paie-
ment de ce qui lui est dû (soulte ou pris de'licitation). Mais, bien

entendu, l'inscription ne peut être faite avant le partage ou la lici-
tation. Le soixantième jour qui suit le. tirage au sort il est trop
tard, car le jour du partage est compris dans les soixante jours.

La conservation du droit de préférence des architectes,
maçons, etc., et de celui qui a prêté au débiteur de l'argent pour
les payer — argent dont l'emploi a dû être constaté — est assujetti :
1° à l'inscription du procès-verbal qui constate l'état primitif des

lieux; 2° à celle du deuxième procès-verbal qui constate la récep-
tion des travaux. De plus, l'inscription du premier procès-verbal
doit être prise avant le commencement des tra vaux, sinon le

privilège devient une hypothèque, pour ainsi dire, en «cesens que le

rang du créancier est déterminé par la date de l'inscription de ce-

premier procès-verbal. — La même sanction frappe le privilège du
co-héritier ou du co-partageant lorsqu'il n'est point inscrit dans le
délai de soixante jours (2109, 2110, 2113).

Conservation des privilèges et des fflypotlièqsH es are point
de vuedu droit de suite. — Le droit de suite, c'est-à-dire le droit
de suivre le bien grevé, en quelques mains qu'il passe, pour être

payé sur le prix, droit qui appartient à tout créancier hypothécaire
ou privilégié dont l'hypothèque ou le privilège porte sur un immeu-

ble, ne se conserve que par l'inscription sur le régis tre du conser-
vateur. Ainsi, le créancier qui a un privilège général et subsidiaire
sur les immeubles de son débiteur (un fournisseur, par exemple))
et qui n'a nullement besoin de faire inscrire son privilège pour la
conservation de son droit de préférence, est tenu d'accomplir cette
formalité pour pouvoir opposer son droit aux tiers (par exemple à
celui qui a acquis du débiteur un des immeubles grevés), ce qui est
l'exercice même du droit de suite. Or, à partir de la transcription de
l'acte de vente par le tiers acquéreur, l'inscription du privilège ne

peut plus être prise utilement : elle n'est point opp osable à cet ac-

quéreur. — Quant au privilège du vendeur, il doit être inscrit dans
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les quarante-cinq jours de l'acte de vente (tandis que pour la-
conservation du droit de préférence aucun délai n'est imposé). —

Le co-partageant a également quarante-cinq jours, à compter du par-
tage, pour faire inscrire son privilège (tandis qu'il a soixante jours
pour la conservation de son droit de préférence).

Que l'acquéreur ou le co-partageant débiteur vienne à aliéner

l'immeuble, quand bien même la transcription de l'acte de vente serait
faite avant l'inscription de privilège du vendeur ou du co-parta
géant, peu importe ; pourvu que ce privilège soit inscrit dans les

quarante-cinq jours, il est regardé comme ayant été inscrit le jour
même de la vente et du partage. La personne qui a acheté l'im-
meuble au co-partageant débiteur fait donc acte de prudence en se,
réservant le droit de ne payer le pris qu'après l'expiration des qua-
rante-cinq jours. Mais ce terme écoulé, l'inscription du privilège n'a
de valeur, pour le créancier privilégié, que si la transcription du
nouvel acte de vente n'est point encore faite (art. 6 de la loi du
23 mars 1855).

Le créancier hypothécaire' dont l'hypothèque doit être inscrite ne
conserve le droit de suite conféré par l'hypothèque que si l'inscrip-
tion est prise avant la transcription de l'acte d'aliénation accompli
par son débiteur. — Mais il faut bien remarquer que cela ne s'ap-
plique point aux hypothèques légales des mineurs, des interdits,-
des femmes mariées, tant que ces hypothèques sont dispensées
d'inscription (même art.).

Supposons le droit de suite conservé et l'aliénation de l'immeuble

grevé de privilèges ou d'hypothèques accomplie. Que va-t-il se

passer?.Que peut faire le créancier privilégié ou hypothécaire?
Quelle est la position du tiers acquéreur qui détient présentement
l'immeuble?

Le tiers détenteur a le choix entre plusieurs partis.
Premier parti. — Il paiera toutes les dettes garanties par le privi-

lège ou l'hypothèque qui grève l'immeuble (il jouit, bien entendu,
des termes et délais accordés au véritable débiteur). Du reste, dans
ce cas, il est tenu de payer tous les intérêts et capitaux exigibles,
sauf les intérêts qui ne sont point garantis par des inscriptions (Voy.
ci-dessus). Une fois payés, les créanciers n'ont plus d'intérêt à
exercer leur droit de suite ; quant au tiers détenteur, il a recours
naturellement contre le débiteur, son vendeur.

Deuxième parti. — Le tiers détenteur, s'il ne veut pas payer, peut
délaisser l'immeuble; il a ce qu'on appelle la faculté de délaisse-
ment. Le délaissement se fait par déclaration au greffe du tribunal
dans l'arrondissement duquel l'immeuble est situé. Le tribunal
donne acte de cette déclaration. Un curateur est nommé par le tri-
bunal sur la demande des créanciers, et c'est contre ce curateur
qu'est dirigée la procédure d'expropriation, — car le délaissement
conduit à la vente de l'immeuble. —Pour avoir le droit de délaisser,
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il suffit d'avoir la capacité d'aliéner (une femme mariée ne pourrait
donc délaisser sans en avoir l'autorisation), et, de plus, n'être point

personnellement obligé à la dette qui, en somme, est la cause de
toute cette procédure. Ainsi le débiteur, ses -'héritiers,- les co-débi-

teurs, les cautions ne peuvent délaisser (2172).
Celui qui a délaissé peut reprendre l'immeuble, en payant toute

la dette et les frais, jusqu'à l'adjudication, terme de l'expropriation

(2173). — Le tiers détenteur doit indemnité, lorsqu'il prend le parti
de délaisser, pour les détériorations qui proviennent de son fait ou
de sa négligence, mais non pour celles résultant d'un cas fortuit ou de
force majeure (incendie, par exemple) ;à l'inverse, il est remboursé des

dépenses nécessaires et de la plus-value qu'il a donnée à l'immeuble

par suite de dépenses utiles (dépenses d'amélioration) — (2175).
Le tiers détenteur doit restituer les fruits produits .par l'im-

meuble à partir de la sommation de payer ou de délaisser; si les

poursuites sont abandonnées pendant trois ans, il faut une nou-

velle sommation pour marquer le point de départ de cette obli-

gation de restituer-(2176).
Lorsque celui qui délaisse avait, avant son acquisition, des. droits

de servitude ou d'hypothèque
-sur l'immeuble, ces droits, éteints

par la force même des choses, renaissent après l'adjudication; s'il
a des créanciers hypothécaires, ils exercent leur hypothèque à
leur rang.sur l'immeuble adjugé (2177). — Naturellement, le tiers
détenteur qui délaisse a un recours en garantie contre le débiteur
véritable de qui il tient l'immeuble (2178).

C'est ici le moment de faire observer que le tiers détenteur, qui
n'est ni caution, ni débiteur de lancien propriétaire de l'immeuble, en
un mot qui n'est pas personnellement obligé à la dette, peut s'oppo-
ser à la vente de l'immeuble, s'ix est demeuré dans le patrimoine des
véritables obligés (co-débiteurs solidaires, caution) d'autres immeu-
bles hypothéqués à la même dette,. et demander qu'il soit procédé
d'abord à la vente de ces immeubles (c'est le bénéfice de discussion)
ee qui fait quel'immeuble dont il est détenteur ne sera vendu que si
"le produit de la vente(de ces immeubles ne suffitpas à désintéresser
les créanciers. Mais il doit indiquer à ceux-ci les biens qu'il
s'agit de discuter, et avancer la somme nécessaire pour procéder &
cette discussion. — Le moyen de défense ou exception fondé sur le
bénéfice de discussion, ne peut être opposé ni au créancier privilégié,
ni au créancier qui n'a qu'une hypothèque spéciale; on ne peut
l'invoquer, par conséquent, qu'à rencontre de créanciers ayant une

hypothèque légale ou judiciaire. :
Le délaissement n'est'pas admis lorsque le prix de vente de l'im-

meuble est supérieur au total des créances garanties par hypothèque
ou privilège sur le bien vendu.

Si le tiers détenteur ne paie ni ne délaisse, tout créancier hypothé-
caire ou privilégié a le droit de faire vendre l'immeuble grevé. Mais
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sfuparavan*, il; doit adresser un commandement à son débiteur, et
une sommation au tiers détenteur. Cette sommation contient l'ordre
de payer la dette ou de délaisser l'immeuble. Trente jours après, si
le tiers détenteur n'a pas répondu ou n'a point pris parti, le créan-
cier peut procéder à la saisie-immobilière (2169).

"

Troisième parti. — Enfin le tiers détenteur peut faire la purge.
Mais il y a deux sortes de purge — et il faut bien se' garder de les
confondre : 1° la purge ordinaire, 2" la purge légale. Pour l'instant,

'

nous n'entendons parler que de la première.
La purge ordinaire, c'est tout simplement la libération de l'im-

meuble grevé, au moyen du paiement, effectué par le tiers détenteur

(acquéreur, par exemple), d'une certaine somme.
Celui qui désire purger doit tout d'abord faire transcrire eh entier

son titre d'acquisition (contrat, testament, peu importe) par le con-
servateur des hypothèques de l'arrondissement dans lequel est situé
l'immeuble (2181); puis, dans les £re«.£ejours à partir de la somma-
tion de payer ou de délaisser (ou même avant les poursuites), il doit
faire notifier aux créanciers intéressés, aux domiciles élus par eux
d?ns leurs inscriptions : !" Extrait de son titre, contenant seulement
la date et la qualité de l'acte, le nom et la désignation précise du
vendeur ou du-donateur, la nature et la situation de l'immeuble ; s'il

s'agit d'un grand domaine, sa dénomination générale et les divers
arrondissements dans lesquels il est situé, le prix et les charges
pécuniaires qui s'y rattachent, ou l'évaluation du bien (s'il s'agit
d'un immeuble donné ou échangé), lorsqu'elle a été faite ; — 2° Le
certificat de la transcription de l'acte que le conservateur a dû lui

délivrer;.— 3° Un tableau en trois colonnes dont lapremière indique
la date des hypothèques et des inscriptions; la seconde, le nom des

créanciers; la troisième, le montant des créances inscrites. — Le
tiers détenteur doit déclarer par le même acte qu'il est prêt à payer
le prix aux créanciers (2183-2184), en supposant, bien entendu que
le détenteur soit un acheteur — et seulement dans l'hypothèse ou le
prix de vente est inférieur au montant des charges grevant l'im-
meuble dont on poursuit la purge. Au contraire lorsque cet
immeuble a été l'objet non plus d'une vente, mais dUrne donation
ou encore d'un échange, le tiers débiteur offre simplement de payer/
aux créanciers qui ont des droits sur l'immeuble donné ou échangé,
la valeur estimative de ce bien. j

Autre hypothèse : le prix de vente ou le montant de la valeur esti-
mative est supérieur ou tout au moins égal au montant des charges
<jui pèsent sur l'immeuble aliéné (par vente, échange ou donation,
peu importe). — Naturellement, dans ce cas, le tiers détenteur, pour
purger, n'a pas besoin de s'engager à payer plus qu'il n'est dû
aux créanciers : il n'a qu'à leur notifier son intention de les désin-

téressercomplètemeut jusqu'à concurrence de leurs créances. Par

conséquent, suivant le cas, il s'engagera dans la notification dont nous
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parlons, au paiement dumontant du prix ou de l'estimation, ou bien
seulement au paiement d'une partie de ce prix ou de cette-estimation.

FORMULE N° 2

Tableau à insérer dans la notification (!) à fin de purge

DATES CRÉANCIERS

DES HYPOTHÈQUES ET HYPOTHÉCAIRES MONTANT DES CRÉANCES.
DE LEURS INSCRIPTIONS. INSCRITS.

-.
--

-

1° Hypothèque consti- M. Edmond Deslay. En principal 24.000 fr.
tuée le 25 juin 1885; (profession) Intérêts à 5 0/0.

Inscrite le 27 juin 1885 Demeurant à E... à dater du
au vol... n°... .' rue... n«... 188 7.000

Frais divers mé-
. moire

Au total sauf mé-
moire 31.000 fr.

2" Hypothèque consti- M. Charles Tellier En principal 3.000
tuée le 188... (profession) Intérêts à 5 0/0.

Inscrite le..... 188... au Demenrant à B.. à dater du.....
vol... ne... rue... n*.. 188........ 375

| Frais, mémoire.
S Au total sauf mê-- •

moire. 3.375 fr.
3° Hypothèque consti- M. Georges Tenauld En principal.... 5.800

tuée le 188... (profession) Intérêts à 5 0,0
Inscrite le 188... au Demeurant à G... à dater du..'.-.

vol... n8... ;- rue... n°... '. 188 ; 740
Frais, mémoire.
Au total sauf mé- :—

moire 6.540 fr.

, Si les créanciers acceptent ou gardent le silence pendant quarante
jours à dater de cette, notification (plus un jour par 12 lieues 1/2 de
distance entre le domicile élu et le domicile réel du créancier),
l'immeuble est libéré de toute charge par le paiement ou la consi-

gnation du prix (du reste, les créanciers ont droit, non-seulement au

prix indiqué dans la notification, mais encore à la portion du prix
dissimulée dans une contre-lettre). — Seulement, tant que le délai
de quarante jours n'est pas expiré, tout créancier inscrit peut, en se

portant surenchérisseur pour un dixième du prix offert par le nou-
veau propriétaire, requérir la mise aux enchères de l'immeuble.
Le créancier qui adopte ce parti doit prendre expressément cet

engagement dans une signification qu'il adresse au nouveau pro-
priétaire, au débiteur principal, et au précédent propriétaire non
débiteur (si l'immeuble a été hypothéqué pour la dette d!autrui). —

En outre, le créancier, requérant doit, dans cette signification, offrir
de donner caution jusqu'à concurrence du paiement du prix et

(1) L'acte de notification est rédigé par l'huissier chargé de le signifier, sur les

indications qui lui sont fournies par le notaire ou l'acquéreur qui désire purger.
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des charges ; il est tenu de signer l'original et les copies des signifi-
cations (pour cela il peut se faire remplacer par un mandataire

exprès, mais celui-ci doit donner copie de sa procuration).
Le tout est prescrit à peine de nullité (2185).
Puis se déroule la procédure établie pour les expropriations for-

cées, et qu'il serait trop long d'exposer ici (2187). Disons seulement

que le nouveau propriétaire, tout aussi bien que le créancier suren-

chérisseur, peut poursuivre la vente; à cet effet, il doit d'abord
faire apposer des affiches contenant notamment le prix déclaré

parle propriétaire actuel et le montant de la surenchère, ainsi que
toutes autres indications nécessaires : indication des intéressés, des
biens qui doivent être vendus aux enchères, etc., etc. (836 C. proc).
L'avoué- du poursuivant dirige du reste toute la procédure. Puis

l'adjudication a lieu. —L'adjudicataire n'a point seulement à payer
le prix d'adjudication, il doit en outre restituer àl'acquéreur dépos-
sédé les frais de son contrat, ceux de la transcription et ceux de la
notification contenant l'offre de purge. Il doit aussi les intérêts du

prix d'adjudication, à compter du jour de l'adjudication (2188).
Lorsque l'adjudicataire est précisément l'acquéreur dépossédé par

la procédure à fin d'adjudication, il a recours contre son vendeur (le
débiteur du créancier requérant) pour le remboursement de l'excé-
dant du prix d'adjudication sur le prix de vente, et pour l'intérêt
de cet excédant à compter du jour de chaque paiement (2191).

Lors de la vente aux enchères, si le dernier enchérisseur fait une
offre inférieure au prix de la vente augmenté de un dixième, le
créancier requérant, qui a dû se porter surenchérisseur d'un dixième,
devient par là même adjudicataire, et il a en outre à payer les frais
très élevés de l'adjudication publique. -^ Cela peut ne point être

avantageux pour lui. Aussi le créancier qui a requis la mise aux
enchères se désiste-t-il quelquefois, mais il ne peut le faire qu'avec
le consentement exprès de tous les autres créanciers intéressés, car
la réquisition de mise aux enchères leur a profité et le désistement

peut leur préjudicier (2190).
Au cas où le tiers détenteur a acquis enliloc un ensemble de biens

situés dans différents arrondissements, il doit faire des offres séparées
pour chacun des immeubles grevés, et le créancier surenchérisseur
ne peut être, tenu d'étendre sa surenchère sur d'autres immeubles
que ceux qui sont hypothéqués à sa créance, et encore faut-il que ces
immeubles soient situés dans le même arrondissement (219).

Il ne faut pas croire que tout détenteur ayant le droit de délaisser
puisse purger, car la caution réelle (on appelle ainsi celui qui laisse

hypothéquer son immeuble pour sûreté de la dette d'autrui) qui a
parfaitement la faculté de délaisser, n'a pas le bénéfice de la purge;
elle ne peut dire au créancier: « Acceptez la purge ou portez-vous
surenchérisseur pour le dixième du prix. » C'est là une disposition
très remarquable. •.
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Maintenant que nous avons exposé les effets de la purge ordin aire,
il nous reste à définir la purge légale, â montrer ses caractères .dis-
tinctifs et son utilité propre.

Il n'y a que les acquéreurs d'immeubles appartenant à des maris
ou à des tuteurs qui aient recours à cette sorte de purge. En eflet'la

procédure de lapurgelégaleapourpremièreconséquence démettre fin
à la dispense d'inscription des hypothèques légales, et nous savons

que les seules hypothèques légales dispensées d'inscription sont celles
des mineurs, des interdits et des femmes mariées. L'acquéreur d'un
immeuble soumis à l'une de ces hypothèques non inscrites, qui

r désire purger, doit d'abord faire transcrire son titre. Puis il dépose
une copie du contrat translatif de propriété au greffe du Tribunal du.
lieu de la situation de l'immeuble, et il signifie ce dépôt au procu-
reur de la République et à lafemme mariée ou au subrogé-tuteur,
suivant que l'immeuble est grevé de l'hypothèque légale de la femme
mariée ou de celle du mineur. Pendant deux mois un extrait du
contrat contenant sa date, les noms, prénoms, professions et domi-
ciles des contractants, reste affiché'dans l'auditoire du Tribunal. —

Ce délai de deux mois est accordé aux femmes, maris, tuteurs,
mineurs, interdits, parents, amis, procureur de la République, pour
faire faire les inscriptions sur l'immeuble (2194). L'inscription faite
avant l'expiration de ce terme a le même effet que si elle avait été

prise le jour du mariage ou le jour de l'entrée en gestion du tuteur

(suivant qu'il s'agit de l'hypothèque légale d'une femme mariée ou
de celle d'un mineur ou interdit). Lorsqu'il existe des créanciers
d'un rang antérieur, l'acquéreur les désintéresse d'abord; il est
libéré du prix ou de la portion du prix qu'il leur paie, et les ins-

criptions prises du chef des femmes, mineurs et interdits sont

rayées en totalité ou jusqu'à due concurrence. Mais lorsque l'hy-
pothèque légale inscrite dans les deux mois a le premier rang, c'est
la femme mariée, le mineur ou l'interdit qui est payé en premier
lieu, et les inscriptions des autres créanciers qui ne viennent pas en
ordre utile sont rayées.

Si, durant le délai de deux mois, il n'a pas été fait d'inscription au
nom des femmes mariées, mineurs ou interdits, l'immeuble est

libéré de toute charge, l'acquéreur le possède libre de toute hypo-
thèque, mais le titulaire d'hypothèque légale a un recours contre le

mari ou tuteur (2195)..— Or, en fait, il arrive parfois que l'acqué-
reur ne connaissant pas le domicile de la femme mariée ou du

subrogé-tuteur, déclare, dans la signification adressée par lui au pro-
cureur de la République, qu'il fera insérer la déclaration du dépôt
dans les journaux du département où l'immeuble est situé. Gela

.suffit, en pratique, mais ces journaux peuvent ne point tomber sous

les yeux des intéressés, de sorte qu'au bout de deux mois la purge
se trouve accomplie sans que la femme mariée, le mineur ou Yiu-

terdit ait été averti du danger.
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Cependant il ne faut point exagérer le préjudice qui résulte de
cette situation. Sans doute le droit de suite est perdu, mais il n'en
est pas de même du droit de préférence, à une condition cependant,
c'est que l'ordre (c'est-à-dire le règlement de l'ordre de la distribu-
tion du prix) soit -ouvert dans les trois mois, et que les créanciers
à hypothèque légale fassent valoir leurs droits avant la clôture de
l'ordre amiable (772 et 717 pr.). ',

; On le voit, la purge légale est une procédure qui permet à l'acqué-
reur d'un immeuble grevé d'une hypothèque occulte de forcer le
créancier à la faire connaître, sous peine de perdre tous les avantages
qu'elle est appelée à lui procurer.
j Revenons maintenant à la situation du tiers détenteur qui se trouve
en présence de créanciers privilégiés ou hypothécaires, et qui a
reçu d'eux sommation de payer ou de délaisser. — Supposons qu'il
n'ait pris aucun .des. trois partis que nous avons successivent indi-

qués. Que doivent faire les créanciers? — Il ne leur reste plus qu'à
exproprier le tiers détenteur : ils procèdent à la saisie-immobilière
dès que le délai de trente jours donné au tiers détenteur pour
prendre parti est expiré (si dans les deuco mois qui suivent ces
trente jours la saisie immobilière n'est pas commencée, le com-
mandement doit-être renouvelé; quant à la sommation de payer ou

délaisser, elle n'est périmée qu'au bout de trois ans). La saisie-immo-
bilière se termine par une adjudication. Mais les immeubles d'un
mineur même émancipé ou d'un interdit ne peuvent être mis en
vente avant la. discussion (vente préalable) du mobilier, à moins
cependant que les poursuites n'aient été commencées contre un
majeur dont le mineur est l'héritier, ou avant l'interdiction de l'in-
terdit, ou enfin à moins que l'incapable n'ait,pour co-propriétaire
un majeur et que la dette leur soit commune (2206-2207).

Le créancier ne peut poursuivre la vente des immeubles qui ne
lui sont pas hypothéqués que si les biens hypothéqués sont insuffi-
sants, — mais c'est au débiteur de prouver que ces immeubles sont
parfaitement suffisants (2209). La vente forcée des immeubles ne
peut avoir lieu que pour une dette certaine, liquide et dont le
paiement est exigible immédiatement. Ainsi, tant que la dette n'est
pas liquidée, l'adjudication ne peut avoir lieu (2213).

Si le débiteur justifie par baux authentiques que le revenu net et
libre de ses immeubles pendantune année suffit pour le paiement
de sa dette (intérêts et frais compris), et s'il en offre la délégation au

créancier, les juges peuvent suspendre les poursuites ; elles sont re-v
prises, dureste, dès qu'il survient quelque obstacle au paiement (2212).

La vente forcée des biens situés dans différents arrondissements-,
ne peut être provoquée que successivement et non pas simultané--
menti — à moins qu'ils ne fassent partie d'un même domaine,'
auquel cas les/poursuites ont lieu devantle Tribunal de l'arrondisse-'
ment où se trouve le chef-lieu de l'exploitation, ou, à défaut :de-
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chef-lieu, là partie des biens qui donne la plus grosse portion de
revenus (2210). Et même, lorsque les biens situés:dans divers arron-
dissements font partie d'une même exploitation,.le débiteur pour-
suivi peut exiger que tout soit vendu en même temps. — Le même
droit appartient à celui dont le domaine n'est grevé d'hypothèque
que pour partie: il peut requérir la vente simultanée de biens non

hypothéqués et de biens-hypothéqués, et, sur le prix d'adjudication,
une portion représentant la partie du domaine non grevée est
réservée exclusivement à l'exproprié (2211).

ExtimçtSfflm «Sesprivilèges et «les BîypotBsèqiBes..— Les privi-
lèges et hypothèques tombent: 1° par l'extinction de la créance
elle-même (paiement, prescription, confusion, etc.); 2° parla renon-
ciation du créancier à l'hypothèque ou au privilège (nous insiste-
rons sur ce point dans un instant) ; 3° par la purge ; et enfin 4° par la

prescription. — Pour laprescriptionilfautdistinguer ; première hypo-
thèse: L'immeuble grevé n'est plus "dans le patrimoine du débiteur.
Si le tiers débiteur a juste titre et bonne foi, la prescription s'opère
par dix à vingt ans, à compter du jour de la transcription du titre

d'acq uisitionsur les registres du conservateur. Au contraire,.le tiers
détenteur sans titre ni bonne foi prescrit par trente ans., de posses-
sion. Seulement, ce qu'il faut bien, remarquer, c'est que la prescri-
ption-de l'hypothèque est absolument indépendante de celle de la

propriété, en ce sens que l'on peut prescrire la propriété par dix
ans et ne prescrire l'hypothèque que par.trente ans (et réciproque-
ment) : il suffit, pour cela, d'avoir juste titre et bonne foi pour la pro-
priété, et d'être de mauvaise foi quant à l'hypothèque.— Deuxième

hypothèse .: L'immeuble grevé est resté au contraire dans le

patrimoine du débiteur. Dans ce cas, l'hypothèque ouïe privilège ne
se prescrit que par trente ans, si la créance garantie ne se prescrit
que par ce laps de temps;par six mois, un an, dix ans, si la créance
est prescrite par six mois,.un an, etc. C'est ainsi qu'au bout de
dix ans, à compter de la cessation de la tutelle, l'hypothèque légale
du mineur sur les biens de son ex-tuteur, est complètement éteinte.
— Les inscriptions prises pn.r le créancier n'interrompent pas le
cours de la prescription (2180;.

Nous avons dit que le créancier privilégié ou hypothécaire pou-
vait renoncer à la garantie que la loi lui accorde. Mais il est une

hypothèque légale à laquelle on ne peut, renoncer valablement

qu'en accomplissant, certaines formalités: nous faisons ici allusion à

l'hypothèque de la femme mariée. La renonciation de la femme à

l'hypothèque légale doit être faite par acte authentique, sinon, tout
intéressé peut en demander la nullité. — Cette renonciation est faite
la plupart du temps pour favoriser un tiers, créancier hypothé-
caire du mari, qui a consenti à lui prêter de l'argent, par exemple,
à la condition que son hypothèque ne serait pas primée parcelle
de la femme; on considère qu'il y a renonciation tacite de la part
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de la femme, lorsqu'elle donne son consentement à l'emprunt hypo-
thécaire fait par le mari dans la forme authentique. Naturellement,
cette renonciation n'est pas valable lorsqu'elle, porte sur l'hypo-
thèque légale garantissant, sous le régime dotal, la restitution d'im-
meubles dotaux inaliénables.

La femme n'a pas seulement le droit de renoncer à son hypo-
thèque légale ; elle peut lacérer à un tiers qui viendra à sa place,
exercer l'hypothèque jusqu'à concurrence de sa propre créance
(mais seulement lorsque la femme aura le droit d'exercer elle-même
son hypothèque, à la dissolution du mariage le plus souvent). — Ici
encore cette cession ou subrogation n'est valable, que si elle est
i'aitepar acte notarié, et les cessionnaires ne peuvent l'opposer aux
tiers que s'ils ont inscrit l'hypothèque, ou lorsque mention de la
subrogation a été faite en marge de l'inscription, dans le cas où
celle-ci a déjà été prise du chef de la femme (art. 9 de la loi du 23
mars 1855).

Bien entendu, pour faire ces renonciations et ces cessions, la
femme doit être autorisée par son mari ou par justice.

Il y a des hypothèses particulières où les règles générales que
nous avons indiquées au sujet de la dispense d'inscription de
certaines hypothèques légales reçoivent exception. Nous voulons
parler des cas où il y a saisie immobilière ou.expropriation pour
«ause d'utilité publique d'un immeuble grevé d'une hypothèque de
cette espèce :

1" L'hypothèque de la femme mariée, du mineur ou de l'interdit
doit être inscrite avant la transcription du jugement $ adjudication,
qui est la conclusion de la procédure de la saisie-immobilière. Ainsi
donc, la dispense d'inscription cesse dans ce cas. Au reste, la femme
du saisi, les femmes des précédents propriétaires, le subrogé tuteur
des mineurs ou interdits, les mineurs devenus majeurs reçoivent
du poursuivant une sommation avertissant delà nécessité de l'ac-
complissement de cette formalité, sous peine de la perte du droit de
suite conféré par l'hypothèque. Une copie de cette sommation est
notifiée au procureur delà République de l'arrondissement où le bien
est situé, et ce représentant du Ministère public est chargé par le
législateur de requérir l'inscription des hypothèques légales exis-
tant du chef du saisi (692, pr.).

La transcription du jugement d'adjudication purge de plein droit
toutes les hypothèques; les créanciers n'ont plus d'action que sur le.
prix; ils ne peuvent désormais se porter surenchérisseurs. Mais
«ette transcription doit être faite àladiligence de l'adjudicataire dans
les quarante ciuq jours du jugement, en cas d'appel dans les qua-
rante cinq jours de l'arrêt, sous peine de revente sur folle enchère.
Or, en principe, il y folle enchère, lorsque l'adjudicataire ne peut
payer le prix ni faire face à ses obligations ; on procède alors à une
revente sur folle enchère à ses frais ; si le prix de la deuxième adju-
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dication est inférieur au premier, le premier adjudicataire, c'est-à-
dire le fol enchérisseur est poursuivi en paiement de la différence ;
s'il est supérieur, il n'a rien à lui réclamer, et le bien tombe dans le

patrimoine du deuxième adjudicataire (740, pr.). — Mais il y a un
cas ou la transcription n'est pas exigée: c'est lorsque l'adjudicataire
est précisément l'ancien tiers détenteur, le saisi .(2189).

Quant aux créanciers à hypothèques légales qui n'ont pas fait
inscrire leur hypothèque avant la trancription du jugement, ilsn'ont

plus qu'un droit de préférence, et encore ne peuvent-ils l'invoquer
que s'ils produisent leur titre, lors dé la procédure d'ordre, — avant
la clôture de l'ordre si l'ordre est amiable ; s'il esi judiciaire, dans le

quarante jours delà sommation de produire (717 et 754 G. proc).
2" Expropriation pour cause d'utilité publique: les privilèges -ou

hypothèques portant sur l'immeuble exproprié doivent être inscrits,
s'ils ne l'ont point encore été, dans la quinzaine qui suit la trans-

cription du jugement provenant de l'expropriation, sinon ces privi-
lèges et Irypothèques tombent; seulement les femmes mariées, les
mineurs ou interdits conservent leur droitde préférence sur le mon-
tant de l'indemnité, tant qu'elle n'a pas été payée ou bien encore tant

que l'ordre n'est pas définitivement réglé.—Au cas d'expropriation
pour cause d'utilité publique, comme dans l'hypothèse de l'adju-
dication après saisie-immobilière, aucune surenchère n'est admise
de la part des créanciers (art. 17 de la loi du 3 mai 1841).

E5e la sïstsrfflgatioBî em maatîèi»© Iiypotliécaâpe. — Il se peut
qu'au moment où l'un des créanciers hypothécaires veut exercer
son droit de suite et entamer la procédure à fin d'adjudication, h
vente ne puisse se faire dans des conditions avantageuses, et.qu'il
vaille mieux attendre. Supposons qu'un créancier hypothécaire
impatient, sûr d'être désintéressé parce que son hypothèque occupe
le premier rang, ne veuille pas consentir à accorder un délai : la loi
donne aux autres créanciers, qui craignent avec raison que le pris
ne soit pas assez élevé pour.que leur hypothèque ou privilège
vienne en rang utile, le moyen de l'écarter. Il suffit pour cela que
l'un de ces créanciers le désintéresse; ce créancier, après avoir payé,
est subrogé légalement,.de plein droit, à celui qu'il a désintéressé;
il est mis à sa place, de sorte qu'après avoir effectué ce paiement, il

passe du troisième rang — par-exemple —- qu'il occupait précédem-
ment, au premier rang, qui, dans notre hypothèse, était celui du
créancier éliminé, etles créanciers pourrontainsi attendre le moment
lavorable pour poursuivre l'adjudication de l'immeuble.

Le tiers détenteur a, sur ce point, le même droit que les créanciers

hypothécaires; lors donc qu'un créancier le menace de l'expropria-
tion,il lui suffit, pour s'en.débarrasser, de lui payer ce qui lui est dû :

il lui est subrogé immédiatement dans ses dro its de créancier hypo-
thécaire ou privilégié, et si, plus tard, un au tre créancier qu'il -ne

veut pas désintéresser l'exproprie, il vient, dans la collocation H*
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prix de l'adjudication, au rang du créancier qu'il a payé, c'est-à-dire
le plus souvent au premier rang; il est presque toujours sûr, par
conséquent, d'être remboursé (1351 — 1°;.

©evoii's et 'responsabilité des cosiseï'vatenia's des Biypo-
thèques. — Ils sont.tenus de délivrer à tout requérant copie des
actes transcrits et des inscriptions srhsistantes, ou un certificat
constatant qu'il n'y en a aucune (2196). — Ils sont responsables du

préjudice résultant: 1° de l'omission des transcriptions et des ins-

criptions ; 2° du défaut de mention dans leurs certificats d'une ou de

plusieurs des inscriptions existantes, à moins que leur erreur ne

provienne de désignations insuffisantes qui ne leur sont point impu-
tables (2197). (1) — Les conservateurs sont affranchis de leur res-

ponsabilité au bout de dix ans depuis la cessation de leurs fonc-

tions, mais tant qu'ils exercent leurs fonctions ils ne sont libérés

qu'au bout de trente ans.
L'immeuble à l'égard duquel le conservateur a omis dans ses cer-

tificats une ou plusieurs des charges inscrites est affranchi dé ces

charges vis à vis du .nouveau propriétaire, pourvu que celui-ci ait

requis le certificat depuis la transcription de son titre, mais les
créanciers peuvent toujours se faire colloquer suivant l'ordre qui' leur appartient tant que le prix n'a pas été payé ou que l'ordre fait
entre les créanciers n'a pas été homologué. Le conservateur répond,
vis-à-vis des créanciers, de la perte de leur droit de suite (2198).

Les conservateurs n'ont pas le droit de retarder les transcriptions
•ou inscriptions, ni de refuser la délivrance des certificats ; s'ils
retardent l'inscription ou s'ils refusent d'obtempérer à la réquisition
•descréanciers, les requérants n'ont qu'à faire dresser un.procès-
verbal de retardement ou de refus par un juge de paix, ou par un
huissier ou un notaire assisté de deux témoins (2199).

Les conservateurs doivent donner aux requérants, pour chaque
acte ou bordereau à inscrire, une reconnaissance sur papier timbré

indiquant le numéro du registre sur lequel l'indication de la
remise de l'acte ou du bordereau a été faite (2200).

Les conservateurs qui ne se conforment pas aux dispositions qui
les concernent sont passibles d'une amende de 200 à 1000 francs
pour la première contravention,, et de destitution .pour. la seconde,
indépendamment de tous dommages et intérêts envers les parties ;
•cesdommages et intérêts sont du reste payés avant l'amende (2202).

Il est alloué aux conservateurs 1 fr. pour toute inscription d'une

hypothèque ou d'un privilège, pour la radiation d'une inscription,
pour chaque extrait d'inscription et pour chaque certificat consta-
tant qu'il n'y a aucune inscription (Décret du 21 septembre 1810.)

(1) Aussi, avant d'entrer en fonction, so nt-ils ternis de fournir un cautionne-
ment, plus ou moins important suivant le bureau où ils sont placés.

DROIT. 14
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CHAPITRE XIX

DES SUCCESSIONS'

SECTION I"-

Actes de décès

. L'enterrement d'une personne décédée ne peut avoir lieu que
vingt-quatre heures au plus tôt après le décès, sauf en cas d'épi-
démie lorsque les règlements de police abrègent ce délai en vue de la
salubrité publique. — Avant l'inhumation, la personne qui s'en

occupe (parent, ami, par exemple) doit se faire délivrer par l'officier
de l'état, civil une autorisation spéciale. Mais l'officier de l'état
civil se transporte auparavant auprès de la personne décédée pour
s'assurer du décès (dans les grandes villes il se fait suppléer par un

docteur-médecin), et il doit attendre l'expiration du délai de vingt-
quatre heures pour signer cette autorisation, qui, du reste, est
délivrée sur papier libre et sans frais (Art. 77, G. Giv.).

Tout individu qui ne respecterait pas ces dispositions serait con-
damnera un emprisonnement de six jours à deux mois et à une
amende de 16 à 50 -francs. — Le ministre du culte lie peut pro-
céder à l'inhumation avant de s'être fait remettre l'autorisation
dont nous venons de parler, sous peine d'une amende de 1 à 5 francs,
et, en cas de récidive, d'un emprisonnement de 1 à 3 jours (471 et
474 G. Pén.).

Les actes de décès sont soumis aux règles générales établies'poul-
ies actes de Tétat-civil. (Voy. ACTESDE L'ÉTAT CIVIL.— Ghap. Ter), et

en outre à certaines règles
'
spéciales qu'il nous faut indiquer ici.

• L'acte de décès est dressé par l'officier de l'état civil, sur la

déclaration de deux témoins. — Ces témoins {inajeurs et du sexe

masculin) doivent être, autant que possible, les deux plus-proches
parents ou voisins de la personne décédée; lorsqu'une personne est

décédée hors de son domicile, l'un des témoins doit être, si cela se

peut, la personne chez laquelle le décès a eu lieu (78).
L'acte ;de' décès contient les prénoms, nom^ âge, profession eij

domicile: de la personne décédée; si elle était mariée ou en étalj
de veuvage ; les prénoms et nom de l'autre époux; les

pré-j
noms, noms, âgés, professions et domiciles des déclarants (les

1'

témoins), et, s'ils sont parents de la persônhe décédée, leur,

degré de parenté; et enfin, dans le cas où l'officier de l'état civil

a pu se procurer ces renseignements : les prénoms, noms, profes-
sions et domicile des'père et mère de la personne décédée ainsi que
le lieu de sa naissance (art. 79).
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En cas de décès dans les hôpitaux (militaires ou civils) ou

hospices, maisons d'aliénés, établissements d'instruction, etc., les
directeurs ou administrateurs, supérieurs, proviseurs doivent en
donner avis dans les vingt-quatre heures à l'officier de l'état civil.
— En outre, il doit être tenu dans chacun de ces établissements
un registre spécial sur lequel sont inscrits, les renseignements et
déclarations nécessaires pour la rédaction des actes de décès. —

L'officier de l'état civil envoie l'acte de décès dressé par lui à la
mairie du dernier domicile de la personne décédée. L'officier de
l'état civil de la commune transcrit alors cet acte sur le registre
des décès (80).

•

En cas de décès d'un prisonnier, il en est donné avis sur-le-

cliamp, parle gardien de laprison, à l'officier de l'état civil ; celui-ci
setransporte à la prison et rédige ensuite l'acte de décès (84).

Au cas de mort violente (suicide, assassinat, etc.), ou lorsque
certaines circonstances font soupçonner un crime, un officier dé

police, assisté d'un docteur-médecin, doit dresser procès-verbal de
l'état du cadavre, des circonstances qui ont accompagné le décès
et des renseignements 'qu'il peut recueillir sur les prénoms, nom,
âge, profession, domicile et lieu de naissance de la personne
décédée. L'inhumation ne peut être faite avant que l'officier de
police ait dressé ce procès-verbal. Le commissaire de police est

tenu, du reste, de transmettre à l'officier de l'état civil du lieu du
décèsles renseignements énoncés dans son procès-verbal. L'officier
de l'état civil envoie une expédition de l'acte de décès dressé par
lui à l'officier de l'état civil du domicile de la personne décédée si
cedomicile est connu ; cette expédition est transcrite sur le registre
delà localité (81-82).

Dans tous les cas de mort violente il n'est fait sur les registres
de l'état civil aucune mention des circonstances dans lesquelles
elle s'est produite.

Lorsque le décès a lieu à bord d'un navire, pendant un voyage en
mer, l'acte de décès est dressé par l'officier d'administration de la
marine sur. les bâtiments de l'État, — par le capitaine, maître ou
patron du navire sur les autres bâtiments (bâtiments de commerce,
paquebots). Cet acte est dressé en présence de deux témoins pris
parmi les officiers du bâtiment, à leur défaut parmi les hommes de

l'équipage; il est inscrit à la suite du rôle de l'équipage (86).
Au premier port où le bâtiment aborde,' si ce port n'est pas le.

port du désarmement, l'officier, ou patron qui a dressé l'acte doit en
déposer deux expéditions authentiques au bureau du préposé à,
l'inscription maritime (1). L'une d'elles reste au bureau, l'autre est;,
envoyée au ministre de la marine qui en fait parvenir copie certifiée

(1) Si le port est un port étranger, les deux expéditions doivent être déposées:
au consulat de France.
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à- l'officier de l'état civil du domicile de la personne décédée
L'officier de l'état civil la transcrit sur les registres.

Lorsque le premier port où le bâtiment aborde est le port du

désarmement, le rôle d'équipage est déposé au bureau du préposé
à l'inscription maritime : le préposé envoie aussitôt une expédition
de l'acte à l'officier de l'état civil du domicile de la personne
décédée (89).

SECTION II

Successions des personnes décédèes sans testament.

Une personne meurt. Qui doit bériter de ses biens ? Si elle laisse

plusieurs héritiers, comment et dans quelles proportions son patri-
moine sera-t-il partagé entre eux?,Telles sont les principales ques-
tions que nous avons à résoudre.

Il faut diviser cette matière en deux parties. Nous parlerons en

premier lieu des règles relatives aux successions non-testamen-

taires, que l'on appelle en-droit successions àb intestat: le défunt

n'a-point laissé de testament pour le partage de ses biens, on s'en
tient alors exclusivement aux dispositions du code. — Nous nous

occuperons ensuite des successions testamentaires, dont on ne

peut bien saisir l'économie qu'après avoir étudié les successions ab
intestat. Ici le défunt a laissé un testament, il faut respecter sa

volonté, sauf dans les cas où elle est en conflit avec la loi ; aussi bien
les testaments, pour être pris en considération, doivent remplir cer-
taines conditions de forme. C'est sur ces divers points notamment

que portera notre examen des successions testamentaires.

Lorsqu'une personne est décédée sans avoir fait de testament,
ou du moins sans laisser de testament valable, ce qui revient
absolument au même, ce sont ses enfants légitimes, naturels ou

adoptifs qui lui succèdent ; à défaut d'enfants les. père et mère
frères et soeurs héritent; à défaut de père et de mère, et de frères etf
soeurs ou descendants d'eux (enfants, petits-enfants, etc.), ce sont

les grands-parents (ascendants autres que père et mère). S'il n'y a

d'ascendants que dans une ligne, la ligne paternelle par exemple, la

succession va pour moitié à ces ascendants, et pour l'autre moitié
aux collatéraux de la ligne maternelle (oncle, tante, cousins jus-

qu'au douzième degré inclusivement). Lorsque la famille du défunt
ou decujus n'est représentée que dans une seule ligne, toute la suc-

cession est attribuée à cette ligne.
• A défaut de parents, c'est le conjoint qui succède ; à défaut de con-

joint la succession appartient à l'État par droit de déshérence, sauf

dans un cas exceptionnel où elle revient aux Hospices (723, 731,

746, 750, 755, 756-759 G. Civ.).
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Avant d'aller plus loin, il importe de dire ce qu'on entend par les
^aots degré et ligne. Une comparaison vulgaire fera facilement com-

prendre la signification exacte de ces expressions : On peut dire que
la. ligne est une échelle dont les échelons sont les degrés. La ligne
est ascendante ou descendante suivant que la personne que l'on
considère est au bas ou au sommet de l'échelle. Si l'on ]parle d'un bis-

aïeul, par exemple, ses enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants
forment la ligne directe descendante ; les enfants sont au premier
degré, les petits-enfants au second, les arrière-petits-enfants au
troisième. S'il s'agit au contraire de la succession de l'un des arrière-

petits-enfants, ses père, grand-père, bisaïeul forment la ligne directe
ascendante : le père est au premier degré, le grand-père au second,
le bisaïeul au troisième.

Mais les degrés qui séparent les collatéraux — c'est-à-dire les
individus qui descendent d'un auteur commun, et non plus les uns
des autres, comme les frères et soeurs, cousins, neveux, oncles,
etc., — se calculent d'une tout autre façon. On fait le compte des

degrés qui séparent le défunt de l'auteur commun: on y ajoute les

degrés qui séparent ce dernier du collatéral dont il s'agit de déter-
miner la proximité de parenté, et le total donne le nombre des

degrés. C'est ainsi qu'un neveu est parent au troisième degré par
rapport à son oncle (deux degrés du neveu au grand-père, l'auteur

commun, et un degré du grand-père à l'oncle).D'après ce calcul les
cousins germains sont parents au quatrième degré, les cousins issus-

de-germains au sixième, etc.
On désigne sous le nom de ligne collatérale l'ensemble des parents

collatéraux (personnes ne descendant pas les uns des autres, mais
descendant d'un auteur commun) soit dans la ligne paternelle, soit
dans les deux lignes. En effet, toute personne (ou au moins tout
enfant légitime) appartient à deux familles : celle deson père et celle
de sa mère; c'est ainsi que l'on peut dire qu'il a des parents dans la

ligne paternelle et des parents dans la ligne maternelle, et nous ver-
rons bientôt que cette distinction a un grand intérêt pratique (735-
738).

'

Nous avons dit. que lorsqu'une personne morte sans testament
laisse des enfants, ces enfants lui succèdent pour la totalité de ses
Mens. Ce patrimoine est divisé entre eux tous par parties égales?
quel que soit le sexe de ces enfants. 'Voilà le principe (745). Mais,
pour qu'il en soit ainsi, il faut supposer que tous les enfants accep-
tent la succession du défunt, qu'aucun d'eux n'a été favorisé jadis
par lui (par exemple que la fille n'a pas eu de dot), et enfin que nul
d'entre eux n'est indigne ou incapable de succéder.

Or, sont indignes de succéder et, comme tels, exclus de la succes-
sion : 1° Celui qui est condamné pour avoir donné orienté de
donner la mort au défunt;2° celui qui a porté contre le défunt
une accusation jugée calomnieuse et qui eût pu entraîner ;unecon-
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damnation à mort pour l'individu faussement accusé; 3° l'héritier
majeur (non l'héritier mineur) qui, instruit du meurtre du défunt,
ne l'a point dénoncé — à moins que-cet héritier ne soit proche
parent du meurtrier (ascendant.ou descendant, conjoint, frère ou

soeur, oncle ou tante, neveu ou nièce, ou allié au même degré, c'est-
à-dire conjoint d'un de ces parents, ou parent à ce degré du con-

joint du meurtrier). — Dans le deuxième cas, s'il n'y a pas de juge-
ment déclarant l'accusation calomnieuse, et dans le premier cas,
s'il n'y a pas de jugement de condamnation, il n'y a pas indignité.

L'héritier exclu de la succession pour-indignité doit rendre tous
les. fruits et revenus dont il a eu la jouissance depuis l'ouverture de
la succession (727-729).

Pour succéder il ne suffit point de n'être pas indigne, il faut avoir

existé, ou tout au moins avoir été conçu avant le décès de la per-
sonne dont il y a lieu de régler la succession, et être né viable (c'est-
à-dire constitué de façon à pouvoir vivre). Mais du moment .qu'un
individu était conçu lors du décès de la personne dont la succes-
sion est ouverte, et qu'il est né viable, il peut hériter de la personne
décédée, ne vivrait-il que quelques heures,, et .par suite il y alieu
à appliquer des règles de succession tout à fait .différentes de celles

qui eussent été suivies au cas ..de la naissance d'un -enfant non
viable. -;'-'

Delà B'epréseiitatïoii. —:Supposons que le père laisse quatre
fils et deux petits-fils nés d'un: cinquième enfant décédé avant lui. Il

y a lieu alors à représentation. Les deux petits-fils représentent
leur père, ils tiennent sa place et. prennent sa part dans la-suc-
cession: ils auront donc un cinquième du patrimoine de leur grand-
père et ils se partageront ce.cinquième, par .moitié, de sorte qu'en
définitive ils hériteront chacun d'un dixième. Ils représentent à eux
deux une souche; aussi dit-on que,; lorsqu'il y alieu à représentation,
ily a partage par souche (740), et nonplus partage par tête (c'est-à-
dire d'après le nombre des héritiers). — Ainsi,, que le'père de deux

enfants.prédécédéslaisse comme héritiers cinq petits-fils, dont trois
nés de l'un de ses deux fils, Paul, tandis que' les deux autres, sont

enfants de Pierre, la succession.;.est,.partagéeégalement entre les

deux souches : les deux enfants; de Pierre, .auront la. moitié,Jes trois

enfants de Paul l'autre moitié, eten. définitive les, enfants de Pierre

auront chacun un quart, tandis ,,que. ?Ies..enfantsc. de ; Paul- n'aupjit
chacun qu'un sixième. ... , ,.;,w, ,. ..;..;. "-.'.':- .>•
. : Si au contraire, on suppose que les deux enfants, du défunt ne sont

pas décèdes, et cependant ne succèdent point, il n'y a pas repré-
sentation : les cinq petits-fils du défûnt:succèdent par tête, chacun
d'eux a par suite un cinquième de la succession.,Or, il.rie peut

y avoir représentation lorsque celui qu'il y. aurait lieu de repré-
senter renonce à la succession .(car on ne représente point des per-
sonnes vivantes) ou est frappé d'indignité. —Du reste, que l'indigne
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soit prédécédé ou qu'il soit encore vivant lors du décès de celui

auquel il est indigne de succéder, peu,importe, la représentation
est impossible (730)..

Lorsqu'il n'y a point lieu a ..représentation, les petits-enfants
viennent à la succession de leur grand-parent; de leur chef, et

alors,-.plus de partage par souche,mais partage par tête, et encore
faut-il. que le défunt ne laisse que des p,etits-enfants, car s'il laisse
en outre un fils, oncle de ses petits-enfants,.ceux-cisontiexclus par
cet oncle, qui est un descendant au premier degré du défunt, alors

qu'ils ne sont, eux, qu'au deuxième, degré. '.',-.-
La représentation n'est pas. admise, seulement en, ligne directe

descendante d l'infini, mais encore; ?en.ligne.collatérale, seulement
dans un cadre plus restreint : ainsi elle/peut. .être, invoquée par les
descendants des frères et soeurs du défunt...à l'infini,,.:mais non par
les descendants d'un autre collatéral (oncle, cousin) (742);— La re-

présentation en ligne collatérale a du reste.les mêmes effets qu'en
ligne directe. ..';•/ -. ;..:;:,:.

En ligne ascendante, il ne, peut .être question de .représentation,
le bisaïeul ne peut représenter l'aïèuTprédéçédé dans la. succession
del'arrière petit-fils ; Yascenda?itlepliispi,'ocheàa.ns chacune des deux

lignes (car la succession est partagée-par,, moitié, entre la. ligne
paternelle et la ligne maternelle, c'est: ce qu'on.appelle la. fente .'le

patrimoine est fendu en.deux) ewclut toujours le pltis, éloigné. Or le
bisaïeul est au troisième degré et l'aïeul.n'est.qu'au second (741).

On ne peut représenter le renonçant (celui quia- renoncé à la
succession qu'il s'agit de liquider), mais on peut parfaitement.repré-
senter celui à la succession duquelon a renoncé; Ainsi, Pierre a
renoncé à la succession de Jean,.son ,père,;.parçe.que cette succes-
sion est mauvaise; cela ne l'empêchera '-.point, de .^représenter son

père à la succession du grand-père,, qui,vient.à. s'ouyfir-par la
suite. C'est même là la grande différence qui existe entre,la repré-
sentation et la transmission.. Si:. Jean , n'était.^ décédé.qu'axés la
mort du. grand-père de Pierre, celui-ci n'eût.pu..représenter son

père, puisqu'à l'ouverture de la succession de l'ascendant, il existait
encore et qu'on, ne représenteras: des.:.personnes, vivantes; pour
recueillir la succession de son aïeul,: tombée.;dans le patrimoine
de son père, il lui eût donc fallu accepter la succession de celui-ci

«.

.;•'

;.: .
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.- .Tîiéoi«£e des co-iMOHPamts. -^ Pour être capable de .succéder à
une personne, il faut avoir survécu, à cette personne, .ne serait-ce qu'un
instant. Si.donc plusieurs.personnes appelées réçiproquep.neni a se
:succéderlesunes auxautrespérissent dans un même événement, il faut

savoir,,p.our régler la dévolution de leur succession, quelle est celle
qui a survécu aux autres, car c'est à elle que toutes les successions

reviendront, et c'est à ses propres héritiers qu'elles seront toutes
transmises. — Mais il est des cas où.il est impossible ,de,sayo,ir qui.est
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mort le dernier (dans un naufrage, par exemple); —c'est pour ces
cas-là que la loi a établi les présomptions suivantes :

Si ceux qui ont péri ensemble avaient tous moins de quinze ans,
c'est le plus âgé qui doit être regardé comme ayant péri le dernier;
s'ils avaient tous plus de soixante ans, c'est au contraire le plus
jeune (on se fonde là sur l'idée de force, de vigueur) ; mais si les uns
avaient moins de quinze ans et les autres plus de soixante ans, les

premiers (suivant l'ordre normal des décès) sont présumés avoir
résisté plus longtemps.

Lorsque ceux qui ont péri avaient plus de quinze ans et moins
de soixante et étaient de.sexe différent, Vliomme est présumé avoir

. résisté plus longtemps quand il y avait égalité d'âge, ou quand la
différence n'excédait pas une année; tandis que s'ils étaient du
même sexe, le plus jeune est considéré comme ayant survécu au

plus âgé (l'individu de vingt-cinq ans hériterait de l'individu âgé de

quarante ans, par exemple). Enfin celui qui avait plus de quinze ans et
moins de soixante est censé avoir survécu à celui qui avait plus de
soixante ans ou moins de quinze. — Mais, encore une fois, ces règles
ne s'appUquent que s'il s'agit de personnes appelées à se succéder

réciproquement; en dehors de cette hypothèse, celui, qui avait des
droits à la succession de son co mpagnon n'hérite pas de lui (721-722).

Différentes classes d'!iéi»it£ei>s. -— Examinons maintenant
successivement lès diverses catégories d'héritiers :

•Il y en a en somme deux grandes classes : la première est com-

posée des héritiers légitimes, la deuxième des\ héritiers irréguliers
qui portent aussi le nom de successeurs aux liens.

Sont héritiers légitimes, tous les parents légitimes (descendants,
enfants adoptifs, ascendants, collatéraux); sont héritiers irréguliers
tous les parents naturels (enfants naturels reconnus, frères et soeurs

naturels, père et mère naturels), le mari ou la. femme de la personne
décédée, les hospices et enfin l'État.

Or il existe dé nombreuses différences entre ces deux grandes
classes d'héritiers. Ainsi, les héritiers légitimes ont la saisine, c'est-
à-dire la possession juridique des biens du défunt, le droit d'inten-
ter les actions qui lui appartenaient, etc., sans avoir besoin d'aucune
autorisation de justice, — tandis que les héritiers irréguliers doi-
vent se faire envoyer en possession des biens de la succession par
le tribunal de l'arrondissement où la succession est ouverte (1), pour
avoir l'exercice de ces droits. — Mais en revanche, les héritiers

légitimes sont tenus de payer la totalité des dettes du défunt, quand
bien même la valeur des biens qu'il laisse serait bien inférieure au
montant de ces dettes, tandis que les héritiers irréguliers (enfants
naturels, conjoint) ne sont point tenus de payer au delà de ce qu'ils

(1) La succession s'ouvre au domicile du défunt;
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reçoivent. Ils sont de plein droit héritiers sous bénéfice d'inven-

taire, pour ainsi dire (724).'
Il peut arriver que des. héritiers irréguliers se trouvent en con-

cours avec des héritiers légitimes. C'est ce qui se produit lorsque
le défunt laisse des enfants légitimes et des enfants naturels. Dans
ce cas, le partage ne se fait point par portions égales; l'enfant natu-
rel (nous ne parlons, hien entendu, que de l'enfant naturel reconnu)
n'a droit qu'au tiers de la part qu'il aurait eue s'il avait été légitime.
Ainsi le défunt, a laissé un enfant naturel et deux légitimes : l'enfant
naturel a droit au tiers.du tiers, c'est-à-dire à un neuvième delà suc-
cession ; si le défunt a laissé trois enfants naturels et deux légitimes,
chacun des enfants naturels recueille un quinzième de la succession
— car si tous les enfants avaient été légitimes, chacun d'eux aurait
eu un cinquième — et les enfants légitimes recueillent chacun la
moitié du patrimoine de leur père, après déduction des trois quin-
zièmes. •."..-

Les enfants naturels du défunt — qui, nous le supposons, ne laisse

point d'enfants légitimes, — peuvent encore se trouver, en concours
avec des ascendants (père, mère, aïeul) ou avec des frères et' soeurs
de leur père ; dans cette hypothèse, ils ont droit, à eux tous, à la moitié
de la succession : s'il y a trois enfants naturels, chacun d'eux reçoit
un sixième, s'il n'y en a que deux, chacun reçoit un quart, s'il n'y en
a qu'un, il recueille la moitié. — Si leur père n'a laissé comme héri-
tiers légitimes que des collatéraux (descendants de frère et soeur :

neveux, petits-neveux, cousins, etc.), ils reçoivent pour eux tous les
trois quarts de la succession (s'ils sont trois, ils ont chacun 1/4, s'ils
sont deux, 3/8; si le défunt n'a laissé qu'un enfant naturel, il re-
cueille à lui seul les 3/4). — Enfin, l'enfant naturel n'a point à craindre
le concours du conjoint du défunt : il l'exclut de la succession
qu'il recueille alors pour la totalité (757-758).

Les règles de la représentation s'appliquent aux descendants des
enfants naturels comme à ceux des enfants légitimes (759). .

Quant aux enfants adultérins ou incestueux, ils ne peuvent succé-
der à leurs parents, puisqu'ils ne peuvent être reconnus légalement.
La. loi ne leur accorde que le droit à une pension .alimentaire,
réglée eu égard à la fortune du père ou de la mère (découverte
à la suite d'un procès en désaveu, par exemple),, au nombre et à la
qualité (c'est-à-dire à la proximité du degré) des héritiers. Et même
l'enfant adultérin ou incestueux ne peut réclamer aucune pension,
lorsque :son père ou sa mère lui a fait apprendre un art méca-

nique, un métier, ou lorsque l'un d'eux lui a assuré des aliments de
son vivant (762-764).

En résumé, au premier rang des héritiers, nous trouvons les
enfants. Mais les •enfants légitimes excluent tous autres héritiers,
tandis que les enfants naturels ne les excluent que po.ur partie.

Nous allons supposer maintenant que le .défunt n'a point laissé de
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descendants, ou que ceux-ci ont renoncé à sa succession, ou encore

qu'ils sont indignes de lui succéder. C'est alors seulement que
viennent les père et mère du défunt et les frères et soeurs légitimes
•ou leurs descendants (nous admettons que

1le."défuntest. enfant

légitime),— car ces diverses -personnes viennent en :concours.
Les père et mère sont désignés parfois sous le., nom à!ascendants

.privilégiés (ils excluent les autres ascendants.du défunt) y les frères
•et soeurs du défunt sont aussi appelés — ainsi que leurs descendants
—. collatéraux privilégiés,- car. ils- excluent -les autres collatéraux.

Le père et la mère de la personne décédée sans enfants recueillent

la moitié de sa succession (soit un quart pour-chacun d'eux); ses
frères et soeurs ou leurs descendants recueillent l'autre moitié. —

Sile défunt n'avait plus que son père ousa mère, cet ascendant pri-
vilégié reçoit un quart et les trois autres quarts reviennent à ces
mêmes collatéraux privilégiés; si les père et-.mère! du défunt sont

morts avant lui, ses frères et soeurs ou leurs descendants recueillent
toute la succession, quand bien même le défunt, aurait encore ses

.grands-parents. (750-751). ..;...

Lorsque les frères et soeurs du défunt sont tous -du même: lit

'(même père et même mère), la portion /qui leur; est attribuée est

partagée également entre eux. Au contraire s'ils sont de lits, diffé-

rents, cette portion est d'abord divisée entreies- deux lignes pater-
nelle et maternelle : les germains: (ayant mêmes père, et mère que
:1apersonne décédée) prennent part dans les:deux.lignes,' les con-

sanguins: (ayant même père que la personne déeé.dée, niais: une
;autre mère, par exemple) ne prennent part-que dans.la.ligne pater-
nelle, les utérins (frères et soeurs du défuntpar la mère seulement)
:n'ont droit qu'à une part dans la portion-affectée; .à la ligne mater-
nelle. — Ainsi, le défunt ayant laissé: trois frères, l'un: germain,
l'autre consanguin, l'autre utérin (il; faut pour cela-que chacun de ses

parents se soit marié deux fois), sa*succession; qui, nous le suppo-
-sons, s'élève à 60.000 francs, seradivisée par. moitié. :entra les;deux

lignes, soit30000 francs pour chaque: ligne; ?Rans la: ligne, .paternelle
nous trouvons le frère consanguin :et le»frère germain qui prennent
•chaeun la moitié de 30 000 francs; soit 15 000 francs;..>dans;. la ligne |
maternelle nous rencontrons encore le frère-igermainy,puis le 'frère'
Utérin : chacun d'eux recueille';15 000 francs,tde,sorte..qu'en;fin de

•compte, le frère :germain hérite de 30000; francs,-tandis, que les

.frères titèrin et consanguin n'ont droit qu'à 1S 000 francs .chacun.
Si le défunt ne laisse que des;frères'-et'-:soeurs :consanguins ou

-utérins, la portion qui leur •est affectée-est la même: que,si cef

frères et soeurs étaient germains. —Quand lès repère/et .mère du

•défunt sont décédés tous deux avant lui,' ses frères et soeurs /recueil-
lent toute la succession (752)," de telle sorte;que. si.le -défuntIlaisse
-un frère consanguin et dès grands-parents*iceuxT,ci sohtexclûs !

'

Que si la personne décédée ne laisse ni père ni mère^ ni frères ni
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sosur^ ni.neveux ni nièces, mais seulement des ascendants (grands-
pères et grands'mères, bisaïeuls) la succession est divisée par moitié
•entre les ascendants de la ligne paternelle et ceux de la ligne mater-
nelle; dans chaque ligne, les ascendants-au même degré "succèdent

.par tête; quand, dans la même ligne, il y a des ascendants de degrés
différents (aïeul et bisaïeul), c'est l'ascendant le plus proche qui
.succède, à l'exclusion de tous autres (l'aïeul, dans notre hypothèse).
— Suivant ces principes, lorsque lé défunt meurt avant ses'grand-
père et grand'mère maternels par exemple, chacun de ses grands-
parents recueille un quart de sa succession; si dans la' ligne pater-
nelle il n'existe plus qu'un bisaïeul, il recueille l'autre moitié de la
succession à lui seul (746).

Les enfants naturels du défunt peuvent se trouver en concours
avec ses ascendants ; nous avons indiqué quelles étaient dans ce cas
les parts dévolues aux uns et aux autres (Voy. ci-dessus):

Mais le défunt peut ne laisser d'ascendants que.dans une ligne
et dans l'autre ligne n'avoir que des collatéraux. Alors les collaté-
raux de la ligne paternelle, par exemple, concourent avec les ascen-
dants de la ligne maternelle de la façon suivante : On commence par
faire la fente, c'est-à-dire qu'on divise la succession en' deux' parties
•égales. L'ascendant le plus proche de là. ligne maternelle recueille la

première moitié ; le collatéral le plus proche (à l'exclusion des autres

•collatéraux), —, ou les collatéraux du degré le plus proche, s'ils sont

plusieurs au même degré —recueille la seconde moitié de la-suc-

cession, moitié divisée par parties égalés entre fes divers collatéraux
•du même degré, dans l'hypothèse où ils sont plusieurs.'—Mais Une

:faut point oublier que les collatéraux au-delà du douzième degré ne

•succèdentpas. Si donc le défunt n'a que des-collatéraux a'u'treizième

degré dans sa ligne -paternelle, par exemple, la totalité de sasucces-
sion est recueillie par sa ligne maternelle (755). ;;; - '-•" a : -'-; "'-

-;-/;
•;. La représentation s'applique aux descendants des'frères et soeurs
du défunt, mais non à ses autres parents-collatéraux; par suite, des

cousins-germains étant appelés à là'suecessiôhy'si l'Un d'eux est

prédécédé laissant deux enfants, ces deux-enfants; ne prouvant repré-
senter leur père, sont exclus par leurs'- oncles/

1
ceusihs-germains

dudéfuiit. .
' ::••;.. -.c -.- u\ <<•;.A.-*

Nous avons vu quelle était la part des p ère et mère 'en'concours
avec les frères et soeurs du decujùs (nom sous lequel les jurisconi.
suites désignent souvent le défunt), maislôrsqùë ces ascendants pri-
vilégiés se trouvent en présence d'ascendants oû^dé simples colla-

téraux, il. faut appliquer d'autres règles. — Ainsi, que le;dècujus
laisse .son père et sa mère, mais ni frères, iii -soeurs; W descendants
d'eux, le père et;la mère recueillent la "tôt alité de sa succession
(1/2 pour chacun; d'eux). ,• - ' '

"'/
'-': ':

''''.' -''-".-;
- : -

Sile decujus laisse-son père-àw samè'rë et des ascendantsnonpri-
vilégiés (gland-père^ grand-mèrè, bisaïeul), ou dès collatéraux ordi-^
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paires (oncle ou cousins germains), moitié delà succession est attri-
buée au père survivant, par exemple, et l'autre moitié revient aux
ascendants de la ligne maternelle, ou, à défaut d'ascendant, aux
collatéraux les plus proches de la ligne m aternelle ; seulement, dans
ce dernier cas, c'est-à-dire lorsque cette seconde moitié revient non à
des ascendants mais à des collatéraux, l'ascendant privilégié (le père
dans notre hypothèse), a droit, en outre de la moitié de la succession
en pleine propriété, à l'usufruit du tiers des biens recueillis parles
collatéraux (754).

Nous n'avons pas à revenir sur la détermination de la part de
l'enfant naturel en concours avec des collatéraux du decujus, —nous
l'avons indiquée, — mais nous devons faire connaître le moyen fourni

parie législateur aux parents naturels pour qu'ils puissent épargner
tout ennui, lors de l'ouverture de leur succession, à leur enfant natu-

rel, et lui permettre en même temps de se faire une position, dès leur

vivant, à l'aide d'un petit capital.^
L'enfant naturel n'a rien à réclamer dans la succession de ses

parents lorsque, de leur vivant, il a reçu d'eux la moitié de la part
à laquelle il aurait droit, d'après ce que nous av ons dit précé-
demment, avec déclaration expresse de la part du père ou de la mère

qu'il sera réduit à la part qui lui est actuellement assignée. —Si
cette part est inférieure à la moitié l'enfant peut du reste réclamer
le supplément nécessaire pour parfaire cette moitié (761).

L'enfant naturel n'a droit aux fruits ou revenus de la portion qui
lui est attribuée dans la succession de ses parents qu'à compter du

jour de la demande en délivrance qu'il doit former contre les héri-
tiers légitimes qui, eux, ont la saisine;

Nous, avons parlé jusqu'ici des droits de l'enfant naturel à la
succession de ses parents, mais lorsque c'est au contraire le défunt

qui est un enfant naturel, comment est partagée sa succession?
S'il laisse des enfants, mêmes règles que lorsqu'il s'agit de la suc-

cession d'une personne de naissance légitime. Mais quand l'enfant
naturel décède sans postérité, c'est le père ou la mère qui l'a reconnu

qui lui succède pour le tout; a-t-il. étéreconnu et par son père et par
sa mère, chacun de ses parents recueille la moitié de ses biens (765).
— Supposons maintenant que les père et mère de l'enfant naturel
soient prédécédés, et qu'il laisse des frères et soeurs légitimes et des
frères et soeurs naturels. Les frères et soeurs légitimes recueillent
les biens qu'il a reçus de leur père ou mère commun, s'ils se retrou-
vent en nature dans la suceession (c'est-à-dire s'ils n'ont point été
aliénés et remplacés par de l'argent ou d'autres biens.dans le patri-
moine du decujus), ou, si ces biens ont été aliénés, leur prix, lors-

qu'il est encore dû par l'acquéreur, ou bien les actions en reprise que
le défunt pouvait avoir sur ces biens (actions en résolution, en resci-

sion, etc.). Maisles descendants des frères et soeurs légitimes ne peu
vent invoquer ce droit.— Tous les autres biens de l'enfant naturel
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décédé passent à ses frères et soeurs naturels vu à leurs enfants; à

défaut, ils sont recueillis par le conjoint du défunt. Mais ce qu'il
faut bien remarquer, c'est que les ascendants de l'enfant naturel

(grand-père, grand-mère, bisaïeul) n'ont.aucun droit à sa succession,
de même que l'enfant naturel ne peut réclamer aucune part dans
la succession des ascendants de la personne qui l'a reconnu.

RetoMï' successoral. — Avant de parler de la dévolution de la
succession au conjoint du decujus ou à l'État, il nous faut ouvrir une
sorte de parenthèse pour mettre en lumière un droit de succession

spécial accordé à l'ascendant qui a fait jadis une donation au decujus.
Ce droit porte sur les biens donnés par l'ascendant au decujus mort
sans postérité, lorsque ces biens se trouvent en nature dans la suc-
cession.— Si les objets ont été aliénés, mais que le prix d'aliénation
soit encore dû, l'ascendant donateur le recueille; de même, si le

decujus avait une action en reprise à exercer, l'ascendant a la faculté
de l'exercer à son profit.

.Ce droit de succession appartient à l'ascendant donateur à l'ex-
clusion de tous héritiers autres Que les descendants légitimes (en-
fants, petits-enfants) du donataire décédé ; mais il n'existe pas
lorsque le decujus laisse des descendants légitimes, quand bien
même ils viendraient à mourir sans postérité avant l'ascendant
donateur (747). — Il s'agit là, du reste,, d'une succession absolument,

indépendante de la succession normale.
. Il peut arriver que l'ascendant donateur arrive en outre à la suc-

cession du descendant donataire en qualité d'héritier ordinaire,
mais alors il doit opter entre les deux sortes de succession, et nous
verrons par la suite que, suivant les cas, il a intérêt à accepter la
succession normale et à renoncer à l'autre, ou au contraire à exer-,
cer les droits de succession de l'ascendant donateur et à renoncer à
la succession normale.
. ffiraïts du comJoiHit srarvivamt et de l'État. Lorsque le défunt

ne laisse pas de parents successibles, ou que les parents qui lui sur-
vivent renoncent à sa succession ou en sont écartés comme indignes,
son patrimoine est recueilli par son conjoint (768). A défaut de con-

joint— le défunt n'était pas marié, ou bien il assurvécu à son

conjoint — la succession appartient à l'État (769). Cependant l'État
est exclu, s'il s'agit de lasuccession d'un enfant trouvé ou élevé dans
un hospice, Ou d'une personne soignée même non gratuitement dans
un hôpital, par cet établissement de bienfaisance. — Bien plus,
l'hospice recueille, à l'exclusion de tout,parent, les effets mobiliers
tels que linge, habits, que le défunt avait apportés, lorsque les soins
lui ont été donnés gratuitement.

Le conjoint survivant qui vient à.la. succession de la personne
dècédée doit prouver sa qualité de conjoint, et en: outre présenter
un acte de notoriété dressé par le juge de paix et constatant qu'il ne
s'est présenté aucun parent au degré successible. Il est tenu égale-
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ment de faire apposer les scellés et de faire dresser bon et fidèle
inventaire. Il lui faut ensuite demander au tribunal du lieu de l'ou-
verture de lasuccession l'envoi en possession. Le tribunal ne peut
statuer qu'un an après la demande, et auparavant trois affiches ou'

publications sont apposées de trois mois en trois mois dans l'arron-
dissement (770). — L'époux survivant doit faire procéder à la vente
dû mobilier ou. donner caution suffisante pour en assurer la resti-
tution au cas où se présenteraient des héritiers du défunt (au bout de

: trois ans la caution est déchargée, mais non le conjoint). Si ces
formalités ne sont pas remplies, l'époux survivant peut être con-
damné à des dommages-intérêts s'il se présente des héritiers par
la suite (771-772). — Ces mêmes formalités sont imposées aux en-
fants naturels appelés à défaut de parents légitimes du défunt, et
même les enfants naturels appelés à concourir avec des parents
légitimes agissent prudemment en faisant dresser un inventaire, afin

que l'on puisse savoir exactement quelle est la valeur de cequ'ils ont

reçu, puisque Ce qu'ils recueillent est la limite de ce qu'ils ont à sup-
porter dans le passif de la succession (773).

Leshospices'sont représentés, dans les successions auxquelles
ils ont droit, par leurs administrateurs. — Quant à l'État il estrepré-
sentë dans les successions en déshérence par l'administration des
domaines qui doit remplir elle-même les formalités auxquelles le

conjoint est soumis. En outre, les jugements relatifs aux succes-
sions dévolues à l'Éat doivent être insérés au Journal Officiel. —

Tant que le-jugement d'envoi en possession n'est pas rendu, celui

qui le réclame ne peut aliéner, hypothéquer, ou soumettre à l'usu-
fruit les biens de là succession, sans l'autorisation du tribunal;
cependant il aie droit d'aliéner le mobilier périssable.

;Be l'accfciiîtatloii et «Se la iBépïiislïaiî;ï©aii des SMCcessioaas.
L'héritier appelé à une succession doit choisir entre trois partis :
1° accepter la succession purement'-et simplement ; 2° ne l'accepter
que sous bénéfice, d'inventaire ; 3?y rehoùcér absolument (774-775).

Par ex^ëptionyles successions'échues aux-mineurs et aux interdits
ne peuvent être acceptées purement et simplement, et pour que le
tuteur puisse prendre valablement l'un des deux autres partis il
faut l'autorisation - du conseil de famille. — Quant aux femmes

mariées; elles ont bienl'option entre les trois partis, mais elles doi-
vent se : munir de'l'autorisation maritale ou de justice. — L'indi-
vidu pourvu d'un conseil judiciaire a besoin également de l'autorisa-
tion de son conseil judiciaire.

' :

; Le marine peut accepter an: nom de Sa femme une succession à
elle échue, sans avoir reçu d'elle mandat à cet effet.

"L'acceptation peut être expresse bu tacite : elle est expresse
qùândon s'applique le titre d'héritier (le mot étant pris dans le sens
de représentant au défunt, et non point' dans le sens de personne
appelée a succède?") dans un écrit authentique ou sous seing privé ;
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elle est tacite quand la personne appelée à la succession fait un acte

qu'elle n'aurait' pas le droit, de faire si elle n'avait pas la ferme in-
tention d'accepter (aliénation d'un immeuble de la succession, par
exemple) — (778). Il ne faut point ranger parmi ces actes les actes

purement conservatoires, de surveillance ou d'administration provi-
soire, tels que des actes interruptifs de prescription, ou relatifs à
des dépenses de conservation, d'entretien (779). Mais la vente, la.
donation par un héritier de ses droits successifs, soit à un non-,
successible, soit à tous ses co-héritiers, soit à quelques-uns d'entre-
eux, entraîne, de la part de l'aliénateur, acceptation de la succession.
Il en est de même de la renonciation, gratuite ou non, que fait un
des héritiers au profit d'un ou de plusieurs de ses co-héritiers,
ou de sa renonciation non gratuite au profit de tous ses co-héritiers.

indistinctement, car dans toutes ces hypothèses il ne s'agit en
somme que d'une acceptation suivie d'une donation ou d'une vente.
— Mais la renonciation gratuite faite au profit de tous les autres co-
héritiers n'entraîne pas acceptation (780).

Lorsque la personne appelée à une suc cession est décédée sans
avoir pris parti, ses héritiers peuvent l'accepter ou la répudier à sa

place, s'ils sont tous d'accord; dans le cas contraire, ils sont forcés

d'accepter sous bénéfice d'inventaire la succession qui leur est
transmise (781-782).

Celui qui a accepté valablement une succession ne peut plus
revenir sur sa décision, mais s'il a été victime d'un dol pratiqué
envers lui par un tiers, il peut faire rescinder son acceptation par
les tribunaux. — Il peut arriver aussi qu'après l'acceptation faite

par un héritier, on découvre l'existence d'un testament. Si, par suite
de cette découverte, celui qui a'accepté voit la part qu'il espérait
diminuée déplus de moitié —la succession est de 100 000 francs par
exemple, et le decujus dans son testament donne 55 000 francs à un
tiers — il- peut demander au tribunal la rescision de son accepta-
tion, en se fondant sur la lésion qu'il éprouve (783).

Par l'acceptation pure et simple, le successible qui a la saisine (c'est-
à-dire l'héritier légitime) s'oblige à payer toutes les'dettes du défunt,
quand bien même le passif de la succession dépasserait de beau-

coup l'actif. Au contraire l'héritier qui n'accepte que sous bénéfice
d'inventaire n'est tenu de payer les dettes du défunt que jusqu'à
concurrence !de; ce qu'il recueille d'après l'inventaire : l'actif net de
la succession est-il de 100 000 francs, l'héritier sous bénéfice d'in-
ventaire n'a à payer que 100 000 francs de dettes, quand même le-

pas'sif de la succession s'élèverait au double.
. Supposons que l'héritier veuille accepter sous bénéfice d'inven-

taire. Il- doit, faire sa déclaration au greffe du tribunal dans l'ar-
rondissement- duquel la succession est ouverte. Cette déclaration est
inscrite sur un registre qui sert également à -mentionner les renon-
ciations (793). — En outre, l'héritier doit faire dresser (avant ou après
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l'accomplissement de cette formalité, peu importe) un inventaire
fidèle et exact des biens de la succession. Il faut que cet inventaire
soit fait dans, les trois mois qui suivent l'ouverture de la succession.
A dater de la clôture de l'inventaire, s'il est clos avant l'expiration
de ces trois mois, — à partir de l'expiration des trois mois si l'inven-
taire n'est clos qu'à cette date ou même après cette date, l'hé-i
ritier a quarante jours pour réfléchir sur le parti qu'il doit!
prendre, lorsqu'il n'a pas encore fait inscrire au greffe la décla--
ration dont nous avons parlé. '

Il faut bien remarquer que le délai de trois mois et quarante jours
est accordé à tout héritier, mais que l'inventaire n'est absolument
nécessaire que pour 'l'héritier bénéficiaire (c'est ainsi qu'on nomme
l'héritier qui accepte sous bénéfice d'inventaire) — (795).
_ Si, durant ces délais de trois mois et quarante jours, il y a lieu de

vendre des objets susceptibles de dépérir ou dispendieux à conser-
ver (équipages, par exemple), le successible peut procéder à la vente
de ces biens sans qu'on puisse en induire qu'il accepte purement et

simplement la succession, pourvu qu'il se soit fait autoriser à agir
ainsi par le tribunal. —. Mais la vente doit être faite par officier

public (commisaire-priseur ou notaire) et aux enchères, après les

publications exigées pour ces sortes de ventes (796).
Pendant les.délais pour faire inventaire etdélibérer, il ne peut être

obtenu par les créanciers dû" défunt aucune condamnation contre

l'héritier, puisqu'il ne peut être contraint encore à prendre parti (il
a ce qu'on appelle en droit une exception dilatoire, qu'il opposera au

poursuivant). — Même'.après l'expiration de trois mois et quarante
jours l'héritier peut demander au tribunal un nouveau délai.pour
réfléchir, et le tribunal ne le lui refuse guère lorsque les comptes
de la succession sont compliqués.

Lesfraisfaitslégitimementpar le successible avant l'expiration du
délai de trois mois et quarante jours sont à la charge de la succes-

sion, s'il ne consent point à l'accepter purement et simplement.
Lorsque le successible a obtenu un délai supplémentaire du tribu-

nal, les frais de poursuite retombent dans le même cas à la charge
de la succession, s'il prouve qu'il n'avait pas connaissance du

décès, ou que les premiers délais ont été insuffisants, soit à raison j
de la situation des biens, soit par suite des contestations survenues; j
mais, lorsqu'il ne peut faire cettepreuve, les frais restent à sa charge
personnelle (797-799).

'
,

Il ne faut pass'imaginer qu'après l'expiration de ces délais.le suc-
cessible ne puisse plus se porter héritier sous bénéfice d'inventaire. '•
Il le peut encore, tant qu'iln'a point fait acte d'héritier pur et simple,
c'est-à-dire tant qu'il ne s'est pas comporté en propriétaire des biens
delà succession, et tant qu'il n'existe pas contre lui de jugement
définitif le condamnant en qualité d'héritier pur et simple. Mais,
dès l'expiration, des délais à lui accordés, l'héritier ne peut plus
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repousser les poursuites de créanciers de la succession (il n'a plus
d'exception dilatoire), et dès lors il peut être condamné, sur leur

demande, en qualité d'héritier pur et simple (800).
L'héritier qui, sciemment et de mauvaise foi, a fait dresser un

inventaire renfermant des omissions ou des inexactitudes, ne peut
plus être héritier sous bénéfice d'inventaire, mais seulement héri-
tier pur et simple. — La même déchéance atteint le successible qui
a recelé des obj ets provenant de la succession, à moins qu'il ne les
ait restitués volontairement avant le commencement des poursuites
auxquelles ce recel l'exposait (801).

Non seulement l'héritier sous bénéfice d'inventaire n'est tenu du

paiement des dettes de la succession que jusqu'à concurrence de ce

qu'il a recueilli, mais encore il a le droit de se décharger des
embarras que pourrait lui donner le paiement des dettes, en aban-
donnant aux créanciers et légataires du. défunt tous les biens de la

succession; déplus sa fortune personnelle ne se confond point avec
celle dudecujus, de sorte qu'il peut réclamer le paiement des créances

qu'il avaiteontre ce dernier, — ce qui est impossible pour l'héritier

qui a accepté purement.et simplement, puisque le patrimoine de
son débiteur est devenu le sien propre (802).

L'héritier bénéficiaire est chargé d'administrer les biens de la

succession, mais il doit rendre compte de son administration aux.
créanciers et aux légataires du decujus. Il peut être poursuivi par
eux sur ses biens personnels, après avoir été mis en demeure de pré-
senter ses comptes, et faute par lui d'avoir satisfait à cette obliga-
tion dans le délai fixé par le tribunal (803. al. 1. G. civ. et 530 pr.).

Après l'apurement des comptes, l'héritier bénéficiaire ne peut être

poursuivi sur ses biens personnels que jusqu'à concurrence des
sommes dont-il se trouve reliquataire (803 al. 2).

Quelles sont donc ses obligations comme administrateur?
, Il n'est point responsable des fautes légères, mais seulement des
fautes graves d'administration. Il peut vendre les meubles de la

succession, mais il doit prévenir de cette vente le président du tribu-

nal, et la vente ne peut être faite qu'aux enchères, par un officier

public, après l'affichage exigé pour les ventes de cette sorte. — S'il
n'aliène point les meubles et qu'il les représente en nature lors de la
reddition de comptes, il n'est responsable que de la détérioration
causéepar sa négligence (805). — Ilpeut vendre les immeubles, mais
pour cela il lui fautl'autoiïsation du tribunal, autrement il perdrait
la qualité d'héritier bénéficiaire et deviendrait héritier pur et simple.
Le jugement qui accorde l'autorisation fixe la mise à prix ou ordonne
qu'une estimation préalable serafaite parun expert désigné par le tri-
bunal. La vente a lieu dans la forme des ventes d'immeubles apparte-
nant à des mineurs: vente aux enchères après affiches(988.pr.).—
L'héritier bénéficiaire a encore besoin de l'autorisation de justice
pour transférer les inscriptions de rente supérieures à 50 fr. de

DBOI»-" 15
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rente. ("Avis du Conseil d'État du 11janv. 1808 et art. 989 pr.j — L'hé-

ritier bénéficiaire qui ne se conformerait pas à ces dispositions
deviendrait héritier pur et simple.
: Le pris des immeubles est distribué suivant l'ordre des privi-
lèges et hypothèques (991 pr). — L'héritier bénéficiaire est tenu, si
les créanciers et autres personnes intéressées l'exigent, de donner
caution bonne et solvable de la valeur du mobilier compris dans

l'inventaire, et de la portion du prix des immeubles qui excède la
somme totale des créances privilégiées et hypothécaires. Pour l'y
forcer, il suffit de lui adresser une sommation, et dans les trois jours
qui suivent :(plus un jour par 12 lieues 1/2 de distance entre le
domicile de l'héritier et la commune où siège le tribunal de l'ouver-
ture de la succession), l'héritier bénéficiaire est tenu de présenter sa
caution au greffe (993 pr). Faute par lui de fournir caution, les
meubles sont vendus et leur prix est déposé à la Caisse des dépôts
et consignations, à Paris (à la caisse des trésoriers, payeurs géné-
raux ou des receveurs particuliers dans les départements) ; l'excédant
du prix des immeubles aliénés y est également versé. Les sommes

déposées sont employées à acquitter les charges de la succes-
sion (807).

Lorsque l'héritier bénéficiaire reçoit des créanciers du défunt
ou des légataires des oppositions au paiement, il ne peut plus payer
que dans l'ordre et de la manière.réglée pas.- un juge-commissaire
désigné, sur la demande des opposants, par le président du tribu-
nal (656pr.), tandis qu'à défaut d'opposition, il paie les créanciers et
les légataires à mesure qu'ils se présentent; quant à ceux des créan-
ciers qui ne se, présentent qu'après l'apurement du compte et le

paiement du reliquat, ils ontun recours contre les légataires payés,
— mais non pas contre l'héritier, — et encore ce recours n'est-il

possible que pendant trois ans à compter du jour de l'apurement du

compte et du paiement du reliquat (809).
Dans le règlement delà succession bénéficiaire, les frais de scellés,

s'il en a été apposé, les frais d'inventaire et de comptes sont à la

charge de la succession et non pas'à-la charge dé l'héritier bénéfi-
ciaire. ,'.''

Il nous reste à parler du troisième parti que peut prendre l'héri-
tier ; ce troisième parti, c'est la renonciation. — La renonciation à
une succession doit être eoepresse, la déclaration doit en être faite au

greffe du tribunal dans L'arrondissement duquel la succession s'est

(Ouverte; elle est mentionnée sur un registre spécial (784).
€elui qui renonce est censé n'avoir jamais été héritier, etpar suite

-aucune confusion ne s'est produite entre son.patrimoine et-la succes-
sion. La part du renonçant accroît à ses co-héritiers; elle n'accroît
•qu'à un co-héritier de la même souche, s'il y a lieu à un partage par
.souches (ainsi, que de deux petits-fils représentant leur père à la
^succession de leur grand-père l'un vienne à renoncer,'sa part s'ajoute
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à celle de l'autre petit-fils ; elle n'est point divisée entre tous les
co-héritiers ; si le renonçant est seul de son degré, la succession
est dévolue au successible qui vient après lui dans l'ordre des
héritiers (786).

Nous avons dit déjà qu'on ne pouvait représenter à une succession
celui qui y a renoncé. Ainsi, un fils renonce à la succession de son

père, ses enfants ne peuvent le représenter, mais ils peuvent venir
de leur chef; sans doute ils sont exclus par leurs oncles (les autres
fils du decujus) si ceux-ci acceptent sa succession, mais s'ils y renon-
cent et que leurs enfants viennent également de leur chef, tous ces

petits-enfants se partagent la succession par tête, et non plus par
souche, puisqu'ils ne peuvent venir par représentation (787).

Les créanciers de celui qui renonce au préjudice de leurs droits

peuvent se faire autoriser en justice à accepter la succession du
chef de leur débiteur, en son lieu et place (cette faveur n'est pas
accordée aux légataires de la succession), mais la renonciation de
l'héritier n'est annulée que jusqu'à concurrence de leurs créances, et
elle ne l'estpoint au profit de l'héritier, de sorte que, si, toutes dettes

payées, il reste encore de l'argent dans la succession, cet excédant
d'actif revient non pas au renonçant, mais à l'héritier appelé à la
succession à la suite de la renonciation (788). ;-

Le renonçant a encore le droit d'accepter la succession tant qu'elle
ne l'a pas été par d'autres héritiers, et tant qu'il ne s'est point écoulé
trente ans depuis l'ouverture de la succession, — sans préjudice de
droits acquis à des tiers sur les biens de cette succession, soit par
prescription, soit par actes valablement faits par le curateur nommé

pour administrer la succession qui était restée vacante jusqu'alors
(789-790).

On ne peut renoncer à la succession d'une homme vivant, ni
aliéner les droits éventuels qu'on peut avoir sur cette succes-
sion (791);

Les héritiers qui détournent ou recèlent des objets dépendant
d'une succession, sont déchus de la faculté d'y renoncer et de l'ac-

cepter sous bénéfice d'inventaire; ils deviennent de plein droit
héritiers purs et simples, et de plus n'ont aucune- part dans les

objets divertis ou recelés (792).
ffies suiiccessâoms vacantes. — Une succession est réputée

mcante lorsqu'à l'expiration des délais accordés pour faire inven-
taire et délibérer (trois mois et quarante jours), personne n'a encore
réclamé la succession. — Il en est de même s'il n'y a pas d'héritier
connu ou si tous les héritiers connus ont renoncé.

Lorsque la succession est vacante, les créanciers du decujus, ou
d'autres intéressés, n'ont qu'à demander au tribunal dans l'arrondis-
sement duquel la succession est. ouverte, de nommer un curateur;
à leur défaut, c'est le procureur de la république qui requiert la
nomination du curateur àîa succession vacante. — Ce curateur, avant
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toutes choses, doit faire constater par un inventaire l'état de la suc-

cession; il exerce les droits du decujus, répond aux demandes for-
mées contre la succession, administre,les biens qui en dépendent;
les sommes provenant du prix des biens aliénés, ainsi que le
numéraire trouvé chez le défunt doivent être déposés par lui à la
caisse des dépôts et consignations, ou dans la caisse du receveur de

l'Enregistrement et des Domaines.
L'acheteur du bien aliéné ne doit pas remettre le prix au cura-

teur ; c'est lui-même qui doit effectuer le dépôt.
Pour se faire payer par la Caisse où l'argent est déposé, les créan

ciers ont à se munir d'un mandat ordonnancé par le tribunal.

Quant aux ventes des biens de la succession vacante, elles doivent,
K peine de nullité, être faites suivant les formes édictées pour la
fente des biens d'une succession acceptée 'sous bénéfice d'inven-
taire (autorisation du tribunal, mise aux enchères, etc.). — Pour la
restitution des comptes, le curateur est encore soumis aux mêmes

règles que l'héritier bénéficiaire (814).
Le curateur doit en outre présenter au receveur des domaines, sur

sa demande, et chaque fois qu'il le juge utile, le compte provisoire
de son administration, afin que ce fonctionnaire puisse s'assurer si
tous les fonds disponibles ont été versés à la Caisse, car c'est à la

diligence des receveurs des Domaines que-le curateur en faute est

poursuivi (Circulaires du 25 janvier 1828 et du 26 mai 1842).
Il faut bien se garder de confondre la succession vacante avec la

succession en déshérence (appartenant comme telle à l'État). —

Ainsi, lorsque le decujus n'a laissé que des héritiers irréguliers et

que ceux-ci ne demandent point l'envoi en possession, la succession
n'est pas en déshérence (puisqu'il existe certainement des héritiers,
l'État ne peut la réclamer), mais c'est une succession vacante; lors-

que le decujus a laissé des héritiers légitimes, leur silence ne fait

point delà succession une succession en déshérence puisqu'ils ont
la saisine : la succession est encore vacante.

Lorsqu'il est probable que le decujus a laissé des héritiers,mais
que ces héritiers sont inconnus, là non plus il n'est pas possible de
dire que la succession est en déshérence.

On a remarqué sans doute que l'administration de la succession
vacante est bien différente de celle de la succession tombée en dés-

hérence, dont nous avons déjà exposé les règles. ("Voy. ci-dessus).
Partage d'same saaccoessiom morn t®stainaeBni£aËn8e. — Une

succession s'ouvre, plusieurs héritiers sont appelés à la recueillir;
ils l'acceptent. Ces divers co-héritiers sont co-propriétaires de la

succession, ils sont dans l'indivision par rapport aux biens qui
dépendent du patrimoine du decujus. Mais l'état d'indivision est

préjudiciable à la bonne gestion d'une propriété, il engendre sou-
vent la discord0- entre les co-propriétaires; aussi le législateur
liéclare-'Ê-il que nul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivi-
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sion; chacun des héritiers copropriétaires a le droit d'exiger le

partage de la succession, — à moins cependant qu'ils ne se soient
•enlevé cette faculté pendant un certain temps, pourvu que la
période fixée n'excède pas cinq ans. Cette convention peut être
renouvelée pour une durée égale, mais si elle est-renouvelée au bout
de deux ans d'indivision, par exemple, il ne faut pas croire que l'in-
division sera obligatoire pendant les trois années qui restent à courir

pour accomplir la première période (qui, nous le supposons, était de
cinq ans), et en outre pendant cinq nouvelles années :1a nouvelle

période de cinq ans datera de la signature de la nouvelle conven-
tion (851).

Le partage ne peut être demandé pour la totalité quand l'un des
co-héritiers a joui séparément, comme s'il était le seul propriétaire,
de certains des biens de la Succession, et cela assez longtemps pour
en prescrire la propriété (816).

Les tuteurs des co-héritiers mineurs ou interdits ne peuvent
exercer l'action en partage qu'avec l'autorisation du conseil de

. famille. — Le mari peut, sans le concours de sa femme, provo-
quer le partage des biens à elle échus par succession et destinés à
tomber dans la communauté, tandis que pour les biens qui ne
doivent pas tomber dans la communauté, c'est la femme qui, avec le
concours de son mari, provoque leur partage; le mari ne peut
demander lui-même qu'un partage provisionnel, c'est-à-dire relatif
à la jouissance et non à la propriété. Quant aux co-héritiers de la
femme mariée, ils ne peuvent provoquer le partage qu'en mettant
en cause et le mari et la femme (817-818).

Lorsque tous les co-héritiers sont présents (ou représentés par des

mandataires), majeurs et capables, lors de l'ouverture de la succes-

sion, l'apposition desscellés sur les effets de la suc cession n'est pas
nécessaire, et le partage peut être fait à l'amiable, même par simple
convention verbale:, mais si tous les héritiers ne sont pas présents,
ou s'il y a parmi eux des mineurs ou des interdits, les s celles doi
vent être apposés dans le plus bref délai, soit à la requête des héri-

tiers, soit à la diligence du procureur de la République, soit sur la
déclaration du maire ou adjoint de la commune.

L'apposition des scellés est faite par le juge de paix; il peut y
procéder d'office, c'est-à-dire spontanément, sans en êtr e requis. Et
cette apposition peut être requise non seulement par ceux qui pré-
tendent avoir droit à la succession, mais encore par tous créan-
ciers munis d'un titre exécutoire (acte notarié ou jugement) ou
autorisés par le président du tribunal ou le juge de paix du lieu où
les scellés doivent être apposés, et, en cas d'absence du conjoint du

decujusou de l'un des héritiers, par les personnes qui demeu-
raient avec le défunt, notamment,par ses domestiques.

Les mineurs émancipés intéressés à l'apposition des scellés peu-
vent la requérir avec l'autorisation de leur curateur; pour le mineur
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non émancipé et non pourvu de tuteur, là loi exige que la réquisi-
tion soit faite par "un de ses parents; si le mineur a un tuteur, sans
doute celui-ci a le droit de requérir l'apposition des scellés, mais
s'il ne le fait point,'il n'y a pas lieu pour le juge de paix d'apposer
lés.scellés, car ils ne sont pas obligatoires dans ce cas-là (909-911pr.).

Lorsque les scellés ont été apposés, tous créanciers peuvent
former opposition âleur levée; Cette opposition leur donne le droit
d'être convoqués à là levée des scellés, et d'assister à la première
vacation:, mais ensuite ils ne peuvent que se faire représenter en
\>loc par un mandataire (932pr.).

Du reste les scellés ne peuvent être levés que trois jours après
l'enterrement, s'ils ont été apposés avant l'inhumation, ou trois

jours après": l'apposition, si elle a été faite après l'inhumation,—à
moins que pour" cause urgente le président du tribunal ne per-
mette, par une ordonnance, de les lever avant l'expiration de ce

délai, auquel cas^siies parties qui ont le droit d'assister à la levée
des scellés ne sont pas présentes, un notaire est désigné par le pré-
sident pour les représenter tant à la levée des scellés qu'à l'inven-
taire (928 pr.). ; -'": •

Lorsque" lès héritiers, ou quelques-uns d'entre eux, sont mineurs
non émancipés,'il ne doit être procédé à la levée des scellés qu'après
qu'ils ont été émancipés ou pourvus de tuteurs (929 pr.).

Tous ceux qui'bht le droit dé faire apposer les scellés ont aussi le
droit d'en requérir la levée, sauf les personnes qui n'ont pu faire-

appbs"er des scellés que parce'qu-'ëllës demeuraient avec le défunt

(ses serviteurs, par exemple). La réquisition est consignée par le

juge de paix sur un" procès-verbaii(930-931 pr.)."
Le conjoint, l'es héritiers, l'exécuteur testamentaire, les légataires

universels ou à titre universel,' ont le droit d'assister en personne
ou par mandataire à la levée des scellés et à l'inventaire. Ils peu-
vent convenir entre eux du choix d'un ou deux "notaires, et d'un
ou deux

'
commissaires-piiseurs ;oii experts, pour faire cet inven-

taire; "s'ils hé peuvent-s'accorder' dans leur choix, c'est le prési-
dent du tribunal qui'désigne-cës"jofficiers publics ou experts (932 et.

935 pr.).. ;•'-- y\:~.
'

Le partage ne peut être'fait qu'eu justice lorsque les héritiers ne

sont ^pWsrtous 'majeurs,: capables et présents (ou représentés).—
De plus, si l'un des héritiers présents et majeurs refuse de pro-
céder au partage,-l'action en partage, ainsi que les contestations qui
viennent à s'élever'relativement' à -cépàftage (demandes en garantie
des lots, demandes -en'-révision'dii partagé), sonts soumises au tri-

bunal; c'est devant lui qu'il est procédé aux licitations, ventes aux

enchères :éhvue'du;partàge du prix:entre les co-héritiers (822C.civ.)*
Les immeubles îd'e'làsuccessiôh'sont estimés par des experts que

choisissent lesi" parties intéressées, ou que désigne le tribunal si

êl]ës ne peuvent svéhtén&re: s-u-rleur choix. Les experts, dans leur



LA VIE CIVILE 231

procès-verbal, présentent les bases de l'estimation; déclarent si le^
bien estimé peut être commodément partagé, et de quelle manière,-
indiquent la division par lots qui leur paraît préférable* et fixent la

valeur de chaque part (824). ... ...... .
Si les biens sont facilement partageables, chaque co-héritier a le

droit d'exiger sa part en nature (c'est-à-dire les biens eux-mêmes,
et non'leur valeur) dans les biens mobiliers ou immobiliers delà.

succession, à moins cependant qu'il n'y ait des créanciers saisissants
ou opposants, ou que la majorité des co-béritiers ne juge la vente .
nécessaire pour le paiement du «passif de la. succession, car alors la
vente des meubles aux enchères publiques est

'
obligatoire (816). f

Si lesimmeubles de la succession ne peuvent pas se partager com- .
modément, il doit' être procédé à; la vente par licitation devant
le tribunal. Pourtant, lorsque, toutes les parties au partage sont

majeures, elles peuvent convenir que la licitation sera faite devant
un notaire choisi par elles (827).

Une fois:les meubles et les. immeubles estimés — et vendus, s'il a
fallu les vendre — lé juge commis au partage par le tribunal ren-
voie les parties devant un. notaire choisi par elles, ou nommé d'of-
fice si elles ne peuvent s'accorder sur le choix..Le notaire procède-
alors à la formation de la masse générale du partage, à la composi-
tion des lots et au règlement des comptes que les co-partageants peu-
vent avoir entre eux (828). . .

, FÔBMULE :N°1
' : *'

;:
Partage d'une succession à l'amiable.

« Entre'ies soussignés,
" ---

Î M. Albert Mortier, propriétaire, demeurant à Paris, rue de Turbigo,.
n°5, d'une part;s Et Mlle Eugénie Mortier, sans profession, demeurant également à
Paris, rue de. Turbigo, n° 5,

• - ",.....• , , . d'autre part;
'

» Tous deux, habiles à se.porter héritiers de M. Edouard Mortier, leur
père, décédé ab intestat, le vingt-cinq; août mil huit cent , et dont-
ils sont les seuls enfants,

' - >. . ' '
x

'

> Se sont mis d'accord pour partager -entre eux à l'amiable la succession
de leur père. ; •"":.:; '.''..'•

s A cet effet, ils ont établi l'actif et le passif de ladite succe ssion, de la
, façon suivante :.

. . ;. '
Actif de la-succession.

15actions;nominatives delà Compagnie......, estimées a
Un bois de 100hectares, dans la commune de B..., estimé à . ......'
Argent, monnayé. , _
Bijoux et argenterie, 'estimés à. :.........
Meubles meublants, estimés à....'.-..., : .'....;........ : -
Vêtements, estimés ;à......'. ':...'.'

Objets d'art ;(tableaux, tapisseries, etc.), estimés, à.-

Soit en tout pour l'actif 200.000 fr.'
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Passif :

Billet à ordre souscrit au profit du sieur B... et à échéance
du

;. Créance hypothécaire
Notes de fournisseurs

Soit en tout, pour le passif 10.000 fr.

L'actif étant estimé à......' 200.000 fr.
Et le passif s'élevant à 10.000

Le reliquat est de 190.000 fr.
Là part de chacun des héritiers doit être en conséquence

.'de..:......:. 95.000 fr.
Le premier lot, attribué par les présentes à M. Albert

Mortier, qui accepte, se compose :

Pour Vactif, de :

1° estimé à
.2° estimé à..

Soit au total. 105.000 fr.

- • Pour le passif :

De la totalité des charges sus-indiquées 10.000 fr.

Ce qui donne en définitive une valeur nette de : 95.0-0 fr.
Le deuxième lot, attribué à Mlle Eugénie Mortier, qui accepte, com-

prend tout le. reste de l'actif, sans aucune part dans le passif de la succes-
sion.

Au cas où, par la suite, de nouvelles dettes, inconnues actuellement
des soussignés, viendraient à être révélées, il est bien entendu que les

charges en résultant seront supportées également par chacune des deux,

parties.
Fait en double à Paris, le trente novembre mil huit cent quatre

vingt-cinq.
Approuve l'écriture. Approuvé l'écriture.

ALBERT MORTIER. EUGÈNE MORTIER.

Des Rapports. — Chaque co-héritier, même celui qui n'a

accepté la succession que sous bénéfice d'inventaire, doit rapporter
à la masse de la succession qui est soumise au partage tout ce qu'il
a reçu du défunt par donation entre-vifs — c'est ainsi que la fille

dotée par son père doit rapporter à la succession" de celui-ci la dot

qu'elle a reçue — à moins, Lien entendu, que le donateur n'ait dis-

pensé le donataire de ce rapport, ou que la donation n'ait été faite

expressément par préciput et hors part (843).
— La dispense de

rapport peut aussi résulter de l'ensemble des dispositions de la

donation. '

L'héritier renonçant ne doit pas le rapport; par suite, le succes-

sible qui a reçu autrefois du donateur décédé une somme plus
considérable que ne le serait celle qui lui reviendrait dans la succes-

sion s'il l'acceptait, agit plus sagement en renonçant ià cette suc-

cession (845).. ';•-.-'.'
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Le rapport est exigé même du donataire qui, lors de la dona-

tion, n'était point héritier présomptif et ne l'est devenu que par
suite du décès ou de la renonciation de la personne qui venait
avant lui à la succession (846)..

A propos du rapport, nous aurions à parler des legs—car eux aussi

y sont soumis — mais nous réservons nos. explications sur ce point

pour lemomentoù nous traiterons des successions testamentaires.
Les donations faites au fils de celui qui se trouve successible lors

de l'ouverture de la succession sont toujours considérées comme

ayant été faites avec dispense de rapport; le père n'a pas aies rap-
porter (848). Il est utile de le faire rémarquer, car les donations
indirectes (donations fai tes par personnes interposées), les dona-
tions déguisées n'emportent pas dispense de rapport, et la preuve
d'avantages indirects peut être faite par tous les moyens.

Quant aux dons manuels, ils sont dispensés ou non du rapport
suivant les circonstances ; le tribunal apprécie.

Le fils du donataire qui vient à la succession du donateur décédé,
non pas de son chef, mais par représentation de son père, doit

rapporter la donation faite à celui-ci (lors même qu'il a renoncé
à sa succession), tandis qu'il n'a point à faire ce rapport lorsqu'il s
vient de son"' chef, par exemple parce que son père a renoncé à la
succession du donateur (848).

La donation faite au conjoint du successible n'est point soumise
au rapport, mais si une donation a été faite par le decujus aux deux

époux conjointement, le successible doit en rapporter la moitié (849).
Ce ne sont point seulement les donations ou les legs qui doivent

être rapportés, ce sont encore les dettes que le successible peut
avoir contractées vis-à-vis du decujus (les dettes à terme deviennent,
par suite, immédiatement exigibles), et les sommes employées pour
l'établissement d'un des co-héritiers (pour lui acheter un fonds de

commerce, par exemple, ou pour le doter), mais les frais de nour-

riture, d'éducation, d'apprentissage, les frais ordinaires d'équi-
pement — notamment les 1500 francs du volontariat, qui ont

pour objet principal l'équipement de l'engagé conditionnel — les

dépenses faites pour les noces et les présents d'usage ne doivent

point être rapportés, par celui qui en a profité, à la succession de*
la personne qui a supporté ces dépenses (851-852). \

Les profits que l'héritier a pu retirer des conventions passées
1

avec le défunt, si ces conventions ne présentaient aucune donation
indirecte ou déguisée, n'ont point non plus à être rapportés. .—
Même solution pour l'association formée sans fraude entre le
défunt et l'un de ses héritiers, pourvu toutefois que cette associa-
tion ait été établie par acte notarié (854). .
. Quandla donation sujette à rapport a eupour objet un immeuble,
et que.cet immeuble a péri par cas fortuit, sans la faute-du dona-

taire, celui-ci n'a rien à rapporter (855).
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L'héritier tenu au rapport doit les fruits et " les intérêts
'
du bien

à rapporter, à dater du jour de l'ouverture de la succession. (856).
Le rapport, basé sur l'idée d'égalité entre les co-héritiers, n'est dû

gue si le successible donataire se trouve en concours avec des co-

héritiers; le successible donataire n'a rien à rapporter s'il n'y a, en
dehors de lui, que des légataires —-même universels — ou des
créanciers de la succession (857).

Le rapport se fait en nature, ou enmoins prenant (858). Dans le

premier cas, on rapporte à la masse le bien lui-même ; dans le
second cas, il n'y a -

qu'un rapport fictif :. le successible tenu à

rapport, garde le bien, mais la: valeur de ce bien figure [dans la
masse de la succession, et -elle est précomptée - sur la part de
celui qui doit le rapport; au lieu de recevoir 100 000 francs, par
exemple, le donataire d'un immeuble de 70 000 francs ne recevra

que 30 000 francs. '.''"'
Il est encore une autre façon de calculer le rapport en moins pre-

nant : on commence par prélever sur la masse, au profit de ceux

qui n'ont point de rapport à effectuer, une somme égale, à la. valeur
du rapport, et l'excédent est réparti .par'fractions égales entre
tous les co-partageants (830, al. 1).

Lorsque l'immeuble donné n'a pas été aliéné par le do nat.aire et

qu'il n'y a pas dans la succession d'immeuble de mêmes-nature,
valeur et bonté, dont on puisse former des lots à peu près égaux
pour les autres çb-héritiers, le rapport en natuie peut être exigé
du donataire, tandis qu'il ne peut l'être si l'immeuble a été aliéné

(il n'a lieu' alors qu'en moins prenant), ou même s'il n'a point été

aliéné, lorsqu'il se trouve dans la succession des immeubles de
même nature dont on peut former.des lots à. peu près égaux
(859-860).

Quand le rapport de l'immeuble est fait en moins prenant, c'est
la valeur de l'immeuble à l'époque de l'ouverture de la succession

qui doit être considérée :(860).:
'

Au restey'quele rapport ait lieu en nature ou en moins prenant,
il est ténu compte au donataire ;de la plus-value résultant pour
l'immeuble des dépenses d'amélioration qu'il a faites ; le. donataire-
se voit également indemnisé des' dépenses de conservation, lors-
même qu'elles n'ont nullement amélioré l'immeuble. — Le rapport
est-il fait en nature? La somme représentant la .plus-value et les

dépenses de conservation est remise au
'
donataire ; lorsque le rap-

port est effectué en moins prenant, on déduit simplement cette
somme jde la valeur actuelle-de l'immeuble .(861-862).

Mais, d'un autre côté, le donataire est responsable des.'dégrada-
tions qui ont diminué la valeur de l'immeuble, lorsqu'elles résul-
tent de sonfait,:dé s'a faute ou de sa négligence (863).— Pour établir
la valeur d'un immeuble aliéné parle donataire, aupoint.de vue du

rapport en moins prenant, on applique ces mêmes règles au sujet des
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améliorations et des dégradations, provenant de l'acquéreur (864).
Le rapport en nature fait tomber tous les droits constitués par le

donataire sur l'immeuble (privilèges, hypothèques, servitudes fon-

cières, usufruit^ etc.), mais ces droits renaissent si l'immeuble est
mis dans le lot du donataire•;" aussi, les intéressés (les: créanciers

hypothécaires, par-exemple) ont-ils le droit d'intervenir au partage
(à leurs frais), pour empêcher, les fraudes que pourrait tenter le
donataire en vue de'leur-nuire,'niais ils ne peuvent attaquer un par-
tage consommé, — à moins toutefois qu'il'n'y ait été procédé en
leur absence, bien qu'ils aient formé une opposition indiquant leur
intention d'intervenir au' partage, ou encore s'il a été procédé au

partage avecune rapidité telle qu'un créancier n'eût pas eu le temps
nécessaire pour former opposition (865 et 882).

Le co-héritier qui fait le rapport en nature a le droit de retenir
la possession de l'immeuble à rapporter jusqu'au remboursement
de ce qui lui est dû pour améliorations ou dépenses de conser-
vation (867).

Le rapport du mobilier ne se fait qu'en moins prenant. On consi-
dère la valeur qu'il avait lors de là donation, d'après l'état estimatif
annexé à l'acte de donation,— à défaut de cet acte, d'après une
estimation par experts^ (868).

La donation à-t-elle consisté en une somme d'argent? Le rapport.
se fait enmoins prenant dans-lë numéraire de' la succession ; s'il n'y
a pas assez de numéraire, le donataire rapporte l'argent à lui

donné, mais il peut se dispenser de le rapporter en abandonnant,
des effets mobiliers, et, à défaut de mobilier, des immeubles delà
succession (869). ''-' i :

ffOT'maéïoïn'des lois. — Supposons tous les rapports en nature
ou en moins prenant effectués, ilésf procédé, sur ce qui reste dans
la massé, à-la composition d'autant de lots égaux qu'il y a d'héri-
tiers co-partagéants,, ou. àë soùcliés co-pârtageantes si certains,
héritiers viennent ^pàr représentation; dans-' chaque souche, le lot
affecté à la souche est divisé ensuite entre les représentants qui en
font partieV ^ cette -subdivision se: fait suivant les mêmes règles
qiié-la première répartition (831-836).

x
- Dans la'formation desiots, il faut éviter de morceler les pro-
priétés et' de diviser les exploitations/ Néanmoins, il faut, autant
que possible, faire entrer: dans :chaqûe lot la même quantité de-

meubles, d'immeubles et de créances dé mêmes nature et valeur.
; L'inégalité des lots enaiatu-fé -se compensé par une rente ou un
capital payé par le co-héritierdontle iota le plus de valeur, afin

que l'égalité soit rétablie entre les co-partageants(833).
— Les lots

sont faits.par l'un- des co-héritiers choisi par eux-mêmes — s'il

accepte cette missionf s'il la -refuse^ où si les co-héritiers né peu-
vent s'entendre :sur le: choix dé l'un d'eux; lés lots sont faits par un.
expert désigné paï le -juge-commissaire.
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Chaque co-partageant peut réclamer contre la formation des lots,
si. elle ne lui convient pas. Puis les lots sont tirés au sort (834).
Dans les opérations renvoyées devant le notaire, il s'élève parfois
des contestations. Le notaire dresse alors procès-verbal des diffi-

cultés, et renvoie les co-héritiers devant le juge-commissaire, qui
lui-même peut renvoyer les parties devant le tribunal (837 G. civ.
et 977 pr.).:

Quand, parmi les co-héritiers, il y a plusieurs mineurs qui ont
des intérêts opposés dans le partage, et qui ne sont pourvus que
d'un seul tuteur pour eux tous — par exemple deux frères mineurs
venant à la succession de leur mère et ayant un même tuteur :
leur père •— il doit leur être donné à chacun, par le conseil de

famille, un tuteur spécial (839).
"Lorsqu'il y a lieu à licitation, les héritiers n'étant pas tous pré-

sents ou capables, les personnes non intéressées au partage sont

toujours admises à l'adjudication, qui, du reste, ne peut être faite

qu'en justice et avec les formalités prescrites pour l'aliénation des
biens des mineurs. —En dehors de ces hypothèses, les étrangers
non intéressés à un partage ne sont admis à la licitation que si un
des co-partageants le demande (1687).

Il arrive parfois qu'un co-héritier cède son droit au partage à une
autre personne. Si le cessionnaire est un co-héritier, il exercera
ainsi les droits de deux cohéritiers ; mais si ce n'est point un suces-

sible, il.peut être écarté du partage, soit par tous les co-héritiers, soit

par un seul, au moyen du remboursement du prix de la cession. Le
retrait successoral — c'est ainsi qu'on désigne cette exclusion d'un

étranger qui pourrait par sa présence troubler l'harmonie entre les

co-partageants — n'est possible, du reste, que s'il s'agit de la cession
de YensemUe des droits du co-héritier cédant ; il ne serait poiiît
admis si la cession ne portait que sur des biens certains et déter-

minés, sur tel ou telimmeuble, par exemple (841).
Le partage effectué, chacun des co-partageants reçoit les titres de

propriété des biens mis dans son lot. — Lorsqu'on, a divisé une

grande propriété en plusieurs lots, les titres de cette propriété sont
remis à celui qui a la plus grande part, à la charge pour lui de les
tenir à la disposition des autres co-partageants qui y ont intérêt,
quand il en sera requis par eux. Dans le cas où le domaine est divisé

par fractions égales entre tous les lots, les différents co-héritiers
choisissent celui d'entre eux qui sera le dépositaire des titres ; si ce
choix soulève des difficultés, il est faitpar le juge commissaire (842).

Effets dta partage. — Chaque co-héritier est censé avoir succédé

seul, et dès le jour même de l'ouverture de la succession, à tous les
biens compris dans son lot ou à lui échus par licitation, et n'avoir

jamais eu la propriété des autres biens de la succession (883). Par

suite, l'hypothèque ou la servitude consentie sur mi immeuble delà
succession par l'un des co-héritiers tombe si cet immeuble n'est pas
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compris dans son lot, tandis qu'elle subsiste si le fonds lui est
attribué par le partage.

Mais c'est là une fiction juridique, et les co-héritiers restent

garants les uns envers les autres des troubles de droit et des évic-
tions qui proviennent d'une cause antérieure au partage (884).
Chacun des co-héritiers est tenu d'indemniser le co-liéritier évincé,
enproportion de sa part héréditaire, — pour un quart, par exemple,
s'il y a quatre co-héritiers ayant part égale — de la perte que lui a
causée l'éviction, qui, nous le supposons, provient de l'existence
d'une hypothèque garantissant une dette de la succession com-
mune à tous les co-héritiers. — Mais que l'un des co-héritiers soit

insolvable, la portion dont il est tenu est répartie entre l'héritier
évincé et tous ses co-héritiers solvables. Ainsi, dans notre exemple,
l'un des co-héritiers étant insolvable, le quart de l'indemnité est.
réparti entre les trois autres co-héritiers : les deux héritiers non
évincés auront à payer chacun à l'héritier évincé, un quartpite un
douzième (le tiers d'un quart), soit en tout quatre douzièmes,
c'est-à-dire un tiers des dettes; quant à l'évincé, il supportera égale-
ment la perte pour quatre douzièmes.

La garantie n'a pas lieu quand l'espèce d'éviction soufferte a été

exceptée par une clause particulière et expresse de l'acte de par-
tage (dans ce cas là, du reste, on tient compte au co-héritier exposé
à l'éviction du danger qu'il court : son lot est plus fort à cause de
Yaléa. Enfin, si c'est par sa faute que le co-héritier souffre l'éviction

accomplie — par exemple, il n'a point invoqué la prescription —

l'obligation de garantie tombe, il n'a rien à réclamer (884-885).
Supposons qu'une rente soit mise dans le lot de l'un des co-héri-

tiers : les autres co-héritiers répondent vis-à-vis de lui de l'exis-
tence de la rente, ils répondent en outre de la solvabilité du débiteur
au moment du partage: si, dès cette époque, le débiteur étaitinsol-
vable et que dans la suite il ne serve'pôiht la rente, le co-héritier qui
a reçu la rente dans son lot peut, pendant cinq ans, exercer un
recours en garantie contre les autres héritiers. — Au contraire, si
l'insolvabilité du débiteur n'est survenue que depuis le partage,
aucun recours en garantie n'est admis (886).

SiescïsSooei des paa'Sages. — Les partages peuvent être annulés

pour cause de violence ou de dol (mais l'action en rescision est

prescrite au bout de dix ans à compter de la cessation de la violence
ou de la découverte du dol). — Il peut aussi y avoir lieu à rescision

lorsqu'il résulte du partage une lésion déplus du quart pour l'un
des co-partageants.Ainsi, au lieu d'avoir un lot valant 40000 francs,
je n'ai reçu qu'un lot d'une valeur de 29 500 francs : il y a
lieu à rescision pour lésion. Pour savoir s'il y a lésion, onestime
les biens de la succession suivant leur valeur à l'époque du par-
tage (890). — Mais l'omission d'un objet de la succession ne donne
lieu qu'à via.partage supplémentaire, et non à la rescision, du par-
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tage effectué (887). — Cette action en rescision pour lésion peut.être
intentée pendant dix ans. Elle est admise non pas . seulement

pour les conventions qualifiées de partages, mais pour toutes celles

qui ont pour but de faire cesser l'indivision entre les co-héritiers,

quand bien même elles seraient qualifiées dé transactions,

d'échanges ou même de ventes. — Mais après le partage l'action en

rescision'n'est plus admissible contre la transaction sérieuse faite à

la suite de contestations réelles (et non pas simplement appa-

rentes) et relatées dans l'acte de partage. — Il arrive parfois qu'un
héritier vend à l'un de ses co-héritiers son droit dans la succes-

sion, aux risques et périls de l'acquéreur. C'est"là Une vente aléa-

toire-, aussi l'action en rescision pour lésion n'ést-élle point admise

dans cette hypothèse (888-889). — Lorsque l'action en, rescision

pour lésion est intentée. contre un co-héritier, celui-ci peut en

arrêter le cours, et empêcher ainsi un nouveau"partage, en donnant

au demandeur le supplément de sa part héréditaire (10 500 francs

dans l'hypothèse prévue ci-dessus) soit en argent, soit en biens

de la succession. En effet, le préjudice causé au co-héritier lésé

étant réparé, cet héritier n'a plus rien à dire (891). — L'action en

rescision pour dol ou violence n'est pas admise lorsque l'héritier a

aliéné, postérieurement à la découverte qu'il a faite du dol ou de la

violence, la totalité ou même seulement une partie de son lot. Le

législateur a considéré qu'en agissant ainsi, le co-héritier renonce

implicitement à l'action en rescision mise à sa disposition (892).
Du paiemiesit des dettes dé la stEçcëssion. —Nous avons

traité du partage de l'actif de la succession, il nous reste à dire main-

tenant quelles règles s'appliquent au partage du passif, entre les

héritiers; pour l'instant, nous n'envisagerons que l'hypothèse
d'une succession non testamentaire, réservant pour plus tard l'in-
dication des obligations des légataires (Voy. SUCCESSIONS TESTA-

MENTAIRES).
"

Dans; les successions lion testamentaires, les co-héritiers qui ont

accepté purement et simplement contribuent au paiement des

dettes et charges (frais dé scelles, d'inventaire, de partage, d'inhu-

mation) proportionellenient a làïraction du patrimoine du défunt
à laquelle ils ont droit. ,'"'

* '
.

Telle est la règle à suivre'entré èo-héHïïers,'m,àx^\<iis> créanciers
delà succession peuvent poursuivre les cohéritiers légitimes pour
la partdont chacun d'eux estsaisi,"alors même que la part réelle de

ces héritiers est bien inférieure'par'suite du concours d'héritiers

irréguliers (enfants naturels, par exemple).' Par'conséquent les co-

héritiers saisis peuvent être forcés de payer plus qu'ils .ne doivent
en définitive, mais, pour ce qu'ils ont payé en trop, ils ont un recours

. contre les héritiers irréguliers. — .Les successeurs aux Mens peu-
vent aussi être poursuivis par les créanciers de la succession, mais

seulement jusqu'à concurrence de leur part dans la succession, si
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la succession est mauvaise^ proportionnellement à leur part dans
l'actif si elle est bonne.

Voilà le principe ; mais il est des cas où le créanci er de la succes-
sion a le droit de poursuivre le paiement

1 total de la dette du

decujus contre un seul des héritiers ; c'est : 1° lorsque la dette est

hypothécaire: 2° lorsqu'elle consiste en un corps certain (tel bien
mobilier ou immobilier) ; 3°lors qu'il s'agit d'une dette alternative au
.choix du créancier, et que l'une des choses sur lesquelles porte
l'alternative est indivisible; 4° lorsque l'un des co-héritiers est

chargé seul, par le titre de partage, du paiement de la dette ; enfin
5° lorqu'il résulte de l'intention des contractants, du but qu'on s'est

proposé, de la nature de l'engagement ou de la chose qui en fait

l'objet, que la dette ne peut s'acquitter partiellement.
Dans les trois premiers cas, l'héritier qui possède dans son lot

la chose due ouïe fonds hypothéqué peut être poursuivi pour le

paiement de toute la dette, mais il a un recours contre ses co-héri-
tiers pour ce qu'il a payé en plus de sa part effective dans cette
dette. Dans le quatrième cas, l'héritier est seul chargé de Ja dette:
d'après la clause même du partage,iln'a point de-recours à.exercer;
dans le cinquième cas, chacun des héritiers peut être poursuivi
\iour le tout, mais c elui qui paie a un recours contre tous ses co-

héritiers, il peut pou rsuivre chacun d'eux pour la part qu'il a effec-
tivement et personnellement dans la dette (873,1220-1221) ; seulement
il ne peut poursuivre l'un de ses co-héritiers au-delà, de cette part,
.quand bien même il serait subrogé aux droits' du créancier, qui,
car exemple, avait une créance garantie par une hypothèque sur un
immeuble mis dans le lot d'un autre :co-héritier. — Cette dernière
disposition ne vise point seulement le cinquième cas, mais encore
toutes les hypothèses où l'un des co-héritiers paie plus-qu'ilne doit
personnellement (875).

Quand l'un des co-héritiers est insolvable, sa part dans les
dettes est répartie entre tous les autres co-héritiers (876). —Le
titre exécutoire qu'avait tel créancier contre le défunt, est exécu-
toire également contre ses héritiers, mais les créanciers ne peuvent
en poursuivre l'exécution que huit jours après la. signification, -de
cetitre, par huissier, à la personne ou att domicile de'l'néritier(877).

Lorsqu'un immeublé de là succession est grevé d'une hypothèque
spéciale garantissant le paiement-d'une rente due par le défunt,
chacun des co-héritiers peutexiger que la rente soit remboursée et
.1immeuble rendu libre, avant qù'iLsoit procédé à la formation des
lots. — Si aucun héritier n'use de ce droit la succession est partagée
dans l'état où elle se trouve, et iimmeujle hypothéqué est estimé
aumême taux que les .autres immeubles (on ne tient pas compte de

l'hypothèque); puis on déduit le capital .de la rente du prix
d'estimation, et l'héritier dans le lot duquel tombe l'immeuble,
demeure seul chargé du service de la rente. Sans doute le créan-
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cier de la rente a le droit de poursuivre les co-héritiers, mais

ceux-ci, après lui avoir payé leur part, ont un recours contre l'héri-
tier chargé du payement total des arrérages de la rente (872).

Supposons que la succession ait un actif hien supérieur à son

passif, tandis que l'héritier — pour plus de simplicité, nous admet-
tons qu'il n'y a qu'un héritier — est absolument insolvable. Si la
loi n'avait pas établi pour cette hypothèse une mesure de. protection
en faveur des créanciers du défunt, ils subiraient un grave préjudice
par suite de l'acceptation de la succession par l'insolvable. En effet,
les.créancier'S personnels de cet héritier concourraient avec eux, et se
feraient payer sur les biens de la succession, dételle sorte qu'aulieu
d'être payés en totalité,.les créanciers du défunt ne seraient plus
payés que pour partie, dans le cas où l'actif de la succession ne suffi-
rait point au paiement total des dettes personnelles de l'héritier et
des dettes delà succession."Aussi le législateur a-t-il permis aux
créanciers du défunt de demander la séparation des patrimoines du

decujus et de l'héritier (878).
La séparation des patrimoines leur donne le droit d'être payés sur

l'actif de la succession, de préférence aux créanciers personnels de
l'héritier. — Mais, naturellement, si, après qu'ils ont été désin-

téressés, il reste quelque chose dans la succession, cet excédent pro-
fite aux créanciers personnels de l'héritier. — À l'inverse, si la suc-
cession ne suffit pas à désintéresser les créanciers de la succession,
ceux-ci ont le droit de poursuivre l'héritier, mais ils ne sont pas
admis ensuite à concourir avec ses créanciers personnels;.ils ne sont

payés qu'après eux, lorsque l'héritier est devenu solvable.
Si l'héritier accepte la succession sous bénéfice d'inventaire,

il y a de plein droit séparation des patrimoines, les créanciers de la
succession n'ont point besoin de la demander, et cette séparation
subsiste même si l'héritie r bénéficiaire devient ensuite, pour une rai- .

son quelconque, héritier pur et simple. —Au contraire, lorsque
l'héritier accepte purement et simplement, les créanciers de la suc-
cession doivent demander contre tous les créanciers de l'héritier, ou
certains d'entre eux, mais non pas contre l'héritier lui-même, la sépa-
ration des patrimoines. — Quand la succession.comprend àesimmeu-

bles,les créanciers qui veulent user de leur droit à la séparation des

patrimoines doivent prendre inscription sur chacun de ces immeu-
bles dans les six mois qui suivent l'ouverture de l'a succession; sans

doute l'inscription prise après l'expiration de ce délai n'est pas
inutile, seulement le créancier de la succession est primé par les

créanciers hypothécaires, ou privilégiés de l'héritier inscrits avant

lui (mais depuis l'ouverture de la succession), tandis qu'il leur est

préféré si son inscription est prise avantla fin de ces six mois (2111)-
Le droit de demander la séparation des patrimoines se prescrit,

auant aux meubles de la su ccession, par 'trois ans ; mais si les meu-

bles ne peuvent plus être distingués de ceux de l'héritier, ou s'ils
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sont aliénés par lui, la séparation des patrimoines n'a pas plus
d'effet, àleur égard, qu'après l'expiration des trois ans.

L'action en séparation des patrimoines peut être exercée â l'égard
des immeubles pendant trente ans; mais ici encore l'action en sépa-
ration des patrimoines tombe se tes immeubles sortent de la posses-
sion de l'héritier à la suite d'une aliénation, car la séparation des

patrimoines ne confère qu'un droit de préférence et non pas un droit
de suite (880).

Les créanciers de l'héritier solvable qui accepte purement et sim-

plement une succession absolument désavantageuse auraient intérêt
à demander la séparation des patrimoines contre les créanciers de la
succession, car leur débiteur peut ainsi devenir insolvable pour
partie, cependant la loi ne leur donne pas le droit d'invoquer ce
bénéfice; ils ne peuvent qu'attaquer l'acceptation de la .succession
par le débiteur, si celui-ci a accepté purement et simp lement par
fraude et pour leur causer un préjudice (881 et 1167).

SECTION III -

Successions testamentaires

Le testament est un acte par lequel le testateur dispose, pour le

temps où il n'existera plus, -de tout ou partie de ses biens. Les testa-
ments sont essentiellement révocables: la clause par laquelle le testa-
teur s'interdirait de modifier ou de révoquer son testament serait
absolument sans valeur (895).

Pour pouvoir tester valablement il faut être sain d'esprit. Bien que
la preuve de la démence du testateur ne résulte pas du testament, il
suffit à ceux qui attaquent cet acte, de prouver que le testateur
n'était pas dans son bon sens lors de sa confection, pour le faire
annuler (901).

La femme mariée peut tester librement ; elle n'a besoin pour cela
d'aucune autorisation (905). — Le mineur âgé de seize ans ne peut
disposer par testament que de la moitié des biens dont il pourrait
disposer s'il était majeur;, dispose-t-il d'une fraction supérieure à
cette moitié, son testament n'est point annulé, mais la disposition
est ramenée à la limite fixée par la loi, c'est-à-dire à la moitié que le
mineur n'a pas le droit de dépasser. — Quant au mineur qui n'a point
encore atteint l'âge de seize ans, il ne peut tester.

Le mineur âgé de seize ans ne peut tester en faveur de son tuteur,
et, devenu majeur il ne peut faire un testament au profit de son ex.
tuteur qu'aprèsl'apurement du compte définitif de la tutelle. — Mais
ces deux règles ne reçoivent point leur application lorsque le tuteur
est un des ascendants du mineur (907). — Les personnes pourvues
d'un conseil judiciaire peuvent tester sans l'assistance de ce conseil

DKOIT 15
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mais les interdits sont absolument incapables de faire un testament.
Le testament fait par un aliéné non frappé d'interdiction, mais .

placé dans un établissement d'aliénés, est parfaitement valable
si on ne peut parvenir à prouver que l'interdit n'était pas sain d'es-

prit au moment de sa confection (art. 39 de la loi du 30 juin 1838).
: Voilà à quelles conditions est soumise la capacité de disposer par

testament. Mais quelles règles régissent la capacité d'hériter en
vertu d'un testament?

La capacité de recevoir par testament doit exister au moment
du décès du testateur ; celui au profit duquel le testament est fait
— c'est-à-dire le légataire •— doit être né, ou tout au moins conçu à

l'époque de ce décès, et encore faut-il qu'il naisse viable par la suite

(906).— Les enfants naturels ne peuvent rien recevoir, par testa-

ment, au-delà de ce qui leur est accordé dans la succession non tes-
tamentaire de leurs parents (Voy. FILIATION).

Les médecins et les pharmaciens qui ont traité une personne
pendant la maladie qui l'a emportée ne peuvent profiter des disposi-
tions testamentaires qu'elle a faites en leur faveur pendant le cours
de cette maladie. Mais cette incapacité ne frappe point le pharma-
cien qui s'est contenté de fournir des remèdes sur l'ordonnance du
médecin. — Au reste les dons rémunératoires (portant sur tel ou tel

objet) faits dans le testament au profit du médecin ou du pharma-
cien, et proportionnés à la fortune du malade et aux services ren-

dus, sont absolument .valables. — L'incapacité de recevoir qui frappe
le médecin et le pharmacien tombe lorsque le défunt n'a pas d'hé-
ritiers en ligne directe,.ascendante ou descendante, et que le méde-
cin ou pharmacien est un parent au quatrième degré au moins

(é'est-â-dire cousin-germain). — Les mêmes règles sont observées
à l'égard des ministres du culte (prêtres, pasteurs protestants,
rabbins) — (909).

Les dispositions testamentaires faites au profit d'un hospice,
d'un bureau de bienfaisance, des pauvres d'une commune, ou d'un

établissement d'utilité publique doivent, en principe, être autori-

sées par décret du Président de la République, pour produire leur

effet (910).
Tout legs fait au profit d'une personne incapable de recevoir par

testament (tuteur, médecin, prêtre, condamné à une peine afftietive

perpétuelle), même s'il est fait sous le nom de personnes interpo-
sées (père, mère, descendants, époux de la personne incapable de

recevoir et que l'on veut favoriser) est absolument nul (911).
Règles de foi'Eme «les testaments. — Au point de vue des

conditions de forme, il y a trois espèces de testaments : 1° le testa-

ment olographe; 2° le testament authentique ; 3° le testament mys-

tique (969).
T-cstaEBsemt oïogn»apBic. — Le testament olographe est i'-0

testament écrit en entier de la main du testateur, daté et signé par



LA VIE CIVILE Mi

lui (970).
— La date du testament olographe n'est complète que

lorsqu'elle comprend l'année, le mois et le jour de sa confection.

Elle peut être mise en toutes lettres ou en chiffres.Elle doit précéder
la signature ; si elle est mise au-dessous, le testament n'est pas
valable. — Si le testateur a commis une erreur de date (par étour-

derie il a mis 1985 au lieu de 1885, par exemple), le testament est
encore valable.lorsque l'erreur peut être rectifiée par le contenu du

testament.
Le testament olographe dont l'écriture est reconnuepour être celle

du défunt (la preuve est à la charge du légataire) fait foi de sa date.
Le testament olographe peut être fait sur p>apier libre (il peut

être même gravé sur du verre ou du métal, ou inscrit sur un mor-
ceau de bois), seulement les droits-à payer à l'enregistrement sont

plus élevés que si le testament est fait sur timbre (droit supplé-
mentaire de 50 francs). — La femme mariée peut signer de son pré-
nom et du nom de son mari ; son nom de jeune fille n'est pas exigé.

Les personnes qui ne savent pas écrire ne peuvent faire un tes-
tament olographe ; elles doivent recourir à la forme authentique ou

mystique.

.FORMULE N°2

Testament olographe.

CECI EST MON TESTAMENT.
« Je soussigné Jules-Victor Courtin, propriétaire, demeurant présente-

ment à. rue n°..., étant absolument sain de corps et

d'esprit, ai rédigé les dispositions suivantes, queje déclare être d'expres-
sion fidèle de mes dernières volontés :
• » Je donne et lègue à L... M..., mon cousin-germain, à titre de souvenir,
ma bibliothèque {Legs particulier).

T>J'institue mon neveu, Paul A..., et ma nièce, Emma G..., mes légataires
pour la totalité des biens meubles et immeubles qui se trouveront dans
ma succession lors de mon décès (Legs à titre universel).

Ou encore : <LJe donne et lègue à mon cher ami Charles C..., enrécom-
pense de l'affection fidèle qu'il m'a toujours témoignée et des services qu'il
m'a rendus, l'universalité de mes biens mobiliers et immobiliers. {Legs
universel). -

Ou encore (le testateur ayant des héritiers réservataires) :
« Je donne et lègue à ma femme tout ce dont j'ai le droit de disposer

d'après les dispositions de la loi. s
Ou encore (si le testateur veut favoriser l'un de ses enfants, par

exemple) : € Je donne et lègue, à titre de préciput et hors part, à'm'on'fils
Jean, pour le récompenser de toutes les satisfactions qu'il m'a doimées,:là
maison de campagne que je possède à , le surplus de mes biens
devant être partagé d'ailleurs par moitié entre mes deux enfants, Jean et
Emile, j ....

{Si le testateur veut nommer des exécuteurs testamentaires) :
« Je nomme, pour mes exécuteurs testamentaires, H... et M... Je désire

qu'ils aient la saisine pendant l'an et jour, et je les prie d'accepter en
souvenir de moi et en récompense de la peine et des embarras que je leur
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donne, les deux épinglettes en or garnies de brillants qu'ils trouveront
dans le petit tiroir de mon secrétaire sous des enveloppes à leurs noms.

Ï Je révo que expressément tout testament fait par moi antérieurement.
> Daté, signé et écrit en entier par moi, en pleine liberté, à Paris, le

quinz e octobre mil huit cent...
» Jules-Victor GOURTIN. J>

Testament antÈientique. — Ce genre de testament porte aussi
le nom de testament far acte public. Il est reçu par âeuoe notaires';
en présence de deux témoins, ou par un notaire en présence dej
quatre témoins (971).- Il doit être dicté par. le testateur et écrit par
l'un des notaires (par le notaire, s'il n'y en a qu'un) dans la forme
des actes notariés, et tel. qu'il est dicté par le testateur-(972); il doit
en être donné lecture au testateur en présence des témoins.

L'accomplissement de ces formalités.est mentionné expressément,
sinon le testament est nul.

Le testament authentique doit être signé par le testateur et par-
ies témoins ; si. le testateur déclare qu'il ne sait ou ne peut signer
(certaines personnes ne savent point écrire et savent signer), il

est fait dans l'acte mention expresse de sa déclaration ou de la

cause qui l'empêche de signer (à peine de nullité du testament),
mais il est inutile que lecture soit donnée- au testateur et aux témoins
de la déclaration dutestateur de ne pouvoir signer, et, par suite, que
mention soit faite de cette lecture (972). —Dans les campagnes,
il suffit qu'un des deux témoins signe, ou que deux des quatre
témoins signent (suivant que le testament est reçu par deux ou un

seul notaire). Maif-1^. signatures des témoins doivent être apposées
en présence du testaleur à peine de nutlité (973-974).
. Les témoins instrumentaires d'un testament do ivent être Fran-

çais, majeurs, du sexe masculin, et jouir des droits civils (n'être pas
interdits, par exemple). Il n'est point nécessaire qu'ils soient domi-
ciliés dans la commune où est le notaire, mais ils ne doivent être

ni sourds, ni muets. Ceux que le testateur veut favoriser dans son

testament (les légataires), ou leurs parents ou alliés jusqu'au qua-
trième degré inclusivement (cousin-germain, conjoint d'une cousine

germaine, beau-frère, oncle par alliance, etc.) ne peuvent être

témoins d'un testament authentique, pas plus que les clercs des

notaires par lesque l's ce testament est reçu (975).
Testament mys tique. — Le testament mystique ou secret est

assujetti à de nombreuses conditions de forme, aussi est-il peu
usité. — Le testateur doit signer ses dispositions testamentaires, qu'il

peut, du reste, faire écrire p ar un autre. Le papier sur lequel elles

sont inscrites est clos et scellé, puis présenté par le testateur lui-

même à un notaire et à six témoins (le papier peut aussi être clos

et scellé en leur présence). Le testateur déclare en outre que le con-

tenu en ce papier, est son testament écrit par un autre et signé de
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lui, ou écrit et signé de lui. Le notaire écrit ensuite sur le papier
ou sur l'enveloppe un acte que l'on désigne sous le nom à'acte de
suscription et qui est signé par le testateur, le notaire et les six
témoins.

Tout cela se fait de suite, c'est-à-dire sans que le notaire puisse
dresser d'autres actes entre l'accomplissement de deux de ces for-
malités.

Si le testateur, par un empêchement survenu depuis la signature
du testament lui-même, ne peut signer l'acte de suscription (le tes-
tateur s'est blessé à la main par exemple), il le déclare, et cette décla-
ration doit être mentionnée par le notaire (976).—-Celui qui ne
sait point écrire et qui veut tester en la forme mystique a besoin
non plus de six, mais de sept témoins, qui tous doivent signer l'acte
de suscription; et il est fait mention dans cet acte de la cause pour
laquelle un septième témoin a été appelé (977). Mais ceux qui ne
savent ou ne peuvent lire (un aveugle, par exemple) ne peuvent re-
courir au testament mystique ; il ne leur est possible de tester que
dans la forme authentique (978). A l'inverse, le sourd peut se servir
du testament mystique ou du testament olographe, mais non du tes-
tament authentique; cependant on admet que s'il peut lire, la lec-
ture faite par le notaire n'est plus indispensable, et alors il peut
tester par acte authentique.

Le muet qui sait écrire peut faire, un testament mystique; mais
il ne suffit pas qu'il signe, il doit le dater et l'écrire entièrement de
sa main. Puis, en présence du notaire et des six témoins, il écrit au
haut de l'acte de suscription que le papier qu'il leur remet est son
testament ; le notaire mentionne dans l'acte de suscription que le
testateur a écrit ces mots en sa présence et en la présence des
témoins. Pour le reste, on suit les règles du testament authen-

tique ordinaire (979). —Le muet qui sait écrire peut aussi faire
un testament olographe, mais le muet qui ne sait pas écrire ne peut
tester. — Toutes ces règles s'appliquent au sourd-muet.

Le testament fait verbalement n'a aucune valeur.

Règles particulières sur la foE*ane de certaiais testa-
ments. — Nous supposons ici que le testament olographe est impos-
sible (le testateur ne peut écrire, par exemple). — Les militaires en

campagne ou les soldats en garnison hors du territoire français (en
pays conquis) ou prisonniers chez l'ennemi, ou se trouvant dans une
ville ou citadelle française assiégée peuvent tester suivant des

règles particulières. Ainsi le testament peut être reçu par un officier

supérieur en présence de deux témoins, ou par deux commissaires
des guerres, ou par un commissaire des guerres en présence de
deux témoins ; et même, si le testateur est malade ou blessé, il

peut être reçu par l'officier de santé en chef, assisté de l'officier

chargé de la police de l'hospice (981-983). — Mais le testament perd
toute valeur siamois après l'arrivée, du testateur dans des lieux
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où il lui est loisible de tester suivant les règles ordinaires (984).
Quant aux testaments faits sur mer, au .cours d'un voyage,'ils

peuvent être reçus, dans
'
la marine de l'État, par l'officier com-

mandant le bâtiment (à son défaut par celui qui le supplée dans
l'ordre du service) conjointement avec l'officier d'administration,
et dans la marine marchande par celui qui remplit les fonctions

S!écrivain, assisté du capitaine et du patron. — Ces testamants doi-
vent être reçus en présence de deux témoins. Quand le testateur
est précisément l'officier-commandant. ou le patron du bâtiment,
le testament est reçu par. celui qui vient, après lui dans l'ordre du
service : le lieutenant ou le second (988-989). — Les testaments
faits sur mer sont dressés en double .original. L'un des originaux
est remis au consul français du premier port où l'on aborde; le
consulTenvoie au ministre de la marine qui le fait déposer au

greffe de la justice de paix du testateur, et, au retour du bâtiment
en France, l'original, restant (ou les deux originaux, si le premier
port dans lequel on aborde est un port français) est remis au bureau
du préposé de l'inscription maritime, qui le fait parvenir- au
ministre de la marine; le dépôt au greffe est ensuite effectué

(991-992). Sur le rôle du bâtiment, en marge du nom du testateur, les
remises de ces,origiuaux sont.mentionnées (993). — Mais les testa-
ments faits sur mer ne valent que si le testateur, est mort en mer
ou dans les trois mois après qu'il est descendu, à terre dans un lieu
où il pouvait tester suivant les formes ordinaires (996).

Les testanients faits sur mer ne .peuvent contenir de disposition
au profitdes officiers (ou patron) du bâtiment que s'ils sont parents
du testateur (997), ,,-,

Si, au moment, où le testament a. été fait, sur mer. dans cette
forme exceptionnelle, le navire avait déjà,abordé une .terre où il'y
avait un officier public français (notaire, consul), le testament n'est

. pas valable; dans ce cas-là, il faut .-que.le testament, soit fait suivant
les formes des .testaments.français, ordinaires, ou bien suivant
celles usitées dans le pays étranger où le bâtiment a abordé (994).

Les testaments faits dans un lieu avec lequel toute communica-
tion est interceptée à cause d'une maladie contagieuse (par 'suite
'du choléra, par exemple), peuvent.être reçus par le juge.de paix du

canton ou par l'un, des jôfficiers municipaux, de la .commune en

présence de deux témoins:— que le testateur soit ou non frappé de

la maladie .contagieuse. (985-986). .Mais ces testaments cessent de

valoir six mois après, le.,rétablissement des'communications; ou

six mois après que le testateur :s'est transporté dans un lieu où

elles n'ont point été interrompues (987)..: ..
Le Français qui; est à l'étranger peut tester en la forme olographe,

ou par acte authentique, ou, encore suivant les; formes.: exigées 'lans
ie lieu où il se trouve pour qu'un testament soit authentîqïie.— Q'il

veut faire un testament authentique d'après la loi française, il se
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présente devant le consul français qui reçoit le testament en

présence de deux témoins (999). •—Mais les testaments faits en pays
étranger ne peuvent être exécutés sur des biens situés en France

qu'après leur enregistrement au bureau de l'enregistrement du
domicile du testateur, s'il en a conservé un, sinon au bureau de son
dernier domicile connu en France. Lorsque le testament contient des

dispositions relatives à des immeubles situés en France, il doit
être enregistré, en outre, au bureau de l'enregistrement des diffé-
rents lieux où sont situés les immeubles, sans pour cela qu'on ait à

payer de nouveaux droits d'enregistrement (4000).
Toutes les formalités dont nous avons parlé relativement aux

testaments sont exigées d peine de nullité (1001). Si elles ne sont

point observées, le testament est inexistant.
Il faut bien remarquer, avant de passer à un autre sujet, qu'un

testament régulier détruit par accident ou anéanti par un tiers, à
l'insu du testateur ou malgré lui, peutnéanmoins produire ses effets ;
il suffit pour cela que son existence antérieure et son contenu soient
établis par témoins (1348).. .--''

15©la poptïoim eUtspomîfeie. — En principe, le testateur a le
droit de disposer de la totalité de ses biens et d'en priver ceux qui
les recueilleraient s'il ne testait pas; mais il est des cas où.ce

pouvoir du testateur est restreint, le législateur ayant considéré

qu'un individu ne peut déshériter absolument ses enfants ou ses
ascendants. Le testateur ne peut plus alors disposer que d'une
fraction de ses biens, fraction que l'on désigne sous le nom de por-
tion ou quotité disponible; l'autre fraction prend le. nom de réserve :
elle est réservée par la'loi aux proches parents dont nous.avons

parlé, et que l'on appelle héritiers réservataires.
Les seuls héritiers qui aient droit à une réserve sont les ascen-

dants et les descendants du testateur, à quelque degré que ce soit,
du reste. Mais, la fraction des biens varie suivant le nombre ou la

qualité des héritiers réservataires. En effet, si le disposant ne laisse

qu'un seul enfant légitime, la réserve, de cet enfant est de la moitié
de la succession, le testateur ne peut donc, disposer que de la
moitié de ses biens (l'autre moitié), en faveur d'une autre per-
sonne.;,laisse-t-il deux, enfants, la réservé est des deux tiers (il ne

peut plus disposer que d'un tiers, par conséquent); s'il en laisse ,
trois ou un plus grand nombre (4, 5, 6, etc.), il nepeut disposer que j
d'un quart, les trois autres quarts sont réservés. '

Les enfants âdoptifs ont la même réserve que les enfants légi^
thnes. — Quant aux enfants naturels, ils; ont droit au tiers de sla

réserve:qu'ils auraient s'ils: étaient, légitimes,' lorsque le decùjus
laisse des descendants légitimes: (si,, par exemple, i\ laisse deux
enfants légitimes et un enfant naturel, celur-"ci: a un tiers de la part
à laquelle il aurait droit si le défunt n'avait point testé,' et si,. au lieu
d'être enfant naturel, il était enfant légitime, soit la moitié). Lorsque
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le défunt né laisse pas de descendants autres que des enfants natu-

rels, mais seulement des ascendants, ou des frères et soeurs, les
enfants naturels ont une réserve égale à la moitié de celle qu'ils
auraient eue s'ils avaient été enfants légitimes (l'enfant naturel a
droit par conséquent à la moitié de la moitié de la succession, soit

le quart). La réserve de l'enfant naturel est des trois quarts si le
testateur laisse des héritiers autres que des descendants, ascen-

dants ou frères et soeurs ; enfin la réserve des enfants naturels est

égale à celle des enfants légitimes, si le testateur ne laisse aucun

héritier au degré successible.
La réserve est établie au profit des petits-enfants et autres des-

cendants, à quelque degré que ce soit, comme au profit des fils ou
filles ; seulement, pour le calcul de leur réserve, on tient compte
non plus du nombre des héritiers réservataires, mais des souches;
ainsi, que les deux fils du défunt soient précédés laissent : l'un deux
enfants et l'autre unseul descendant, la réserve est des deux tiers
et non pas des trois quarts (914).

Maintenant, quelle est la réserve des ascendants? —Elle est de la
moitié de la succession, si le défunt laisse des ascendants dans les
deux lignes (paternelle et maternelle) ; elle est à'un quart seulement,
s'il ne laisse d'ascendant que dans une seule ligne. Mais ce qu'il faut
bien remarquer, c'est que l'ascendant n'a droit à cette réserve que
lorsqu'il prime les collatéraux (l'aïeul est, par exemple, en pré-
sence de cousins germains dans la même ligne), ou lorsqu'il concourt
avec eux (père ou mère en concours avec leurs enfants survivants,
frères ou soeurs du decujus), car s'il est primé par des collatéraux —

le défunt a laissé un aïeul et des frères, par hypothèse—il est abso-
lument exclu delà succession et cesse par conséquent d'avoir droit à
la réserve, puisqu'il n'est même pas successible. — En somme, il
faut tenir compte de la fente et se baser sur cette idée que, dans
chacune des deux lignes paternelle et maternelle, l'ascendant le

plus proche a une réserve égale au quart de la succession (915). Par
suite la portion ou quotité disponible est ici tantôt de la moitié,
tantôt des trois quarts.

Il nous reste à parler de la quotité disponible entre époux. — Sup-
posons d'abord que le conjoint défunt ne laisse point d'enfant d'un

premier lit, mais seulement des enfants issus dé son mariage avec
le conjoint' qu'il veut favoriser. — Dans cette première hypothèse,
quel que soit le nombre des enfants qu'il laisse à son décès, il peut
disposer au profit de son époux d'un quart de ses biens en pleine
propriété et d'un autre quart en usufruit, ou bien d'une moitié de
ses biens en usufruit; mais il ne peut lui léguer davantage : s'il lui
laisse les trois quarts de ses biens en usufruit, le legs doit être ré-
duit à la quotité établie pour l'usufruit, c'est-à-dire à la moitié des
biens en usufruit (1094 al.'2).

2ehypothèse. — Le testateur ne laisse point d'enfants, mais seule-
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ment des ascendants appelés à la succession, soit en concours avec
des collatéraux privilégiés (frères ou soeurs du défunt), soit en l'ab-
sence des collatéraux priviligiés.— Dans ce cas, le decujus a pu
disposer en faveur de son époux de tout ce dont il aurait pu dispo-
ser en faveur d'une personne non parente (des trois quarts par
conséquent, s'il n'a que son père comme ascendant), et en outre de
l'usufruit réservé d'ordinaire aux ascendants (usufruit du quatrième
quart, dans notre exemple) — (1094 al. 1).

3e hypothèse.— Le testateur ne laisse point de successibles
réservataires (les ascendants survivants sont primés par des privi-
légiés collatéraux, par exemple). — Il a pu alors disposer au profit de
son conjoint delà totalité de ses biens, comme il eût pu le faire
en faveur d'une personne quelconque.

4e hypothèse. — Le decujus laisse des enfants d'un premier lit. —

Il ne peut alors léguer à son conjoint, en principe, qu'une part de

Venfant le moins prenant,^'est-à-dire que la part du conjoint survi-
vant ne peut dépasser celle de l'enfant qui a la part la plus faible
dans la succession de son père (ou de sa mère) décédé. Mais ce
n'est pas tout : au cas où la part de l'enfant le moins prenant est

supérieure à un quart de la succession, la loi n'admet plus que celle
du conjoint survivant lui soit égale : elle limite cette dernière part
à un quart. Ainsi, le mari meurt laissant un enfant du premier lit :
cet enfant aune réserve égale à la moitié de la-succession; si le mari

lègue l'autre moitié à sa femme, ce legs est réductible à un quart.
Lorsque le testateur laisse plusieurs enfants appelés à une part

égale, il faut, pour connaître la quotité disponible en faveur du

conjoint survivant, considérer ce légataire comme augmentant d'une
unité le ri ombre des enfants. Ainsi, il y a quatre enfants : la quotité
disponible ordinaire serait d'un quart, eh bien, la quotité disponible
entre époux sera inférieure : le conjoint survivant, comptant pour
un enfant de plus, n'aura droit qu'à un cinquième de la succes-
sion. — Que l'un des enfants moins favorisé que les autres soit
réduit à sa part de réserve (3/16) le conjoint survivant légataire
d'un quart voit, par suite, son legs réduit à 3/16 (1098).

Ces réductions sont faites à la diligence des enfants-du premier lit,
ou même sur les réclamations des enfants issus du deuxième mariage.

Les donations faites pendant le mariage directement ouindirec-

tement, par l'époux prédécédé à son conjoint, sont tout aussi réduc-

tibles, si les limites des différentes quotités disponibles entre époux
sont dépassées étant donné ce que le donateur laisse à son décès.
— Quant aux donations déguisées frauduleusement ou faites par
personnes interposées (Voy. DONATIONS),elles sont nulles (1099).

La règle établie pour la quotité disponible entre époux au cas de
présence d'enfants d'un premier lit n'est point appréciable lorsqu'il
n'existe, outre les enfants issus du second mariage (s'il y en a), rien
que des enfants naturels ou des enfants adoptifs.
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ïïléctïBctïoï! des testamemts et des dosiatioms. — Nous
venons de dire un mot de la réduction des legs et des donations, à

propos de la quotité disponible entre époux, mais il convient d'en

parler d'une façon plus générale.
.' Lors de l'ouverture d'une succession, les dispositions testamen-
taires (legs) ou les donations faites du vivant du decujus, qui
excèdent la quotité disponible (quotité variable suivant les

.hypothèses qui se présentent), et par suite portent atteinte à la

réserve, sont réductibles; mais le testament ou la donation n'est

point annulé complètement (920). — Du reste, bien entendu, la ré-
duction ne peut être demandée que par les réservataires ou par
leurs héritiers ou ayants.cause; non seulement les donataires, léga-
taires ou créanciers du défunt ne peuvent la réclamer, mais encore,
une fois la réduction opérée sur la demande des héritiers réserva-

taires, ils ne peuvent en profiter (9.21).
Pour déterminer le montant de la réduction, il est formé une

masse de tous les biens existant au décès du decujus. On réunit
à cette masse, fictivement, les biens dont il a été disposé'par
donations entre-vifs, d'après leur état à l'époque des donations et
et leur valeur au temps du décès du donateur. Puis on déduit de
•ce total le montant; des dettes du défunt et on calcule alors,
d'après le reliquat et d'après la qualité des réservataires (descen-
dants légitimes ou naturels, ascendants), la quotité .dont le testa-
teur ou le donateur a pu disposer. •—Lorsque le passif de la succes-
sion dépasse l'actif,-toutes les dispositions testamentaires on legs
.tombent, et la quotité disponible est calculée sur l'ensemble des
•donations faites parle decujus. Mais c'est là l'exception; le. plus
souvent l'actif est supérieur au passif, et la réduction s'opère d'abord
sur les dispositions testamentaires ou legs, proportionnellement
à leur importance : par exemple, s'il y a deux legs à réduire de
15 000 fr. en tout, et que l'un soit.de 100 000 francs, l'autre de
50 000 francs, le premier doit; être réduit'de 1Q000 francs, le second
de 5 000 francs^(926). . .:, ... -: ; ; v. ':. ,

'
'.-

Au contraire les donations entre-vifs ne sont réduites qu'après
l'annulation de tous les legs, et la réduction s'opère d'abord sur
la dernière donation, —si cela ne.suffit pas, surl'ayant-dernière, et
ainsi de suite, en remontant, aux plus anciennes par ordre de date

(923). Quand la donation entre-vifs .sujette, à réduction- a été faite

précisément â l'un des héritiers, il p:eut retenir sur les biens donnés
la valeur de ce qui lui appartiendrait.: comme héritier dans la por-
tion réservée, si les biens., compris dans cette portion, sont, de la
même nature que.les biens-rdonnés;(924).—- En résumé, .lorsque
la valeur des donations entre-vifs dépasse: ou égale la-quotité dis-

ponible, tous les legsdu; testateur tombent (925). , ..,,- ,.',
Toutes les fois qu'il y a lieu de réduire les legs mais non point de

les faire tomber en totalité... l^i quotité disponible n'ayant point été
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absorbée par/les donations entre-vifs faites par le testateur), et que
celui-ci a déclaré expressément dans son testament qu'il entendait

que tel legs fût acquitté de préférence aux autres, sa volonté doit
être respectée, et le legs n'est réduit qu'autant que la réduction ou
même l'annulation totale de tous les autres legs ne suffit pas pour
parfaire la'réserve.(927). !

Quand la donation d'un immeuble est annulée parce_ que le
donateur a excédé les limites dé la quotité disponible, le donataire
restitue les fruits perçus depuis le-jour du décès du donateur,
si la demande en réduction a été faite dans Vannée qui a suivi ce

décès; sinon, les fruits ne sont restituables que du jour.de la
demande de réduction. — Quant aux charges hypothécaires ou

autres(servitudes, usufruit, etc.) constituées par la donation, elles
tombent de-plein droit par suite de la réduction (928-929).

L'action en réduction ou revendication — action intentée devant
les tribunaux, bien entendu—peut être exercée par les réserva-
taires contre les tiers détenteurs des immeubles donnés par le
défunt et aliénés par les. donataires, de la:même manière que
contre les donataires-.eux-mêmes, mais, seulement après discus-
sion (vente préalable) des biens de, ceux-ci. — L'action en revendi-
cation doit être exercée suivant l'ordm.des. dates des aliénations con-
senties par un même donataire,, en commençant par la plus
récente (930). . ._...

Lorsque l'objet de la donation, ou du legs..réductible est une
rente viagère ou un usufruit, les héritiers réservataires ont l'option
entre deux partis: exécuter la volonté du decujus, ou faire l'aban-
don de la pleine propriété de la quotité disponible au donataire ou

légataire.(917). . ''''

Quand des biens ont été: aliénés par le. défunt soit à, charge de
rente viagère, soit à fonds perdu, soit, avec réserve dé l'usufruit à.
l'un des ;successibles en ligne directe, la valeur. ieA& 'pleine pro-
priété àes biens'ainsi aliénés.est im^Titêe sur la portion disponible,
absolument comme si l'aliénation avait- été gratuite et non pas
sérieusement onéreuse pour le; successible. (c'est ce qui.arrive le

plus souvent, du reste), et si cette valeur surpasse la portion dispo-
nible, l'excédent est rapporté:à:la masse; il.y à réduction de cette
aliénation.dans la mesure de cetexcédent. —.Cette imputation et ce

rapport peuvent être demandés par tout réservataire, sauf par ceux

qui ont consenti autrefois-à l'aliénation. (918).. , . ::'
.©es legs. — heslegs, -que l'on désigne aussi sous le nom d'insti-

tutions d'héritiers ou encore de dispositions testamentaires, sont, on

peut la dire^lamôëlle: desv testaments. Sans doute une personne
peut n'inscrire.jdans'son testament que ses dernières, volontés rela-
tivement à ses:funérailles, au. lieu de sépulture, ete; ; mais, en.prar-
tique, c'est surtout pour faire des legs, c'est-à-dire pour déranger
l'ordre légal des héritiers, et faire, en faveur d'étrangers oude parents



252 LA VIE CIVILE

préférés, des donations dont l'existence est subordonnée à la survi-
vance de la personne favorisée, que l'on se donne la peine de faire

..son testament.
; Il y a trois sortes de legs : le legs universel* le legs à titre uni-

versel et le legs attire particulier.'
Legs ïoiiïvei'sels. — Le legs universel est la disposition testa-

mentaire par laquelle le testateur donne à une ou même à plusieurs
personnes Tensemble éventuel des biens qu'il laissera à son décès,
déduction faite de la réserve (quand il y a des héritiers réserva-

taires) et des legs relatifs à tel ou tel bien déterminé (1003). Lors_

que le testateur laisse des héritiers réservataires, ceux-ci, à moins

qu'ils ne soient héritiers irréguliers (enfants naturels, par exemple),
sont saisis de plein droit de toute la succession, et c'est à eux que le

légataire universel doit demander la délivrance des biens qui lui sont

légués, mais il a.la jouissance de ces biens à compter du jour du

décès, s'il fait cette demande en délivrance, ou si la délivrance est
faite volontairement parles réservataires, dans Vannée qui suit l'ou-
verture de la succession; — tandis qu'il n'a cette jouissance (c'est-à-
dire la propriété des fruits civils et naturels des biens légués), que
du jour* de la demande formée en justice ou du jour de la délivrance
volontairement consentie par les réservataires, si la demande n'est
formée qu'après l'expiration de ce délai d'un an (1004,1005).

Au contraire, lorsque le testateur n'a pas d'héritiers, réservataires
— vraiment héritiers, héritiers légitimes, et non pas simplement
successeurs aux Mens —le légataire universel n'a plus à demander
la délivrance des biens à lui donnés, il a la saisine, il est saisi de
plein droit de l'universalité des biens laissés par le decujus (1006).

Le légataire de « tout ce dont le testateur peut disposer », de la

portion disponible par conséquent, : est un légataire universel, et si
le réservataire renonce, il recueille même la réserve.

Que le légataire universel ait ou non la saisine, le testament

olographe ou mystique. —mais non point le testament authentique :
il dispense, lui, de toutes ces formalités — doit être présenté, avant
sa mise-à exécution, au président du tribunal de l'arrondissement
dans lequel la succession est ouverte. —Le testament est ouvert s'il
est cacheté, le président dresse procès verbal de l'ouverture et de
l'état du testament, puis il en ordonne le dépôt entré les mains d'un
notaire qu'il désigne. Mais s'il s'agit d'un testament mystique, l'ou-
verture ne peut se faire qu'en présence-du notaire et des témoins
(signataires de l'acte de souscription) qui se trouvent sur les lieux,
ou eux appelés (1007).

Lorsque le légataire universel n'a point la saisine parce qu'il se
trouve en concours avec des héritiers réservataires et légitimes du

decujus, il doit en outre présenter au président, jointe à l'acte de

dépôt du testament, une requête à fin d'envoi en possession. Le pré-
sident rend alors une ordonnance lui accordant ou lui refusant
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l'envoi en possession (si l'écriture du testament est contestée, il a

parfaitement le, droit de refuser cet envoi en possession). — Le léga-
taire universel muni d'un testament authentique est dispensé de
tout cela (1008).

Le légataire universel est tenu des dettes de la succession abso-
lument comme l'héritier légitime qui accepte purement et simple-
ment une succession non testamentaire.: comme lui, il peut être
forcé de payer plus qu'il n'a reçu,, si le passif de la succession est

supérieur à l'actif (encore le plus souvent vaut-il mieux pour lui

n'accepter que sous bénéfice d'inventaire), et si parmi, les biens

qu'il recueille, il y a un immeuble grevé d'hypothèque, il doit désin-
téresser complètement le créancier hypothécaire, quand bien même
il se trouverait en concours avec des héritiers réservataires, mais,
bien entendu, il a recours contre ces derniers pour ce qu'il a
déboursé en plus de sa part contributoire dans les dettes de la suc-

cession, et cette part contributoire varie suivant sa part dans l'actif

(1009). . .

legs à titre tinîvepsel. — Le legs à titre universel est la dis-

position par laquelle le testateur lègue une quote-part (par exemple
1/3,1/4, 1/7) de sa fortune ou des biens dont la loi lui permet de

disposer. (c'est-à-dire une fraction de la quotité disponible), ou
tous ses immeubles," ou tous ses meubles, ou une quotité fixe de
tous ses immeubles ou de tout son mobilier. — On regarde encore le

legs de l'usufruit de tous les biens de la succession ou seulement de
tous les immeubles du défunt comme un legs à titre universel, mais
tous les autres legs (legs d'un-bien particulier déterminé, meuble
ou immeuble, peu importe) sont des legs à titre particulier (1010).

'

Les légataires à titre universel sont toujours tenus de demander la
délivrance de leur legs, ils s'adressent aux réservataires quand il y en

a; s'il n'y a point de réservataires, mais un légataire universel, c'est
à lui qu'ils doivent présenter leur demande ; enfin, à défaut de léga-
taire universel, ils s'adressent aux héritiers ab-intestat du decujus,
c'est-à-dire à ceux qui sont appelés à recueillir les biens que le tes-
tateur n'a point légués (1011).

Le légataire à titre universel est, au point de vue du paiement des
.dettes de la succession, dans la même situation que le légataire
universel (sa part, dans le passif est établie d'après sa part dans la

succession). Mais lorsque .le testateur n'a disposé que d'une quotité
de la portion disponible (1/4, par exemple) dans la forme des legs à
titre universel, le légataire qui en profite acquitte les legs particu-
liers par contribution (pour 1/4, dans notre exemple) avec les
parents du défunt qui sont ses héritiers naturels (1013). Au con-
traire, si le legs à titre universel porte sur toute la portion dispo-
nible, le legs à titre particulier est, pour sa totalité, à la charge du
légataire à titre universel. Ainsi, la quotité disponible étant du
tiers de: la succession, si le legs à titre universel est de 1/6, le léga-
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taire contribue pour moitié à l'acquittement du legs à titre par-
ticulier, tandis que si le legs à titre universel comprend tout, le

legs à titre particulier est exclusivement à la charge du légataire à
titre universel. — Mais lorsque le légataire à titre universel n'est

pas en présence d'héritiers réservataires, il contribue, au paiement
du legs particulier pour 1/4 s'il recueille 1/4 de la succession, pour
1/3 s'il recueille 1/3, etc. ••-.

kegs à titre particmMeR'. —Le legs à titre particulier est le legs
d'une ou plusieurs choses mobilières ou immobilières déterminées

(somme d'argent, bijoux, biens, tel fonds de terre, telle créance). —

Le legs de tous les immeubles possédés par le testateur dans une
Commune déterminée est un legs à titre particulier.

Le légataire particulier est soumis aux mêmes règles que le léga-
taire universel, pour la délivrance de son legs (Voy. ci-dessus). Mais
les intérêts ou fruits du bien légué courent à son profit du jour de sa

demande en délivrance, du jour même de la délivrance, si ceux

qui sont chargés de la faire l'ont accordée volontairement (1014). Us
ne courent du jour du décès du testateur que si ce dernier en a

exprimé la volonté dans son testament, ou lorsque le: legs a pour
objet une rente viagère ou une pension alimentaire (1015). — Les

frais de la demande en délivrance sont à la charge de la succession,
toutefois ils ne peuvent entamer la réserve des héritiers réserva-

taires; quant aux droits d'enregistrement, ils- sont dus par le léga-
taire seul, â moins que le testateur n'en ait autrement ordonné.

Chaque legs peut être enregistré séparément, mais cet enregistre-
ment ne peut profiter qu'au légataire ou à ses ayants-cause (1016).

Les héritiers ou légataires du testateur qui sont débiteurs d'un

legs à titre particulier, sont tenus de l'acquitter, en proportion de ce

qu'ils recueillent dans la succession. Bien plus, le légataire à titre

particulier jouit d'une garantie'spéciale refusée aux autres, léga-
taires : il a hypothèque sur les immeubles de la succession'dont les
débiteurs du legs sont détenteurs, de sorte que le légataire à. titre

particulier d'une somme de 100000 fr. peut forcer, en vertu de cette

hypothèque,.un des légataires universels, par exemple, à lui payer
la totalité de son legs ; seulement ce légataire aura un recours contre
les autres débiteurs du legs pour ce qu'il aura payé en plus de sa

part dans l'obligation au paiement du legs (1017).
L'hyp othèque du légataire particulier prend rang à compter du j our

de son inscription sur le registre du conservateur des hypothèques.
. Le bien légué à titre particulier est délivré au légataire avec les

.accessoires nécessaires, etdansl'étatoùilse trouve au jour du décès-
...du testateur. Mais celui qui a légué la. propriété d'un immeuble et
en a ensuite augmenté l'importance par des acquisitions (même con-

tiguës), n'est point censé avoir légué ces nouvelles acquisitions, à

.moins qu'il n'ait fait un nouveau legs, portant également sur elles,

.ou qu'elles n'aient été enfermées dans le même enclos que. les terres



LA VIE CIVILE 255-

léguées. Quant aux constructions nouvelles ou embellissements-
faits par le testateur sur le fonds légué, ils sont censés compris dans
le legs (1016 et 1019).

Si la chose léguée a été hypothéquée par le testateur pour le paie-
ment d'une dette qui fait partie de la succession, ou pour l'acquitte-
ment de la dette d'un tiers, — ou encore si elle a été grevée d'un
usufruit par le testateur ou le propriétaire antérieur, celui qui doit

acquitter le legs n'est tenu de la dégrever de l'hypothèque ou de
l'usufruit que si le testateur le lui a expressément ordonné dans son
testament (1020).

Le legs d'une chose n'appartenant pas au testateur est nul, que le

decujus ait su ou non que cette chose était à autrui (1021). — Mais
le testateur peut charger valablement le légataire universel, par
exemple, d'acheter tel bien déterminé pour le transmettre ensuite à.
un tiers à titre de legs particulier.

Lorsque le legs porte sur une chose indéterminée (legs d'un sac
de blé, d'une barrique devin, etc.), le légataire a droit à la délivrance
d'une chose de qualité moyenne (1022).

Le légataire est-il un créancier du testateur (domestique pour ses

gages, ami créancier d'une somme prêtée), il conserve ses droits
au paiement de la créance, quand bien même le legs serait d'une-
valeur plus élevée ; si la créance est à terme ou conditionnelle, le
testateur peut en léguer utilement la valeur au créancier, car la
dette devient immédiatement exigible (plus de, condition, plus de
délai pour le paiement) — (1023).

Le légataire à titre.particulier ne concourt en rien — eh principe —

au paiement des dettes de la succession, à la différence des. autres
sortes de légataires, mais s'il est légataire d'un immeuble, hypo-
théqué à une dette de la succession, il peut être poursuivie! forcé au

paiement total de la dette par le .créancier hypothécaire, seulement
il a un recours contre les héritiers et légataires qui doivent contri-
buer au paiement des dettes de la succession.

Lorsque la succession a été acceptée sous bénéfice d'inventaire, et

que l'actif est insuffisant, ou tout juste suffisant pour le paiement
des dettes, les legs à titre particulier tombent; quand c'est l'en-
semble des biens dont le testateur n'a pas disposé "vqui est insuf-

fisant, il est.procédé simplement aune réduction proportionnelle
(de 10, 20, 50 0/0, suivant le cas) des legs à titre particulier.

Il y a une hypothèse où le légataire à titre particulier est chargé
exclusivement du paiement d'un legs, c'est lorsqu'il s'agit d'un legs
à titre particulier ayant pour objet un bien compris dans un legs
particulier plies étendu ; le légataire d'une galerie de tableaux, par
exemple, est chargé exclusivement de l'acquittement du legs de
tel ou tel tableau de la galerie.

Il ne faut pas oublier que le légataire à titre particulier a le droit
de demander la séparation des patrimoines. - ...



""
-. "^ i _

256 LA A^IE CIVILE

Lorsque .personne n'accepte la succession, le légataire, pour obte-
nir la délivrance de son legs, n'a qu'à faire nommer un curateur à la
succession vacante.

Si l'héritier accepte purement et simplement la succession, les

légataires deviennent ses créanciers, car il tient la place du défunt ;
ils sont payés en même temps que les créanciers du défunt, et non

point après eux.
Les règles que nous avons indiquées pour le paiement des dettes

des successions non testamentaires sont applicables aux succes-
sions testamentaires. (Voy. ci-dessus).

©es exéciatearstestaBîîeiBtaâi'es. — L'exécuteur testamentaire
est une personne désignée par le testateur pour veiller ou même

procéder à l'exécution de ses dernières volontés. — Le testateur peut
nommer un ou plusieurs exécuteurs testamentaires,-il a la faculté
de leur donner la saisine (détention) de tout ou partie de son mobi-
lier (mais non de ses immeubles) pour un an et un jour au plus à

compter du jour de son décès. S'il ne la leur a pas donnée, ils ne

peuvent l'exiger.. Lorsque les exécuteurs testamentaires ont la sai-

sine, l'héritier peut la faire cesser en justifiant du paiement des

legs mobiliers, ou en leur offrant une somme suffisante pour le

paiement de ces legs. (1027.)
La femme mariée ne peut accepter l'exécution testamentaire

qu'avec le consentement de son mari. Cependant ce consentement,

peut être suppléé par l'autorisation de justice lorsqu'il a été refusé
à la femraeséparée de biens d'avec son mari, ou mariée sous le

régime dotal et propriétaire seulement de biens parapliernauoe
(1029).

Le mineur, émancipé ou non, ne peut être - exécuteur testamen

taire, quand bien même il aurait l'autorisation de son tuteur ou
curateur. — (1030). L'interdit est naturellement incapable de remplir
les fonctions d'exécuteur testamentaire. — Les gens d'une incon-
duite notoire ne peuvent non plus être exécuteurs testamentaires;
quant à l'exécuteur testamentaire infidèle ou incapable, il peut être
destitué.

Les exécuteurs testamentaires doivent faire apposer les scellés
s'il y a des héritiers mineurs, ou interdits, ou absents et non repré- ;
sentes. — Ils doivent aussi, en présence de l'héritier présomptif ou
lui dûment appelé,.faire l'inventaire des biens delà succession. Ils
veillent à ce que le testament soit exécuté, et peuvent, en cas de
contestation sur son exécution, intervenir pour en soutenir la vali-
dité. Lorsqu'ils ont la saisine, ils ont en outre le droit d'acquitter
les legs, mais seulement avec le concours de l'héritier;, ils peuvent ,
faire, vendre des meubles de la succession et recevoir le paiement des

• créances du testateur (pour la vente des meubles il leur faut le con-
sentement de l'héritier ou l'autorisation du juge) ; enfin, ils ontlà pos-
session matérielle des biens mobiliers de la succession (tous droits
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refusés aux exécuteurs testamentaires qui n'ont pas reçu la saisine
du testateur), mais ils ne peuvent payer les dettes de la succession»
même si le testateur les en a chargés.

Les exécuteurs testamentaires doivent, à l'expiration de l'année
du décès du testateur, rendre compte de leur gestion (1032). Lors
même que plusieurs exécuteurs testamentaires' ont accepté — car l'a

personne choisie pour remplir ces fonctions peut refuser de les
exercer — un seul peut agir au défaut des autres, mais ils sont tous
solidairement responsables du compte du mobilier qui leur a été
confié. Cependant cette solidarité n'existe pas lorsque le testateur
a divisé les fonctions de ses exécuteurs testamentaires, et que chacun
d'eux est resté dans la sphère de ses attributions (1033).

Naturellement, les frais faits par l'exécuteur testamentaire pour
l'apposition des scellés, l'inventaire, la reddition de comptes, et les
autres frais relatits à ses fonctions sont à la charge de la succession

(1034).
Révocation, caducité, nullité des testaments. — Les testa-

ments sont essentiellement révocables, mais leur révocation- est

assujettie à certaines conditions de forme. Ainsi, les testaments ne

peuvent être révoqués ou modifiés que par un testament postérieur
ou tout au moins par un acte notarié dressé en présence de deux
notaires (art. 2 de la loi du 21 juin 1843), portant déclaration de chan-

gementde volonté. Mais les testaments postérieurs qui ne révoquent
pas d'une manière formelle, expresse, les testaments précédents,
n'annulent dans ceux-ci que les dispositions contraires aux nouvelles
et incompatibles avec elles, de telle sorte qu'au décès du testateur on

peut se trouver en présence de deux ou trois testaments devant être
exécutés en tout ou en partie (1035-1036).

Supposons que le testament postérieur n'ait pas d'effet, soit parce
que l'héritier qu'il constituait refuse le legs, soit parce qu'il est in-
îapable de le recueillir, soit parce qu'il n'a pas survécu au testa-

teur, le testament antérieur n'en est pas moins parfaitement révo-

qué, tandis que si le testament postérieur est nul p our vice déforme
ou parce qu'il contient une substitution, ou encore parce que le léga-
taire est le tuteur ou le médecin du testateur, le testament antérieur
subsiste intégralement (1037).

L'aliénation partielle ou totale que fait le testateur de la chose
léguée à titre particulier, emporte révocation partielle ou totale dtt

legs, quand bien même cette aliénation serait nulle; quandbienmême
l'objet rentrerait plus tard dans la main du testa.teur à la suite d'un

rachat, ou de 1 'annulation de la vente; pour vice de. forme, par
exemple (1038).

On dit qu'une disposition testamentaire est caduque, lorsque
celui en faveur de qui elle est faite n'a- pas: survécu ail testateur
(1039). Tout legs fait sou s condition, c'est-à-dire subordonné k ua
événement incertain est également-frappé de caducité si l'héritier

DHOIT. 17
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Institué—autrement dit.le, légataire — décède ayant l'accomplisse?
ment de.la condition (1040).

Il y aencore caducité du legs,.si la, chose léguéea péri totalement

pendant la vie du testateur ou. si le légataire sous., condition est

ôécédé ayant l'arrivée de. la condition. — Le légataire;, n'a même

lien à réclamer lorsque la chose a. péri depuis le décès du, testateur

sans le fait ni la faute de l'héritier chargé de la délivrance des, legs,
àanoins. que ce dernier n'ait été mis. en demeure par le.légataire, —

aiiencore. est-il déchargé de toute responsabilité,,si la chose.eût péri

également entre les mains du légataire au cas où la délivrance, du

legs-,, aurait été effectuée.

Lorsque l'héritier institué ou le légataire répudie la, disposition
festàmentaire faite en, sa faveur, ou se:trouve, incapable: de la re-

cueillir: (il a été condamné, par exemple, à une peine afflictive per-

]3#ùelle),,cette, disposition est caduque (1042-1043).
Dans le cas où, le legs étant fait à plusieurs.personnes conjointe-

ment,,; l'une de ces personnes le répudie ou. est incapable de le

BeeueillùViSajpart accroît à celles de ses co-légataires. Qr. un legs

®siiTê$n.tê:ia.it:.co}ijoi?itement lorsque le testateur l'inscrit dans.une

seoele^ei; même, phrase du testament,, sans assigner, à chacun des co-

Mgataires.sa.part dans la chose léguée, ou bien encore lorsqu'une

siîi&se.qui. n'est, pas susceptible d'être divisée sans détérioration a

étécdonnée par, le,- même testament, à,plusieurs personnes, même

gégtzrémentC Ainsi je lègue à Pierre ma. maison, de commerce de

ïlMs^dansr 1.6; premier paragraphe de, mon testament,, et dans le

sgeond. j£:-lègue;la\ même maison à.Paul;, s'ils, acceptent tous les

âêax», ils- seront;, légataires chacun pour moitié.; si, l'un d'eus refuse,
Vautre est légataire exclusif de la: maison de commerce (1044-1045).
—-Si au,.contr,aire; la? chose léguée sous cetteforme.peut.être divisée

S^BSS dét;ériorationj.le: legs n'est point;censé, fait conjointement, et

.^ôiïS.dLn'yi'aipaSîd'aocr.oisseme.nt,

. 6omrne?lafdonatiani entre-vifs, le. testament peut être révoqué sur

^^èrnànd&dea.hé,ritiersilégaux, ouf autres intéressés à, la révocation

ââj,lëg§,;soit!pour Gaus,e?d?inexécution par 1erlégataire des conditions

spES-lesquellesslBî legs; était! fait,, soit pour cause dîingraiitude. du

légataire (par exemple le légataire a attenté,à la vie. du testateur, ou

Henàlis'est rendaicoupablè; envers lui de. délits- oud'injures graves)

^>(&0M)l —^Ikorsque lai demande en révocation, est,fondée.sur,une (

^g.ûrefpave.ïfà.ite ai la-fmàrnowe^dU', testateur, elle:doit:être; intentée

tëâns l'année, sàicAmpler à'mipaxAwMM-iiOkT). fi
. Les?Mpiïiers,dm,testateur,ne: peuvent intenter l'action,en. révoca-
tion pour cause d'injure ou de délit grave commis à.l'égard: du,tes* •;'

^Jmc.avm^-.sonidéMs, que:stthn'agMnais été instruittde,- la mauvaise
;

as^ionjdii liagataioe^ouis'il esfedéaéd égayant, llexpiration/de l'année

©iiaisuïwiile^oAireoùiellfeest p.a^enuejà> sa .connaissance-.— Quand

Wilégtâkxm. aaatîèsiéàHa* viasdui tèstiat&a^^àctibHjensEé^oemtito^ft
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prescrit par dix ans. Ici, en effet, le légataire doit être traité avec

plus de rigueur..
Lorsque,, dans son testament,,le testateur a disposé de ses biens

au-delà des limites, de la quotité disponible., cet acte de dernière vo-
lonté peut être attaqué, et les dispositions testamentaires, réduites
au taux fixé par la portion disponible, — mais il n'est point annulé^
il subsiste à tous autres égards;, de même lorsque le testament est
cassé parce que l'un des legs est adressé à une personne incapable
d'en recevoir, les, autres legs- sont parfaitement valables.

Mais il est des cas où le vice contenu dans le testament entraîne
la nullité du testament tout entier et non pas seulement celle delà
clause vicieuse, par exemple lorsque le testament est nul pour vice,
déforme (testament olograpbe signe, par le testateur, mais écr# par
un tiers).

Un même testament ne peut être fait, dans le même acte par deux
ou plusieurs personnes, soit au profit d'un tiers, soit à titre de dis-

position testamentaire mutuelle et réciproque entre les divers testa-
teurs (968).

Les conditions impossibles à remplir, ou contraires aux lois ou
aux bonnes moeurs, lorsqu'elles sont inscrites dans un testament,
ne le rendent-point annulable, elles sont considérées comme non

écrites, c'est-à-dire que le legs dont l'existence est soumise à l'ac-

complissement de l'une de ces conditions est regardé comme un

legs pur et simple (900). —Par exemple, Paul a légué 10 000 francs
à Pierre à la condition qu'il ne se mariera jamais. C'est là une con-
dition que l'on considère comme immorale, et Pierre recueille le

legs d'une façon irrévocable, qu'il se marie ou non par la suite.
Partages d'ascendant faits par testament. — Dans le

chapitre consacré aux donations, nous avons parlé des partages d'as-
cendant effectués sous forme de donations entre-vifs,,, mais ces

partages peuvent être faits également par testament, et alors ils
sont révocables à la volonté de l'ascendant"; de plus, le testateur
peut faire porter le partage sur des biens à venir, et le partage
n'est point soumis pour son efficacité à l'acceptation formelle, so-
lennelle des descendants entre lesquels il est effectué.

Mais le partage testamentaire doit être effectué par l'ascendant
entre tous ceux qui viendront à sa succession, et entre ceux-là seu-
lement. (L'enfant simplement conçu lors du décès du testateur doit
avoir sa.part, tandis que le renonçant ou l'indigne doit être exclu;
autrement le partage d'ascendant tombe.) • <

Le partage d'ascendant fait par testament-; est soumis simple-
ment aux rentes déforme des testaments (il peut, être olographe,
mystique ou authentique),, mais quant aux règles, de fond; de, ce,
partage il y a.une, particularité, remarquable. Nous savons, en effet
que les partages de succession sont révocables pour lésion de plus
% quart. Eh.bie.n, un p^tage,4'aseend!an,tpeut,|tr,e., attaqué, non &m-
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lementpour lésion de plus du quart, mais même pour une lésion

bien inférieure. En effet, lorsque l'ascendant rendant victimes d'une

iésion dé 1/5, par exemple, plusieurs de ses descendants, a donné
à titre de préciput, — c'est-à-dire en plus de la quote-part — à

celui qu'il veut favoriser, une portion de ses biens supérieure à la

quotité disponible et formée précisément des prélèvements effec-

tués sur la quote-part des autres descendants, le partage est révo-

cable, à la différence des partages de succession ordinaires. — L'ac-
tion en rescision n'est ici prescrite qu'au bout de trente ans, à

compter du décès.

Autant que possible, le partage d'ascendant doit être fait suivant
les règles édictées pour la composition des lots dans les partages
judiciaires (V. ci-dessus). — (1079).

FORMULE 3

Partage d'ascendant fait par testament olographe.

c Je soussigné (noms, prénoms, profession et domicile), déclare partager
ainsi qu'il suit, entre mes cinq fils Pierre, Jules, Constant, Gustave et
René, tous mes biens meubles et immeubles, afin qu'aucune discussion ne
naisse entre eux à l'occasion de ma succession.

ler Lot attribué à mon fils Pierre.
Use composera de:

1°
2°
3° .

2e Lot attribué à mon fils Jules.
Il se composera de :

1"
2°
3°

3» Lot attribué à mon fils Constant.
Il se composera de :

1" .......... , «
4e Lot attribué à mon fils Gustave.

, Il se composera de :
1°
2° .

Enfin 5" lot attribué à mon fils René.
lise compose:

1° .............. .
2°
3°

j Le 4" lot étant plus fort que les autres, mon fils Gustave aura seul la

charge de la dette que j'ai contractée envers M Saul cette exception, les

charges .de ma succession seront supportées également par mes cinq;
enfants.

>'Quand aux valeurs et somme d'argent trouvées chez moi au jour de
mon' décès, elle seront divisées par fractions égales entre inés cinq entants.

»Daté, signé et écrit en entier par moi, à Rouen le dix mai mil huit cent...
{Signature.).

Droits de mutations. — L'État surveillé l'application des lois'
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successorales, c'est sous ses auspices que les héritiers recueil-
lent les successions ; il est donc tout naturel qu'il prélève sur le
montant de chaque succession un droit fiscal, un droit de muta-
tion. Ce droit, comme il résulte du tableau suivant, est d'autant

plus élevé que l'héritier ou le légataire est à un degré de parenté
plus éloigné du decùjus :

Les héritiers en ligne directe (père, mère, et autres ascendants,
enfants et autres descendants) paient un droit de 1 0/0.

Le conjoint : 3 0/0.
Les collatéraux jusqu'au troisième degré inclusivement (c'est-à-

dire frères ou soeurs, neveux ou nièces, oncles ou tantes) : 6 0/0.
Les collatéraux du quatrième degré (cousins-germains, grands-

oncles, grandes-tantes, petits-neveux, petites nié ces) : 7 0/0.
Tous les autres collatéraux : depuis le cinquième degré jusqu'au

douzième inclusivement (c'est-à-dire cousins issus-de-germains,
petits-fils de cousins-germains, etc.) : 8 0/0.

Quant aux héritiers ou légataires parents au-delà du douzième,

degré, ou ne faisant point partie de la famille du decujus (amis,
domestiques, etc.), ils paient un droit de mutation de 9 0/0.

Le montant du droit de mutation est calculé d'après la valeur
estimative des biens recueillis, et l'estimation est fa ite par la per-
sonne même qui est débitrice du droit — mais sans distraction des

charges de la succession (on ne doit tenir compte que de l'actif et
non pas du passif) — à défaut d'inventaire ou de vente.

La valeur de la propriété et de l'usufruit des Mens recueillis est
déterminée soit par l'estimation contenue dans les inventaires ou
autres actes passés dans les deux années du décès, soit par le prix
exprimé dans les actes de vente, lorsque cette vente a eu lieu

publiquement et dans les deux années qui suivent le décès ; — si
l'évaluation faite dans l'inventaire antérieur» à la vente est infé-
rieure au prix de vente, c'est celui-ci seul que l'on doit considérer.

Pour les immeubles ruraux on multiplie le revenu par 25, et le
îroit est fixé d'après le produit obtenu ; pour les immeubles
urbains (maisons) on multiplie par 20. — S'il s'agit d'un usufruit

immobilier, on multiplie le revenu de l'immeuble par 121/2 ou

par 10, suivant qu'il s'agit d'un immeuble rural ou d'un immeuble
urbain (car, en matière fiscale, l'usufruit est considéré comme infé-
rieur de moitié, en valeur, à la propriété). — (Art. 2-3 de la loi du
21juin 1875).

S'il est fait une estimation insuffisante, par la personne débitrice
du droit de mutation, des biens qu'elle recueille, elle doit payer ce
qui reste dû d'après la véritable estimation, lorsque l'insuffisance est
démontrée par un acte dressé après sa déclaration ; si au contraire
cet acte a été dressé avant la déclaration, le déclarant est coupable
.de mauvaise foi, aussi est-il tenu de payer un double droit de muta-
tion (art. 3, même loi).
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- lies Jiéritiersou légataires doivent déclarer la mutation ..par décès,
pour les immeubles de la succession-, au bureau d'enregistrement de
la .'situation 4e <ce&:immeubles,; .pour les, .meubles,, au contraire, cette
déclaration-est faite au bureau de l'arrondissement dans le ressort

duquel ces biens se ^trouvent lors de l'ouverture de la succession.
— Mais les rentes

'
et autres valeurs mobilières incorporelles sont

déclarées au bureau du domicile du défunt.
Les héritiers ou légataires doivent apporter à l'appui de la

déclaration des biens meubles, un état estimatif ou un inventaire

par-eux certifié; s'il n'a point été dressé rpar un officier public, cet
inventaire 'est .déposé -et annexé à la déclaration, qui est signée par
le 'déclarant sur le registre du receveur de l'enregisment (art. 27
loi du 27 '.frimaire an VII).
. sWr©ïts'rî!eni*egistï,enieMt. — Les testaments authentiques et
mystiques, et les testaments olographes déposés ou non chez un

notaire, doivent être enregistrés dans les trois mois du décès du

testateur,, par des.soins -des héritiers, légataires ou exécuteurs tes-

tamentaires.; si l'enregistrement n'est effectue qu'après l'expira-
tion de ces trois .mois,- le droit d'acte — droit fixe de 7 fr. '50 —

est doublé (art. 21 et 38 de la loi defrimaire an VII).
- -Le droit d'enregistrement proprement dit est .gradué, et non pas

proportionnel comme le droit -de mutation,-ni .fixe comme le droit

d'enregistrement des actes (signification .par huissier,, protêts,
testaments, etc.) : il est de 5 fr. -pour les valeurs allant Jusqu'à
^OOOfr.,;

De lOfr. jpourles valeurs de 5.001 à 40.000 fr,;
©eQ0fr.pourlesvaleursde.10.001a20.000.fr.
Au delà de -20,000 fr. 11 -est de 20 fr. ;par 20.000 fr. Pour une

isomme de 65.000 francs par exemple, le droit d'enregistrement
•sera de 80 -fr., car les sommes inférieures à 20.000 francs sont

comptées-comme si elles atteignaient ce chiffre (art. 2 de la loi du

£8féyrierl872). ,

Lorsque les valeurs lï^sorit.pas indiquées dans le testament elles
sont déterminées d'après la déclaration des héritiers ou lëga-

jtaires-(art. 46, loi-de frimaire an Vil).
Les déclarations que les héritiers ou légataires orit à 'faire, au

Sujet de biens>à eux transmis par décès, doivent être effectuées
dans lessi&mois à. compter ^du-jour du dé'cès,si le décès a eu lieu en
France ; dans les huit mois, s'il a eu lieu à L'étranger maïs en Europe ;
dans l'Junnée, sïilaeulieuen Amérique; dans les deux ans,s'il a eu
liéu^en Afrique ou-en Asie (art. 24, même loi). — Lorsque la dëcla-
sTation -n'est faite qu'ajprès l'éxipiration- de 'ces délais,.le retard est-

puni <d'un demi-droit en ;sus.

fïl.y aiprescription pour la réclamation des droits d'enregistre-
-anent;;. ....... ;

Au bout de deux ans à compter du jour de l'enregistrement,.
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s'il s'agit d'un droit non perçu sur une disposition particulière dans
le testament, ou d'un supplément de perception dû par suite d'une
évaluation insuffisante ou d'une fausse déclaration;

Au bout de cinq ans, s'il s'agit d'une omission de biens dans la

déclaration;
A.u bout de dix ans, pour les successions non dér'urêes (art. 6, loi

de frimaire an VII, et art. 11, loi du 18 mai 1850).
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A qui doit-on s'adresser pour obtenir justice? De quelle façon
doit-on procéder pour faire triompher son droit? Que doit faire la

partie qui,mécontente d'un jugement,veut le faire annuler ou modi-
fier? Telles sont les principales questions que nous examinerons
dans cette partie de notre ouvrage. Nous aurons soin de laisser de
côté tout ce qui est du domaine abstrait de la procédure civile, et
nous n'entrerons pas dans les détails des formalités qu'ont à accom

plir les avoués, huissiers et autres officiers ministériels. Gela nous

entraînerait trop loin et serait inutile ici, les plaideurs n'ayant
point à diriger eux-mêmes la procédure des procès qu'ils sour
tiennent.

' -

CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION JUDICIAIRE

PROCÉDURE CIVILE

Le grand principe qui domine toute l'organisation judiciaire
en France, c'est le principe de la séparation des pouvoirs judiciaire
et administratif, et c'est le tribunal des conflits, composé, comme
nous le verrons plus tard, de représentants du pouvoir judiciaire.
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proprement dit et de représentants -dm pouvoir administratif, qui
est chargé de trancher les questions 'délicates que peut soulever

l'application du principe de la séparation des pouvoirs.
Il y a donc, par la force des choses, deux catégories principales

de tribunaux : lès tribunaux administratifs (Conseil d'État, Cour
des comptes, Conseils de préfecture., Conseils de révision) et tes
tribunaux chargés de faire respecter toutes les lois autres que les
lois administratives (Cour de cassation, Cour d'appel, Cour d'as-

sises, Tribunaux civils de première instance, Tribunaux de police
correctionnelle, Tribunaux de commerce, Justices de paix et Con-
seils de prud'hommes).

Cette seconde catégorie doit être soigneusement subdivisée. Au
sommet de la hiérarchie nous trouvons la Cour de cassation com-

pétente en toutes matières civiles, commerciales, répressives. Mais,
au-dessous, il y a différentes branches de la justice, au point de vue
de la compétence.

Ainsi : En matière répressive ou criminelle il y a au premier
degré le juge de paix pour les contraventions, au second degré le
tribunal correctionnel pour les délits, au troisième degré la Cour
d'assises pour les crimes.

En matière civile : 1° Le juge de paix, pour les affaires les moins

importantes ;
2° Le tribunal civil ou de première instance ;
3° La Cour d'appel ;
Enmatière commerciale: 1° Le Conseil de prud'hommes, pour les

contestations entre patrons et ouvriers ;
2° Le tribunal de commerce;
3° La Cour d'appel, devant laquelle on appelle des jugements du

tribunal de commerce.
Pour le moment nous ne nous occuperons que de la Cour de

cassation et des tribunaux compétents en matière de droit civil (la
seule branche du droit que nous ayons étudiée jusqu'à présent).
A propos de la VIE PUBLIQUE nous parlerons des tribunaux admi-

nistratifs; nous renvoyons à la VIE COMMERCIALE l'étude des tribu-
naux commerciaux, mais nous parlerons bientôt des tribunaux

répressifs (Voy. Droit Pénal).

SECTION PREMIÈRE

Les Juridictions civiles

Les magistrats de tous les tribunaux civils, à l'exception des

membres du ministère public (procureurs généraux, procureurs
de la République, avocats généraux, substituts, commissaires de

police,) et des juges de ;paix -^-«ont inamovibles, ee qui veut dire
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qu'ils ne peuvent être .révoqués.ni même déplacés à la volonté du.
ministre de la justice. Ils ne peuvent être déplacés malgré eux

que •sur l'avis conforme du Conseil supérieur de la magistrature,
institué par la loi du 30 août !883,loi qui a suspendu pendant quel-
ques mois l'application du principe de l'inamovibilité et modifié à

plusieurs points de vue l'organisation judiciaire.
Le Conseil supérieur delà magisir'attirese compose de la Cour

de cassation, toutes chambres -réunies. C'est le procureur général de
la Cour >qui représente le gouvernement devant le Conseil (art. 13,
loi:du.3@aoù.tlS§3.i). ...

Le Conseil supérieur de la;magistrature est en somme un Conseil
dediseiplme iqui a à ^statuer sur les -fautes que peut commettre un

magistrat. Il ne peut être ,saisi que par le garde des sceaux,
ministre^ de daijustioe,.êt il ne, peut statuer ni donner son avis sans

que le magistrat ait «été.entendu, ou dûment appelé. Il doit .donner
son avis,.MOUS l'avons dit,, sur le déplacement d'un magistrat, et Ge,
déplacement, qui n'est possible quesil'avis du Conseil supérieur j
est ïavoïaMe (;à moins que le magistrat ne l'accepte, bien entendu),
ne peut entraîner aucun changement de fonction, aucune dimir
nutiom de classe. ni de. traitement. —Mais les magistrats que des
infirmités .graves et permanentes mettraient hors d'état d'exercer
leurs fonctions pourraient être mis d'office à la retraite sur avis
conformé du Conseil supérieur (art, 15., même loi).

Quantau garde des sceaux, il n'a sur les magistrats inamovibles

qu'un simple droit de .surveillance : mais il peut leur adresser une

-réprimande ou les faire venir devant lui pour recevoir leurs expli-
cations sur les faits qui leur sont imputas -(art. 17, même loi),

Toute manifestation ou démonstration d'hostilité au principe 'ou
â la forme du gouvernement de la -République est interdite aux
magistrats': elfe constitue Une faute disciplinaire. .........

Le Conseil supérieur de la magistrature peut suspendre temporai-
Jrèmeht les Juges de leurs fonctions ; il peut même, si les faits sont
très graves^ prononcer la.déchéance contre le magistrat .coupable.

''> 3Le Conseil supérieur me peut être. saisi ,;que .par le garde.des
'sceaux* , . •'.-;. . ,: . \: .. :...
: Tous les.magistrats,, sauf les juges à.$s;trii>unauoe. commerciaux,,
'sont aiemméspar décret, du président de la République, sur la
proposition dugarde-des sceaux, ministre de la justice,, . .,

....:;,., .,.-., $1* i-..-LA COUR' DE CASSATION ;

-La!Cour deJcassatioïiseîConipesed.B trois chambres : If Chambre
des) requêtes/, chargée d'examiner s'il y & lieu d'admettre ou, de
rejeter le ^pourvoi en >cassation forme ;contre un jugement \ou arrêt

Japehdù &n 'dernier ressert,, en..matière civile ou commerciale;
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2° Chambre civile, qui examine les affaires q ue la Chambre des re-

quêtesluia renvoyées, les jugeant dignes d'un examen approfondi;
3° Chambre criminelle, chargée de statuer sur les pourvois en cas-
sation formés contre les décisions en dernier ressort d'un tribunal

répressif (juge dé paix, tribunal correctionnel ou cour d'assisesj.
Dans chaque chambre il faut onze membres au moins (y compris

le président de la Chambre) pour que l'arrêt puisse être rendu. Or,
les chambres sont composées chacune de quinze conseillers et d'un

président de chambre; en comptant le premier président de la
Cour de cassation, cela fait quarante-neuf magistrats. Lorsque la
Cour de cassation tient des audiences solennelles, toutes chambres

réunies, il faut qu'il y ait au moins trente-quatre magistrats pré-
sents.— Les audiences sont publiques.

Le ministère public est représenté auprès de la Cour de cassa-
tion par un procureur général assisté d'avocats généraux. L'organe
du ministère public doit donner son avis dans toutes les affaires
soumises à la Cour de cassation.

Le rôle de la Cour de cassation est d'une nature toute particulière.
Cette cour ne juge pas les procès, elle n'a point à s'inquiéter des

faits qui les ont fait naître; elle est chargée simplement de faire res

pecter la loi, elle ne peut modifier les jugements qui lui sont soumis,
elle doit les casser ou au contraire refuser de les casser, et elle ne

peut casser un jug ement ou un arrêt que s'il y a eu violation de la
loi ou inobservation d'une formalité prescrite à peine de nullité, ou

incompétence de la part des juges qui ont rendu la décision, ou enfin

•si, par deux tribunaux du ressort d'une même cour d'appel, il a été

rendu deux jugements contradictoires.
Les jugements ou arrêts rendus en dernier ressort, c'est-à-dire

non susceptibles d'appel (nous verrons quelles décisions judiciaires
rentrent dans cette catégorie) peuvent seuls faire l'objet d'un pourvoi
en cassation.

Supposons qu'un arrêt de cour d'appel soit déféré à la Cour de

cassation, et que celle-ci, jugeant qu'il y a eu mauvaise interpréta-
tion, c'est-à-dire en s omme violation de la loi, casse l'arrêt. Les

parties se trouvent alors dans la situation où elles étaient avant que
la cour d'appel eût stf.tué : la Cour de cassation les renvoie devant

une autre cour d'appel (la plus voisine). — La décision de cette
seconde cour d'appol est-elle déférée à la Cour de cassation, celle-ci
devra siéger en ?.adience solennelle, c'est-à-dire toutes chambres

réunies; si elle ne casse point l'arrêt, la partie qui a formé le pourvoi
doit s'incliner; si l'arrêt est cassé, les parties sont renvoyées devant
une troisième cour d'appel, qui ne peut qu'adopter l'opinion de la

Cour de cassation; ce second renvoi paraît inutile à première vue,
mais il est absolument nécessaire puisque, enc ore une fois, la Cour
de cassation ne peut jamais trancher elle-même le débat.

Grâce à ces règles de procédure, ia Cour de cassation maintient
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l'unité de jurisprudence ; elle impose en fait son interprétation des
textes de loi à toutes les cours d'appel.

Lorsque la décision judiciaire soumise à la Cour de cassation est
un jugement rendu en dernier ressort par un tribunal d'arrondisse-
ment et qu'il y a cassation, l'affaire est renvoyée devant un second
tribunal de première instance (le plus voisin), et non pas devant une
cour d'appel; il en est de même à la suite d'une seconde cassation.

Les parties ne sont point représentées par des avoués ni défendues

par des avocats, comme devant les autres juridictions, lorsqu'elles
s'adressent àla Cour de cassation, mais par des officiers ministériels

spéciaux qui exercent en .même temps les fonctions d'avoué et'

d'avocat, et cela aussi bien devant le Conseil d'État que devant la
Cour de cassation. Ces officiers ministériels portent le titre d'avocat
à la cour de Cassation et sont propriétaires de leurs charges. Les

parties sont tenues de se faire représenter par l'un d'eux. Mais elles

peuvent être entendues à l'audience après en avoir obtenu la per-
mission de la Cour (art. 37, ordon. du 15 janvier 1826).

Pour remplir les fonctions d'avocat à la Cour de/ cassation il faut
avoir vingt-cinq ans et exercer au barreau depuis trois ans déjà.
— La Cour de cassation peut adresser à ces avocats des avertisse-
ments ou des réprimandes, s'ils se rendent coupables de quelque
infraction dans l'exercice de leurs fonctions, mais le président de
ia République seul peut les révoquer.

La Cour de cassation est chargée non seulement de statuer sur
les demandes en cassation, mais encore de juger les demandes de
renvoi d'un tribunal à un autre, pour cause de suspicion légitime,
les conflits de juridiction et les règlements de juges, ainsi que les

prises à partie contre un tribunal. —Les prises à partie ne peuvent
être jugées qu'en audience solennelle (toutes chambres réunies).

Le personnel de la Cour de cassation comprend encore un gref-
fier en chef, douze commis-greffiers et un certain nombre d'huissiers
audienciers nommés par la Cour de cassation et pouvant être

révoqués par elle.

I 2. —COURS D'APPEL

Compétence. — Les cours d'appel rendent des arrêts en der-
nier ressort; elles ont principalement à statuer sur les affaires

jugées en premier ressort par les tribunaux de première instance'.

Or, toutes les affaires relatives à des questions d'état et de capacité
(mariage, tutelle, divorce, séparation dé corps, etc.) rie sont jugées-
qu'en premier ressort par ces tribunaux ; les jugements qu'elles
suscitent sont par conséquent susceptibles d'appel ; de même pour
les affaires relatives' à-des- intérêts pécuniaires d'une importance-
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relative, e'est-à-dire excédant la valeur de. 1. 500 francs, et; "pour
toutes celles dont on ne peut évaluer l'importance pécuniaire...

Composition des. Cours d'Appels. — Il a été établi une, cour

d'appei dans chacune des villes suivantes : Paris, Alger, Aix, Bastia,
BorcLéâux, Bourges, Douai, Lyon, Montpellier,.Rennes, Rouen, Agen,
Amiens, Angers, Besançon, Caen, Chambéry, Dijon, Grenoble,
Limoges, Nancy, Nîmes, Orléans, Poitiers, Pau, Riom et ïo,ulpuse,:
ce qui fait vingt-sept cours d'appel pour la France et: l'Algérie.
Mais, dans certaines de nos colonies lointaines, il y a aussi des
cours d'appel (à la Martinique, à la Guadeloupe, à la Réunion, dans
l'Inde française et en Cochinçhine) ; de plus, à la Guyane, à la
Nouvelle-Calédonie et à.Taïti on a créé un tribunal supérieur quij
en fait, a la même compétence que. les cours d'appel. Enfin, pour
Saint-Pierre et Miquelon, il y a un Conseil d'appel, et au Sénégal
on a établi une juridiction analogue. ,

Les arrêts de cours d'appel sont rendus par-des magistrats sié-

geant en nombre impair (il fau"t cinq, juges au moins, président
compris); par conséquent, l'arrêt est rendu par cinq, sept pu neuf

juges — (art. 1er de la loi du 3.0 avril 1883).
Le nombre des chambres varie suivant l'importance de la cour

d'appel : ainsi la Cour d'appel de Paris se compose de neuf chambres ;
celle d'Alger, de quatre ; celles d'Aix,. Bordeaux, Douai, Lyon,
Montpellier, Rouen, comprennent trois chambres; celles d'Agen,
Amiens,- Besançon, Caen, Dijon, Grenoble, Nancy, Nîmes, Poi-

tiers, Riom, Toulouse, n'en comptent que deux. Enfin celles d'An-

gers, Bastia, Bourges, Chambéry, Limoges, Orléans,, Pau, n'ont

qu'une seule chambre. — Dans les cours d'appel où il y a trois
chambres au plus, l'une d'elles forme la chambre, des mises en

accusation.; une autre, la chambre des appels de police correction-

nelle; la troisième, s'il n'y a que trois chambres^ statue, sur les

appels interjetés à la suite d'un jugement, rendu par. un. tribunal
civil ou par un tribunal de commerce ::c'est,1a. chambre, civile-: Mai-S:
à Alger il v à deuoe chambres civiles, et h Paris on -.encompte sept
(loi du 30 août ib83). — A la tête de shaque chambre est un prési-
dent de chambre, et à la tête de la cour il y a un premier président.
Ainsi, à Paris, il y a neuf présidents de chambre, outre le premier
Président.

Dansles cours d'appel composées d'uneseule chambre,il y a, outre
les présidents, dix conseillers de cour d'appel, sauf à Chambéry: où
il y en a neuf et. à Bastia où ils ne sont qae, huit.. -^ Dans les
cours d'appel composées ,de,deuoe.chambres, il y a quinze, eonseîlr
lers ; dansies cours composées, de trois chambres il-gr en a dix-neuf ;
à Alger on en,compte vingt-quatre; !et àParis soixante-deux*

Les cours d'appel de".La;-Martinique, de la Guadeloupe^-de/1*
Réunion etde l'Inde,française ne.se composent que ;d'»e; seùfe;
Chambre, (dans les ::trolg .p^remiè^es il ^ &/un prjésiâsçtjet..*^ïee^
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seUlers-) dans la quatrième un président,; trois conseillers et deux
conseillers auditeurs : les. arrêts de ces cours peuvent être rendus

par trois magistrats seulement (au lieu de cinq). — Nous ne parlerons
pas de la cour d'appel de Saigon qui bientôt va être complètement
réorganisée.

L'espace nous manque pour entrer dans l'étude de la composi-
tion des tribunaux supérieurs et des conseils d'appel de nos autres
colonies.

Près de chaque cour d'appel il ya» procureur général, des
avocats généraux et des substituts qui représentent le ministère

public. A la Cour d'appel de Paris on compte, outre le procureur
général, sept avocats généraux,et onze substituts; à Alger quatre
avocats généraux et quatre substituts. Dans les autres cours, il y a
autant d'avocats généraux que.de cbambres ; quant aux substituts,
il y en a deux dans les cours composées de trois ou de deux

chambres, un seul dans les -cours composées d'une chambre

unique.
Ici encore nous trouvons une oxganisation spéciale pour les quatre

cours d'appel de nos colonies. : près les cours d'appel de la Marti-

nique, delà Guadeloupe, et de la Réunion, le ministère public est

représenté par un procureur gén éral, un premier substitut et un
second substitut; près la. cour d'appel de l'Inde française, il n'y a

qu'un procureur général. Ainsi, dans aucune de ces quatre cours

d'appel on ne trouve d'avocats généraux, et près la cour d'appel de
l'Inde française il n'y a pasmême de substitut.

Le ressort d'une cour d'appel, c'est l'étendue du territoire soumis
àsajuridiction. En France, ilsecompose, pour la plupart des cours,
de trois départements. — L'Algérie et la Tunisie sont du ressort
de la co.ur d'appeL d'Alger. Quant auxressorts des cours d'appel de
nos colonies, ils: sont déterminés par décrets rendus en Conseil
d'Etat.

Voici, quelle est retendue- du ressort de chacune des cours

d'appel: dé France;
Ressort de la cour d'appel à'Ag.en : Gers, Lot-et-Garonne, Lot.

— — . &A z'oe: Bouc:hes-du-Rhône,Var, Basses-

Alpes^ Alpes-Maritimes:,
- — HAfaecio : Corse.,

— — d'Amiens-:: Aisne;. Somme; Oise;.
-— . — àAngers: Maine-et-Loire, Mayenne^
— — de Besançon : Jura^ Doubs, Haute-

Saône;.
— —- de Bordeaux : Charente, Dordogne;

Gironde; :
— '.'.:.' — Bourges: Nièvre;,.Cher; Indre;
—-'.' .-*- Caenr. Orne; Manche;. Calvados.
—T., — GTtamïïéfyai Savoie;. Baute^Savoïe;

'
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Ressort de la cour d'appel de Dijon : Côte d'Or, Saône-et-Loire,
Haute-Loire:

— — Douai : Pas-de-Calais, Nord.
. - — — Grenoble.: Drôme, Hautes-Alpes,

Isère.
— — Limoges : Creuse, Corrèze, Haute-

Vienne.
' — — Lyon : Ain, Loire, Rhône.

.— ' — Montpellier : Pyrénées - Orientales,
Aude, Aveyron, Hérault.

— — Nancy : Ardennes, Meurthe, Moselle,
i Vosges, Meuse.
' — — Nîmes : Lozère, Gard, Ardèche, Vau-

cluse. ...........
— — Orléans : Loire-et-Cher, Loiret, Indre-

et-Loire.
— — Paris : Yonne, Seine-et-Oise,- Seine,
— — Seine-et-Marne, Eure-et-Loir,

Marne, Aube.
— — Pau : Landes, Basses-Pyrénées,

Hautes-Pyrénées.
— — Poitiers : Charente-Inférieure, Vendée,

Deux-Sèvres.
— — Rennes : Loire-Inférieure, Finistère,

Côtes-du-Nord, Morbihan, Ille-et-
Vilaine.

— — Riom : Allier, Cantal, Puy-de-Dôme,
Haute-Loire.

— — Rouen : Eure, Seine-Inférieure.
— — Toulouse :Ariège, Haute-Saône, Tarn,

ïarn-et-Garonne.
Ainsi donc une personne qui veut interjeter appel contre un

jugement rendu par le tribunal de Rambouillet, par exemple, doit

porter son appel devant la Cour d'appel de Paris, car le départe-
ment de Seine-et-Oise est de son ressort.

Les plaideurs sont représentés devant les cours d'appel par des
avoués près la cour d'appel, et ils sont défendus par des avocats de

leur choix, domiciliés ou non dans le ressort de la cour, appar-
tenant ou non au barreau de cette cour. — Aux audiences des

cours d'appel, des huissiers de cour d'appel, qui portent le titre
d'huissiers audienciers, sont chargés de la police et du service inté-

rieur.
La Cour de cassation ne peut que refuser ou admettre la cassa-

tion des décisions judiciaires qui lui sont soumises. Le rôle des cours

d'appel, n'a rien de semblable. La cour d'appel est un second degré
de juridiction, elle examine l'affaire déjà jugée en premier ressort,
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absolument comme s'il n'avait point
•été statué sur elle, elle étudie

les faits tout aussi bien que les questions de droit qui peuvent
être soulevées à l'occasion du procès, puis elle rend un arrêt confir-
mant ou modifiant en tout ou en partie, sur un ouplusieurs points,
ou sur tous les points, le jugement contre lequel il a été interjeté
appel. Les parties se trouvent alors en présence d'un arrêt, décision
en dernier ressort et qui par conséquent n'est plus susceptible
d'appel, mais seulement d'un pourvoi en cassation ou, dans certains
cas exceptionnels, d'une requête civile (Voy. ci-dessous).

g 3. - TRIBUNAUX CIVILS DE PREMIÈRE INSTANCE

Compétence. — Les tribunaux civils de première instance, que
l'on désigne souvent, et d'une manière impropre d'ailleurs, comme
nous allons le voir, sous le nom de tribunaux d'arrondissement ou
de tribunaux civils, ont une compétence pour ainsi dire illimitée,
en matière civile. En effet, c'est devant eux que sont portées en

premier ressort toutes les affaires civiles, de quelque importance
qu'elles soient, sauf les plus minimes qui sont déférées aux juges
de paix, mais, pour la plupart, sont soumises en appel aux tribu-
naux de première instance qui, dans cette hypothèse, jouent le rôle
de tribunaux de deuxième instance, ou, pour parler plus clairement,
le rôle de cours d'appel.

"

Parmi les affaires civiles soumises aux tribunaux de première
instance, il en est un grand nombre qui sont tranchées par elle en
premier et dernier ressort, c'est-à-dire qui ne peuvent dans la suite
être soumises à l'examen cf une cour d'appel et qui ne peuvent être

l'objet que d'un recours en cassation : ce sont les actions person-
nelles'et mobilières jusqu'à et y compris la valeur de 1 500 fr. et les
actions immobilières jusqu'à 60 fr. de revenu déterminé soit en

renies, soit par prix de bail (art. 1er, loi du 11 avril 1838). Nous ver-
rons plus loin le sens exact des expressions employées ici par la loi.
— Quant aux affaires dont l'importance n'est point susceptible d'é-

valuation, par exemple les procès relatifs à des questions d'état,
decapacité (filiation, nullité de mariage, interdiction, etc.), elles
ne sont jugées qu'en premier ressort par les tribunaux civils ;-
toutes les décisions qui s'y rapportent sont susceptibles d'appel.

Les tribunaux de première instance ont encore à statuer sur les

règlements de juges relatifs à deux justices de paix situées dans
leur ressort; pour cela, il faut supposer que deux juges de paix d'un
même arrondissement sont saisis, d'une même affaire: le. tribunal
civil indique devant lequel des deux régulièrement l'affairé doit
être portée. — Les tribunaux civils connaissent aussi des questions
derenvoi à un autre tribunal pour cause de parenté ou d'alliance
entre l'une des parties et deux, membres du tribunal (368 et 371 pr.)i :

DBOIT. '*8
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7- Enfin,, à. défaut de tribunal ^CiCpmmçrçe/dansl'aïU'on-.diçsp.n^en,^ i.e

tribunal civil est Gpmpétent en matière commerciale (Voy^ YIE COM-

MERCIALE). '.-:.; l,.: ,;;...,;.,..',:.,! ';::,!:.:! ,.•:..'; I:..-',:,.::,'-

. Y.oilà quelle..esi.la.,-cq?7ipéténce absolue',suivant, l'expression des

jurisconsultes., :d'es, .tribunaux, de. première installées •.Quelle, est

maintenant leur compétence relative,,c'est-à-dire, quel est,-,entre tous

les tribunaux de. première instance, français, ;le:tribun,al.aug.ue.l on

doit s'adresser,pour- juger une .affaire gui .rentre dans la. compé-
tence absolue,des tribunaux civils?.,- .. . , , ..

Il faut distinguer : C'est le tribunal dans le ressort duquel est

situé le domicile de la, personne poursuivie (le défendeur), s'il s'agit
d'une question d'état, ou de capacité, d'une obligation-personnelle,
d'une créance; si le défendeur n'a pas de domicile, le demandeur

(son adversaire) doit l'attaquer, devant le tribunal-dans'le ressort

duquel ce défendeur a sa résidence^ lorsqu'il y a-plusieurs défen-

deurs, l'affaire est soumise au tribunal; du domicile de l'un d'eux, au

choicçdwdemandeur ; au contraire, enmatièr.e réelle•immobilière —

quand il s'agitpar exemple delà revendication d'unimmeublej ou de

la constitution d'une servitude sur un. immeuble — le défendeur est

poursuivi devant, le tribunal dans le ressort duquel est situé'le bien

qui fait, l'objet du procès ;
— en matière mixte, c'est-à-dire lorsque

l'affaire tient à un immeuble, mais soulève en même temps une

question de. dommages-intérêts ou de rescision, on peut s'adresser

soit au tribunal dans le ressort duquel est' situé le bien'.àpropos

duquel sont'nées lés poursuites, soit au tribunal du domicile du

défendeur.^

'"En matière de succession le, tribunal'compétent* 1° pour les

demandes .entre cohéritiers jus qu'au partage inclusivement, 2° poul-
ies demandes intentées par des-créanciers delà succession'avant le

partage (ce qui suppose l'existence de plusieurs co-héritiers),
3? pour les demandes relatives à d'exécution dutestament jusqu'au
jugement définitif c'est le. tribunal de l'arrondissement dans lequel
a eu Meu Fouvertur e de la succession.-

Au cas d'élection de domicile pour l'exécution d'un acte • (Voy. LE

DOMICILE), toute contestation relativ e àcet acte est portée soitdevant
le tribunal du domicile élu, soit devant le tribunal du domicile réel

du défendeur (art. 59, proe.)
. Les poursuites dirigées contre une société, contre un failli, sont

portées devant des:.tribunaux désignés par des textes spéciaux dont

nous parlerons .àpropos des sociétés commerciales et de la faillite.
:L'étranger poursuivi par un Français et ne résidant pas en France

peut né anmoins être actionné devant un tribunal français, celui du

domicile du demandeur (à moins qu'il n'y ait un traité conclu entre

son pays et la France^ enlevant au Français ce bénéfice accordé

par l'art. 14, C-. civ.); mais si cet étranger réside en France, le tribunal

compétent est le. tribunal de sa résidence. ...
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L'étranger qui a un domicile de fait en France peut être pour-
suivi devant les tribunaux français, même par un, étranger, mais,
s'il n'a en France qu'une résidence, les tribunaux français sont

incompétents, à moins cependant qu'on ne soit en matière immo-

bilière, car lorsqu'il s'agit d'un immeuble situé en France, le procès
doit être porté devant le tribunal de l'arrondissement dans lequel
est situé l'immeuble, quelle que soit la nationalité et le domicile
des parties en cause (art: 3, §2, G. civ.).

Pen'SfflimEael des tpi&fflmajix de jps'eEraïèpe îrastarace. — Les

jugements des tribunaux de première instance — les décisions de
ces tribunaux sont désignées sous le nom de jugements, les cours

d'appel et la Cour de cassation rendent seules des arrêts, en matière
civile — sont rendus par des magistrats délibérant en nombre

impair, c'est-à-dire par trois juges (au moins), ou par.cinq, sept
juges,à peine de nullité, (art. 4, loi du 30 août 1885).

En France, on compte un tribunal civil par arrondissement, sauf
dans le département de la Seine — qui est du reste organisé d'une

façon spéciale — où il n'y a qu'un seul tribunal : le tribunal de la
Seine. —Le territoire deBelfort est également pourvu d'un tribunal
de première instance.

En Algérie, certains chefs-lieux d'arrondissement n'ont pas de
tribunal de première instance. En Tunisie il n'y a qu'un, seul tri-
bunal de ce genre, et dans nos colonies l'étendue du ressort des
tribunaux de première instance est établie dans des conditions dif-
férentes. Il est donc inexact de désigner sous le nom de trïbu-
naux d'arrondissementles tribunaux civils de première instance.

Les tribunaux de première instance pour la France et l'Algérie,
excepté le tribunal de la Seine, sont répartis en trois classes. Le
tribunal de la Seine est mis bors classe, vu son importance toute
particulière. — Les traitements des magistrats sont fixés d'après la
classe à laquelle appartient le tribunal auquel ils se rattachent
(art. 7, loi de 1883).

Font partie de la lre classe les tribunaux siégeant dans les villes
de80 000 habitants et au dessus ; de la 2e classe, ceux établis dans
ks villes de 20 à 80 000 habitants (sauf les tribunaux d'Alger, de Nice
et de Versailles qui sont rangés dans la première classe) ; tous les
autres tribunaux de première instance de France et d'Algérie (sauf
plusieurs tribunaux d'Algérie peu importants, dont nous donnerons
la liste plus loin), rentrent dans la troisième classe. — On trouvera
les traitements dont jouissent les membres des différents tribunaux
de première instance, dans la partie relative aux traitements de la
magistrature.

Les tribunaux de première instance de nos colojiies ne sont point
compris dans cette répartition en trois classes..— Ces tribunaux
sont établis à Fort-de-France et à Saint-Pierre (Martinique) à la
Basse-Terre et à la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), à Saint-Denis et à



276 LA VIE JUDICIAIRE

Saint-Pierre (Réunion); à Cayenne (Guyane) ; à Saint-Louis (Séné.
gai), à Papeïti (Taïti), à Pondichéry (Inde française).

Il y a aussi un tribunal de première instance à la Nouvelle-Calé-
donie. Enfin, pour tenir lieu d'un tribunal de première instance, on a
établi un juge-président à Marie-Galante (Guadeloupe), à Saint-
Pierre et Miquelon, à Nossi-Bé, à Mayette et, dans l'Inde française,
à Chandernagor et à Karikal.

| Chaque tribunal de première instance, suivant son importance,
compte une ou plusieurs chambres. Ainsi le tribunal de la Seine

comprend onze chambres dont quatre jugent les affaires de police'.
correctionnelle, car nous verrons, lorsque nous traiterons du droit

pénal, que le tribuual civil de première instance joue également le
rôle de tribunal correctionnel, ce qui, entre parenthèses, démontre
l'inexactitude de l'expression tribunal civil.

Les tribunaux de première instance de Bordeaux, Lyon, Marseille,
sont divisés en quatre chambres; ceux d'Alger, Lille, Rouen-, Saint-

Étienne, Toulouse, en trois chambres; les tribunaux d'Amiens,
Angers, Annecy, Angoulême, Avesnes, Béziers, Chambéry, Cler-

mont-Ferrand, Constantine, Dieppe, Dijon, Grenoble, le Havre, le

Mans, Limoges, Montbrizon, Montpellier, Nancy, Nantes, Nice,
Nîmes, Oran, Périgueux, Pontoise, LePuy, Reims, Rennes, Tarbes,
Tours, Tulle, Versailles, Valence, ne comptent que deux chambres;
tous les autres tribunaux se composent d'une chambre unique.
Auprès des tribunaux de première instance le ministère public est

représenté par un procureur de la République assisté de substi-
tuts.

Au tribunal de la Seine on compte. . . .28 substituts.
Aux tribunaux deLyon et de Marseille. . . 7 —
Au tribunal de Bordeaux^ ....... 5
Au tribunal de Lille. 4 —
Aux tribunaux d'Alger, du Havre, de Nantes,

Rouen, Saint-Étienne, Toulouse ..... —
Aux tribunaux d'Amiens, Angers, Angoulême,

Annecy, de Béziers, Chambéry, Glermont-Fer-
rant, Constantine, Dijon, Grenoble, Laon, Li-

"

moges,Montpellier, Nancy, Nice, Nîmes, Oran,
Périgueux,lePuy,Tours, Valence, Versailles 2. —

Dans les autres tribunaux il n'y a qu'un seul substitut, et encore,
parmi les tribunaux de troisième classe, en est-il un certain nombre

près desquels il n'y en a pas du tout.
Les plaideurs sont représentés près des tribunaux de première

instance par des avoués de première instance, et défendus par des
avocats qui peuvent appartenir à un autre tribunal ou à une cour

d'appel quelconque.
. Près chaque tribunal civil il y a des huissiers audieneiers et un

greffier assisté de un ou plusieurs commis-greffiers , suivant l'im-

portance du tribunal.
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g 4. - DISPOSITIONS DIVERSES

EimStes d'âge dans la magistrature. — Les membres de la
Cour de cassation sont mis à la retraite de plein droit à Page de

soixante-quinze ans accomplis ; les magistrats des cours d'appel
et des tribunaux de première instance sont mis à la retraite de

plein droit dès l'âge de soixante-dix ans. — Mais les magistrats mis
à la retraite ne cessent leurs fonctions que lorsqu'ils ont été rem-

placés (art. 1 et 3 du décret du 1" mars 1852).
Pour pouvoir entrer dans la magistrature, il faut jouir delà

qualité de Français, des droits civils et politiques, avoir vingt-
cinq ans accomplis,n'être ni aveugle, ni atteint de surdité. Mais on
ne peut être conseiller de cour d'appel ou président de tribunal
civil avant vingt-sept ans, ni président de chambre de cour d'appel
avant trente ans. — De plus, pour être magistrat, il faut être
licencié en dr oit, avoir suivi le barreau pendant deux ans et avoir

prêté serment à la cour (art. 64 du décret du 20 avril 1810). On ne

peut être nommé substitut du procureur de la République avant

vingt-deux ans, substitut du procureur général ou procureur de la

République avant vingt-cinq ans, procureur général avant trente ans

(art. 65). .
Par exception, il suffit, pour pouvoir remplir les fonctions de

juge de paix, d'être Français et d'avoir atteint l'âge de trente ans :
aucun grade juridique n'est exigé.

Mscîpîine. — Les présidents de cours et de tribunaux don-
nent un avertissement à tout juge qui compromet la dignité de son

caractère; si l'avertissement reste sans effet, le tribunal dont le

juge coupable fait partie prononce la censure simple, ou la censure
avec réprimande (ce qui entraîne privation du traitement pendant
un mois) ou la suspension provisoire (le traitement est alors sup-
primé pendant toute la durée de la suspension). Ces décisions

àisciplinaires sont soumises à la cour d'appel du ressort. Les
àeux dernières peines ne sont appliquées qu'avec l'autorisation du
ministre de la justice (art. 50. 51, 56 et 59, décret de-1810). — Le

déplacement, la suspension et la déchéance ne peuvent être infligés
pe par la Cour de Cassation statuant comme conseil supérieur de
la magistrature, et sur les poursuites dirigées par le garde des
sceaux.

Auges suppléants. — Les juges suppléants sont, en somme, des

apprentis-magistrats ; pour être nommé juge suppléant il faut être
licencié en.droit, avoir vingt-cinq ans accomplis et avoir suivi le bar-
reau pendant deux ans au moins.

La plupart du temps, les juges suppléants ne sont que juges-
auditeurs; cependant, quand un juge titulaire est suspendu ou

malade, ou encore lorsqu'il y a lieu de former une clianibre tempo-
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raire'jiottt expédier des affaires nombreuses et urgentes, le juge sup-
pléant remplit les fonctions de juge titulaire, il a voix délibérative
et il reçoit alors le traitement de juge titulaire. — A défaut de sub-

stitut^ ils peuvent remplir les fonctions de- représentant ministère
du public; ils sont aussi chargés des fonctions de juge d'instruction,
lorsque le juge d'instruction titulaire est trop chargé ou est empêché.

. -g 5, - JUSTICES DE PAIX

. Les justices depaix constituent le premier degré des juridictions
civiles.; C'est devant le juge de paix que viennent les affaires
civiles les moins importantes.

Le juge de paix juge en dernier ressort, c'est-à-dire sans appel,
toutes les affaires personnelles et mobilières jusqu'à la valeur de
100 francs inclusivement, et, à charge d'appel devant le tribunal
civil de l'arrondissement, jusqu'à la valeur de 200 francs, toujours
en matière personnelle et mobilière, (art. 1er,loi du 25 mai 1838).

Même compétence s'il s'agit d'indemnités dues pour des pertes
causées par un incendie ou une inondation.

Il prononce sans appel jusqu'à la valeur de 100 francs, et à

charge d'appel jusqu'à la valeur de 1 500 francs, sur les contesta-
tions entre les aubergistes ou logeurs et les voyageurs ou locataires
en garni, au sujet de dépenses d'hôtellerie, et de perte ou avaries
d'effets déposés chez l'aubergiste ou le logeur; sur les contesta-
tions entre voyageurs et voituriers (chemins de fer, messageries,
paquebots), pour retards, frais de route et perte ou avaries de

bagages ; entre voyag ars et carrossiers ou autres ouvriers pour
fournitures et réparations aux voitures de voyage; sur les contes-
tations entre propriétaire et locataire au sujet de la fixation d'une
indemnité due pour non-jouissance provenant du fait du bailleur

(mais seulement lorsque le droit à une indemnité n'estpas contesté

par ce dernier), ou encore au sujet d'indemnités dues par le loca-
taire pour dégradations provenant de son fait ou du fait des per-
sonnes habitant les lieux loués (art. 4, même loi).

Les juges de paix connaisssent sans appel jusqu'à la valeur de

100 francs, et à charge d'appel à quelque valeur que la demande

puisse s'élever, des poursuites en paiement de loyers ou fermages,
des congés, des demandes en résiliation de baux, mais seulement

lorsqu'elles ne sont fondées que sur le défaut de paiement des

loyers; des expulsions de lieux et des demandes en validité de

saisie-gagerie (saisie exécutée par le bailleur sur les meubles du

preneur), mais seulement lorsque le prix du loyer ou fermage n'ex-
cède pas 400 francs. — Si le prix principal du bail consiste en

denrées dont le prix n'est point indiqué par la mercuriale, ou

encore" s'il s'agitde baux à colons parliaires (métayers,par exemple),
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le juge voit' s,?ilj6st conipëtent'en multipliant par cinq; 1©principal'.,
de la contribution foncière de l'année courante, et en prenant le;
produ'itpoûrbase dû revenu de la propriété donnée à-bail, ,

Les juges de paix ont même compétence: pour les procès occa-
sionnés pat dés dommages faits aux champs, fruits:, récoltes, soit

par l'homme,'soit par les animaux; pour les -affaires:, relatives -à..
l'élévation dés- arbres ou haies, au curage de fossés du de canaux,
servant à l'irrigation dès-'propriétés' ou au mouvement des usines-

(faisant mouvoir les roues demoulin, par 'exemple), mais seulement 1,
lorsque les. droits de propriété ou'de servitude ne sont pas con^.
testés (s'ils le sont, l'affaire ne peut être portée'que devant-le
tribunal- d'arrondissement). — M-ême compétence encore pour-les
répa'rations'locatives mises par lâ.loià.la charge dulocatairemfer-
mier (Voy\ LÉLOÙAGE), pour les-contestations relatives aux engage-
ments respectifs des gens de travail:au jour (journaliers), au mois
ou à- l'annéër et de: ceUx: qui les emploient; des maîtres, et des

domestiques, des patrons et dés ouvriers ou.apprentis (sauf ce que
nous dirons au sujet des' conseils de prud'hommes).;'pour les con-
testations relatives au paiement des nourrices, et pour les-pour-
suites eri diffamation verbale ou écrite mais non commise parla
voie de la presse). — (Art. 3 et 5, même loi.)

Les juges de paix connaissent, en premir ressort, quelque
minime que'soit ïa. valeur qui fait l'objet de la contestation, des

entreprises commises dans Vannée sur les cours d'eau servant à

l'irrigation des propriétés et au mouvement des roues d'usines et

moulins; des actions possessoires (actions immobilières dont nous
allons bientôt parler) fondées sur des faits également commis dans,

l'année, des actions en bornage; des actions relatives à la distance
prescrite par la loi, les règlements et-l'es usages locaux, pour les
plantations d'arbres ou de haies (à moins que les titres de pro-
priété ne soient contestés, car, s'il y a contestation sur ces titres,
c'est le tribunal civil qui est seul compétent) ; des contestations,
relatives au creusement d'un puits ou d'une fosse d'aisances, à'la
construction d'une cheminée, forge, four ou fourneau, à l'adosse-
ment d'une étable ou à l'établissement d'un magasin de set ou de
matières c'orrosives contre un mur servant délimite à un immeuble.,
lorsque la propriété o.u la mitoyenneté n'est pas contestée (674,
G., Civ.). — Les demandes- tendant à l'obtention d'une pension
alimentaire et n'excédant pas 150 francs par an, sont également sou-
mises en premier ressort aux justices de paix (art. S, loi de 1838);

Les juges de paix connaissent aussi des demandes'reconvention-
nelles endommages-intérêts, fondées exclusivement sur la demande
principale elle-même, à quelque somme qu'ettes puissent, monter
(art. 7). —. On désigne sous' le nom de demande reconvéntionnelle
la demandé éii dommages-intérêts formée parle défendeur contre le

demandeur:etfondéejpar'iexémple,;surlepréjudi'cequèlni.acausé ce



280 LA. VIE JUDICIAIRE

dernier, soit par les poursuites qu'il a intentées, soit par les dom-

mages qu'il a occasionnés.
Les décisions des juges de paix, lorsqu'elles sont rendues m

premier ressort, sont susceptibles d'appel devant le tribunal de

l'arrondissement, qui statue alors en dernier ressort ; la seule voie
de recours qui reste ensuite, c'est le recours en cassation. Si la
Cour de cassation casse le jugement, l'affaire est renvoyée devant
un autre tribunal de première instance de la même région. Pour
le reste, même procédure que s'il s'agissait d'un arrêt de Cour

d'appel. — On le voit, le tribunal civil joue dans cette hypothèse le
rôle de tribunal d'appel.

Quant aux jugements rendus en dernier ressort par les juges de

paix, ils ne peuvent être l'objet que d'un recours en cassation, et
encore n'est-il permis de les attaquer que pour excès de pouvoir;
on ne peut donc se pourvoir en cassation pour violation de la loi
contre le jugement en dernier ressort d'un juge de paix (art. 15).

Nous verrons par la suite qu'en matière commerciale, et surtout
en matière pénale, les juges de paix ont une compétence assez
étendue. — Il ne faut pas oublier non plus qu'ils sont de droit pré-
sidents des conseils de famille; que c'est à eux qu'il appartient
de convoquer ces conseils, et enfin qu'ils ont seuls qualité pour rece-
voir les déclarations d'émancipation.

Personnel des justices de paix. — En principe, il y a un

juge depàlxpar canton. Mais à Paris on a établi une justice de paix
dans chacun des vingt arrondissements municipaux, et en Algérie
les justices de paix ont reçu une organisation particulière. C'est
ainsi qu'il a été établi, outre des justices de paix ordinaires, des jus-
tices de paix à compétence étendue en assez grand nombre et dont
les titulaires reçoivent des traitements assez élevés, variant de 2 000
à 4 000 fr. (Décrets du 10 août 1875 et du 6 avrill877). — Il ne faut

pas oublier non plus qu'il y a en outre en Algérie des tribunaux
musulmans.

Les juges de paix à compétence étendue, établis notamment
dans les chefs-lieux d'arrondissement dépourvus de tribunaux de

première instance, jugent en dernier ressort jusqu'à concurrence de
500 francs et à charge d'appel jusqu'à concurrence de 1 000 francs
dans les affaires où les juges ordinaires ne peuvent juger, même à

charge d'appel, que jusqu'à 200 francs.
En Tunisie on a institué six justices de paix qui ont pour chefs-

lieux Tunis, la G-oulette, Bizerte, Sousse, Sfax, et le Kef, et dont
le ressort a été établi par un décret rendu en Conseil d'État (art. 1er,
loi du 27 mars 1883).

A la Martinique il y a neuf justices de- paix. A la Guadeloupe
onze, dont deux à compétence étendue et établies, l'une à" Saint-

Martin, l'autre à Saint-Barthélémy.— A la Réunion on-compte
neuf justices de paix; sept à la Guyane, trois à la Nouvelle-Calé-
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donie, cinq dans l'Inde française. Au Sénégal, à Saint-Pierre et

Miquelon, à Nossi-Bé, à Mayotte et à Taïti, il n'y a pas déjuge de

paix. — La Cochinchine va être d'ici peu l'objet d'une complète
réorganisation nécessitée par l'établissement de notre protectorat
sur le Tonkin, sur l'Ànnam et sur le Cambodge. L'organisation
actuelle étant destinée à disparaître très prochainement, il n'est

guère utile de l'indiquer.
Exercice «les fosscÉsoMs de juge de paix. — Le juge de

paix doit tenir au moins deux audiences. par semaine; il peut
juger même le dimanche; il aie droit de donner audience chez lui,
mais, dans ce cas, les portes de sa maison doivent être tenues
ouvertes et chacun peut entrer pour assister aux débats, (art.
8,pr.).
. Le juge de paix est remplacé, en cas d'empêchement ou de

maladie, par un juge de paix suppléant. — En cas d'empêchement
du juge de paix et de ses deux suppléants, le tribunal d'arrondis-
sement renvoie l'affaire devant le juge de paix du canton le plus
voisin (loi des 16-26 ventôse an XII).

Le juge de paix ne peut statuer qu'assisté de son greffier. — Ce
sont les mêmes huissiers accrédités près le tribunal civil de

l'arrondissement, qui remplissent les fonctions d'huissiers près les

justices de paix.
Actiosis possessoires. — Nous avons indiqué sommairement

quelle est.la compétence des juges de paix en matière civile; mais,
pour qu'elle apparaisse dans toute son étendue, il nous faut donner

quelques détails sur les actions possessoires.
Nous avons vu en droit civil ce qu'on entend par droit de posses-

sion. Or, le possesseur est protégé par l'action possessoire ; s'il est
troublé dans l'exercice de son droit de possession, il n'a qu'à inten-
ter cette action; à cet effet il doit s'adresser au juge de paix du
canton dans lequel est situé l'immeuble possédé p ar lui, et non pas
au tribunal d'arrondissement, seulement ce tribunal jugera la ques-
tion en dernier ressort, car ici le juge de paix ne statue qu'à charge
d'appel.

*

Or, il y a trois sortes d'actions possessoires : 1° la complainte,
2° la réintêgrande, 3° la dénonciation de nouvel oeuvre. {

Lorsqu'un possesseur — c'est-à-dire une personne ayant lai
possession de droit et non pas seulement la détention (le détenteur]
n'est pas un possesseur) — est troublé d'une façon quelconque dans'
sa possession annale (établie depuis un an au moins), il doit avoir
recours à la complainte pour faire cesser le trouble, mais cette
action possessoire ne peut être exercée par lui que dans l'année
qui suit le trouble dont il a été victime.

La réintêgrande est usitée pour le cas où un possesseur ayant
une possession actuelle — on n'exige plus ici la possession annale
—a été dépossède par violence (et non pas simplement troublé
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dans- sa-possessibn) 1. Ici 'non-plus'- le 'détenteur (fermier,' loca-^

tairë, etc.), ; iié peut- intenter Faction, mais il a un recours eoïitre
le possesseur qui- doit le dëdomnlager: Lé réintégrai! de doit être
intentée 'dans l'année; â'co'mpter du jour de la dépossession.

''

Enfin' la dénonciation de nouvel oeuvre a pour Eut de faire cesser
des travaux non encore achevés, qui, dans l'avenir, pourraient

porter atteinte à la possession du possesseur annal (plantation
d'àrbrës,.pâr-exemple);'L' action doit êtreintehtée dans l'année qui
suit leeonimëncèmënt dés travaux — en supposant que les travaux
durent plus d'un" an, car s'ils durent -moins d'une année, l'action
tombe dès leur achèvement, seulement le possesseur a encore la
faculté d'intenter la complainte.. .' -: . ;- ', • .'.; :

Le défendeur au possessoire ne peut se pourvoir au pétiioire,
c'est-àLdire intenter l'action en revendication, se prétendre pro-
priétaire deTimmeuble possédé par autrui, que lorsque l'instance
sur le possessoire est terminée, et seulement'après- avoir satisfait
à- la co-ndamnation prononcée contre lui, s'il a succombé dans ce

premier procès (par exemple, il doit tout d'abord restituer l'im-
meuble dont

' il avait dépossédé le possesseur). — (27 G. pr.).'
Le juge de paix peut consulter les titres de propriété pour appré-

cier les.caractères de la possession, mais le péti-toirë et le posses-
soire ne doivent jamais être cumulés, c'est-à-dire que le juge, de

paix ne pëûtfâiré triompher l'une des parties parce qu'elle'lui a
montré par des titres qu'elle était propriétaire du bien. C'est la

possession seule qu'il doit considérer; plus tard, le propriétaire
non possesseur intentera, s'il le juge convenable, une action en

'
revendication devant le tribunal de première instance, mais il devra,
faire la preuve de son droit de propriété, sinon le possesseur
triomphera au pétitoire, car le grand avantage de la possession
consiste précisément dans la dispense de faire preuve au c'as de
contestation sur la propriété (25, proc).

Rôle comeilîatesii» «Su jauge ele pa-sx. — .indépendamment
de la mission- qui lui est donnée .de trancher les petits procès le

juge de paix a un noble rôle à remplir. Il est juge-conciliateur; en

«ette qualité, il est chargé d'empêcher le procès, d'apaiser les que-

relles, les-dissensions survenues entre les parties. Or un grand
nombre d'affaires de la compétence des tribunaux de première ins-

tance sont soumises au préliminaire de conciliation : les parties

comparaissent alors devantle juge de paix désigné suivant les règles

que nous avons indiquées plus haut pour les tribunaux de première

instance, trois jours francs après la citation, — c'est-à-dire le cin-

quième jour, en comptant le jour de la réception de la citation en

conciliation remise par un huissier du canton et énonçant som-

mairement Fobjetde la conciliation. —*-Le juge de paix cherché à

amener une transaction entre les parties; s'il y parvient, il fait

dresser tm.pracès-verba} de-conciliation par le greffier., et la /contes-
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tation est éteinte.; s'il échoue, il est dressé un- procès-verbal indi-

quant sommairement quelesparties n'ont pu s'accorder, etl'affaire
est portée devant le. tribunal de première instance.

En principe, une affaire introduclive d'instance — c'est-à-dire
faisant naître-, un procès — entre parties capables de transiger, et
sur des objets.pouvant faire l'objet d'une transaction, ne peut être
soumise à un tribunal de première instance que s'il y a. eu tenta-
tive de conciliation (48, proc). Mais le vice résultant-de la non-ten-
tative de conciliation doit être mis en lumière-avant toute défense

$«,/cmaI :devant le tribunal ; autrement ce vice est couvert.

D'après ce que nous venons de dire, les procès dans lesquels sont
intéressées des personnes incapables de transiger (mineurs, inter-

dits, etc.), et ceux qui ont pour objet des questions sur lesquelles il
est imp ossible de transiger ('questions d'état, de capacité, telles

que des questions de filiation ou des procès en interdiction) ne

peuvent être soumis au préliminaire de conciliation. Au surplus,
il a été apporté d'assez nombreuses exceptions à la règle posée
ci-dessus. Ainsi; sont-dispensées du préliminaire de conciliation :
Les demandes qui intéressent l'Etat, les départements, les com-

munes,- lés établissements publics, les curateurs aux successions

vacantes, les -héritiers bénéficiaires; les demandes qui requièrent
célérité , les demandes en intervention ou en garantie, les affaires
commerciales , -les demandes de mise en liberté, celles en main-
levée de saisie ou d'opposition, en paiement de loyers, fermages
ou arrérages^ -de-rentes: ou pensions ; celles des avoués en paie-
ment de-frais; les demandes formées contre plus de deux parties,
quand bien même elles auraient le même intérêt ; les demandes en
vérification d'écriture, en désaveu, en règlement de juges, en

renvoi, les prises à partie (1), les demandes contre un tiers saisi, les
affaires relatives à des saisies, a. des offres réelles, à des remises
de titres, à leur communication ; les otuestions de tutelles, cura-

telles, séparations de biens (49, pr.).
Mais il ne suffit point qu'une femme mange ou une personne

pourvue d'un conseil judiciaire soit intéressée dans un procès, pour
que l'affaire ne soit-pas soumise au préliminaire de conciliation;
seulement la femme mariée, pour y figurer utilement, doit y être
autorisée par son mari, et le prodigue par son conseil judiciaire.

La citation en conciliation interrompt la prescription et fait
courir les intérêts, à condition que l'assignation devant le tribunal

civilso.it signifiée au défendeur dans le mois qui suit la non-compa-
rution ou la non-conciliation. — En cas de non-comparution
le non-comparant est condamné à une amende de 10 fr. par le

(1) On appelle prise à partiels, poursuite intentée par un plaideur contre un,
juge ou. un tribunal qui s'est rendu coupable à son égard de fraude, de déni de
justice ou de concussion. (505-506, pr.).

' -••-•



2S4 ^A.VIE JUDICIAIRE

tribunal de première instance, àmoins quilne fournisse une excuse

valable. — Si c'est le demandeur qui n'a point comparu, il ne peut
entamer le procès qu'en produisant la quittance du receveur de l'en-

registrement.
En somme le préliminaire de conciliation est le prologue du

procès, ce n'en est point le début; aussi, lorsque, plus tard, le

défendeur invoquant la. péremption, c'est-à-dire la prescription de

la procédure par suite de la cessation des poursuites pendant

trois ans, toute la procédure est effacée — de telle sorte que si le

demandeur veut arriver à un résultat, il est obligé de la recom-

mencer entièrement — le préliminaire de conciliation subsiste, il

n'y a point lieu de le renouveler, car il ne rentre pas dans la procé-
dure du procès.

SECTION II -

Traitements de la Magistrature

COHP de cassation—1er Président et Procureur général. 35.000 fr.
— Présidents de chambre et lcr avocat

général. 25.000
^- Conseillers et avocats généraux. . . 18.000
— Greffiers de chambre 5.000

Cours d'appel. — Deux classes au point de vue des traitements :

Dans la première, la cour d'appel de Paris seule; dans la seconde,
toutes les autres cours d'appel (y compris la cour d'appel d'Alger).

A la Cour d'appel de Paris : 1er Président 25.000 fr.
— Présidents de chambre . . . 13.750
— Conseillers . . 11.000
— Procureur général. . . . . . 25.000
— Avocats généraux 15.000
— Substituts • . 11.000
— Greffier en chef , 8:000
— Commis-greffiers 5.000

Sans les autres cours d'appel :l"r Président 18.000
— Présidents de chambre. . . . 10.000
— Conseillers. . . . . . . . 7.000
— Procureur général. . . . . . 18.000
— Avocats généraux. , , . . 8.000
— Substituts 6.000• — Greffier en chef . . ; . . . 4.200
— Commis-greffiers. ... . 3.500

Tribunaux civils de première instance. — Les tribunaux

civils sont, au point de vue des traitements du personnel judiciaire,
répartis en trois classes, sans compter le tribunal civil de la Seine

dont les membres reçoivent un traitement absolument exceptionnel.
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Tribunal civil de la Seine :

Le Président et le Procureur de la République. . 20.000 îr.
Les vice-présidents et les juges d'instruction. . . 10.000
Les juges et les substituts. 8.000
Le greffier en chef. 6.000
Les commis-greffiers '. . ... 4.000

Tribunaux civils de lre classe (tribunaux de 1" instance d'Alger, de

Bordeaux, le Havre, Lille, Lyon, Marseille, Nantes, Nice, Reims,
Rouen, Saint-Étienne, Toulouse, Versailles) :

Présidents et Procureurs de la République. : . . 10.000 fr. '.
Vice-Présidents. 7.000
Juges d'instruction. . . , 6.500
Juges , 6.000
Substituts 5.000
Greffiers . 3.000
Commis-greffiers. . .' 2.400

2e Classe (tribunaux de 1" instan ce des villes suivantes : Agen,
Aix, Alais, Albi, Amiens, Angers, Angoulême, Arr as, Avignon,
Bastia, Besançon, Béziers, Blidah, Blois, Boulog ne, Bourges, Brest,
Gaen, Cambrai, Garcassonne, Castres, Châlons-sur-Marne, Cham-

Mry, Chartres, Chateauroux, Cherbourg, Clermont-Ferrand, Cons-

tantine, Dieppe, Dijon, Douai, Dunkerq ue, Grenoble, Laval, Le

Mans, Limoges, Lorient, Montauban, Montluçon, Montpellier, Mou.

lins, Nancy, Narbonne, Nevers, Nîmes, Niort, Oran, Orléans, Pau,
Périgueux, Perpignan, Poitiers, Rennes, Roanne, Rochefort, La

Rochelle, Saint-Quentin, Saint-Omer, Tarbes, Tlemcen, Toulon,
Tours, Troyes, Valence, Valenciennes, Vienne) :

Présidents et Procureurs de la République. . . 7.000fr.
Vice-Présidents 5.500
Juges d'instruction. . . , . . ..... 5.000
Juges 4,000
Substituts 3.500
Greffiers , 2.500
Commis-greffiers. . » 1.500

3° Classe comprenant tous les autres tribunaux civils delr0ins-
tance (sauf les tribunaux de lre instance d'Algérie).

Présidents et Procureurs de la République. . . 5.000 fr.
Vice-Présidents , . . . . . 4.000

Juges d'instruction 3.500

Juges 3.000
Substituts. 2.800
Greffiers. 2.000
Commis-greffiers. ..... ...... 1.200

• Il y a des traitements spéciaux pour les membres des tribunaux
de lre instance siégeant dans les villes d'Alg érie dont voici la liste :

Batna, Bougie, Guelma, .Manara, Mostaganem, Orlé ansville, Phi-
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lippeville, Sétif, Sidi-bel-Abbès, et Tizi-Ouzou. Ces traitements sont
les suivants : . .

Présidents et procureurs de la République. . . 6.000

Juges d'instruction 4.300
Juges '.....,.' 3.750
Substituts ....".....:."':.'.' 3.500

Tous ces traitements sont fixés par la loi du 30 avril 1883, mais les
diminutions de traitement qu'elle contient ne sont point applicables
aux magistrats ou greffiers qui étaient déjà en fonctions à cette date :
ils ont conservé leurs anciens, traitements (art. 18 de la loi).

Jugés de paix. — Pour les juges de paix il y a huit traitements
différents: ,

'
A Paris: . 8.000 fr
A Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille. Nantes, Rouen

et Toulouse. ... % .:;..-...* < 5.000
Au Havre, à Nice, Saint-Étienne, Toulon. .... 3.500
Dans les autres villes de 30.000 habitants et au dessus. 3.000
Pour les justices de paix de 5e classe. . . ; . . 2.700

— 6e classe. . . . . . 2.400
— 7e classe 2.100

— 8° classe 1.800

Le traitement minimum des greffiers de justice de paix est de

900 fr. (loi du 16 novembre 1875.)
Traitemenis.de la magistrature coloniale. — Cours d'appel

de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion :

Procureur général 18.000 fr.
Président de la Cour 14.000
Conseillers et V substitut . . 10.000
Deuxième Substitut . . 8.000
Greffier en chef. 7.000
Commis-greffier 2.400

Cour d'appel de l'Inde française.

Pocureurr général 16.000
Président de la Cour 10.000
Conseillers 7.000
Conseillers auditeurs 4.000
Greffier en chef 3.000
Commis-greffier 1.400

Les procureurs de la République de nos colonies ont des traite-

ments qui varient de 7 000 (à Marie-Galande, à la Guadeloupe) à

14 000 fr. (Nouvelle Calédonië). -Les traitements intermédiaires,
sont de 9 000 et 10 000 fr.

Les présidents des tribunaux ont de 7 à 10 000 fr. Les juges-prési-
dents 8 000 fr. (à Karikal, Inde française, 5 500). Le traitement des
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juges est de 5 ou 6 000 fr.; 7 000fr. pour les juges d'instruction. —La

plupart des juges de paix ont 4 000 fr. Le juge de paix à compétence
étendue de Saint-Martin '(Guadeloupe) reçoit un traitement de
7 000 fr. Le juge de paix- de Pondichéry ..touche 5 000 fr. mais les
autres juges de paix de l'Inde française n'ont que 3 000 ou 3 500 fr.

Les traitements des magistrats de la Çochinchine vont être modi-
fiés d!ici peu. Nous ne parlerons donc pas dés'traitements actuels
des membres de la Cour d'appel de Saigon et'des'tribunaux'français
de Gochmcliine:'

' : ....'

'•'• SECTION III 1 ;
'.' "•'.' ":; ;

L'ordre des avocats

Près de chaque cour d'appel, près des tribunaux de première ins-

tance, est établi, l'ordre des.avocats, ayant à sa tête le-Bâtonnier

qui le représente et fait respecter ses prérogatives.
'

Pour être avocat, il faut avoir le diplôme de licencié en droit,
prêter. serment devant la Cour d'appel et être admis au' stage par le
Conseil de l'ordre. Aubout de trois ans de stage, l'avocat, jusqu'alors
avocat stagiaire, est inscrit au tableau des avocats s'il satisfait à
toutes les conditions exigées par les réglemente de l'ordre;— Tout
avocat peut plaider .devant n'importe quel tribunal ou cour d'appel
de France. '.'.'.'.

Lorsqu'il y a un certain nombre d'avocats accrédités près d'un tri-
bunal ou d'une cour, il-y.a un conseil de l'ordre composé d'avocats
élus par leurs confrères, et présidé par le Bâtonnier; Ce conseil
statue sur les demandes d'admission au stage, sur les inscriptions
au tableau des avocats, et il inflige, s'il'yalieu, des punitions disci-
plinaires aux avocats qui ont manqué àleurs devoirs professionnels.

Les avocats ne sont pas des officiers ministériels, ils ne sont point
les mandataires de leurs clients, et si, dans leur plaidoirie, il. leur
arrive de faire un aveu compromettant pour la cause qu'ils
défendent, l'avoué qui assiste chacun d'eux à l'audience, efface par
sa protestation les conséquences fâcheuses que cet" aveu pourrait
avoir. :

Les avocats ont trop de part à la bonne administration de la jus-
tice pour que-nous puissions les oublier dans le tracé de l'organisa-
tion de la justice.

Nota> A. — défaut de juges titulaires et suppléants les avocats
peuvent être appelés à compléter le tribunal.
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SECTION IV

Officiers ministériels

Sous cette dénomination il faut comprendre : les avocats à la Cour
de cassation, les avoués, notaires, greffiers, huissiers, commissaires-

priseurs, agents de change et courtiers de commerce. Nous ne nous

occuperons des deux dernières catégories que dans la partie
de cet ouvrage relative à la VIE COMMERCIALE.

C'est le gouvernement qui nomme les officiers ministériels, sur la

présentation du titulaire actuel de l'office, ou de ses héritiers, s'il est
décédé.

Par conséquent, il n'est pas absolument exact de dire qu'un
avoué, par exemple, a vendu son étude. Il a simplement promis à
celui qui veut lui succéder, de le présenter au gouvernement à la
condition qu'il lui fournira telle somme. —Cette convention doit être

rédigée en trois originaux ; l'un d'eux est envoyé à la chancellerie
du ministère de la justice — car, pour que le contrat soit valable, il
faut l'agrément du garde des sceaux, — et les deux autres sont des-
tinés aux deux parties. Si le prix stipulé par le titulaire actuel de
l'office paraît trop élevé au garde des sceaux, le contrat n'est pas
approuvé par lui et n'a plus alors aucune valeur.

Supposons que le gouvernement accepte le prix fixé. Le titulaire,
dès qu'il a reçu ce prix, doit donner sa démission, mais le cession-
naire de l'office ne peut le forcer à le faire ; s'il ne peut obtenir cette

démission,il n'a droit qu'à la restitution du prix et à des dommages-
intérêts.

Avant d'exercer ses fonctions, le nouveau titulaire d'un office
ministériel doit prêter le serment professionnel et déposer un cau-
tionnement destiné à garantir ses clients contre les malversations
qu'il pourrait commettre à leur préjudice par la suite.

Les officiers ministériels peuvent être destitués dans certains,

cas; — ils sont alors privés du droit de présentation; le gouverne-'
ment choisit lui-même leur successeur.

'

Lorsque le gouvernement crée Un nouvel office ministériel, le titu- •

faire de cet office doit indemniser ses confrères du préjudice qu'il
leur cause par suite de la concurrence qu'il va leur faire ; à l'inverse,;
lorsqu'il y a lieu de supprimer un office ,1e titulaire de l'office sup-

•

primé a droit à une indemnilé, qui lui est payée par ses confrères, et
c'est justice, car cette suppression doit nécessairement leur profiter.

'

g 1" — AVOCATS A LA COUR DE CASSATION

Nous savons déjà qu'ils exercent en même temps les fonctions
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d'avoués et d'avocats, et cela non seulement près de la Cour de cas-

sation, mais encore près du Conseil d'Etat.

L'ordre des avocats à la Cour de cassation se compose de
soixante liluleires. Pour-la- discipline.intérieure, il y a un Conseil
de discipline de neuf membres et un président élus par l'assemblée

générale de l'ordre. Le conseil choisit parmi ses membres deux

syndics et un secrétaire-trésorier. Le tiers des membres, du conseil
est renouvelé chaque année, dans la dernière semaine d'août. — Le

président du conseil de discipline préside l'assemblée générale, les

syndics remplissent lors des élections les fonctions de scrutateurs,
et le trésorier celles de secrétaire.

Le conseil de discipline, pour la police et la discipline intérieure,
statue définitivement, sans appel; dans tous les autres cas, il n'émet

qu'un avis sur la pénalité à appliquer au membre de l'ordre qui a
commis une grave infraction. L'avis est soumis à l'homologation du

garde des sceaux, si les faits ont rapport aux fonctions d'avocat au
Conseil d'État; mais lorsqu'il s'agit de faits relatifs aux fonctions
des avocats à la Cour de cassation, c'est la Cour elle-même qui doit

homologuer l'avis du conseil de discipline (Ordonnance du 10 sep-
tembre 1817 et décret du 18 octobre 1850).

Comme tous les autres officiers ministériels, les avocats à la Cour
de cassation ont le droit de désigner leur successeur.

5 2. — LES AVOUES

Les avoués sont les .mandataires des plaideurs ; ce sont eux, et
non pas les avocats, qui représentent les parties. Mais.ce sont des
mandataires forcés .en matière civile (en matière commerciale, au

contraire, leur ministère est prohibé).
L'avoué est chargé de faire tous les actes de procédure, c'est à lui

qu'incombe la charge de rédiger les conclusions, c'est-à-dire le
résumé des prétentions de son client. Il est présumé avoir reçu
mandat pour diriger la procédure, mais il est des actes pour les-

quels il a besoin, par exception, d'un mandat exprès et spécial. En

effet, fine peut donner aucun consentement, faire aucune offre à l'ad-
versaire de son client, ni avouer quoi que ce soit au préjudice de ce

.dernier," sans un pouvoir spécial donné par lui, sous peine
d'être exposé à un désaveu. Or le désaveu est fait au greffe par le

client, et, s'il est déclaré valable par le tribunal, les conséquences des

<a.ctesdésavoués tombent complètement (352, 353,360 pr.).
Pour être avoué,il faut être âgé de vingt-cinqans et avoir en mains

un certificat de capacité décerné par les Écoles de Droit. En outre,
un stage de cinqans chez un avoué est absolument nécessaire,.

Les fonctions d'avoué sont incompatibles avec celles d'avocat. En

-.principe- l'avoué ne peut plaider, mais près des tribunaux où le
CROIT. 19
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nombre des avocats est insuffisant, et à plus forte raison près de
ceux où il n'y a point d'avocat, il est fait exception à cette règle.
Les cours d'appel indiquent chaque année devant quels tribunaux
de leur ressort les avoués peuvent plaider. -
- CïiaEBstore de discipline des avoués, :— La Chambre de' disci

pline des avoués, composée de membres élus par l'assemblée géné-
rale et pris, dans-son sein, maintient.la discipline intérieure parmi
les. avoués, concilie les différends qui peuvent s'élever entre' eux

pour concurrence, refus-de communication de pièces, etc., pré-
vient les plaintes où les réclamations de la part de tiers contre les

avoués, examine les plaintes qu'elle n'apu prévenir, émet son opinion
sur. les dommages-intérêts aue l'on pourrait demander àl'avoùé cou-

pable, etc: ' .,•. =•.-.

C'est doncàla chambre de discipline que les plaideurs qui ont à-se-

plaindre de leurs avoués doivent s'adresser, car cette-chambre punit
de peines-disciplinaires les infractions commises par:les membres
de la corporation ; elle leur appliqué sans appel possible le rappel
à l'ordre, la censure.simple, la censure avec réprimande ou l'inter-
diction de l'entrée de la chambre. Elle peut même infliger la sus-

pension, mais sa décision, qui est rendue d'ailleurs dans une forme

plus solennelle^ doit alors être homologuée par le tribunal (arrêté du
2 thermidor an xiï).'

La chambre de discipline des avoués forme dans son sein un
bureau de consultation gratuite pour les citoyens indigents (Voy.
ASSISTANCE JUDICIAIRE). — Enfin elle délivre, lorsqu'elle le juge
convenable s'il y a lieu, des certificats de moralité et de capacité aux
candidats pour le remplacement des avoués morts ou démission-
naires. ..•''.-'

La chambre se compose de quinze membres, s'il y a deux cents
avoués au moins ; de onze, s'il y a moins de deux cents avoués mais

plus de cent; de sept, cinq, ou quatre membres toujours suivant le
nombre des avoués ; elle se compose de quatre membres lorsque le
nombre des;avoués est inférieur à vingt (loi^du 27 ventôse an vin).

Parmi les-membres delà chambre,il y a d'abord un présidentpuis
un^syndic qui poursuit et accuse les avoués inculpés ; comme le pré-
sident,.le syndic aie droit de convoquer.la chambre, et c'est lui qui
est chargé de faire exécuter les décisions prises par elle. Il est tenu
de dénoncer les faits reprochés aux avoués, soit d'office, quand il en
a connaissance, soit.sur la provocation départies intéressées, soit
sur celle de l'un des membres de la chambre. C'est donc à lui que le

client de l'avoué coupable doit adresser ses réclamations.'— Les

avoués inculpés doivent être entendus ou dûment appelés avant

que la chambre prenne sa,décision. Le plaignant doit également être

entendu par la chambre s'il le. désire; en tout, cas il peut toujours se

faire représenter ou assister par un autre avoué.
- Outre le-président et le syndic, il y a un rapporteur qui recueille
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les renseignements sur les plaintes et fait un rapport sur l'affaire,
un secrétaire qui,rédige les délibérations, et un trésorier. — Les
fonctions de président, de syndic et de rapporteur ne.peuvent être
exercées par une même personne, tandis, que les autres fonctions

peuvent être cumulées, lorsque la chambre ne se compose que de

quatre membres. .: • •''-.. ". ... .-v.-
Si la plainte portée contre l'avoué paraît assez grave .pour mériter

la'suspension, le nombre des membres de la chambre est doublé

par là voie du sort, mais seulement lorsque le. nombre total des
avoués est.triple de celui des membres de là cbambre. .

Les poursuites dirigées devant la chambre n'empêchent point les
tribunaux répressifs de condamner l'avoué àlaprison ou à.une peine
plus grave.

' '

Il arrive souvent que la chambre de discipline force moralement
l'avoué qui s'est rendu coupable d'une faute grave àvendre son étude.

Les avoués près les cours d'appels ont droit à des émoluments

plus élevés que ceux des avoués des tribunaux de première instance

(Yoy. TAKIES). .

J 3. ^-LES NOTAIRES.

Les notaires sont des,fonctionnaires publics établis: pour recevoir
tous les contrats ou actes auxquels les parties doivent ou veulent
faire donner, le. caractère de .contrat ou acte, authentique, pour
donner date certaine à ces actes, en conserver les.minutes et en
délivrer des grosses ;e,t des-expéditions. .;.. . ..

Les actes notariés sontrédigés en minute ou en brevet.. Dans le
premier cas, le notaire garde l'original (la minute) et.ne doit délivrer
que des copies ou expéditions ; l'une d'elles est revêtue de la formule
exécutoire et prend le nom de grosse (le notaire, ne, peut délivrer
qu'une seule grosse). Quand l'acte est rédigé «n brevet, la notaire n'a
point à garder l'original (le brevet), il le remetà la partie intéressée.
. En principe les açteSînotariés doivent être revêtus d_e;la.signature
dedeux.nqtaires, mais lors de leur confection la .présence.çtu- second
notaire n'est.point ..exigée,, sauf cependant lorsque l'acte, contient
urie. donation entre-.vifs, une donation entre époux, la révocation
d'un testament. ou.; d'une donation, 'la reconnaissance d'un enfant
naturel ou :les .procurations exigées pour qu'un mandataire puisse
consentir ces,divers actes...Alors la, présence du notaire en second
est exigée au moment de la lecture de l'acte par le premier notaire
et de sa signature par les parties, et cela à.peine de nullité (art.l et
2 delà loi.du 21 juin.4843). . •
. Le notaire en second peut être remplacé, dans les actes notariés
par-deux'témoins znstrumentaires. Pour être témoin -instrument
taire, il faut être citoyen français,' savoir signer, et être; domicilié
dans: la commune où.est établi le notaire.(loi du 25 yentô.se ,an..xi).>
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Il est défendu à un notaire d'instrumenter hors de son ressort.
Or les notaires établis au siège d'une cour d'appel ont pour res-
sort le ressort même de cette Cour; ceux établis:au tribunal de pre-
mière instance, le ressort de ce tribunal; enfin les notaires établis
dans un chef-lieu de canton ou dans une simple commune ont pour
ressort le ressort de la justice de paix, c'est-à-dire le canton (loi de
ventôse an xi). ..'

Les actes notariés, ont force exécutoire dans toute la France,
mais si l'on veut s'en servir hors du ressort de la Cour d'appel (ou
hors du département), il faut les faire légaliser par le président de 1

la cour d'appel ou du tribunal de première instance, ou par le juge de

paix, suivant que le notaire a pour ressort le ressort de la cour d'ap-
pel, ou celui du tribunal pu de la justice de paix (loi du 2 mai 1861).

Les actes notariés font preuve jusqu'à inscription de faux, en prin-
cipe du moins (Voy..LA PREUVE).

Les actes notariés qui peuvent être rédigés en brevet sont les
actes contenant : certificats de-vie, actes de notoriété, quittances de

fermages, de loyers, de salaires, d'arrérages de pensions et rentes, et
les procurations notariées. Tous les autres actes notariés doivent
être rédigés en minute (art. 20, loi-de l'an xi).

Les procurations donnant pouvoir de représenter une personne
dans un acte authentique, par exemple pour une donation, doivent
être faites sous la forme notariée ; mais les procurations' donnant

pouvoir de louer ou de vendre, par exemple, peuvent être rédigées
sous seing privé.

Pour être admis aux fonctions de notaire, il faut jouir de l'exercice
des droits de citoyen français, avoir fait son service militaire, être

. âgé de vingt-cinq ans accomplis, avoir fait un stage d'un certain
nombre d'années (six ans en principe) en qualité de clerc de notaire,
et avoir prêté serment devant le tribunal de première instance dans
le ressort duquel l'étude dont il s'agit est établie.

CBianafore de discipline des notaires. — Près de chaque
tribunal de première instance, il y a une chambre dé discipline de
notaires

1
qui maintient la discipline parmi les notaires de l'arrondis-

sement. La chambre des notaires a les mêmes pouvoirs, dans sa

sphère, que la chambre des avoués dans la sienne. Elle est, en outre,

dépositaire des états de minutes'dépendant des études de notaires

supprimées (art. 1 et 2 de l'ordonnance du 4 janvier 1843). Mais le

président de la chambre est élu par la chambre elle-même et non

parTassernblée: générale des notaires de l'arrondissement.
La chambre des notaires est composée de dix-neuf membres

(renouvelés par tiers chaque année), à Paris ; de neuf membres dans
les arrondissements où le nombre des notaires est supérieur à' cin-

quante ;'de sept dans tous les autres arrondissements, à moins qu'un
.décret ne réduise 1ce nombre, auquel cas les fonctions de trésorier
et de secrétaire peuvent être-cumulées avec d'autres fonctions on
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être réunies sur la même tête. Ici encore nous trouvons le syndic,
le rapporteur, le trésorier et le secrétaire. Mais il y a trois syndics à
Paris; deux dans les chambres composées de dix-neuf membres; ils
ontles mêmes fonctions que les syndics des chambres d'avoués, c'est
donc entre leurs mains que les particuliers, doivent déposer leurs

plaintes contre les notaires coupables.
Or il est interdit aux notaires^ soit par eux-mêmes, soit par per-

sonnes interposées, soit directement, soit indirectement, de se
livrer à aucune opération de bourse, ou opération de commerce^
banque et courtage;.de s'immiscer dans l'administration d'une
société financière,, commerciale ou industrielle ; de faire des spé-
culations, soit sur des immeubles, soit sur des créances, droits suc-
cessifs, actions industrielles, etc. ; de s'intéresser dans les affaires

pour lesquelles ils prêtentleurministère ; de placer enleur nonijoer-
sonnel des fonds qu'ils auraient reçus, même à la condition d'en
servir l'intérêt; de se porter garants de prêts faits par leur intermé-
diaire ou.qu'ils auraient été chargés de constater. Ils ne peuvent
non plus se servir de prête-noms dans aucune circonstance, même

pour des affaires qu'ils auraient le droit de conclure eux-mêmes

(art. 12 de l'ordonnance du 4 janvier 1843).
Les peines-disciplinaires que peut prononcer contre un notaire

coupable la chambre des notaires sont : le rappel à l'ordre, la cen-
sure simple, la censure avec réprimande prononcée devant la cham-
bre assemblée par le président, la privation de voix délibérative
dans l'assemblée générale, l'interdiction de l'entrée de la chambre
pendant trois ans au plus (pendant six ans, au cas de récidive)..

Pour la suspension ou la destitution, la chambre ne peut émettre
qu'un avis, et encore, dans cette hypothèse, doit-elle s'adjoindre un
certain nombre de notaires désignés par la voix du sort. Si la cham-
bre ainsi composée est d'avis de provoquer la suspension ou le des-
titution, une expédition de'sa délibération est déposée au greffe du
tribunal. La suspension ou la destitution ne peut être prononcée que
par le tribunal de première instance, et la décision de ce tribunal est
ensuite soumise.à l'appel (art. 53, loi de l'an XI). C'est encore le
tribunal civil qui prononce — à charge d'appel — les condamnations
d'amende et de dommages-intérêts dont le notaire coupable peut
être passible. .

Notaires honopaipes. — La personne qui a exercé pendant
vingt années consécutives les fonctions de notaire, peut obtenir du
président de la République le titre de notaire honoraire.

Le notaire honoraire a le droit d'assister aux assemblées géné-
rales, et il a voix consultative dans ces assemblées (art. 29, 30,
même loi). .,.,':

§ 4.— LES GREFFIERS

;;Les greffiers ont un double caractère. En effet, ils ne sont pas



'J4 JL.À riE JUDICIAUIE

seulement officiers ministériels, c'est-à-dire propriétaires de leur

charge, ils sont encore membres de Vordre judiciaire, et, comme

tels, ils touchent de l'État un traitement fixe, absolument comme
les juges et les membres du ministère public. Ils complètent le tri-
bunal : en l'absence du greffier aucune juridiction ne pourrait
rendre une décision valable. Ils peuvent être révoqués par décret,
tout comme un juge de paix ou un membre du parquet. Les greffiers
peuvent se faire suppléer par des commis-greffiers assermentés,
mais ils sont responsables solidairement avec leurs commis des
fautes que ceux-ci commettent dans leurs fonctions, et même la cour
ou le tribunal peut forcer le greffier à remplacer tel ou tel commis-

greffier..
Le greffier doit veillera la garde des papiers du greffe, et des

pièces qui lui sont confiées,, il doit tenir en ordre les rôles et les

registres du greffe, conserver la minute des jugements et en délivrer
des expéditions aux requérants. -..•-

Les greffes des cours d'appel et des tribunaux doivent être ouverts
tous les jours, exceptéles dimanches et fêtes, au moins huit heures

par jour.
Pour être greffier en chef de la Cour de cassation, il faut avoir

vingt^sept ans accomplis, et être licencié en droit. Ge grade est

exigé également des commis-greffiers près la même cour; mais il
suffit qu'ils soient âgés de vingt-cinq ans accomplis ; devant la cour

d'appel et les tribunaux, le grade de licencié en droit n'est pas exigé
des commis-greffiers. , ',._. ,\ ,'.. : :i

Les greffiers étant des fonctionnaires révocables, il n'y avait point
lieu d'instituer pour eux des chambres de discipline (Ordon. du

15janv. 1826).
Nous parlerons plus-loin des. droits de greffe (Voy. TARIFS);

g 5. — LES HUISSIERS

Les huissiers remettent aux parties en personne, où à leur domi-

cile, les,citations, les notifications et les significations occasionnées

par les procès, ainsi que tous les actes — ou exploits— nécessaires

pour l'exécution des décisions judiciaires; dans- les lieux où il n'y
a point de commissaire-priseur, ils procèdent aux saisies, font les
offres réelles, dressent et signifient les protêts, dressent des'-procès:
verbauxde constat, etc. Ceux d'entre eux qui ont le titre tfTcuïssiers
tudienciers sont chargés de la police des audiences'; ils -sont choisis'

'
jarmi tous les huissiers par la cour; d'appel ou le'• tribunal; Les
huissiers audiencief s ont le privilège de signifier les actes d'avoué
à avoué près la cour ou le tribunal qui les a. choisis. Dans' les céré--
monies publiques ils précèdent la cour d'appel ou le tribunal

(décret du 30 mars 1808):
Pour être huissier il faut avoir vingt-cinq ans accomplis, avoir
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satisfait à la loi de recrutement et travaillé pendant deux ans
dans une étude d'avoué ou de notaire, ou pendant trois ans.au

greffe d'une cour ou d'un tribunal. Le candidat doit présenter un.
certificat de moralité, de bonne conduite et de capacité, qui est
délivré par la chambre de discipline des huissiers ; si la chambre
refuse de délivrer ce certificat, la partie intéressée peut s'adresser
au tribunal de première instance qui, suivant les cas, accorde ou
refuse le certificat.

Les huissiers ne peuvent accomplir aucun acte de leur ministère
avant d'avoir prêté serment devant le tribunal de première instance.
Les huissiers doivent garder hvrésidence qui leur a été assignée
par le tribunal, et qui.autant que possible doit'être fixée dans les
chefs-lieux de canton, ou tout au moins dans une des communes
les plus rapprochées du chef-lieu de" canton. Les huissiers audieh-
ciers doivent résider dans les villes où siègent les tribunaux près
desquels ils sont accrédités (décret du 14 juin 1813).

Les huissiers audienciers de la Cour de cassation instrumentent
exclusivement à tous autres huissiers, pour les affaires qui vien-
nent devant cette cour; — en outre ils peuvent instrumenter
concurremment avec les autres huissiers dans le département de
la Seine. — Au contraire les huissiers des cours et tribunaux ne

peuvent instrumenter que dans le ressort du tribunal civil d'arron-
dissement de leur résidence. •

Nous avons vu que parfois les huissiers peuvent avoir à procéder
à la vente publique de meubles.5 mais alors ils ne peuvent ni direc-

tement, ni indirectement se rendre adjudicataires des objets qu'ils
sont chargés de vendre, sinon ils seraient passibles d'une suspension
de trois mois, et, en cas de récidive, ils seraient-frappés de la desti-
tution (art. 37, décret du 14 juin 1813). •

L'exercice du ministère d'huissier est incompatible avec toute
autre fonction publique salariée- ils ne peuvent tenir une auberge
ou un café, même sous le nom de leurs femmes, à moins qu'ils n'y
soient spécialement autorisés. Ils sont tenus d'exercer leur minis-
tère toutes les fois qu'ils en sont requis ; mais ils ne peuvent instru-
menter pour leurs parents ou alliés (et ceux de leurs femmes) en
ligne directe à l'infini, ni pour leurs parents et alliés collatéraux
jusqu'au degré de cousin issu-de-germain inclusivement (66, pr.).-

L'huissier doit remettre lui-même l'exploit et les copies, des pièces
qu'il est chargé de signifier au domicile de la personne à laquelle
la Signification doit être faite, ou à la personne elle-même, sous
peine d'une suspension de trois mois et d'une amende de 200 à
2 000francs, sans compterles dommages-intérêts.— Si l'huissier ne
trouve au domicile ni la partie, ni aucun de ses parents ou servi-
teurs, il doit remettre la pièce à un voisin ; si celui-ci ne peut ou ne
veut signer, la pièce doit être remise au maire ou à l'adjoint
(68, pr.). "•''''.' :.v-"
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-'Chambre de .discipline des huissiers. — Les huissiers
d'un même arrondissement forment une communauté, sauf dans le

département de la Seine où tous les huissiers du département y
compris les huissiers près là. Cour de cassation, ne forment qu'une
seule communauté.

Or, pour chaque communauté d'huissiers, il y a une chambre de

discipline composée de quinze membres dans le département de la
Seine ; de neuf dans les arrondissements où il y a plus de cinquante
huissiers; de sept, dans les. arrondissements où l'on trouve de
trente à cinquante huissiers ; de cinq, dans tous les autres arrondis-

sements.; — Mais lorsqu'il y a dans l'arrondissement vingt huissiers
au moins, les membres de la chambre ne peuvent être pris que
parmi, les huissiers les plus anciens, c'est-à-dire parmi ceux qui
sont dans la première moitié delà liste;,— cette restriction n'existe

pas s'il y a moins de vingt huissiers (Ordonnance du6 octobre 1832).
Dans chaque chambre il y a le syndic-président, un rapporteur,

un trésorier et un secrétaire. La chambre de discipline nomme
elle-même le sjm.dic, le rapporteur et le secrétaire. Le trésorier
est élu par l'assemblée générale des huissiers, et, comme le syndic,
il doit être pris parmi les huissiers résidant au chef-lieu de l'ar-
rondissement. Ces élections ont lieu tous les ans dans la première
quinzaine, d'octobre (décrets du 14 juin 1813, et du 13, octobre

1870)..
La chambre de discipline des huissiers, qui a du reste les mêmes

attributions, que les, chambres de discipline des avoués et des

.notaires, peut infliger aux huissiers de l'arrondissement le rappel
à l'ordre, la censure simple, la censure avec réprimande devant la
chambre assemblée, l'interdiction de l'entrée de la; chambre pen-
dant six mois au plus.

Les personnes qui ont à se plaindre d'un huissier doivent s'a-
dresser non pas au syndic mais au rapporteur, qui a pour mission de.

poursuivre, d'office ou sur la provocation des parties intéressées,;
la punition des faits qui peuvent donner lieu à des peines discipli-
naires. — Le syndic préside la chambre et dirige.les délibérations; il

a seul le droit de correspondre au nom de la chambre. L'application
des pénalités disciplinaires contre un huissier coupable n'empê-
chent point les particuliers de s'adresser au tribunal de première'
instance, qui. seubpeut condamner l'huissier, à l'amende ou; à. des

dommages-intérêts.
La suspension des huissiers ne peut être prononcée que par les

cours et tribunaux auxquels ils sont attachés (décret du. 14 juin-

1813). ;

g 6. - LES C0MMISSAIRES-PEI8EURS'

Les commissaires-priseurs sont des officiers ministériels qui font
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les prisées de meubles dans les inventaires et procèdent à la vente

publique aux enchères des biens mobiliers saisis ou faisant partie
d'une succession; les ventes peuvent être faites à terme, mais le

plus souvent elles sont faites au comptant. — Par exception les

commissaires-priseurs ne peuvent vendre des meubles incorporels

(valeurs, titres de rentes, etc.).
Il y a un commissaire-priseur par justice de paix dans-tous les

chefs-lieux d'arrondissement et dans toutes les autres villes ayant
au moins 5 000 habitants.

À Paris il y a quatre-vingts commissaires priseurs, ils peuvent
procéder aux ventes et prisées mobilières dans tout le département
de la Seine. — Les commissaires-priseurs de province ont pour
ressort l'étendue de l'arrondissement dans le chef-lieu duquel ils
sont établis; ils n'ont même pour ressort que l'étendue d'un

canton, s'ils sont établis dans une petite ville qui n'est point chef-lieu
d'arrondissement.

Pour être admis à exercer les fonctions de commissaire-pri-
seur, il faut avoir vingt-cinq ans (à moins que le chef de l'État
n'accorde une dispense d'âge), et avoir prêté serment devant le
tribunal de l'arrondissement.

Les fonctions de commissaire-priseur sont incompatibles avec
celles de notaire (Ordonnances du 26 juin 1816 et du 31 juillet 1822),.

Un commissaire-priseur.ne peut exercer la profession de mar-
chand de meubles, de marchand fripier ou tapissier, à peine de-des-
titution..

Sauf à Paris, les fonctions de commissaire-priseur peuvent être
cumulées avec celles d'huissier ou de greffier de'justice de paix.: -

Les huissiers, greffiers; notaires procèdent aux prisées., et-ventes
mobilières dans les localités où il n'y a point de commissaire-pri-
seur. • .

Chambre de discïpIiMe des coBBiiaiïssaïres»pï»ïseHï*s. —

Tout ce que nous.avons dit sur les chambres de discipline des.
avoués s'applique aux chambres de discipline des commissaires-

priseurs. Il est donc inutile de traiter de nouveau ce point
(Voy. ci-dessus).. "s : ' ;

SECTION V :\t-

Tarifs des frais de justice

Toute partie qui succombe dans un procès est condamnée aux
dépens. Cependant les juges peuvent compenser les dépens en
tout ou en partie si les parties succombent respectivement sur
quelques chefs, ou lorsque les parties adverses sont parentes ou;
alliées (conjoints, ascendants,descendants,,frères et soeurs o.u:alHé's.'
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au même;degré .: beaux-frères, belles-soeurs, etc.). — Mais.les

avoués et huissiers qui, ont excédé les,bornes de leur ministère

peuvent être condamnés eux-mêmes aux dépens (130-132, proc).
Les avoués font souvent des avances à leurs clients pour le

paiement des frais de procédure. Aussi la loi donne-t-ellë à l'avoué

undroitde distraction SUT les sommes dues à son client — qui gagne
le procès, nous le supposons .— par la partie adverse; lorsqu'il
affirme qu'il a fait la plus .grande partie des avances, et, en vertu

de ce droit, de ce privilège, il est payé en premier lieu. — Les

avoués et autres, officiers ministériels, qui ne peuvent obtenir

de.leurs clients le paiement des frais de procédure qu'ils ont

faits pour leur compte, les. assignent devant le tribunal.,>En tête

de l'assignation est établi .le mémoire des frais : réclamés. Mais

tout client, avant de payer son avoué ou son huissier,- aie droit

de faire taxer le mémoire qu'on lui'présente par 1Qjuge-taxat'eur

qui, dans le règlement des frais, se base sur les tarifs officiels des

frais de justice (Voy. ci-dessous).

Lorsqu'une partie est condamnée, à supporter tous les frais du

procès, elle n'a absolument à payer que les dépens taxés, liquidés

par le juge-taxateur ; elle n'est point débitrice vis-à-vis de l'avoué

de son adversaire des honoraires que celui-ci a promis pour seins

particuliers donnés à l'affaire. -..-.

Tarifs des frais et dépens.. —.[Aux frais que nous allons

indiquer il faut ajouter,: bien entendu, les frais de timbre, d'enregis-
ment et autres déboursés faits parles officiers ministériels]. — En

fait il n'y a guère que deux tarifs, mais il y a lieu parfois d'en

appliquer, un troisième.

Le premier tarif, que nous désignerons amsi: T.n° 1, s'applique à

Paris, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Nantes, Rouen et Toulouse.

Le deuxième tarif (T. n° 2), moins élevé, s'applique dans les

villes où ne siège pas de cour d'appel, et; où. la -population
n'excède pas 30.000 habitants (à Cholet, à Montmorillon, par

-exemple).. . / •

Dans les. villes qui sont le siège d'une cour d-appel,, ou qui ont

plus de 30 000 habitants on applique un tarif intermédiaire oui

plutôt on applique le tarif n° 1, sous déduction de 1/10B. Si le coût

d'un acte est de 2 francs à Paris, il n'est plus, à Douai ou à

Rioni par exemple, que de 1 fr. 80 (décret du 16 février 1807).
Le troisième tarif (T. n° 3) ne s'applique qu'aux actes des offi-

ciers ministériels pouvant résider dans un chef-lieu de canton ou

même dans une petite commune (huissiers, notaires, greffiers de

justice de paix). Le plus souvent ce tarif n° 3 est égal au tarif n° 2 ;

nous n'aurons donc à l'indiquer que lorsqu'il en différera:

Tarifs pour les actes des Itsaissiers. — Pour un exploit,

d'appel contre le jugement d'un juge de paix, ou une assignation :

T. n°l,2fiv; T. n°2,.l fr. 50.
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Pour les copies de pièces qui doivent accompagner l'assignation
ou l'exploit d'appel (ces copies doivent être courtes, et lisibles, à

peine de rejet de la taxe), par rôle (vingt lignes de dix syllabes),.
T. n° 1, 0 fr. 25cent.; T. n° 2,0 fr. 20 cent.

Pour les significations de jugement, pour les oppositions aux

jugements rendus par défaut,, pour les assignations adressées aux
témoins-ou à-la partie adverse (dans lés enquêtes), pour les signi-
fications de désaveu, pour un exploit de saisie-arrêt ou opposition,
pour la dénonciation au saisi de là: saisie-arrêt, pour les significa-
tions de présentation de caution,-pour lès commandements, pour
les assignations en référé, pour la signification des ordonnances en

référé, pour les sommations d'être présent à la consignation d'une
somme (à la suite d'offres-réelles), pour les" sommations à fin d'au-
torisation maritale, pour les demandes à fin de séparation de corps,
pour les oppositions formées

'
à l'homologation de la délibération

d'un conseil de famille, pour les sommations aux parties qui doivent
être appelées à un partage, pour tous exploits contenant sommation
de faire une chose ou opposition ace qu'une chose soit faite, l'ori-

ginal est tarifé,-2 fr. au ;tarif n0!;-1 fr. 50 au tarif ïi° 2 (chaque copie
coûte l/4de ce que coûte l'original).' .-'•"'•'

Pour l'original d'un procès-verbal d'offres réelles, dans les villes

auxquelles s'applique le tarif n° 1, 3 fr.; dans les localités, sou-
mises au tarif n° 2° 2 fr. 25.

Pour les procès-verbaux de consignation après offres réelles,
T. n°l, 5fr.; T.'n. 2° 4 fr. -.-

Pour les procès-verbaux de saisie-exécution : T. n° 1, 8 fr. ; T. n°

2, 6 fr. — Si la saisie dure plus de trois heures, il est dû en sus,
pour chaque période de trois heures, 5 fr. (T. n° 1) ou 3 f r. 75 (T. n° 2).

Vacations de l'huissier pour déposer, entre les mains du déposi-
taire convenu, ou au lieu désigné pour les consignations, les
deniers comptants trouvés chez le saisi :'-Ti n° 1, 2 fr.; T. n° 2
lfr.50.- . " ..:..,. :--

Frais' de garde des objets saisis pendant les douze premiers
jours ::T. n°l, 2 fr. 50; T. n° 2, 2 fr. — Dans les localités où il n'y a
pas de tribunal : T. n° 3,1 fr. 50.

Pourlesjours suivants:T;h" 1,1 fr.;T.n'2,0fr. 80; T.n°3,0fr. 60.
,' Pour un procès verbal de récoleinent quand lé gardien des
objets saisis est déchargé : T. n° 1, 3 fr.; T. n° 2, 2 fr. 25.

Pourra rédaction-des placards apposés avant la vente: 1 fr.;
pour chacun des placards manuscrits : 0 fr.'50; pour l'exploit qui
constate!'apposition des placards : T. n° 1, 3 francs;T. n°2, 2 fr. 25;
. Pour chaque vacation de trois heures à la vente (si c'est l'huissier
qui procède,à: cette vente): T. n° 1, 8 fr.; T.n°2,5 fr., T.n° 3, 4 fr.

Pour la vacation à fin de taxation par le juge taxateur; pour la

consignation des deniers provenant de la vente : T. n° 1, 3 fr.;
T. n°2, 2fr.; T. n°3,lfr.50. - '-
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Pour les saisies-gageries ou foraines et pour les saisies-revendi-
cation même tarif que pour les saisies-exécutions (Voy. ci-dessics).

Il n'est rien alloué aux huissiers pour transport jusqu'à cinq
kilomètres, mais au delà il leur est dû pour un transport de

dix kilomètres (aller et retour) : 4 fr. r

Au-delà de .dix kilomètres, par cinq kilomètres : 2 fr.

Les huissiers doivent mettre au bas de l'original et des copies
de leurs actes le coût de ces actes, sous peine de 5 fr. d'amende et

même d'interdiction de leurs fonctions'(décret du 16 février 1807).
Pour une citation devant le juge de paix : T. n° 1,1 fr. 50; T. n°2,

lfr. 25, .

Pour la signification d'une décision du juge de paix : 1 fr. 25.

, Pour la sommation de fournir caution : 1 fr. 25.

Pour une opposition à un jugement par défaut, pour une cita-

tion aux témoins ou experts, pour une citation en conciliation,

pour une notification de l'avis du conseil de famille, pour opposi-
tion aux scellés ou pour une sommation à la levée des scellés:

1 fr. 50.

Pour chaque copie il est dû le quart du prix de l'original. — La

copie des pièces qui peuvent accompagner les actes de procédure
est payée pour chaque rôle: T. n°l, Ofr. 25; T. n° 2, 0 fr. 20.

Pour les protêts: (Voy. A^IE COMMERCIALE).
Tai'ïfs' des actes des avoraés de pn'enaâère : ïmstaracc.

— Actes de .constitution d'avoué et actes d'avoué à avoué.—Som-

mation de Communiquer les pièces. — Dénonciation au deman-

deur originaire de -la demande en garantie.
— Signification d'un

acte de dépôt au greffe. — Signification des procès-verbaux dlen-

quête. — Signification de rapports d'experts. —• Notification du

décès d'une partie. — Signification d'un désaveu. — Signification
du dépôt des pièces contenant constitution d'avoué. — Acte con-

tenant dénonciation d'opposition entre les mains d'un tiers-saisi,

signification de l'état d'un mobilier saisi : T. n° 1,1 fr.; T° n. 2,
Ofr..75, ,

Acte contenant récusation d'experts ou reproche de témoins (et
acte en réponse). — Acte de désistement (et acte: en réponse).

—

Actes relatifs à présentation ou acceptation de caution. — Actes
en demande dé rectification d'un acte de l'état civil: T. n° 1,5 fr.;
T. n° 2, 3 fr. 75.

Pour la plupart des requêtes (requête en instruction par écrit,

requête relative à un désaveu, à une demande en distrac-

tion, etc., etc.), — requête en. demande pu requête en réponse :

T. n° 1, 2 fr. ; T. n" 2, 1 fr. 50. — Mais le nombre des rôles de la re-.

quête en réponse ne peut excéder celui des rôles de la requête
en demande.

Pour assistance et plaidoirie de l'avoué au jugement par défaut :
T. n°l,3fr., T. n°2, 2 fr. 45.
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Si le jugement par défaut à été pris par-un avocat, le droit d'as-
sistance est réduit à : T. n° 1,1 fr. ; T. n° 2, 0 fr. 75.

Mais pour, les honoraires de l'avocat il est dû : T. n° 1, 5 fr. ;
T. n°,2, 4fr.

Pour assistance de l'avoué à un jugement portant remise :
T. n°l, 3fr., T. n°2, 2 fr. 25. - •

Pour.assistance de l'avoué aux jugements ordonnant une. instruc-
tion par écrit ou aux jugements sur instruction par écrit ou sur
délibéré : T. n° 1, 5 fr.; T. n° 2, 4 fr.

Pour assistance des avoués-à chaque journée de plaidoirie :
T. n°l, 3fr.; T. n° 2, 2 fr. 25.

Et quand les avoués plaident eux-mêmes : T. n° 1,10 fr. ; T. n° 2,
6 fr..

Pour l'original des qualités d'un jugement par défaut : T. n° 1,
3 fr. 75 ; T. n° 2, 2 fr. 80.

Pour l'original des qualités d'un, jugement contradictoire : T. n. 1,
,7fr. 50, T.n°2, 5-fr. -50.

Pour l'original des qualités d'un jugement en instruction par
écrit : T. n° 1, 10 fr. T. n° 2, 7 fr. 50.

Signification d'un jugement.par chaque rôle : T. n° 1, 0 fr. 30
T. n° 2, Ofr. 25.

Pour communiquer, produire, retirer les pièces, pour consigner
ou retirer l'amende au cas de requête civile, pour requérir du

greffier un certificat, pour faire viser par le greffier une demande
en partage, pour faire mettre la cause au rôle : T. n° 1, 1 fr. 50;
T. n°2, lfr.,15.

Pour faire faire la mention du jugement qui rejette le

désaveu; pour assister au greffe-la femme qui'renonce à la com-
munauté après la séparation de biens; pour prendre l'ordonnance

qui permet de citer l'époux défendeur en divorce ; pour produire
etretirer les pièces de greffe dans les instructions par écrit; pour
obtenir l'homologation d;une sentence arbitrale, pour faire faire
;au greffe la-soumission d'une caution : T. n° 1, 3 fr. : T. n° 2,
2fr.25.

!
-.-...

Vacation à- l'audition des témoins, vacation au greffe pour dépôt
d'une pièce dont l'écriture est contestée; —pour être présent au ser-
ment des experts, pour former une inscription de faux, pour former
au greffe un désaveu, ou une demande à fin de renvoi d'un tribunal
à un autre; pour faire et remettre l'extrait de la demande en sépara-
tion de biens qui doit être affiché ou inséré dans les journaux, pour
faire insérer l'extrait du jugement prononçant la séparation, pour
assister à huis-clos les époux dans le cas de demande en divorce,
pour faire faire et insérer l'extrait du jugement portant interdiction
-!ôunomination d'un conseil judiciaire, pour vacation au partage (par
3 heures) : T.'-n° 1, 6 fr.-T.'n" 2, 4 fr. 50.

Vacation pour faire transcrire le procès-verbal de saisiè-immobi-
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lière au bureau du .conservateur, dés hypothèques, pour le faire

transcrire au greffe,, pour faire, enregistrer la dénonciation .de la

saisie-immobilière au tiers saisi; pour l'extrait delà saisie-immobi-

lière qui doit être affiché dans l'auditoire du tribunal, pour celui qui
doit être imprimé, pour se faire; délivrer l'état d'inscriptions : ï.'h 01,'
6 fr. ; T. n' 2,"4 fr. 50.

"'

Requête pour que les. délais soient abrégés dans les cas qui requiè-
rent célérité, ou pour, faire autoriser à la vente du mobilier d'une

succession, ou pour faire nomme? un curateur ati bénéfice d'inven-

taire ou aune succession vacante^Dour tout l'original': T. n° 1, 3fr.;
T.n°2,"2fr.25.

'
/ ,: / •-

Requête civile, requête pour.se faire délivrer une seconde grosse,

requêtes relatives à l'absence, requête d'une femme mariée à fin d'au-

torisation de justice ou de séparation,de biens, requête à fin d'homo-

logation de l'avis d'un conseil de famille ou à fin d'envoi'ën posses-
sion, ou à fin d'homologation d'un acte :de notoriété (remplaçant un

acte.de naissance), pour tout l'original: T..n° l,7fr. 50; TY n° 2,
5fr. 50., ,,: ., ; ,\

Requête à fin'd'interrogatoire sur faits et. articles; à fin dé sépara-
tion de corps;-, à fin de divorce; à fin d'interdiction. : T. n°l, 15 fr;
T. n°212 fr.'

* "-"" '
.

""
".

Le coût des copies-est toujours fixé au quart du prix de Voriginal.
Pour"honbrâir.es de l'avocat.: T. ns 1,15 fr,; T. n° 2,10 fr-;''

Pour".chaque, rôle de la grosse du cahier des charges,' T. h° 1,

^fr.jT/nf^lfr.SO^ .'.'."'..-.' . -.:--'.: ' < "

Pour déposer au greffe le cahier des charges, T. n° 1, 3 fr.;
T. n°2,2frr45. ..-.. ..,,.; ,. ., .',-'n.,:." . '.

Pour vacation, à Yadjudication.: iJT.-n° 1,15 fr. ; T. n". 2, 12 fr. ; (le
droit est accordé pour chaque lot adjugé, jusqu'à six lois; à partir
du sixième lot, il.ne peut être, exigé, de nouveau). :-, , -.•-:;.•

En outre il est alloué, un droit à chaque avoué poursuivant, sur le

prix de l'adjudication à par.tir,de.2 000 fr.;- -.-;. .--. / .o :
'

; '•

Ce droit est" de :. 1 Ô/Ô depuis 2;000;francs; jus.qu'à; ÎO'-'OOOfr.>

1/2.0/0 sur la somme'excédant 10 000 francs;l/4 0/0" sur la somme

excédant 50 000 frans-; 1/80/O^surlasomme excédant 100 000.fr.
S'il y a plùsïeùrs'.lots, le droit est fixé d'après la somme .desprix

des différents lots,, à moins que ces lots ne soient composés d'imlneu-

bles distincts,-auquel :ças:.le, droit est.calculé.sur- le prix de-chaque
lot.

'
'."^ "J"''V '""':

""
'V!'./-

'
:- -, -.:'- -• '

Lorsqu'il'n'y ap'âs.eu, d'expertise,; le. droit.est plus élevé;;-il .est de.-:

.1 1/2 au lieu aè
'
1,0/1).;ï. au lieu, de, 1/2; l/2:au:lieu de. 1/4; l/4:au

lieude 1/8.
;

".-.''.
Vacation pour enchérir : T., n° 1,7 fr,-50;. T. n° 2, 2 fr.,65,;,... .

. Vacation pour enchérir, et pour se rendre adjudicataire ; vacation

pour faire la surenchère du sixième : T. n° 1, 15 fr; T. n? 2,.

llfr.25.. ..-•:' .,\ /'
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Mêmes taxes pour-les ventes sur Imitation, sur aliénation volon-

taire, pour les ventes d'immeubles de mineurs ou d'immeubles fai-
sant partie de.successions vacantes ou acceptées sous bénéfice d'in-
ventaire. ..-..

Pour la consultation' de trois avocats exigée en cas de requête
civile : 72 fr. .

Quand les parties ne sont pas domiciliées dans l'étendue -du ressort,
du tribunal, il est dû par elles à l'avoué, pour frais de- correspon-
dance, par chaque jugement définitif : T. nc 1,10 fr. ; T. n° 2, 7 fr. 50;
et par chaque jugement interlocutoire : T. n° 1, 5 fr.; T. n° 2,
3fr. 75. .

Les émoluments des avoués des cours. d'appel sont plus, élevés

que ceux des avoués de première instance auxquels s'applique le
tarif n°.l (50 0/0. en plus, sauf en matières sommaires et pour droit
de correspondance : ici la taxe supplémentaire est.de 100 0/0).

Au surplus:les matières sommoAres sontl'obje.t d'une/tarification
toute spéciale. .Dans ces matières, les frais sont.réglés à forfait,..en
Uoc, ainsi que nous allons le voir. Et il est fort.utile de connaître le
tarif qui leur est appliqué> puisque sous la dénomination des matières

sommaires, la. loi range les affaires, les plus nombreuses et par con-

séquent les plus pratiques.
'

En effet les "matières sommaires comprennent :
'

,
1° Les. affaires déjà jugées en dernier ressort par les juges de paix,,

et que l'on désigne sous,le nom à.'appels des-Juges de paioe; .
2°Les demandes pures personnelles ou demandes personnelles

mobilières (1).(par exemple : demande en paiement, d'une, créance,
mais seulement quand le titre du demandeur n'est pas contesté;. .

3°Les demandes au-dessous de 1 500 fr., quandiln'y a pas de titra

(s'il y a un titre, il faut qu'il-ne soit pas contesté .par le défendeur).
4°Les demandes provisoires ou requérant célérité.: en demande-

justice.relative à une expulsion de lieux, à l'apposition ou à la levée
des scellés, aux redditions de comptes ; demande.d'une pension.ali-
mentaire,, toutes lesaffaires urgentes,\etc. ,.'. ;,^:.j ;. ",-. ...

'

5°La demande en.paiement de rentes et de.loyers.ou fermages.
6°Les actions relatives à un droit réel,(droit.de;propriété, d'usu-

fruit, de servitude), mais seulement s'il s'agit d'une affaire pouvant
être jugée en dernier ressort par le. tribunal de première instance.

Toutes ces affaires sont jugées bien plus' rapidement que les

autres, caria procédure qui leur est applicable est bien moins com-

pliquée que la procédure ordinaire, elle est tout à-faitsommairer
de là le; nom de matières sommaires... :, /-..- -

(1) Aupointdevue de leur 6bjét,lès demandes se divisent en demandes réelles
mobilières (révendication'dë la propriété d'un meuble, par exemple), personnelles
mobilières (réclamation- de biens mobiliers dus au demandeur), réelles immobi-
lières (relatives à la propriété d'un immeuble) et personnelles immobilières
(cesdernières sont fort rares). - -
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Les dépens, dans ces matières, sont liquidés ainsi qu'il suit'-:
Pour l'obtention d'un jugement contradictoire (1) :

Quand la demande ne dépasse pas 1 000 fr. : T. n° 1,15 fr. — Si
elle excède 1 000 fr., mais ne dépasse pas 5 000 fr., 20 fr. — Si elle
excède 5 000 fr., 30 fr.

Pour le tarif n° 2 les 3/4, soit 15 fr. (pour une demande de 2 000 fr.

par exemple).:
- Pour l'obtention d'un jugement par défaut, le tarif est abaissé de
moitié ;7fr. 50 au lieu de 15 fr.3 10 fr. au lieu de 20 fr., 15 fr. au
lieude30fr. . "

Au cas d'enquête, d'expertise, il est dû pour copie des procès-ver-
baux :' 0 fr. 15 par rôle. (T. n° 1). — T. n° 2 : les 3/4.

Aucun autre honoraire, sous aucun prétexte, ne peut être exigé
par l'avoué (sauf dans des cas exceptionnels"). Il ne lui est alloué en
outre que ses déboursés. '

Il n'est rien dû aux avoués pour l'état des_dépens adjugés en ma-
tière so?mnaire, état qu'ils doivent remettre aux greffiers, à l'effet
de faire insérer la liquidation desfrais dans l'arrêt ou le jugement.—
Au contraire il leur est alloué, en matière ordinaire, 0 fr. 10 pour
chacun des articles qui entrent en taxe. Mais il ne peut être fait

qu'un seul article pour une même pièce^ quand bien même il en
aurait été fait plusieurs copies.

: Tarif des droits dsis a«x notaires. — Pour tout acte respec-
tueux fait pour une personne désireuse de contracter mariage, pour
inventaire après décès, pour tous procès-verbaux, par vacation en

-référé devant le président du tribunal, pour vacation au greffe afin

d'y déposer la minute du procès-verbal des difficultés : T. n. 1,
\9 fr. ; T. n°-2, 6 fr.; T. n°-3, 4 fr.
-: Au cas de vente d'immeuble par-devant notaire, pour la grosse du
cahier dès charges, par rôle : T. n° 1, 2 fr. ; T. n° 2, 1 fr. 50; en
outre:-1 0/0 sur prix des biens vendus jusqu'à 10 000 francs;
1/2 0/0 sui la somme excédant 10 000 francs jusqu'à 50 000 francs;
1/4 0/0 sur la somme excédant 50 000 jusqu'à 100 000 fr., enfin,
1/8 0/0 sur toute somme excédant 100 000 francs.

-' Mais les notaires ne peuvent rien exiger pour la rédaction des
-minutes des proeès-vèrbaux d'adjudication.

Lès partages et les ventes volontaires par-devant notaire, et les
'autres actes du ministère ;des notaires sont taxés, s'il y a lieu, parle
président• du tribunal, suivant la nature' et les difficultés de leur

-rédaction, et sur. les renseignements donnés par le notaire'ou par les

parties (Tarif a.rt. 173). G'est-sur ce-principe que lesnotaires se fon-
dent pour réclamer des honoraires .proportionnels, toutes les fois

'qu'il s'agit de mutations, partages, ventes. — Mais pour les parta-
ges de succession renvoyés devant notaire, il n'est dûque les droits

Cl) Y compris la signification à l'avoué, s'il y'a lieu.
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fixés par le juge-commis, d'après le nombre des vacations. — Pouf
les expéditions de tous les actes reçus par les notaires, il estdùpar
rôle : T. n° 1, 3 fr. ; T. n° 2, 2-fr. ; T. n° 3,1 fr. 50.

Pour tous les autres frais, il y a des tarifs locaux établis suivant

l'usage des lieux par les chambres des notaires; nous ne pouvons
donc les indiquer ici. Disons seulement que les actes faits en brevet
coûtent moins cher que ceux qui' sont dressés en minute; que lès
actes de vente sont fixés à 15 fr. au moins, indépendamment des
droits proportionnels.

ffii'oSts <âws aux greffiers. — Les greffiers des tribunaux de

première instance ont droit aux émoluments suivants : Pour accep-
tation bénéficiaire, renonciation à communauté oui succession,
2 fr.; — pour le dépôt d'un testament olographe ou mystique, 6fr.;
— pour communication, sans déplacement, de pièces déposées au

greffe, pour extrait à afficher, 1 fr. ; — indemnité pour transport à

plus de 5 kilomètres, par jour, 3 fr, ; à plus de 10 kilomètres, 10 fr. ;
— droit pour légalisation, 0 fr. 25 ;

Lesgreffiersdecoursd'appeltouchentundroit de légalisation double

(Ofr. 50); ils touchent la même indemnité que les greffiers des tribu-
naux pour frais de transport; —mais il leur est alloué un droit
double pour communication de pièces sans déplacement (2 fr.).

Ainsi, pour tous les greffiers des cours d'appel et des tribunaux
depremière instance, la résidence importe peu, le tarif est à peu près
le même partout; pour les greffiers de justice de paix, au con-

traire, même système que pour les huissiers et les avoués (décret
des 24 mai — 1" juin 1854).

'

En effet, les greffiers des justices de paix reçoivent pour assistance
aux'conseils de famille, aux appositions de scellés, aux reconnais-

sances, et levées de scellés, aux référés, aux actes de notoriété
dressés pour remplacer des actes de naissance, pour transports :
T. n° 1, 3 fr. 35 ;. T. n° 2, 2 fr.; T. n° 3, 1 fr. 70. .— Les greffiers des

justices de paix reçoivent pour chaque rôle d'expédition : T. n° 1,
0 fr. 50; T. n° 2, 0 fr. 40. — Pour le procès-verbal de non-concilia-
tion : T.n°l, 1 franc; T.. n° 2, 0 fr. 80. — Pour chaque opposition
aux scellés formée par déclaration sur le procès-verbal de scellés ;
pour chaque extrait d'opposition aux scellés : T. n° 1, 0 fr. 50;
T. n° 2, 0 fr. 40.

Tiïpif dles «l«»oÊts dus aux coESirasâssaïiPes-prïseairs. Ici le
tarif,n°l s'applique aux villes suivantes : Paris, Lyon, Bordeaux,
Rouen, Toulouse et Marseille. Le tarif n. 2 s'applique partout ailleurs.

Droits de prisée (pour chaque vacation de trois heures) : T. n°l,
6fr.;T. n°2, 5fr,

Pour assistance aux référés et pour chaque vacation : T. n°l, 5 fr.;
T. n°2, 4 fr.

Droits de vente, partout 6 0/0 sur le produit des ventes. Pour
les procès-verbaux de vente, par rôle : 1 fr. 50.

DHOIT 20



-V • "•/

SUS LA VIE JUDICIAIRE

Pour assistance à l'essai des métaux précieux: T. 11°1, 6 fr.; T.n°2,

Pour paiement des contributions : T. n° 1,-4.fr.; T. n° 2, .3 fr.
L'état des vacations, droits et remises, doit être délivré sans frais

aux parties. Toutes perceptions directes ou indirectes, à quelque
ftire qu'elles aient lieu, sont prohibées sous peine de suspension ou
de destitution pour le commissaire-priseur coupable (loi du

18 juin 1845).
Indemnités «le transport «lises arax Jfsages die paix. — Pour

transporta pjus.de 5 kilomètres, 5 fr.; à 10 kilomètres,. 6 fr.; si les

opérations durent plus d'un jour, l'indemnité de 5 ou 6 fr. est due

pour chaque jour (art. 1er, loi du 21 juin 1845).

CHAPITRE II

DEVANT LES. OTJK-XDICXIOI^S CIVILES

SECTION PREMIÈRE

Procédure devant les juges de paix

On est appelé devant le juge de paix soit par xmMllet d'avertisse-

ment, soit par une citation d'huissier. — La citation d'huissier est

plus énergique ; elle doit contenir la date, l'indication du juge de

paix devant qui on est appelé à comparaître, la date et l'heure fixées

pour l'audience, l'objet de la demande, les nom, profession et domi-
cile du demandeur; les nom, demeure et immatricule de l'huissier ;
les nom et demeure du défendeur (art. 1er, pr.).

Il doit y avoir un jour franc entre le jour de la citation et le jour
de la comparution, si la- partie citée est domiciliée dans un rayon
de douze lieues et demie (au delà, un jour de plus par douze lieues
et demie) ; si donc la citation est faite le 1erfévrier, par exemple, la

comparution ne peut avoir lieu que le 3 février au plus tôt (5, pr.).
Sauf lorsqu'il s'agit de causes requérant célérité et dispensées

de la, formalité de l'avertissement par le juge de paios, ou lorsque
le défendeur est domicilié hors de la ville ou du canton, la citation
doit être précédée du billet d'avertissement qui est rédigé et expédié
par la poste par le greffier. — Le greffier a droit à 0 fr. 25 par billet
d'avertissement (loi du 2 mai 1855, art. 17).

Ce billet d'avertissement invite les parties à venir devant le juge
de paix; celui-ci cherche à les concilier; s'il n'y parvient pas,
l'huissier peut alors lancer la citation.

Quand les parties comparaissent au jour fixé devant le juge
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de paix, celui-ci rend son jugement le jour même ou à la prochains
audience. — Le jugement est signifié par l'huissier commis par le

juge àla partie qui a succombé. Cette partie a unmois à compter du

jour de cette signification pour interjeter appel devant le tribunal de

première instance. Mais l'appel n'est pas recevable pendant les trois

jours qui suivent le jour du jugement fart. 13, loi du 25 mai 1838).
Les décisions des juges de paix peuvent être exécutées immédia-

tement, c'est-à-dire sans attendre le jugement du tribunal civil

(nonobstant appel), lorsqu'il y a titre authentique ou promesse
reconnue, ou lorsqu'il s'agit d'une pension alimentaire ou d'une
somme n'excédant pas 300 francs, ou bien encore s'il y a péril en la
demeure (mais, dans ces trois derniers cas, il faut l'autorisation du

juge). — Lorsqu'il s'agit d'une somme supérieure à 300 francs, le

juge ne peut permettre l'exécution provisoire qu'en exigeant une
caution de la part de celui qui demande cette exécution provisoire
(art. 11, loi du 25 mai 1838).

Si au jour indiqué par la citation, l'une des parties ne comparaît
pas, fait défaut, le juge de paix rend un jugement par défaut qui,
en fait, est presque toujours prononcé contre la partie non présente,
puisqu'elle ne s'est point défendue. Aussi lui est-il permis de faire
opposition au jugement, c'est-à-dire d'exiger un nouveau jugement
devant le même juge de paix, — et c'est surtout en cela qn.e,Yoppo-
sition diffère de l'appel, puisque l'appel renvoie les parties devant
une autre juridiction, devant une juridiction supérieure.

L'exploit d'huissier adressé à la partie qui a triomphé par défaut
contient les moyens de défense de l'opposant, et assigne la partie
adverse à une prochaine audience (ici encore le délai à'un jour
franc est exigé) dont il fixe le jour et l'heure. Le juge de paix
rend une seconde décision : si ce jugement est contradictoire —

c'est-à-dire si aucune des parties n'a fait défaut— on peut encore

interjeter appel (autre différence entre lès effets de l'appel et de

l'opposition) ; mais si le second jugement du juge de paix est encore
rendu par défaut contre la partie qui a déjà fait défaut la première
fois, aucune opposition n'est plus recevable de sa part, l'appel seul
reste possible.

'

Le juge de paix peut rendre des jugements préparatoires (sorte
dejugementsprovisoires), des jugements interlocutoires, jugements
faisant pressentir la décision définitive, suivant les conséquences de
leur exécution (le jugement qui ordoneune enquête est un jugement
interlocutoire), et des jugements définitifs (statuant sur le fond
même du procès). — On peut bien interjeter appel contre un juge-
ment interlocutoire avant que le jugement définitif soit rendu, mais
onnepeut appeler d'un jugement préparatoire que conjointement
avecl'appel du jugement définitif (31," pr.).

Nous savons déjà que les jugements rendus en dernier ressort par
lesjuges de paix ne peuvent être déférés à la Cour de cassation que
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pour excès de pouvoir. — Le recours en cassation doit être exercé
dans les deux mois qui suivent la signification du jugement (loi du
2juin 1862, art. 1er).

Les juges de pais compétents peuvent être récusés quand ils soi t
intéressés à la contestation sur laquelle il y a lieu de statuer ;
quand ils sont parents ou alliés de l'une des parties jusqu'au degré
de cousin-germain inclusivement, ou s'il y a eu dans l'année précé-
dente un procès criminel entre le juge et l'une des parties, ou son

conjoint, ou ses parents et alliés en ligne directe; ou s'il y a un

procès civil existant actuellement entre le juge de paix et l'une des

parties ou son conjoint; ou encore si le juge de paix compétent a
donné un avis écrit dans l'affaire (44, proc). — La récusation doit
être signifiée par huissier au greffier de la justice de paix; celui-ci
la communique au juge (45).

Envisageons maintenant le juge de paix comme simple concilia-
teur. Pour cela il faut supposer une affaire de la compétence du
tribunal de première instance et ne rentrant pas dans la catégorie
de celles qui sont dispensées du préliminaire de conciliation et
dont nous avons déjà donné rémunération.

Le demandeur doit alors citer en conciliation son adversaire
devant le juge de paix. La citation est donnée par huissier. Le délai
entre le jour de la citation en conciliation et la comparution doit
être au moins de trois jours francs. Si donc la citation est du 5 juil-
let, par exemple, la comparution ne peut être fixée qu'au 9 juillet
au plus tôt. — La partie empêchée peut se faire représenter par un

mandataire, mais ce mandataire doit avoir pouvoir de transiger.
Le juge de paix tente de concilier les parties et dresse ensuite un

procès-verbal de conciliation ou de non-conciliation, suivant qu'il
réussit ou qu'il échoue. — Mais si l'une des parties ne comparaît
pas, il n'est point dressé de procès-verbal, la non-comparution est

simplement mentionnée sur le registre du greffe et sur l'original (ou
la copie) de la citation (58),

SECTION II

Procédure devant les tribunaux de première instance

La tentative de conciliation n'a pas été suivie de succès, ou bien
l'une des parties n'a point comparu. Le demandeur doit alors, dans
le courant du mois autant que possible, assigner son adversaire
devant le tribunal de première instance compétent (57).

L'assignation, rédigée par huissier, doit contenir, à peine de nul-

lité, la date,les noms, profession et domicile du demandeur, la con-

stitution de l'avoué choisi par lui, les noms, demeure et immatricule
de l'huissier, les noms et demeure du défendeur, et mention de la
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personne à laquelle copie de l'exploit est laissée (domestique, con-
cierge, voisin ; maire de la commune, si le voisin refuse de prendre
l'assignation), l'objet de la demande, l'exposé sommaire des moyens,
l'indication du tribunal devant lequel on est appelé à comparaître,
et celle du délai fixé (61). .

Ce n'est point l'original de l'assignation que l'huissier remet à la

personne ou au domicile du défendeur, c'est la copie; mais si cette

copie n'est pas régulière, l'assignation est nulle, quand bien même
l'original ne renfermerait aucune espèce de cause de nullité.

Si la contestation porte sur un immeuble, il faut indiquer la
nature du fonds (bois, vignes ou maison), et la commune où il'est
situé ; s'il s'agit d'un domaine, d'une ferme, le nom qui lui est donné,
le tout sous peine de nullité(64, pr.).

Lorsque l'a copie de l'assignation est remise à un voisin — l'huis-
sier n'ayant trouvé personne chez l'individu assigné — ce voisin
doit signer l'original ; s'il ne peut ou ne veut signer, l'huissier remet
la copie au maire (ou au secrétaire de la mairie) qui, lui, ne peut
refuser de signer l'original (68, pr.).

Dans le cas où la personne assignée n'a pas de résidence connue,
l'assignation est affichée au tribunal, et une seconde copie est
remise au procureur de la République, qui signe l'original (69).

Tout cela est prescrit à peine de nullité. Or, si l'assignation est
déclarée nulle par le fait de l'huissier, celui-ci peut être condamné
à payer les frais de la procédure annulée, et même des dommages-
intérêts pour le préjudice qu'il a causé à son client (71).

Le délai ordinaire entre la date de l'assignation et la date delà

comparution est de huit jours francs (l'assignation à huitaine étant
remise le 10 juin, le jour fixé pour la comparution est le 19). Mais,
dans les cas qui requièrent célérité, le président du tribunal peut
permettre d'assigner à bref délai (72).

Le délai franc de huitaine est augmenté de plein droit d'un jour
par douze lieues et demie de distance entre le domicile de laper,
sonne assignée et le siège du tribunal. — Le délai est d'un mois

lorsque la personne assignée demeure en Corse, Algérie, Angle-
terre, Italie, Espagne, Allemagne, Suisse ; de deux mois pour les
autres pays d'Europe ; de cinq, ou huit mois pour les autres États,
suivant leur éloignement. Les délais sont doublés pour les pays
d:'outre-mer, en cas de guerre maritime (73).

Le défendeur assigné doit constituer avoué (c'est-à-dire choisir
officiellement son avoué) avant sa comparution devant le tribunal;
si l'assignation a été faite à bref délai, il peut ne le désigner qu'au
début de l'audience (75-76).

Dans le cas où aucun avoué n'est constitué par le défendeur, le
tribunal rend un jugement par défaut admettant presque toujours
les prétentions du demandeur. — Même solution lorsque l'avoué
•constitué ne comparaît pas (149).
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Quand c'est le demandeur qui fait défaut, le défendeur obtient un

jugement; par défaut contre lui : le demandeur est débouté de sa
demande et même parfois condamné à des dommages-intérêts (154).

Le jugement-par défaut contre une partie qui n'a pas constitué
avoué doit être exécuté dans les six mois à compter du jour où il
a été rendu, sinon il est réputé non avenu.

Tant que le jugement n'est pas exécuté, le défaillant peut du
reste former opposition. Or, le jugement est réputé exécuté seule-
ment lorsque les meubles saisis sont vendus, ou quand les im-
meubles ont été saisis et la saisie notifiée au défaillant, ou lorsque
les frais du procès ont été payés par lui (156-159).

L'opposition suspend l'exécution du jugement, à moins que cette
exécution nonobstant opposition n'ait été ordonnée par le tribunal

(155, al. 2). — Pour former opposition valable, il ne suffit pas de
déclarer à l'huissier que l'on entend former opposition, il faut de

. plus constituer avoué dans la huitaine, ou plutôt dans les délais in-

diqués ci-dessus pour la comparution; autrement l'exécution du.

jugement par défaut est reprise (162).
Si le jugement par défaut frappe une partie gui a cons-

titué avoué, mais dont l'avoué a fait défaut ou n'a pas déposé de

conclusions, l'exécution de ce jugement ne peut être commencée-
avant l'expiration d'un délai

'
de huit jours à compter delà signi-

fication du jugement à l'avoué défaillant, à moins, bien entendu,,
que les juges n'aient ordonné l'exécution nonobstant opposition.
(mais cela ne leur est permis que s'il y a péril en la demeure) (1).

Quant à l'opposition, elle ne peut être faite que pendant ce délai,
de huitaine; on n'a pas, pour la faire, jusqu'à l'exécution du juge-
ment (157).

La partie qui a fait opposition une première fois et qui s'est,
laissé condamner une seconde fois par défaut ne peut plus former
une seconde opposition (165), mais elle peut interjeter appel
devant la Cour. — La partie défaillante qui pourrait faire opposi-
tion, mais qui préfère aller en appel, ne peut interjeter appel tant,

que les délais accordés pour l'opposition ne sont pas expirés.
Le délai pour interjeter appel est de deux mois à compter du

jour de la signification du jugement, s'il s'agit d'un jugement con-

tradictoire, — à compter du jour où l'opposition n'est plus reeevable
s'il s'agit d'un jugement par défaut. — Ce délai est porté à trois-
mois pouf ceux qui habitent la Corse, l'Algérie, l'Allemagne,
l'Angleterre,-l'Italie, l'Espagne, la Suisse; à quatre mois, pour
ceux qui demeurent dans les autres États d'Europe ; à sept ou
dix mois, pour ceux qui résident dans des pays plus éloignés,,

(1) Lorsqu'il s'agit d'un jugement par défaut contre une partie»'ayant pas cons-
titué avoué, il en. est. de même, mais le délai de huit jours part de la significa-
tion à la partie défaillante.
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suivant la -distance (73); — Mêmes, délais pour se pourvoir' en
cassation (loi du 2 juin 1862). .

Les délais de l'appel sont suspendus par la mort de la partie
condamnée ; il faut faire alors une nouvelle signification du juge-
ment, et encore le délai d'appel ne peut-il jamais commencer avant

l'expiration des trois mois et quarante jours donnés aux- héritiers

pour faire inventaire et délibérer (447)..-:
Lorsque les délais pour interjeter appel sont expirés, la partie .

condamnée n'a pas la faculté dese pourvoir en cassation, même si les
délais pour les pourvois en cassation sont plus longs que les délais

d'appel (comme pour les jugements des juges de paix, par exemple);
car, encore une fois, il n'y a que les jugements, en dernier.ressort

qui puissent être soumis à la Cour de cassation. ,: -

Mais si la partie condamnée-n'a;pas reçu signification du juge-
ment, elle a trente ans pour, interjeter appel ou pour se pourvoir en

cassation, à compter du jour du jugement. • - -

L'appel est suspensif comme l'opposition; (il arrête l'exécution
du jugement), à-moins que le tribunal n'ait ordonné, dans son juge-
ment, l'exécution provisoire nonobstant appel.— Or, l'exécution

provisoire (sans caution) est ordonnée s'il y a titre authentique ou

promesse reconnue ; elle peut être ordonnée (avec ou sans caution)
lorsqu'il s'agit d'apposition ou de levées de scellés, de confection

d'inventaire, de réparations urgentes, d'expulsion des lieux, lors-

qu'il n'y a pas de bail ou que le bail est expiré ; de nominations de

tuteurs, curateurs et autres administrateurs, de reddition de

comptes, de pensions ou provisions alimentaires, etc.

Lorsque le tribunal ordonne l'exécution provisoire nonobstant

appel, on peut exécuter le jugement et interjeter appel dès le pro-
noncé du jugement, tandis que si l'exécution provisoire nonobs-
tant appel n'est pas accordée, on ne peut interjeter appel pendant
la huitaine qui suit le jour du jugement, et l'exécution de la déci-
sion du tribunal n'est p^s admise non- plus durant ce délai

(449-450). -

Le représentant du Ministère public (procureur de la République
ou substitut) doit être entendu dans toutes les affaires qui conc'er^
nent l'ordre public, l'État, le Domaine, les communes, les établisse-
ments publics (les hospices, par exemple), les dons et legs au profit
despauvres,ï'état despersonnes (filiation, mariage,interdiction, etc.),
les déclinatoires sur incompétence, les règlements des juges, les
récusations et renvois pour parenté et alliance, les prises à partie,
les causes des femmes non autorisées par leurs maris (autorisées
par justice), — ou même autorisées, lorsqu'il s'agit de leur dot et

qu'elles sont mariées sous le régime dotal ; les causes intéressant
des mineurs ou des personnes pourvues de tuteurs ou de curateurs

(interdits, par exemple), et les causes concernant ou intéressant les
personnes présumées absentes. — De plus, le procureur de la Ré-
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publique peut prendre communication de toutes les causes pour les-

quelles iljuge son avis nécessaire (83). .
:Les parties peuvent plaider leur cause elles-mêmes (pourvu

qu'elles soient assistées de leurs avoués), cependant le tribunal a
le droit de les en empêcher s'il reconnaît que la passion ou l'inex-

périence les empêche de discuter leur cause avec la décence co'nve-
venable ou la clarté nécessaire pour l'instruction des juges (85).

Le tribunal peut ordonner que l'audience soit tenue à huis-clos?
si la discussion publique peut avoir des inconvénients graves ou
causer un scandale, mais en principe les débats sont publics (87).

!Procé«liBB»e des péSévés. — Dans tous les cas urgents, ou lors-

qu'il : s'agît de statuer provisoirement sur les difficultés relatives
à l'exécution d'un .titre exécutoire (acte authentique ou juge-
ment), il faut avoir recours à la procédure des référés. —. Il en est

référé au président du tribunal ou au juge qui le remplace ; l'au-
dience n'est tenue que par un seul magistrat. Le demandeur lance
une assignation à fin de comparution en référé aux jour et heure
fixés d'ordinaire pour les référés (806-807). — Si le cas requiert célé-

rité, le président ou le juge qui le remplace peut'permettre d'assi-

gner soit à l'audience, soit à son domicile, à l'heure indiquée,
même les jours de fête ; mais, pour que cette assignation soit

valable, iLfaut qnë le; magistrat ait rendu une ordonnance l'auto-
risant et désignant l'huissier, qui la portera (808).

Lorsque la cause dont est saisi le président des référés lui paraît
soulever de grandes difficultés, il renvoie l'affaire au tribunal;
sinon il statue immédiatement par une ordonnance qui est exécutoire
le jour même, et sans que celui qui l'a obtenue ait à fournir caution

(sauf si le président lui a ordonné d'en fournir une).
Les ordonnances sur référés ne touchent point au fond du procès ;

en effet le président des référés ne peut statuer que provisoire-
ment. — Si l'une des .parties fait défaut, l'ordonnance sur référé
n'est' pas susceptible d'opposition. Quant à l'appel, il doit être

interjeté dans la quinzaine qui suit la signification de. l'ordon-
nance ; on peut, du reste, appeler de la décision du juge des référés
immédiatement après qu'elle.a été rendue (809). L'appel, lorsqu'il
est possible, est jugé sommairement et rapidement par la Cour

d'appel.

SECTION III

Procédure devant les Cours d'appel

Dans la procédure d'appel on désigne sous le nom d'intimé celui

qui a triomphé en première instance ; l'autre partie, celle qui inter-

jette appel, prend le nom d'appelant. Nous savons devant quelles
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juridictions doivent être portés les procès en appel; nous avons in-

diqué les délais pendant lesquels on peut appeler, nous n'y revien-
drons pas. Mais, dans quelle forme l'appel doit-il être interjeté? —

Il suffit de signifier à personne ou à domicile un acte d'appel con-
tenant assignation à huitaine franche (le sens de cette expression a

déjà été indiqué), et d'y joindre le texte du jugement contre lequel
l'appel est interjeté (456). -

En appel, on ne peut former aucune nouvelle demande, aucune
nouvelle prétention, à moins qu'il ne s'agisse de compensa-
tion accomplie, d'intérêts, arrérages ou loyers échus, ou de dom.

mages-intérêts pour le préjudice souffert depuis -le jugement; La
nouvelle demande est encore admise si elle n'est en réalité qu'une
défense à l'action principale de l'intimé (résultant de comptes signi-
ficatifs, par exemple). — Mais on peut toujours en cause 1d'appel
fournir des preuves et des moyens de défense qu'on n'avait point
présentés en première instance (464, proc).

Une fois la décision rendue en appel, il ne re ste à la partie qui a
succombé que deux voies de recours : le pourvoi en cassation ou la
requête civile, et encore la requête civile ne peut-elle être employée
utilement que dans certains cas tout à fait exceptionnels et soi-

gneusement énumérés par le législateur.
&a vequête civile. — Les jugements en dernier ressort, les

seuls qui puissent être l'objet de cette procédure, ne peuvent être
rétractés à la suite d'une requête civile que dans les hypothèses
suivantes : 1° s'il y a eu dol personnel de la part de la partie qui a

triomphé; 2° si les formes p rescrites à peine de nullitér ont été vio-

lées, pourvu que la nullité n'ait pas été couverte par les parties;
3° s'il a été statué par les juges sur des choses non demandées;
4°s'il a été accordé plus qu'il n'a été demandé ; 5° s'il a été omis de
prononcer sur l'un des chefs de demande ; 6° s'il y a eu contrariété
de jugements en dernier ressort entre les mêmes parties et sur les
mêmes moyens dans les mêmes cours et tribunaux; 7° si, dans un
même jugement il y a des dispositions contraires (c'est-à-dire con-

tradictoires, inconciliables) ; 8° si, dans le cas où l'affaire doit être

communiquée au Ministère.public, cette communication n'a pas eu
heu, et que le j ugement ait été rendu contre la partie en faveur de'
laquelle cette formalité était exigée (un interdit, par exemple); 9° si
l'on a jugé sur pièces reconnues ou déclarées fausses depuis le juge-'
ment ; 10° si depuis le jugement il a été recouvré des pièces décisives
fournissant les preuves qui jus que-là n'avaient pu être fournies, re-
tenues qu'elles étaient par la partie dont elles annulaient les préten-
tions, et qui, grâce à cette dissimulation, atriomphé en dernier ressort.
—Les mineurs sont encore admis à se pourvoir en requête civile s'ils
n'ont pas été défendus ou s'ils ne l'ontpasété valablement(480-481).

On a deux mois pour assigner en requête civile, à compter de la
signification du jugement ou de l'arrêt; mais ce délai ne court
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contre ,1e mineur que du jour delà signification du jugement, laite'

depuis qu'il a atteint sa majorité (483-484). : , . ^

La;requête civile est formée par une requête suivie d'une assigna-;
tion donnée.au domicile de l'avoué de la partie qui a triomphé, lors-:

qu'elle est formée dans les six mois à compter du "jour du juge-

ment; mais,.après ce délai, l'assignation doit être donnée au domicile

réel de la partie elle-même (492). i

A la différence du pourvoi en cassation, la requête civile —cela
est très remarquable — fait revenir l'affaire.devant les mêmes

juges qui ont rendu la décision attaquée (490).; Mais, avant de pré-
senter la requête, il faut consigner tout d'abord à la Caisse des

dépôts et consignations une somme de. 450 francs (pour, le cas,où on

succomberait), s'il s'agit d'attaquer.un arrêt de cour d'appel; la

somme de 412 fr. 50 suffit si-on veut attaquer un jugement rendu en

dernier ressort par un tribunal .d'arrondissement ; s'il s'agit, d'un

arrêt rendu par défaut, on doit consigner. 225 fr. (494).-
En tête de la requête,la quittance du receveur doit figurer ainsi

qu'une consultation de trois avocats exerçant depuis dix ans au.
moins près un des tribunaux du ressort de la cour d'appel dans

lequel la décision attaquée a été rendue, — consultation qui doit être

favorable, évidemment, à l'ouverture de la procédure de requête
civile (495).

Toute requête civile est communiquée au Ministère public.(498). —

Si le jugement rejette la requête, la partie qui l'invoquait perd
la somme qu'elle a consignée, et peut même être condamnée à des

dommages-intérêts plus élevés (500). — Si, au contraire, la requête,
civile est admise, le jugement est rétracté, les parties sont dans la'

même situation qu'avant qu'il eût été rendu, la somme consignée
est restituée, et le tribunal, qui a rendu la décision rétractée,-doit
juger de nouveau le fond de la contestation (500).

La requête civile ne. suspend'pas l'exécution du jugement
attaqué (497). :

SECTION IV

Procédure devant la Cour de cassation

Sur le recours en cassation, nous avons peu de chose à ajouter
aux premières explications que nous avons déjà données. — Nous
devons faire remarquer, puisque nous venons d'examiner les diffé-

rents cas où la requête civile est utile, que, lorsqu'il a été rendu par
des tribunaux différents sur la même affaire, deux jugements en der-

nier ressort contraires, il faut avoir recours, non à la requête civile,
comme dans l'hypothèse où les deux jugements en dernier ressort;
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ont été rendus par le même tribunal ou la même cour, mais au

pourvoi en cassation.
La partie qui veut exercer le recours en cassation doit consigner

préalablement'à la Caisse des dépôts et consignations 150 fr., si
'la décision attaquée est contradictoire; 75 fr. seulement si elle a
été rendue par défaut, —- La quittance délivrée par le receveur doit.
être jointe- à.la requête en cassation qui est déposée au greffe par
l'avocat à la Cour de-cassation choisi par la partie demanderesse

(art. 5 du règlement du 28 juin 1738).
En règle générale, le. recours en cassation ne suspend point la

décision attaquée..
Les jugements en dernier ressort rendus, par défaut et contre

lesquels il n'a point été formé opposition peuvent être l'objet d'un
recours en cassation. Le délai de deux mois, qui est donné pour se

pourvoir en cassation, part du jour où l'opposition n'est plus rece-
vable (loi du 2 juin 1862, art. 1er, § 2).

Si le demandeur en cassation succombe.devant la chambre des

requêtes, il perd la somme qu'il a consignée ; s'il voit sa requête
admise parla chambre des requêtes, puis repoussée par la chambre

civile,non seulement il perd la somme qu'il a consignée, mais il est
condamné à payer, en outre, 300 fr. d'amende si le jugement qu'il
a attaqué est contradictoire, 150 fr. seulement s'il est par défaut

(art. 35, règlement de 1738).
Le défendeur en cassation n'est assigné que lorsque la chambre

desrequêtes a rendu son arrêt et admis la requête. — jusque-là le
demandeur seul agit devant la Cour de cassation. — Le demandeur a
deux mois seulement pour assigner son adversaire (sauf dans quel-
ques cas exceptionnels) ; s'il n'agit pas dans ce délai, il est déchu de
sa demande en cassation (Règlement du 28 juin 1738, et loi du
2juin 1862).

En matière électorale et en .matière-d'expropriation pour cause
d'utilité publique, la procédure devant la Cour de cassation est dif-
férente (Voy. VIE PUBLIQUE).

SECTION V

Le domicile

le «B©HiïeâIe réel. —L'huissier, avons-nous, dit, doit remettre les

assignations, les significations et les notifications à leur destinataire
enpersonne ou à son domicile. — Mais que faut-il entendre au
juste par le domicile ?.

D'après les termes de la loi, le domicile est « au lieu où l'on a son

Principal établissement » (102, G. civ.).
Il faut distinguer avec soin le domicile de la résidence. On peut
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avoir plusieurs résidences, tandis qu'on ne peut avoir qu'un seul

domicile, juridiquement parlant. Il est vrai qu'il y a des hypothèses
dans lesquelles un même individu sera considéré par telle personne
comme étant domicilié dans une ville, et par une autre personne
comme ayant fixé son domicile dans une autre ville — par exemple,
s'il s'agit d'un manufacturier qui possède deux manufactures

d'égale importance dans deux localités différentes, et qui passe un
même nombre de mois chaque année dans l'une et l'autre^ mais, en

droit, ce manufacturier n'a qu'un seul domicile, — seulement on

ignore ou il est fixé tant qu'il ne s'est pas expliqué là-dessus, et
les tiers ont, dès lors, le droit de considérer cet industriel comme
domicilié dans l'une quelconque de ses manufactures. — Les
termes de la loi empêchent d'admettre qu'une même personne
puisse avoir deux domiciles ; on ne peut avoir dans deux endroits
son principal établissement!

Naturellement nous n'entendons parler ici que du domicile civil
et non du domicile politique : autrement ce que nous venons de
dire serait inexact, car on peut avoir son domicile politique dans
une ville et son domicile civil dans une autre (Voy. VIE PUBLIQUE).

La résidence n'est pas au lieu du principal établissement, mais
au lieu qu'on habite réellement, sauf si on ne l'habite que tout à
fait momentanément. Ainsi, un commerçant de Paris va passer la
belle saison aux bains de mer ; il change par là même de résidence,
mais son domicile reste fixé à Paris, car c'est là qu'il a toujours son

principal établissement. C'est là qu'est le centre de ses affaires,
c'est là qu'il retournera dès qu'il reprendra sa vie régulière, nor-
male. — La résidence peut être définie un domicile défait] si le

domicile réel, le domicile juridique est inconnu, les tiers peuvent
valablement considérer la résidence comme un domicile.

Or, le domicile a une grande importance pratique, indépendam-
ment de ce que nous avons dit dès le début de cette section.

En effet, c'est au domicile du défunt qu'a lieu l'ouverture de la

succession. — D'un autre côté, le tribunal compétent pour juger une

affaire est le tribunal du domicile du défendeur. C'est encore le

domicile civil qui sert de base à la fixation du domicile politique.
Nous savons déjà que le mariage doit avoir lieu au domicile de l'un

des époux.
L'adoption a lieu devant le juge de paix du domicile de l'adop-

tant, et l'acte d'adoption est homologué (approuvé) par le tribunal

de l'arrondissement. tl
Pour l'exercice du droit d'affouage on s'attache encore au domi- (

cile, la résidence ne suffit pas.
Mais comment s'établit le changement de domicile? Une per- ;

sonne domiciliée à Blois jusqu'au 1erjanvier 1885, vient à cette date ;

habiter Paris. A-t-elle changé de domicile ?
Cela n'est pas douteux, si l'on suppose que cette personne déclare
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expressément à la municipalité de Blois qu'elle entend transférer
son domicile à Paris, et fait ensuite la même déclaration à la
mairie de l'arrondissement de Paris qu'elle a l'intention d'habiter,
mais il est M en entendu que ces déclarations seront suivies d'effet

etque cette personne habitera réelleme?it Paris àl'avenir(104,C.civ.).
Quand aucune déclaration n'a été faite, on s'attache aux circons-

tances de fait pour décider s'il y a oui ou non changement de domicile.

Ainsi, le paiement de la contribution personnelle dans la nouvelle
localité indiquera suffisamment qu'il y a eu changement de domi-

cile; de même une résidence prolongée. La loi nous dit même for-
mellement que si un individu a l'intention de fixer son principal
établissement dans une autre ville que celle où il a eu jusqu'alors
son domicile, et qu'il aille habiter cette nouvelle localité, il change
par là même de domicile.

La nomination à une fonction temporaire ou révocable (par
exemple, la nomination aux fonctions de procureur de la Répu-
blique) qui doit être exercée dans une ville autre que celle où vous
avez votre domicile, ne suffit pas pour transférer votre domicile
dans cette ville ; il faut que vous manifestiez l'intention de changer
de domicile. Cette, intention peut résulter, du reste, des circons-

tances, tout aussi bien que de votre déclaration expresse (108,
C. civ.). . - '

Il en est autrement pour les fonctions conférées à vie— inamo-
vibles dans le sens le plus large du mot (par exemple, les fonctions
de juge, notaire, curé, etc.), — leur acceptation entraîne change-
ment immédiat de domicile ; il est fixé de plein droit au lieu où les
fonctions doivent être exercées, de telle sorte que si, en se rendant
à ce nouveau domicile, le fonctionnaire périt victime d'un accident
de chemin de fer, sa succession s'ouvrira au lieu de ce nouveau

domicile, bien qu'il n'y ait jamais résidé (107, G. civ.).
Nous avons vu, lorsque nous avons traité des devoirs des époux

entre eux, que la femme est obligée, de suivre son mari, d'habiter
avec lui. Donc, la femme mariée ne peut avoir d'autre domicile

que celui de son mari. — Mais la femme divorcée n'a plus le même
domicile que son ex-conjoint.

•

Quant au miueur non émancipé, c'est-à-dire tout a-fait incapable,
il est domicilié chez ses parents ; s'il n'a plus ses parents, chez son

tuteur; au contraire le mineur émancipé, qui a une sorte de demi-

capacité, qui peut être commerçant, a un domicile àlui.
Le majeur interdit pour cause de démence est domicilié chez

son tuteur.
Les domestiques, les gens qui travaillent habituellement chez une

personne, ont le même domicile que cette personne, mais à la condi-
tion qu'ils demeurent avec elle et dans la même maison. -

Cela ne s'applique donc ni aux ouvriers, ni aux domestiques tels

que les femmes de journée que l'on emploie de temps en temps, par
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hasard, ni même à ceux qui, tout en sevv&iithaMtueUement une per-
sonne, n'habitent pas dans la même maison qu'elle, mais dans une

maison voisine, quand bien même cette maison appartiendrait à

leur maître.
Les ouvriers ou domestiques mineurs émancipes sont soumis à

cette règle, mais il en est différemment des domestiques mineurs,

non-émancipés : ceux-ci gardent toujours le domicile de leurs parents
ou de leur tuteur. De même la domestique mariée garde, bien

qu'habitant la maison de son maître, le même domicile que son

mari, car la loi ne distingue pas, elle dit simplement : « La femme

n'a pas d'autre domicile que celui de son mari. » (108 G. civ.).
Él©ffitl©ia «le doBiaîsIle. — Au domicile réel dont nous avons

parlé jusqu'ici, on oppose le domicile élu qui est un domicile abso-
lument fictif, bien qu'il ait une grande importance pratique.

Voici dans quelle hypothèse il peut être question d'élection de

domicile :
Une vente mobilière a lieu entre Pierre, domicilié à Paris, et Jean,

l'acheteur, qui est domicilié à Marseille. S'il n'est point fait élection
de domicile, et que plus tard naisse une contestation entre Pierre,
qui réclame le prix de vente et Jean, le tribunal compétent, d'après
le droit commun, sera le tribunal de Marseille, et Pierre sera pro-
bablement forcé de faire le voyage pour que l'affaire soit bien con-
duite. Eh bien, en faisant élection de domicile à Paris, les deux

parties conviennent par là même que l'acte recevra son exécu-
tion à Paris, et que le procès qui pourrait survenir entre elles, sera

jugé par le tribunal de Paris; les significations, citations et autres

pièces de procédure seront adressées non au domicile particu-
lier de chacune des parties, mais au domicile convenu, au domi-
cile choisi, élu. — Quand l'acte est passé devant notaire, le domi-
cile élu est la plupart du temps le domicile de cet officier ministé-
riel (111, C. civ.).

L'élection de domicile peut être faite soit dans l'intérêt de l'une
des parties, soit dans l'intérêt des deux parties. Dans le premier cas,
celui en faveur duquel a été faite élection de domicile peut revenir
au droit commun s'ille préfère, car on a toujours le droit derenoncer
à une faveur ; mais s'il a été fait élection de domicile dans l'intérêt
commun des parties, la renonciation au domicile élu n'est valable

que si toutes les parties l'acceptent. — Dans le doute, on admet que
l'élection du domicile est faite dans l'intérêt du créancier qui, sui-
vant les termes de la loi, a la faculté de profiter de cette élection de
domicile ou d'envoyer les assignations et significations, etc., au

domicile du débiteur.
Nous avons vu que l'on ne peut avoir qu'un seul domicile réel.

Les circonstances dans lesquelles ont lieu les élections de domicile
démontrent au contraire qu'on peut avoir un grand nombre de
domiciles élus, précisément parce qu'en réalité ce sont des domiciles
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spéciaux dont on ne doit tenir compte qu'à propos des actes auxquels
ils se--rattachent.

Si le tribunal de l'arrondissement dans lequel se trouve le domi-
cile élu est compétent pour juger les contestations qui s'élèvent sur
l'exécution de l'acte qui a motivé élection de domicile, c'est parce
que ce domicile est précisément le lieu d'exécution de la conven-

tion..
Le jugement qui met fin au procès doit être signifié au domicile

élu, car il a trait nécessairement à l'exécution de la convention.
En principe, l'élection de domicile est une clause facultative. Par

exception elle est obligatoire dans deux cas :
1° Celui qui forme.opposition au mariage doit élire domicile dans

le lieu où le mariage doit être célébré (176).
2° Le créancier qui veut faire inscrire son privilège ou son hypo-

thèque au bureau du conservateur des hypothèques doit indiquer,
entre autres mentions, sur le bordereau qu'il est tenu de présenter,
qu'il a fait- élection de domicile dans un lieu quelconque de l'arron-
dissement du bureau, car c'est à ce domicile élu que le tiers déten-
teur acquéreur de l'immeuble hypothégué enverra ses offres de

purge (2184). (Voy. HYPOTHÈQUES).

SECTION VI

Moyens de preuve

Be la ppesave ©m général. —Il ne suffit pas d'avoir des droits,
il faut être capable d'en établir l'existence, s'ils sont contestés. Vous
vendez un. champ, et celui qui l'a acheté nie plus tard la vente
et refuse de payer. Vous l'amenez devant le juge; mais celui-ci, poul-
ie condamner, doit être certain qu'il y a eu vente et il vous deman-
dera de le prouver. En effet, c'est à celui qui invoque un droit, quel
qu'il soit, de faire la^rewe ; s'il ne peut y arriver, son droit ne sera
pasreconnu. Avant de s'engager dans un procès, il faut donc s'assurer
qu'on peut prouver l'existence de ses droits.

Or la loi établit de nombreux moyens de preuve. Eh premier lieu
nous trouvons la preuve par écrit, celle qui a la plus grande valeur
juridique. Elle résulte soit d'un acte authentique, soit d'un acte
.sous seing privé.

Puis viennent la preuve testimoniale, le commencement de
preuve par écrit, les présomptions, Yaveu et le serment

&a presave par écrit. — JJacte authentique est un acte fait par
un officier public, dans le lieu où il exerce ses fonctions, suivant les
formes exigées parla loi.— Ainsi un acte notarié est un acte authen-
tique, carie notaire est un officier public. Toutes les déclarations qui
sont faites par le. notaire dans cet acte, sur ce qu'il a.vu ou entendu.
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font foi jusqu'à inscription de faux, c'est-à-dire que, pour établir la
fausseté de ces déclarations, la preuve contraire, même celle qui
résulte, d'un écrit, ne suffit pas : il faut recourir à une procédure
très longue, il faut s'inscrire en faux. Si, à la suite de cette procé-
dure, la déclaration du notaire est démontrée fausse, le notaire est.

puni des travaux forcés à temps; mais jusqu'à ce qu'il soit renvoyé
devant la cour d'assises par la chambre des mises en accusation,,
qui est chargée d'examiner la vraisemblance de l'accusation, l'acte

authentique conserve sa force, il est censé ne renfermer que la
vérité (1319).

Il n'y a pas que les actes notariés qui soient authentiques ; les-
actes de l'état civil faits par cet officier public qui s'appelle Yofficier
de Vélat-civil, le sont également. Ainsi un acte de naissance, de

mariage, a la même force, au point de vue de la preuve, qu'un acte
notarié.

Quant aux déclarations contenues dans l'acte authentique, mais
faites par les parties et non par le notaire ou l'officier de l'état civiir
elles ne font foi que jusqu'à preuve contraire. Ici il n'est plus besoin
de s'inscrire en faux pour prouver la fausseté de la déclaration,,
car les simples particuliers ne peuvent avoir autant d'autorité que
des officiers publics; relativement à ces déclarations, l'acte authen-

tique n'a point une valeur plus grande que l'acte sous seing privé
dont nous allons parler maintenant.

Vacte sous seing privé est un acte fait entre particuliers, sans-
l'intervention d'un officier public— Admettons, par exemple, qu'un,
individu propose de m'acheter mon cheval, cette personne et moi
nous rédigeons un acte que nous signons et qui indique la vente du
cheval et les conditions dans lesquelles elle est faite; comme nous-
nous obligeons tous les deux — car mon acheteur s'oblige à payer
le prix du cheval, et je m'oblige, moi, à livrer le cheval — il faudra
faire deux originaux de l'acte de vente, et ces deux originaux por-
teront nos deux signatures ; car, dit la loi, il faut autant d'originaux
qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct (un seul écrit suffira.

pour- deux propriétaires d'une même chose, puisqu'ils ont le même

intérêt) ; autrement, au cas de contestation, la partie qui n'aurait pas-
d'original entre les mains ne pourrait faire la preuve de son droit : ses
adversaires se garderaient bien de montrer l'écrit constatant le fait
dont ils nient l'existence (1325).

Mais ces exigences de la loi ne se comprennent que lorsque toutes- •

les parties s'obligent; ainsi, j'ai prêté de l'argent à Pierre; Pierre
me donne un papier par lequel il s'engage à me rendre cet argent'
le 1er,août prochain; moi, le prêteur, je ne m'engage à rien : Pierre

- n'a donc pas besoin, dans ce cas là, d'avoir un original delà pro-
messe dont il s'agit. Aussi la loi se contente-t-elle ici d'un seul

billet remis au créancier. Seulement, craignant que le créan-

cier, en lisant à son débiteur le billet qu'il lui propose désigner,,
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n'indique une somme moins élevée que la somme réellement ins-

crite, la loi exige que le débiteur, avant de signer, écrive au bas
du billet; bon ou approuvé avec l'indication en toutes lettres delà
somme dont il s'agit, et elle étend même cette prescription au cas
où la dette n'est pas une dette de somme d'argent, mais une dette
de marchandise qui ,peut être estimée facilement en argent (dette
de blé, de. vin, etc.). —.Au contraire ,lorsqu'il s'agit par exemple de
la livraison d'une vache ou d'un meuble, en. un mot de ce que les

jurisconsultes appellent un corps certain, c'est-à-dire un objet déter-
miné à l'avance, ayant une véritable individualité, des limites pré-
cises, le danger n'existe plus et la simple signature du débiteur suffit.

Malheureusement on n'a pas cru devoir exiger les mots bon ou

approuvé, etc., pour les actes signés.par les marchands, artisans,
laboureurs, vignerons et gens de service (domestiques) alors que
ces personnes, qui souvent ne savent pas lire, sont plus exposées
que d'autres aux fraudes dont nous venons de parler. Nous ne trou-
vons l'exception justifiée que pour le marchand qui, à raison même
de sa profession, fait attention à tout ce qu'il fait, et surtout à tout
ce qu'il signe (1326).

A la différence dé l'acte authentique, l'acte sous seing privé ne
fait pas ; foi jusqu'à inscription .de faux, mais seulement jusqu'à
preuve contraire, ce qui veut dire que celui qui conteste la valeur
de l'acte sous seing privé qui lui est opposé peut, sans avoir à s'ins-
crire en faux, prétendre que sa signature a étéimitée, et son adver-
saire devra faire la preuve du contraire. On procède alors à une
vérification d'écriture en justice. — Mais l'acte sous seingprivé fait
oi autant que l'acte authentique, s'il est reconnu par celui à qui on

l'oppose.
L'acte authentique vaut preuve des faits juridiques qu'il relate

à l'égard de tout intéressé, tandis que l'acte sous seing privé ne
fait preuve qu'entre les parties et les héritiers et créanciers des
parties, tant qu'il n'a pas date certaine. Mais dès qu'il a date cer-
taine, il peut être opposé aux ayants-cause à titre particulier, par
exemple à celui qui a acquis de l'une des parties le bien dont il est
question dans l'acte. Toutefois s'il s'agit d'un contrat ayant pour
objet un immeuble, il faut tenir compte de la transcription, dont
nous avons parlé d'ailleurs à propos de la vente. (Voy. VIE CIVILE.)

L'acte notarié a un autre avantage sur l'acte sous seing privé : il
est pourvu de ce qu'on appelle la formule exécutoire, ce qui dis-
pense la partie qui veut se servir de l'acte, de s'adresser à la
justice pour faire saisir, par exemple, les biens du débiteur; tandis
que celui qui n'a pour titre qu'un acte sous seing privé est obligé
de s'adresser aux tribunaux pour obtenir précisément cette for-
mule exécutoire qui ne se trouve qu'à la suite des actes notariés et
desjugements. ''<..'' .''-'"

Mais il ne faut point oublier que les actes authentiques sont
DROIT. , 21
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astreints à de nombreuses formalités prescrites à peine de nul-
lité. Cependant 1!'actenotarié qui est affecté d'un vice déforme, vaut
comme-acte soies seing privé, s'il est signé tîes. parties. Il en est
de même si le notaire est incompétent ou incapable — par exemple
parce qu'il était intéressé à l'acte qu'il a rédigé — et ;dans ce cas
il ne peut, -lui, se prévaloir des clauses qui l'intéressent à son

égard l'acte n'existe pas. ; ••'

Toute personne qui veut se servir d'un acte notarié fait par un
notaire établi au chef-lieu dé la cour d'appel, en dehors du ressort
de cette cour, ou, — si le notaire n'est pas établi dans ce'chef-lieu,
en dehors du département, doit faire légaliser la signature du

notaire, sinon elle n'est point officielle.
Nous avons ditplus haut que pour qu'un acte sous seing privé

pût.être opposé à une tierce personne ayant acheté, nous le sup-
posons, le bien qui fait l'objet de l'acte, il fallait que cet acte eût
date certaine. Or pour donner date certaine à un acte, c'est-à-dire

pour qu'il soit bien prouvé qu'il existait à telle date, il suffit de le
faire enregistrer au bureau de l'enregistrement- il a date certaine à

partir de ce moment.
Mais un acte peut acquérir date certaine de deux autres façons :
1° Par suite de la ;mort de l'un des signataires de l'acte — nous;

pouvons supposer, par exemple, le décès de l'un des témoins, — mais
la mort de la personne qui a écrit l'acte de sa main ne suffirait

pas,, si. cette, personne ne l'a pas signé, car la loi ne parle que des'

signataires. .
2° Par la mention: dans un inventaire — ou dans un procès verbal

de scellés — :de l'acte sous seing privé dont il s'agit (1328),
A la fin de l'acte sous seing privé, contenant des obligations'

à l'égard ;de,chacune des parties, il faut, avant les signatures,,
indiquer en combien d'originaux l'acte a été dressé. A cet effet,
suivant les cas, on mettra : Fait en double on en triple, etc.— L'acte
doit être écritsurpapier timbré, sous peine de trente francs d'amende
en outré du droit dé timbre (art. 26, loi du 13 brumaire âh VII).

La M:exigé que les actes authentiques soient datés; elle ne

pose pas. la même règle pour les actes sous seing'privé, mais

néanmoins il est prudent d'y apposer la date.
Les Contre-lettres• — conventions secrètes dressées par écrit,

destinées- à être, ignorées' des tiers. —sont 1valables entre'les

parties (sauf lorsqu'il s'agit delà vente d'un office ministériel), mais

elles, ne sont point opposables aux tiers antres que lès héritiers des:

contractants,: à inoins que, se rapportant à des immeubles, elles •

n'aient été transcrites sur le- registre du conservateur des hypothè-
ques. Mais les contre-lettres rendent'leurs 1auteurs 'passibles d'iine
amende légale au triplé du droit dû pour l'enregistrement (1321,
C. civ. et loi du 23 mars 1855. — Art. 40, loi de frimaire an Vil)-'

:&» prenve tèstîKiwmalé. — La'-prëûve par-
1écrit n'est pas'tou'
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jours nécessaire. Certains faits, certains contrats peuvent être

prouvés par témoins.
Toutes les fois que la valeur réclamée par le demandeur ne

dépasse pas 150 fr., le demandeur peut prouver par témoins la

légitimité de sa réclamation. - '

Voilà le principe, mais l'application est parfois assez délicate.
Ainsi j'ai prêté 2000 fr. à Paul au taux de 5 0/0 ; au bout de l'année
il ne veut pas me payer les 100 fr. d'intérêts qu'il me doit et je le

poursuis. Pour triompher, je devrai faire la preuve par écrit; la

preuve testimoniale ne suffit pas ici, bien que je ne réclame actuel-
lement que 100 francs à Pierre, car ces 100 francs me sont dûs par
suite de la créance de 2 000 francs que j'ai contre lui, et cette créance

dépassant la valeur de 150 francs, je ne puis prouver son existence

que par un écrit.
- Autre hypothèse : Je prête à Jacques 150 francs pour un an,
avec intérêts à 5 0/0. Jacques ne payant pas, je le poursuis. Pour
savoir si je puis prouver ma créance par témoins, je dois faire le
total du capital et des intérêts. Dans notre hypothèse, le total
s'élève à 155 francs : la preuve par témoins ne sera pas possible ;
lorsque j'ai prêté ces 150 francs à Jacques, j'aurais dû me précau-
tionner d'un-écrit, car je savais bien qu'à l'époque du paiement
Jacques me devrait plus de 150 fr.

dépendant, même quand il s'agit d'une somme supérieure à
150 francs, la preuve) testimoniale peut être' admise s'il y a un
écrit fait de la maîn de; celui qui nie la dette et qui rend; vrai-
semblable l'existence de cette- 'dette; ' On appelle' cette pièce un
commencement: de;preuve par'• écrit, parce que c'est là une sorte
épreuve par écrit ,àffaiblie,-i&a,ïs qui donné à celui qui là pos-
sèdele droit d'employer là preuve-'testimoniale dans des cas où, en

principe, elle n'est pas admise. . <: -
'

Il faut bien remarquer' que; lorsqu'une obligation inférieure à
150. francs est constatée par écrity lia-preuve

;testimoniale n'est
admise ni contre le:.contenu de Factey nii outré éé contenu, ni; sur
cequi a. été dit av.an% depuis; <omlors de-cet -âetev Le'législateur a
pensé que,: puisqu'on, a dressé* ùnt écrity: cet écrit 1eohtoMt la cbn^-

vention, et que' le reste a pu être-projeté', m'àië'-tt-'à point abouti
(1341).; ........ .,;, .'... ; ;;... : ' " ":',i - - ' -

La preuve: par témoins: est admise' quand'il est prouvé que par
suite des circonstances, :qui.: ont accompagne

1 la naissance: de ïa
dette^ de l'obligation,: il: était impossible de faire; l'acte par écrit.
Par exemple^ .ma maison; est incendiée, je dépose quelques meu-
bles précieux chez un'voisin, jeles lui-réGlameîpliïs-tardj mais
il nie- avpfe reçu Ile dépôt : je; puis prouver' le contraire par
témoins (1950);;,: ;".,. - ..-,.'. ',' • .:;.;.'.-::-

Je.puis;encore me, servir de la-^preuve testimoniale' si je prouve
ïue, dans un accident, ou- par forcé majeure; j'ai perdu récrit qui
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constatait mon droit. — De même si ma créance résulte d'un délit
dont, j'ai été victime, je puis prouver ce délit par témoins. .

Le juge a un pouvoir arbitraire pour estimer les objets réclamés.

S'il est embarrassé, il les fait estimer par expert.- •;

Présomptions.—La loi les divise en deux classes.

Ie Les présomptions légales. >

2° Les présomptions de fait ou de l'homme.

Il y a présomption légale lorsque la loi établit que toutes les

fois que tel fait se sera produit, il faudra en conclure que tel autre
fait— qui en est la conséquence ordinaire — s'est produit égale-
ment; et alors, à moins que la loi n'admette la preuve contraire,
rien ne peut prévaloir contre cette présomption, sauf l'aveu de

la personne qui eût profité de la présomption, ou son refus de

prêter serment pour affirmer plus fortement son droit ; et encore
l'aveu et le serment ne peuvent-ils rien contre la présomption
légale, lorsque cette présomption est fondée sur une raison d'ordre

public. Nous citerons comme exemple la.présomption légale qui
établit l'autorité de la chose jugée, tout simplement parce-que si

les mêmes procès pouvaient revenir indéfiniment -devant la

justice, sous prétexte que les juges se sont trompés, il y aurait là
une atteinte à la dignité de la justice elle-même et à la stabilité
des intérêts des p articuliers (1350-1351).

Quand nous avons étudié les donations, nous avons vu que les

proches parents de celui qui est incapable de recevoir une dona-

tion de telle personne ne peuvent non plus être donataires de
cette personne, parce qu'elles seraient présumées légalement être
des personnes interposées, c'est-à-dire n'être que donataires appa-
rents, l'incapable étant le véritable bénéficiaire de la donation.
Cette présomption — présomption légale— ne peut être détruite

par la preuve contraire (1352).
'

Il n'en est pas de même des présomptions simples qui, en somme,
ne font qu'éclairer la conscience du juge et ne doivent être consi-
dérées par lui que lorsqu'elles sont,graves,précisesr et concordantes

(c'est-à-dire non contradictoires), et seulement dans les cas où la

preuve testimoniale est admise. Les faits les plus minimes en appa-
rence peuvent fournir des présomptions très préci euses: (1353).

I/aveu. —L'aveu est un puissant moyen de preuve ; il a la
même force que la preuve par écrit contre, celui qui consent à

avouer; s'il- est fait parun officier ministériel,>sans que celui-ci ait

reçu mandat spécial à cet effet, la partie pour laquelle il a avoué
aura recours à la procédure du désaveu, si elle ne consent pas à

reconnaître l'aveu fait en son nom.; , J . .
Mais l'aveu ne peut être divisé coiitre celui qui /l'a-, fait, c'est-à-

dire'qu'on ne peut invoquer la partie favorable et laisser de côte

celle qui ne l'est .pas^ à moins cependant que; les: différents faits
avoués n'aient aucun lien entre eux. -.;
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Quand l'aveu n'a été fait que par suite d'une erreur de fait —

l'aveu ne peut porter d'ailleurs que sur des faits — il peut être

rétracté, mais c'est là une exception.
Si par hasard les juges ne tenaient pas compte de l'aveu, comme

il ne s'agit là que d'une question de fait, la Cour de cassation, qui
ne tranche que les questions de droit, ne pourrait casser la sen-
tence.

L'aveu peut être révoqué s'il provient d'une erreur de fait, mais
non s'il résulte d'une erreur de droit (1356).

Nous ne parlons ici que de l'aveu judiciaire, c'est-à-dire de
l'aveu fait dans l'instance,' et non point de l'aveu extra-judiciaire
qui est bien moins important.

&e sepimerat. —Il y a deux sortes de serment : le serment déci-
soire et le serinent supplétif.

Lorsque la partie qui veut établir un fait devant la justice n'a aucun

moyen de preuve, il ne lui reste plus qu'à demander à son adver-
saire de prêter serment : « Yous prétendez que mes réclamations
ne sont pas fondées, lui dira-t-elle. Eh bien! jurez-le ». Si l'autre

partie accepte et prête serment, le juge est forcé de lui donner

gain de cause. Mais elle peut refuser, et répondre à son adver-
saire qui la somme de prêter serment : « Jurez vous-même! »
Gela s'appelle référer le serment. Cette solution est-elle acceptée,
ici encore le procès est gagné par la partie qui a prêté serment.
Mais si la personne qui a déféré le serment et qui se le voit référé
refuse dé le prêter, elle succombe. — Il y a dans cette délation de
serment une sortede convention plus dangereuse que la transac-
tion. On joue le tout pour le tout.-—Le juge ne remplit guère ici

qu'un rôle passif (1361).
Il résulte de cette analogie qui existe entre là transaction et

la délation du serment que, pour déférer le serment, il faut
être capable de transiger. Si donc l'une des parties en cause est

mineure, le tuteur qui la représente ne peut déférer le serment

qu'après avoir rempli les formalités prescrites pour la transac-

tion, formalités dont nous avons parlé au sujet de la tutelle (p. 76).
Le serment supplétif a bien moins d'importance :que le serment

àécisoire. Il est déféré non plus par le demandeur au '
défendeur,

mais par le juge, tantôt au demandeur, tantôt au défendeur, comme
cela lui convient. Au surplus le juge ne peut déférer ce serment
que si: les preuves qui lui ont été fournies sont insuffisantes. S'il
y a des preuves suffisantes, ou au contraire si aucune espèce de
preuve ne lui a été soumise, il ne peut avoir recours au serment

supplétif qui, en somme, n'a qu'une valeur morale, puisque; lé
serment supplétif prêté, le juge peut donner gain de cause à
l^une quelconque des parties (1366-1367).

'!

Le serment decisoire, prêté par la caution, libère le débiteur

principal, et la réciproque est vraie; lorsqu'il est prêté par un
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débiteur solidaire, il libère les codébiteurs solidaires (1365).
Quand le serment est déféré à un créancier solidaire et que celui-

ci refuse de le prêter, le procès est perdu quant à lui, pour- sa part
dans la créance, mais les co-créanciers solidaires ne souffrent

pas de son refus • il ne leur est pas opposable (1365).

SECTION VII

Les saisies

; saisie-exécution. — La saisie-exécution est le mode de saisie
mobilière le plus fréquemment employé. La procédure de la saisie-:
exécution débute par un commandement, sommation énergique de

payer qui suppose nécessairemeut que le créancier a un titre exécu-
toire (jugement on acte notarié); c'est-à-dire revêtu de la formule
exécutoire.Ce commandement, remis par huissier au débiteur ou
à son domicile, doit contenir élection de domicile dans la commune

. où doit être faite la saisie,.lorsque le créancier n'y demeure pas.-1- Il
ne peut être procédé àla saisie que le second Joùrquisuit celui oùle
commandement a été remis (583-584).

Lors de la saisie, l'huissier, accompagné de deux témoins (en pra-
tique: il pénètre seul chez la partie saisie), dresse un procès-verbal
contenant la désignât!on. détaillée des objets saisis. — Les im-
meubles par destination, le coucher des saisis et de leurs enfants,
les habits dont les*, saisis sont vêtus et couverts, les livres relatifs
à laprofession du saisi jusqu'àla somme de 300 francs, à son choix;
les machines et instruments servant à l'enseignement pratique des
sciences ou arts, jusqu'à concurrence de la même somme (toujours
au choix du saisi) ; les équipements des militaires, les outils néces-
saires aux occupations personnelles des saisis ;,les farines et menues
denrées nécessaires à, la consommation dix saisi, etide-i sa, famille

pendant .un, mois., wmv&ohe ou trois brebis- ou .deu-x. chèvres :.(au
choix du saisi),, avec les pailles, fourrages et grains nécessaires pour
la; litière-et la nourriture de ces, &mm&nji,pendant lemême temps ;

tout cela ne peut- être saisi : ces biens sont dits insaisissables. —

Cependant ïeS;fabricants: ou vendeurs des- outils et instruments; -ou

eeux: qui ont prêté, de l'argent.pour,les acheter, peuvent,les faire

saisir, de même que, ceux qui.-ont fourni; des .aliments,-au-:-saisi

(bouchers, boulangers), ou,bien; encore- les,: propriétaires des: mé-

tairies, moulins, .pressoirs, usines,- habitations, louées. :au, débi-

teur, (592^593)., -: ., .-.,:: '<... </.>;:>

; S'il -y. a, -des-, deniers -comptants chez le.' saisi,':l'huissier:: doit les

déposer à la Caisse des dépôts et consignations^ à moins que le sai-

sissant, et la partie: saisie ne conviennent d'un.autre dépositaire (590).
r. Le-saisissant.ne doit-pas assister à la'Saisiei.;:;'' ;; : ---.*"-"--(--*-—
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' Le procès-verbal de la saisie indique le jour de la vente — car la
saisie n'est que le préambule de la vente aux enchères des meubles
du débiteur; (595). L'huissier établit un gardien des objets saisis; il
doit désigner comme tel la personne que lui propose le saisi, si elle
est solvablê. Le saisi, son conjoint, ses parents alliés etdomestiques
peuvent être constitués gardiens mais seulement si le saisissant y
consent. L'buissief ne peut désigner comme gardien le' saisissant, ni
son conjoint, ni ses parents ou alliés jusqu'au degré de cousin issur

âe-ger'main inclusivement, ni ses domestiques (596^598), —• Le saisi

qui s'aviserait de s'opposer par la violence àl'établis sèment d'un gar-
dien ou détournerait des objets saisis, serait passible de peines très
sévères (emprisonnement et amende)—(600 pr..—209 et406 G. Pén.).

Les créanciers du saisi, autres que le saisissant, ne peuvent..s'op-
poser à la saisie ni a la vente; mais ils ont le droitde.former oioposi-
tion sur le prix de la vente (609).— Il doit y avoir un délai de huit

jours'.aumoins entre la signification de la saisie au-débiteur et>cette
vente (613). A.vant -la vente il est dressé un procès-verbal de .récole-
ment constatant les objets saisis qui -.ont été enlevés ,ou «établissant
au contraire que rien n'a été détourné (616).— Un jour avantla vente
sont affichés des placards indiquant les lieu, jour et heure delà
vente. L'un d'eus est affiché à l'endroit où sont les objets saisis

{617). —; Lorsque la "valeur des objets: excède le .mentant des
créances du saisissant et des tiers opposants (s'il y en a), il n'est
'
procédé -qu'à.la vente, des objets suffisants ,ià>fournir la sonime.>né-
cessaire poux nayer-ces cr.éances^;i!es frais de ia. saisie. •—il!a vente
est faite aux enchères .publiques par nn eommissaire-jariseur,,. un
notaire ou omhuissier. L'adjudicataire (le plus -offrant); dqifc :payer

'Comptant, sinon il : est procédé immédiatement .à une ^nouvelle

adjudication sur folle-enchère (V-. VIE-CIVILE. — HTSP,OT®ÈQUES,'—

•632^724,:frr). , , . , •'.

Saisie des bïesis d'un locataire par le .propriétaire. -^-'.Cette

saisie;porte le mom:de saisie-gagerie,-.parce que les meuhles d'ain
locataire:OU:!fermier sont censés constituer vis-rà-rvis, du spronriéîaire'
un^a^ègaranfissahtieçaiementdesloyersïousfeïmages.—-Lasame-
.gagenie, est faite en la même forme <que .-la saisie-exécution; mais

iasaisie-gagerie :peut être faite sans permission du juge un jour
nprèsxle commandement ; elle peut encore, être faite immédiatement
après une simple autorisation donnée, sur regtiête, par le (prési-
dent du tribunal (le commandement n'est plus nécessaire); seule-
ment la vente ne peut avoir lieu qu'après que la saisie a été déclarée
valable par le juge de paix "sur une demande en validité de saisie

(819, 821, 824). -— La saisië-gageriepeut êtrefaite, par ordre du
locataire qui a sous-loué, sur les biens du sous-locataire.
'' M'en «entendu, ia;saisié-gagerie n'est:admissible que -pour loyers
^fcfeinages échus.~ ... ...,

:Sàisie-foi«aiBie. —Les effets du débiteur foraini(marchand^praè^,
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étranger de passage qui a contracté des dettes dâns-;/iine localité et
peut partir d'un moment à l'autre) peuvent être saisisjgar le créan-
cier avec la permission-du président du tribunal ou du. j:uge de paix;

• aucun commandement n'est nécessaire, mais ici encor-e-jjla saisie,
une fois faite, doit être validée. Cette saisie est :désignée vsous. le
nom de saisie-foraine (822 pr.). .lut

Saisie-revendication. — On appelle ainsi la saisie faite sur
l'ordre d'un créancier-gagiste (ou d'un propriétaire) qui revendique
contre un tiers le gage (ou un meuble de son locataire) passé-entre
les mains de ce tiers. Pour procéder à 1&saisie-revendication, il
faut demander l'autorisation au président du tribunal par requête.
Celui-ci rend une ordonnance autorisant la saisie, à laquelle il est

procédé d'ailleurs dans les formes de la saisie-exécution (826 et 830).
Mais la saisie doit être suivie d'une demande en validité de saisie

portée devant le domicile du saisi (834).
Saisie Brandon. — Nous parlerons de-cette saisie spéciale

dans une autre partie de cet ouvrage. (Voy. VIE AGRICOLE.),
Saisie immobilière. — (Voy. VIE AGRICOLE — Ch. II).

SECTION VIII

Autorisation exigée pour la femme mariée

Supposons qu'un mari refuse à sa femme l'autorisation d'entamer
un procès, par exemple;— La femme peut demander au tribunal

, cette autorisation qui lui est refusée par son mari, mais seulement

après avoir adressé à celui-ci une sommation par huissier. S'il main-
tient son refus, la femme adresse une requête au président du tri-

bunal, afin qu'il lui soit permis de citer son mari devant le tribunal
réuni en chambre du conseil (à huis-clos par conséquent), pour
qu'il expose les: motifs de son refus. — Le président rend
une ordonnance autorisant cette citation. La femme cite alors son
mari qui est entendu, et le tribunal accorde ou refuse à la femme,

par jugement, l'autorisation qu'elle demande (861 et 867, pr.).
La femme de l'interdit n'a qu'à joindre à sa requête à fin d'autori-

sation, le jugement d'interdiction qui frappe son conjoint. Le mari
interdit n'est même pas consulté par la femme ; la femme s'adresse
directement à la justice (864).

SECTION IX

Annonces judiciaires et légales

On désigne sous le nom d'annonces judiciaires les insertions
faites dans les journaux en exécution d'une. décision judiciaire
(jugement ou arrêt) rendue à la suite d'un procès (procès en diffa-
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mation ou en contrefaçon, par: exemple). —Quant aux annonces

légales, ce sont des annonces officielles et obligatoires, faites d'après
un texte de loi, dans des journaux déterminés, à.la suite de telles
ou telles circonstances. En effet, il .y. a des cas où l'affichage d'un
extrait dans l'auditoire du tribunal donne une certaine publicité qui
peut être considérée comme suffisante, par exemple à la suite d'une

séparation de biens, ou encore lorsqu'il s'agit d'une autorisation de
faire le. commerce.accordée à un mineur émancipé. Mais il est des
cas où de telles mesures de publicité seraient absolument inef-

ficaces, comme lorsqu'il s'agit de faire connaître à des créanciers
larfaillite de leur débiteur. C'est précisément, en vue d'hypothèses
analogues que la loi exige des annonces officielles qui, nous le répé-
tons, sont désignées sous le nom (L'annonces légales.

Les annonces judiciaires et légales sont insérées au choix des

parties dans un des journaux de l'arrondissement ou du département
désignés par l'administration. Mais s'il s'agit d'une vente, toutes
les annonces officielles relatives à cette Vente doivent être insérées
dans le même journal. — C'est le préfet qui désigne quels sont,
dans chaque arrondissement, les journaux dans lesquels les annonces

légales doivent être faites et qui fixe le tarif des insertions. Si dans
un ou plusieurs des arrondissements du département il n'y a point
de journaux, le préfet désigne pour ces arrondissements un ou

plusieurs journaux du département.
Le tribunal qui ordonne l'insertion d'un de ses jugements dans les

journaux, indique dans combien de journaux et même dans quelles
feuilles périodiques ces annonces judiciaires doivent être insérées.

A Paris, les annonces légales des actes constitutifs de société, des
convocations de certaines assemblées générales d'actionnaires, doi-
vent être faites dans l'un des journaux suivants : Le Journal Offi-
ciel, les Petites Affiches, la Gazette des Tribunaux, le Droit, la Loi,
les Affiches Parisiennes, la. Gazette du Palais et du Notariat, le
Bulletin municipal officiel de la Ville de Paris, le Courrier et le
Moniteur des Ventes. — Dans la partie consacrée à la VIE COMMER-
CIALE nous indiquerons ce que doit contenir l'extrait de ces actes
constitutifs de société dont la loi exige l'insertion.

Les jugements déclaratifs de faillite, les jugements portant con-
damnation en matière de banqueroute, les convocations des assem-
blées des créanciers du failli, les invitations que les syndics doivent
adresser aux créanciers pour leur faire produire leurs créances,
doivent être insérés dans les sept premiers journaux ci-dessus
désignés (Voy. pour les détails : VIE COMMERCIALE, Ch. V).

A la suite des saisies immobilières,' quarante jours au plus tôt, et
vingt jours au plus tard avant l'adjudication, l'avoué du poursui-
vant doit faire insérer dans un journal affecté aux annonces légales
dans le département où sont situés les immeubles saisis, un extrait
signé de.lui et contenant : 1° la date de la saisie et de la transcrip-
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.-.tion, les renseignements relatifs au saisi, au poursuivant et à -l'avoué
;de ce dernier; la désignation des immeubles, la mise à.prioe, l'indi-
cation du tribunal où la saisie sepoursuiti et les jour, lieu et heure
de l'adjudication.

— Il est en outre déclaré dans l'extrait que tous les
créanciers protégés par une Jiypothèque légale doivent faire inscrire
leur hypothèque avant la transcription du jugement d'adjudica-
tion. — Le président du tribunal peut autoriser toutes autres inser-
tions qu'il juge-nécessaires, mais,: encore une fois, elles -doivent
-être toutes faites dans le même journal (697 pr.).

La'demande d'envoi en possession de succession formée par
par le conjoint du décujus est insérée dans les journaux désignés
-par le tribunal auquel l'envoi en possession est demandé. — Quant
aux jugements, relatifs aux successions en déshérence dévolues â

l'État, ils doivent être insérés au Journal Offl,ciel(a,rt, 770, G. civ.
et cire, minist. du 8 juillet 1806).— Les jugements de déclaration
d'absence sont également insérés dans le Journal Officiel (118).

Les ventes mobilières sur saisie, les ventes de navires, les ventes
de meubles:dépendant'd'une succession bénéficiaire, les requêtes
-de faillite à fin de réhabilitation, les ventes d'immeubles apparte-
nant à des mineurs, les jugements d'expropriation pour cause d'uti-
tilité publique, la notification faite au procureur de la République
desiactes de dépôt du titre d'acquisition d'un immeuble (lorsque l'ac-

quéreur veut faire la purge légale, et ne connaît pas le domicile de
la; femme' ou du subrogé-tuteur, ou ignore même quelle espèce
d'hypothèque légale grève l'immeuble qu'il a acquis), tout cela doit
être' eneore l'objet d'annonces légales, d'après divers textes de loi
-disséminés dans nos différents codes.

; ;:
'

.7. ; v . ... SECTION X

Là Caisse des Dépôts et Consignations
'

.La Caisse des dépôts et consignations est un établissement spécial,
dont le siège est à Paris, :. et qui est administré'd'une façon toute

particulière. Il a à sa tète un directeur contrôlé par une commis*
sio?ide.surveillance qui fait tous les ans son; rapport, non point au
ministère des finances, mais au Parlement lui-même^ Cette com-
mission est composée de deux sénateurs,.de deux députés, de deux

.conseillers d'État, d'un président de. la cour, des comptes, ;du gou-
verneur ou,de l'un des sous-gouverneurs de: la Banque >déiFrance,
de l'un des membres de la chambre de commercé de Paris, et du
directeur du mouvement général des fonds au ministère des finances ',
en tout diçvmeniprgs,(loi du 6 avril 1816). , :<:: '

. La Caisse; des dépÂts.: et,-:consignatid.ns ;rieçoitj :.comme; son ;nqiiï
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l'indique, des sommes en dépôt et eh consignation* Ces dépôts sont
tantôt effectués volontairement, tantôt ordonnés par des jugements,
des lois ou des règlements. C'est ainsi qu'on doitdéposer à la Caisse
des dépôts et consignations les sommes provenant d'offres réelles (1).
le prix de l'immeuble dans la procédure de la purge hypothécaire,
à moins qu'il ne soit remis aux créanciers (2186 C. cïv.); le montant
des effets de commerce dontleporteur ne seprésente pas à l'échéance,
lorsque le débiteur veut se libérer, et en général toutes les
sommes offertes à des créanciers qui, pour une raison ou pour une

autre, refusent de les accepter. — C'est encore dans cette Caisse que
les cautions doivent verser le numéraire qu'elles sont astreintes à

fournir, au cas où elles ne pourraient ou n& voudraient fournir en

.garantie des immeubles. Là encore sont consignées les sommes
-dont léS' tribunaux ou les . autorités administratives ont .exigé le

•dépôt.
- . -'..':-.'.

Les sommes saisies par un huissier, celles qui sont l'objet de

saisies-oppositions et qui se trouvent entre les mains du débiteur
on d'un dépositaire, les produits de la venté des objets saisis ou les
fi-uits civils des immeubles saisis,; le prix d'adjudication de. ces;

immeubles, quand le tribunal en a or donnéla consignation, ainsi que
les deniers trouvés dans une-succession vacante, sont déposés dans
Gettemême Caisse des dépôts et consignations, et les: tribunaux.n&

peuvent ordonner ni autoriser -dés consignations dans d'autres
caisses ^publiques fart. 2, ordonnance diïSjiuillet 1816)..

Lorsque les offres réelles n'ont pas été acceptées, l'huissier qui.
. les a faites doit déposeriez deniers à la Caisse des dépôts et consi-

gnations dans les vingt-quatre heures, à moins que son- client né
l'en ait dispensé' par écrit (art/ 5, même ordoniïance).
; La.Caisse des dépôts et consignations-hè peut recevoir les dép'ôts;

volontaires qu'à Paris seulement, à moins que le déposant-ne; soit
Un,département ou-une commune; alors'seulement le dépôt peut
•être;effctâé ailleurs qu'à Paris. — Ces'dépôts doivent être faits 1 en-
monnaie ayant cours, ou en billets de banque (mais non pas eu va-

leurs).; La; Caisse ne peut-exiger aucune rêtrïbutionipouûFces' dép'ô'ts ;
•elledoit même payer au déposant 30/0'd'intérêt,- mais seulement à-
dater d® trente-et-unième jour du dépôt : si la somme né reste

déposéeque;. trente-jouis dans la Caisse aucun- intérêt n'est dû-
(Ordon, du 3 juillet 1816 et dïéeret du; 1ermai 1851).

C'est encore* à-la Caisse dés dépôts, et consignations quésont versêés!
l'es retenues effectuées

'
sur les- traitements des fonctionnaires -ét!

empl0iyés.des;adMnistrations publiques en vue de leurs pensions.
de retraite (art.; l^rr ordonnance du 3 jiuillét 1816)'.-

(1) On appelle offre réelle, l'offre officielle faite à un créancier par ministère
d'huissier et au nom d'un débiteur, de la somme due, somme que le créancier
refuse, parce qu'il la trouve insuffisante, par exemple, ou pour tout autre motif.
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La Caisse des dépôts et consignations est représentée dans les

départements par les trésoriers-payeurs généraux (dans chaque
chef-lieu de département), et par les receveurs particuliers des
finances dans les simples chefs-lieux d'arrondissement. — Les tré-

soriers-payeurs généraux préposés de la Caisse de consignations
adressent chaque mois leurs états au directeur général ; ils sont

comptables, vis-à-vis de la Caisse, des recettes et des dépenses rela-
tives aux dépôts et consignations qui leur sont confiés (art. 27-28,
ordonnance du 22 mai 1816).

Cautionnements. — Lorsque nous avons exposé la situation
des officiers ministériels, nous avons dit qu'ils étaient assujettis à
fournir un cautionnement avant d'entrer en fonctions. Ces caution-
nements sont affectés, par privilège, à la garantie des condamna-
tions qui pourraient être prononcées contre eux par suite de l'exer-
cice de leurs fonctions, puis, par second privilège (c'est-à-dire sub-

sidiairement), au remboursement des fonds qui leur auraient été

prêtés pour fournir le cautionnement lui-même (loi du 25 nivôse,
an XIII,. art. 1"). — Les cautionnements exigés des avoués,
notaires, huissiers, etc., sont fixés, quant à leur montant, en raison
de la population et du ressort des tribunaux de la résidence de ces
officiers ministériels (loi du 28 avril 1816). Ceux des agents de change
et des courtiers de commerce sontfixés suivant l'importance du com-
merce de la ville où ils sont établis. — Les comptables de l'adminis-
tration de la guerre, les trésoriers-payeurs généraux, les receveurs

particuliers, les conservateurs des hypothèques, et tous autres comp-
tables publics, les préposés de l'administration des chemins de fer,
doivent aussi fournir des cautionnements qui peuvent être déposés
non seulement en numéraire, mais encore sous forme de titres de
rentes sur l'État —bien entendu, ils peuvent toujours être constitués
en immeubles (loi du 17 septembre 1871, art. 29).

L'intérêt servi par la Caisse des dépôts et consignations,^qui est
la caisse chargée de recevoir les cautionnements, est de 3 0/0 (loi du
4 août 1844, art. 7).

Ceux qui ont un privilège en premier ou second ordre sur les cau-
tionnements déposés par les officiers ministériels, doivent faire

saisie-opposition à la Caisse des dépôts et consignations ou entre
les mains du greffier du tribunal civil de l'arrondissement (du gref-
fier du tribunal de commerce, s'il s'agit d'un agent de change ou
d'un courtier de commerce). Du reste, lorsqu'un officier ministé-
riel cesse ses fonctions, il ne peut rentrer en possession de son

cautionnement que trois mois après l'affichage de la déclaration de

cessation de fonctions qu'il doit faire au greffe (art. 5, loi du 25 nivôse
an XIII).
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SECTION XI

L'assistance judiciaire

La justice est gratuite, en ce sens que les juges sont rétribués non

par les plaideurs, mais par l'État. Néanmoins, les procès coûtent si
cher par suite des droits de timbre, d'enregistrement, de greffe, des
frais de procédure, etc., que bien des personnes en proie à l'indi-

gence, ne pourraient se faire rendre justice si le législateur n'était
venu à leur secours en organisant l'assistance judiciaire, institution

qui, seule, permet l'égalité de tous devant laloi.
Le plaideur qui obtient l'assistance judiciaire est dispensé provi-

soirement de payer au Trésor les droits de timbre, d'enregistre-
ment et de greffe, et de faire les consignations d'amende (exigées
au cas de requête civile ou de recours en cassation, par exemple);
.provisoirement, il est encore dispensé de payer au greffier, à

l'avoué, au notaire, à l'avocat, les émoluments et honoraires de ces
officiers ministériels. Les frais de transport des juges, des officiers
ministériels et des experts, les honoraires de ces derniers et les
taxes des témoins dont l'audition a été autorisée, sont avancés par lé.
Trésor. Les actes de la procédure faits à, la requête de l'assisté sont

simplement visés pour timbre, et enregistrés en débet (aucun paie-
ment à effectuer lors de l'enregistrement)..— Mais les notaires, gref-
fiers et autres dépositaires publics ne sont tenus à la délivrance

gratuite des actes et expéditions réclamés par l'assisté que par une
ordonnance du juge de paix ou du président du tribunal (loi des

22-30janvier 1851). .

U assisté — c'est ainsi qu'on appelle le plaideur qui a obtenu l'as-

sistance judiciaire — triomphe-t-il dans le procès où il estante-,

ressé, les dépens sont à la charge de son adversaire, qui, naturelle- :

ment, ne bénéficie point de la faveur accordée à l'assisté; il a à
effectuer le paiement de tous les frais dont l'assisté a été dispensé
provisoirement entre les mains de l'administration de l'enregistre-
ment, qui distribue les sommes recouvrées aux divers officiers
ministériels qui .ont prêté leur ministère à l'assisté. —Au con-

traire, l'assisté, ayant succombé dans leprocès, est-il condamné; aux

dépens ? L'administration de l'enregistrement agit contre lui en
recouvrement des avances faites par le Trésor. — L'action en

recouvrement, soit contre l'assisté, soit, contre son adversaire, so
prescrit par dix ans.
; Quelle est la marche à suivre pour obtenir l'assistance judiciaire?

Cette faveur n'est accordée qu'aux indigents, ruais toutepersonnequi,
voulant soutenir un procès, n'a pas les ressources nécessaires et vou-
drait obtenir l'assistance judiciaire, n'a qu'à adresser une demande
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en ce sens, sur papier libre, au procureur de la République du tri-
bunal de son domicile. Le procureur de la République remet cette
demande au bureau d'assistance établi près du tribunal et composé
du directeur de l'enregistrement ou de son délégué, d'un délégué
du préfet et de trois membres (en tout cinq membres), pris parmi
les avocats, avoués, notaires, ou anciens avocats, anciens avoués,
anciens notaires, et nommés .par le tribunal s'il y a moins de quinze
avocats inscrits au tableau; s'il y en a plus de quinze, un dés
trois membres est nommé par le conseil de discipline de l'ordre des

avocats, un autre par la Chambre des avoués, le troisième seul est

désigné par le tribunal (art. 2, même loi).
Lorsque le tribunal n'est pas compétent pour statuer dans l'affaire

qui intéresse le pétitionnaire, le bureau se borne à recueillir dès ren-

seignements sur l'indigence du réclamant et sur le fond de l'affaire
il s'assure que le réclamant a des. chances de trio mpher devant les

tribunaux), il peut même entendre les parties, et il cherche alors à

les concilier ; s'il échoue, il transmet le résultat de ses informa-
tions et les pièces au bureau d'assistance établi près de la juri-
diction compétente (Gour d'appel, Cour de cassation ou -Conseil

d'État).— Pour l'assistance judiciaire devant les tribunaux de com-
merce ou devant les juges de paix, il faut s'adresser an bureau
établi près le tribunal civil.JCes mots : Lorsque le tribunal n'est pas

compétent, que nous avons employés ci-dessus et soulignés, signi-
fient donc : « Lorsque ni le tribunal civil, ni le tribunal de commerce,
ni aucun juge de paix- de- l'arrondissement n'est compétent ».

Est-ce la- Cour d'appel qui doit être saisie du procès ? La demande

d'assistance est soumise alors à l'examen du bureau établi près
d'elle e,t composé de sept membres : un délégué du directeur de

l'enregistrement, un délégué du préfet, deux avocats nommés par
le conseil- de l'ordre, un avoué nommé par la chambre des avoués

à la cour, et deux avocats, avoués, notaires ou anciens avocats,,
avoués ou notaires désignés par la cour assemblée (art. 3, même

loi).
Le bureau d'assistance près de la Cour de cassation comprend

également sept membres- : deux délégués du ministre des finances,

deux avocats à la Cour de cassation désignés par la chambre de j

discipline de l'ordre, trois membres pris- parmi les anciens mem-

bres de la cour, les avocats ou anciens avocats à la Cour de cassa-

tion, les professeurs ou anciens professeurs en droit. — La-composi-
tion du bureau "d'assistance près du Conseil d'Etat diffère a peu

d'égards; ici encore sept membres : deux délégués du ministre des

finances, deux avocats au Conseil d'État, trois membres pris parmi
les anciens conseillers d'État, anciens maîtres dés requêtes, anciens

préfets, avocats et anciens avocats au- Conseil, désignés par'le
Conseil d'État (art. 5, même loi). ",;

Les membres des bureaux d'assistance," s'àùf les délégués de l-'ad-
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ministration, sont soumis-au- renouvellement chaque a»wee,:dans
le mois qui suit la rentrée des tribunaux (art-7).

Toute personne qui demande, à être admise à l'assistance judi-
ciaire doit fournir au bureau d'assistance : 1° un extrait du rôle de
ses contributions, ou un certificat du percepteur de son domicile
constatant qu'elle n'est pas imposée (ce qui rend son indigence
presque certaine) ; 2° une déclaration attestant qu'elle est, à raison de
son indigence, dans l'impossibilité d'exercer ses droits en justice, et
contenant rémunération de ses moyens d'existence, quels qu'ils
soient. Elle doit affirmer en outre la sincérité de sa déclaration
devant le maire de sa commune, et celui-ci lui en donne acte au
bas de sa déclaration (art. 10, même loi).

Le bureau d'assistance se renseigne sur l'indigence du. réclamant,
et donne avis à son adversaire qu'il peut venir contester l'indigence
ou fournir des explications sur le fond du litige.

Les décisions du bureau ne contiennent que l'exposé sommaire
des faits et la déclaration que l'assistance est accordée .ou refusée

(elle n'indique pas les motifs). Le réclamant ne peut exercer aucun
recours contre une décision défavorable, mais le procureur .général
a le droit de déférer une décision d'un bureau d'assistance d'arron-
dissement au bureau établi par la Cour d'appel. — Les décisions
des bureaux. d'assistance ne peuvent être communiquées qu'à la

personne qui a demandé l'assistance et à ses conseils (avocat, .

avoué) -— et. encore cette communication a-t-elle lieu sans dépla-
cement. Toutefois le procureur de la République, le procureur géné-
ral près la Cour d'appel ou la Cour de cassation peuvent prendre
communication.de ces décisions ou se les faire envoyer quand ils
en ont besoin.

Supposons que l'assistance judiciaire ayant été accordée devant
untribunal d'arrondissement, par exemple, ce tribunal se déclare

incompétent; le bénéfice de l'assistance judiciaire.subsiste néan-
moins devant le tribunal auquel!'affaire est renvoyée, pourvuique.
cesoit un tribunal du même ordre (il n'en serait plus de même si ce
second tribunal était un tribunal administratif, par exemple). — L'as-,
sisté en première instance jouit de la même faveur enappel, et même
eu cassation, s'il a triomphé jusque-là ; s'ila succombé, au contraire,
devant le juge de paix, et qu'il veuille interjeter appel, il lui faut
obtenir de nouveau l'assistance judiciaire; s'il a succombé en pre-
mier ressort devant le tribunal civil ou le tribunal de commerce, et
qu'il veuille aller devant la Cour d'appel, il doit adresser sa
demande au procureur général ; s'il veut se pourvoir en cassation à
la suite d'une décision en dernier ressort défavorable, il s'adresse
au procureur général 3?rès la Cour de cassation. — La demande est
remise au bureau compétent (art. 9-12, même loi).

Retrait ele l'assistance Judiciaire. —' S'il survient à l'assisté'
desressources suffisantes^ ou s'il'à obtenu l'assistance grâceàuiie
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déclaration frauduleuse, l'assistance judiciaire lui est retirée, soit
sur la demande du ministère public, soit sur la demande de l'adver-

saire, jsoit. même d'office par le bureau d'assistance; la décision

portant retrait de l'assistance est toujours motivée. Mais ce retrait
n'est effectué qu'après que l'assisté a été entendu par le bureau ou
mis en'demeure de s'expliquer.

-Dès que l'assistance est retirée, le secrétaire du bureau en avertit
le receveur de l'enregistrement, qui poursuit immédiatement contre
l'ex-assisté le paiementdes droits et honoraires dont celui-ciavait été

dispensé provisoirement (art. 21-24, même loi). Bien plus, si le
retrait a-:pour cause une déclaration frauduleuse de l'assisté (il a eu
recours à la fraude pour faire croire à son indigence), il eut être

traduit, sur Tavis du bureau, en police correctionnelle, et être con-
damné à une amende égale au montant total des droits et-frais de>
toute nature dont il est déjà débiteur lorsque ces frais atteignent ou-

dépassent î00 francs — à une amende de 100 francs au moins lors-

qu'ils ne s'élèvent pas à cette somme — et à un emprisonnement
de huit jours à six mois, sauf les adoucissements résultant de
circonstances atténuantes (art. 26, même loi).

Nota.—Pour les affaires déférées au juge de paix à défaut de conseil
de prudhommes (contestations entre patrons et ouvriers) ; pour les
contestations relatives au paiement des nourrices, aux engagements
respectifs des gens de travail au jour, au mois et à l'année, et de
ceux qui les emploient ; aux engagements des maîtres ou des gens-
•de service à gages, les actes de procédure sont rédigés sur papier
visé pour timbre, et leur enregistrement a lieu en débet, comme
dans le cas- où l'assistance judiciaire est accordée — on est dis-

pensé pour le moment du paiement des droits de timbre et d'enre--

gistrement, — seulement ici ce n'est plus une faveur, c'est un droit,
c'est une sorte de demi-assistance judiciaire (en effet, là dispense
provisoire ne- s'étend plus aux frais et

'
honoraires des officiers

ministériels) établie de plein droit; on-n'a point à la demander. 1

(art. 27, même loi. — Art. 5 de la loi du 25 mars 1838, et art. 1-2 de
la loi du 7 août 1850).

t>

CHAPITRE III

LE DBOIT PÉNAL

Le droit pénal est une branche du droit public. C'est lui qui
maintient et assure l'ordre et la sécurité dans la société ; c'est lui

qui.réprime les crimes;, c'est d'après les peines qu'il édicté que les
tribunaux répressifs punissent les coupables.. Sans droit pénal, la
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justice ne serait qu'un vain mot, la loi serait violée impunément, la
givilisation céderait la place à la barbarie.

SECTION I»«.

Division des délits

Le mot délit a deux significations ; quand on l'emploie dans un sens i

large il signifie toute espèce d'infraction à la loi pénale; on dit:
alors que commettre un délit, c'est faire ce que défend la loi, et
ae pas faire ce qu'elle ordonne. Or il y a des choses que la loi

permet et qui sont absolument immorales (par exemple refuser de '

reconnaître un enfant naturel dont on est le père), tandis qu'il en est
d'autres que la loi défend et qui cependant n'ont rien d'immoral

(ne pas allumer la nuit la lanterne de sa voiture). Lès seconde?
seules constituent des délits, car il n'y a pas de délit sans texte de
loi.

En prenant le mot délit dans ce premier sens, on peut dire qu'il
existe trois sortes de délits : 1°les crimes, 2" les délits proprement
dits en employant ce mot dans un sens plus restreint), 3° les con-
traventions.

Dans son second sens le mot délit signifie une infraction à la loi

pénale moins grave que le crime, plus grave que la contravention,
et rendant justiciable des tribunaux correctionnels celui qui l'a
commise.

De nombreuses différences séparent ces trois grandes catégories
d'infractions. Ainsi, par exemple, lés crimes sont de la compétence
des cours d'assises, les délits sont déférés aux tribunaux de police
correctionnelle, et les contraventions rentrent dans la compé-
tence des, tribunaux de police, dont nous indiquerons plus loin l'or-

ganisation ; de plus, les condamnations criminelles, correctionnelles
et de police sont tout à fait dissemblables. Il importe donc tout
d'abord de distinguer avec précision les uns des autres, lès crimes,
les délits et les contraventions. N s'

Qu'est-ce donc qu'un crime? Qu'est-ce qu'un délit? Qu'est-ce
(ju'une contravention?

Le législateur répond : Est un crime toute infraction punie d'une
peine afflictive ou infamante ; est un délit toute infraction punie dès-
peines correctionnelles; est une contravention toute infraction
punie des peines de police (art. 1er, G. pén.).

Cette définition nous amène à étudier les différentes catégories
4e peines.

• . BBOA. ,-..,,..• . sa
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SECTION II

Division des peines

Peines criminelles. — Il y a des peines affliclives et infa-
mantes, et des peines simplement infamantes, mais il n'y a pas de-

: peine simplement afflictiyé [au sens juridique du mot : toute peine-
afflictive est en même temps infamante (art. 6, G. pén.).

Les peines afflictives et inf'amantes sont : 1° la mort, 2° les tra-
vaux forcés à perpétuité, 3° la déportation, 4° les travaux forcés à

temps ; 5° la détention; 6° la réclusion (art. 7).
Les peines simplement infamantes (c'est-à-dire n'entraînant

aucun- châtiment corporel, matériel) sont : 1° le bannissement; 2° la

dégradation civique (art. 8).
Ainsi, toute infraction punie, par exemple, de la détention, des

travaux forcés ou delà dégradation civique est un crime; celui qui
fait un faux commet donc un crime.
. Peines correctionnelles. — Les peines en matière correc-,
tionnelle sont : 4° l'emprisonnement à temps dans un lieu de correc-

tion, à m oins que la durée de l'emprisonnement ne puisse, d'après
la loi, excéder cinq jours ; 2° l'interdiction à temps de certains droits"

civiques, civils ou de famille (tels que les droits électoraux, le
droit d'être juré, tuteur, etc.) ; 3° l'amende, sauf les amendes dont
le maximum fixé par la loi est inférieur à 16 fr. (art. 9, 465, 466,.
G. pén.). — Le vol ordinaire est le type du délit correctionnel

Peines de simple police. — Ge sont : 1° l'emprisonnement
n'excédant pas cinq jours; 2° l'amende dont le maximum est'fixe-

paria loi à 15 fr. ; 3° la confiscation de certains objets saisis. —

Ainsi, le défaut d'entretien d'une cheminée où l'on; fait' du feu >
constitue une contravention (cette infraction rend passible d'une,
amende de 1 à 5 fr.). Dans le langage juridique, les peines correc-

tionnelles, et à plus forte raison les contraventions, ne sont ni affiic-

tives, ni infamantes, malgré le sens vulgaire donné à ces mots, et
bien que les vols et d'autres délits entachent au plus haut point
l'honneur des individus. ''". ;

; Nous allons indiquer maintenant les caractères de ces diverses

pénalités, ce qui nous amène à parler du régime pénitentiaire».

•
_r ., SECTION III

Le régime pénitentiaire

La peine de mort. — Dès qu'un individu est condamné à

mort, il estplacé dans un local spécial sous la surveillance de deux



LA VIE JTJDIC1AIKE

gardiens qui ne le quittent pas un instant, jusqu'au jour delcaié-
cution. — Le droit de grâce n'appartient qu'au Président <de BM
République ; lui seul peut commuer la peine de mort en une autce

peine moins grave (travaux forcés à perpétuité, par exemple). —
Les exécutions capitales sont publiques, mais il est fort probable
que cette publicité absolue sera remplacée d'ici peu par une publi-
cité très restreinte. La guillotine serait dressée dans l'intérieur de
la prison et le condamné serait décapité en présence de magiatrais*
de certains fonctionnaires et des représentants de la presse.

La peine de mort a été abolie en matière politique.
Le testament d'un condamné à mort est absolument nul.
&,es travaux forcés à perpétuité. — En principe, les >con-

damnés aux travaux forcés à perpétuité ou , à temps doivent
être transportés dans certaines . de nos colonies (à Cayenne, càla

Nouvelle-Calédonie) pour y subir leur peine. Us sont employés Jâ-
bas aux travaux les plus pénibles de la colonisation et à tous airtEas
travaux d'utilité publique : construction de routes, travaux i&ans
les ports, etc. (art. 1-2, loi du 31 mai 1854). — Mais ils ne son*

assujettis à traîner le boulet qu'à titre de punition disciplmaiEe,
Les femmes condamnées aux; travaux forcés peuvent être ^con-

duites dans-un des établissements pénitentiaires de nos colonies,
mais elles sont séparées des hommes et employées à des travaux«n

apport avec leur âge et avec leur sexe. Les femmes qui ne -semi
pas transportées hors de France sont placées dans des maisons
centrales (même loi). .. _.

La peine des travaux forcés à perpétuité, — et même celle'des
travaux forcés à temps —ne peut être prononcée contre un individu

ayant soixante ans accomplis lors du jugement ; elle est alors irenir

placée par la peine de la réclusion à perpétuité ou à temps : le._con-
damné est interné dans une maison centrale, là il est astreint ;à Jim
certain travail, sans doute 1,mais ce travail est plus, en rapport .avee
son Ige avancé.- -,
: Le condamné aux travaux forcés à perpétuité ne peut disposer

de ses biens par testament, il ne peut, rien recevoir à titae tâ-e
donation (sauf une petite pension alimentaire), nLhériter detçpii
'que ce soit ; comme peine. accessoire de la condamnation prin-
cipale prononcée contre lui, il est frappé de la dégradation civig.mr
Or la dégradation civique consiste dans la destitution et l'exclusion
de tous emplois publics-, dans la privation du droit de vote,, <àff

l'éligibilité, de-.tous les droits civiques et politiques, du droit >d#
porter aucune décoration; dans, l'incapacité d'être juré, témoifl.

iûstrumentairejde- déposer en justice — le condamné ne jpppt
donner à là justice que.de simples renseignements; dans l'incapa-
cité de faire partie d'un conseil de famille, d'être tuteur, curateur
subroge-tuteur ou conseil judiciaire, si ce n'est de ses propres
infants- et sur l'avis conforme de la famille ; dans la privation $11
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droit de port d'arme, du droit de servir dans l'armée, de profes-

ser, d'être instituteur ou surveillant. — Sans doute ces incapacités
n'ont pas d'intérêt pratique tant que le condamné est privé de sa

liberté, mais s'il est gracié par la suite, ces incapacités subsistent

comme toutes les peines accessoires, la grâce ne mettant fin qu'à la

peine principale (art. 34, G. pén.).
Le condamné aux travaux forcés est en outre frappé de l'inter-

diction légale (autre peine accessoire). L'interdit légal, comme l'in-

terdit judiciaire — c'est-à-dire l'interdit ordinaire— est privé de
l'administration de ses biens ; il lui est nommé un tuteur et un

subrogé-tuteur, dans les formes observées pour la désignation des
tuteur et subrogé-tuteur de l'interdit ordinaire (Voy. VIE CIVILE ; —

29, G. pén.) ; mais il peut tester.
La déportation. — La déportation est une peine essentielle-

ment politique; elle ne frappe jamais les criminels de droit
commun (assassins, faussaires), mais seulement ceux. qui ont
commis des crimes politiques. C'est une peine perpétuelle.

Il y a deux sortes de déportations : 1° la déportation dans une
enceinte fortifiée ; 2* la déportation simple.

La déportation dans une enceinte fortifiée est la peine politique
la plus grave, dans la législation française. Elle entraîne comme

peines accessoires : la perte du droit de recevoir et de disposer à titre

gratuit, la dégradation civique, l'interdiction légale; mais, par leur
bonne conduite, les déportés peuvent obtenir la remise partielle ou
même totale de leurs droits civils. . ...;'..

Les déportés dans une enceinte fortifiée sont libres, ils ne sont

point astreints au travail et ils peuvent obtenir une concession
de terre au bout de cinq ans, mais ils sont surveillés très étroite-
ment. Ils subissent leur peine dans la presqu'île- Ducos (Nouvelle-
Calédonie). -.•..'.•

La déportation simple n'entraîne ni la perte des droits civils,
ni l'incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit, mais elle

frappe accessoirement de l'interdiction légale ; néanmoins le gou-
verneur peut rendre aux déportés la disposition de tous oupartie de
leurs biens. —Les déportés simples sont internés dans l'île des Pins

(près la Nouvelle-Calédonie) ; dès leur arrivée ils ont droit à une
concession de terrain (lois du: 8 juin 1850, du 23 mars 1872 et du
'31 mai 1872). . . .

Les travaux forcés à temps.— La peine des'travaux forcés
à temps peutdurer de cinq à vingt ans; nous verrons "même que
dans certains cas le terme de vingt ans peut être dépassé. —La

peine; des travaux forcés à temps se subit de la même façon que
la peine des travaux forcés à perpétuité. — Mais les travaux
forcés à temps n'entraînent qu'une interdiction légale temporaire,
d'Une durée égale à celle de la peine principale. Dès que le con-
damné est rendu à la.libertéi son tuteur doit lui rendre compte de
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son administration (29-30, C. pén.). Au contraire, la dégradation
civique, autre peine accessoire du forçat, est une peine "perpétuelle;
elle ne cesse point de peser sur le condamné aux travaux forcés à

temps parce qu'il a subi la peine principale. — Mais la condamnation
aux travaux forcés à temps n'entraîne point l'incapacité de disposer
et de recevoir par donation ou testament.

Les forçats ont droit à un salaire égal aux trois dixièmes du salaira

normal, mais ils n'en touchent qu'une fraction, le reste est inscrit à
leur masse et constitue un petit pécule qui leur est remis le jour de
leur libération.

Tout individu condamné à moins de huit ans de travaux forcés
est tenu, à l'expiration de sa peine, de résider dans la colonie péni-
tentiaire pendant un temps égal à la durée de sa condamnation ;
tandis que si la condamnation est de huit années ou plus, il doit y
résider toute sa vie ; sans doute il peut obtenir du gouverneur l'au-
torisation de quitter 'momentanément la colonie, mais il ne peut
jamais être autorisé à se rendre en France.

Le gouvernement peut accorder aux condamnés aux travaux
forcés à temps l'exercice dans la colonie des droits civils, ou de

quelques-uns de ces droits dont ils sont privés par l'interdiction

légale : droit d'être juré expert, témoin dans des actes, de déposer
en justice, d'enseigner, de servir comme soldat dans la colonie ; il

peut les autoriser à jouir ou disposer de toutou partie de leurs
biens (art. 12, loi du 30 mai 1854). De plus, des concessions de
terrains provisoires ou même définitives peuvent être faites aux
individus qui ont subi leur peine et qui restent dans la colonie.

Les condamnés des deux sexes qui se sont rendus dignes d'indul-

gence par leur conduite, peuvent recevoir l'autorisation de travailler
— aux conditions et tarifs déterminés par l'administration — soit

pour les habitants de la colonie, soit pour les administrations
locales ; ou bien obtenir une concession de terrain avec la faculté
delà cultiver pour leur propre compte, concession provisoire qui

. peut devenir définitive après la libération du concessionnaire.
La détcBïtioaB. — Comme la déportation, c'est une peine exclu-

sivement politique, mais elle n'est que temporaire : elle dure de
cinq à vingt ans, en principe du moins.— La peine de la détention
est subie à Corte (Corse). Les détenus sont privés de lour liberté,
mais ils ne sont point astreints au travail ; s'ils désirent travailler, ils
ont droit à un demi-salaire (décret du 17 mars 1858).

La détention entraîne, comme peines accessoires, la dégradation
civique et l'interdiction légale (28, C. pén.).

la récÎMsioM. — C'est une peine de droit commun, comme les
travaux forcés ; sa durée est de cinq à dix ans, mais c'est peut-être
la plus cruelle de toutes les pénalités établies par notre code
pénal (21).

En effet, le réclusionnaire est enfermé dans une maison de force
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(maison centrale) ; il est assujetti aune discipline de fer et à un
travail}constant ; de plus il est astreint au silence le plus complet.
M n'ai droit qu'aux quatre dixièmes du salaire normal et encore ne
touB'lre-t-il guère que trois dixièmes, car le reste ne lui est remis que
l@î?sîdie':sa libération.

Le condamné à la réclusion est frappé par là même de la dégra-
dation- civique et de l'interdiction légale.

ïe- feajBJttissemeMt. — Peine politique infamante, mais non

afflictive. — Le condamné est exilé de France; s'il rentre sur le terri-

toire français, il subit lapeine de la détention pendant un temps au

TnoinS'égal à la période qui reste à"courir jusqu'à l'expiration de sa

peine; mais qui ne peut jamais excéder le double : ainsi, quatre ans

auiplus si son bannissement n'expire que dans deux ans (33, G. pén.).
' Or'la durée du bannissement est de cinq à dix ans. (32,' C. pén.).

Gomme peine accessoire, le bannissement entraîne la dégrada-
tr©n>.civique, mais non point l'interdiction légale.

La dégradation, 'civique. — Presque toujours peine accessoire,

quelquefois peine principale (au cas de falsification de bulletins de

vote, par exemple, art. 111). Quand elle est peine principale, les juges
peuvent condamner en outre à laprison (cinq ans au plus); ils le doi-

vent même, lorsque le condamné est un étranger ou un Français

quiap.er.dula qualité de citoyen (35).
Nota., — Avant la loi. sur les récidivistes, il existait une peine

accessoire de toute peine criminelle : c'était la surveillance de la

hautepolice, qui s'appliquait du reste aussi en matière correction-
nelle. La loi sur les récidivistes l'a supprimée, et nous verrons,

lorsque nous analyserons cette, loi toute récente, par quoi cette

peine;accessoire a été remplacée (Yoy. Section IV).
EBnps'îsoiBiieiiiîesît eoi'î'ectïoaiBïel. La durée de l'emprisonne-

ment', ordinaire est de six jours à cinq ans. — Il est subi soit dans
vjiemaison d'arrêt départementale, soit dans une maison centrale.

Lorsque l'emprisonnement est cellulaire, sa durée est réduite à'un

quart,, sauf lorsque la condamnation n'est pas supérieure à trois

moi&y.aussi le prisonnier a-t-il le droit de demander à faire sa peine
en cellule (loi du 5 juin 1875). Malheureusement la transformation
des: prisons départementales est loin d'être effectuée; un petit
nombre seulement permettent d'appliquer la loi del875 (15 sur 382),
etl'a.plupart du temps les détenus sont divisés par sections ou même
réunis tous ensemble, ce qui produit des effets désastreux et cons-
titue; certainement une des principales causes de la récidive (1).

(l);Avant le décret du. 11 novembre 1885, dans certaines prisons tous les détenus
étaient réunis ensemble. Ce décret ordonne que pour chaque catégorie de pri-
sonniers; (prévenus, accusés, condamnés, enfants insoumis) il y ait un local
séparé.. D'après ce même décret, tout détenu âgé de moins de seize ans doit être

complètement séparé le jour et la nuit de tous détenus adultes. Les mineurs en-
fermés par voie de correction paternelle doivent être soumis à l'isolement indi-
viduel,etc... Ces dispositions/commfl onlevoit,constituent'un véritable'progrès.
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En fait, les prisons départementales désignées sous le nom de
maisons; d'arrêt, de justice, ou çkecorrection renferment les indi-
vidus condamnés k un an de. prison et au-dessous. —. Les con-
damnés à plus d'un an sont internés dans les -maisons centrales qui
contiennent déjà les' réclusionnaires.,— Il n'y a guère en France

qu'une vingtaine de prisons centrales. -,-...•.'
Les condamnés correctionnels ont droit à un demi-salaire ; ils

sont astreints au travail (41, CLpén.). ..: :.
A Paris, la prison de Saint-Lazare est.une maison de correction

pour les.femmes ; c'est aussi une prison purement administrative, en
ce sens qu'on y interne par autorité administrative,-—à Paris, parles
soins de la préfecture de police— sans jugement de condamnation^
les filles publiques qui n'obéissent point .aux règlements de police.

La prison de Sainte-Pélagie contient un quartier spécial réservé
aux condamnés pour délits politiques (délits de presse, par exemple).

Nous savons que dans certains cas le. père, de famille peut faire

emprisonner son enfant; —il y a aussi des hypothèses où l'individu

qui s'est rendu coupable d'un délit est déclaré irresponsable à cause
de sa grande jeunesse; il est alors envoyé dans une maison de cor-
rection ou bien encore dans une colonie pénitentiaire où on. lui

apprend un métier, tout en s'efforçant d'en faire un honnête homme.
Dans ces dernières années plusieurs. belles colonies pénitentiaires
•ont été créées en France. La colonie de Mettray est depuis long-
temps célèbre. — Enfin le prévenu, c'est-à-dire l'individu accusé
d'un délit, est parfois interné dans une prison en attendant le jour
•dujugement. Mais ce n'est point là un emprisonnement correc-
tionnel proprement dit — aucune peine véritable n'a été prononcée,
— c'est un emprisonnement préventif. . . ... . .

Interdiction à temps de certains droits civiques, civils
et de famille. — Peine correctionnelle appliquée dans certains cas
•déterminés et que l'on pourrait appeler une dégradation civiquepar-
tielle. En effet, elle entraîne, suivant la volonté des juges, soit la
perte temporaire ou perpétuelle de tous les droits dont est privée la

personne frappée de dégradation civique, soit la perte de quelques-
uns ou même d'un seul de ces droits : droit d'être juré, éligibilité,
droit d'être tuteur, etc. (42-43, C. pén.).

L'amende. — En général l'amende est une peine correctionnelle
ou de simple police; mais lorsqu'elle est appliquée à la suite de
poursuites criminelles, c'est une peine criminelle.

Il faut distinguer soigneusement l'amende des dommages-inté-
rêts. Les dommages-intérêts sont dus à la victime du délit, tandis
que l'amende est prononcée au profit du Trésor ;,les dommages-
intérêts sont dus aussi bien par les héritiers du coiidamné.que parle
•condamné lui-même, tandis qu'on ne peut les poursuivre en paie-
ment de l'amende prononcée contre celui auquel iis ont succédé. —
X*a personne condamnée à des amendes et à des do m mages-inté-
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rets (sans, compter les frais du procès) doit payer dans les cinq jours
qui suivent le commandement fait à la requête du receveur de l'en-

registrement, sous peine d'être contrainte par corps, c'est-à-dire

emprisonnée pendant une période allant de deux à vingt jours, s'il

s'agit.de 50 fr. au plus; de vingt à quarante jours, s'il s'agit d'une
somme de 51 à 100 fr.; de quarante jours à soixante jours pour une
somme de 101 à 200 fr. ; de deux mois à quatre mois pour une somme
de201 à 500 fr. et ainsi de suite jusqu'à deux ans au maximum. —

Mais si le condamné prouve qu'il est insolvable, il est mis en liberté

après avoir subi la contrainte pendant la moitié du temps fixé

(art. 3, 9 et 10 de la loi du 22 juillet 1867).
Au cas de solvabilité insuffisante, les dommages-intérêts sont

payés en premier lieu, puis l'amende et les frais sont acquittés entre
les mains du receveur de l'enregistrement (54, G. pén.).

Les individus contre lesquels la contrainte par corps a été pro-
noncée peuvent en être dispensés enfournissant une caution (art. 11,
loi de 1867).

Tous les individus condamnés pour un même délit ou un même
crime sont débiteurs solidaires des dommages-intérêts, restitu-

tions, frais et amendes (55 G. pén.).
Peîmes de simple police. — Le tribunal de simple police qui

condamne à trois jours de prison, par exemple, condamne à trois

jours de vingt-quatre heures.
Rien de nouveau à dire au sujet des amendes prononcées par le

tribunal de police. — Mais le juge de police peut prononcer la
confiscation des choses saisies en contravention, ou des objets ayaat
servi à la commettre, — des pièces d'artifice, par exemple, que l'on
voudrait tirer malgré les défenses de police (470, 471, C. pén.).
C'est ce qu'on appellera confiscation spéciale.

SECTION IV

Mesures prises pour combattre ou prévenir la récidive

La récidive consiste dans la répétition d'une infraction : il y a la

récidive de crime à crime, la récidive de délit à délit (celui qui, non
content d'avoir volé une première fois, recommence quelque temps
après est un récidiviste de délit à délit), la récidive dedélit à crime
et de crime à délit, dont nous indiquerons les effets, et enfin la réci-
dive en matière de contravention.

Depuis quelques années, le nombre des récidivistes s'est aceru
dans des proportions effrayantes. L'opinion publique s'est émue et

,1e Parlement a pris deux mesures bien dissemblables — mais con-
courant toutes deux au même but : la diminution du nombre des

récidivistes — pour combattre la récidive et pour la prévenir autant
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que cela est possible. De là viennent la loi sur les récidivistes et la
loi qui institue la libération conditionnelle et le patronage ; la pre-
mière permettant au gouvernement de débarrasser la France de ces
criminels endurcis qui, dès leur sortie de prison, commettent de
nouveaux vols et de nouveaux assassinats ; la seconde ayant pour
but de relevé) celui qui a commis une première faute, mais n'a pas-
encore perdu tout bon sentiment.

g 1". — LA LOI SUR LES RÉCIDIVISTES

Les récidivistes qui, dans l'espace de dix ans — non compris la
durée de 'la peine qu'ils ont subie — auront encouru :

Soit deux condamnations aux travaux forcés ou à la réclusion^
Soit une condamnation de ce genre et deux condamnations à la

prison pour faits qualifiés crimes, ou à plus de trois mois d'empri-
sonnement pour vol, escroquerie, abus de confiance, outrage public-
à la pudeur, excitation habituelle des mineurs à la débauche, vaga-
bondage ou mendicité (dans l'hypothèse où le mendiant ou vaga-
bond a usé de violence, de menaces ou a été trouvé porteur d'armes
ou d'un déguisement) ;

Soit quatre condamnations à l'emprisonnement pour faits, quali-
fiés crimes, ou àplus de trois mois de prison pour les délits que nous-
venons d'énumérer ;

Soit sept condamnations, dont deux au moins prévues parles
deux paragraphes précédents et les autres appliquées pour vagabon-
dage, ou pour infraction à l'interdiction de résidence (mesure admi-
nistrative qui a remplacé la surveillance de la haute police) ;

Seront relégués, c'est-à-dire internés à perpétuité dans certaines
de nos colonies (art. 1erde la loi du 27 mai 1885) (1).

Tout individu qui, ayant ou non un domicile certain, ne tire habi-
tuellement sa subsistance que du fait de pratiquer ou de faciliter
sur la voie publique l'exercice de jeux illicites (le bonneteau

notamment) où la prostitution d'autrui sur la voie publique, esf
puni des peines édictées contre le vagabondage. Au^bout d'un cer«
tain nombre de condamnations, il pourra par suite être relégué..

Les condamnations pour crimes bu délits politiques Ou pouï-
crimes ou délits connexes (c'est-à-dire se rattachant intimement à

(1) Un règlement d'administration publique, dressé en exécution de la loi du
27 mai 1885, établit deux sortes de relégation: la relègation individuelle et la
délégation collective. — Les relégués soumis à la relégation individuelle sont ceux
qui établissent leurs moyens d'existence et ont fait preuve d'une bonne con-
duite; ils sont envoyés dans nos diverses colonies et là mis en état de liberté.
Les relégués qui n'ont ni profession, ni métier déterminé, ni moyens d'existence
reconnus, sont entretenus aux frais de l'État, seulement ils sont soumis au tra-
vail en commun (travail salarié, bien entendu) et logés dans des pénitenciers;
au reste, parleur, bonne conduite, ils peuvent arriver à être rangés dans l'autre'
catégorie de relégués. (Décret du 26 novembre 1SS5.)
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des crimes ou délits politiques) ne seront point comptées pour la
relégation (art. 3, même loi). - •

La relégation n'est appliquée qu'à l'expiration de la dernière
peine à subir par le condamné; sauf lé' cas de grâce partielle (dimi-
nution de la durée de la peine) — (art. 12, même loi).

La relégation n'est pas applicable aux individus ayant plus de
soixante ans ou moins de vingt-el-unans à l'expiration de leur
peine. — Mais les condamnations encourues par le mineur comp-
teront plus tard pour la relégation, s'il est condamné de nouveau
après sa -majorité (art. 6).

Les condamnations qui ont été l'objet d'une grâce, d'une commu-
tation ou d'une réduction de peine sont néanmoins comptées en vue
de la relégation :— sauf le cas de réhabilitation (art. 5).

Le relégué ne peut sortir momentanément du territoire où il est
interné qu'en vertu d'une autorisation de l'autorité supérieure. Le
Ministre peut seul autoriser le relégué à rentrer en France, mais

.pour six mois au plus. — Le relégué qui s'évade du lieu de reléga-
tion est puni de un à deux ans de prison la première fois; de cinq
•ans de prison au cas de récidive (art. 14).

En cas de grâce, le condamné à la relégation ne peut être dispensé
de ce supplément de peine que par une disposition spéciale, for-

melle, des lettres de grâce (art. 15).
La relégation est prononcée par le tribunal ou la Cour, et ce en

même temps que la peine principale (art. 10).
Les individus qui réunissaient, dès avant la promulgation de la

.loi du 27 mai 1885, les conditions nécessaires pour la relégation, ne
sont relégués qu'en cas de condamnation nouvelle (art. 9).

Le relégué peut se voir restituer l'exercice de tout ou partie des
•droits civils dont ses condamnations l'ont privé; au reste, à partir
de la dixième année de sa libération, il pourra se faire relever de
la relégation en justifiant devant le tribunal de sa bonne conduite,
-des services, qu'il aura rendus à la colonisation et de ses moyens
d'existence (art. 16).

Bien plus le relégué pourra être dispensé provisoirement ou
même définitivement de la relégation, soit à la suite de sa libéra-
tion conditionnelle, soit pour cause d'infirmité ou de maladie.

L'administration accordera des concessions de terrains provisoires
•ou définitives aux condamnés.—Parmi les relégués, les uns tra-

vailleront dans les chantiers de l'État, les autres s'engageront
comme journaliers ouvriers chez des colons; —'mais ce qui distin-

gue la relégation, c'est qu'elle n'entraîne en rien, pour les relégués,

privation de la liberté sur le territoire qui leur est affecté (art..18).
' La peine de la surveillance' de la-iiaute police, supprimée, est

remplacée par la défense faite au condamné de paraître dans les lieux

•dont l'interdiction lui sera signifiée par le gouvernement avant sa

-libération (lieu du crime, grandes villes telles que Paris, Lyon, etc.),
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sous peine de cinq ans de prison. Crest qu'on appelle l'interdiction
de séjour (art. 19).

I/ïsatc.E'dïctîoM: de séjour. •— En dehors des villes ou régions
dont le séjour est interdit par l'administration à titre général (1),
il faut compter comme, séjours interdits au condam né qui a subi
sa peine : d'abord la commune où est située la maison centrale
dans laquelle il a été détenu,. puis tout le département où demeure
la victime du crime,ou du délit —ou ses héritiers directs (art. 635,
G. instr. crim.), enfin l'Algérie — à moins qu'il n'y soit né. (Cire,
aiinist. de 1885).

L'interdiction de séjour frappe de plein droit pendant vingt ans
l'individu condamné à une peine criminelle ; pour le banni, elle est
d'une durée égale à celle du bannissement ; elle est fixée de cinq à
dix ans pour les récidivistes de délits à délits (art. 19, loi du 27.mai

1885); elle frappe aussi ceux qui sont condamnés pour crimes ou
délits contre la sûreté de l'État. Dans tous les autres cas, il faut
un texte spécial pour que le délit entraîne l'interdiction de séjour.

La loi sur les récidivistes est applicable à toutes nos colonies

.(art. 20, même loi).
Aggn'avatioBB des p'cîmes asu cas de s'éendî^e.— Nous avons vu

•que tous les "récidivistes ne sont pas relégués : on peut être con-
damné trois fois pour vol et ne pas encourir la relégation, mais
toute récidive, en principe, entraîne aggravation de peine. Ainsi
l'individu qui se rend coupable d'un second crime qui, d'après
notre droit pénal, entraîne la réclusion contre un non récidiviste, est
condamné aux travaux forcés à temps ; la dégradation civique est
remplacée par le bannissement ; la condamnation aux travaux forcés
à perpétuité par la condamnation à mort, mais seulement lorsque
le coupable a été condamné la première fois déjà aux travaux
forcés à.perpétuité (puis gracié); — les travaux forcés à temps
sont portés au maximum (vingt ans), et leur durée peut même être
fixée au double, soit à quarante ans (56).

Celui qui, ayant été condamné à une peine supérieure à un an de

prison, a commis uneinfraction punie, en principe, d'une peine cor-

rectionnelle, est condamné au maximum de la peine"fixée, et cette
peine peut même être élevée jusqu'au double, sans compter l'in-
terdiction de séjour pendant cinq à dix ans (57).

L'individu condamné à un an de prison au maximum pour une
.première infraction, n'est pas considéré comme récidiviste au cas où
il viendrait à en commettre une nouvelle.

Par exception, le récidive de délit à crime — qui se présente dans

\1) Les villes ainsi interdites à titre général sont : Bordeaux (et sa banlieue),
Cannes,le Greuzot, Lille, Lyon (et Vagglomération lyonnaise), Marseille, ,Melun
Nantes, Nice,.Paris, Saint-Étienne et Versailles. Les territoires des départemen ts
deSeine-et-Marne, de Seine-et-Oise et de la Seine sont égalemeut interdits à
•titre général. {Circulaire ministérielle, septembre 1SS5.) ,
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l'hypothèse où une personne déjà condamnée pour un délit vient à
commettre un crime — n'entraîne pas d'aggravation de peine.

11n'y a de récidive en matière de contravention que dans le cas où
la seconde contravention est de la même espèce que la première (par
exemple, on a négligé d'allumer la nuit les lanternes de sa voiture,
malgré une première condamnation encourue pour le même motif) ;
ilfaut de plus que la deuxième contravention ait été commise dans
l'année et dans le même canton (483). — La récidive en matière de
contravention entraîne nécessairement quelques jours de prison
(482).

g 2 — LE PATRONAGE

Il ne suffit pas de punir le récidiviste, il faut encore prévenir la

récidive, c'est-à-dire l'empêcher de se produire en en détruisant
autant que possible les causes. Or, il est certain que bien des
libérés ne sont devenus récidivistes qu'à la suite du découragement

.qu'ils ont éprouvé en se voyant repoussés par toutes les personnes
auxquelles ils demandaient du travail : ils ont eu recours au vol ou
vol ou au .crime pour se procurer des moyens d'existence. — Il faut
donc s'efforcer de procurer au libéré du travail, de telle sorte qu'il
ne retombe dans sa vie passée que s'il le veut bien. C'est le but
des sociétés de patronage. Il existe déjà un certain nombre de ces

sociétés, mais elles sont trop rares : il en faudrait au moins une par
département.

Les sociétés agréées par l'administration reçoivent-une subvention
de l'État en rapport avec le nombre des libérés qu'elles patronnent.
L'administration peut les charger de veiller sur la conduite des
libérés qu'elle désigne spécialement, moyennant une subvention

supplémentaire de 0 fr. 50 par tête et par jour. — (Art. 6-8 de la loi
du 14 août 1885).

ILa Hfoérati©Bï coBieHïti©msaeBBc. — Par leur travail et leur bonne
conduite constatés chaque jour, et sur la demande des membres des
sociétés de patronage qui les étudient, les prisonniers peuvent
arriver à être mis en liberté conditionnelle avant la fin deleur peine.
C'est là ce qu'on désigne sous le nom de libération conditionnelle'
Or la libération conditionnelle peut être accordée : après trois mois
de prison si la peine est inférieure à six mois, après la moitié de la

peine si sa durée est plus longue, — après six mois au moins poul-
ies peines inférieures à neuf mois, etpourles peines de neuf moiset

plus, après les deux tiers de la peine dans le cas où le condamné est

un récidiviste (art. 2, même loi). — L.e libéré conditionnel aidé,

encouragé par la société de patronage, arrive facilement à trouver
du travail; mais lorsqu'il retombe dans l'inconduite ou ne se sou-

met point aux conditions mises à sa libération, le préfet ou le procu-
reur de la République en donne avis au ministre de l'intérieur qui
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révoque, s'il y a lieu, la libération conditionnelle (art. 3-4).
Le libéré conditionnel qui est condamné à subir la relégation

dès l'expiration de sa peine peut être laissé en France, mais s'il y
fait preuve d'une inconduite habituelle, le ministre révoque cette

faveur et le libéré est relégué (art. 2-3, loi du 14 août 1885).

SECTION V. .

L'instructJQii criminejlp

©fficiers de police judiciaire. —Il faût4ndi'quer en premier
lieu qui est chargé de rechercher les crimes, les délits et les contra-

ventions, et d'arrêterles coupables. Or le code d'instruction crimi-
nelle cite comme officiers de police judiciaire :'les membres -du

Ministère public, les juges d'instruction, les "..commissair.es ;de

police, les juges de paix- les maires, les adjoints, les officiers. ;de

gendarmerie, les gardes-champêtrës et les gardes' forestiers; (art. §
et 9, C. Instr. Crim.). — Les préfets — et notamment le préfet; de

police à Paris — ont les mêmes attributions que s'ils étaient
officiers de police judiciaire, mais ils n'ont pas ce titre, afin que leur

indépendance soit plus complète (art. 10). ': • : ;",.
Les officiers de police judiciaire ont tous le droit de requérir la

force publique (art. 25), mais il esthécessaired'etablir entre eux des

distinctions, surtout au point de .vue de l'instruction.préparatoire.
Instruction préparatoire. — Ce sont les: membres du minis-

tère public qui mettent en. mouvement l'action publique,, enj prin-
cipe;: ils ordonnent au juge d'instruction de; commencer.l'instruc-
tion préparatoire, à l'occasion de telle infraction-, contre tel individu.
— Sauf en matière de flagrant délit, le juge d'insfeùçtion ,rre ;p,eut
prendre l'initiative de l'instruction, ni lancer aucun-:mandat; ;A: l'in-

verse, le procureur de la République ne.peut pxejidre en'main-l'ins-

truction, -c'est-à-dire interroger l'accuse,''lès,-témoins, faire , des

constatations, à moins qu'il ne s'dgisse.d'un flagrant délit. Or, il y a

flagrant délit quand l'infraction vient de se commettre ou lorsque
le coupable, àla suite de l'infraction, a été; poursuivi par la clameur

publique (41). .-."•" , ; / t.. : . '. '.;•..
Dès que le juge d'instruction est saisi de l'affaire$ il procède à son

instruction, lance dés mandats de comparution, de dépôt, d'amener
ou d'arrêt. -^-Dans le cas de mandat de comparution, il doit inter-
roger de suite -le comparant; dâns.le.cas de mandat d'amener, l'inter-
rogatoire doit avoir lieu dans les vingt-quatre heures au plus tard
après l'arrestation. —Lémanâatde dépôt oud'arrêt est décerné après
l'interrogatoire, si l'infraction entraîne; au moins l'emprisonnement ;
mais le. mandat d'arrêt doit:contenir le motif de; l'arrestation, et il

ne,peut.êj;re:décerné qu'après que le. Ministère public a-été entendu
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92-94)". -^Ces mandats; sont notifiés par des huissiers, des commis-
saires .de;police;-ou autres agents de la force publique; ils sont
valables pour toute ;la France.

;L'individu saisi en ;vertu d'un mandat de dépôt ou d'arrêt est
conduit immédiatement, à la,prison indiquée par le juge d'ins-
truction. Il peut être mis au secret : il suffit pour cela d'une ordon-
nance spéciale du juge d'instruction. Cette ordonnance ne peut fixer
à plus de dix jours la durée de la mise au secret, mais elle est renou
velable.

Le juge d'instruction interroge lés témoins séparément et en l'ab-
sence de l'accusé (73). — Il se transporte sur les lieux où l'infrac-
tion; avétéjcoiininisei. s'il; le.-:jug;e utile,:mais il doit-être accompagné
du procureur de là République et,: en 0utre,;de. son greffier (62).

Entoute 'matière le juge d'instruction peut, sur la demande de

l'inculpé et sur les conclusions du Ministère public, ordonner la
mise en liberté provisoire ; et même, en matière correctionnelle
lorsque le maximum delà peine encourue est inférieur à deux ans

deprison, le prévenu domicilié — lorsqu'il n'a jamais encore été
condamné 'à plus d'un an de prison— aie droit S exiger sa mise en
liberté provisoire, cinq jours après son interrogatoire.

Lorsquela mise en liberté provisoire n!ést pas de droit, le juge
d'instruction peut ne l'accorder que sous la condition d'un caution-
nement garantissant les frais, les amendes éventuelles et la présence
dé l'inculpé à tous lesvactes delà procédure. — La mise en liberté

.provisoire est du Teste révocable] si l'inculpé, par exemple, ne se

présente pas à toute réquisition, le juge peut décerner contre lui
un nouveau mandat de dépôt cou d'arrêt. .

L'instruction terminée, si le juged'instruction ne croit pas àïa cul-

pabilité du prévenu ou de l'accusé (le prévenu, c'est l'individu
accuséd'un délit, Yaccusé. — au sens étroit du mot '— c'est l'individu

poursuivi pour crime), il rend une ordonnance de non-lieu;
s'il considère que l'infraction dont il s'agit n'est -qu'une contraven-

tion, il renvoie l'inculpé, devant- le tribunal de police. — Dans ces

deuxnypothèsës l'individu arrêté à tort est remis "immédiatemeni

en liberté (128-129). ..<;...'. ;

Lorsque le juge croit l'inculpée coupable d'un délit, il le renvoie

devant le tribunal de police correctionnelle (ici encore mise en

liberté quand le délit ne peut entraîner la prison). — Mais s'il est

d'avis que la personne arrêtée est coupable d'un crime, il renvoie

l'affaire, par l'entremise du Ministère public, à une chambre delà

Cour d'appel qui est désignée sous le nom de Chambre des mises

en accusation, .'"•'•''
Cette chambre procède à un supplément d'information si elle le

juge utile; lorsqu'elle trouve dés charges suffisantes pour motiver la

mise en accusation, elle renvoie l'accusé devant la Cour d'assises ;

sinon, elle le remet en liberté ; elle peut, encore le renvoyer devant
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le tribunal de simple police ou le faire passer en police correction-r

nelle, suivant les circonstances (229-231).
Au cas de flagrant délit, le procureur de la République, nous le

savons déjà, peut commencer l'instruction en attendant le juge
d'instruction; il peut même la terminer, ei,s'il s'agit d'un délit,- faire

passer immédiatement-le prévenu en police correctionnelle, après;
avoir décerné contre lui un mandat de dépôt.Mals quand l'inculpé le!

demande, le tribunal lui accorde trois jours ^OUÏ préparer sadéfense

(art.1-4, loi du 20 mai 1863). —Lorsqu'il s'agit d'un crime, le repré-
sentant du Ministère public ne peut lancer un mandat de dépôt ou

d'arrêt; il a seulement le-droit de mettre l'accusé sous la garde-
d'un agent de la force publique ; il n'a pas non plus le pouvoir de ,

renvoyer l'inculpé devant la chambre des mises en accusation.
Le procureur de la République peut former opposition contre les-

ordonnances du juge d'instruction ; il a pour cela un délai de vingt-
quatre heures; c'est la chambre des mises- en accusation qui
statue (135).

Les autres officiers de poliGë-judiciaire ne sont que les auxi-
liaires de ces deux premières catégories (juges d'instruction et re—

présentants* du Ministère public) ; ils reçoivent les dénonciations et,
en rendent compte au procureur de la République. — En cas dé

flagrant délit ou sur la réquisstion d'un chef de maison, ils dressent
les procès-verbaux, entendent les témoins, jouent en un mot le-
rôle des membres

1
du ministère public dans lès hypothèses du même

genre (48-50,' 52-53):
] : : -....-

Les gardes-champêtres et l'es gardés forestiers sont chargés parti-
culièrement de rechercher les délits et contraventions, portant
atteinte aux propriétés rurales et forestières; ils doivent arrêter et
amener devant le juge de paix ou devant le maire tout individu

surpris en flagrant délit, lorsque le délit emporte la peine de l'em-
prisonnement. — Leurs procès-verbaux doivent être faits par écrit
le plus tôt possible et remis dans'.les trois jours au commissaire de

police, ou au maire, s'il n'y a pas de commissaire de police dans la
simniune (15-30).
Plaintes et dénonciations. — ~Li&/plaînte, c'est la dénoncia-

<f'ond'une infraction par la victime même de cette infraction ; au
contraire la dénonciation, émane d'une personne non-intéressée.
,— Toute personne témoin d'un attentat contre la sûreté publique'
|ou contre. la vie ou la propriété d'un particulier est tenue de le
dénoncer au procureur de la République. Mais les dénonciations
idoivent être faites par écrit et rédigées par les dénonciateurs
1eux-mêmes ou par un mandataire spécial ; elles sont signées non'
seulement par les dénonciateurs ou leurs fondés de pouvoirs (s'ils
ne savent pas signer, il en est fait mention), mais encore par le
procureur de la République, à chaque feuillet (31).

ue représentant du Ministère public reçoit les dénonciations direc-
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tement oupar l'intermédiaire des maires, commissaires de police et
autres officiers de police judiciaire ; ces plaintes et dénonciations sont
inscrites sur un registre spécial, maisle procureur de la Répu-
blique n'est pas forcé de poursuivre ; seulement, s'il reste inactif,
on peut s'adresser au procureur général ou même à la chambre
des mises en accusation, qui, dans cette hypothèse, a le droit
d'ordonner au procureur de la République d'intenter les poursuites.

La victime d'un délit ou d'un crime peut s'adresser au tribunal

répressif saisi de l'affaire pour obtenir des dommages-intérêts; on
dit alors qu'elle se porte partie civile. Elle peut du reste s'adresser,
si elle le préfère, au tribunal civil ; c'est même le seul parti qu'elle
ait à prendre s'il s'agit d'un crime, lorsque le Ministère public ne
donne pas suite à la plainte. Mais en matière correctionnelle la
victime du délit a le droit de citation directe : elle peu t citer direc-
tement le coupable devant le tribunal correctionnel, en dépit de
l'inaction du Ministère public. C'est là un point très remarquable.

Lorsque le Ministère public poursuit, on peut se porter partie
civile jusqu'à la clôture des débats. La partie civile a vingt-quatre
heures pourse désister, — sauf lorsque lejugemeut intervient avant
l'expiration de ce délai, car le désistement postérieur au jugement
n'est valable dans aucun cas.

Toute personne qui se porte partie civile et n'est point domi-
ciliée dans l'arrondissement du tribunal, doit élire domicile dans
cet arrondissement par acte passé au greffe, et c'est à ce domi-
cile éli. que lui sont adressées toutes les significations (63-68).

Témoins et experts. —Les juges d'instruction peuvent avoir
recours à des hommes de l'art (médecins, chimistes, professeurs)
afin d'arriver plus facilement à la découverte de la vérité ; ces méde-
cins, chimistes, etc., procèdent à des expertises : de là leur nom
^'experts.
.Toute personne citée comme témoin, et qui ne comparaît point,

e,st passible d'une amende qui peut être portée à 100 francs par le
juge d'instruction ; cette amende n'est retirée que si le témoin pro-
duit une excuse légitime. — Les témoins sont entendus après avoir
prêté serment ; les enfants âgés de moins de quinze ans ne prêtent
pas serment, et leurs dépositions ne valent que comme renseigne-
ments (79-81). I

Tout témoin reçoit une indemnité lorsqu'il la demande au
juge d'instruction. Cette indemnité qui est, à Paris, de 2 francs
pour chaque déposition, de 1 fr. 50 dans les principales villes,
de province, et de 1 fr. partout ailleurs, est payée immédiatement
après la déposition (si le témoin est une femme ou un enfant, le

'

tarif est abaissé à 1 fr. 25,1 fr., 0 fr., 75), — Les témoins qui sont
dans un état de maladie ou d'infirmité dûment constatée ont droit
ko. double de la taxe que nous venons d'indiquer.
. . Si les témoins sont obligés de se déplacer pour venir déposer, des
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.frais de déplacement leur sont alloués (Tarif criminel, art.26-29)i
Prescription de l'action publique et de l'action civile. —

En principe, l'action publique et l'action civile se prescrivent pai dix
ans en matière de crime, par trois ans en matière de délit, — et ce
à compter du dernier acte de la procédure, si les poursuites ont été
intentées ; sinon, à compter du jour de l'infraction. — En matière
de contravention, la prescription s'accomplit par un an à compter
du jour de l'infraction (637-638-640). •- . -!

Dès que la prescription est accomplie, le coupable n'a 'plus
rien à craindre. — Nous verrons tout à l'heure que lorsqu'un juge-
ment a été rendu le délai de prescription est bien plus long.

- SECTION VI . .;_•:... : _ .;, ...;,UJ

Les tribunaux répressifs

Organisation des tribunaux répressifs. — Au bas de
l'échelle nous trouvons les tribunaux de simple police, puis viennent
les tribunaux de police correctionnelle ; au-dessus : les chambres dea

appels de po.licexîorrectionnelle, la Cour d'assises, et, enfin, au som-

met, la Cour de cassation. — Nous connaissons déjà lt-compétence
de ces di fférents tribunaux ; avant d'indiquer comment ils sont cons

iitués, nous ferons immédiatement observer qu"en matière pénale
le rôle de la Cour de cassation est le même qu'en matière civile
-(elle ne juge pas, elle peut seulement casser les jugements ou arrêts
•endernier ressort) ; que la cour d'assises juge toujours en premier et
dernier ressort; que les chambres des appels de police correction-
nelle statuent toujours en dernier ressort, et que les appels des
tribunaux de simpie police sont portés devant les tribunaux ds
police correctionnelle.

g 1». ^ TBIBUNAUX DE SIMPLE POLICE ...:".'

. Le tribunal de simple police est constitué par-le juge de paix
du canton, assisté de son greffier ; — dans les communes où il y a
plusieurs juges de/paix, chaque juge de paix est juge de simple
police à tour de rôle (138-142). — Les fonctions du Ministère
public sont remplies parle commissaire de police du lieu ; s'il y en -
•a plusieurs, le procureur général désigna ceux d'entre eux qui
doivent faire le service; à défaut de commissaire de police, un'
suppléant du juge de paix, le maire ou un adjoint du cliel'-lieu de
-canton remplit ces fonctions (144j. '- -

Le juge de simple police prononce le jugement immédiatement
après les débats, ou au plus tard à l'audience suivante. — 8i le fait ;
•quia donné lieu aux poursuites est un délit ou un crime, le juge

DROIT , 23 ,
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renvoie-le.s;parties, devant le, procureur, ;de. la. République, (160).
...,,.La partie qui ..succombe est condamnée, auxfrais .(162)..,,,Ï:_, s

c.-'Lorsque .,le Jugement a ;été : rendu par défaut, il. est susceptible
d^opposition, mais l'opposition esinon avenue, si- le défaillant ne

çpmparaît.pas: à la première audience; qui suit l'expiration du délai
de. trois jours,, à compter; de. la; signification qui est donnée; pour
former'.opposition, au jugement (146-151), ,;.--.:; ;;. ;.;^ v :

Les , tribunaux de simple police peuvent condamner à .15 fr.
d'ameùde ;pu ïkffinq jours de prisDnj.-<m maximum ;-tout, jugement
condamnant à,4a;prison ou.à. plus; de.5 francs d'amende et de dom-

mages-intérêts est susceptible d'appel.; Qn à dix -jours, kjgwïix de
la signification, pour interjeter appel. — Le tribunal de police cor-

rectionnelle, saisi en appel, statue en dernier ressort, mais on peut
encore se pourvoir en cassation (172-174-177).

5 2. - TRIBUNAUX DE POLICE CORRECTIONNELLE

"Dans la; plupart des tribunaux de première instance, le-tribunal
correctionnel est composé des magistrats qui forment le tribunal
civil : teLjour le tribunal juge au correctionnel,, tel autre jour il

jiigB.au civiUM&is-àa.ns:les.grandes villes1;;—-a Paris, à;Lyon, par
exemple, — il y i.a;des. chambres du -tribunal .qui ne jugent que les
affaires correctionnelles, G'est ainsi que les:8e:, 9", 10e-et 11° cham-
bres du tribunal de la Seine sont des chambres exclusivement cor-
reeliomtelies/- - .;-

Lés-tribunaux-correctionnels jugent en . dernier ressort les
affairés'de la compétence des juges de paix contre lesquelles -appel
a été interjeté; et. en premier ressort seulement tous les délits
dont la peine excède cinq jours de prison et 15 francs d'amende. Il
doit y avoir un- délai d'au moins trois jours entre la citation et

i l'audience, quand le prévenu est cité directement par la partie
'civile (179-182-184).

L'individu condamné par. défaut: a.: cinq, jours {non compris le
délai à raison des distances), à compter de la signification, pour
former^opposition^.s'il^'j a pas:eu..de signification, et. si aucun
acte d'exécution n'a fait connaître au condamné la décision qui le

irappe, celui-ci a toujoursle droit, quand il en est. instruit, de former

opposition (187). L'opposition doit.êire-suiyie,.pour être valable, de
la comparution de l'opposait à la première, audience (188).

Ici, comme en simple pplke, d'instruction est publique; les
témoins sont interrogés, en préseace de-.l'inculpé. ... -..--

S'il s'agit d'un délit forestier, un inspecteur des forêts — ou même
un garde général — remplit les fonctions du Ministère public (190)-

L'avocat, qui est choisi par l'inculpé.ou désigné d'office, défend le

prévenu ; puis l'organe du Ministère public donne ses conclusions-
Au cas où l'infraction est une contravention, le tribunalstatue en
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premier et dernier ressort; si elle lui paraît être un crime, il ren-
voie l'inculpé devant le juge d'instruction, il, peut même décerner
contre lui un mandat de dépôt et d'arrêt; ,.— s'il s'agit d'un délit, le

jugement est susceptible d'appel. (192-193-199). — Le délai, donné,

pour interjeter appel est de dix jours à çompter.de la prononciation,
du jugement .(le délai, ne part que de la signification,..s'il s'agit
d'un jugement 'par défaufy.La. déclaration d'appel est faite au greffe.
du tribunal (203). —:,Mais le procureur général a deux mois pour
interjeter appel — un mois seulement k compter,de la signification"
sile jugement lui, a été signifié par l'une-des parties (205). y\

Le prévenu acquitté en premier ressort est ?&\iimmédiatement..
en liberté, bien que l'organe du Ministère public ou la "partie civile^

attaque le jugement par la voie de l'appel (206). '.'"•'—:""' "'- '>

Lorsque le tribunal correctionnel condamne le prévenu, maïs '

estime qu'il y a des circonstances atténuantes, il peut réduire

l'emprisonnement au-dessous de six jours, et l'amende au-dessous
de 16 francs (463, G. pén.). . .... '." ".

'
..'.." .

'
:. ..;;;"

> *"-.' ,'.:.'.''.. ,
'

. .. .'
'

.: d

./§ 3.,— CHAMBRE DES .APPELS. DE POLICE CORRECTIONNELLE ..:_.

C'est une.chambre delà Cour d'appel.chargée de s'tàtiier"éti'dèir--
nier ressort sur les affaires correctionnelles jugées- en premier'
ressort par le tribunal de police correctionnelle. — Même procédure"
que devant" cette dernière juridiction, si ce n'est que l'un des con-;
seiHers fait, un rapport' sur l'affaire. — Contre l'arrêt rendu par
défaut,' il peut être formé opposition dans le même délai que'
ci-dessus'."Quant' a l'arrêt contradïct oire, il n'est susceptible que:
d'un recours eh cassation (208-216). —.Même règle que précédem-
péntpourles circonstances atténuantes.. ;.,... ",

..,..,. § 4. —LA COUR D'ASSISES •'
; ; . ;,

'

Tout chef-lieu de département, en principe, est lesiège d'ung
cour d'assises (258-259). Mais les cours d'assises ne sont pas per-
manentes. Eh province, il. y. a une session de quelques jours tous
les trois /mois;, seulement," à Paris, les. sessions sont bien plus
fréquentes..— Dans,les' départements où siege:.une cour d'appel
les assises s'ont'tenue?'5âr trois "membres de la cour,,dont l'un rem-
plit les fonctions de, président (le procureur général ou un des
avocats généraux représente le Ministère public) ; dans les autres

départements, par un conseiller de la cour d'appel, président. e£
deux autres'magistrats' faisant partie du tribunal"de première
instance (parfois même, ce sont des conseillers de cour d'appel
délégués) ; -- le Ministère public est représente par le procureur
dé la République.

Les trois magistrats qui tiennent les assises ne font qu'appliquée:,
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ialoi d'après la décision d'un jury composé de douze citoyens, dési-

gnés sous le nom de jurés, qui ont à se prononcer sur la culpa-
bilité de l'accusé. Le président dirige les débats, et la loi lui a
donné à cet effet un pouvoir discrétionnaire (ainsi il peut faire

évacue rla salle au cas de manifestations bruyantes),
, Formation du jury. — Pour être juré, il faut avoir trente ans

accomplis, jouir des droits politiques, civils et de famille, savoir
lire et Genre, n'avoir jamais été condamné à l'amende ou à la prison

jr'ôùr vol, abus de confiance; n'avoir jamais été puni de prison pour
outrage a la morale publique et religieuse ou pour vagabondage ;
&*être point pourvu d'un conseil judiciaire, ni interdit. — Les offi-

ÊÏers ministériels destitués, les faillis non réhabilités, ne peuvent
être jurés. — Les domestiques ne peuvent remplir les fonctions

dè';jurés.
-•-

^il y a incompatibiiité entre les fonctions "de juré et un.grand
Mflhbre de fonctionspubliques. C'est ainsi que les ministres, pré-
fets, magistrats, officiers, ministres du culte, instituteurs, etc., etc.,
àe peuvent être jurés. (Loi du 21 novembre 1872, art. 1-5).

Peur la formation du jury, il est établi une liste annuelle de

•fcpis mille jurés pour le département de la Seine ; de quatre à six

«jënts jurés" (suivant le chiffre de la population) pour les autres

départements'.
— 'Dans chaque canton, le juge de paix, ses sup-

pléants et les' maires du canton, formentune commission qui dresse

Bjaë liste préparatoire contenant un nombre de noms double de celui

Èxépour le contingent cantonal fixé par arrêté préfectoral. — Le

public peut prendre connaissance de cette liste. — Puis, dans

ghaque arrondissement, une commission composée du président
au tribunal, des juges de paix et des conseillers généraux de l'ar-

iondissement, dresse la liste annuelle pour l'arrondissement

€après ces listes préparatoires. Les listes d'arrondissement réunies
forment la liste du département. — Une liste spéciale de jurés
Suppléants est dressée par la commission de l'arrondissement où
se tient la cour d'assises; elle contient trois cents jurés à Paris,
cinquante dans les départements (même loi). '— Dix jours aumoins
avant l'ouverture des assises, il est procédé, par voie de tirage au

sort, à la formation de la liste de session qui se compose de trente-
six noms,t et de la liste spéciale des jurés suppléants qui doit com-

prendre quatre jurés (même loi).
'Au jour indiqué pour le jugement de chaque affaire, les noms

des jurés de la session qui sont présents sont tirés au sort: les

douze premiers composent le jury qui aura à statuer'sur l'affaire.
— Tout juré absent sans raisonvalable est passible d'une amende
de'200 à 1.500 fr. (396-399, Inst. crim.).

Au" début'" de l'audience, qui'est publique en principe (si l'af-
faire est scandaleuse, le huis-clos peut être ordonné), le gieffie'r
donne lecture de Yacte d'accusation; il est procédé à l'interrogatoire
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des témoins,;. puis le représentant du ministère public prononce
son réquisitoire. — La parole est ensuite donnée au défenseur de
l'accusé, et si, après la plaidoirie de. l'avocat, le Ministère publie
prend de nouveau la parole, l'avocat a le droit de répliquer, car il
doit toujours avoir le dernier mot. — Les débats clos, le jury se
retire dans la salle de ses délibérations, et rend son'verdict : il rentre
ensuite dans la salle d'audience. Le chef du jury (celui des jurés
dont le nom est sorti le premier de l'urne) donne lecture du verdict,
et le président des assises prononce l'acquittement ou la condamna-

tion, suivant la décision du jury et les dispositions du Code pénaL
Le j ury a le droit d'accorder des circonstances atténuantes.;

s'il le fait, la peine est diminuée (les travaux forcés au lieu de la

peine de mort, la détention ou le bannissement au lieu de la dépor-
tation, etc., etc.).

§ 5. - POURVOI EN CASSATION /-'S

Au cas de condamnation prononcée en dernier ressort (condam-
nation prononcée par la cour d'assises, par exemple), l'inculpé ne

peut que se pourvoir en cassation pour violation des formalités

prescrites à peine de nullité, ou pour omission d'une formalité
non prescrite à peine de nullité mais requise par le ministère

public ou par l'accusé (408, G. Pén.). Il a un délai de trois jours
francs pour former son recours en cassation; le même délai est
accordé à la partie civile et au ministère public, mais, au cas

d'acquittement, le ministère public ne peut se pourvoir en cassa-
tion que dans Vintérêt de la loi, et dans cette hypothèse, que
l'arrêt de la cour soit cassé ou non, l'acquitté ne peut plus être
condamné (409).

\ La chambre criminelle de la Cour de cassation rejette le

pourvoi, ou bien elle l'admet et casse l'arrêt. Dans ce dernier casf
l'affaire est renvoyée à la cour d'assises d'un département voisin de
celui au chef-lieu duquel l'arrêt cassé a été rendu.

S'il s'agit d'un arrêt de chambre des appels correctionnels, l'af-
faire est renvoyée devant la chambre d'une autre cour d'appel ; s'il

s'agit d'un jugement en dernier ressort rendu par un tribunal cor-

rectionnel, l'affaire est renvoyée devant un tribunal correctionnel
voisin.

SECTION VII

Prescriptions des condamnations

Au bout de vingt ans, l'individu condamné pour crime et qui n'a.
point subi sa peine, ne peut plus être l'objet d'aucune poursuite; aie
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'condamnation est purgée.—' Le délai de'prescription d'une peine
correctionnelle est fixé à cinq ans,à partir ;dù jour où l'appel contre

la décision du tribunal correctionnel n'a plus été possible, ou, au
ms où il y a eu appel, à partir du jour de' t arrêt(636). — Pour les

peines de simple police, la prescription s'accomplit pour deux ans

(même'point de départ que pour là prescription en matière correc-

tionnelle).' ': -."''': •'"•".'"' '•, "' '':'-'- ''' '.' :';:

-: -V':'• SECTION VHI v ' •"••':

La. Grâce. — L'Amnistie. — La Réhabilitation

La grâce. — Le Président delà République a seul le droit de

grâce (art. 3, loi du 25 février 1875).
La grâce est une faveur personnelle à tel ou tel condamné. — Elle

m'efface que la peine principale, mais non les peines.accessoires (la
dégradation civique, par exemple), à la différence de l'amnistie.

. L'amnistie. — L'amnistie est.une grâce absolue effaçant absolu-
ment toutes les.peines accessoires en même temps que la peine
principale. C'est une mesure générale ; elle ne vise pas tel con-

danlné, mais tous ceux qui ont été condamnés à raison de tel fait

(à la suite d'une émeute,;d'une guerre civile). L'amnistie n'est point
accordée par ié:Président delà République ; cette mesure ne peut
être, édictée que par une loi (art. 3, loi du 25 février 1875).
. La réhabilitation. :—•Les dispositions relatives à.la réhabilita-
tion viennent d'être modifiées par une loi en date du 14 août 1885.

Laréhabilitàtion efface la condamnation et fait cesser pour l'avenir
toutes les incapacités qui en résultaient. Mais le condamné ne peut
la demander qu'après, avoir subi sa peine ou obtenu sa grâce
^61.9-63.4). Et même les récidivistes ne sont admis à demander leur
réhabilitation que dix ans après leur libération ; toutefois ce délai
est réduit à siosans pour les récidivistes quin'pnt subi aucune peine
criminelle (634, art, nouveau).

La Cour d'appel statue en premier ressort, comme nous allons le
'
.'Yoirj sur la demande en réhabilitation ; — si elle larrejette, une nou-

velle demande peut être présentée après un délai de deux ans (629).
Le condamné à une peine criminelle ne peut être admis à deman-

der sa réhabilitation qu'après une résidence de cinq années dans le

même arrondissement — pendant les d'eux dernières dans la même

commune. Pour le condamné à une peine correctionnelle le délai

est réduit à trois ans.

Ceux dont la résidence ne peut être fixe (soldats, voyageurs
de

commerce, etc.) sont dispensés dé cette obligation, mais ils: doivent

fournir dés certificats de b onrië conduite mentionnant que les: chefs
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ou patrons les ont' délivrés pour servir à l'appréciation de la
demande en réhabilitation (622 et; 624). Le condamné doit en

outre justifier du paiement des: £rais;de-justice, de. l'amende et
des dommages-intérêts (à moins de remise où de prescription). Le

banqueroutier frauduleux''doit justifier du-paiement dupassii-de
la faillite en capital, intérêts et frais--ou delà: remise: qui lui en
a été faite.- — Cependant si le demandeur établit:qu'il -est bars
d'état de se libérer des frais de justice, la Cour peut lui accordre
sa réhabilitation (623).

C'est.au procureur'de la République que le condamné: doit
remettre sa demande contenant la: date de sa condamnation, le
lieu où il l'a subie et les localités où il a réside' dépuis sa libé-
ration. Leprocureur de la République prendl'avis des juges de paix
et des sous-préfets des régions où le libéré a résidé, et il demande
aux maires une attestation indiquant sa conduite et ses moyens
d'existence (622 et 624).

Si la Cour rend un avis favorable à l'admission de la demande en

réhabilitation, la décision est envoyée au garde des sceaux. Les let-
tres de réhabilitation sont signées par le Président de la République,
sur le rapport du ministre (630-631)/ ,, -:. „

•-. SECTIONIX -•••.-

Révision des jugements

Il arrive parfois que les tribunaux condamnent un Innocent.
Malgré la présomption d'infaillibilité de la justice, il est des cas où
l'humanité ordonne de réviser des procès jugés en dernier ressort
et qui ne peuvent plus être l'objet d'appel ou de pourvoi en. cassa-
tion; Mais la révision- n'est ordonnée que dans trois hypothèses, et
malheureusement- il s'est produit des erreurs judiciaires en;dehors
de ce cadre;vraiment trop-restreint.-

- •: - -

: La révision peut être* demandée- ; 1° lorsqu'après ;une condamna-
tion pour fiomicide, des pièces vendent vraisemblable l'existence de
la prétendue victime; 2°; lorsqu'une nouvelle décision judiciaire
condamne pourle même fait unm^reindividu.iet que,les deuxeon-
damnations'ne pouvant se concilier,' l'un des deux, condamnés est
nécessairement innocent; 3° lorsqu'un témoin a été coridetinné,:.pos-
térieurement au procès, pour faux témoignage contré 1l'inculpé (443).
i La révision-peut être demandée'—quand on-se trouve dans l'un
deces trois cas — soit par le Garde; des sceaux, soit-par le condamné,-
et, après la mort de ce dernier, elle peut être réclamée par ses parents;
par ses légataires, universels ou à titre universel, ou bien encore par
ceux qui ont; reçu de lui mission de demander la révision de son
procès. Mais, sauf.le G-afdëdes sceaux, personne,.au bout.de deux
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ans à compter du moment où le demande en révision était possible-,
ne peut plus invoquer cette voie de recours.

La demande de révision doit être adressée au Garde des sceaux.
Le ministre en saisit la chambre criminelle de la Cour de cassation,
qui statue sur le pourvoi. L'exécution des décisions attaquées est

suspendue jusqu'à ce que la Cour de cassation ait rendu son arrêt.
Si la décision attaquée est annulée, l'affaire est soumiseà une cour
d'assises (à un tribunal correctionnel, lorsqu'il s'agit d'un délit) autre

que celle dont la décision a été cassée — à moins, bien entendu,
que le condamné ne soit décédé ou qu'il soit évident, dans la pre-
mière hypothèse donnantlieu à révision, qu'aucun crime ou délit n'a
été commis (446-447). .-.-...'.:

r;-: ' .. • SECTIONX

,,, ...r,. L'extradition

L'extradition est une matière qui se rattache essentiellement au
droit international. Pour la bien comprendre, il faut tout d'abord
savoir quand il y a ]ieu à extradition.

Supposons qu'un Français commette un crime en France, puis se

réfugie en Allemagne pour échapper à la justice française. Le gou-
vernement demande aupays de refuge, —à l'Allemagne, dans notre-

hypothèse, de lui livrer le criminel ; si l'Allemagne y consent, on dit

qu'il ya extradition.
Les questions d'extradition se règlent par voie diplomatique, de

gouvernement à gouvernement. Ainsi, quand il y a lieu.à extradi-

tion, cette mesure n'est pas réclamée par le tribunal compétent
pour juger le criminel qui est l'objet de la demande, mais par
le ministre des affaires étrangères, saisi delà question par le ministre
de la justice, saisi lui-même par voie hiérarchique. En effet, lorsque
le procureur de la République s'est assuré qu'un .criminel (français
ou étranger, peu importe : il suffit qu'il ait commis le crime en

France) s'est réfugié dans un pays voisin, il adresse au procureur
général le mandat d'arrêt décerné par le juge d'instruction, en y joi-

gnant son propre avis sur la question ; lé procureur général étudie

l'affaire, puis il adresse son rapport au garde des sceaux.
L'extradition est tantôt obligatoire, tantôt facultative pour le pays

de refuge. —Elle est obligatoire quand il existe un traité d'extradi-

tion entre la France et le pays étranger. Or nous avons un traité

d'extradition avec tous les pays d'Europe —sauf cependant la Russie-

et la Turquie — et avec les États-Unis. Tous ces traités ne diffè-

rent les uns des autres que sur des points de détail.
Mais lorsqu'il n'y a pointde traité, le gouvernement du pays de

refuge n'accorde l'extradition que si cela lui plaît. •'•'•'' i
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La France n'accorde l'extradition qu'après que l'individu au sujet
duquel elle est demandée a été interrogé; la décision est prise en
conseil des ministres.

En matière d'extradition, il est de principe que le pays de refuge
he livre pas ses nationaux (ainsi l'Allemagne n'accorderait pas l'ex-
tradition pour un crime commis à l'étranger par un Allemand), et

que l'individu extradé ne peut être condamné que pour le crime sur

equel on s'est fondé pour d emander son extradition.
L'extradition n'est jamais accordée pour orime politique; elle

n'est admise qu'en matière de crime de droit commun ou de délit
fort grave. — La liste des infractions donnant lieu à extradition varie
du reste quelque peu suivant les traités. Nous citerons, comme

exemple : l'incendie, le faux, l'assassinat, le viol, etc., etc.





LA SÉPARATION DES POUVOIRS

Le grand principe de la séparation des pouvoirs domine toute
flotre législation. Il empêche les.empiètements respectifs du pouvoir
-exécutif, dit pouvoir législatif ou du pouvoir judiciaire. — Le pou-
voir exécutif exécute les décisions du pouvoir législatif; le pouvoir
%2'sto^7fait les lois, mais n'a pas le droit de les appliquer,; —quant
au pouvoir judiciaire, il doit faire respecter l'application; des lois
*t punir ceux qui les violent; vis à vis du pouvoir législatif, il est
absolument indépendant!

'"
.(

Dans un cercle plus restreint, nous retrouvons encore la sépara-
tion despouvoirs. Nous voulons parler de la séparation des pou-
voirs administratif et judiciaire. L'autorité judiciaire ne peut con-
naître des actes de l'autorité administrative, elle n'aie droit ni de
lesannuler, ni de les réprimer. C'est ainsi que les tribunaux civils
nepeuvent statuer sur les actes commis par un fonctionnaire dans
exercice de;ses fonctions, tandis qu'ils sont parfaitement compé-

tents pour connaître des actes qu'il a accomplis comme: simple par--
«culier. Quelquefois la distinction est bien délicate ; aussi s'élève-
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t-il assez fréquemment des conflits entre le pouvoir judiciaire et le
pouvoir administratif. Mais le conflit n'est jamais élevé en cour
d'assises, ni devant la Cour de cassation, et en fait il est élevé très
rarement en police correctionnelle. Si le conflit paraît pouvoir être

élevé, le préfet adresse au parquet un déclinatoire de compétence,
et le représentant du Ministère public le présente au tribunal. Ces
conflits d'attributions sont portés devant un tribunal spécial, le
tribunal desconflits —• qui seul peut trancher le différend— dès

que le préfet a pris un arrêté de conflit, mais, pour qu'il y ait lieu
de soulever le conflit, il faut que l'autorité judiciaire se soit décla-
rée compétente.

Le tribunal des conflits. — Le tribunal des conflits est com-

posé du Garde des scea.vtx.,pré$ident, dé trois conseillers d'Etat élus

par leurs collègues, de trois conseillers à la Cour de cassation nom-
més également par leurs collègues, de deux membres, et, en outre,
de deux suppléants élus: par le Garde des sceaux et les six con-
seillers. Un vice-président est élu par le tribunal.

Les membres du tribunal sont soumis à réélection tous les trois
ans (loi du 24 mai 1872). Deux commissaires du gouvernement
remplissent près du tribunal dés conflits les fonctions du Ministère

public. Ils sont nommés pour un an par le Président de la Répu-
blique, et sont pris, l'un parmi les maîtres des requêtes du conseil

d'Etat, l'autre parmi les membres du Ministère public près la Cour
de cassation. — Les deux autorités en conflit sont représentées cha-
cune par un avocat à la Cour de cassation.

Si l'arrêté de conflit n'est pas régulier, ou si le tribunal des con-
flits le considère comme non-fondé, la juridiction qui s'est déclarée

compétente reste saisie de l'affaire qui est en suspens jusqu'à ce que
le tribunal des conflits se soit prononcé ; si au contraire le tribunal
des conflits déclare l'arrêté de conflit absolnment fondé, cette juri-
diction est dessaisie et l'affaire est portée devant l'autorité adminis-.
trative.

C'est encore en vertu du principe de la séparation des pouvoirs
que ïappel comme d'abus a été institué. Nous parlerons de cette
autre sorte de conflit (conflit entre l'autorité civile et l'autorité

ecclésiastique) dans une.autrepartie de cet ouvrage, (Voy.Yis RELI-

GIEUSE).

I CHAPITRE II

LES POUVOIRS PUBLICS

Dans ce chapitre nous traiterons de l'organisation du pouvoir
exécutif. et du pouvoir législatif.
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Le Président delà République est le chef du pouvoir exécutif^
quant au pouvoir législatif, il est exercé par le Sénat et là Chambre
des députés.

SECTIOtf PREMIÈRE

te Président de la République

Le Président de la République est élu pour sept ans par le Con^

grès, c'est-à-dire par la réunion du Sénat et de la Chambre des

députés en Assemblée nationale (art. 2, loi du 27 février 1875).
Le Président de la République promulgue les lois votées par le

Parlement, et il en assure l'exécution. Il a le droit de faire grâce, il

dispose de la force armée, nomme à tous les emplois civils et mili-

taires, reçoit les envoyés et les ambassadeurs des puissances
étrangères ; c'est lui qui choisit les ministres, mais il n'est pas
responsable de leurs actes, il n'est responsable que dans le cas de
haute trahison. — Il ne peut déclarer la guerre sans l'assentiment

préalable des deux Chambres. Il ratifie les traités, mais les traités
de paix, de commerce et ceux qui engagent les finances de l'État
doivent d'abord avoir.été votés par le Parlement (art. 8-9, loi du
16juillet 1875). —Il signe les projets de loi présentés aux Chambres
et soutenus par les ministres (même loi).

Le Président de la République peut, avec l'autorisation du

Senàt, dissoudre la Chambre des députés avant qu'elle ait atteint le
terme de son mandat, mais, dans ce cas, les électeurs doivent être

convoqués pour de nouvelles élections dans les deux mois de la

dissolution, et la Chambre nouvelle dans les dix jours qui suivent
a clôture des opérations électorales (Loi constitutionnelle du
14août 1884).

Le siège du pouvoir exécutif est à Paris (loi du 21 juin 1879).
Aucun membre des familles qui ont régné en France ne peut

être élu Président de la République (art. 2, loi du 14 août 1884).
Le Président de la République a un traitement de 600 000 francs.
Illui est attribué une autre somme de 600 000 francs pour frais

uereprésentation et'de déplacement.

, SECTION II '-;•-'
"

i;" ; Les Ministres^ .'... .;...:

Les ministres "sont solidairement responsables "devarit-'les
Chambres de la politique générale du gouvernement. Ils soiitres-'
ponsables individuellement de leurs actes personnels, c'est-à-dire
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des actes relatifs '-au.département, ministériel dont ils; sont chargés.
;L"a réunion des ministres'c'oristituè le Conseil 'dès 'ministres,

présidé, soit par le Président de la République, soit par l'un d'eux,
qui a le titre de président du conseil. C'est en conseil des ministres

que sont prises les décisions; concernant la/politique générale. —

Les ministres contresignent les" actes' du Président de la Répu-
blique qui intéressent leur^ d̂épartement'ininistériel.

Actuellement (janvier 1886) le Cabinet se compose de onze
ministres : le ministre de la Justice, garde des sceaux, le ministre

des Affaires.Étrangères, le 'Ministre; 'de; l'Intérieur, Të 'ministre de

i'ïnstruçÙon;P'ubliquè;.dès ÏÛûltes et ;dës;Beaux-Arts,
1le ministre de

la &uerrëVië"ministïe de.la Mâriné'et.'des Colonies, lé;ministre des
'travaux" publics, le'' minlstre\dù, ;Ëo'dnierc'ë et dé l'Industrie, le

• ministre de l'Agriculture,' le nïinistré'de's Pqstës et •Télégraphes.'
Certains ministres sont "assistés' d'un

1'
soùs-sèprétaire d'État

qui est chàrgé';spéciàlement':&^^ et

s'occupe 'pârticuliBrenient de*certaines questions. Il 'y â un sous-

secrétaire d'État au; ministère de l'Instruction publique : il est

chargé des Beâux-Àrts.; dernièrement encore il y avait; un; secré-
taire "d'Étataux^Financés,'; et' un" autre à la: Guerre.

'
Ce dernier ne

s'occupait que dès questions administratives ; il n'avait pas d'attri-
Êutions'militaires."; '""."
"'Les ministres' ont'leur entrée dans les' deux. Chambres, et ils ont

la.parole toutes les fois qu'ils la demandent. Sdus le régime parle-
mentaire" actuel, ils sont renversés par les votés de défiance qu'émet
la" Ghàmbf ë'dês députés,, —ëtFon considère" çoinmë'téls non seu-

lementle vote "d'un ordre du jour adopté a la suite d'une inter-

peiïatiQn et contraire au câb'ihét, mais encore le vpte d'une loi
combattue par le gouvernement et à propos dé laquelle.le cabinet a

-posé la question de cabinet, suivant l'expression'consacrée. —Les

ministres, peuvent; même, être mis .en accusation par',1a Chambre
des dêputêkpQW crimes",conimis dansl'éxërc
Ils sontîalorsg'jigés par" le Sénat constitué, en HauteCo;ùr de justice
(art. i"2, loi du40"|.uiil ët'"1875)'.:Telle est là sanction delà responsabi
lité ministérielle. .-.,,.." ....7 ,'."'" .'

'
7'...' \7 .'"

"
• •'

En cas de décès dû Président de la République,le" Conseil des

ministres est investi du pouvoir exécutif jusqu'à l'élection d'im

nouveau Président (art. 7, loi du 25 février 1875).
Les ministres peuvent être^pris en. dehors du Parlement. Dans

la pratique il n'y a que les ministres de la Guerre et de la Marine

qui ne soient pas membres -de.,l'une., des deux Chambres, et encore
n'est-ce pas là une règle absolue.

Les ministres ont un traitement de.60 000 francs. Celui des sous-
secrétaires d'État n'est que de ; 30 000 francs.

'
.
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SECTION III

'- . Le Parlement c,

- <..-.-. A : i..l*.i —LE SÉNAT ....._.' .'..:.:'• ;

Le Sénat se composé de 300'membres. Un certain nombre de
sénateurs orit! été nommés à "oie,.'maisi depuis la loi du 9 décembre
1884, il né peut'plus être nommé dé sénateurs inamovibles.— Main-
tenant tous: les sénateurs sont élus au suffrage restreint, ils sont'
nommés par les'délégués sénatoriaux dechaque département. Or
le corps de ces délégués'se'compose ':'des députés du département,
des conseillers -généraux et

'
des conseillers 'd'arrondissement, et

enfin"d'un- certainnombre de délégués nommés par les conseils

municipaux du 'département (Vqy. ÉLECTIONS sÉNATORtALEs).
;

La durée' du mandat de sénateur est de neuf ans, mais le Sénat
est renouvelable pour tiers tous les trois ans; les départements
sont répartis en trois séries (séries A, B et G). Supposons que
les sénateurs de la série A aient été élus cette année, dans trois
ansil- serarprfleédeau renouvellement des sénateurs de la série

B, et-ainsi-:fo,suite::J.,w ;< : ; . :' '••;
- Aupoint', de vue: législatif,' le Sénat a, en principe, les même,
pouvoirs que la Chambre des députés. Chaque, sénateur peut pré-
senter spontanément une proposition de loi; tout aussi bien que
le,gouvernement, en vertu du principede Y initiative-parlementaire.
Mais toute- proposition: de loi adoptée par le Sénat,-doit, pour
devenir-urieloiy être-adoptée par la Chambre des députés,- et réci-

proquement; il faut que les textes adoptés par chacune des deux
Chambres ;>sQieht. .^absolument identiques; Cette condition; étant

réalisée, le-Président dé la République promulgue! la loi .adoptée
et la^oi devient;.:èxécutoire.v ;. -.- '•..-''..-.. . •;.. '<•>
r Par .exception, la loi des ^finances :-—ou le budget, suivant l'expres-
sion;'employéeoen pratique;!— dôit; être présentée d'abord h là

Cnambre:;;:lg-Sénàfc ne peutcdiscuter le budget avant que les-élus

chusuffrage;uhivérsel.l'aient discuté eux-mêmes. : " : .;;..:,..,:.::;

.LeS.énàt'SéMZ peut juger le Président de la République ou" les
ministres mis 1en accusation par la Chambre.'Il peut encore être
constitué en Cour de justice par un décret rendu en Conseil des

ministres, -r- ' c'est-à-dire .après avis. de ce Conseil —- pour: jugei
toute personne accusée d'avoir commis un attentat contre la
sûreté de l'État (art. 12, loi du 16 juillet 1875).

Les sénateurs touchent une indemnité de 9 000 francs.
Les séances du Sénat sont publiques, de même que celles de la

Chambre des députés et du Congrès.
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§2. — LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

La Chambre des députés, qui, se compose de 584 membres,
exerce le pouvoir législatif concurremment avec le Sénat. Chacra
de ses membres peut présenter une proposition de loi. — Les

députés sont nommés au scrutin de liste par le suffrage universel.

Chacun des députés d'un département représente le département
tout entier.'Le nombre des députés n'est pas le même pai
département. Il est :proportionné à la population (déduction faite
des étrangers) : le département de la Seine a 38 députés, celui des

Basses-Alpes en a 3. La Chambre des députés est renouvelable

pour la totalité tous les quatre ans. (V. Chap. VI). .,.
, Nous .'savons déjà que la Chambre des députés seule peut mettre
eh accusation le Président de la République ou les ministres, et

que ïe projet de budget doit lui être soumis avant que le Sénat ne
l'ait examiné. — Lés députés touchent les mêmes indemnités que
lès sénateurs, soit 9 000 francs. (

*......•- "• . g 3.. — LE CONGRES •. ,.
- „ .. -, . ..

c Le Congrès:se;compose:de la réunion de tous lès sénateurs et de
tous les députés. Lui 'seul-'peut modifier ou abroger les lois consti*

tutiônnellësf c'est-à-dire -les - lois dont l'ensemble forme la Consti-
tution* — Le Congrès ne peut du reste procéder à la révision
de la.Constitution que si les deux Chambres ont décidé préala-
blement qu'il y a lieu de réviser les lois constitutionnelles. La
forme du gouvernement ne peut faire l'objet d'une proposition
de révision (lois constitutionnelles du 25 février 1875 et dû 14 août

1884).
Lés lois constitutionnelles sont : la loi du 25 février 1875 relative

à l'organisation des pouvoirs publics, celle du 24 février 1875
relative à l'organisation du Sénat, celle du 16 juillet 1875 sur les

rapports des pouvoirs publics, la loi du 21 juin 1879 et celle du
22 juillet 1879 qui transportent à Paris le siège des pouvoirs publics,
enfin la.loi du 14 août 1384 portant révision partielle des lois consti-
tutionnelles et décidant notamment que les articles 1-7 de la loi
du 24 février 1875 ne rentrent plus dans les lois constitutionnelles.
Ces articles, relatifs, à l'élection des sénateurs, ont été modifiés

depuis par la loi du 9 décembre 1884.
Le Congrès se réunit aussi pour l'élection du Président delà

République. — Le siège du Congrès est à Versailles (loi du
22 juillet 1879).

-
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CHAPITRE III

ADMINISTRATION CENTRALE

L'administration centrale comprend tous les corps et services
administratifs qui portent sur l'ensemble du territoire français.
Sous cette dénomination, il faut grouper tous les ministères, et

même, dans un sens large,les tribunaux administratifs dont la com-

pétence s'étend sur toute la France, c'est-à-dire le Conseil d'État et
la Cour des Comptes.

SECTION PREMIÈRE

Lès Ministères

Chaque ministère se compose d'un nombre assez considérable

d'employés occupés à Paris dans les bureaux. L'ensemble :de ces

employés constitue pour chaque département ministériel l'admi-
nistration centrale proprement dite. — Les fonctionnaires chargés
d'administrer un point spécial du territoire se rattachent bien à
des ministères, mais il ne font pas partie de l'administration cen-
trale.

Au sommet de la hiérarchie administrative, nous trouvons le
Ministre. Chef de l'administration centrale, il est'secondé par les

directeurs; puis viennent les chefs de division ayant sous leurs
ordres des chefs de bureau. Chaque bureau se compose, outre
le chef de bureau, d'un sous-chef, de commis principaux, de commis^
rédacteurs et de commis-expéditionnaires. Les affaires sont répar-
ties suivant leur nature entre ces différentes divisions et subdivi-~
sions.— Tel est le personnel de l'administration centrale. -

SECTION II x

Le Conseil d'État

Atta-iSlJiittïoiis. — Le Conseil d'État-est revêtu -d'attributions
fort diverses. Il a des attributions législatives — en ce -sens qu'il
peut être appelé à donner son .avis sur tel ou tel projet de loi; des
attributions administratives : c'est, lui qui rédige les règlements
dadministration publique (on appelle ainsi des dispositions régle-
mentant dans ses détails l'application des lois votées par le Par-
lement et jevêtues de la signature du Président delà République. '-^
•Lesdécrète rendus en Conseil d'État, que l'on désigne parfoissous

DROIT S4
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;de nom de décrets rendus en forme de règlements d'administra-
tion publique? ne diffèrent point, comme forme, des règlements

«d'administration publique; seulement ils ont trait à des cas
.particuliers (décrets de naturalisation, par exemple).

Mais le Conseil d'État est avant tout un tribunal administratif'.
.11 statue tantôt en premier et dernier ressort (par exemple sur la
'validité de l'élection d'un conseiller général), tantôt en dernier
ressort comme Conseil d'appel (appel interjeté contre la décision

-d'un conseil de préfecture, — ou d'un préfet, dans les hypothèses ou
-le préfet statue sauf recours au Conseil d'État, — tantôt sur un

^pourvoi en cassation formé pour incompétence, excès de pouvoir
• ou violation de la loi delà part d'une autorité administrative). Il
-statue également sur les conflits qui s'élèvent entre deux autorités
administratives (entre le préfet et le conseil de préfecture, par

-exemple).
Lorsqu'un préfet commet un excès de pouvoir, on peut le pour-

: suivre directement devant le Conseil d'État. — C'est encore devant
-ce Conseil que sont portés les appels comme d'abus (V'oy. VIE RELI-

GIEUSE).
Lorsque le Conseil d'État agit comme tribunal administratif, on

-dit qu'il statue au contentieux.

©rgamisatï©» du Comsell d'État. — Le Conseil d'État se

-compose de : trente-deux conseillers d'État.en service ordinaire,
-dix-huit conseillers d'État en service extraordinaire, trente maîtres
-des requêtes, trente-six auditeurs au Conseil d'État (douze de

4" classe, vingt-quatre de 2e classe).
Le Conseil d'État est divisé en cinq sections : 1° section de la

^législation, de la .justice et des affaires étrangères; 2° section de

l'intérieur, des cultes, de l'instruction publique et des Beaux-Arts;
3° section des finances, des postes et télégraphes, de la guerre,

..de la marine et des colonies ; 4°sectiondes travaux publics; de l'agri-
culture et du commerce ; 5° section du contentieux (art. 1er, décret

-du 2 août 1879).
Chacune des quatre premières sections est composée de cinq

conseillers d'État en service ordinaire et d'un président, de cinq
maîtres des requêtes et de plusieurs auditeurs de première et de

•deuxième classe (près la section de législation il n'y a que trois

maîtres des requêtes).
Quant a la section du contentieux, elle se compose de : six

.conseillers en service ordinaire, et un président ; douze maîtres des

.requêtes, dont quatre commissaires du gouvernement ; quatorze
..auditeurs (quatre de première classe et dix de deuxième classe).

Mais lorsque le Conseil d'État statue au contentieux en assem-
i blée publique j le tribunalse compose du vice-président du conseil

d'État (le président dû Conseil d'État' est le ministre;de la justice),
«de la section du contentieux, et en outre de huit conseillers en
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service ordinaire (art 5, loi du 13 juillet 1879). — Or la section
du contentieux a simplement à faire l'instruction et à préparer
le rapport des affaires contentieuses : le jugement. définitif est
rendu parle Conseil d'État statuant au contentieux. Cependant
cette règle comporte des exceptions : la section du contentieux peut
jugerdéfinitivement les affaires qui n'exigent point la constitution
d'un avocat au Conseil d'État — à moins que le renvoi devant le
Conseil d'État statuant au contentieux ne soit demandé par un
conseiller ou par un commissaire du gouvernement. Or, en cas de
recours pour incompétence ou excès de pouvoirs, en matière

d'élection, en matière d'impôts directs, le particulier qui s'adresse
au Conseil d'État est dispensé de constituer un avocat.

Les conseillers d'État ordinaires sont nommés par décret rendu
en conseil des ministres. —Les conseillers d'État en service
extraordinaire sont nommés par simple décret.

Les conseillers d'État, les maîtres des requêtes, les auditeurs sont
révocables. Du reste; les membres des tribunaux administratifs
sont toujours exposés à la révocation ; l'inamovibilité n'existe point
en droit administratif — sauf pour les conseillers de la Cour des

Comptes. : - .
Les conseillers d'État en service extraordinaire sont, à la dif-

férence des conseillers d'Etat en service ordinaire, des fonction-
naires actifs (les directeurs des ministères, par exemple); ils ne

peuvent siéger en matière contentieuse. — Les maîtres des requêtes,
remplissent les fonctions du. Ministère public (ils sont alors dési-

gnés sous le nom de commissaires du gouvernement) ou font-
l'office de rapporteurs; quant aux auditeurs, ils préparent Vins
truction des affaires; ils rédigent aussi des rapports. — Les audi-
teurs de 2e classe sont admis au concours et les auditeurs de
1" classe sont pris parmi les auditeurs de 2° classe qui ont déjà
acquis une certaine expérience:(art. 2, loi du 13juillet 1879).

Assemblée générale dia Coaaseil d'État; — Eh matière admi-

nistrative, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de donner un avis sur une
demande à fin de naturalisation, par. exemple, ou bien de faire des
règlements d'administration publique, tantôt il- suffit qu'une
section donne son avis ou statue, tantôt la loi exige au contraire
lue les délibérations aient lieu en assemblée générale du Conseil

d'État, c'est-à-dire que la décision rendue émane du Conseil d'État
tout entier.

Sont portés entre autres devant l'assemblée générale du Conseil
d'Etat : les projets et les propositions de loi renvoyées au Conseil,
les projets de règlements d'administration publique, les appels
£omme d'abus, les autorisations des congrégations religieuses, les
affaires sur lesquelles il doit être statué par décret rendu en
forme de règlement :d'administration publique, les créations des
chambres et tribunaux de commerce, des conseils de prud'hommes
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et généralement les affaires particulièrement importantes (art. 7,,
décret du 2 août 1879).

Le ministre de la Justice peut présider l'assemblée générale ou
les sections administratives du Conseil d'État, mais non le Conseil
d'État statuant au contentieux, ni la section du contentieux.

SECTION III

La Cour des Comptes

A4tB*ïlD!HtI©ï2s —La Cour des Comptes est une juridiction admi-
nistrative qui a pour mission de vérifier les comptes annuels des

comptables publics (comptes des recettes et comptes des dépenses):
Suivant que ces comptables sont débiteurs ou créanciers, ou ne
sont ni débiteurs, ni créanciers de l'État, elle les déclare en. débet,
en avance, ou leur accorde le quitus. — La Cour des Comptes con-
trôle en outre les actes des ordonnateurs, c'est-à-dire des fonction-
naires qui donnent l'ordre (1) aux comptables de payer (ministres,
préfets, etc.); elle a encore un pouvoir de contrôle sur les actes des

comptables en matières (par opposition aux comptables en deniers

(en argent). — On appelle comptables en matières les fonction-
naires chargés de fournir aux départements de la marine et de la

guerre des matières de transformation ou de consommation :

bois, fer, munitions, vivres, habillements, fourrages, etc. — (Décret
du 31 -mai 1862).

Lorsque la Cour des Comptes se borne à contrôler, elle ne rend

pas d'arrêts comme lorsqu'elle. statue sur les actes des comptables
en deniers, elle adresse au Président de la République des rapports
portant déclaration de conformité entre les comptes des comp-
tables et ceux des ordonnateurs (même décret).

En principe la Cour des Comptes statue, en premier et dernier
ressort. Par exception les comptables des communes qui ont moins
de 30 000 fr. de revenus ordinaires rendent leurs comptes au conseil

-de préfecture qui statue en premier ressort; la Cour des Comptes ne
statue alors qu'en dernier ressort.

On p'eutse pourvoir en cassation devant le Conseil d'État, contre
les arrêts de la Cour des Comptes, mais seulement pour incompé-

tence, excès de pouvoir ou violation de la loi. Lorsque la Cour des

Comptes a commis une erreur, on peut se pourvoir en révision,
mais devant la Cour des Comptes elle-même et non pointxlevantle
•Conseil d'État.

©rgaïaâsaÉSoHî. — La Cour 'des Comptes se 'compose de : un '

(1) Suivant l'expression usitée en matière de comptabilité publique, ils ordon-
-iiancent les dépenses. - '
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premier président, trois présidents de chambre, dix-huit conseillers-

maîtres, vingt-six conseillers référendaires de première classe,
soixante conseillers référendaires de deuxième classe, quinze audi-
teurs de lre classe, dix auditeurs de 2eclasse (décrets du 31 mai 1863
et du 25 décembre 1869).

Le ministère public est représenté par un procureur général, et
deux conseillers référendaires remplissent les fonctions d'avocat

général et de substitut du procureur général.
Les conseillers référendaires correspondent aux maîtres des

requêtes du Conseil d'État, mais, point remarquable en droit
administratif, les conseillers de la Cour des Comptes (conseillers-
maîtres ou référendaires)- sont inamovibles. — Les auditeurs à la
Cour des Comptes sont chargés de préparer les affaires sur les-

quelles la Cour des Comptes est appelée à statuer.
La Cour se divise en trois chambres composées chacune d'un

président de chambre et de six conseillers-maîtres. L'une s'oc-

cupe des dépenses publiques, une autre des recettes, la troisième
vérifie les comptes des établissements publics (hospices, bureaux
de bienfaisance, etc.) — Les trois chambres se réunissent en assem-
bléegénérale pour rendre les déclarations de conformité et adopter
esconclusions des rapports annuels qui doivent être adressés au
Président de la République (décrets du 31 mai 1862 et du 17 juil-
let 1880):

Lorsque le Conseil d'État casse un arrêt de la Cour des Comptes,
l'affaire est renvoyée devant une chambre autre que celle qui a
rendu l'arrêt.

La Cour des Comptes ne juge pas seulement les comptables,
mais encore ceux qui ont usurpé les fonctions de comptables des
deniers publics (par exemple les maires qui se sont immiscés dans
lesfonctions de receveur municipal).

Les percepteurs et les receveurs particuliers ne sont pas justicia-
blesde la Cour des Comptes ; les percepteurs rendentleurs comptes
au receveur particulier de l'arrondissement, qui, lui-même, doit
rendre compte au trésorier-payeur général. Mais ce dernier relève-
directement de la Cour des Comptes.
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CHAPITRE-rV

ADMXNISTIÎATIOIV DÉPARTEMENTALE

SECTION PREMIÈRE

Le préfet

Dans chaque département il y a un Préfet. Le préfet est le repré-
sentant du pouvoir central. Placé immédiatement sous les ordres des

ministres, il correspond directement avec chacun d'eux pour les
affaires qui intéressent tel ou tel département ministériel (pour les

questions agricoles, par exemple, il s'adresse au ministre de l'agri-
culture), mais il fait partie du personnel du ministère de l'intérieur.

Le préfet, fonctionnaire essentiellement révocable, est nommé et

révoqué par le Président de la République sur, la proposition du
ministre de l'intérieur. En matière politique, il ne relève que de
ce ministre.

Le préfet a de très nombreuses attributions, mais, elles sont,

restreintes, bien entendu, à l'étendue de son département. Nous

n'indiquerons ici que les principales,,..-,...
Le préfet représente le département dans les procès qu'il intente

ou qu'il soutient contre des particuliers — car le département,
étant une personne morale, peut ester en justice., — Il ordonnance
les mandats des créanciers de l'État ou du département. — Il

doit veiller à la sûreté publique. —: Il préside le conseil de pré-
fecture, le conseil de révision, les chambres .d'agriculture, etc.
— Il rend des arrêtés. Les arrêtés préfectoraux sont tantôt régle-
mentaires ou généraux (arrêtés,. indiquant l'époque de l'ouver-
xure de la chasse, par exemple) tantôt spéciaux ou individuels

(arrêté portant nomination à un emploi départemental).
Lorsque le préfet prend un arrêté malgré son incompétence, ou

commet un excès de pouvoir, il faut s'adresser au Conseil d'État

pour faire annuler l'arrêté. — Quand on veut attaquer un arrêté

préfectoral comme mal fondé, on peut demander au préfet lui-

même, de détruire son arrêté, et, s'il refuse, s'adresser au ministre

compétent. Toutefois la réclamation est portée directement devant
le Conseil d'État dans les hypothèses où la loi décide que le préfet
statue sauf recours au Conseil d'État (par exemple lorsqu'il s'agit
de l'autorisation de certains établissements dangereux ou insalubres).

Le préfet est assisté d'un secrétaire général qui le remplace en

cas d'absence ou d'empêchement. Le secrétaire général de préfec-
ture a le rang de sous-préfet.
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Traitements des préfets^ — Les préfectures sont divisées en=
trois classes :

Les préfets placés à la tête d'une préfecture de lra classe ont un

traitement de- 35000 francs ; les préfets de 2' classé, 24000 francs;
les préfets de 3° classe, 18 000 francs.

Traitement du secrétaire général d'une préfecture de lre classe:
7 000 francs ; de 2° classe, 6 000 francs ; de. 3e classe, 4 500 francs.

Préfecture de ïa Seine. — Pour le département delà Seine, il

y a une organisation spéciale. Le préfet de la Seine est à la fois-

préfet de la Seine et -maire de Paris; mais la police n'est point entre-
ses mains, il y a à Paris un préfet de police qui est chargé exclusive-
ment de maintenir l'ordre et de veiller à la sûreté publique. Le-

préfet de police est assisté, lui aussi, d'un secrétaire général.
Le préfet delà Seine et le préfet de police sont hors classe-
Traitement du préfet de la Seine, 50 000 francs; du secrétaire-

général, 18 000 francs ; du préfet de police, 40 000 francs ; du secré-
taire général de la préfecture de police, 15 000 fr.

SECTION II

Le conseil de préfecture

Le conseil de préfecture est un tribunal administratif de première^
instance, mais, en outre, c'est un véritable conseil administratif. Il
statue au contentieux sur les demandes de particuliers en vue de la.

décharge ou de la réduction de leur cote de contributions directes,,
et généralement sur toutes les questions relatives aux impôts
directs (Voy. IMPOTS). Il estencore compétent en matière de travaux-
publics et de voirie (indemnités dues aux particuliers, dégradations-
commises sur la voie publique et autres contraventions de grande-
voirie) ; il juge lés contestations relatives au sens et à l'exécution
des actes de vente intervenus entre l'État vendeur et l'acheteur

(département, commune ou particulier). — Exceptionnellement, il
statue en matière d'impôts indirects et en matière-de comptabilité-
(Voy. IMPOTS et ADMINISTRATION COMMUNALE).

L'appel contre les décisions du conseil de préfecture doit être-

interjeté dans les trois mois; il est porté devant le Conseil d'État..
Mais ici l'appel ne produit pas d'effet suspensif; toutefois, le con-
seil de préfecture a la faculté de suspendre l'exécution de sa déci-
sion (art. 24, loi de 1872).— Le défaillant peut former opposition-
contre le jugement du conseil jusqu'à son exécution, et cette oppo-
sition a un effet suspensif.

Le conseil de préfecture ne rend pas seulement des jugements :
il donne aussi des avis au préfet ; il est même dés cas où cet avis
doit être demandé par le préfet, c'est lorsque la loi exige un arrêté-
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du préfet en en conseil de préfecture. Nous verrons par la suite que
ces cas sont assez nombreux (Voy. ADMINISTRATION COMMUNALE):
— Enfin c'est le conseil de préfecture qui autorise les • communes à
intenter ou poursuivre un procès (art. 121, loi du 5 avril 1884). L'au-
torisation ou le refus d'autorisation fait l'objet d'un arrête' du conseil

depre'fecture. — Lorsque le conseil de préfecture donne un simple
avis ou prend un arrêté, il n'exerce plus des attributions contenr

tieuses, mais des attributions purement administratives.
Le conseil de préfecture se compose du préfet (président) et de

trois ou quatre conseillers de préfecture. — Les conseillers de

préfecture sont nommés par décret, ils sont révocables. L'un d'eux
est désigné pour remplir les fonctions de vice-président par le Pré-
sident de la Republique.

— Le ministère, public est représenté'par
le secrétaire général de la préfecture qui prend alors le titre de com-
missaire du gouvernement. — Le traitement des conseillers varie
de 4 000 à 2000 francs, suivant la classe de la préfecture.

Le conseil de préfecture delà Seine a reçu une organisation spé-
ciale. Il a pour président, non le préfet, mais un conseiller de pré-
fecture. Il se compose de neuf conseillers,, y compris le président.

(Loi du 23 mars 1873) — Les conseillers du conseil de préfecture de
la Seine ont un traitement de 8 000 fr.

SECTION III.

Le sous-prefet

Le sous-préfet est placé sous les ordres immédiats du préfet; il

sert d'intermédiaire entre les maires et le préfet du département.
Il a pour ressort l'étendue de l'arrondissement au chef-lieu duquel
il est établi. — Dans les arrondissements qui ont pour chef-lieu le

chef-lieu du département, le préfet remplit en même temps les fonc-

tions de sous-préfet.
— Dans le département de la Seine il n'y a pas

un seul sous-préfet; les arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis

sont administrés par le préfet.
Le sous-préfet informe le préfet de ce qui se passe dans l'arron-

dissement qu'il administre, il choisit les répai tiieurs chargés de

.répartir entre les contribuables d'une commune,, les impôts directs

mis à la charge de cette commune par le conseil d'arrondissement

(Voy. IMPOTS), il nomme les préposés d'octroi, légalise les signa-
tures des maires de son arrondissement, délivre des passe-ports,
des permis de chasse, etc. (décret du 13 avril 1861).

Il y a trois classes de sous-préfectures. Les sous-préfets de

lre classe reçoivent un traitement de 7000 fr. ; de 2° classe, 6000 fr.;

de 3e classe, 4 500-fr.
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Les sous-préfets sont nommés et révoqués par décret, sur la pro-

position du ministre de l'intérieur.

SECTION IV

Le conseil général

- g 1«. - ORGANISATION DES CONSEILS GÉNÉRAUX

- Il y a dans chaque département un conseil général, composé d'au-
tant de conseillers généraux qu'il y a de cantons, dans le départe-
ment. — Les conseillers généraux sont élus au suffrage universel

pour six ans; le conseil général est renouvelable par moitié tous

les trois.ans.
Peut être élu conseiller général tout électeur âgé de vingt-cinq ans

accomplis, et domicilié dans le département, ou tout au moins,
inscrit'au rôle d'une, des contributions directes.au 1er janvier de.;
l'année dans laquelle se fait l'élection (loi du 10 août 1871).

L'interdit ou l'individu pourvu d'un conseil judiciaire n'est pas.,
éligible. — Les fonctionnaires (préfets, magistrats, recteurs, etc.)
ne peuvent, être élus, conseillers généraux-dans l'étendue de leur
ressort. Ainsi un juge de paix ne peut .être élu conseiller, général,
dans son canton. Bien plus, le mandat de conseiller général est

incompatible dans toute la Franee avec les fonctions de préfet,
sous-préfet, secrétaire général ou conseiller de préfecture, commis-
saire ou agent.de police (art. 8-9, même loi); il est incompatible
dans le département avec les fonctions d'architecte départemental,,
d'agent-voyer, d'employé .des bureaux de la préfecture ou d'une

sous-préfecture, et généralement avec toutes les fonctions rétri-
buées sur le budget du département (art. 10).

Nul ne peut être membre de plusieurs conseils généraux (art 11).
Les élections ont lieu le dimanche, quinze jours au moins après

le décret de convocation des électeurs, au chef-lieu de chaque com-
mune. — Pour être élu conseiller général au premier tour de scrutin,
il faut avoir obtenu la majorité absolue, c'est-à-dire la moitié plus
un des suffrages exprimés (51 suffrages sur 100 par exemple), et un
nombre de suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits
sur les listes électorales ; sinon il y a lieu le dimanche suivant à un
second tour de scrutin —on dit alors qu'il y a ballottage— mais

pour être élu à ce second tour, il suffit d'obtenir la. majorité relative,
c'est-à-dire,plus de suffrages qu'aucun des autres candidats. — Les
élections peuvent être attaquées pour irrégularité par tout électeur,
du cantori,. par les candidats non élus, et parles membres du conseil
général. La demande en nullité est portée devant le Conseil d'État
(loi du' 31 juillet 1875).

Sessloias ûvt conseil général. — Les. conseils, généraux ont
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deux sessions ordinaires par an. La première session s'ouvre
le premier lundi qui suit le 15 août, et la deuxième le second lundi

après le jour de Pâques (loi du 12 août 1876). La durée de la
session d'août ne peut excéder un mois (c'est dans cette session,

qu'on discute le budget), la seconde session ne peut durer plus de

quinze jours (art. 23, loi de 1871). ^—Mais les conseils généraux
peuvent être réunis extraordinairement (sessio?is extraordi-

naires) : 1° par décret du Président de la République; 2° si les
deux tiers des membres le demandent par écrit au président du
conseil général. Dans ce!cas le préfet, averti par le président, con-

voque d'urgence lé conseil. — La durée des sessions extraordi-
naires ne peut dépasser: huit jours (art. 24, même loi).

Le préfet a entrée au conseil, il est entendu quand il le demande,
mais il ne peut assister àl'apurement de ses comptes. — Les séances
du conseil sont publiques, mais sur la demande de cinq membres,
du président ou du préfet, le conseil général :décide sans débat s'il
se formera en comité secret, c'est-à-dire si la séance aura lieu à huis-:
clos. —Le président, élu par le conseil à la session d'août— ainsi

que les vice-présidents et les secrétaires 'L—a là police de l'assemblée

(25129). — Jadis les journauxne pouvaient apprécier une discussion
dû conseil généraL sans reproduire en même: temps la portion du

compte rendu sommaire et officiel qui se rapportait à cette discus-
sion. La loi du 29 juillet 1881 a abrogé cette disposition.

Le Président de la République peut dissoudre tel ou tel conseil

général, mais il ne peut procéder à la dissolution des conseillers

généraux par voie de mesure générale. — Le. décret de dissolution
doit être motivé et convoquer les électeurs pour le quatrième
dimanche qui suit sa date. Le nouveau conseil se réunit de plein
droit le lundi qui suit l'élection. — Lorsque la dissolution intervient

pendant la durée d'une session du Parlement, le Président de la

République doit rendre compte' aux Chambres de cette mesure le

plus tôt possible (art. 35-36, loi de 1871).

§ 2. —ATTRIBUTIONS DES CONSEILS GÉNÉRAUX
'

On peut dire que le conseil général est le conseil d'administration
du département {personne morale), et le tuteur des communes dans
certains cas (les communes possèdent également la personnalité
civile). Mais c'est le préfet qui est chargé de l'instruction préalable
des affaires qui: intéressent le département, et de l'exécution des
décisions dn conseil généraL— Comme on le voit, le préfet n'est

passeulement le représentant-du pouvoir central, il est en outre

l'agent du conseil départemental.— A sa session d'août, le conseil

général répartit chaque année-entre les arrondissements, les contri-
butions directes mises par la loi de finances à la charge du départe-
ment ; il vote en outre les centimes additionnels ordinaires dont le
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nombre est fixé chaque année par cette même loi & vingt centimes

(Voy. IMPOTS); il peut voter des centimes additionnels extraordi-
naires dans la limite du maximum une-par les Chambres, e,t des

emprunts départementaux remboursables en quinze années au

plus (si le nombre des centimes extraordinaires doit dépasser le-
maximum fixé, ou si l'emprunt n'est remboursable que dans une

période excédant quinze années, le conseil doit être autorisé par
une loi). — (Art. 37-41, loi du 23 août 1871.) :

A cette même session d'août le conseil général fixe en outre le
nombre de centimes extraordinaires que les conseils municipaux
peuvent voter eux-mêmes (ce nombre ne peut, du reste, dépasser le-
maximum fixé par la loi de finances). —Il révise également le-
tableaudes sections électorales de tout le département; prescrit l'ou-
verture et le redressement des chemins vicinaux de grande commu-
nication et d'intérêt commun ; nomme et révoque, sur l'avis motivé-
des administrations des lycées, collèges, écoles, etc., les titulaires-
des bourses (boursiers) entretenus sur les fonds du département. —

Il fixe les conditions auxquelles sont tenus de satisfaire les candi-
dats aux fonctions rétribuées parle budget départemental (45).

Le conseil général statue définitivement sur les acquisitions, alié-
nations ou changements de destination des propriétés départemen-
tales autres que les préfectures et sous-préfectures, les tribunaux,,
lesécoles normales, casernes de gendarmerie et prisons ; sur l'accep-,
tationdes legs qui ne donnent pas lieu à réclamation de la part des-
héritiers du testateur, ou sur leur refus ; sur foutes les .questions-
concernant les routes départementales ou les chemins de grande,
communication et d'intérêt commun; sur larépartition entre les com-
munes des subventions accordées par l'État ou le conseil lui-même

pour les chemins vicinaux ; sur les concessions à des associations,
compagnies ou particuliers de travaux d'intérêt départemental; sur
l'établissement des bacs, sur la fixation des tarifs, de péage, sur
les procès à intenterou à soutenir au nom du département, sur la.

part contributive du département aux dépenses des travaux intéresr-
sant à la fois le département et les communes ; sur l'établissement,
la suppression ou les changements des foires et marchés (art. 1er,.
loi du 16 septembre 1879) ; sur la prorogation des taxes addition-
nelles d'octroi; sur les changements à la circonscription des com-
munes d'un même canton et h la. désignation de leurs chefs-lieux,
qum.d il y a accord entre les conseils municipaux intéressés,

(art. 46, loi de 1871).
Ces délibérations, exécutoires de plein droit, peuvent cependant.

être annulées par un décret rendu en Conseil d'État sur la demande
Au préfet, mais seulement pour excès de pouvoir ou pour violation,
de la.loi (art. 47).

Le conseil général délibère encore sur l'acquisition, l'aliénation, ou\
le changement de destination des propriétés départementales affec-
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tées aux hôtels- de préfecture et de sous-préfecture, aux écoles nor-

males, aux tribunaux, prisons, casernes de gendarmerie ; sur la part/
contributive du département dans les travaux exécutés par l'Étati
mais' intéressant le département (chemins.de fer d'intérêt local,
canaux d'irrigation, etc.), sur l'établissement d'une nouvelle taxe

- d'octroi demandée par un conseil municipal, et généralement su,
tous les objets d'intérêt départemental, —mais ces délibérations:nt
sont exécutoires que si, dans les trois mois, à partir de la clôture de,
la session,, un décret motivé n'en a.pas suspendu l'exécution, (art. 49).

Le conseil général ne: peut donner qu'un, simple avis, sur les.

changements proposés à la circonscription du département, des

arrondissements, des cantons, des communes de cantons différents

(ou d'un même canton, lorsque les conseils municipaux intéressés
ne sont pas d'accord) ; sur les questions concernant les dois com-
munaux et généralement sur tous les objets au sujet desquels la loi

exigé l'avis du conseil général. Les conseils généraux intéressés
sont du reste fréquemment consultés par les ministres.
-.Les conseils généraux peuvent émettre des voeux, pourvu, que cè-
ne soient pas: des voeux politiques (1). Ces voeux sont transmis au
ministre compétent par le président (art. 50).
• Le préfet accepte ou refuse les dons ou legs faits au département,

suivant la décision prise par le conseil général; il fait, tous les actes
conservatoires ou interruptifs de prescription; il passe les contrats
intéressant le département et acceptés par le conseil général; c'est
lui qui intente les procès que le conseil général a décidé d'entre-

prendre (art. 54). A chaque session, il présente au conseil un rap-
port sur la situation du département; il prépare et présente au con-
seil le.projet de budget, — car c'est le conseil général qui vote le

budget départemental, mais ce budget est ensuite réglé par décret.
Budget départemental. — Le budget départemental que doit

discuter, établir et. voter le: conseil- général se divise en budget
ordinaire et budget extraordinaire. Chacun de ces deux budgets
comprend des recettes et des dépenses.
. Budget ordinaire. — Les recettes du budget ordinaire se com-

posent. : du produit des centimes additionnels ordinaires, des
centimes spéciaux (pour les chemins vicinaux et l'instruction

publique), du revenu des propriétés départementales, du produit des
droits de péage, des fonds alloués au département par l'État (un
certain nombre de départements seulement reçoivent cette subven-

tion), du contingent des communes pour le service vicinal ou pour
l'esi chemins de fer d'intérêt local, etc.,. etc.

Les dépenses du budget ordinaire sont : les dépenses pour loyer,
mobilier et entretien de la préfecture, des sous-préfectures, delà.

(1) Ainsi ils peuvent émettre des voeux tendant à la suppression d'un impôt,
à l'accomplissement de telle- réforme' administrative, à- l'établissement d'un
droit dé douane, etc. . '..'... •.
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salle de réunion du conseil d'instruction publique, du bureau de

l'inspecteur d'Académie,' dés tribunaux, des casernes de gendar-
merie, les menues dépenses des justices de paix, les frais d'impres-
sion de "listes pour élections consulaires, des cadres pour la forma-
tion des listes électorales, des listes de jury, et enfin les dépenses
ordinaires d'utilité départementale. — Toutes ces dépenses sont

obligatoires (sauf les dépenses ordinaires d'utilité départemen-
tale) : si le conseil général ne veut pas les inscrire, elles sont
inscrites dJoffi.ee par décret rendu en Conseil d'État.

Budget extraordinaire. — Les recettes de ce budget se compo-
sent du produit des centimes additionnels extraordinaires, des

emprunts, des biens aliénés, des dons, legs et autres recettes acci-
dentelles. — Les dépenses se composent des dépenses accidentelles
ou correspondant à ces recettes (art. 59-62).

Le comptable ebargé du service des dépenses départementales —

c'est le trésorier-payeur général qui remplit ces fonctions — ne peut
payer que sur les mandats délivrés {ordonnancés) par le préfet. —

Quant aux rôles et états, ils sont rendus exécutoires par le préfet,
puis remis au trésorier-payeur générai qui est ebargé d'en recou-
vrer le montant (art. 64-65).

Le conseil général dresse un tableau des propositions faites par
lui aux ministres compétents en vue de secours à allouer aux
établissements de bienfaisance ou de subventions à accorder à des
comices agricoles ou à des communes, pour la construction de mai-
sons d'école et dé salles d'asile, ou pour travaux concernant des

églises oudes presbytères.—En ces matières,le ministre compétent
ne peut statuer que sur la proposition du conseil général (art. 68).

La conimîssioïa départementale. — Dans l'intervalle de ses

sessions, le conseil général est représenté par la commission dépar-
tementale, élue par lui ebaque année à la fin de la session d'août.
Cette commission se compose de quatre à sept conseillers généraux.
Elle est présidée par le plus ancien de ses membres. Elle se réunit
au moins une fois par mois à la préfecture ; de plus, elle peut être

convoquée extraordinairement par son président ou par le préfet.
— Le préfet (ou le secrétaire général de la préfecture) assiste à ses
délibérations et est entendu toutes les fois qu'il le demande (art. 60,
71,73,76).

La commission départementale règle les affaires qui lui sont

renvoyéespar leconseilgénéral, dont elle est mandataire,ensomme.
Elle donne son avis au préfet sur toutes les questions qu'il lui
soumet ou sur celles qui lui paraissent intéresser le département. Le

préfet ne peut soutenir les procès intentés contre le département
que sur l'avis favorable de la commission; de même pour la signa-
ture des contrats.intéressant le département (art. 54). — Gbaque mois
le préfet est tenu.de lui adresserun état desmandats délivrés par lui
et concernant le budget départemental ; et dix jours avant la session
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-d'août il doit lui communiquer le compte d'administration qu'il se

propose de présenter. au conseil général. La commission tait son

rapport au conseil, lui rend compte de ses travaux et lui soumet
les propositions qu'elle croit utile. — Après avoir pris avis du préfet

-ou sur sa proposition, elle fixe l'époque de l'adjudication des tra-
vaux d'utilité départementale ;sile conseil général ne l'a pas fait, elle

"indique dans quel ordre- les travaux à la charge du département
seront exécutés, ell&répartitles subventions accordées par le conseil

-et fixe l'époque et le-mode de réalisation des emprunts départemen-
taux (81). — La commission départementale prononce, sur l'avis des

conseils municipaux, la déclaration de vicinalité, le classement,
l'ouverture des chemins vicinaux et en fixe la largeur (86). —

Elle nomme les membres des commissions syndicales, quand il

-s'agit d'entreprises subventionnées par le département. (Voy. Com-
.missions syndicales. — VIE AGRICOLE).

Les conseillers généraux ne touchentaucun traitement. — On peut
-être en même temps député (ou sénateur), maire et conseiller général.
— Mais les fonctions de membre de la commission départementale
sont incompatibles avec celles de maire d'une commune du dépar-

tement et avec le mandat de député ou de sénateur. — Les fonc-

tions de conseiller général sont également incompatibles avec celles

•de conseiller d'arrondissement.

Les conseillers généraux sont appelés à faire partie des conseils

de révision, des commissions chargées de dresser les listes du jury;
ils sont de droit électeurs sénatoriaux, etc. etc.

Conseil général de la Seine. —Le conseil général de la Seine

-a reçu une organisation toute spéciale. Il se compose des quatre-

vingts conseillers municipaux de Paris et de huit membres élus

par les cantons des arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis.

Ses séances ne sont point publiques. Il n'a pas de commission

•départementale. Enfin ses attributions sont plus restreintes que
celles des autres conseils généraux (lois du 16 septembre 1871 du

21 mai 1873 et du 19 mars 1875).

SECTION V

Le conseil d'arrondissement

Ainsi que son nom l'indique, le conseil d'arrondissement n'a pour
ressort que l'étendue d'un arrondissement. En principe, il se com-

pose d'autant de conseillers qu'il y a de cantons dans l'arrondisse-

ment, mais il ne peut comprendre moins de neuf membres. —Le

conseil d'arrondissement est renouvelable par moitié tous les

trois ans ; la durée du mandat de conseiller est de siao ans. Les

conseillers d'arrondissement sont élus par les mêmes électeurs que
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les conseillers généraux. Pour être éligïble il faut avoir vingt-
cinq ans et être domicilié ou inscrit au rôle des contributions
directes dans l'arrondissement. Les élections ont lieu suivant les
mêmes règles que celles des conseillers généraux. Mais les élections

irrégulières sont attaquées devant le conseil de 'préfecture. — Le
conseil d'arrondissement n'a qu'une session ordinaire par an, toute-

fois, avec l'autorisation du Président delà République et sur la con-

vocation du préfet il peut tenir des sessions extraordinaires. :— Les
conseils d'arrondissement peuvent être dissous par décret.

Le siège du conseil d'arrondissement est à la sous-préfecture; le

sous-préfet assiste aux séances et est entendu toutes les fois qu'il
le demande.

AttrïbMtïons dti COBLSCÏI d'arposidissemesst. — L'arrondisse-
ment n'étant point une personne civile, le conseil d'arrondissement
n'a point à dresser de budget." Ses attributions sont très modestes.
La session annuelle se divise en deux parties. Dans la première, qui

précède la première session du conseil général, le conseil délibère-

sur les demandes en réduction de contributions directes formées

par les communes de l'arrondissement (le conseil général est

instruit de ses propositions et statue) ; dans la seconde, qui suit la
session du- conseil général, il répartit entre les communes le con-

tingent de contributions directes que le conseil général a mis à. la

charge de l'arrondissement.

Le conseil d'arrondissement donne en outre son avis sur le clas-

sement et la direction des chemins vicinaux et de grande com-

munication, sur l'établissement ou la suppression de foires et de

marchés, sur les changements de circonscription du territoire de

l'arrondissement, d'un canton ou d'une commune de cet arrondisse-
ment (dans tous ces cas la loi exige que son avis soit demandé, mais
le conseil d'arrondissement est consulté dans bien d'autres circons-

tances, et de plus il a le droit d'émettre spontanément son avis). \ï

peut aussi émettre des voeux sur les mesures à prendre dans l'in-
térêt de l'arrondissement.

Les séances des conseils d'arrondissement ne sont pas publi-
ques. — Les fonctions de conseiller d'arrondissement sont gra-
tuites. — Les conseillers d'arrondissement sont électeurs séna-
toriaux (loi du 24 février 1875). Ils font partie des conseils de révi-

sion, des commissions qui dressent les listes du jury, etc., etc. Les
.fonctions de conseiller d'arrondissement ne sont pas incompatible-.
avec le mandat de sénateur ou de député, ni avec les fonction;,

municipales, mais elles sont incompatibles avec celles de conseiiit "-

général.
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CHAPITRE V

LES MUNICIP ALITES

SECTION PREMIÈRE

Organisation municipale

. Le corps municipal de chaque commune se compose du conseil

municipal, du maire et d'un ou de plusieurs adjoints. Les fonctions

de maire, d'adjoint et de conseiller municipal sont gratuites ; cepen-
dant, le conseil municipal peut voter, sur les ressources ordinaires

de la commune, une indemnité au maire pour frais de représenta-
-tion (art 1er et 74, loi du 5 avril 1884).

Le maire et les adjoints étant toujours pris dans le conseil muni-

cipal, il convient de parler d'abord de l'organisation de ce conseil.

g 1". — LES CONSEILS MUNICIPAUX

OjpgamisffléloEi. — Le conseil municipal se compose de :

10 membres dans les communes de 500 hab. et au-dessous;
12, —' — 501 à 1.500 habitants;
16 — — 1.501 à. 2.500 —

-. 21 — . . •— 2.501 à 3.500 —

23 — — 3.501 à 10.000 —

27 — — - 1.001 à 30.000 —

30 — — 30.001 à 40.000 —

32 — — 40.000 à 50.000 —

34 — — 50.001 à 60.000 —

36 — — 60.001 hab. et au-dessus (art. 10).

Les conseillers municipaux sont élus au scrutin de liste parle

suffrage universel. Or les listes électorales municipales compren-
nent :

Tous les citoyens qui ont leur domicile réel dans la commune

et y habitent depuis six mois au moins, ceux qui ont été inscrits

au rôle d'une des quatre contributions directes ou au rôle des pres-
tations en nature (Voy. IMPOTS) et qui, ne résidant pas dans la com-

mune, ont déclaré vouloir y exercer leurs droits électoraux; ceux

qui sont assujettis aune résidence obligatoire dans la commune en

qualité de ministres d'un culte reconnu par l'État ou de fonction-

naires publics ; enfin les citoyens qui, ne remplissant pas les condi-

tions d'âge {vingt-el-un ans) et de résidence lors de la formation

annuelle des listes électorales', les rempliront avant la clôture défi-

nitive (art. 14, même loi). — Bien entendu, pour être électeur, il

faut avoir la jouissance de ses droits civils et politiques.
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La commune peut être divisée en sections électorales (chacun élit
alors un nombre de conseillers proportionnel au nombre des élec-
teurs inscrits) : 1"quand elle se compose de plusieurs agglomérations
d'habitants distinctes ou séparées (dans ce cas, aucune section ne

peut avoir moins de deux conseillers à élire) ; 2° quand la population
delà commune est supérieure à 10 000 habitants (dans cette seconde

hypothèse aucune section ne peut avoir moins de {quatre con-
seillers à élire). — Le sectionnement est fait par le. conseil général.
Il doit lui être demandé dans sa 2esession. Il est alors procédé à
une enquête et, après avoir pris Favis du conseil municipal de la

commune, le conseil statue àla session d'août (art. 11-13, même loi).
Le préfet peut diviser la commune non sectionnée en plusieurs

bureaux de vote concourant à l'élection des mêmes conseillers.
L'assemblée des électeurs est convoquée parle préfet, quinze jours

au moins avant le dimanche où doit avoir lieu l'élection (art. 15). Le
scrutin ne peut être fermé qu'après avoir été ouvert six heures au

moins, mais il ne, doit durer qu'un jour (20-26). —• Nul n'est élu
au premier tour de scrutin s'il n'a réuni la majorité absolue des suf-

frages exprimés etunnombre^de suffrages égal au quart des électeurs
inscrits. — Lorsqu'il y a ballottage il est procédé à un nouveau scru-
tin le dimanche suivant; il suffit, à ce deuxième tour, d'obtenir la

majorité relative. ÇVoj. CONSEIL GÉNÉRAL).
Pour être éligible au conseil municipal, il faut avoir vingt-cinq

ans accomplis, et être inscrit au rôle des contributions directes de
la commune depuis le 1er janvier de l'année de l'élection. — Mais
les employés des armées de terre et de mer en activité. •de. service
ne sont pas éligibles ; de même, les individus pourvus, d'.un conseil

judiciaire, ou privés du droit électoral, les personnes dispensées de

participer aux charges communales ou secourues par le bureau de

bienfaisance,les domestiques (non les journaliers); de.même encore
les fonctionnaires, dans le ressort où ils exercent leurs, fonctions

(préfet, secrétaire général de préfecture, commissaire ou agent de

police, magistrats—sauf les juges suppléants — comptables etrece-,
veurs municipaux, instituteurs publies, employés de préfecture. ou
de sous-préfecture, fonctionnaires chargés de la voirie urbaine,et

vicinale, agents-voyers, ministres d'un culte reconnu .par l'État, et
généralement tous les agents salariés. de la commune. (34). .

On ne peut faire partie de plusieurs conseils municipaux. Dans
lescommunes de 501 habitants et au dessus les ascendants. et les

.descendants, les frères et les alliés au même degré ne peuvent être
simultanément membres du même conseil municipal, tandis que
cela est parfaitement possible dans les petites, communes, qui ont

cinq cents habitants au plus (35). — Tout électeur, .tout éligible. a le

droit-d'attaquer les- élections municipales irrégulières, mais,.les
réclamations doivent être déposées au secrétariat de-la,mairie dans
tes cinq jours qui suivent les élections; elles .sont, envoyées-au
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préfet qui les communique au conseil de préfecture. Le conseil
de préfecture statue, sauf recours au Conseil d'État (37-38).

Les conseils municipaux sont renouvelés tous les quatre ans ; les
élections ont lieu pour toute la France le premier dimanche de mai

(41). •— Mais lorsque le conseil se trouve restreint aux trois quarts
de ses membres., ou qu'une section a perdu la moitié de ses conseil-

lers, il est procédé à des élections partielles (42).
Le conseil municipal ne peut être dissous que par décret rendu en

conseil d'e ?iiinistres, cependant, s'il y a urgence, il peut être provi-
soirement suspendu par arrêté du préfet —le préfet en rend compte
au ministre de l'intérieur, — mais la durée de la suspension ne peut
excéder un mois (43). — Dans les huit fours qui suivent la dissolu-

tion, vtâe délégation spéciale, composée de trois membres dans les
communes de 35 000 habitants et au-dessous, de quatre à sept mem-

bres dans les autres, est nommée par décret du Président de la Ré-

publique. Gette délégation, chargée de remplacer le conseil dissous,.
ne peut faire que des actes conservatoires et de pure administra-

tion; elle ne peut préparer le budget, recevoir les comptes du rece-

veur municipal, ni consentir des dépenses excédant les ressources

disponibles du budget en exercice (44).
Dans les 'deux mois qui suivent la dissolution, il est procédé à la

réélection du conseil municipal '(45).
Les conseils municipaux ont 'quutre sessions ordinaires par an

(en février, mai, août et novembre); leur durée ne peut excéder

quinze jours qu'avec l'autorisation du sous-préfet: par exception, la

session consacrée à la discussion du budget peut durer six semaines,
sans qu'il soit besoin d'aucune autorisation (46). —Mais les conseils.

Jnmnicipaux peuvent être réunis par le maire, toutes les fois qu'il le

juge utile, et ils peuvent être convoqués en session extraordinaire

parle préfet ou le sous-préfet. — Le maire est tenu de réunir le con-

seil quand une demande motivée lui en est faite par la majo-
rité. •— Dans «es réunions extraordinaires, Te conseil ne peut s'oc-

cuper 'que des fiiestions pour la discussion desquelles il a été con-

voqué (47).
Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité de

ses membres:assiste à la séance; mais quand, après deux convoca-
cations successives, à trais jours uu moins d'intervalle, le nombre
des membï«s présents n'a pas été suffisant, Ta délibération prise
après la troisième convocation est valable, quel que soit le nombre
des conseillers présents (5'0)'.

Les séances sont publiques, mais, sur Ta demande de trois mem-

bres ou du mmïre,Te conseil municipal peut décider qu'il se forme en

conseil secret (Tevote doit avoir lieu sans débats). — Le maire pré-
side ; il à seulla police de l'assemblée. Le compte rendu de la séance

d©it être affiché dans fâ huitaine, et tout habitant ou contribuable a

le droit de demander communication et de prendre copie des procès-



•LA VIE PUBLIQUE

verbaux, des budgets et comptes de la commune, ainsi <pe des
arrêtés municipaux (58).

Le conseil municipal peut former dans son Sein dés commissions

chargées d'étudier des questions spéciales; ces commissions ont le
droit de siéger dans l'intervalle des sessions, elles sont convoquées
par le maire, qui est d'ailleurs leur président de droit (59)-.

Nous établirons les attributions des conseils municipaux Sans
une autre partie de cet ;ouvrage (Voy. VIE ÀGRIÊÔLÈ, ÂbiïïitïsïaA.*
TION COMMUNALE).:

•',>' g 2. — LE MAIRE El LES ADJOINTS

Un certain nombre de dispositions étant applicables^ la fois âu&
maires et aux adjoints, il est préférable de les étudier simultanément;

Le maire et les adjoints de chaque commune sent élus par le con-
seil municipal.

Il n'y a qu'un seul adjoint dans lés Communes" dé 2 500 habitants
si au dessous. On en compte âeuoe dans lés communes dé 2 501 à
10 000 habitants ; au delà il faut ajouter un adjoint par chaque êxdê^
dent de 25 000 âmes; mais le nombre des adjoints né peut dépâssëf
douze-,sauf à-Lyon où l'on compté dix-sept adjoints ($3).

L'élection du maire et des adjoints peut êtïè attaquée" dans les
mêmes formes que celles des conseillers municipaux (Voy. cfcdëssus),
—Lesmaireset adjoints sont élus pour là même durée que lé conseil

municipal dont ils font partie (art.- 79 et 84)*
Les agents et employés d^dministrâtidnsfinaâêièPêS^éstrésoriers-

payeurs généraux, les receveurs particuliers et lés percepteurs'j les

agents des forêts, 'des postes et télégraphes^ lès gaBdës des établisse:
ments publics ou particuliers ne peuvent être ni maires, ni adjoints;;
les agents salaries du maire ne jsetivënt flou plus être adjointe (§0).

Le maire est seul chargé de l'admiûistfâtiôS de là- éeffirdanê,- (Vôy.
ADMINISTRATION COMMUNALE),-maisil peut dêlêguëf vtM f&Miê- de
sesfonctions à un ou plusieurs de ses adjoints.

A un certain point de vue, le mâirê' représente l'État, il est dans
sa commune le Relégué de l'administration centrale; C'est en cette
qualité qu'il-est chargé — sOUS la surveillance du SOTIs-préfet, du

préfet et des ministres — de la police, de l'exécution des mesures de
sûreté générale^, d& la-publicâtion et dé l'exécution dés Iôlss désï règle-
ments,' des arrêtés préfectoraux; il à à prendre les mesures nécës^
saires pour la destruction des aniMâU* nuisibles (9tMS)v Les àrôëétéFS
pris à cet efet par le" maire doiivént être adresses au sWs^p&fèl.

Le préfet peut ariiïuléiî les arrêtés du tnàîtfè qiîi ne lui éôffi-
viennent pas, ou en suspend*© Fëxémtîôti (95). Les- arrêtés dti îrMïfe
ne sont exécutoires: qu'après avoir été â-ffièhés'oilpiub'liêS; s'il s'agit
d'une disposition relative à ifezfepërsïmïîë, l*arîété doitëtfë riô'tiié
à la personû© ini;é*esséô (961.-

: -
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-, Le maire est officier de l'état civil. Mais en cas d'empêchement
il se fait remplacer par un "conseiller municipal, en suivant l'ordre

du -tableau, ordre déterminé par. la date, des nominations, et, si la

date est la même, par le nombre des. suffrages obtenus (49). Dans

les villes, les fonctions d'officier de l'état civil sont confiées souvent

d'une façon permanente à l'un des adjoints.
;Dans le cas où le maire refuserait ou négligerait de faire un des

actes qui lui sont prescrits par la loi, le .préfet, après l'en avoir

requis, peut y procéder d'office par lui-même ou par un délégué spé-
cial (85).

Les maires et adjoints, peuvent être révoqués par décre£,-ils peu-
vent même être suspendus par le préfet pour un mois, et la durée de

la suspension peut être portée à trois mois.par le ministre de l'inté-

rieur (86).
.- En cas d'absence, de révocation ou de suspension, le maire est

remplacé par un adjoint, comme ci-dessus (84).
Nous avons dit que la police municipale était entre les mains du

maire. Or la police municipale comprend : le maintien du bon ordre

dans les foires, marchés, spectacles, cafés, et autres lieus publics

(y compris les églises), le soin de réprimer les rixes, tumultes,

attroupements, de prévenir ou de faire cesser les incendies, les

inondations, les épidémies — et généralement tout ce qui intéresse
la sûreté et la salubrité publique (97). — Dans les villes de plus de

40 000 habitants, l'organisation du service de la police.est réglée par
décret, sur l'avis du conseil municipal.— Dans toutes les com-

munes, les inspecteurs et agents de police, nommés par le maire,
doivent être agréés par le sous-préfet ou par le préfet; ils peuvent
être suspendus par le maire, mais le préfet.seul a le pouvoir de
les révoquer (103).

Dans les communes de moins de 40 000 habitants — dans les petites
communes rurales, par exemple^ —les règles en .cette matière
diffèrent quelque peu (Voy. VIE AGRICOLE -- GARDES-CHAMPÊTRES).

\ SECTION. II

Les municipalités de Paris et de Lyon

Chacune de ;ces deux villes a une organisation, municipale spé-
xiale. C'est ainsi qu'à Paris le préfet de la;Seine .remplit les fonc-

tions de maire de Paris, et,encore n'est-il point;char;gé de la police
municipale : elle est confiée à un fonctionnaire spécial, le préfet de

.police.
— Les séances du conseil municipal, .qui, se compose de

.quatre-vingts membres—.un par quartier, car il ..y a.quatre quar-
tiers par .arrondissement, et Paris est divisé en .vingt arrondisse-
ments — ne sont pas publiques; les élections ont li.eu.au. scrutin

jj&dmduej et non pas au scrutin de liste ; le conseil est..présidé,par
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un conseiller qui porte le titre de président du conseil municipal.
Enfin, dans chaque arrondissement, il y a un maire assisté de trois,
quatre ou cinq adjoints, suivant la population de l'arrondissement

(loi du 9 août 1882). Mais ni les maires, ni les adjoints d'arrondisse-
ment ne peuvent faire partie du conseil municipal. Ces maires ne
sont du reste que des sortes d'adjoints, de délégués du. préfet de la

Seine, ils ne sont point élus, mais nommés par décret (comme leurs
•adjoints, du reste) ; ils remplissent les fonctions d'officier de l'état

civil, veillent à la révision des listes électorales, etc., etc., mais leurs

attributions, notamment au point de vue de l'administration, sont
bien plus restreintes que celles des maires ordinaires. —(Loi du
14 avril 1871.)

À Lyon les différences sont moins grandes.
La ville de Lyon est pourvue d'un maire, mais elle est divisée en

six arrondissements municipaux. A la tête de chacun d'eux sont pla-
césdeux adjoints désignés par le maire. Délégués du maire, ils sont

'
chargés surtout de la tenue des registres de l'état civil. — Quant à
la police municipale, elle est confiée au préfet du Rhône- qui
est chargé, pour toute l'étendue de VAgglomération Lyonnaise —

composée de la commune de Lyon et de plusieurs communes envi-

ronnantes, —"des fonctions remplies à Paris parle préfet de police.
Le maire de Lyon et ses adjoints sont pris dans le sein du con-

seil municipal,et ils sont élus par ce conseil (73 et 104).

. CHAPITRE VI

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES

Les députés sont nommés an. scrutin de liste, et le département
ne forme qu'une seule circonscription électorale (art. 3, loi du
16juin 1885). Ils sont élus au suffrage universel, c'est-à-dire par les

citoyens inscrits sur les listes électorales municipales (1). Les
listes électorales sont arrêtées chaque année le 31 mars. En somme,
pour être électeur il suffit d'avoir vingt-êt-un ans accomplis avant le.
31mars, de posséder la qualité de Français et de jouir des droits.
civils et politiques (le failli non réhabilité ne peut donc voter) et
d'être domicilié depuis six mois dans la commune. — Les mili- .
taires de tous grades des armées de terre et de mer ne prennent
Part à aucun vote quand ils. sont présents à leur corps ou dans

(1)Voy. p. 334. Il n'en est ainsi que depuis la loi du 5 avril 1884, qui du reste
nes applique pas à Paris. Les listes électorales municipales de Paris ne contien-
nent pas lès noms des citoyens qui n'ont pas une année de résidence dans la
capitale.

•
.
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l'exercice de leurs fonctions; mais s'ils se trouvent en congé, en
non activité, en disponibilité ou dans le cadre de réserve, ils peu-
vent parfaitement exercer leurs droits d'électeur (art. 1 et 3, loi
du 30 novembre 1875). Les demandes en inscription ou en radiation
doivent être faites dans les vingt jours à compter de la publication
des listes qui a lieu dans le courant de janvier. Ces demandes sont
soumises à une commission de révision (composée du maire, d'un

délégué du préfet et d'un délégué du conseil municipal) qui statue
en premier ressort, sauf appel devant le juge de paix (Décrets du
2 février 1852 et du 13 janvier 1866).
. La décision du juge de paix peut être l'objet d'un pourvoi en cas-

sation." C'est la chambre civile et non pas la chambre des requêtes
de la Cour de cassation qui- est saisie directement (Lel'affaire. — Les
intéressés ont dix jours à compter de la notification du jugement
pour former leur pourvoi; — ils n'ont aucune consignation à effec-
tuer et sont dispensés de constituer un" avocat.. Une simple requête
suffit, (art. 1er, loi du 30 novembre 1875 et art. 23, décret du
2 février 1852). '. ...

Tout électeur—sauf les exceptions ci-après — est éligible s'il est

âgé de vingt-cinq ans accomplis (art. 6, loi du 16 juin 1885). Mais
aucun militaire.de l'armée active, quel que soit son grade, et alors
même qu'il est en disponibilité ou en non activité, ne peut être élu

député. — Cependant les officiers placés dans la deuxième section
du corps d'état-major général, ou ceux qui, maintenus dans la pre-
mière section parce qu'ils ont commandé en chef devant l'ennemi,
ont cessé d'être employés activement, ou bien encore les officiers

qui, ayant des droits acquis à la retraite, sont envoyés ou mainte-
nus dans leurs foyers, sont parfaitement éligibles (art. 7, même loi).

Les membres des familles qui-ont régné sur la. France sont inéli-

gibles (art". 4, loi du16 juin 1885).
"

Tout fonctionnaire élu député est remplacé si, dans, les huit jours
qui suivent la vérification de ses pouvoirs parla Chambre, il n'a pas
fait connaître qu'il n'accepte pas le mandat de député, car il y â

incompatibilité entre ce mandat et des fonctions publiques rétri-
buées sur les fonds de l'État. - •

' Mais ce principe comporte de nombreuses exceptions. Ainsi, 0

n'y à; aucune incompatibilité entre le mandat de député et les fonc-
tions de ministre, sous-secrétaire d'État, ambassadeur, ministre plé-
nipotentiaire, préfet de la Seine, préfet'de police,'premier prési-
dent ou procureur général de la Cour de cassation, de la Cour des

comptes ou delà cour d'appel de Paris, archevêque, évêque, pasteur,
président de consistoire dans les circonscriptions consistoriales
dont le chef-lieu compte au moins deux pasteurs, grand rabbin du

consistoire central ou du consistoire de Paris, professeur titulaire

de,'chaires données a®,,concours, ou sur la présentation dés corps ou.'.

la vacance s'est produite. — Les personnes chargées d'une mission
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temporaire de six mois au. plus peuvent acquérir et conserver le
mandat de député.

Il faut bien remarquer la différence qui existe entre l'inégibilité
et l'incompatibilité. Le fonctionnaire dont les fonctions sont incom-
patibles avec le mandat de député est parfaitement éligible, mais
quand il est élu, il doit donner sa démission s'il accepte le mandat
de député (art. .8 et 9, loi du 30 novembre 1875).

Ne sont point éligibles dans l'étendue de leur ressort pendant
l'exercice de leurs fonctions, et même pendant les sico mois qui
suivent la cessation de leurs fonctions par démission, destitution^
changement de résidence ou de toute autre, manière : les magistrats
des cours d'appel et des tribunaux de première instance (sauf toute-
fois les juges suppléants ne remplissant pas les fonctions de juge
d'instruction), les préfets et les secrétaires généraux des préfectures,
le préfet de police, les sous-préfets, les ingénieurs et agents-voyers
départementaux, les recteurs et;inspecteurs d'académie, les ins-

pecteurs des écoles primaires, les archevêques, évoques, vicaires
'

généraux, les trésoriers-payeurs généraux, et les receveurs parti-
culiers, les directeurs des contributions directes ou indirectes, des
postes, de l'enregistrement, les conservateurs et inspecteurs des
forêts (art.. 12, même loi).

''

La Chambre se renouvelle intégralement tous les quatre ans. Les
•électeurs sont convoqués par décret au moins vingt-et-un jours avant
la date fixée pour les élections. Ce décret marque le commencement
de la période électorale.

En cas de vacance par décès, démission ou autrement, l'élection
du nouveau député doit être faite dans les trois mois à partir du
jour où la vacance s'est produite. Mais il n'est pas pourvu aux
vacances survenues dans les six mois qui précèdent le renouvelle-
ment normal de la Chambre (art. 7, loi du 16 juin 1885).

Le député nommé par deux départements doit opter, et il est
pourvu à la vacance dans le délai d'un mois.

Les élections ont lieu le dimanche. Le scrutin ne peut durer
qu'un seul jour. — En principe le vote a lieu au chef-lieu de la

commune, mais en fait, divers bureaux dévote sont établis par
-arrêté préfectoral. — Le scrutin doit rester ouvert depuis 8 heures
-du matin jusqu'à 6 heures du soir (art. 25 du décret du 2 fé-
vrier 1852).

'

Pourêtreélu aupremier tourde scrutin, ilfautréunir:l°lawy°onYé
absolue des suffrages exprimés ; 2" un nombre de suffrages égal au
quart des électeurs inscrits sur la liste électorale. Si ces deux con-
ditions ne sont pas réunies, il y a ballottage et il est procédé à un
second tour de scrutin le deuxième dimanche qui suit celui qui a
été consacré au premier tour.

Il est interdit à tout agent de l'autorité publique ou muni-
cipale de distribuer des bulletins de vote, professions de foi ou cir-
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culaires des candidats, sous peine d'une amende de 16 à 300 fr.
L'espace nous manque pour indiquer les formalités prescrites en

ce qui touche la formation du bureau et les conditions multiples
exigées pour la régularité du vote (Voy. le déeret du 2 février 1852).

Nous dirons seulement que le bureau de chaque section se com-

pose d'un président (maire, adjoint, conseiller municipal, ou, à défaut,
électeur désigné par le maire), de quatre assesseurs et d'un secré-
taire choisi par eus parmi les électeurs. Trois membres du bureau
au moins doivent être présents pendant toute la durée du scrutin.
Le bureau prononce provisoirement sur toutes les difficultés qui
s'élèvent ; mais le secrétaire n'a que voix consultative.

Nul électeur ne peut entrer dans une section de vote s'il est por-
teur d'armes quelconques, sous peine d'amende et même d'empri-
sonnement. — Le papier du bulletin de vote doit être blanc et sans

signes extérieurs. — L'électeur produit sa carte et remet son bulle-

a tin au président du bureau qui le dépose lui-même dans l'urne,

(art. 20-22, décret du 2 février 1852).
Après la clôture du scrutin, il est procédé au dépouillement par

des scrutateurs pris parmi les électeurs présents et désignés par les
membres du bureau. S'il s'est présenté moins de 300 votants, le bu-
reau peut dépouiller lui-même le scrutin (art. 28, décret du 2 fé-
vrier 1852).

Les opérations électorales terminées, le dossier de l'élection est
transmis à la Chambre des députés par l'intermédiaire du préfet et
du. ministre de l'intérieur (37, même décret).

Chaque département élit le nombre de députés indiqué ci-dessous,
à raison d'un député par 70 000 habitants, les étrangers non com-

pris; mais il est tenu compte de toute fraction inférieure à 70 000

(art. 19, loi du 16 juin 1885). Ainsi un département de 220 000 habi-
tants a droit à quatre députés.

Aucun département de France, quelle que soit sa •population, n'est

représenté par moins de trois députés. Mais le territoire de Belfort

est représenté par deux députés; l'Algérie a six députés Xdeux par
département), les colonies en ont dix.

Voici du reste le tableau indiquant pour tous les départements et

pour nos colonies le nombre de députés à élire :



TABLEAU

Indiquant le nombre des Députés attribués
à chaque département

NOMBRE NOMBRE

DÉPARTEMENTS des DÉPARTEMENTS des
DÉPUTÉS DÉPUTÉS

Ain 6 Report...., 309
Aisne... 8 Mayenne.., 5
Allier 6 Meurthe-et-Moselle 6
Alpes (Basses-) 3 Meuse 5
Alpes (Hautes-) 3 Morbihan . 8
Alpes-Maritimes-. 3 Nièvre 5
Ardèche ,. 6 Nord 20
Ardennes 5 Oise 6
Ariège 4 Orne 6
Aube 4 Pas-de-Calais 12
Aude. : 5 Puy-de-Dôme 9
Avéyron- 6 Pyrénées (Basses-) 6
Bouches-du-Rhône 8 Pyrénées (Hautes-) 4
Calvados 7 Pyrénées-Orientales 3
Cantal 4 Rhin (Haut-) ou Terri-
Charente 6 toire de Belfort. 2
Charente-Inférieure 7 Rhône 11
Cher

'
6 Saône (Haute-)......... 5

Corrèze 5 Saône-et-Loire 9
Corse 4 Sarthe 7
Côte-d'Or. . 6 Savoie 4
Côtes-du-Nord 9 Savoie (Haute-) 4
Creuse 4 Seine . 38
Dordogne 8 Seine-Inférieure 12
Doubs. 5 Seine-et-Marne 5
Drôme 5 Seine-et-Oise , 9
Eure 6 Sèvres (Deux-)... 5
Eure-et-Loir 4 Somme. 8
Finistère 10 Tarn 6
Gard 6 Tarn-et-Garonne 4
Garonne (Haute-) 7 Var 4
Gers 4 Vaucluse 4
Gironde 11 Vendée 7
Hérault 7 Vienne 5
Ille-et-Vilaine 9 Vienne (Haute-) 5
Indre 5 Vosges 6
Indre-et-Loire 5 Yonne.. 6
Isère.. 9
Jura 5 ALGERIE .;,
Landes 5 ., n
Loir-et-Cher... 4 ^B™—;.-

••
J

L0jre _ g Constantme 2

Loire "(Haute-) '.'.'.'. '.'.'.'.". 5 0ran • 2

Loire-Inférieure 9 COLONIES
Loiret 6
Lot 4 Cochinchine 1
Lot-et-Garonne 5 La Guadeloupe 2
Lozère ... 3 Guyane française 1
Maine-et-Loire......... 8 Inde française 1
Manche 8 La Martinique 2
Marne 6 La Reunion 2
Marne (Haute-)........ 4 Sénégal.. 1

Areporter 309 TotaL.......... 584 I
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CHAPITRE VII

ELECTIONS SÉNATORIALES

Les.sénateurs sont élus an. scrutin de liste et par département, mais'

c est le suffrage restreint qui les nomme. — Le collège des électeurs
sénatoriaux se réunit au cnef-lieu de la circonscription. Use compose
des députés du département, desiconseillers généraux, des conseillers'
d'arrondissement et de délégués élus par les conseils municipaux

(art. 6, loi du 9 décembre 1884).,Un décret du Président de la RéptH

Mique, rendu au moins six semaines à l'avance, fixe le jour des élec-

tions sénatoriales et aussi celui de l'élection de ces délégués'. Il

doit, y avoir un intervalle d'un mois au moins entre le choix des"

-délégués et l'élection sénatoriale (art. 1er, loi du 2 avril 1875).

Les conseils municipaux composés de 10 membres élisent un délégué.:
— — 42 — — 2 délégués.' — — m — . —'

"
3. —

— ... — 21 — — 6 —
— — 23 — — 9 —
— • - 27 — — 42 -
— — 30 — — 15 —

—.. . - 32 — — . ia . —

—
;

— 34 — — 28 —

— . — 36 et au-dessus 24 —

Quant au conseil municipal de Paris, il doit élire 30 délégués.
Dans l'Inde française, les membres des conseils locaux sont sunsu-

iués aux conseillers d'arrondissement..

Le conseil municipal de Pondictoéry nomme ...... 5 délégués.
— •• de KariKal., 3 —

— de chacune des autres communes 2 —

Mais il doit être procédé aussi à l'élection de délégués suppléants,

Les. conseils municipaux qui. ont,!,, 2 ou 3 délégués nomment 1 suppléant.
— 6ou& — — 2:suppléants,
— 12 ou 15 — — 3- —

— 18 ou 21i. — — 4- —

_••' 24 — — 5 -

Le conseil nrunicipal.de Paris; nomme 8 suppléants. .

Ces- suppléants remplacent les délégués qui ne veulent ou ne peu-

vent prendre part au scrutin.

Tout,électeur de la commune peut, être, élu délégué ou suppléant, \

ypourvu toutefois- qu'il ne soit ni député, ni conseiller général, mi
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conseiller d'arrondissement (art. ,8, loi- du 9 décembre 1884).
Si le délégué élu refuse ou n'envoie pas dans lès cinq jours sç»n

acceptation au préfet, il est remplacé par le suppléant ; même solu-
tion en cas d'empêchement (mêmaarticle). — Le préfet, dans lahui-
taine dresse un tableau des délégués et suppléants élus; ce tableau
est communiqué à tout requérant; il peut être copié et publié.—
Tout électeur peut, dans les trois jours qui suivent

"
l'élection,

adresser au préfet une protestation contre sa régularité ; si le préfet
estime que les opérations ont été irrégulières, il a le droit d'en
demander l'annulation. C'est le conseil de préfecture qui statue,
sauf recours au Conseil d'État. — Si l'élection est annulée, il est prcP
cédé à de nouvelles élections aujourfixé.par le préfet (même article).

Depuis le jour "de la promulgation du décret de convocation des

éledteursjusqu'aujour fixé pour l'élection des sénateurs, les électeurs
peuvent tenir dès .'réunions électorales. Mais les candidats ou. leurs
mandataires et lès électeurs sénatoriaux peuvent seuls y assister,

(même loi). . r
Le jour dé l'élection sénatoriale, le collège électoral est présidé

par le président du tribunal du cbef-lieu du département ; le prési-
dent, empêché est remplacé par le vice-président (à son défaut, parle
juge le plus ancien), — Le président, est assisté des deux plus âgés
et des deux plus jeunes électeurs présents à l'ouverture de la séance.
Le bureau ainsi composé choisit xm secrétaire parmi les électeurs;
puis il les répartit par •ordre alphabétique en sections de vote

comprenant chacune au moins cent électeurs, et il nomme le pré-
sident et les scrutateurs de chacune- des sections. Il statue sur les
difficultés qui peuvent s'élever au cours de l'élection (art. 12-13,
loi du 2 août 1875).

Le premier scrutin est ouvert k 8 he ures du matin et fermé à

midi; le second est ouvert de 2 à 5 heures. Pour être élu à l'un
des deux premiers tours, on doit réunir la majorité absolue des suf-

frages exprimés et un nombre de voix égal au quart des électeurs ins-
crits ; au troisième tour — le scrutin est alors ouvert de 7 à 10 heures
du soir — l&majorHté relative suffit (art. 8, loi du 9 décembre 1884).

Le délégué qui, sans cause légitime, n'a pas pris part à tous lés

scrutins, dû, étant empêché, n'a point averti son suppléant en

temps utile, est condamné par-le tribunal civil à 50 fr. d'amende;
le suppléant averti en temps utile est passible de la même peine s'il
n'a pas pris part aux opérations électorales.

Il y a incompatibilité entre les fonctions de sénateur et celles
de conseiller d'État,. maître des requêtes, préfet et sous-préfet
(à l'exception du préfet de la Seine et du préfet de police),
membre des parquets

- des cours et tribunaux (à l'exception
du procureur général près la cour

"
de Paris), trésorier-payeur

général, receveur particulier, fonctionnaire et employé des admi-
nistrations centrales des ministères (art. 20 loi, du 2 août 1875)..
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Pour être éligible, il faut être Français, jouir des droits civils et

politiques et être âgé de quarante ans accomplis.
Les membres des familles qui ont régné sur la France sont inéli-

gibles (art. 4, loi du 9 décembre 1884).
Les mêmes fonctionnaires inéligibles dans Vétendue de leur ressort

comme députés sont inéligibles comme sénateurs. Mais en dehors

de leur ressort ils sont éligibles. Nous citerons, par exemple : les

magistrats, les évoques, les recteurs, etc.

Les militaires des armées de terre et de mer sont inéligibles en

principe. Cependant, par exception, les maréchaux de France, les

amiraux, les officiers généraux (généraux de brigade, de division)
maintenus sans limite d'âge dans la première section du cadre de

l'état-maj or général et non.pourvus de commandement; les officiers

généraux ou assimilés (les intendants généraux, par exemple) pla-
cés dans la deuxième section du cadre de l'état-màjor général, alors

même qu'ils sont pourvus d'un commandement, et les militaires

de la réserve de l'armée active- et de l'armée territoriale peuvent être
élus sénateurs (art. 5, loi du 9 décembre 1884).

La vérification des pouvoirs des sénateurs élus est faite par le

Sénat lui-même.
Les sénateurs décédés ou démissionnaires sont remplacés dans les

trois mois, à moins que la vacance ne survienne dans les six mois

quiprécèdentle renouvellement triennal, auquel cas on attend l'épo-
que de ce renouvellement (art. 8, loi du 6 décembre 1884).

Nombre des sénateurs pour chaque département.

Dix Sénateurs pour le département de la Seine, huit pour le département
du Nord; cinq pour les départements des Côtes-du-Nord, du Finistère, de
la Gironde, de l'Ille-et-Vilaine, de la Loire, de la Loire-Inférieure, du Pas-
de-Calais, du Rhône, de Saône-et-Loire, de la Seine-Inférieure, de l'Aisne,
des Bouches-du-Rhône, de la Charente-Inférieure, de la Dordogne, de la
Haute-Garonne, de l'Isère, de Maine-et-Loire, de la Manche, du Morbihan,
du Puy-de-Dôme, de Seine-eWDise, delà Somme.

Trois Sénateurs pour les départements ci-énumérés : Ain, Allier,
Ardèche, Ardennes, Aube, Eure, Aveyron, Calvados, Charente, Cher,
Corrèze, Corse, Côte-d'Or, Creuse, Doubs, Drôme, Eure, Eure-et-Loir,
Gard, Gers, Hérault, Indre, Indre-et-Loire, Jura, Landes, Loir-et-Cher,
Haute-Loire, Loiret, Lot, Lot-et-Garonne, Marne, Haute-Marne,. Mayenne,
Meurthe-et-Moselle, Meuse, Nièvre, Oise, Orne, Basses-Pyrénées, Haùte-
Saône, Sarthe, Savoie, Haute-Savoie, Seine-et-Marne,, Deux-Sèvres,
Tarn, Var, Vendée, Vienne, Haute-Vienne, Vosges, Yonne.

Deux Sénateurs pour les départements ci-énumérés : Basses-Alpes,
Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Aiïège, Cantal, Lozère, Hautes-Pyrénées,
Pyrénées-Orientales, Tarn-et-Garonne, Vaucluse..

Un Sénateur pour le territoire de Belfort, un également pour chacun
des trois départements de l'Algérie, un pour la Martinique, un pour la

Guadeloupe, un pour la Réunion et un pour les Indes françaises.

Nota. — La loi de 1884, qui a supprimé pour l'avenir les sénateurs

inamovibles, a par suite augmenté le nombre des sénateurs pour la
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plupart des départements. L'élection des sénateurs supplément
taires s'effectue à mesure des vacances qui se produisent parmi les
inamovibles. Dans la huitaine de la vacance le Sénat procède à un
tirage au sort pour déterminer le département qui est appelé à élire
un sénateur. .

Le mandat du nouveau sénateur sera rarement d'une durée égale
à celui de ses collègues; en effet, il doit expirer en même temps que
celui des sénateurs du même département. Or nous savons déjà
(Voy. SÉNAT) que tous les départements sont répartis en trois séries
(séries A, B et C) et que les élections sénatoriales ont lieu tous les
trois ans, à tour de rôle, pour chacune de ces séries (art. 3, loi du
9 décembre 1884)..

CHAPITRE VIII

LES BENITS POLITIQUES'

Les.crimes et délits politiques sont des infractions aux lois pure-
ment potitiques d'un pays. On peut commettre un crime politique
et être parfaitement honnête. Les cris séditieux, la plupart des délits
de. presse (offenses au Président de la République, injures envers
des fonctionnaires, etc.) sont des délits politiques (Voy. Loi sur la

presse). Celui qui tente de renverser le gouvernement établi parla
force des.armes, par exemple, commet un crime politique ; c'est un

insurgé.
Nous avons vu que les criminels politiques sont frappés de peines

spéciales : déportation simple ou dans une enceinte fortifiée, déten-

tion, bannissement, (V. VIE JUDICIAIRE). '

...Nous savons également que la peine de mort est abolie en matière

politique et que l'extradition ne peut atteindre les personnes pour-
suivies pour crimes ou délits politiques. — Mais il faut faire excep-
tion pour le cas où le crime ou délit politique est connexe à un
crime de droit commun, c'est-à-dire lorsqu'il est,accompagné d'un

criine;:4ëlf qu'un assassinat, se rattachant intimement au crime
politique L'qa&nt-.k la cause pour laquelle il a été commis et quant
au ~but\poursuivi (but politique). Si cette connexité existe,

'
on

applique au-coupable la peine de droit commun (les travaux forcés
à temps; par exemple),- si elle est plus élevée que la peine politique; .
dans le cas contraire c'est la peine politique qui est prononcée par1les tribunaux. ;••..'..

La distinction entre les crimes politiques et les crimes de droit
commun est parfois fort délicate a établir. On en a eu la preuve à
la suite de la Commune. •
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: CHÂPITHE IX
:

LA LIBERTÉ DE RÉUNION

;. :
'

fl"—LES RÉUNIONS PUBLIQUES

Les réunions publiques sont libres, elles peuvent avoir lieu sans
autorisation préalable; mais elles doivent être précédées d'une
déclaration signée- par deux citoyens au moins dont l'un domici-
lié dans la commune, indiquant les noms, qualités et domiciles des

déclarants, ainsi que le lieu,le jour, l'heure et le but de la réunion.
— La réunion ne peut avoir lieu que vingt-quatre heures après le

dépôt de la déclaration (art. 1-2, loi du 30 juin 1881) mais elle ne

peut être interdite. :— La .déclaration doit être faite aju.préfet de

police à Paris, au préfet ou sous-préfet dans les chefs-lieux de dépar-
tement ou d'arrondissement ; au maire dans les autres communes.
Un récépissé est délivré aux déclarants. — Les réunions ne peuvent
être ternies sur la voie publique; elles ne peuvent se prolonger
au-delà de onze heures du soir, à moins qu'elles n'aient lieu dans
des établissements fermant plus tard (art. 6, même loi).

Chaque réunion doit avoir un bureau composé de trois personnes
au moins ; le bureau est chargé de maintenir l'ordre et d'interdire,,
sous sa responsabilité, tout discours contraire aux bonnes moeurs
ou à l'ordre public (art. 8, même loi). Un fonctionnaire de l'ordre
administratif ou judiciaire (un commissaire de police, par exemple)
peut être délégué, à Paris par le préfet de police, en province par
le préfet, sous-préfet ou maire (suivant le cas) pour assister à la

réunion; il choisit sa place. Il ne peut dissoudre l'assemblée,que s'il
en est requis par le bureau ou s'il se produit des actes de violence.

(art. 9, même loi.)

1 2. — LES RÉUNIONS PRIVÉES

iLes réu,nions privées ou non publiques sont des réunions fer-
mées: on n'y peut entrer que muni d'une lettre d'invitation. Leurs

organisateurs ne sont assujettis à.aucune formalité spéciale; aucune
déclaration n'est exigée. Mais il ne faut pas oublier que-le$;clubs sont

interdits ainsi que les sociétés secrètes, (art. 7 et 12, même loi).

§ 3. — LES RÉUNIONS ÉLECTORALES

Les réunions électorales sont des réunions publiques en fait, qui
ont pour but le choix ou Yaudition de candidats à des fonctions

publiques électives (conseillers municipaux, généraux, ou d'arron-
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dissement, députes), à laquelle les «lecteurs de la circonscription,
les membres des deux Chambres, les <eandidais ou le mandataire
de chacun d'eus peuvent seuls assister.

Pendant la période électorale, c'est-à-dire pendant la période
comprise entre le décret ou l'arrêté de la convocation des électeurs
et le jour de l'élection exclusivement, les réunions électorales

peuvent avoir lieu deux heures après la déclaration exigée par laloi
(art. 3 et 5, loi du 30 juin 1881).

CHAPITRE S

LA SU.BETJÈ G-JEJRTJ&K A.Utt.

La. Sûreté générale doit être distinguée avec 'soinde la sûreté

publique; elle a un caractère essentiellement politique. La loi dite
de sûreté générale, du 27 février 4858, qui permettait au ministre
tde l'intérieur d'întemer ©u d'iexpulser de France, par mesure de
sûreté générale, les individus coupables de délits politiques, et,
entre autres, ceux qui -excitaient à la haine ou au mépris du gouver-
nement d'alors, a été abrogée par le décret du 10 septembre 1870.
Mais la direction de la sûreté générale est sous l'autorité immédiate
du ministre de l'intérieur qui prescrit au préfet de police et aux

préfets de départements toutes les mesures qu'elle nécessite ; bien

entendu, ces fonctionnaires peuvent prendre d'office les mesures

urgentes^ sauf approbation ultérieure du ministre (décret. du
9 février 1876).

CHAPITRE XI

-X.:ïflS COMMISSAIBES :a>aa . P©X,IC13

Les commissaires de police sont à la fois des officiers de police
i judiciaire et des fonctionnaires de l'ordre administratif; ils appar-
;tiennent donc et à la police répressive et à la police préventive, à.
Paris ils sont placés exclusivement sous l'autorité du préfet de

police, mais dans les départements ils Telèvent du maire pour tout
cequi concerne la police municipale, du procureur de la République

'pour ce qui a trait à. la recherche des criminels, et du sous-préfet ou
du préfet pour les mesures relatives au maintien du bon ordre, à la
sûreté publique, à la sûreté générale et à la salubrité publique ; ils
«ontrôlent les registres des aubergistes et veillent à la tenue régu-
lière des registres spéciaux que doivent avoir les pharmaciens, £te.
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Autrefois il y avait des commissaires de police dans tous les can-
tons ; depuis le décret du 10 septembre 1870, il n'en est plus
ainsi.

CHAPITRE XII

LES IMPOTS

L'État a de lourdes charges. Il a mission de pourvoir à la défense
du territoire, de prendre toutes les mesures nécessaires au dévelop-

pement de la richesse du pays, de faire face aux dépenses qu'en-
traîne la bonne administration de la justice, de servir les intérêts
de la dette publique, de faire procéder aux travaux d'utilité

publique, etc., etc. Il est juste que ceux qui recueillent le profit de
ces dépenses en supportent la charge proportionnellement à leurs
ressources. L'impôt est donc absolument légitime, mais il doit être

réparti équitablement entre les contribuables. Nous allons voir
comment le législateur a cherché à atteindre ce but, mais aupara-
vant il est utile d'indiquer ce que c'est que le budget.-

- SECTION PREMIÈRE

Le budget

. Le-budget est une loi de finances votée chaque année par les
Chambres et comprenant d'une part les recettes que le gouverne nient
est autorisé à effectuer pendant le cours d'un exercice, et d'autre

part les dépenses qu'il aie droit de faire, les crédits qui lui sont
accordés pour le même espace de temps.

U exercice commence au 1er janvier (ainsi l'exercice 1886 a com-
mencé au \" janvier 1886) mais il n'expire pas au 31 décembre ; il
dure jusqu'au 31 janvier de l'année suivante en ce qui touche les
travaux commencés dans le courant de l'année qui vient d'expirer et
non terminés au 31 décembre;—la liquidation et l'ordonnancement
des sommes duespar l'État peuvent être faits sur le même exercice.

jusqu'au 31. juillet, et les paiements peuvent même-être effectués

jusqu'au 31 août; c'est à cette dernière date qu'a lieu la clôture de
l'exercice. Mais les créanciers de l'État dont-les titres datent de
l'exercice clos, ont encore le droit de poursuivre le: paiement de
leurs créances jusqu'à l'expiration d'une :période ,de cinq: ans à

compter àe l'ouverture àe l'exercice clos ; seulement, dès.que cette

période, est expirée, l'État est libéré : on dit alors que l'exercice est

périmé. Cependant il-, peut y avoir des dépenses sur, exercices

périmés, par exemple à la .suite'd'une condamnation pécuniaire
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prononcée contre l'État sixs huit, neuf ans après la naissance de la

créance.
Le budget général se divise tout naturellement en budget des

dépenses et budget des recettes. Lorsque le budget des recettes est

supérieur ou égal au budget des dépenses, le budget est en équi-

libre; dans l'hypothèse contraire, il est en déficit.
On peut encore diviser le budget d'une autre manière, en l'envisa-

geant au point de vue de l'affectation des recettes et du genre des

dépenses.
Le budget général comprend alors : 1° le budget ordinaire ; 2° le

budget sur ressources extraordinaires ; 3° le budget des dépenses
sur ressources spéciales; 4° les budgets annexes.

Le budget ordinaire comprend l'établissement des dépenses qui se
renouvellent chaque année. (traitements des fonctionnaires, frais
d'entretien et solde de l'armée, de la marine, intérêts de la dette

publique consolidée) ; — il est fait face à ces dépenses au moyen des

impôts que nous allons étudier plus loin.

Le budget sur ressources extraordinaires, appelé aussi budget
extraordinaire, embrasse les dépenses résultant de grands travaux

publics (creusement de ports, canaux, construction de chemins de

1er), et qui "ne doivent pas se renouveler; dans le budget extraor-
dinaire il faut encore faire rentrer les dépenses faites pour la
reconstitution de notre matériel de guerre, pour la construction de
nouveaux forts, etc. Les ministères de la Guerre et des Travaux

publics sont les seuls qui aient un budget extraordinaire outre le

budget ordinaire qui leur est assigné.
Il est pourvu aux dépenses du budget extraordinaire à l'aide

d'emprunts ou d'avances faites à l'État par les départements ou les
communes (ressources extraordinaires).

Le budget des dépenses sur ressources spéciales a traita certaines

dépenses d'une nature particulière faites par divers ministères

(frais d'impression des rôles de contributions, transportation et
salaires des forçats, secours accordés parle gouvernement à la suite

d'inondations, d'épidémie, etc.) Il est alimenté au moyen de res-
sources spéciales (produits des taxes de premier' avertissement,
centimes additionnels spéciaux provenant des fonds départemen-
taux et communaux.

Sous la dénomination de budgets annexes sont réunis plusieurs
petits budgets spéciaux à diverses institutions :

Le budget de l'imprimerie nationale ;
Le budget relatif à la fabrication des monnaies et médailles >
Le budget de la Légion d'honneur;
Le budget de VÉcole centrale des Arts-Manufactures;
Le budget de la Caisse des Invalides de la Marine,
Le budget de la Caisse nationale d'épargne;
Le budget des chemins de fer de l'État.

»ROIÏ> se
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Chacun de ces budgets est divisé en budget de dépenses et budget
de recettes. Les recettes proviennent, par exemple : pour l'École cen-

trale, du produit des pensions, des élèves; pour l'imprimerie natio-

nale, du.produit de la vente des imprimés, etc.

Nous avons encore à citer, comme dépenses à la charge de l'État,
les garanties d'intérêts dues aux compagnies de chemins de fer et

les subventions accordées par l'État pour la construction des chemins
vicinaux. Il est fait face à ces dépenses au moyen de l'émission

& obligations à court terme. (Voy. VIE FINANCIÈRE). Les comptes
relatifs A ces opérations sont désignés sous le nom de Services

spéciaux du Trésor (Voir le Budget de 1886).
Des explications que nous venons. de donner, il résulte claire-

ment que..les produits des impôts, qui constituent les recettes du

dudget ordinaire, fournissent à l'État le moyen de payer les intérêts

et le taux d'amortissement des emprunts contractés en vue -des

dépenses extraordinaires.

SECTION II

Les impôts

Les impôts se divisent en impôts directs et impôts indirects. —

Les impôts directs frappent directement et nominativeme?itlecon-
tribuable ; au contraire, lesimpôts indirects, appelés aussi impôts de

consommation, frappent le consommateur, quel qu'il soit.
A un autre point de vue, on divise les impôts en impôts de répar-

tition et impôts de quotité. — L'impôt de répartition est un impôt
dont le produit est fixé d'avance par une loi annuelle spéciale
votée à la même époque que le budget. Le Parlement répartit ce

produit entre les départements. Le conseil général répartit le con-

tingent départemental entre les arrondissements et chaque conseil
d'arrondissement répartit le contingent de l'arrondissement entre
les communes. Enfin la Commission des répartiteurs, dont presque
tous les membres sont nommés par le sous-préfet, répartit le con-

tingent communal entre les contribuables.
Au contraire, le produit de l'impôt de quotité n'est pas fixé par la

loi de finances ; il est seulement évalué d'une façon approximative.
L'impôt de quotité est. établi par des tarifs, il n'est point question
ici de répartition. Tous les impôts de consommation ou impôts
indirects, ainsi que l'impôt des patentes, sont des impôts de quotité.
Quant aux impôts directs, — à l'exception de l'impôt des patentes
et des taxes assimilées aux contributions directes — ce sont des

impôts de répartition.
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11". -IMPOTS DIRECTS

Les impôts directs se divisent en deux catégories principales :

les contributions directes et les taxes assimilées aux contributions
directes.

Il y a quatre sortes de contributions directes :
1° L'impôt foncier ; — 2° L'impôt personnel-mobilier ; — 3° L'im-

pôt des portes et fenêtres ;— A" L'impôt des patentes.
Les taxes assimilées aux contributions directes sont plus nom-

breuses. Nous citerons par exemple :
La taxe sur les billards, la contribution qui pèse sur les cbe-

vaux et voitures, sur les cercles, le droit de vérification des poids et

mesures, la taxe des biens demain-morte, etc., etc. (Voy. VIE FINAN-

CIÈRE).
Ces taxes sont perçues directement et nominalement, comme les

contributions directes ; elles sont assujetties aux mêmes règles au
cas de contestation, mais elles rentrent dans la catégorie des impôts
de quotité.

(Pour les réclamations en matière d'impôts directs, Voy. n° 6).

N° 1. — L'IMPOT FONCIER

L'impôt foncier pèse sur la propriété foncière bâtie ou non bâtie,
d'après l'évaluation du revenu imposable. Or le revenu imposable
est évalué à la moyenne du produit net calculé sur un certain
nombre d'années, et différent suivant qu'il s'agit d'une propriété
bâtie où non bâtie. L'ensemble de ces évaluations constitue le
cadastre.

L'administration des contributions directes établit des états
de sections, indiquant les différentes parcelles de cbaque sec-
tion — c'est-à-dire les terres appartenant à des propriétaires divers
— ainsi que la contenance et le revenu imposable de cbaque par-
celle (1). Or une même personne peut avoir plusieurs parcelles dans
la même commune. Ces parcelles sont toutes inscrites en regard de ,
sonnom sur un registre qui porte le nom de matrice. C'est la
matrice qui indique pour combien le propriétaire doit contribuer au
paiement de l'impôt ; c'est elle qui permet de calculer la cote, c'est-
à-dire la somme due parle propriétaire. En effet, supposons que le

contingent communal soit de 4 0/0 par rapport à l'ensemble des
revenus imposables des contribuables, et que la matrice fixe à
100fr. le revenu imposable de M. B... qui possède, par exemple,

(1) Le sol est divisé en un certain nombre de sections; d'un autre côté, chaque
nature de propriété (pré, vigne, terre) est répartie en diverses ctosespour cha-
ume desquelles il est établi un revenu imposable moyen.
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deux petites parcelles dans la commune. M. B... aura une .cote
de4fr.

A partir du 1erjanvier 1885, les propriétaires de maisons où d'ap-
partements inoccupés ne peuvent obtenir de remise ou modération
de l'impôt foncier que lorsque leurs maisons ou appartements sont
restés inoccupés au moins une année entière (art. 35, loi du
,8 août 1885). Nous parlerons des autres cas d'exception totale ou

partielle de l'impôt foncier que le contribuable peut solliciter ou
même exiger, à propos des réclamations des contribuables en matière

d'impôts directs (Voy. n° 6).
'

N° 2. — L'IMPÔT PERSONNEL-MOBILIER

It'iïwpôtpersonnel-mobilierse compose en réalité de deuximpôts :

l'impôt personnel, payable en argent où en nature (le contribuable
doit alors trois journées de travail par an), et l'impôt mobilier.

C'est le conseil général qui fixe le prix de rachat de la prestation
en nature, (ce prix ne peut être inférieur à 0 fr. 50 ni supérieur à
1 fr. 50, pour chaque journée de prestation). Tout contribuable con-
tribue donc à cet impôt pour la même somme, tandis que l'impôt
mobilier est proportionnel à l'estimation de la valeur locative du

logement, — estimation faite par le répartiteur, et presque toujours
égale au loyer. — Les personnes logées gratuitement sont assujet-
ties au paiement de l'impôt personnel-mobilier.

Le. conseil municipal peut affranchir de cet impôt les contri-
buables pauvres ou même, si la commune est pourvue d'un octroi,
se faire autoriser par décret à employer le produit de l'octroi à l'ac-

quittement de l'impôt personnel-mobilier, mais le dégrèvement
porte d'abord sur l'impôt personnel (si l'impôt personnel-mobilier
n'est pas à la charge de l'octroi pour la totalité), et l'impôt mobilier
n'est payé que par ceux qui ont un loyer assez élevé. C'est ainsi qu'à
Paris les petits loyers sont-affranchis de l'impôt mobilier.

Les mineurs qui ont des ressources personnelles sont assujettis
à l'impôt personnel-mobilier comme les majeurs, même quand ils

demeurent dans leur famille (art. 12, loi de 1832).
Si le contribuable déménage dans le courant de l'année, il doit

payer immédiatement la totalité de l'impôt personnel et mobilier.

Le propriétaire doit lui demander de montrer la quittance consta-

tant ce paiement, et, s'il ne la lui montre pas, il doit avertir le

percepteur du déménagement, sous peine d'avoir à
'
effectuer sur

ses propres deniers le paiement du reliquat (même loi).

N° 3. — L'IMPÔT DES PORTES ET FENÊTRES.

Cet impôt est à la charge du propriétaire. Il est proportionnel au

nombre des ouvertures (portes et fenêtres) des bâtiments servant

à l'habitation. Dans le calcul de cet impôt, il n'est pas tenu compte
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des portes et fenêtres des bâtiments servant à un service public, des
usines, manufactures, écuries, bergeries, etc.

La somme que le propriétaire doit payer du chef de cet impôt est
fixée d'après un tarif plus ou moins élevé suivant la population de la
commune, le nombre des ouvertures et l'étage auquel elles se
trouvent ; cette somme est augmentée ou réduite, suivant que le total
des impositions pour la commune est inférieur ou égal au contin-

gent communal. . ;

Les ouvertures pratiquées en vue de l'assainissement des loge-
ments insalubres, sur l'ordre du conseil municipal, sont exemptées de
l'impôt des portes et fenêtres pendant trois ans (loi du 13 avril 1850,
art. 8).

N« .1. — LES PATENTES

Tout individu français ou étranger qui exerce en France un com-

merce, une industrie, une profession—sauf les exceptions que nous
allons indiquer — est assujetti àpayer patente (art 1er, loi du 15 juil-
let 1880).

La contribution des patentes se compose d'un droit fixe et d'un
droit proportionnel (art. 2, même loi).

Le droit fixe est réglé le plus souvent proportionnellement à la

population de la commune où est établie la personne patentée ; il
est le même pour tous ceux qui exercent la même profession dans
une même commune. —• Mais le patentable qui, dans le même éta-

blissement, exerce plusieurs commerces, ne peut être soumis qu'à un
seul droit fixe; seulement ce droit est égal.au droit le plus élevé de
ceux qui frappent les différents commerces ou industries qu'il exerce.
C'est la règle qui est appliquée au Louvre, au Bon Marché et à tous
les établissements du même genre (art. 7, même loi). — Le paten-
table qui possède plusieurs établissements paie un droit fixe pour
chacun d'eux, (art. 8.) -— Dans les établissements à raison desquels ,
le droit fixe est réglé d'après le nombre des ouvriers, les individus
au-dessous de seize ans et au-dessus de soixante-cinq ans ne sont

comptés que pour la moitié de leur nombre (10).
En principe le droit fixe est établi suivant l'importance de la

• population et d'après un tarif général qui répartit les industries, et
professions en huit classes. Le tableau ci-annexé indique les diffé-
rents'droits de ce tarif.
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I - . DANS LES COMMUNES

CLASSES PA*IS |W3 8 S S .-g g „ S
| S § S g g § §

HOg g «g g^0 o. Q ^^!0 „i^0 oi<!0 M'gg
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i"c]asse 400fr. SOOfr. 240fr. 180fr. 130fr. 80fr. 60fr. 45fr. S5fr.

2" — 200 150 120 90 60 45 40 30 25

3° — 140 100 80 60 40 30 25 20 18

4° — 75 75 60 45 30 25 20 15 12

5«. — 50 50 40 30 20 15 12 9 7

6" — 40 40 32 24 16 10 8 6 4

7" — 20 20 16 12 8 8 5 4 3

8'. — 12 12 10 8 6.54 3 2

Le droit fixe est établi pour d'autres professions figurant au
tableau B de la loi du 15 juillet 1880 (avocats, avoués, banquiers,
commissairés-priseurs, etc.), d'après un tarif exceptionnel, mais

toujours suivant la population. — Enfin, pour certaines professions

(armateurs, capitaines au long-cours^ etc.) et pour les sociétés par
actions, le droit fixe est calculé d'après un troisième tarif et sans
avoir égard à la population (art. 3, loi du 15 juillet 1880).'

Quant au droit proportionnel il est établi sur la valeur locative
des locaux servant à l'exercice de la profession du patentable (y
compris les maisons d'babitation), alors même que les logements et
locaux occupés sont concédés gratuitement. La valeur locative est
déterminée au moyen de baux authentiques ou, à défaut, par voie
de comparaison ou d'appréciation (art. 12).

Celui qui exerce dans un même local plusieurs professions pas-
sibles d'un droit proportionnel différent, paie ce droit d'après le taux

applicable à la profession pour laquelle il est assujetti au droit fixe,
— or c'estla profession grevée du droit fixe le plus élevé. Mais si les
locaux sont distincts, il paie pour chaque ZocaZledroit proportionnel
attribué à l'industrie qui y est spécialement exercée. — Pour la mai-
son d'habitation le droit proportionnel est établi d'après le taux cor-

respondant à l'industrie comportant le droit fixe le plus lourd (14).
Les sociétés anonymes (industrielles ou commerciales) sont im-

posées pour chacun de leurs établissements à un seul droit fixe, sans

préjudice du droit proportionnel.
Dans les sociétés en nom collectif, l'associé principal paie seul la

totalité du droit fixe. En outre, le même droit est divisé en autant de

parts égales qu'il y a d'associés et chaque associé secondaire doit

payer une de ces parts. La part ne peut excéder un vingtième, du
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droit fixe pour les associés habituellement employés comme simples
ouvriers. — Mais le droit proportionnel n'est établi que sur les
locaux affectés à l'industrie et la maison d'habitation de l'associé

principal; il ne frappe point les maisons d'habitation des associés

secondaires, à moins qu'elles ne servent à.la société (20). —Par

exception, s'il s'agit de professions tarifées en raison du nombre
des ouvriers et autres agents de production, les associés secondaires
sont affranchis du paiement de tout droit fixe (21).

Le mari et la femme séparés de biens et possédant des établisse-
ments distincts ont chacun une patente spéciale et paient séparé-
ment les droits fixe et proportionnel (19).

La patente est payable par douzièmes (un douzième par mois)
entre les mains du percepteur des contributions directes. Mais, dans
le cas où le rôle n'est publié qu'après le 1er mars — cette publication
doit être faite par le maire,

— les douzièmes échus ne sont pas
immédiatement exigibles; ils doivent être ajoutés par fractions

égales aux douzièmes non encore échus.
Par exception, les marchands forains, colporteurs, directeurs de

troupes ambulantes, entrepreneurs de jeux publics non sédentaires
et tous autres patentables n'ayant point de résidence fixe, doivent

payer immédiatement la totalité de leur cote au moment même de
la délivrance de leur patente (29).

La patente est due d'ailleurs pour l'année entière par toute per-
sonne exerçant au mois de janvier une profession imposable. Mais
en cas de vente de l'établissement, la patente est transférée au suc-

cesseur, si le vendeur ou l'acheteur le demande dans les trois mois.
Il y a lieu alors à une mutation de cote. De plus, en cas de fer-
meture de l'établissement par suits de décès ou de faillite, les dou-
zièmes échus et le douzième courant sont seuls exigés ; les parties
intéressées n'ont qu'à réclamer une exemption pour le surplus.

Des suppléments de taxe frappent tous ceux qui deviennent

patentables dans le courant de l'année, ou s'établissent dans des
locaux d'une valeur locative .plus élevée ou dans des communes plus
importantes.

En cas de déménagement hors du ressort de la,perception ou en
cas de vente, la patente doit être payée en totalité immédiatement,
et les propriétaires qui n'ont pas donné avis du déménagement au

percepteur un mois avant le terme, sont responsables de la somme
due par leurs locataires pour le dernier douzième échu et: pour le
douzième courant. — Si le locataire a déménagé furtivement, le

propriétaire, pour échapper à cette responsabilité, doit avertir le

percepteur dans les trois jours (30).
Chaque année le contrôleur des contributions directes procède

au recensement des patentables, en présence du maire ou de sop

délégué; puis il dresse la matrice et la dépose au secrétariat de là

mairie, afin que les patentables puissent en prendre connaissance
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{un délai de dix jours leur est accordé pour cela). Les dix jours
expirés, le maire transmet la matrice revêtue de ses observations au
contrôleur qui établit les taxes d'après les tarifs fixés, sauf pour les
articles contestés. Le directeur des contributions directes examine
les articles contestés et, s'il ne Gonsentpas à faire droit aux observa-
tions du maire, il soumet au préfet la contestation, avec son avis.
Dans le cas où le préfet n'adopte pas cet avis il en est référé au
ministre des finances. Quant aux réclamations des patentés,' elles
doivent être communiquées au maire et elles sont soumises à la
même procédure que les réclamations relatives aux autres contribu-
tions directes (Vôy. n° 6).

A Paris l'examen de la matrice est fait par le maire de l'arron-
dissement assisté d'un membre de la commission des contributions
directes. Toutes les matrices sont centralisées entre les mains de
cette commission.. qui consigne sur les matrices les observations

qu'elle juge utile de faire, avant de les transmettre au directeur des
contributions.

C'est le préfet qui arrête les rôles des patentes et les rend exécu-
toires (25).

'

Tout patentable est tenu d'exhiber sa patente lorsqu'il en est

requis par les maires, adjoints, juges de paix, commissaires ou agents
de police (32). — Le patenté qui a égaré sa patente doit se faire déli-
vrer un certificat sur papier timbré par le directeur ou le contrô-
leur des contributions directes (35).

Professions non assujetties à la patente. — Les fonction-
naires et employés salariés de l'Etat, des départements et des com-
munes ; les artistes peintres, sculpteurs, graveurs, dessinateurs ; les
artistes dramatiques, les professeurs, les instituteurs primaires, les

sages-femmes, les éditeurs de journaux et autres feuilles périodiques,
les écrivains publics, les commis et autres personnes travaillant à

gages, les propriétaires ou fermiers de marais salants, les pêcheurs,
les capitaines de navires de commerce (s'ils ne- naviguent pas
pour leur propre compte), les associés en commandite, les caisses

d'épargne et de prévoyance administrées gratuitement, les assu-
rances mutuelles autorisées, les cantinières de l'armée n'ont point'
de patente à payer. Il en est de même pour les ouvriers travaillant en

chambre avec un apprenti de moins de seize ans, pour les ouvriers
travaillant chez eux (même dans une boutique) ou chez les particu-
liers sans apprentis ni compagnons, ou encore pour la veuve de l'ou-
vrier quicontinue, avec l'aide d'un seul ouvrier ou apprenti, la profes-
sion de son mari. — Une faut point considérer comme compagnons
ou apprentis les enfants non mariés travaillant avec leurs parents,
ni la femme qui aide son mari, ni le simple manoeuvre dont le con-
cours est indispensable pour l'exercice de la profession.

Les laboureurs et cultivateurs qui ne s'occupent que de la vente et

de la manipulation des récoltes et fruits provenant des terrains qui
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leur appartiennent ou qu'ils, exploitent (comme fermiers, par
-exemple), ou de l'élevage du bétail, ne sont point non plus assujettis
à la patente; — La même faveur est accordée au concessionnaire de
mines qui se contente d'extraire des matières et de les vendre
(mais l'exemption ne s'étend pas à celui qui transforme les ma-
tières extraites, avant de les vendre).

Les propriétaires ou locataires qui louent accidentellement une
partie (et non pas la totalité) de leur habitation personnelle ne
«ont point grevés de patente.

Certains marchands ambulants que l'on rencontre dans les rues ou
dans les marchés (marchands de fleurs, de figures en plâtre, de
balais, de légumes, de fruits, de fromages, de poisson, etc.), les
savetiers, les chiffonniers, porteurs d'eau, remouleurs, garde-
malades n'ont point non plus de patente à payer. Mais lés mar-
chands ambulants autres que ceux cités ci-dessus, ou les marchands
en échoppe sont assujettis à la moitié de la patente payée par les
personnes qui vendent en boutique les mêmes choses qu'eux. — Il
en est tout différemment pour les bouchers, épiciers et autres mar-
chands qui occupent des places fixes dans les halles et marchés :
ils doivent payer la totalité de la patente.

Les professions des septième et huitième classes du tarif A ci-
dessus sont exemptes du droit proportionnel dans les villes de
20.000 habitants et au-dessous — dans tous les villages, par exemple
(17-18). •

Toutes les autres professions sont soumises à l'impôt, de la
patente. Ainsi les professions de médecin, avocat, etc.

N° 5. — LES CENTIMES ADDITIONNELS

Jusqu'à présent nous n'avons parlé que du principal des contri-
butions directes, mais le contribuable n'a pas seulement à payer
l'impôt en principal, il est grevé'en outre de centimes additionnels
à ce principal. Supposons qu'un propriétaire ait à payer 20 fr.
pour l'impôt des portes et fenêtres. Si cet impôt est grevé à'un cen-
time additionnel le propriétaire devra remettre à l'administration/
des contributions, outre les -20 francs qui constituent le principal dej
l'impôt, un centime par franc, soit dans l'espèce,0fr.20. Sinous sup-'î
posons qu'ïiya. douze centimes additionnels, le propriétaire sera débi-

1

teur de 20 francs, plus vingt fois douze centimes, soit en tout de
22fr. 40.

Le Parlement détermine chaque année le nombre de centimes
additionnels que les conseils généraux sont autorisés à voter pour
faire face aux dépenses départementales et spéciales (pour service
vicinal, instruction primaire, etc.), ou peuvent autoriser les conseils
municipaux du département àvoter envue des dépenses communales.

C'est ainsi que, pour 1886, les conseils généraux peuvent voter
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"jusqu'à 35 ceMimes portant sur les contributions foncière et
mobilière et en outre sur chacune des quatre contributions directes i

1 centime pour dépenses ordinaires départementales ;
7— pour le service vicinal ;

- • 4 — pour l'instruction primaire ;
2 — pour dépenses de budget ordinaire ;
12 centimes extraordinaires pour les dépenses du budget départe-

mental extraordinaire.
En 1886 les conseils généraux ne peuvent autoriser les conseils

municipaux, à voter plus de vingt centimes additionnels pour faire
face à des dépenses extraordinaires d'utilité communale (loi du
30 juillet 1885).

Mais les contribuables d'une commune peuvent être grevés de
centimes additionnels par le gouvernement pour subvenir à des dé-

penses obligatoires : dix centimes au maximum (jusqu'à vingt cen-

times, s'il s'agit de l'acquittement de condamnations judiciaires).
Les conseils municipaux peuvent voter jusqu'à cinq centimes

pour dépenses ordinaires, — de même pour les chemins vicinaux ;
ils doivent voter quatre centimes pour l'instruction primaire, à
moins qu'ils n'en prélèvent le produit sur d'autres ressources;
enfin le principal des patentes est grevé de 5. centimes additionnels

par la loi du 15 juillet 1880.

N° 6. — PAIEMENT DES IMPOTS DIRECTS

C'est entre les mains du percepteur que ce paiement doit être
effectué. Le contribuable doit payer dans les dix jours qui suivent
la remise de l'avertissement de l'administration ; sinon, il reçoit suc-
cessivement une sommation sans frais, une sommation avec frais,,
un commandement et enfin une contrainte. — Si le contribuable
s'obstine à ne pas payer, ses meubles, et même ses immeubles, sont
saisis et vendus.

KécIaisiatioMs des contribuables. — Lorsque le contribuable

prétend qu'il n'est point débiteur de la somme que lui réclame l'ad-

ministration, soit parce qu'il ne doit rien, soit parce que sa cote est

exagérée, il doit adresser au préfet ou sous-préfet une demande en

décharge ou une demande en réduction s'il réclame simplement.
la diminution de sa cote. Mais c'est le conseil de préfecture qui
statue ; s'il ne donne pas gain de cause au réclamant, celui-ci peut,

interjeter appel devant le Conseil d'État par l'intermédiaire du

préfet et sans avoir besoin de constituer un avocat. — Quand la.

réclamation est dirigée contre le tarif des évaluations cadastrales,

qui est dressé par le conseil municipal, le contribuable doit s'a-

dresser à la Commission départementale.. — Enfin, lorsque le con-

tribuable désiré que sa propriété soit placée dans une classe infé-

rieure, il doit adresser sa réclamation au Conseil de préfecture, et

«celadans les six mois.
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Il arrive parfois qu'un contribuable, ayant éprouvé de grandes
pertes, soit dans l'impossibilité de payer sa cote; il peut alors
adresser au préfet ou sous-préfet: une 1demande en modération, —

ou même, s'il désire être dispensé totalement du paiement, une
demande en remise, .-r-. Le.préfet refase-t-il d'accorder la faveur

demandée, le contribuable peut se pourvoir devant le ministre des
finances. — Le propriétaire d'appartements inoccupés depuis plus
d'une année, le propriétaire d'une maison qui vient d'être démolie,
le vigneron dont les vignes on été ravagées par le phylloxéra, le
cultivateur dont les champs ont été inondés peuvent former des
demandes en remise ou modération (Voy. FORMULES ci-dessous).
- Les héritiers d'un contribuable décédé peuvent demander la

décharge de la contribution personnelle et mobilière du défunt,
lorsque l'appartement qu'il occupait n'est plus garni de ses meubles.
— Le propriétaire grevé d'une contribution foncière sans cause (par
exemple, samaison a été démolie l'année précédente) ou exagérée, ou

imposée pour un nombre de portes et fenêtres supérieur au nombre

réel, a le droit de demander décharge ou réduction; de même pour
le patenté décédé ou failli, ainsi que pour le commerçant qui a cédé
son magasin (Voy. Formules).

Nous avons vu que les mutations de cote de patente sont réglées
parle préfet; celles qui sont relatives à l'impôt foncier et à l'impôt
des portes et fenêtres sont réglées par le conseil de préfecture,
et celles qui concernent l'impôt personnel et mobilier sont réglées
par 5l'administration.

Les demandes de mutation de cote doivent être adressées dans
les trois mois à dater dé la publication des rôles, tout comme le&
demandes en décharge ou en réduction, sauf pour les cas de faux
ou double emploi (1).

La demande en remise ou modération pour événement extraordi-
naire ou imprévu doit être déposée dans les 15 jours qui suivent
l'évènement invoqué par le contribuable.

L'administration des contributions directes ne peut plus réclamer
les sommes à elle dues depuis plus de trois ans, car, en matière

d'impôts directs, la prescription s'accomplit par ce laps de temps.

N° 7. — TAXES ASSIMILÉES AUX CONTRIBUTIONS DIRECTES

Les taxes assimilées aux contributions directes comprennent les
taxes sur les biens de main-morte (Voy: VIE FINANCIÈRE), les re-
devances des mines, les droits de vérification des poids et mesures

(1) Les demandes doivent être rédigées sur papier timbré à moins qu'il ne-
s'agisse d'une cote inférieure à 30 fr. — Il faut y joindre l'avertissement envoyé
par l'administration ainsi que les dernières quittances. Au cas de faux ou double-
emploi le délai de trois mois ne part que du jour où le contribuable est ins-
truit des poursuites dirigées contre lui paj l'administration (art. 4, loi du 39 dé-
cembre 1884).
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et des alcoomètres, les droits de visite de pharmacies et magasins
de droguerie, la taxe sur les billards, la taxe sui les cercles, sociétés ,
et lieux de réunion, la taxe sur les voitures, chevaux, mules et'
mulets. ' '

A. — Taxe sur les chevaux et voitures

C'est la plus importante ; elle est établie d'après le tableau ci-
dessous (!•):.

POUR CHAQUE VOITURE POUR
CHAQUE

LOCALITÉS __________________ CHEVAL DE
SELLE OU

A 4 ROUES A 2 ROUES DE TRAIT

A Paris.. 60'.fr. 40 fr. 25 fr.

Dans les communes de plus de 40.000 hab....
'

50 » 25 » 20 »

Dans les communes de 20.001 à 40.000 âmes
"
40 » 20 » 15 »

—- 10.001 à20.000 âmes. 30 » 15 » 12 »

5.001 à 10.000 âmes. 25 » 10 » • 10 »

.— 5.000 et au-dessous.. 10 » 5 » 5 »

B. — Taxe sur les billards

La taxe sur les billards est de 60 francs à Paris.
. — 30 — dans les grandes villes.
— 20 — dans les villes de 10 000 à

50 000 âmes.
— 6 — partout ailleurs (2).

G. — Taxe sur les chiens

Bien que la taxe sur les chiens soit une taxe municipale, nous en <

parlerons ici, car c'est en somme une taxe assimilée aux contribu-
tions directes.

La taxe sur-les chiens varie de 1 à 10 fr., suivant les com-
munes. — Les tarifs établis sont révisés tous les trois ans par le
Conseil d'État qui statue après .avoir pris l'avis du conseil muni

cipal et du conseil général.
' • '

(1) Loi du 22 décembre 1879.

••$) Loi du 17 septembre 1871,:art. 8. ,' ;
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H" 8. — FORMULES Dî DEMANDES ET RÉCLAMATIONS RELATIVES A.UX IMPOTS

I. — Impôt foncier

FORMULE N' ï

Demandeen remise de l'impôt foncier grevant un vignoble ravagé
par le phylloxéra

t Monsieur le Préfet, (1)
» Le Sieur... (noms, prénoms, domicile) soussigné a l'honneur de vous

exposer quedepuis quelquetemps, les terrains plantés en vignes qu'il pos-
sède, terrains inscrits sous le n0..... à la section du plan cadastral et qui
produisaient les années précédentes d'abondantes récoltes, sont actuelle-
ment ravagés par le phylloxéra et que la dernière récolte a été dérisoire (la
comparer aux récoltes antérieures). Eh conséquence, il vous supplie de
vouloir bien prononcer en sa faveur la décharge de la- contribution fon-
cière qui grève ces terrains, sa situation étant très précaire par suite des
dépenses qu'il a iû faire pour combattre le phylloxéra.

> Le soussigné vous prie, Monsieur le Préfet, d'agréer...
{Signature.)

FORMULE N" 2

Demande en réduction, fondée snr la démolition d'une maison imposée

t Monsieur le Préfet,
» Le sieur..., soussigné, a l'honneur de vous exposer qu'il a fait démolir

dans le couis du mois dernier (indiquer la date) la maison qu'il possédait
à Rouen, rue Thiers, n° 5, et qui était inscrite au n° 128 de la section G du
plan cadastral, pour un revenu de 55 francs.

.» En conséquence, il vous prie de vouloir bien prononcer en sa faveur la
remise de l'impôt foncier correspondant à la partie de l'année non encore
écoulée. '..•-.

» "Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, etc.
(Signature.)

(Le dépôt de cette demande doit être effectué à la sous-préfecture
dans les trois mois à dater de la démolition.)

FORMULE N" 3

Demandeen décharge de l'impôt foncier pour l'année qui suit celle où
la maison imposée a été démolie

« Monsieur le Préfet,
> Le sieur...... soussigné, a l'honneur de vous exposer que la maison qui

lui appartenait et qui était inscrite à la section B sous le numéro..., a été
démolie dans le courant de l'année dernière. Cependant, lors delà publica-
tion des rôles de la commune, il a constaté qu'elle y figurait pour l'an-
née 188.., comme pour les années précédentes. En conséquence il vient
vous prier de vouloir bien prononcer en sa faveur la décharge de l'impôt
foncier pour cette maison dont le revenu cadastral était de 45 francs.

Ï Veuillez, Monsieur le Préfet, agréer, etc. •

(Signature.)

(1) Dans l'arrondissement qui a pour chef-lieu le chef-lieu du département;
dans les autres arrondissement, la demande doit être adressée au sous-préfet.
Même règle pour lès demandés suivantes.
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(Même délai de trois mois pour le dépôt, mais à dater de la publi-
cation" des'rôles.)

FORMULE N» 4
'

Propriété dont le revenu cadastral 'est trop élevé (1)

L t Monsieur le Préfet,
'

j> Le sieur soussigné al'honneur de vous exposer qu'il est imposé
pour l'année 1884, au rôle de la commune de X... pour une maison qui
figure au cadastre sous le n° 210 de la section G ; que le revenu cadastral
de cette propriété fixé à .... fr. dépasse de 15 fr., celui des propriétés de ses
voisins Ml.Y.l L.i....... qui pourtant ont une valeur au moins égale à
celle de s'a propre maison. Aussi, Monsieur le Préfet, le soussigné vous

prie-t-il de Vouloir bien faire abaisser le revenu cadastral de 15 francs et
prononcer la réduction de l'impôt foncier correspondant à cette diminution.

; j>Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, etc.

^Signature.)

FORMULE N°5

Demande en remise on modération pour maison on appartement inoccupé

« Monsieur le Préfet,
s Le soussigné (nom, prénoms, domicile), propriétaire d'une maison

sise rue.... n0.... à.... et inscrite au cadastre sous le n0.... de la section B, a
l'honneur de vous exposer que depuis plus d'un an cette maison est abso-
lument inoccupée (ou bien : est inoccupée partiellement — indiquer alors

quelle est la portion inhabitée). Il vous demande, en vertu de l'article 35
de la loi du 8 août 1885, de vouloir bien faire prononcer la remise (ou la
modération au cas d'inhabitation partielle) de l'impôt foncier afférent à
cette maison, et vous ferez justice.

{Signature.)

II. — Demandes en réduction de contribution mobilière

FORMULE N" 1

Loyer exagéré

x Monsieur le Préfet,
i J'ai l'honneur de vous exposer queje suis imposé pourlSSS, au rôle de

la commune de...., quant à la contribution mobilière, pour un loyer de
34 francs. Or le logement que j'habite est fort modeste, plus modeste à

coup sûr que ceux de MM.... (citer les contribuables que l'on a en vue)
qui cependant sont seulement imposés à la taxe mobilière pour un loyer
de 28 francs. Je crois ne pas avoir de prétentions exagérées en deman-
dant de n'être imposé que sur 28 francs.

ï Veuillez, Monsieur le Préfet, etc. ,
(.Signature.)

FORMULE N" 2

Demande en réduction pour décès du locataire

« Monsieur le Préfet,
Î J'ai l'honneur de vous exposer que M.... mon cousin germain, dont je

suis l'héritier, est décédé le , que l'administration des contributions

(1) Les réclamations de ce genre ne peuvent avoir lieu qu'au sujet des pro-

priétés bâties, car, pour les propriétés non bâties (prés, vignes, etc.), le revenu
cadastral est fixe, tandis: que celui des propriétés bâties peut varier : il s'ac-

croît, par exemple, par suite de nouvelles constructions.
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-directes me réclame le paiement de la taxe mobilière qui pesait sur lui à

raison du logement qu'il occupait rue...., n°...., mais que ce logement
n'étant pas occupé par moi et ayant été débarrassé du mobilier qui le gar-
nissait, il n'est pas juste de me demander de payer cette contribution.

» Je vous prierai en conséquence, Monsieur le Préfet, de 'vouloir bien
faire prononcer la décharge de cette taxe en ma faveur,

s Veuillez 1, Monsieur le Préfet, agréer
(Signature.)

(Formule analogue pour le cas où le contribuable, après avoir;

déménagé et être allé habiter dans une autre commune, se voit

réclamer deux contributions mobilières parce qu'i est encore inscrit

au rôle de la commune qu'il a quittée.)

III. —Impôt des portes et fenêtres., •. .., .,. t

FORMULE '..;.: •..,..

Erreurs sur le nombre des ouvertures

« Monsieur le Préfet, ..';,-
> Le sieur soussigné a l'honneur de vous exposer qu'il est imposé,

-pom-18S5,au rôle delà commune de....', pour douze ouvertures. Or sa maison
n'en a-jamais eu que dix et dernièrement encore il en a condamné une. En

conséquence, il vous prie, Monsieur le Préfet, de faire prononcer en sa
faveur une réduction de taxe basée sur cette diminution du nombre des
ouvertures de la dite maison.

» Veuillez, Monsieur le Préfet, etc.
(Signature.)

IV. —Formules relatives aux plantes

FORMULE N° 1.

Décès d'un commerçant patenté

t Monsieur le Préfet,
» J'ai l'honneur de vous exposer que mon frère, dont je suis l'unique

héritière,- qui était inscrit comme patentable à l'article du rôle de la
commune de.... est décédé le 25 mai dernier.

DEn conséquence je vous prierai, Monsieur le Préfet, de vouloir bien
faire prononcer la réduction des sept douzièmes de la patente qui restent
encore à courir sur l'année présente.

» Veuillez, Monsieur le Préfet...
(Signature.)

(Au cas de faillite, le syndic doit faire la même demande de

réduction en indiquant, à la place de la date du décès, celle du juge-
ment déclaratif de faillite et de la cessation du commerce.)

FORMULE N° 2

Cession d'une maison de commerce

« Monsieur le Préfet,
» Le sieur soussigné a l'honneur de vous exposer qu'il a vendu àM„

le.... (indiquer la date), la maison de mercerie qu'il avait exploitée jusqu'à,
présent. En conséquence, il vous prie de le dé harger des douzièmes non
•encore échus sur sa patente qui est inscrite au rôle sous le n°.... et de les
«porter sur son successeur.

» Veuillez, Monsieur le Préfet, etc.
(Signature.)



4!(j LA VIE PUBLIQUE

{ 2. — IMPOTS INDIRECTS

Les différents impôts indirects sont :

L'Enregistrement; — le Timbre; — les Douanes;— les Contri-
butions indirectes proprement dites.

Les contributions indirectes proprement dites portent sur les

boissons, les sucres, les tabacs, les poudres, les cartes, à jouer, les

allumettes, les poudres, le papier, les postes et télégraphes. —Mais,
à partir du 1erdécembre 1886, l'impôt indirect qui pèse sur le papier
est supprimé.

Dans la classe des impôts indirects, il faut encore faire rentrer les
droits d'octroi, les droits de.voirie et les droits de stationnement ;
toutefois ces impôts doivent être mis, à part-, car leur produit profite
aux communes et non pas à l'État.

Trois administrations spéciales sont chargées de la perception
des impôts indirects établis au profit de l'État :

1° L'administration de l'Enregistrement des Domaines et du

Timbre; — 2° L'administration des Douanes; — 3° L'administration
des contributions indirectes (appelée aussi la Régie).

Quant au mode de perception des droits d'octroi et autres impôts
communaux, il est déterminé par la municipalité, comme nous le
verrons.

N° 1. — DROITS D'ENREGISTREMENT

Les droits d'enregistrement se divisent en trois classes :
1° Droits fixes; — 2° Droits gradués; — 3° Droits proportionnels*
Les actes qui ne constatent ni obligations, ni libérations, ni con-

damnation pécuniaires et qui ne sont point relatifs à des mutations
ou transmissions de biens sont assujettis à un droit fixe.

Les actes qui constatent des obligations pécuniaires, des libéra-
tions (les quittances, par exemple), des transmissions de biens, sont

grevés d'un droit proportionnel.
'

Enfin certains actes sont assujettis à un droit particulier—le droit

gradué — qui tient à la'fois du droit fixe, en ce qu'il ne varie pas
pour des actes relatifs à des sommes inégales mais comprises entre;
certaines limites, et du droit proportionnel, en ce qu'il augmente
jusqu'à un certain point avec l'importance des sommes dont il s'agit,
lorsque les limites fixées sont dépassées. Un exemple fera com-

prendre très facilement la nature exacte du droit gradué :.

Ce droit est de 5 fr. s'il s'agit de valeurs de 5 000 francs et au dessous,
• ou s'il n'y a aucune énonciation ou évaluation dé-

sunîmes.
Il est de 10 fr. pour les valeurs supérieures à 5.000fr-

— 20 fr. — — 10.000&.
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mais n'excédant pas 20.000fr.
il'est de 20 fr. par chaque somme ou valeur de 20.000 fr. ,

ou fraction de. 20.000 fr.

Actes soumis à un droit fixe. — Les significations d'avoué à

avoué, les assignations devant. le conseil de prud'hommes, les

acquiescements purs et simples, les actes de notoriété, les autorisa-

tions, consentements, décharges, récépissés, déclarations, les actes de

dépôts, les désistements, les exploits d'huissiers, lés lettres et recon-
naissances pures et simples

'
ne contenant ni obligations ni quit- .

tances, les reconnaissances d'enfant naturel par acte de célébration
de mariage, les procurations ne contenant aucune clause entraînant
un droit proportionnel; les jugements, les adjudications, les tran-

sactions, les testaments, etc. ...
Actes soumis à un droit proportionnel. — Les actes conte-

nant transmissions entre vifs de meubles ou d'immeubles àtitre gra-,
tuit (donations) ou à titre onéreux (ventes, échanges, etc.) ; les muta-
tions par décès (successionstestamentaires ou non testamentaires);
les quittances, les baux et antichrèses, les lettres de change, les
actes d'ouverture de crédit, etc. .

Les ventés de meubles sont grevées d'un droit de 2 p. 100; les
ventes d'immeubles, de 5 fr. 50 p. 100; les baux, deOfr. 20p. 100, etc.

Actes soumis à un droit gradué. — Les actes de formation et
deprorogation de société qui ne contiennent ni obligation, ni libéra-
tion, ni transmission de biens; actes translatifs de propriété ou de

jouissance d'un immeuble situé à l'étranger ou dans les colonies ;
ventes de marchandises avariées ; contrats de mariage ; délivrance de

legs; partage entre co-propriétaires, co-héritiers ou co-associés ;
consentement à main-levée d'hypothèque; prorogation du délai
accordé pour un paiement; reconnaissance de rente (titre.nouvel). —
Le droit gradué est de 5fr., 10 fr.,20 fr. etc., suivant la progression
que nous avons indiquée plus haut (art. 1er, loi du 28 février 1872).

wroits de mutation et droits d'acte. — Les droits d'acte ne
sont dûs que lorsqu'il existe un acte. Les droits floues.sont' tous
desdroits d'acte. — Au contraire, les droits de mutation sont dûs.
alors-même qu'aucun acte n'indique la mutation ou transmission de
biens qui s'est produite. Ainsi, les droits de succession sont des
droits de mutation : les droits sont dûs même en l'absence d'un tes-
tament.

Tous les droits de mutation sont des droits proportionnels, mais
il est des droits proportionnels qui ne sont que des. droits d'acte
(par exemple les droits qui frappent les actes constatant une vente
<mmie location mobilière). •••;

Bêlais fixés pour l'enregistrement/— Les testaments doi-
vent être enregistrés dans les trois mois du décès des testateurs, à la
diligence des héritiers, donataireSj légataires ou exécuteurs testa?

DKOIT. .27
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mentaires, sous peine, d'un doubl&.droit (art. 38, loi du 22 frimaire
an VII,). •—Même délaide trois mois pour les actes sous seing privé
portant transmission de propriétéou d'usufruit de biens immeubles,
et pour les baux à ferme ou à loyer (art. 21-22, loi du 22 frimaire
an VII). — L'enregistrement de tous, autres actes sous seing privé
peut être fait à n'importe quelle époque, mais il doit être effectué

préalablement, si l'on doit faire usage de l'acte soit en justice, soit

par acte public.
Pour les droits de mutation la règle est: différente. Les héritiers

donataires ou légataires doivent faire la- déclaration-des mutations
ou transmissions dans les six mois, lorsque celui dont il s'agit de
recueillir, la succession est décédé en Erance ,q,usen Algérie ; dans les
huit mois, s'il est décédé dans une- autre rpartie, de l'Europe ; dans

l'année, s'il est décédé en Amérique, et dans les -deux, ans s'il est
décédé enAfrique-ou .en Asie-rr- Lorsque la déclaration-n'a pas été
faite dans ce délai,; il est dû Tin.demi-droit, en sus..,Sija déclaration
est incomplète (on a dissimulé: des biens..faisant; partie, delasucces-

sion),il est dû double, droit — sans compter, les frais, de l'expertise
qui peut avoir eu lieu.(art.; 24. et 39; loi; du 22.frimaire an. VII).

Pour les mutations de jouissance de Mens immeubles, non cons-

tatées.par- écrit;;la> déclaration; doit être- faite: dans.;,le^,trois-mois de

l'entréeen:jouissance...;.:, ,..., i^',-.. ...r .: ; _;;..;_.,._.,
Toute dissimulation dans le prix. .d'une vente ou dans la. soulte

d'un échange ou d'Ain partage;est punie d'une amende, égale, au quart
de la somme dissimulée(art. 11-12., loi. du 23 avril:1871). :;

Bureaux où les actes, et déclarations doivent être enregis-
trés. — Les actes ,:sous seing privé peuvent, .être .enregistrés dans

n'importe quel bureau d'enregistrement. — Les déclarations de mu-
tation de propriété ou d'usufruit par décès: doivent être .enregistrées
au bureau de l'arrondissement dans lequel est situé l'immeuble ; s'il

s'agit de meubles, au bureau, dans, l'arrondissement duquel ils se

trouvaient lors du décès.; s'il s'agit de rentes ou autres valeurs, au
bureau dudomicile.de la.personne décédée. — Les déclarants (héri-
tiers, légataires) doivent présentei\.un inventaire, ou état, estimatif,
article par article, certifié par eux, s'il ne l'a pas été par un officier

public.-.;-. ::'-! . i :.; S ;;:;: .,...',., ;: .:,. :-.',. :: .,- . ;
Les droits doiventioiy'o.wrs être payés avant l'enregistrement, saui

à se pourvoir en restitution si le receveur de l'enregistrement a exigé
une somme trop élevée ou si l'acte enregistré était entaché d'une
nullité absolue (art; 25-27,.loi, du 22 frimaire an,yil). . , ,.

Prescription des droits; d'enregistrement. .^ Au bout de

deux ans- à compter du jour de l'enregistrement, al y ;a prescription
pour la demande des droits supplémentaires (le droit,perçu,était in-

suffisant,par exemple) eides?amendes.; — le délai de prescription
est porté à cinq.ans, s'il .s'agit <dMine omission dans .une déclara-

tion faiteaprès décès; — à dix ans,h compter dujpur du,décès,pour.
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ii;i

les successions non déclarées. — Mais la prescription ne s'accomplit
que par trente ans pour les actes dont l'enregistrement est exigé
dans un délai fixe (lois du 22 frimaire an VII et du 18 mai,1850).

Procédure en matière d'enregistrement. — Les contesta-
tions relatives aux droits d'enregistrement doivent être portées
devant le tribunal civil. Le contribuable: qui poursuit l'administra?
tion de l'enregistrement en restitution de droits n'a: pas-besoin de
constituer avoué ; ilprésente simplement >unerequête au tribunal de

première instance. — Est-ce au contraire l'administration qui pour-
suitle recouvrement de droits à.elle dus, elle commence par décerner
contre le contribuable une contrainte visée et rendue exécutoire

par le juge ,depaix.Le. contribuable, pour éviter là'ventë de ses biens,
doit former une .opposition: motivée et assigner le -receveurde l'en-

registrement devantle tribunal civil; il"; doifrëri outré êlîre^dômicilé'
dans la commune.où siège Ice-tribûnaL Le-jûg'eme'ïrt esfcfèndn sur"

rapport et sans plaidoiries. ïl n'-ëst;:p.as%ùsbëptii)lë':ffi,ppiël,';;'mm'&v il

peut être, l'objet?'d'un. recours*'ënicàBsàtibni^fc'BâfBS/ldridV^M-
maire :àn VII); .•. . :'r '•..•' R'": ?;;o:;- iiu>:. r'.'rmiïu toi m r-oi,"/';-;^ .

•''-.;< '"') ."'• ':- k° Hi ^—'ÎRÔÏTS'II'B. TIMBRÉ"
'

'.' ''' ''''-! ' ' -":"'

L'impôt.-.-du; ^timbre est établivsur;.toûs les. papiers- dèëtinés-Faux
actes civils, et judiciaires etaux.'écriturës-qtïrpéuvëntêtre produites-
enjustice et-vy.faire .foi (art; A'f; loi dû l3rbrurnairè a,n VII); .. - •-

Il y .^plusieurs espèces-de tinibre ;::;L: ; - -: ,i.: '..-'.'-.
1° Le. timdre.de dimension,--ainsi'"appelé .parce que le droit varie

suivant la dimension du papier timbré :': '"

La feuille simple de :papier timbrécoûté 0 fr. 60.
' '''

La feuille ..double coûte, suivant sa dimension, 1 fr. 20; 1 fr. 80;
2 fr. 40 ou 3 fr. 60, car il y a quatre dimensions de papier timbré.

2°Le timbre proportionnel qui frappe les effets de commerce, les

actions, obligations, titres de rente, etc.
3"Les droits de timbre qui ne peuvent rentrer dans aucune des

deux catégories.:.précédentes : par exemple le timbre de quittance
(droit de timbre de Ofr. 10 pourles quittances'ëxcédànt 10 fr. — ou
même inférieures,.à 10.fr.; s'il s'agit d'un- acompte sur une somme:
excédant 40 fr.):; droit de- timbrede^ fr; lO^sûrlés chèques'; droit de-
timbre de 0 fr. 25 pour les quittances de plus de 10 fr. délivrées -par -
les comptables desldeniers.publics; 'droits;dë timbre sur les affiches.
: Tous les,papiers:, à employer:pour les actes publics ou- sous-seing
pnvé sont assujettis au:timbre de dimension. La régie fabrique un
papier spécial qu'elle-vend, tout timbré.'On peut se servir de papier-
autre que celui;de.la régie, mais il; faut! le faire timbrer avant d'en;
faire usage, et encore les officiers ministériels (greffiers,;notaires
huissiers, etc.), :n'oiit-ils pas ce droit : ils sont tenus de se servir du
Papier de la: régie.; ;,: ,';:^ ,,.--: - -- -...,-:. ".:•-.'.-.• ,v : .'.-v--../:.
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appeiép.àssava^.rSile;droit est acquittéiau;dépark, là Régie; remet
à l'expéditeur;,une:;SQitè de quittance quipOrte le nom de congé.
Lorsqu'il n'y :a pas de bureau.de contributions indirectes au lieu du

départ,^ l'expéditeur -se munitd'un laissez-passer qui; est remis au

premier îureaui:contre^déliYrance;d'un:congé, si. le droit est payé
immédiatement; le droite ne doit-il. être-.payéôqu'à l'arrivée par le

$0s#^#fcm?e,, l'expéditeur se. fait délivrer nnai acquit -à: caution

(permisdé^circulation accordé moyennanteautiondu dépôt du droit

qui doit être payé à l'arrivée).; ï)ans le cas où le destinataire ne paie
pas, c'est l'expéditeur qui est ténu, d'acquitterle droit. — Le droit de

circulation:pour;lesrcidres,'poir.ésyet .hydromels est de 0 ff -80 par
heetQlitre., pour? toute ;là France. Lé droit ^pôur les vins en cercles

ettensbouteilles f.ëst fixé :àâ fr., à 1 fr. 50'oïï^2i'fr:,i;suivant que le

liejfcdie destination; est" .situé dans un département rangé dans la lre,
2f,ou3!. classe.(loi dutfOjuillet-1880)...:.-.-a ::-:jyr;uO , .';.

Quant aùC4roïf.^'ewïreeriLn'èstdûlque..si le, lieu de. destination

esfcune.'jco.iumutte: de.4000 âmes au moins.-—-Le itarif d'entrée des

yinsv^én-icercles ; ou' en.boutèilles) -varie,, suivant-Jat population, de
0 fr. 40 à 1 fr. 50 pour les communes situées dans les départements
de première classe ; de 0 fr. ;55, à 2 fr. 25-dans les départements de
deuxième classe; de 0 fr. 75 à 3 fr. dans les départements de troi-
sième classé. ^-^Pour les cidres,poirés ethydromels (1) le droit d'en-

trée, daùstoûs les:àëparfements,'est;deQfryS5 dans les communes
de 4- 000 a 6 000 âmes ; puis il s'élève' àvec: là population et monte à
0 fr. 50,Ô'fr;;60, Ofri SS^us^u'âl fiy 25 (Voy; loidu 19 juillet 1880).

:Lè droit-d'entrëe'vn'est pas dû pour les boissons ; qui ne doivent

pàs«tre consommées dans lacômmune. Dans ce cas l'expéditeur
doit se procurer un passê-deboùi oïibien faire une déclaration de

transit (ce qui l'oblige.à-fournir caution).
; '-"• '''' -

Le' dépôt de ia-marcbàndise' h., l'entrepôt dispense de faire

l'avance du droit d'entrée.
Les débitants' de boissons au détail sont assujettis à un droit

dé dêtàù et ÂYécperûice. Mais ils peuvent éviter l'exercice—qui
est-éh{ fait iin régime assez vexâtôïre i—en contractant xMubonne-
mé'nt (ils'paient alors Un droit annuel fixé à forfait). On dit que
l'abonnement est individuel quand il est contracté par tel ou tel

débitant; l'abonnement peut aussi être général, -c'est-à-dire être

contracté par l'ensemble des débitants de la commune (abonne-
ment par corporation) ou parla commune elle-même: (abonnement
par commune). — Le droit de détail où de débit est fixé'à 121/2

pour 100 du prix de vente (art. 4, loi du 19 juillet 1880).
Nota. — Dans toutes les communes de 10000 âmes et au dessus,

les droits d'entrée et de détail sont remplacés par une taxe unique

(!) Lès bières ne sont point soumises aux droits d'entrée, mais le brasseur

paie à l'État un droit de fabrication (Voy. n°'6)
•
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cpâyâBle; i;-l'«Myéë'iadù%"'îafeôûiiMi^^oi(ï-'.'àf!làT-r0rtïë Jde l'entrepôt ;
le rêgimei;de''l'ekea,i3ice'i;n',e&t ^aS^àpplîqTié^aûs^tfesxlocalités que

-l'oir désigné; sous iléiïrom''dè' :
villes''re'diinéesXairt; ^ de' la loi du

1^161875)^-^'^ triple du
droit d'entrée qui serait applicablècâ la!tiife&u-'cas:où~éllê' ne' serait

--pas'r^drméèi(àïti'5,cïoi:53i^ de

remplacement? qiâf'i-enïplâceS â«là ;fois'îles-: droits î;&e'; circulation,
':d'éntrée';étCdé>détailiest dé!8'fr.325i.par "hectolitre' de'^viii5ode:4fr. 50

pourlës cidMës^%oJ*é^5eMiydroiuels^ènïevloi).îfô nia,*;: c::-;,X-
•-'•"B»i»otè'f-aè i^ttsémmàtîon.i;i-3,.Les-,; sp'irltuieux' sont- frappés
ird?unCdfëit -specM.îâp'pelê^o^ag consommation^mais'-ils-iie sont

assujettis ni au1'droit) dé?!ciïbulation^ni:8au dïioit .deidétaiL Xes
eaux-de-vie en bouteille, les fruits à l'eau-de-vie, les liqueurs
et l'absinthe sont soumis aux-mêmes -droits de consommation et
aux mêmes taxes de remplacement que les eaux-de-vie et esprits
en cerclés,"; 'proportionnellement âïéurriclîesse alcoolique (firt. 2,
loi'dû 19'juillet 1880). Or le droit de consommation- par'hèètolitr.

"

d'alcool pur. contenu dans les eàux-de-vië; et esprits ëh'~cercles es1»
fixé a 156fr. 25 (125 fr..non compris; les, décimes).L^--Lé droit d'en-
trée par hectolitre d'alcool pur Varie de 6 fr. à: 24fr.'ë?i principal,
soit de 7 fr- 50 à 30 îv. décimée compris, suivant la population.—
Quant â la taxe de remplacement établie :à:Paris àlâplàce dès droits
d'entrée"et de 'consommation, elle: est de 149 !ff.' en principal, 'soit
de 186'fr': 25, décimes' compris, par hectolitre d'alcool pur" (art. 5-6,
loi du'26; mârV 1872, et art. 1

^^ "
—'; ;

''

Les'vïns "qui ont plus '-'de 21' degrés 'd'alcool''sÔntïmpô;gé's;cômme
âlcooîpûf ; les vins' qui ont -plus: de 15 dégrés- et- au maximun -

"21 degrés', sont passibles dû double droit de 'consommation et d'en-
trée pour la quantité d'alcool comprise entre 15' et 21 degrés' (loi du

lerseptembre 1871, art. 3). — Par exception, les vins connus comme

présentant naturellement plus de 15 degrés d'alcool jusqu'à 18 de-

grés au maximum sont affranchis du double droit ; ils sont soumis
aux mêmes droits de consommation et d'entrée que les vins qui
n'ont pas'plus; de 15 degrés (art. 3,loi du 2 aôûtl872). /

",:t

Les" alcools dénaturés, qui ne peuvent être consommés' comme

boissons, sont soumis à une taxe spéciale dite taose de dénaturation
fixée en principal à 30 fr. par hectolitre d'alcool (art. 4, même loi).

Les bouilleurs de crû sont affranchis de l'impôt applicable aux

spiritueux dans la limite de 40 litres d'alcool par an (art. 2, m'ême

loi).

N* 6. — DROITS DIVERS DE FABRICATION OU DE CONSOMMATION

Le droit à la fabrication des bières est fixé, pour la bière forte, à
3 fr. 60 par hectolitre ; pour la petite bière, à 1 fr. 20 (art. 4, loi du
1erseptembre 1871),
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Chaque jeu de cartes est frappé d'un droit de 0 fr. 60; certains
jeux sont même soumis à un droit de 0 fr. 75 (art. 5, même loi).

Les sucres sont frappés d'un droit de consommation de 40 fr.

par 100 kilogrammes pour le sucre raffiné, de 43 fr. pour le sucre
candi (art. 15, loi du 19 juillet 1880).

Dans quelques mois, le 1er décembre 1886, l'impôt de fabrica=
tion sur le papier aura disparu (loi du 8 août 1885, art. 2).
;

L'exploitation des tabacs, dont l'État a le monopole, donne
chaque année au. Trésor public une somme énorme (plus de
300 millions !) Les tabacs sont en effet grevés d'un impôt consi-
dérable. — Les poudres à feu sont aussi l'objet d'un impôt qui
est dissimulé, pour ainsi dire, sous le prix de vente.

N° 7. — IMPOT SUR LE REVENU

La loi.du 20 juin 1872 a établi un impôt de 3 0/0 sur le revenu
des valeurs mobilières. Cet. impôt porte sur les intérêts, divi-

dendes, revenus des actions des sociétés financières; commer-

ciales, civiles, industrielles, et sur les parts d'intérêt dans les so-
•ciétés dont le capital n'est pas divisé en actions. Toutefois, dans les
sociétés en commandite simple, l'impôt ne grève que la part de

commandite, et les parts de sociétés coopératives (sociétés formées
;entre ouvriers et artisans au moyen de cotisations périodiques) ne
sont point assujetties à cet impôt (lois du 29 juin 1872 et du
1erdécembre 1875). — Cette taxe de 3 0/0 est avancée par les sociétés
ou établissements débiteurs des revenus ou dividendes (sauf déduc-
tion sur le montant des intérêts, dividendes ou arréragés). Elle doit
être payée au bureau de l'enregistrement, en quatre termes égaux,
dans les vingt premiers jours de janvier, avril, juillet et octobre

(art. 1-2, décret du 2 décembre 1872).

N° 8. — DROITS DE DOUANES

Les droits de douane sont perçus à la frontière par une adminis-
tration spéciale. Ils sont fixés en.principe par le tarif général des

jDouanes; mais de nombreuses modifications sont apportées à ce
tarif par.les traités de commerce conclus avec un grand nombre .
de puissances étrangères. (Voy. TRAITÉS DE COMMERCE).

Les droits de douane se divisent en droits d'importation et

droits d'exportation. Ils se divisent encore, à un autre point de vue,
endroits spécifiques (proportionnels SMpoids des marchandises ou

au nombre des objets exportés ou importés) et droits ad valorem

(proportionnels à la valeur et à la qualité de la marchandise). —

Pour les matières premières introduites en France et destinées à

être exportées après avoir été travaillées, l'administration accorde
radmission temporaire, ou bien encore elle perçoit le droit à l'impôt
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tation etle restitue à l'exportation (c'est le système du drawbach).—
Aucun droit de douane n'est perçu sur les marchandises qui ne
font crue traverser la France (marchandises en transit).

En matière de douanes» les contrevenants sont poursuivis en
ponce corrècnonKsiïs., mais sli ne s agit que d'une contestation
relative aux tarifs, s'il n'a été commis aucune contravention, c'est
le juge de paico qui doit être' saisi de l'affaire, sauf appel devant
le tribunal d'arrondissement au-delà de 100 fr. — En fait l'adminis-
tration des douanes transige assez" souvent avec les contrevenants.

N° 9.— LES OCTROIS

. Le produit des octrois est destiné à faire face aux dépenses de
la commune; les communes qui n'ont nullement besoin de cette
sorte de subvention ne peuvent obtenir l'établissement d'un
octroi. — Les octrois sont créés par décret rendu en Conseil d'Etat
et seulement sur la demande des .municipalités intéressées. Elles
doivent annexera leur demande le tarif de l'octroi énonçant les
marchandises qui seraient soumises à un droit d'entrée (Yoy. ADMI-
NISTRATIONCOMMUNALE).— Les octrois peuvent être exploités par
les municipalités de différentes manières : La commune peut con-
fier l'exploitation à la régie (elle supporte tous les frais, mais elle
recueille en revanche tous les produits), c'est le système de

Vabonnement; ou bien elle exploite elle-même avec des agents
nommés par le maire (c'est la régie- simple), ou encore elle pro-
cède à une adjudication aux enchères publiques et donne à ferme
l'exploitation de l'octroi au plus offrant (régime du bail à ferme),
ou enfin elle choisit le système de la régie intéressée (partagé des
bénéfices avec le fermier au-delà d'une certaine somme).

Les employés de l'octroi n'ont pas le droit de fouiller les pié-
tons et les cavaliers, mais ils peuvent fouiller toutes les voitures.,
qui entrent dans la commune. — Si les marchandises soumises à
l'octroi ne doivent pas être consommées dans la commune, la per-
sonne qui les transporte doit faire au bureau de l'octroi une décla-
ration de transit. — En cas de contravention (on a cherché à dis-
simuler des marchandises soumises à l'octroi), c'est le tribunal cor-
rectionnel qui est compétent; en cas de contestation au sujet du!
tarifai du droit à appliquer, l'affaire doit être portée devant le juge'
de.paix. — S'agit-il au contraire d'un procès survenu entre la com-
mune et le fermier de l'octroi, c'est le conseil de préfecture seul

qui peut statuer.
En pratique, l'administration de l'octroi transige fréquemment

avec les contrevenants, -*• tout comme l'administration des douanes.
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; VCHÂÇITRE XIÏI ;:.;;;;.;"•

JEXPBOPKÏ ATI ON P OlIR -CAUSE
.' li'ib.Tillt'JCTÉi'

'
^XTB:£,.I<itJl£i...

Nul né-peut être contraint de céder sa. propriétéj, si ce n'est pour
cause d'utitité publique, et moyennant une juste et préalable
indemnité (545, C. Giv.). — C'est sur ce; principe qu'est basée toute
la législation relative à , l'expropriation . pour cause. d'utilité

publique. ''l;''""'i!l--

Procédure. — L'expropriation pour cause d'utilité publique est.

prononcée par le tribunaT civil, mais' seulement après que les tra-
vaux projetés ont été déclarés d'utilité publique par tinéloi où par un
décret. Un décret suffit pour. lès travaux d'importance secondaire

(ponts, routes dépàrmentàlesj, une loi est nécessaire p ôur là déclara-
tion d'utilité publiqp.e des grands travaux publics (chemins de fer,
canaux,ports",etc.) —'(art. 1 èt.3,loidu3 mai'1841).— Mais ladéclara-
tion d'utilitépubliqùe doit être précédée d'une" enquête-administra-
tive (enquêtédécoinmùdo et inpbmmodo) portant sur iinàvani-projet.

Si la loi ou le décret ne désigne pas lèsïécàiitês'sur lesquelles les

travauxpublics
'"

doivent être .effectués, tin' arrêté préfectoral les

indique-'^vant le jugement;'d'expropriation,les propriétésparticu-
lières.'auxquellesrexproprïâtioné
minées par arrêté du préfet. Or" cet arrêté ne peut être rendu qu'a-
près enquête : tés ingénieurs chargés d'exécuter les travaux lèvent
dans chaque'commune le plan des propriétés dont là'cession
leur paraît 'nécessaire; Ce plan est déposé à.la mairie. Les

partie.s intéressées, sont'invitées à en prendre communication.' Cet.
avertissement est affiché à. la porte de la mairie et à celle de

l'église.; , il.' est
'
publie à/son de trompe ou de caisse :èt' inséré

dans l'un dés journaux de l'arrondissement. — Lés intéressés ont
huit jours àdater de sa: publication pour prendre connaissance
du travail des ingénieurs et présenter au maire leurs, observations.
Le maire dresse procès-verbal des réclamations et le fait signer
par les déclarants. Le délai de huitaine expiré, une commission

présidée par le sous-préfet et composée de quatre conseillers

généraux ou de quatre conseillers d'arrondissement (désignés
par le préfet), du maire de la commune intéressée et de l'un des

ingénieurs chargés des travaux, se réunit à la sous-préfecture.— Les

propriétaires qu'il est question d'exproprier ne peuvent sous
aucun prétexte faire partie de cette commission.

La commission reçoit pendant huit jours les observations des pro-

priétaires intéressés, examine les documents qui lui sont remis par
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le maire et âûnne;soii-:^Vàs/IiéhprooèsrveM)à.l-]de:"6es"<iéliKéra:tioris.--est
transmis au préfet par le sous-préfet. Si la commission propose de
modifier le tracé 'indiqué:par. lés d'agénieursylesous-préfetea avertit
les gi,opriétàires;dntéressés:'":qui-^n1;-%«^"ji0wr;^!poùr,vpÉenaire com-
munication,

1
à<;la-sous-pféfecturep dû-procès-Tèrbaly-si mais leurs

observations doivent être îaMespar'réctiit (art."5-10, même loi).
L'enquête terminée, le >préfet/détermine j par un.arrêté» motivé,

les propriétés qui doivent être.'xjédëësV et indique l'époque'de leur

prise de -possession par ^'administration:'toutefois;: si la commis-
sion propose la modification du tracé, le préfet ne peut rendre cet
arrêté de::eessibilité' qu'après avoir; ; obtenu l'autorisation du
ministre des travaux publics. 0r: le-ministre:'a"; le droit d'ordonner
qu'il soit procédé à une nouvelle enquête.

r : '
": eu v o :

Au'cas ?où-l'expropriation est! demandée1'par- une ''commune,
dans un intérêt purement communal,~ou"l)ïeTL encore lorsqu'il s'agit
detravaux-d'ouverture ou de redressement de" chemins-vicinaux, la
procédure est! différente : aucune ^commission ; n'est constituée;; le

procès-verbalIdi'ess'é.parlesmaire est transmis par lui, avec l'avis
du conseil municipal, au sous-préfet, qui l'adresse au préfet avec
ses :observationsi'';Puis.: le >;préfefc Tend: l'arrêté de ..cessibilité en
conseil' de^préfecture:; inais cet arrêté doit'être approuvé par le

nnnistr^àrta2J;M:duS.mail8413;'^-;:^:-:'-'"f''--'^':.
; Si lespropriétairesdeslterrains ouubâtiments dont la cession est
déclarée nécessaire-dans l'arrêté préfectoral ne' consentent point à
une cession amiable,Ie préfet transmet au procureur de: la-Répu-
blique la loi ou le décret autorisant les travaux >et l'arrêté dans
lequel il;;a:;i;ndiqué.lesiterrains;donÊ;lai;cession était nécessaire. Le
tribunal, sur.la réquisition du,procureur de: la '/République, pro-
nonce,, l'expropriation: etvdésigxie-, pour-remplir les fonctions de
directeur! du jury: chargé ide fixer l'indemnité- due à l'exproprié, un
de ses membx.es.;.— Dans le-cas-joù: le propriétaire consent à céder
sonbien,. mais /trouver le prix- :de cession offert par l'administra-
tion :tropi'.-peu,':él.evéyle .tribunal ne-rend pas de .jugement d'expro-
priationv:41:désigne. simplement le juge qui présidera le jury d'ex-

propriation,(art. 13r-14)i - -.h;':,,, ;;,-; ;j,v • .!. -, : v,-.,, .-.,; v.
Le jugement est publié et affiché dans la; commune; un extrait

est inséré.dans un des journaux de l'arrondissement et le proprié-
taire exproprié en reçoit notification. Puis ce jugement est transcrit
au bureau du conservateur des hypothèques.Dans la quinzaine de la

transcription, les créanciers hypothécaires et privilégiés (même les
créanciers qui ont des hypothèques légales) doivent se faire
inscrire sur les registres du conservateur—-sous peine de perdre
leur garantie. - Toutefois, les femmes, les mineurs et les interdits
conservent leurs droits de préférence sur le montant de l'indem-
nité, tant qu'elle n'a pas été payée (16-17).

Ceux qui ont des droits' réels sur l'immeuble (revendiquants, usu-
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fruitiers, etc.) ne peuvent s'opposer à l'expropriation; leur droit est

transporté sur l'indemnité. /
Le jugement d'expropriation n'est pas susceptible d'appel; il ne

peut être attaqué que par la voie des recours en cassation et seule-'
nient pour incompétence, excès de pouvoirs ou vice de forme. Le

pourvoi en cassation doit être formé dans les trois jours' à dater dej
la notification du jugement, et il doit être notifié dans la huitaine— à

peine de-déchéance —.au préfet, ou au maire si l'expropriation est
demandée par la commune dans un intérêt purement communal

(art. 20.)
.Dans l'hypothèse où la cession est consentie à Vamiable pour
le prix accordé par l'administration, un extrait de la convention
conclue entre le propriétaire et l'administration doit être affiché,
publié et inséré dans un des journaux de l'arrondissement, et la con-
vention est transcrite sur' le. registre du conservateur- des hypo-
thèques. Les créanciers hypothécaires et privilégiés doivent, comme
dans l'hypothèse précédente, se faire inscrire dans la quinzaine de
cette transcription, car il y a là encore une véritable purge légale
(art. 19).
.: Dans la huitaine qui suit la notification du jugement d'expropria-

tion au propriétaire exproprié, celui-ci doit faire connaître, à l'admi-
nistration les fermiers, locataires, usufruitiers, usagers, titulaires de

servitudes, sinon il aurait seul la charge des.indemnités qu'ils pour-
raient réclamer (art. 21). Les usufruitiers sont astreints à la même

obligation relativement aux fermiers, locataires,etc, dubien dont ils'
ont l'usufruit (art. 22). •

. L'administration fait notifier à tous les intéressés connus d'elle
les indemnités qu'elle offre. Les propriétaires et autres intéressés
ont quinze jours pour accepter ces offres ou pour indiquer le mon-
tant de leurs prétentions. Ce délai est porté kim mois pour les inté-
ressés tels que des incapables (représentés par leur tuteur ou cura-

teur), des femmes mariées ou des personnes morales, car alors

l'acceptation ouïe refus des offres est soumis à certaines autorisa-
tions (23-27). — Si les offres de l'administration ne sont pas accep-
tées, les propriétaires et tous les autres intéressés sont cités devant
le jury d'expropriation.

le juà»y eï'expE'opMatîoia. —Les membres du jury spécial appelé
à régler les indemnités dues pour cause d'expropriation sont choisis

par la première chambre du tribunal civil du chef-lieu du département
(par lapremière chambre de la cour, dans, les départements qui sont

le siège d'une cour.royale), sur une liste dressée chaque année par
le, conseil général pour, chaque arrondissement. Cette liste se com-

pose de 36 à 144 noms désignés tant sur la liste des électeurs que
sur la seconde partie delà liste du jury criminel, —r Cependantpour
le département de la Seine la liste comprend six cents noms et pour
l'arrondissement de Lyon deux cents (loi du 22 juin 1854.)
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Le jury est constitué à nouveau toutes les fois qu'il y a lieu de

procéder à la fixation d'indemnités pour expropriation. Il se com-

pose de seize jures et en outre de quatre jurés supplémentaires.
Les propriétaires, fermiers, locataires, créanciers inscrits sur les

immeubles qui sont l'objet de l'expropriation et tous autres intéres-
sés ne peuvent faire partie du jury (art. 30, loi du3 mai 1841),

La liste.des jurés est transmise par le préfet au sous-préfet qui
convoque au moins huit jours à l'avance le jury et les parties, en
faisant connaître à celles-ci le nom des jurés (31). Au jour fixé, le

magistrat directeur du jury complète, s'il y a lieu, le nombre de
seize jurés au moyen des jurés supplémentaires. — L'administration
aie droit de récuser deux jurés; le même droit appartient à la partie-
adverse, ou à l'ensemble des divers intéressés — s'il y a plusieurs
intéressés dans la même affaire. Il reste alors douze jurés. —Lorsque
le droit de récusation n'est pas exercé, le magistrat directeur du jury
élimine les'quatre derniers jurés inscrits sur la liste. — Puis ce
même magistrat met sous les yeux du jury tous les documents pou-
vant lui permettre d'évaluer les propriétés dont l'expropriation est
décidée. Les partiespeuvent présenter des observations sommaires
et le jury aie droit d'entendre toutes les personnes qu'il juge sus-

ceptibles de l'éclairer, La décision du jury fixe le "montant de l'in-
demnité (le'magistrat directeur du jury ne prend pas part au vote).

Le jury pi'ononce des indemnités distinctes en faveur de chaque
intéressé ayant des titres différents (propriétaires, fermiers, loca-

taires). Cependant il ne prononce qu'une seule indemnité pour les-
immeubles grevés d'usufruit : Le nu-propriétaire et l'usufruitier
ont sur l'indemnité absolument les mêmes droits qu'ils .avaient sur
l'immeuble: l'usufruitier a la jouissance, il touche les revenus, mais
le capital appartient au nu-propriétaire.-

L'indemnité allouée par le jury ne peut être ni inférieure à celle
offerte par l'administration, m supérieure à celle demandée par les
personnes expropriées (39). Si l'indemnité accordée est égoie à celle
offerte par l'administration, les parties qui ont refusé les offres de-
l'administration sont condamnées aux dépens; si elle est égale à
celle demandée parles parties, c'est l'administration qui supporte^
les frais.— En fin, si l'indemnité est supérieure aux "offres de l'admi-

nistration, mais inférieure à celle réclamée par les personnes expro-
priées, les dépens sont mis proportionnellement à la charge des-
deux parties adverses. (40).

Lorsque l'exécution des travaux doit augmenter immédiatement la
valeur de la portion de terrain qui reste au propriétaire exproprié
pour partie seulement, cette plus-value est prise en considération
parle jury : il accorde une indemnité moins forte. — Les construc-

tions, plantations et améliorations ne donnent lieu à" aucune indem-
nité lorsqu'elles ont été faites en vue d'obtenir une indemnité plus
élevée.(51-52). -...,,.
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Les bâtiments (habitations, usines, .magasins, etc.) dont il est
nécessaire d'acquérir une portion pour cause d'utilité publique,
doivent être achetés en entier par l'administration, si le proprié-
taire le demande par une déclaration formelle adressée au magis-
trat directeur du jury dans le délai donné aux expropriés pour
prendre parti sur les offres de l'administration. —: Le même droit

appartient au propriétaire d'un terrain qui, par suite d'expropriation,
se trouve réduit au quart delà contenance totale et à une étendue
inférieure à dix ares— à moins que l'exproprié ne possède un
terrain contigu (art. 50)-. ...;>".-, .> . ; ; :.;;

Paiement des mdeKamtÉés. — La; prise; de -possession ne peut
avoir lieu/qu'après le paiement de l'indemnitéi.L'indemnité doit; être.
préalable. - ;; .. .,:.'..• - .;:..-. .;: e'.-A;-li. .-.•".

. Mais s'il-existe.des inscriptions-sur l'immeuble exproprié .ou'.s'il
a été fait opppsition,:au:;paiemènt.;(.un. créancier du propriétaire a
lancé une saisie-arrèt,- par /exemple), il suffit,^ our. que la prise de

possession soit possible, que les sommes: dues- par. l'administration,
soient cows^wëes.'Elles so.nt ensuite :distribuées, à tous, les- ayants-,
droit. L'indemnité doit être-payée-ou consignée dans les sico mois
de la décisiôndu jury, sinon elle iproduit intérêts à partir de l'expi-
ration de ce délai (art.55). ;,;

KétrocfissîoM'des.-tePFaiass exppoîSE'àés. ^- Dans le cas où les
terrains elpropriésne reçoivent pas leur destination — par exemple,
les travaux-projetés ne sont pas exécutés —les anciens propriétaires
peuvent demander-, qu'ils leur.soient fendus.

Le prix :dé rétrocession,-à défaut de convention amiable,-est fixé

par le ^wr^:. mais IL ne: peut excéder la somme moyennant laquelle
les terrains ont été acquis par^administration. ,: .',.. M:..;

Bien entendu, ces dispositionsne s'appliquentpoint-aux terrains

adjugés à l'administratàun;Sur;:la.Téquisition de la personne, expro-
priée: et restés, disponibles:-après l'exécutien des travaux (art. 62).

ExppopMatîosîS;. p©HF M'Mv&ms. ass»geMÉS;—, Lorsque la prise
de possession de. terrains 7ion...bâtis :soumis ;à..^expropriation est

urgente, l'urgence .est déclarée par décret et le président du tribunal
ordonne; la prise, de, possession, dès: que le.tribunal.a.nxé^ la somme

que l'administration doit ïcorisigner.,—: C'est seulement après la prise
de possession que le jury d'expropriation fixe l'indemnité. L'indem-
nité qu'il accorde est-relle supérieure à la somme.déposée par l'admi-

nistration, le supplément doit être consigné; dans la quinzaine delà

notification de la décisionxlnjuryy sinon le propriétaire peut s'opposer
à la continuation;des-;travanx;(art/651et..74)..i :• ;^'.; ., . :. --

Lorsqu'il y a lieu .-d'occuper;.des- .propriétés .privées pour y faire
des travauxj.de-fonlifïcatiônMrgeniSi, il :est:procédé-à l'occupation
temporaire ,ou;définitivejsuivant des formes analogues; Le tribunal
ordonne la consignation d'une mdemmtê'provisoi're fixée d'après les

résultats d'une expertise très sérieuse (Voy. loi du 30 mars 1831).—
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L'occupation temporaire ne peut porter que sur des propriétés non
bâties, et si le propriétaire' n'est pas remis en possession dans le
cours de la troisième année, il peut exiger que l'État lui achète son
immeuble ; —l'indemnité est alors fixée par le jury suivant la valeur
du terrain, ait moment de Voccupation. — L'indemnité annuelle due

pour l'occupation temporaire, réglée par le jury, est payée par
moitié' tous les sios mois aux propriétaires et aux autres intéressés
(fermiers, usufruitiers, etc.) — (Art. 13-14, loi du 30 mars 1831). .

En matière de voirie, il'y a des règles spéciales pour l'expropria-
tion (Voy. VIE AGRICOLE). '.-;;.

' :-

CHAPITRE XIV

'iLS-S paaNsiONS OIVILES '•

Conditions exigées poMrîavôîï» ds*oit à"sime pémsïoÉs. -—Les
"fonctionnaires et- employés.: directement rétribués: par l'État, les
fonctionnaires de l'enseignement rétribues sur les fonds départe-
mentaux et communaux ou sur le prix des pensions payées par
.les élèves des lycées, et les fonctionnaires et employés-qui,- sans
cesser d'appartenir à une administration publique, sont rétribués
sur les fonds départementaux et communaux ou même par des

particuliers, ont droit à une pension de retraite après trente ans de

-service, — mais seulement lorsqu'ils sont âges d&soiecante ans (à
moins qu'ils ne'soient reconnus parle ministre "compétent hors d'état
-de continuer leurs, fonctions).; -s-''-'- ; '• .

Il suffit de vingt-cinq ans âéMf^ÏG&ëidB eihquanïe-cihq ans
•d'âge pour l'es employés qui ont fait:" quinze'-ans de service actif
(c'est-à-dire exigeant des déplacements -fréquents) daiis les douanes;
les contributions-indirectes, lôs; tabacs]'lës: octrois,

7les forêts, les
postes (art.'8-5, loi du9 juinl853)v'- '<.iw\y> -.,: ::;^:..

Nous parlerons ailleurs :déspensions''militaires-(Voy. ViEi;MiLi-
ÏAIRE).

' ' "
.'''..:• ;>' : .•-';:-,' >v> ^-:-'-'-' :--' *;-- ;! .'

Le capital de la pension est constitué peu à peu au:moyen àe'reie-
nues effectuées sur les traitements du fonctionnaire ou dé l'employé,
retenues qu'ilne peut jamais réclamer (mênife: dans le cas où il quit-
terait l'administration).^ Lé montant dé la pension est basé sur
la moyenne dés traitements du -forictiôhhaire ^pendant les sied der-
nières années. Lu pension est-réglée 1pour- chaque ;année de service
à 1/60° de ce traitement moyen.-

'' " '-•,"v'-' ' ^- "" ;'; -'

Lés fonctionriâires'èt^employésmis hors d'état de continuer leur

service,-soitpar'suite d'un acte de dévouement^ soit par suite d'un
accident grave vêsTiltaiit ?iotoirement de l'exercice de leurs fonctions,
peuvent par exception obtenir une pension, quel que soit leur âge
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ou. la durée de service, actif.— Ceux que des.infirmités graves résul-
tant de Vexercice de leurs fonctions mettent dans l'impossibilité de

•continuer leur service, peuvent également obtenir une pension s'ils

comptent, cinquante ans d'âge et vingt ans de service (ou même seu-
lement quarante-cinq ans d'âge et quinze ans de service actif). Dans
ces cas exceptionnels, le. règlement de la pension est soumis à des

règles quelque peu différentes (art. 11-12, même loi(.
La veuve du fonctionnaire qui a obtenu une pension de retraite

ou qui a.accompli la durée.de service nécessaire pour l'obtenir, a
droit à une pension, pourvu que le mariage ait été contracté six ans
avant la cessation des fonctions du mari. — Cette pension est en

principe du tiers de celle du mari ; mais elle ne peut être inférieure à
cent francs, à moins que la pension du mari ne fût elle-même infé-
rieure à cette somme. ,

'

Si la veuve était séparée de son mari à la suite d'un jugement pro-
nonçant la séparation de corps contre elle, elle n'a droit à aucune

pension (art. 13).— La femme divorcée est dans la même situation.
La veuve dont le mari aperdu la vie par suite de l'exercice de ses

fonctions a droit au tiers, de la pension qu'avait ou qu'eût obtenue
son mari, alors même que le mariage aurait eu lieu très peu de temps
avant la mort ou la mise àla retraite du mari. — Si le fonctionnaire
est mort ou a été mis hors d'état de continuer ses fonctions par suite
d'un acte de dévouement, la veuve a droit aux deux tiers.

Les enfants mineurs, d'un fonctionnaire ou employé décédé après
avoir obtenu sa pension, ou alors qu'il avait accompli la durée de ser-
vice exigée pour l'obtenir, .ont.droit à un secours annuel lorsque
]amère est décédée ou inhabile à recueillir la pensionne mariage
ne date que de deux.ans, par exemple)^ ou déchue de ses droits, un

jugement de séparation de corps ayant été prononcé contre elle. Ce

secours, quel que sortie nombre des enfants, est-égal.à la pension
qu'eût obtenue la veuve si elle n'était point déchue de ses droits; il

est partagé entre les mineurs par égales portions et payé jusqu'à ce

que le plus, jeune des enfants ait atteint l'âge de vingt-et-un ans

accomplis; à mesure que les aînés deviennent majeurs, leurs parts
s'ajoutent à celles des mineurs (art. 16).— Les enfants des fonc-
tionnaires .décédés pensionnaires ne peuvent obtenir ces secours
annuels que si le mariage dont ils sont issus, a précédé la mise à la-

retraite de leur père (art. 34, décret du 9 novembre 1853). .

Liquidation des pensions civiles. —: La liquidation, de la

pension, c'est tout simplement la fixation exacte, de son chiffre.
Pour que la pension d'un fonctionnaire, soit liquidée, il faut qu'il

ait été préalablement admis à faire valoir ses droits à la retraite

parle ministre au département duquel il se rattache. L'acte d'admis-
sion à la retraite relate les circonstances qui donnent ouverture au

droit à la pension (art. 29, décret du 9 novembre 1853). ,
La demande de pension doit être présentée au ministre dans les-
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cîng ans à partir du jour où le fonctionnaire a été admis à faire valoir
ses droits à la [retraite, — à compter du jour de la cessation de ses
fonctions, s'il a été autorisé aies continuer après cette admission.
Pour la veuve, les cinq ans courent du décès de son mari; — les
demandes de secours annuels en faveur des orphelins doivent être

présentées dans le même délai à compter du décès de leur père ou
de celui de leur mère (art. 22, loi du 9 juin 1853).

Le fonctionnaire admis à faire valoir ses droits à la retraite doit
annexer à sa demande son acte de naissance, une déclaration de
domicile, un extrait officiel des registres du ministère auquel il se
rattache (ou un certificat indiquant— outre ses noms, date et lieu
de naissance — les emplois divers qu'il a occupés, la date de son
entrée dans l'administration, l'époque et le motif de la cessation de
ses fonctions et le montant du traitement dont il a joui pendant les
six dernières années).

Les services des employés de préfecture et de sous-préfecture sont

justifiés par un certificat émané du préfet ou du sous-préfet et visé

par le ministre de l'intérieur (art. 31, décret du 9 novembre 1853.)
Les veuves doivent joindre à leur demande de pension, outre les

pièces que nous venons d'indiquer : 1° leur acte de naissance ; 2° l'acte
de décès de leur mari; 3° l'acte de célébration de leur mariage; 4°un
certificat de non-séparation de corps et de non -divorce.

Si les époux étaient séparés de corps, la veuve doit justifier que
la séparation a été prononcée sur sa demande (à son profit).

Quant aux orphelins, ils doivent annexer à la demande de pension,
outre les pièces que leur père eût dû fournir : leur acte de naissance,
l'acte de décès de leur père (l'acte de décès de leur mère, si elle est >

prédécédée), l'acte de mariage de leurs père et mère, une'copie ou un
extrait authentique de l'acte de tutelle; si leurs père et mère étaient

séparés de corps ou divorcés, une expédition du jugement; si leur
mère s'est remariée, Un extrait de l'acte de célébration de ce second

mariage.
Lorsque le mari ou père est décédé, jouissant déjà de sa pension,

la veuve ou les orphelins doivent produire le brevet de pension
(art. 32, même décret.) ;

Si le fonctionnaire était un comptable publicy à la demande de
pension doit être jointe un certificat du ministère auquel il se ratta-
chait et constatant que la vérification provisoire de sa gestion ne
relève aucun débet à sa charge (Voy. COUR DES COMPTES).— S'il ne
relevait pas directement de la Cour des Comptes (il était, par
exemple, receveur particulier des finances) le certificat est délivré par
le comptable dont il relevait (par le trésorier-payeur général, dans
iotre hypothèse).

Dans les cas où il y a lieu à l'ouverture d'une pension exception-
nelle, privilégiée (lorsque, par exemple, le fonctionnaire a été victime
de son dévouement), il faut joindre à la demande de pension, outre

DROIT. 88
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les pièces ci-dessus, un procès-verbal dressé sur les: lieux et au'
moment 6ù; réYènemërit.qui donné lieu à l'ouverture de la pension

"est survenu.;-Ai defaùt-de:prbeès-verbal la-constatation de cet événe-
ment peut s'établir par un acte de notoriété rédigé sur la déclaration
dèsi témoins-. oculaires'-'-où dés personnes quLont été à même de

'c6nn"àî^ë,Iës:'cbMégûêncès-dë-l-'accidént-ét60'nfiïmé^par-les- attesta-

tions, du maire de la commune et des supérieurs immédiats du
'fonctionnaire.'— Lorsqu'iLs^àgit d'infirmités contractées à la longue
dartsié-service (affaiblissement de la vue, par exemple), il ne peut
être question d'un-procès-verbal; il faut alors que l'infirmité et ses
causes soientconstatées par lesmédecins quiont soigné le fonction-
naire et par tfoisJ médecins désignés par l'administration et ayant
prêté serment devant le juge de paix'. Ge certificat doit être revêtu
aussi des attestations conformes du maire et des supérieurs immé-
diats du fonctionnaire (art. 35, décret du 9 novembre 1851 et loi du
17 mars; 1875.)- :--..._

:" Les pensions sont liquidées d'après là durée des services, mais
les services ne "s'ont comptés que de la date du premier traitement
et à partir de L'âge de vingt ans accomplis. Le temps de surnumé-
Tariat n'est dotic pas compté. La liquidation est faite parle ministre

compétent; le ministre des finances donne-son^ avis et- le tout est
soumis à .l'examen du Conseil -d'État: Puis la pension- est- concédée

par décret inséré au Btilleiin des Lois (art. 24, loi du 9 juin 1853).
, Les pensions des ministres, conseillers d'État, préfets et sous-

préfets sont liquidées suivant des règles quelque peu différentes
dans le détair desquelles nous ne pouvons entrer ici.

\PaieimeBBtdes peaasions. — Lajouissance delapensionremonte
au jour delà cessation du traitement ou au lendemain du décès du
fonctionnaire (il en est de même pour les secours annuels accordés
aux orphelins). Mais en aucun cas la jouissance ne peut remonter à

'
plus de trois ans.

Les pensions sont inaliénables. Elles ne sont saisissables que pour
un cinquième et encore faut-il que la saisie ait pour cause des
cïêinices privilégiées (créances de l'État, créances alimentaires, etc.)

(art. 26, loi du 9 juin 1853).
Les pensions et secours annuels sont payés par trimestre (les

1erjanvier, 1eravril 1erjuillet et 1er octobre) ; mais pour les toucher il

faut présenter un certificat de vie dressé par un notaire (l).Pour
la délivrance de ce certificat il est dû, suivant le montant de la pen-
sion, de 20 à 50 centimes; cependant la délivrance du certificat

est gratuite si la somme à toucher pour chaque trimestre est infé-

rieure à 50 fr. . ''

(1) Un décret du 30. décembre 1885 exige que la signature du notaire soit

légalisée par le président du tribunal ou le juge de paix. Or, pour chaque

légalisation, il est dû 0 fr. 25.



LA. VIE PUBLIQUE 435

Le cumul de deux pensions est autorisé; jusqu'à concurrence de
6000 fr. (pourvu qu'il n'y ait pas double emploi dans les années de
service, c'est-à-dire pourvu qu'on n'ait pas occupé simultanément
les deux fonctions donnant droit chacune à pension). Toutefois il
est certains cas exceptionnels où le cumul est admis au-delà de cette
somme (art. 30-31, loi du 9 juin 1853).

Suspension et privation de pensions. — Lorsqu'un pension-
naire est remis en activité dans le même service sa pension est sus-

pendue; lorsqu'il est remis en activité dans un service différent?
il ne peut cumuler sa pension et son traitement que jusqu'à concur-
rence de 1500 fr, mais après la cessation de ses fonctions il peut ren-
trer en jouissance de son ancienne pension (art. 28, loi du 9 juin 1853).

Tout fonctionnaire ou employé démissionnaire, destitué ou
révoqué perd ses droits à la pension de retraite; mais, s'il est plus
tard remis en activité, son premier service lui est compté.

Le comptable public qui est constitué en déficit, ou est convaincu
d'avoir commis des détournements, perd également ses droits à.la
pension, alors même qu'elle serait déjà inscrite. La même mesure"
atteint le fonctionnaire qui s'est démis de son emploi à prix d'argent
ou a été condamné à une peine afflictive ou infamante (Voy. VIE.
JUDICIAIRE). — La perte du droit à une pension déjà liquidée ne peut
être prononcée que par décret (art.-27-28, loi du 9.juin; art.. 43,
décret du 9 novembre 1853).

CHAPITRE XV

jycuss ET LEGJ-S EIST FAVEUE
I^ETXB-X, IS3EIMENTS PUBLICS

Les donations ou les legs de biens meubles ou immeubles faits au
profit des hospices, des bureaux de bienfaisance et en général de
tout établissement déclaré d'utilité'publique (possédant par suite
une personnalité civile), ne peuvent être acceptés qu'avec l'autori-
sation du Président de la République accordée par décret rendu
en Conseil d'État, et sur l'avis préalable du préfet du département,
s'il y a réclamation delà famille; autrement, l'autorisation du préfet
suffit. L'acceptation des dons ou legs mobilie?-s dont la valeur n'ex-
cèdepas 3 000 fr., et qui sontfaits en faveur des bureaux de bienfai-
sance, est valablement autorisée par le sous-préfet (décrets du
25mars 1852 et du 13 avril 1861).

L'acceptation autorisée est faite par l'administrateur des hospices,
bureaux de: charité et de bienfaisance, lorsqu'il s'agit de libéralités
en faveur des hôpitaux et autres établissements de bienfaisance-,
PU' le maire de la commune, lorsqu'elles sont faites en faveur de
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la généralité des habitants ou pour le soulagement et l'instruction
des pauvres de la Commune (Voy. ADMINISTRATION COMMUNALE);

par les administrateurs des collèges, quand les dons et legs ont pour

objetlescollèges(desfondationsdebourses, par exemple); et enfin par
les administrateurs de tous les autres établissements d'utilité publique

pour tout ce qui est donné ou légué à ces établissements. Le décret ou
l'arrêté qui accorde l'autorisation détermine l'emploi des sommes

données ; suivant l'intérêt de l'établissement il prescrit la vente ou la

conservation des effets mobiliers, lorsque le'donateur ou le testateur

n'a pas réglé ce point (art. 3, ordonnance de 1817).
Le notaire dépositaire d'un testament contenant des legs au profit

descommunes, des pauvres, des établissements publics, des associa-

tions religieuses, (Les fabriques,-etc., doit transmettre au préfet du

département, immédiatement après l'ouverture du testament, m

état sommaire de l'ensemble des dispositions du testament relatives

aux legs dont il s'agit (décret du 30 juillet 1863). Il doit en outre

donner avis aux légataires du contenu du testament. — En attendant

l'autorisation d'accepter, l'administrateur, ou plus généralement
l'établissement légataire a le droit de faire tous les actes conser-

vatoires nécessaires : il peut interrompre les prescriptions, faire pro-
céder à des réparations d'entretien, etc. (art. 5, ordonnance du

2 avril 1817).
Pour les dons et legs faits aux fabriques, séminaires, cathédrales,

il y a des dispositions spéciales (Voy. VIE RELIGIEUSE).
A propos des attributions des conseils généraux et des conseils

municipaux, nous avons indiqué le mode d'acceptation des dons et

legs faits aux départements et aux communes. Nous renvoyons à ces

matières. Rappelons seulement que les conseils municipaux sont

appelés à donner-leur avis sur l'acceptation des dons et legs faits

aux hospices et aux autres établissements de charité et de bienfai-

sance (art. 70, loi du 5 avril 1884).

CHAPITRE XVI

LES MONTS-DE-PIÉXÉ

Les monts-de-piété (maisons de prêts sur gages mobiliers) sont

créés par décret rendu en Conseil d'État, avec l'assentiment des

conseils municipaux intéressés. Le décret détermine l'organisation
et les règles de gestion du mont-de-piété institué.

Chaque mont-de-piété est sous la direction d'un conseil; d'admi-

nistration présidé par le maire de la commune.

: Les membres du conseil d'administration sont nommés par le
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préfet et doivent être pris pour un tiers parmi les conseillers muni-

cipaux, pour un tiers parmi les administrateurs des établissements
de bienfaisance et pour le dernier tiers parmi les autres citoyens
domiciliés dans la commune. Le directeur, dans les monts de piété
où cet emploi existe, agent responsable, est nommé par le préfet
sur la présentation du conseil d'administration. En cas de refus
motivé par le préfet, le conseil est tenu de présenter un autre
candidat. Ce directeur peut être révoqué par le préfet (art. 2
loi du 24 juin 1851).

Chaque mont-de-piété a une dotation qui constitue une sorte de
fonds de garantie etfournitle fonds de roulement. Cette dotation se

compose des biens meubles et immeubles dont le mont-de-piété
devient propriétaire, notamment par dons et legs; des bénéfices
constatés par les inventaires annuels, et des subventions qui peu-
vent lui être accordées par les communes, le département ou l'État.
Les monts-de-piété conservent leurs excédents de recette pour ac-
croître leur dotation, jusqu'à ce que celle-ci suffise à couvrir les frais

généraux et à abaisser à 5 0/0 l'intérêt del'argent prêté; au delà, les
excédents sont attribués aux hospices ou autres établissements de
bienfaisance par arrêté du préfet, sur l'avis du conseil municipal.
Quand les monts-de-piété n'ont pas assez de fonds disponibles, ils

peuvent contracter des emprunts, mais les conditions de ces em-

prunts doivent être approuvées par le préfet (art. 3-5, même décret).
Contre l'objet donné en gage, le mont-de-piété remet à l'emprun-

teur, outre la somme prêtée, une reconnaissance du gage. Le gage
n'est restitué par le mont-de-piété qu'en échange de cette recon-

naissance, de la somme prêtée, des intérêts échus et des frais. —

Lesprêts sont faits pour un an, mais à l'expiration de l'année le

déposant peut renouveler le prêt, en payant les intérêts échus. —

S'il n'a point été fait de renouvellement, il est procédé à la vente
aux enchères des objets engagés.

L'excédent du prix d'adjudication sur le total de la somme prêtée,
desintérêts et des frais constitue ce qu'on appelle le boni. — Le boni
estremis à la personne qui a donné en gage les objets vendus.

Au surplus le déposant peut, au bout de trois mois, à compter du

jour du dépôt, exiger la Vente des objets qu'il a donnés engage, et le:
prix de vente lui est remis sans délai, déduction faite de la somme

prêtée, des intérêts et des frais. Par exception, les marchandises •

neuves ne peuvent être vendues qu'au bout S!un an (art. 7).
Les monts-de-piété prêtent les 2/3 ou les 4/5 de la valeur estima-

tive des. objets engagés (suivant leur nature). — En fait, presque
tous les monts-de-piété prêtent à des taux usuraires. A Paris, le

Mont-de-Piété prête à 9 fr. 50 0/0 !
Uont-de-Picté de Paris. — Le Mont-de-Piété de Paris est;

organisé d'une façon particulière. L'administration est placée sous
1autorité du préfet de la Seine et du ministre de 'l'intérieur ; elle
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est confiée à un directeur responsable choisi par le ministre de
l'intérieur. Ge directeur ordonnance les dépenses, prépare les bud-

gets, présente les comptes de son administration, dirige les services.
La gestion est contrôlée par un conseil ;de surveillance composé du

préfet de la Seine président, dupréfet.de police, de trois conseillers

municipaux, de trois membres pris dansi,le conseil de surveillance
de l'Assistance publique ou parmi les administrateurs des bureaux
de bienfaisance, et de trois citoyens domiciliés dans Paris(tous, sauf
les deux préfets, bien entendu, choisis par le ministre de l'inté-
rieur et renouvelés partiers tous les deux -ans), — Ce conseil se
réunit au moins une fois par mois sur la convocation du préfet, il
donne-son avis sur les budgets, les comptes, sur l'acceptation ou la

répudiation de dons et legs faits au Mont-de-Piété, sur les grosses
réparations, la construction ou la démolition de bâtiments lui appar-
tenant, et en général sur tous.les actes de propriété et de gestion inté-
ressant le Mont-de Piété. Le directeur assiste aux séances (art. 1-9,
décret du 24 mars 1852).

Tous les employés, sauf les surveillants et gens de service, sont
Hommes par le préfet, sur une liste de candidats présentés par le
directeur. C'est aussi le préfet qui les révoque. —Les surveillants et

gens de service sont nommés et révoqués par le directeur (art. 11,
même décret).

Le Mont-de-Piété de Paris a un bureau central ou chef-lieu,

plusieurs succursales, et 21 bureaux auxiliaires disséminés dans la

capitale et gérés par des commissionnaires du Mont-de-Piété.
Toutes maisons de prêt sur gages autres que les monts-de-piété

sont prohibées (décret du 8 thermidor an XIII).

CHAPITRE XVII

L'ASSISTANCE PUBLIQUE

Le service de l'Assistance publique est confié dans les départe-
ments aux bureaux de bienfaisance, aux hospices et autres établis-
sements de bienfaisance reconnus d'utilité publique, mais à Paris
ce service, qui a acquis une immense importance, est organisé
d'une façon toute spéciale.

A Paris, l'Administration générale de l'Assistance publique, qui

comprend le service des secours à domicile et le service des hôpi-
taux, ei hospices civils est placée sous l'autorité du préfet delà

Seine et du ministre de l'intérieur. Elle a à sa tête un directeur res-

ponsable nommé par le ministre sur la proposition du préfet delà

Seine et contrôlé par un conseil de surveillance composé du préfet
de la Seine président,, du préfet de police, de deux membres du cou-
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seil municipal de Paris, de deux maires ou adjoints d'arrondisse-

ment, de deux administrateurs des comités d'assistance d'arrondis-

sement, d'un conseiller .d'État (ou maître des requête s), d'un membre
de la Cour de Cassation, d'un médecin et d'un chirurgien des hôpi-
taux, d'un professeur.de la Faculté de médecine, d'un membre de
la Chambre de commerce, d'un membre des conseils .de prud'¬
hommes et.de cinq autres membres. Le conseil de. surveillance est
renouvelé ^ar tiers, tous les deux ans; les nouveaux membres sont
nommés par le Président de la République. Le conseil se réunit au
moins une fois tous le quinze jours; il donne, son avis sur le budget
annuel de l'Assistance publique (qui est voté, ensuite par le conseil

municipal) et sur les comptes que lui présente le directeur de
l'Assistance publique, ainsi que sur les ventes, acquisitions,
échanges, baux, transactions, emprunts, procès à intenter,., accep-
tation ou répudition de dons et legs, etc. Il joue le rôle d'un conseil
de discipline vis avis des médecins, chirurgiens et pharmaciens des

1

hôpitaux, nommés au concours, mais pouvant être révoqués par ie
ministre de l'intérieur sur l'avis du conseil de surveillance.

Quant au directeur de l'Assistance publique, il n'est point seule-
ment chargé de préparer le budget, d'ordonnancer les dépenses, d'en
rendre compte au conseil de surveillance et de consulter ce conseil
sur toutes les questions de quelque importance; il représente en

justice les établissements hospitaliers et le service des secours à

domicile, et il est de plein droit le tuteur des aliénés, des enfants
trouvés et des orphelins confiés à l'Assistance publique (loi du
10 janvier 1849 et décret du 24 avril 1849).

CHAPITRE XVIII

X^ES LOTERIES

En principe, les loteries de toute espèce sont prohibées (art. 1, loi
du 21 mai 1336). Par exception, les loteries d'objets mobiliers des-
tinées exclusivement à des actes de bienfaisance ou à Vencourage-
nient des arts peuvent être autorisées par le ministre de l'intérieur .
pour toute la France, par le préfet de police pour Paris et le dépar- :

'ement de la Seine, et dans les autres départements par les préfets.
Mais ces autorisations ne sont accordées que pour un seul tirage, et
elles énoncent les conditions sous lesquelles elles sont accordées
— conditions établies dans l'intérêt public (art. 1er,ordonnance du
29 mai 1844).

Le produit net des loteries autorisées est entièrement et exclu-
sivement appliqué à la destination pour laquelle elles ont été auto-
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risées. Le tirage se fait sous la surveillance de l'autorité municipale
aux jour et heure qu'elle détermine (Ordon. de 1844).

Mais, nous le répétons, toutes autres loteries sont prohibées. Or
le législateur considère comme des loteries les ventes d'immeubles,
de meubles ou de marchandises effectuées par la voie du sort, ou

auxquelles auraient été réunis des bénéfices dus au hasard (des
primes, par exemple), et plus généralement toutes -les opérations
offertes au public pour faire naître chez lui l'espérance d'un gain
qui serait acquis par la voie du sort (art. 2, loi du 21 mai 1836).

Tous ceux qui établissent des loteries non autorisées (auteurs,
entrepreneurs ou agents) sont punis de 2 à 6 mois de prison, pas-
sibles d'une amende de 100 à 6 000 fr. et peuvent être privés de tous
ou partie de leurs droits civiques. Quant à ceux qui ont colporté
ou distribué les billets, ou fait connaître l'existence de ces loteries

par annonces, avis, affiches, etc., ils sontpunis de 15 jours à 3 mois
de prison et passibles de 100 à 2 000 fr. d'amende. — Les meubles
et marchandises destinés à ces loteries, ainsi que le matériel, sont

confisqués. S'il s'agit d'une loterie d'immeubles, la confiscation est

remplacée, à l'égard du propriétaire, par une amende égale à la
valeur estimative de l'immeuble (art. 3, même loi).
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La religion catholique étant la religion de la majorité des Fran-
çais, nous établirons d'abord la législation qui régit les rapports
de l'Église catholique et de l'État. — Puis, dans une section spé-
ciale, nous parlerons des autres cultes reconnus par l'Etat et des
règles propres qui leur sont applicables.

CHAPITRE PREMIER

LE O ONC ORI> A.T ET LES iLBTIOIiES

ORGANIQUES ,

La loi qui établit les rapports entre l'Église et l'État est celle du
18germinal an X (8 avril 1802). Elle date par conséquent du Consu-
lat. Cette loi comprend deux catégories de dispositions, les unes qui
constituent le Concordat de 1801 qu'elle promulgue, les autres indé-

pendantes du Concordat et désignées sous le nom d'articles organi-
ques. Les différents gouvernements qui se sont succède en France

depuis 1802 ont toujours considéré ces articles comme le complé-
ment nécessaire du Concordat, mais le clergé catholique n'a jamais
cesséde s'élever contre- cette interprétation^ et de déclarer que le
Concordat seul devait être appliqué dans les rapports" de l'Église et
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de l'État. — Au reste, les articles organiques ne s'appliquent pas
tous au culte catholique ; un certain nombre d'entre eux visent les
cultes protestants.

En vertu du Concordat, la religion catholique, reconnue comme la

religion de la majorité des Français, doit être librement exercée en
France. — Le culte catholique est célébré publiquement, mais les

règlements de police nécessaires pour la tranquillité publique
doivent être observés par les ministres du culte. — Les évêques et

archevêques sont nommés par le chef de l'Etat, mais ils doivent rece-
voir du p&$& Yinstitution canonique. — Les évêques nomment les
curés de leur diocèse ; ils ont le droit d'avoir un chapitre dans leur
cathédrale et de créer un séminaire dans leur diocèse. — Le gouver-
nement est tenu de fournir aux évêques et aux curés un traitement
convenable.

Le Pape reconnaît comme propriétaires incommutables les

acquéreurs de biens nationaux ayant appartenu autrefois au

clergé. Mais les églises métropolitaines, cathédrales, paroissiales et
autres non encore aliénées, sont mises à la disposition des évêques.

Au cas où le chef de l'État n'appartiendrait pas à la religion
catholique, une nouvelle convention devrait être conclue en ce qui
touche la nomination des évêques.

Voici maintenant les principales dispositions des articles orga-
niques :

Aucune bulle, bref, rescrit, mandat, provision, ni autres expédi-
tions delà Cour de Rome, même ne concernant que des particuliers,
ne peuvent être reçus, imprimés,ni mis à exécution sans l'autorisa-
tion du gouvernement (art. 1er).— Cette autorisation ne peut être
accordée que par un décret rendu en Conseil d'État.

Aucun nonce, légat ou commissaire apostolique ne peut exercer
de fonctions relatives aux affaires de l'Église de France sans cette
même autorisation (art. 2).

Les décrets des conciles ne peuvent être publiés en France avant

que le gouvernement ait examiné leur forme et leur conformité
avec les lois d'ordre public édictées en France (art. 3).

Aucun concile national, métropolitain ou diocésain ne peut être
tenu en France sans l'autorisation du gouvernement (art. 5).
, Il y a lieu h appel comme d'abus devant le Conseil d'État au cas

d'usurpation ou d'excès de pouvoir, de contraventions aux lois et

règlements de la République, d'infractions aux règles consacrées

par les canons reçus en France, d'attentat aux libertés, franchises
et coutumes de l'Église gallicane. — Il faut encore rangerparmi les

abus: toute entreprise qui, dans l'exercice du culte, peut compro-
mettre l'honneur des citoyens, dégénérer contre eux en oppression,
çn injure ou en scandale public, ainsi que toute atteinte à l'exerr

çice public du culte et à la liberté que les lois et règlements garan-
tissent aux ministres du culte (art. 6-7).
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Les prêtres ne doivent se permettre aucune inculpation directe ou

indirecte, soit contre les personnes, soit contre les autres cultes
reconnus par l'État. — Les sermons ne peuvent être prononcés que
par desprêtres dûment autorisés par l'évêque du diocèse (art. 50

et52).
Le mariage religieux doit toujours être précédé du mariage civil

(célébré devant l'officier, de l'état civil) sous peine d'amende, et
même de prison en cas de'récidive,pour le prêtre qui n'observerait

pas cette disposition (Voy. MARIAGE). -..•.....:-.-. -.-,,

CHAPITRE II

L'APPEL COMME D'ABUS

L'appel comme d'abus est une voie de recours devant le Conseil
d'État contre les abus commis soit par un ministre du culte, soit

par une autorité civile. Nous avons indiqué plus haut, lors de l'ex-

posé des principales dispositions du Concordat, dans quels cas il y a

abus, nous n'avons donc point à y revenir. Mais il nous faut indi-

quer la procédure et les conséquences de l'appel comme d'abus.

Lorsqu'il y a lieu à appel comme d'abus, le ministre du culte, ou
le particulier qui a été victime de l'abus ou l'autorité civile (agissant
même d'office) doit adresser au ministre des cultes un mémoire signé
et légalisé contenant l'exposé des faits et concluant à. un appel
comme d'abus. Le ministre des cultes étudie l'affaire, puis fait son

rapport au Conseil d'État qui statue et déclare qu'il y a ou qu'il n'y
a pas d'abus de la part de- l'autorité ecclésiastique ou de l'autorité

civile, ou bien encore renvoie les parties devant les tribunaux com-
pétents: — La déclaration d'ab us n'entraîne aucune pénalité, mais
elle est Insérée sous forme de décret rendu en Conseil d'État au
Journal officiel, et par suite elle est l'objet d'une grande publicité.

Il faut bien remarquer, encore une fois, que l'appel comme d'abus
peut parfaitement être interjeté par l'autorité ecclésiastique contre
l'autorité civile (contre un préfet, par exemple)/ et que, par consé-
quent, les déclarations d'abus peuvent frapper, suivant les cas, Tau-
torité civile ou l'autorité religieuse.

L'appel comme d'abus s'applique non seulement aux abus du

clergé catholique, mais encore à ceux des ministres des autres cultes

reconnuspar l'État (cultes protestants, israëlite et même musulman).
Nota. — On ne peut poursuivre un ministre du'culte pour un acte

quelconque commis dans l'exercice de ses fonctions sans se munir
Préalablement de l'autorisation du Conseil d'État, sauf lorsque
l'acte incriminé tombe sous le coup du code pénal. —Quant aux
actes accomplis par un ministre du culte :en dehors de l'exercice
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de ses fonctions (entant que simple particulier), ils peuvent être
déférés aux tribunaux compétents sans qu'il soit besoin d'aucune
autorisation.

CHAPITRE III

LE CLERGÉ CATHOLIQUE

En matière spirituelle, le clergé a pour chef suprême le Pape; au
point de vue administratif, il est placé sous l'autorité du ministre
des cultes.

Le clergé français comprend deux catégories :
1° Le clergé séculier ; — 2° Le clergé régulier.
Le premier se compose des cardinaux, archevêques, évoques,

vicaires-généraux, chanoines, curés, desservants et vicaires. Le
second comprend les congrégations religieuses, les communautés
séculières, les ordres mendiants, les moines proprement dits, etc.

;. . -SECTION PREMIÈRE

Le clergé séculier

Archevêques et évêques. —• Ainsi que nous l'avons dit plus
haut, les évêques et archevêques sont nommés par le chef de l'État
et'reçoivent du Pape l'institution canonique. Chaque évêque ou

archevêque est à la tête d'un diocèse. Les diocèses ont le plus sou-
vent lamême étendue que le département dans lequel est situé le

siège archiépiscopal ou épiscopal, et presque toujours l'évêque ou

archevêque réside au chef-lieu du département ; cependant il y a plu-
sieurs exceptions : ainsi la ville de Belley, qui n'est qu'un chef-lieu

d'arrondissement, est le siège d'un évêché ; certains' départements
sont pourvus de deux évêchés (la Marne par exemple : diocèse de

Reims, diocèse de Châlons-sur-Marne), et, à l'inverse, le diocèse de

Lyon comprend deux départements (les départements du Rhône et
de la Loire).

Les cardinaux sont nommés par le pape sur la proposition du
chef de l'État. Ils sont pris généralement parmi les archevêques et

évêques. —Dès que le pape a nommé un cardinal, il envoie en
France un àblégat pour porter la "barrette (nom sous lequel on

désigne une sorte de toque rouge que portent les cardinaux) au Pré-
sident de la République qui la remet au nouveau cardinal. — Le

pape donne lui-même le chapeau.
;

La France doit être représentée
1dans le Sacré-Collège par six car-
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dinaux; actuellement il n'y a que cinq cardinaux français sur

soixante-deux (lorsqu'il n'y à pas de vacances le Sacré-Collège com-

prend 70 cardinaux).
Les soixante-deux cardinaux se répartissent ainsi d'après leur

nationalité :

35 Italiens; 5 Français; 4 Anglais ou Irlandais ; 4 Autrichiens ; 4 Espa-
gnols; 3 Allemands ; 2 Portugais ; 2 Hongrois ; 1 Américain (1).

Le Souverain Pontife est élu par le collège des cardinaux.

TOioeèses. — La France est divisée en quatre-vingt sept circons-

criptions diocésaines (17 archevêchés et 70 évêchés), en tenant compte
de nos colonies.

Les évêques, en matière spirituelle, sont placés sous la surveil-

lance de l'archevêque dans le ressort duquel leur diocèse est placé,
mais au point de vue administratif ils relèvent directement du

ministre des cultes. En vertu de cette distinction, l'archevêque peut
visiter les églises de ses suffragants (c'est ainsi qu'on désigne les

évêques placés sous son autorité spirituelle) ; c'est par lui que les

suffragants reçoivent communication de huile du Souverain Pontife;
ils doivent le consulter sur les questions intéressant le culte.-—Enfin

c'est devant l'archevêque que sont portés les appels des jugements

prononcés parles évêques en matière ecclésiastique,
Voici le tableau des sièges métropolitains et des diocèses compris

dans leurs ressorts respectifs :

ARCHEVÊCHÉS EVÊCHÉS

Aise Marseille, Fréjus, Digne, Gap, Ajaccio, Nice.
Albi Rodez, Cahors, Mende, Perpignan.
Alger Oran, Constantine. (2)

. Auch Aire (Landes), Tarhes, Bayonne.
Avignon Nîmes, Valence, Viviers, Montpellier.
Besançon Verdun, Belley, Saint-Dié, Nancy.

'" Bordeaux Agen, Angoulême, Poitiers, Périgueux, La Rochelle,
Luçon, la Martinique, la Guadeloupe.

Bourges Glermont, Limoges, LePuy, Tulle, Saint-Flour.
•

Chambèry Moutiers, Saint-Jean de Mauriennè; Annecy.
Lyon Autun, Langres, Dijon, Saint-Claude, Grenoble.
Paris Chartres, Meaux, Orléans, Blois, Versailles.
Reims Soissons, Ghâlons-sur-Marne, Beauvais, Amiens.
Xennes Quimper, Vannes, Saint-Brieuc.
Rouen Bayeux, Evreux, Séez, Coutances.
Sens Troyes, Nevers, Moulins.
Toulouse Montauban, Pamiers, Carcassonne.
Tours Le Mans, Laval, Angers, Nantes.

(l)Voy.'Semaine Religieuse de Paris, n°du 15 août 1SS5,
(2) L'archevêché d'Alger a dans son ressort le diocèse de Cartilage (Tunisie;.
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• De même .que dans l'arrondissement du chef-lieu, d'un; départe-
ment il în'y a point de sous-préfet, de même le diocèse où siège un

archevêque n'est point pourvu d'évêque ; l'archevêque en tient lieu.
^Les archevêques et. les évêques ont l'administration:des menses

de leur diocèse ; on appelle ainsi l'ensemble des revenus: des biens

archiépiscopaux ou épiscopaux (jouissance du palais et du mobilier
affecté à l'évéque par l'État, revenus de biens-fonds. :ëtc.).

Cbapîts'as. — Les âféhèvêqûes et évêques ont près' d'eux un

chapitre, c'est-à-dire une assemblée consultative composée des cha-
noines titulaires;.du diocèse.- Les ^chanoines,titulaires sont nommés

par l'évéque, ;mais.j en principe, ils doivent être agréés par le gou-
vernement. Ils sont inamovibles, en ce sens qu'ils ne peuvent être

révoqués que dans les formes canoniques et avec l?approbation du

gouvernementj et il leur est alloué nn traitement par l'État.
Les chapitres métropolitains (chapitrés des archevêchés) se com-

posent régulièrement de neuf chanoines, à l'exception de celui de
Paris qui , en compte quinze. —Les chapitres cathédraux (cha-
pitres d'éyêchés) secomposent de huit membres seulement.

Le chapitre donné son avis sur toutes les questions qui lui sont
soumises par l'évéque. -— Âu cas de vacance du siège épiscopal ou

archiépiscopal, c'est lui qui administre le diocèse. IL ëhoisit comme

délégué un chanoine qui doit être agréé par l'État, et qui prend le
titré devicair^général capitulaire. . ; . ._

Les chapitres ont des biens particuliers, car ils peuvent acquérir,
aliéner, échanger, etc. (Voy. Règlement applicable aux Mens du

clergé séculier). L'évéque peut créer sans l'approbation du gouver-
nement des chanoines honoraires, mais ces chanoines ne font point
partie du chapitre.

Vicaires généraux.— Lès vicaires généraux sont, pour ainsi

dire, les délégués de l'évéque; ils installent les curés, consacrent les

églises au culte,, exercent à la place de l'évéque la juridiction gra-
cieuse, mais ne peuventle remplacer dans tous les cas : par exemple,
ils n'ont pas le droit de donner la confirmation; si. l'évéque est em-

pêché, son coadjuteur (évêque désigné d'avance pour lui succéder,
et agréé „du reste par lui) ou un évêque inpartibus confirme à sa place.

L'évéque choisit ses vicairôs^généraux, mais son choix-est soumis
à l'approbation du gouvernement. Les archevêques peuvent avoir
trois vicaires généraux; les évêques deux seulement. — Les vicaires

généraux touchent un traitement particulier.
Ctaa»és et desservants. — C'est l'évéque qui nomme les curés de

son diocèse, mais les prêtres qu'il choisit doivent être agréés par le

gouvernement. — Les desservants sont aussi nommés, par les évê-

ques, mais ils n'ont point à être agréés par l'État.
Ce n'est point du reste l'unique différence qui existe entre le curé

et le desservant : le curé est inamovible (il ne peut être révoqué

que suivant les règles canoniques); le desservant est essentielle-
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ment révocable:. — Les curés sont'à la tête d'une paroisse (1), les as-
servants administrent de simples succursales et ils sont surveillés
parle curé délaparoisseà laquelle se rattache la succursale qui leur
est'confiée.

'

Les églises cathédrales ou-métropolitaines, qui sont en-même-temps
des églises-paroissiales nesontpoint régies par un curé, mais par un
chanoine revêtu du titre d'a?-chiprêtre, qui est désigné par F'évêque
et peut être révoqué par lui. ;

Les curés sont répartis en deux classes. Les curés des paroisse^
de plus de 5 ÔOOâmes et des;paroisses des chefs-lieux d'arrondisse-
ment sont curés de lre classe et touchent un traitement plus élev.''

que les curés des paroisses moins importantes (curés de 2e classe).
Il y a cinq Classes de-desservants, — mais les desservants sont

classés suivant leur âgé et non plus suivant l'importance de la suc-
cursale qui leur est confiée ;leùr traitement varie suivant la classe
à laquelle ils appartiennent. Du reste les desservants ^peuvent rece-
voir de la commune un traitement -supplémentaire. : -

Vicaires. — Les vicaires sont les auxiliaires des curés et même

parfois des desservants. Leur nombre est fixé pour chaque paroisse
par l'évêque; sur l'avis des marguilliers ; (Voy. FABRIQUES).

Les vicaires reçoivent leur traitement de lafabrique, etmême de la
commune si les ressources de la fabrique sont insuffisantes, et que
le conseil municipal consente à fournir un traitement. Quant à l'État,
il accorde, sous forme de secours, un supplément de traitement..

Tous ces traitements sont insaisissables.
Séminaires. —Les grands séminaires (écoles supérieures ecclé-

siastiques) et les petits séminaires (écoles secondaires ecclésiasti-

ques) sont placés sous l'autorité supérieure de l'évêque du diocèse

qui nomme et révoque les professeurs et les directeurs, établit'• le
mode et arrête les matières de l'enseignement.

Les séminaires sont administrés par- un bureau 'd'administration

compose d'un vicaire général délégué par l'évêque, du directeur, de

l'établissement, du trésorier et de Féconome.
Aucun-séminaire;ne peut être créé sans l'autorisation du gouver-

nement. -^- Les conseils généraux ont le droit d'accorder des sub-
ventions aux séminaires de leur département, mais c'est une;

dépense facultative.

^ Régime applicable aux biens dm clergé sécEsSion». — Les

Eglises métropolitaines, les eathédrales,-les-palais épiscopaux et

archiépiscopaux (avec leur mobilier) appartiennent à l'État; aussi, à
défaut de ressources de la fabrique. c'est-F-Étàt qui doit supporter
les frais de reconstruction et de réparations. Quant aux églises
paroissiales et aux presbytères, ils appartiennent en principe aux

(1)'En principe il n'y a qu'un curé par canton. Mais dans les grandes villes il
existe plusieurs cures.
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communes sur le territoire desquelles ils sont situés; mais si ces
édifices ont été élevés aux frais des fidèles et sur un sol payé de
leurs deniers, ils font partie du patrimoine du clergé.

Que les édifices affectés au culte ou au logement des ministres du
culte appartiennent à l'État ou à la commune, peu importe du reste
,au point de vue qui nous occupe en ce moment : l'archevêque ou
évoque a en effet un droit d'usufruit tant sur l'église métropolitaine
ou cathédrale que sur le palais où il est logé, sur le mobilier qu'il
contientet sur les fonds de terre qui peuvent y être annexés (jardins,
bois, etc.)- C'est l'ensemble des revenus touchés par lui en vertu de
ce droit qui constitue la mense épiscopale. — Le curé ou desservant
a le même droit d'usufruit sur sa paroisse ou succursale et sur son

presbytère; comme i'évêque, il peut posséder, en sa qualité de
ministre du culte, des biens provenant de dons et legs. En effet, au

point de vue juridique, les évêchés ou archevêchés, les cures ou suc-
cursales sont des personnes morales et peuvent par conséquent
acquérir, aliéner, transmettre, ester en justice, etc.

Les séminaires, les chapitres, en leur qualité d'établissements
publics, possèdent aussi la personnalité civile et jouissent par con-

séquent des droits que nous venons d'énumérer; ils ont en usufruit
ou en propriété des biens plus ou moins considérables.

Tous ces biens sont soumis à des règles administratives spéciales.
L'évêque, entant qu'administrateur et usufruitier de la mense

épiscopale, ne peut ester en justice (plaider) qu'avec l'autorisation
du conseil de préfecture, sauf toutefois en matière mobilière. — L'é-
vêché peut bien acquérir ou aliéner des biens, les grever d'hypo-
thèques et de servitudes, puisqu'il possède la personnalité civile,
mais, pour que ces acquisitions, aliénations, constitutions d'hypothè-
ques soient valables, il faut l'autorisation du gouvernement.

Les chapitres ont un patrimoine propre,ils ont également la ca-

pacité de posséder, d'acquérir à titre gratuit ou à titre onéreux.

Chaque chapitre est représenté en droit par son doyeti(qm signe les

baux, accepte les dons et legs faits au chapitre, assigne ou est assi-

gné en justice, etc.); le chapitre délibère sur les questions importantes
intéressant la gestion de ses biens, mais toutes ses délibérations
doivent être approuvées par l'évêque; en cas de conflit entre le

chapitre et l'évêque, le ministre des cultes statue (il accorde ou refuse

l'approbation).
Lechapitre ne peut ester en justice qu'après délibération spéciale et

avec l'autorisation du conseil de préfecture. Pour les acquisitions,
aliénations, acceptations de dons etlegs, constitutions d'hypothèques
l'autorisation du gouvernement est absolument nécessaire.

Les biens de chaque séminaire sont administrés, nous le savons

déjà, par un vicaire général (délégué de l'évêque), le directeur du

séminaire, un économe et un trésorier nommé par le ministre des

cultes, sur l'avis de l'évêque et du préfet. Les.comptes du trésorier
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et de l'économe, après avoir été contrôlés par l'évêque, sont transmis

par lui au ministre des cultes. — Pour les acceptations de dons et

legs, aliénations, acquisitions à titre onéreux, constitution d'hypo-
thèques, etc., mêmes règles que pour les biens des chapitres ; seule-

ment, ici, le bureau $ administration a les attributions du corps des
chanoines : c'est ainsi que le séminaire, personne morale, ne peut
esteren justice qu'après une délibération favorable du bureau d'ad-

ministration, revêtue de l'approbation de l'évêque, et seulement

après l'obtention de l'autorisation du conseil de préfecture.
Les cures et succursales, entant que personnes morales succeptibles

d'acquérir, d'aliéner, d'accepter des dons et legs, sont représentées

par leurs titulaires, les curés et desservants. Ici encore ilfaut exiger
des formalités analogues. Mais les biens des cures ne sont point
placés sous la surveillance immédiate de l'évêque : c'est la fabrique
de la paroisse qui doit veiller à leur conservation et à leur benne

gestion par le curé ; toutefois la surveillance de la fabrique est con-
trôlée par l'évêque.

SECTION II

Les Congrégations Religieuses

Dans un sens large, on désigne sous le nom des congrégations reli-

gieuses les différentes associations religieuses astreintes à certaines

règles, et dont l'ensemble constitue le clergé régulier.
Il existe en France un grand nombre de congrégations religieuses

d'hommes ou de femmes. Nous ne citerons que les principales :

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES D'HOMMES

Bénédictins,Carmes déchaussés, Chartreux, Oblats, Frères hospi-
taliers de Saint-Jean de Dieu, Pères de la Compagnie de Jésus,
(Jésuites),Maristes,Gapucins,Trappistes,Dominicains,FTanciscains,
Frères des Écoles chrétiennes,Frères delà Doctrine chrétienne, etc.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES

Augustines, Bénédictines, Carmélites, Dames du Sacré-Coeur,
Soeurs de la Sagesse, Soeurs de Saint-Vincent de Paul, Soeurs de la

Charité, Soeurs de la Doctrine chrétienne, Soeurs de la Sainte En-

fance, Soeurs de l'Immaculée-Conception, Soeurs de la Miséricorde
Soeurs delà Providence, Soeurs de Saint-Charles, Soeurs de la Sainte-

Famille, Soeurs de Gluny, Soeurs de Saint-Joseph, Ursulines, Trap-
jiistines, etc., etc.

DROIT 29
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§ 1". — DÉCRETS DU 29 MABS 1880

Avant d'exposer les règles spéciales applicables aux congrégations
.religieuses reconnues on non reconnues, il est indispensable de re-

produire les principales dispositions des décrets du 29 mars 1880.
A la date du 29 mars 1880 ont été rendus deux décrets relatifs

aux congrégations religieuses. Le premier ordonnait à toute congré-
gation ou communauté non autorisée de soumettre ses statuts à l'ap-
probation du gouvernement dans un délai de trois mois ; le second

prononçait la dissolution de la Compagnie de Jésus. Voici d'ailleurs

l'analyse de ces deux décrets :
1° B>é<DBse4«=elaitlf à toutes les e©Mgs»égatï©ias morn aaatoi*I=

sées aîEtn»e§ «JBH©la Cwampagiaîe nïe îlésMS.—• D'après ce décret,
toute congrégation.ou communautés onautorisée devaitfaire dansle .
délai de trois mois, à peine de dissolution,, toutes diligences à l'effet
d'obtenir la vérification etl'approbation de ses statuts et règlements
etla.reconnaissance])ovLT chacun de ses établissements actuellement
existant de fait. — Les demandes d'autorisation, disait en substance

cepremier décret, seront examinées par le ministre des cultes, et il
sera statué par une loi pour les congrégations d'hommes et pour
certaines congrégations defemmes(Voy.c2'-^essows),parundécreten
Conseil d'Etat pour les autres congrégations de femmes. Dans le cas
ou l'autorisation ne peut être accordée que par une loi, la demande
d'autorisation doit contenir la désignation du supérieur ou des supé-
rieurs, la détermination du lieu de leur résidence et la justification
que cette résidence est et restera fixée en France. Elle doit indiquer
si l'association s'étend à l'étranger ou si elle est renfermée dans le
territoire de la République.

A la demande d'autorisation doivent être annexées comme pièces
justificatives :

1° La liste ;âe tous les membres de l'association,-^- cette liste:doit

indiquer pour chaque membre le lieu .de :son origine iet s'il-.est Fran-

çais ou étranger.; —2° L'état de l'actif .et .du ipassif, ainsi que des
revenus et charges de l'association ; — 3° Un exemplaire des statuts
et règlements.Cet exemplaire doit porter l'approbation des évêques
des diocèses dans lesquels l'association a des établissements, et

contenir la clause que la congrégation est soumise, en matière

spirituelle, à la juridiction de l'Ordinaire (c'est-à-dire à la juridic-
tion de l'évêque en premier ressort .et de l'archevêque en appel).

, 2° Uécir-et relatif,à la Compagnie Ae Jéstas, — JEn voici la

teneur : « Article 1er.— Un délai de trois mois, à dater .du .présent
décret, est accordé à l'agrégation ou association non autorisée, dite
de Jésus, pour se dissoudre et évacuer les établissements qu'elle
occupe sur la surface du territoire de la République.

» Ce délai sera prolongé jusqu'au 31 août 1880 pour les établisse-
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sements dans lesquels l'enseignement littéraire,ou .scientifique iest
donné,* par les soins ,de l'association, à la jeunesse..,»

Il ressort ,d.e ces 4eux;déçrets que là Compagnie de Jésus, à la.dif-
férence des autres congrégations., n'avait point ,1a.faculté.de -présenter
une demande d'autorisation ; que toutes les autres congrégations
d'hommes ne pouvaient être autorisées que -par -une loi; que pour
certaines .congrégations de femmes une loi était n.écessaire,mais .que.
pour les autres — celles ,qui -rentraient dans les termes du décret/au
31 janvier 1852—un décret du Conseil,d'Etat suffisait.

Oiyd'après le décret du.31 janvier 1852, une congrégation ou com-
munauté religieuse de femmes pouvait être autorisée par décret :

1° Lorsqu'elle déclarait adopter des statuts déjà vérifiés et enre-

gistrés au Conseil d'Etat,etapprouvés pour d'autres communautés;
— 2° lorsqu'il était attesté par l'évêque que la congrégation .existait
avant le 1er janvier 1:825.; —.3° lorsqu'il était .nécessaire de ^réunir
plusieurs .communautés incapables de subsister séparément; —.

40lorsqu'une association, après .avoir été ^d'.aboj.d.reconnue comme
communauté régie par une supérieure locale, justifiait iqu'elie était
réellement dirigée, à l'époque de.son.autorisation,par uné^supérieure
générale, etqu'elle avait formé à cette époque des établissements
sous sa.dépendance.

Nous ne rappellerons point les .événements ,qui -ont suivi les
décrets du 29 mars 1880 ; nous avons voulu simplement mettre sous
les yeux du lecteur :des dispositions auxquelles il ;est::fait allusion
journellement et qu'il n'est point permis d'ignorer.

8 2. - CONGRÉGATIONS AUTORISÉES. — -CONGRÉGATIONS NON AUTORISÉES

'Nous avons vu âans orne autre partie,.de cet ouvrage que les
sociétés ^non commerciales ne possédaient la personnalité rnoxale
—et par-conséquent la capacité,d^acquérir, de disposar,-de recevoir
des dons et des legs, d!ester en justice — qu'après av,oir été
reconnues comme établissements d'utilité'^publique, c'est-à-dire en,
fait autorisées par un -décret rendu en Conseil d'État. £!e principe
est-applicable aux congrégations religieuses. iPaTj conséquent les

congrégations religieuses reconnues, c'est-à-dire celles ..qui iqnjt
ëtêaiilorise'es avant les .décrets-du'29.mars ou dans îles trois mois
qui les -ont suivis, sont.des personnes morales ; autrement,dit,, elles
ont la<pers.,onnalité.civile, ^-tandis .queles.congrégations pou iautoxi-

séesi(coiigrégationsnoraK6coM«,Mes)in'ontaucunetpeEsoiinalitéprojpre:
elles ne constituent qu'une (réunion de personnes ;pLus.ou .moins

importante mais sans cohésion juridique. .Les associations ^reli-
gieuses non .r^Gonnues^ne peuvent'ni acquérir r^ dedonstou
legs, ni-aliéner;-elles ai''ont;point de -siège.social-; .si telles tveul&nt
intenter unipi'Ocès,ïle:proGès.est:fait.iaTi nomidetchacunjdes membres
del'association et non;point aurnom-del!asso.ciation(]V;oy.-SOQEÉTÉS).
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Ainsi qu'on le voit, les avantages conférés aux congrégations
autorisées sont considérables. Mais il ne faut point oublier que
les donations et les legs faits au profit des établissements revêtus,
par décret rendu en Conseil d'État, de la personnalité civile ne peu-
vent être acceptés par eux qu'après autorisation accordée par
décret, le Conseil d'État entendu. — Toutefois pour l'acceptation
de dons ou legs en argent ou objets mobiliers n'excédant pas 300 fr.
l'autorisation du préfet suffit (art. 1er,ordonnance du 2 avril 1817).

C'est le supérieur de l'association qui accepte en son nom, l'auto-
risation étant accordée, la donation ou le legs fait à son profit (art. 3,
même ordonn.). Mais il ne peut employer les biens donnés ou

légués à sa fantaisie ; le décret ou l'arrêté d'autorisation en prescrit
l'emploi ; il ordonne même soit la conservation, soit la vente des
effets mobiliers, lorsque le testateur ou donateur a omis d'y
pourvoir. Cependant, en attendant l'autorisation d'accepter la
donation ou le legs, le supérieur de la congrégation a le droit de
faire tous les actes conservatoires jugés nécessaires, il peut parfai-
tement faire procéder à des réparations urgentes ou interrompre une

prescription (art. 4-5, même ordonn.).
Les donations faites à des congrégations de femmes avec

réserve d'usufruit en faveur du donateur ne sont jamais autorisées.
— Quant à la demande en autorisation à fin d'acceptation de legs,
elle ne peut être présentée qu'après que les héritiers connus du tes-
tateur ont pris connaissance du testament, donné leur consentement
à son exécution ou produit leurs moyens d'opposition. S'il n'y a pas
d'héritiers connus, un extrait du testament est publié par voie
d'affiche ou d'insertion dans les journaux, avec invitation aux héri-
tiers d'adresser au préfet les réclamations qu'ils auraient à présen-
ter. — A l'appui de la demande en autorisation d'accepter les dons
et legs, la supérieure doit produire un état de l'actif et du passif
ainsi que des revenus et charges de l'établissement, et cet état doit
être vérifié et certifié par le préfet, dans le cas où la demande est

portée devant le Conseil d'État (art.3-6, ordonn. du 14 janvier 1831).
Nulle personne faisant partie d'une congrégation ou communauté

de femmes ne peut donner ou léguer, soit à l'établissement ecclé-

siastique auquel elle se rattache, soit même à l'un des membres de
la congrégation, plus du quart de ses biens. — Il est fait exception
à ce principe quand le don ou legs n'excède pas 10 000 francs, ou

encore lorsque la donataire ou légataire, membre de la congrégation,
est héritière en ligne directe (mère, grand'mère, fille ou petite-
fille) de la donatrice ou testatrice (art. 5, loi du 24 mai 1825).

Un transfert ou une inscription de rentes sur l'État ne peut être
effectué au profit d'une congrégation religieuse de femmes qu'après
avoir été autorisé par décret, et l'agent de change doit présenter à

l'administration des finances une expédition en due forme du décret

d'autorisation (art. 1er,ordonn. du 14 janvier 1831).
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Pour les ventes, acquisitions, échanges, cessions ou transports,
constitution de rentes, transactions, un décret portant autorisation
est encore nécessaire, et les notaires ne peuvent dresser d'actes de

ce genre qu'après s'être assurés de l'obtention de l'autorisation.

Bien plus, le décret, conférant l'autorisation doit être inséré entiè-

rement dans l'acte (art. 2, même ordonn).
En cas d'extinction d'une congrégation ou maison religieuse de

femmes ou de révocation de l'autorisation qui lui avait été accordée
antérieurement (l'autorisation ne peut être révoquée du reste que
par une loi), les biens appartenant à la congrégation et provenant
de dons ou legs font retour aux donateurs ou à leurs héritiers, — s'il

s'agit d'un legs, aux héritiers du testateur. Les autres biens (ceux
acquis à titre onéreux : par achat, échange, etc.) sont attribués pour
une moitié aux établissements ecclésiastiques des départements
dans lesquels étaient situées les maisons religieuses éteintes ou
dissoutes ; pour Vautre moitié aux hospices de ces mêmes dépar-
tements. Mais au cas où la congrégation cesse d'exister par suite du
retrait de l'autorisation, les femmes qui en faisaient partie ont
droit aune pension alimentaire prélevée sur les biens acquis à titre
onéreux par l'ex-congrégation, et — au cas où ces biens seraient
insuffisants—sur les biens provenant de dons et legs; ces biens
ne font retour aux familles des donateurs ou testateurs qu'après
l'extinction des pensions attribuées aux membres de l'ancienne con-

grégation (art. 7, loi du 24 mai 1825).
Quant aux congrégations religieuses d'hommes autorisées, elles

ne peuvent acquérir de biens immeubles ou de rentes qu'avec l'au-
torisation du gouvernement. Cette autorisation est accordée par
décret. — À l'inverse, les immeubles et rentes appartenant aux con-

grégations religieuses d'hommes ne peuvent être aliénés (vendus,
échangés) que si l'aliénation est autorisée par un décret (art. 2-3,
loi du 2 janvier 1817).

Les dispositions relatives aux pensions alimentaires constituées
au profit des membres des congrégations de femmes qui cessent
d'être autorisées ne s'appliquent point aux congrégations religieuses
d'hommes.

Impôt établi sur les biens des congrégations religieuses.
— Les biens meubles et immeubles appartenant aux congrégations,
communautés et associations religieuses, autorisées ounonaitiori-

sées,etmême lesbiens seulement occupés ou possédéspar elles sont
soumis à l'impôt de 3 0/0 qui a été établi par la loi de 1872 sur le
revenu des valeurs mobilières (Voy.-VIE FINANCIÈRE). Les revenus

frappés de cet impôt de 3 0/0 sont déterminés à raison du vingtième
(soit 5 0/0) de la valeur brute des biens des congrégations, à moins
qiCun revenu supérieur ne soit constaté, auquel cas, bien entendu,
c'est le revenu véritable que l'on prend pour base du calcul (art. 9,
loi du 29 décembre 1884).



'-* ~l K-

4S4 LA VIE: RELI&IEUSE

Supposons, pâî exemple, que les biens mobiliers' et immobiliers
d'une communauté soient évalués à 600000 fr. Le revenu est pué-
suihé être dé 30''000' fr. Là communauté est frappée d'une 1impo-
sition de. 900 fr.

Cet impôt doit être acquitte dans les trois Mois- qui suivent

l'expiration de l'année à laquelle' il correspond. Lors 1du-'paiement,
les représentants de congrêgatio'ns sont ternis-' de fournir comme

justification une déclaration détaillée faisant connaître' distincte-
ment la consistance et la valeur de tous leurs' biens;

Les congrégations et associations religieuses 1sont assujetties aux
vérifications de ràdministrâtion'dërenfegistf enient. Suif la- demande
des agents dé cette administration, qui sont' chargés' de' Contrôler la
déclaration dé ses représentants', chaque communauté' ésttenue de
leur représenter ses livres de recettes ou de' dépenses'^ ses- titres
mobilier s et immobiliers. Tout refus entraînerait une am'éndë de 100'
à 1 000' fr'. (lois dtf 21 juin 1875 et du 29l décembre'' 1884).

Bien entendu, les immeubles des-congrégations sont' grevés, en

outré, dé l'impôt' qui pèse' SUTtous les Mens de moùiri-morie tels que
lès biêns! appartenant aux départements, aux communes,- aux hos-

pices, aux fabriques, aux consistoires-, etc. (V. VÏE-FINÀ-SF'GÏERÊ).

CHAPITRE'IV

ÏLÉ(S; F'jiS'itxQTÉrE^

Les fabriqués sont chargées d'administrer les-biens mobiliers' et
immobiliers appartenant alix paraisses où-succursales' et de veiller à

là conservation de ces niêih'ësbiens (art. 1er, décret dîi'. ê'neveta&ré

1813). Elles doivent veiller aussi à l'entretien dës; édiBcés consa-
crés àtï culte, ë't fournir aux curés' et desservants tout ce dont ils

ont besoin pouf exercer leur miiïisliè'ré et àssurèfla dignité du cuite.

Chaque pàf oissé- est pourvue' d'ùïïe fabrique:- 0rtoute' fabriqué se

compose du conseil de fabrique (sorte de conseil d'administration)
ètdu bureau dësînargîtilUërs. Le bufëau'dës'ffiàrguilliërs

1exécute
les décisions du c'onsèiidë fàbriqi(e.

Dans lès paroisses de Cinq mille â-mését au-dessus', le- conseil de

fabriqué se Compose dé néuf'mëitihtes;' dâns'IéS paroisses de popu-
lation moindre, il né comprend que éinq membres.- Le curé' et le

maire.sont membres de droit du conseil ; ïé'çùr'é peut même se taire

remplacer par uh vicaire, et le maire par ùh'adjoint.
Les conseils de fabrique sont renouvelés partiellement tous les

trois ans. Les nouveaux membres s'ont élus parles membres restants
lé dimanche de la Q'uâsimôdo (1erdimanche après Pâques). L'autori-
sation du préfet et celle de l'évêque sont nécessaires pouf qu'il soit
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procédé à ces élections. Pour être: éligible^ il: faut être.Français,,.,

catholique, majeur et domicilié ou en résidence habituelle dans La

commune. Il y a incompatibilité entre les fonctions, de sacristain,,
de chantre, de bedeau, et celles de membre du conseil de; fabrique.

Le bureau des marguilliers se 1
compose; de trois membres du con-

seil de fabrique nommés marguilliers'par le: conseil lui-même^ et

du curé oudesse.vant.

Le conseil'de fabrique'se réunit, quatre fois par an: le dimanche,

de la Quasimodo etle premier dimanche de juillet, d'octobre et de

janvier. Ges séances ordinaires, sont du reste annoncées: au prône.de
la grand'messe du dimanche: précédent.

— Quant aux réunions;

extraordinaires, elles ne peuvent avok lieu qu'avec l'assentiment

de l'évêque et du préfet.
— Les séances du conseil de fabrique: ne,

peuvent être présidées ni par le-maire 1,ni par le; curé'(ni parleurs

suppléants).
Le bureau des marguilliers tient séance; une fois par mois, apj?ès

la grand'messe-; mais il ne peut délibérer que s'il y a trois membres

présents. En cas de partage, le président ce ne peut être le curé ou

son suppléant) à voix prépondérante.
— L'un des marguilliers rem-

plit les fonctions de trésorier.

Attributions du- conseil de fabrique. — Le conseil de

fabrique discute et vote le budget annuel afférent à la paroisse, il
vérifie les comptes du trésorier, l'emploi des fonds non dépensés,
vote les dépenses extraordinaires excédant 100 fr. dans les paroisses
de 5 000 âmes et au-dessus —-50 fr. dans les petites paroisses; mais
il ne peut accepter lés dons et legs importants faits à la fabrique
qu'après y avoir été autorisé par décret rendu en Conseil d'État.
L'autorisation n'est accordée que sur l'avis préalable de l'évêque,
du préfet et du conseil municipal. — Toutefois un arrêté préfectoral
suffit lorsqu'il s'agit de dons ou legs Gonsacrés à des fondations

pieuses n'excédant pas la Valeur de 1 000 fr. et ne soulevant aucune
réclamation.

Les mêmes formalités sont exigées pour les aliénations ou acqui-
sitions immobilières, transactions, emprunts, aliénations de valeur
ou d'immeubles par destination (chaires, grilles, etc.)

— Pour les
aliénations de meubles de prise (tableaux, statues, etc.) et remploi
de capitaux récemment perçus, l'autorisation de l'évêque et celle
dû préfet suffisent.

Attributions du bureau des marguilliers. — Il dresse le

budget de la fabrique, pourvoit aux dépenses du culte (il achète les
ornements d'église, par exemple), visite l'église avec l'architecte
au moins deux fois par an, nomme les organistes, les chantres,
bedeaux, sacristains, sonneurs, suisses, etc. (1) ; il loue ou

(1) Toutefois dans les communes rurales, les chantres, sonneurs et sacris-
tains sont nommés parle curé ou desservant (art.7, ordonn. du 12janvier 1825).
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afferme les immeubles appartenant à la fabrique ; il peut conclure
des baux de neuf ans pour les biens non ruraux, de dix-huit ans s'il
s'agit de biens ruraux, et il veille à leur entretien et à leur conser-
vation. — Les baux excédant neuf ans.— dix-huit ans, s'il s'agit de
biens ruraux — doivent être soumis à l'approbation du conseil de

fabrique et autorisés par décret, après avis du préfet et de l'évêque.
1 Aucun membre du bureau des marguilliers n'a le droit de se porter

adjudicataire lors de la mise en adjudication des biens delà fabrique.
Le bureau des marguilliers intente et soutient au nom de la

fabrique les procès qui l'intéressent, mais, pour entamer un procès,
il lui faut l'autorisation du conseil de préfecture.

Chaque année le curé présente au bureau des marguilliers le
tableau des dépenses qu'il y aura lieu de.faire; le bureau, après
'avoir examiné et modifié, s'il y a lieu, présente le projet de budget
au conseil de fabrique. — Une fois par an (le dimanche de la Qua-

simodo), les marguilliers font leur.rapport au conseil de fabrique
sur les comptes annuels du trésorier de la fabrique. Une copie de
ces comptes est déposée à la mairie.

C'est le trésorier de la fabrique qui tient la comptabilité, signe les
mandats de fournitures, touche les revenus de la fabrique, etc., etc.;
ses biens immobiliers sont grevés d'une hypothèque au profit delà

fabrique.
Les revenus des fabriques doivent être consacrés exclusivement

au paiement des dépenses du culte (achat d'encens, de chasu-

bles, etc., paiement des salaires des sacristains, chantres, etc)., du
traitement des vicaires, des frais de décoration intérieure et d'entre-
tien des églises, presbytères et cimetières. — Or les revenus des

fabriques se composent des revenus des biens provenant des fon-
dations pieuses, des revenus des dons et legs faits aux fabriques

. (messes, anniversaires, etc.), des revenus des biens meubles et
immeubles des fabriques (loyers, fermages, revenus des valeurs

mobilières, etc.), et des recettes provenant du prix des chaises.

Lorsqu'il n'existe pas de logement affecté au curé ou desservant,
l'indemnité de logement due au ministre du culte doit être fournie

par la fabrique, mais si elle n'a point de ressources suffisantes, cette

dépense tombe à la charge de la commune ; elle est même classée

parmi les dépenses obligatoires, des communes. •— Il en. est de
même des grosses réparations à faire aux édifices consacrés au
culte : si les revenus et les ressources disponibles de la fabrique
sont épuisés, c'est la commune qui doit payer le surplus des

dépenses. — Lorsqu'il y a désaccord à ce sujet entre la fabrique et
la commune, la contestation est tranchée par un décret rendu sur
les propositions des ministres de l'intérieur et des cultes (art. 136,
loi du 5 avril 1884).

Les conseils municipaux qui allouent des subventions aux fabri-

ques ont le droit. de contrôler le budget des fabriques. — Mais,
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qu'ils accordent ou non des subventions, ils sont toujours appelés
à donner leur avis sur leurs budgets et comptes, ainsi que sur les

demandes d'autorisation faites par elles en vue d'aliéner, d'emprun-

ter, de plaider, de transiger, ou d'accepter des dons ou legs (art. 70,
même loi).

Les fabriques des églises ont seules le droit de fournir les voi-

tures, tentures, ornements pour les enterrements et pour la pompe
des funérailles. Elles peuvent du reste affermer ce droit de mono-

pole, mais elles doivent obtenir à cet effet l'approbation du préfet (1).
—

L'emploi des sommes provenant de l'exercice ou de l'affermage
de ce monopole doit être consacré comme les autres revenus des

fabriques, aux dépenses du .culte et au paiement des desservants

art. 22-23, décret du 23 prairial an XII). Les tarifs d'enterrement

(sont fixés par les conseils municipaux et arrêtés par les préfets. —

Mais les indigents doivent être ensevelis gratuitement ; c'est une des

charges du monopole des pompes funèbres, (art. 9, décret du 16 mai

1806).
À Paris l'organisation des pompes T'unèbres est réglée d'une

manière toute spéciale : Une commission syndicale de quatorze

membres, dont dix sont nommés par les paroisses catholiques de la

capitale, deux par les églises protestantes, un par le culte israëlite,
le quatorzième membre étant un délégué de l'archevêché, est chargée
de l'administration des pompes funèbres. Le produit de l'exploita-
tion du monopole est réparti entre les diverses églises de Paris.

Fabriques des cathédrales.-— Les fabriques des cathédrales

sont l'objet d'une réglementation particulière.
— Le maire n'est

point membre de droit du conseil de fabrique. La comptabilité des

fabriques de cathédrales est soumise au ministre des cultes, et non

pas seulement à 1 évoque. Lorsque la cathédrale est en même temps
église paroissiale — et c'est le cas le plus fréquent — la fabrique
doit voter deux budgets distincts, l'un relatif aux dépenses de la

paroisse, l'autre aux dépenses de l'église en tant que cathédrale.
Les frais de grosses réparations et de reconstruction des églises

cathédrales sont à la charge de l'État; mais les dépenses du culte,
les réparations d'entretien sont supportées parles fabriques qui,
ici, sont subventionnées, en cas de besoin, par le conseil générai
du département, et non plus par le conseil municipal.

Les cloches des églises. — Les cloches des églises sont spécia-
lement affectées aux cérémonies du culte. Mais elles peuvent être

employées dans les cas de péril commun (invasion, inondation, incen-

die) qui exigent un prompt secours, et dans les circonstances où
cet emploi est prescrit par des dispositions de lois ou règlements,
ou est autorisé par les usages locaux. — Les sonneries religieuses,
comme les sonneries civiles, font du reste l'objet d'un règlement con-

(1) Les consistoires (Voy. ci-dessous) Jouissent également de ce monopole.
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eerté entre l'évêqueet le préfet ;: én; cas de désaccord, le'ministre des
cultes; statue (art. 100^ loi: du 5 avril T§84').

Tfee:elef du clocher doit être déposée entre lesj mains du euréou

desservant, et une autre entre les înains du maire; — Le maire ne-

peut faire usage de la clef que dans des circonstances prévues par-
les- lois' ou règlements (en cas! de péril commun). Si, comme cela
arrive fréquemment, il faut pénétrer dans l'église pour atteindre la

porte du clocher, une clef de la porte de l'église doit être remiser

également au; maire (art. 101!, même loi).

CHAPITRE V

OTETJL.'EEÏS 1 ®:E-C G'NW'U'S X> ATt IL,.'HT'AI?

Les différents cultes reconnus par l'État, sont : Le culte catho-

lique, l'Églisedë la confession d'Augsbourg (religion luthérienne),

l'Église: réformée ou calviniste, le culte- israëlite et le culte musul-
man: —- Les- ministres des cultes- reconnus sont salariés par
FÉtal; les: ministres des cultes non reconnus ne reçoivent au
contraire' aucun 1'

traitement. Les'ministres des cultes réconnus

par l'État sonk dispensés du seTvice' militaire; ils sont également
dispensés 1de1la tutelle loTsque cette tutelle doit s'établir dans un

département anitrë- que
1celui où leurs fonctions les retiennent (Avis

dve OonseifiïÉtat cfe 20 novembre 1806).
Nous n'avions pas'à revenir sur r'organisation du culte, catholque

-—nous d'àvons 1déjà examinée — mais il importe de tracer l'organi-
sation des autres cultes- reconnus par l'État.

SECTION I"'

Le? Cultei Protestant (di)

g .l". — ÉGLISE :DE, LA-CONEESSION D'A.U.GSBOURG ,

L'Église luthérienne1— désignée plus habituel!ement' sous'le nom
de: UÉglise' de- la confession d'Augsbourg;— est placée

1eh France
sonsil-autoritë- supérieured'ùn: synode général. Ce synode qui veille
au maintien de 1la<constiïutibh de l'Église dans les circonscriptions

admimistréés-par les synodes particuliers, — approuve- les livres et

formiulairesliturgiques quidôiventservir au culte etàl"enseignement
îeligiéus, et juge en dernier ressort les difficultés auxquelles peut
donnei? lieuil'applïicatiën'âë règlements concernant le régime inté-

(K)!Veyi FàMUês'de TiiMogïë (ViBLiB-KfiALÊ^.
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rieur de' l'Église. Il communique avec le ministre des cultes par
l'intermédiaire &xme commission ecc'écutivenommée par lui (art. 25,
loi du1lw août 1=879). .

Le' synode
1
général se compose" de'pasteurs' luthériens et d'un nom-

bre'de laïques double de celai des pasteurs' éfas par' les synodes
parii'éutie'rs (ait: 22;mëmëloi)i. ^-Iiest renouvelé'tous les trois ans.
— Ils©'-rétihit au moins une fois tous les trois ans'alternativement
à Paris-'ét- à'Bf'ôntbéliaïd, et" peut être convoqué extraordinairement
sur 1& dëmunde 1 d'un synode particulier où du gouvernement
(art. 2&, même loi)l —11 peut' convoquer un synode constituant. Le

syno'dë' constituant se compose d'un nombre double de celui dès
ffiembrëâ du synode général; (art. 27)?.

La France' est divisée en plusieurs circonscriptions régies^ par
dës: synodes particuliers. Chaeune' décès' circonscriptions se divise
elle-même' en régions' administrées par des consistoires. — Au-des-
sous'des 1consis-toiïes se pïac'e^^ conseils presbytëraux' chargés
chacun de*Fadnidnisfrâtion' d'une' circonscription paroissiale;

Toute paroisse on circonscriptionpar"OfestaZe. possède' un ou plu-
sieurs pasteurs nommés par le consistoire sur la présentation du con-
seil présbyteralj et agréés parle gouvernement. — Pour êtrepasteur,
il; faut être Français ou d'origine- française, avoir vingt-cinq ans.

accomplis;, ëtreb&'cheiïer en théologie'et pourvu d'un acte de consé-
cration' délivïé'par' un inspecteur

'
ecclésiastique.' — Les'pasteurs peu-

vent être' suspendus" OTÏ destitués par le synode particulier, sauf

àpprô'bâti'on: dû-gouvëfneffient(art. 2^5).
Quant aux inspecteurs ecclésiastiques,^ surveillent les'pasteurs,

maintiennent l'exercice régulier du culte, visitent les églises et font

chaque année leur rapport àiï synode-particulier. Ils sont nommés

pour neuf ans par le synode particulier et siègent au synode.général
(art. 6)'.

Les' églises luthériennes qui forment a:elles seules un consistoire
fl'oht point dV c'onsëirpresbytéif al, ïë consistoire particulier en tient
lieu. Mais-tonte église ne fôrnïahfpas aëiïê seule un consistoire est
administrée par un- c'o'nsëirprësbytérâl composé des pasteurs delà
paroisse et d'ë huit anciens au moins, élus paroles fidèles et renou-
velés par moitié'tous les trois ans. Le pastëùr le. plus ancien de: la

paroisseestlfepr'ésid'eû'tdu'consëil présbytëraL — Ce conseil veille
au maintien*de l'ordre dans la paroisse, au point de vue religieux ;
'Û administré les biens et revenus' de la paroisse, délibère sur

râcceptation dés'doris et'legs, etc. (art. 7-10).
Chaque consistoire se composé de tous 1ïës pasteurs de la circons-

cription- étd'tïn' rîôm'bte' doublé d'anciens délégués par les conseils

pïésbytéraux. il ëstrënôuvëié par moitié tôùsles trois ans; il choisit

sonpfésid'ënt parmi les pasteurs. Il veille au maintien de la disci-

pline, contrôle l'administration des conseils presbytéraux, règle
leurs budgets et arrête leurs comptes, délibère sur l'acceptation des
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dons et legs qui lui sont faits et donne son avis sur l'acceptation
des dons et legs faits aux paroisses de son ressort.

Plusieurs circonscriptions consistoriales réunies forment le
ressort d'un synode particulier. — Le synode particulier se com-

pose de tous les membres de consistoire du ressort ; il se réunit une
fois par an, veille au maintien de la constitution de l'église et à la

.célébration du culte, statue sur l'acceptation des dons et legs qui lui
sont faits, délibère sur toutes les questions intéressantla religion
luthérienne dans l'étendue de son ressort,statue sur toutes contesta-
tions survenues dans ce même ressort, sauf appel au synode
général. — Dans l'intervalle de ses sessions, il est représenté par
une commission synodale qui se compose de l'inspecteur ecclésias-

tique, d'un pasteur et de trois laïques. Cette commission synodale
est renouvelée par moitié tous les trois ans. Elle peut convoquer le

synode particulier en session extraordinaire ; elle transmet au gou-
vernement les nominations de pasteurs faites par le consistoire et

s'occupe de mener à bonne fin les affaires sur lesquelles le synode a
délibéré. Les synodes particuliers sont soumis à l'autorité et au con-

trôle du synode général.
Pour les acquisitions et aliénations immobilières, pour les accep-

tations de dons et legs,etc, etc., mêmes formalités que celles exigées
pour les actes de même nature accomplis par les fabriques (avis du
conseil municipal, décret en Conseil d'État ou arrêté préfectoral,
suivant les cas), mais — on l'a remarqué — les dons et legs sont

acceptés ou refusés par le consistoire lui-même, et non par le tréso-
rier au nom du consistoire.

g 2.. — L'ÉGLISE RÉFORMÉE

L'Église réformée ou culte calviniste a une organisation analogue
à celle de l'Église de la Confession d'Augsbourg.Elle est placée sous
l'autorité suprême d'un Conseil synodal composé de treize notaMes
nommés par le gouvernement et de deux pasteurs. La France est
divisée en un certain nombre de circonscriptions consistoriales

régies chacune par un consistoire qui reçoit du conseil synodal
toutes les instructions relatives au culte et qui est composé des

pasteurs de la circonscription et des délégués des paroisses. .
Les circonscriptions consistoriales se divisent elles-mêmes en

paroisses. Chaque paroisse est confiée à un ou plusieurs pasteurs;
au point de vue temporel elle est administrée par un conseil pres-

bytéral (véritable fabrique) composé de quatre à sept membres
élus par les membres de la paroisse portés comme électeurs sur

les registres de la paroisse. —L'administration des conseils pres-
bytéraux est contrôlée par le consistoire de la circonscription.
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SECTION II

Le Culte Israélite

Le culte israëlite, en France, est dirigé et surveillé par un Consis-
toire centrai sous l'autorité duquel sont placés des consistoires

départementaux. Le consistoire central sert d'intermédiaire entre
les consistoires départementaux et le gouvernement, il délivre les

diplômes de deuxième degré pour les fonctions rabbiniques, etc.
Il se compose d'un Grand-Rabbin et d'autant de membres laïques

qu'il y a de consistoires départementaux. Il est élu par les notables
des circonscriptions consistoriales et renouvelé par moitié tous
les quatre ans; il nomme son président pour quatre ans. — Le
Grand-Rabbin du consistoire central surveille tous les ministres du
culte israëlite, il a le droit d'officier dans toutes les synagogues de

France; aucune délibération ne peut être prise par le consistoire
central sur les objets religieuse sans son approbation. Il est
nommé à vie par le consistoire central auquel s'adjoignent, pour
cette élection, deux délégués de chaque consistoire départemental.

Chacune des circonscriptions consistoriales (étendue du ressort
des consistoires départementaux) est pourvu d'un grand-rabbin qui
adroit de surveillance sur tous les ministres du culte israëlite de la

circonscription. Ces grands-rabbins sont élus par le corps des nota-
bles composé d'israëlites français jouissant de leurs droits électo-
raux et domiciliés depuis, deuoe ans au -moins dans la circonscrip-
tion. Les notables sont convoqués par le consistoire départemental
sur l'autorisation du préfet. — Les grands-rabbins font partie de
droit des consistoires départementaux ; ils sont-placés sous l'auto-
rité du Grand-Rabbin de France.

Au-dessous du grand-rabbin départemental viennent les rab-
bins communaux et les ministres officiants. Les rabbins commu-
naux et les ministres officiants sont élus par cinq notables au
moins désignés par le consistoire départemental. Mais il ne peut
être créé des ministres officiants à la.charge de l'État que par un
arrêté du ministre des cultes. ;

Les consistoires remplissent les fonctions administratives des
conseils de fabrique : ils ne peuvent, sans autorisation préalable
accordée par décret, accepter des donations ou legs, plaider,
acquérir ou aliéner des immeubles, — et, avant que l'autorisation
ne soit accordée, les conseils municipaux intéressés sont appelés à

donner leur avis (.décret du 25 mai 1884, et loi du 5 avril 1884).
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CHAPITRE VI

DÉSAFFECTATION I> E S IMMEUBLES
. CONSACRÉS AUX CULTES

En cette matière, la loi du 5 avril 1884 {la nouvelle loi munici-

pale) a proclamé un principe désormais incontestable. Elle donne
.aux conseils municipaux le droit de prononcer la désaffectation
d'immeubles consacrés aux cultes ou à des services religieux ou .à
des établissements ecclésiastiques quelconques en dehors des
prescriptions de la loi du 18 germinal an X (c'est-à-dire ,en dehors
;des prescriptions du Concordat et des articles organiques), lorsque
l'affectation a été consentie autrefois par la municipalité de la.
commune.-— Mais la désaffectation est soumise aux formalités gu'a
nécessitées autrefois l'affectation : tantôt il faut un décret, tantôt un

simple arrêté préfectoral suffit (art. 1&7, loi du 5 avril 1884).
Par désaffectation il faut entendre le retrait de la .concession de

Mtiments ou de propriétés destinés à être consacrés par les con-
cessionnaires à un service spécial — civil ou religieux (1).

Cette disposition s'applique aussi bien aux édifices ou bâtiments
..consacrés aux cultes protestants et israélite qu'aux bâtiments ou
édifices affectés à un service du culte catholique ou à un établis-
sement religieux se rattachant à ce même culte.

;(1) Bien.entendu, la désaffectation.est impossible quand l'affectation :a eu lieu

« titre onéreux : il ne s'agit ici que des concessions faites à titre gracieux, gra-
luitement.
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GHAPiTIOE PREMIEE

JL'-^R/MiÉiE .JFK,AJPif<3A.I*»E

L'armée française comprend Farmée de terre et l'ar niée de mer.
Nous allons indiquer successivement la composition .de l'une et
de l'autre.

g 1". — .I/ATiMÉE DE 5EERRE

L'armée de terre se compose de troupes d'infanterie, de cava-

lerie, d'artillerie et du génie.

144 -régiments de; ligne,
80 -bataillons de chasseurs ;à pied;

' "
:

4 régiments de zouaves, :

INFANTERIE .\ ^régiments ide;tirailfeui« (algériens i(iwm?sjij

I 2 régiments de légion létrangèire,
3 bataillons d'infanterie légère /d'-Mricpie,
5 compagnies deddsciplinei(l).

(1) En outre il a été créé au Tonkin et en Annam : 3 régiments tonkinois »
i régiment (annamite:; jaii Sénégal, 1 Tégument ^de tirailleurs sénégalais, e^ dans
nos établissements de l'Inde, 2 compagnies de cipahis (soldats indigènes).
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I 12 régiments de cuirassiers,
t 26 — dragons,
\ 20 — chasseurs,

CAVALERIE { 12 — hussards,

/ 4 — chasseurs d'Afrique,

[ 3 — spahis,
' 7 compagnies de remonte.

!38

régiments d'artillerie de campagne,
16 bataillons d'artillerie de forteresse,
10 compagnies d'ouvriers d'artillerie,
3 — d'artificiers,
2 — de pontonniers.

I 4 régiments du génie,
GÉNIE ] -4 compagnies de sapeurs-conducteurs,

14 '— d'ouvriers de chemins de fer.
TRAIN DES l „n ,

'
< 20 escadrons.

EQUIPAGES (
f 30 légions départementales,

GENDARMERIE 1 La légion des gendarmes d'Afrique,
t La légion de la Garde de Paris (Garde républicaine).

L'armée de terre comprend encore les services de l'Etat-major,
de l'Administration (services du ministère de la guerre, intendants

et sous-intendants, contrôleurs généraux de l'armée, etc.), du recru-

tement, de la trésorerie, des postes, des télégraphes, et enfin léser

vice de santé qui se compose de médecins et pharmaciens princi-

paux, majors, d'aides-major, et de sections d'infirmiers.

£ a. — L'ARMÉE DE MER

L'armée de mer comprend :

1° Les équipages de la flotte,
2e 4 régiments d'infanterie de marine.
3° L'artillerie de marine,
4° Le génie maritime,
5° La gendarmerie de marine.

Gomme services annexes,Il faut citer : l'État-major, le commissa-

riat de la marine, les mécaniciens, le service d'hydrographie,
le

corps de santé, les aumôniers, le personnel des arsenaux mari-

times, les gardes consignes, etc.

Voici quel est le personnel des officiers de la marine française (1) :

2 amiraux (en temps de guerre),
15 vice-amiraux,
30 contre-amiraux,

100 capitaines de vaisseau,

(1) Voy. Rapport de M. Gerville-Réacae, député, sur le budget de la Marine pou

1886.
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200 capitaines de frégate,
700 lieutenants de vaisseau,
420 enseignes de vaisseau.

Puis viennent les aspirants de première et de deuxième classe.
Le grade d'amiral correspond à celui.de maréchal de France,

Le grade de vice-amiral correspond au grade de général de division;
— contre-amiral — général de Brigade;
— capitaine de vaisseau — colonel;
— capitaine de frégate — lieutenant colonel;
— lieutenant de vaisseau — capitaine;
— enseigne de vaisseau — lieutenant en ler ;
— aspirant de lr 8classe — lieutenant en 2e;
— — 2S classe — sous-lieutenant;

Le matériel de la flotte se compose de 384 bâtiments de, guerre
ou unités de combat (de 472 bâtiments, si on tient compte des .non-
valeurs. En effet, la France possède actuellement (en 1885) :

44 cuirassés, 66 avisos,
49 croiseurs, 79 torpilleurs

77 canonnières ou chaloupes, (1)

La marine anglaise est la seule qui possède un plus grand
nombre d'unités de combat : elle en a 438, dont 66 cuirassés,
93 croiseurs et 96 avisos.

Quant à la flotte allemande, elle se compose de 167 unités de
combat ; elle possède 38 cuirassés, 30 croiseurs, 19 avisos, etc. (1).

Équipages de la flotte. — Les équipages de la flotte compren-
nent les diverses catégories de marins : les gabiers, les marins-
timoniers ; les mécaniciens, chauffeurs, etc. ; les marins-canonniers,
puis les sous-officiers de marine ou officiers mariniers (premiers*
maîtres, seconds-maîtres, sergents-majors, sergents-fourriers, ser-

gents). On désigne sous le nom de maistrance le corps de sous-offi-
ciers de marine.

Les équipages de la flotte sont répartis en cinq divisions qui ont

pour chefs-lieux : Cherbourg, Brest, Lorient, Rochefort et Toulon.

(1) Rapport de M. Gerville-Réaclie.

'DROIT •
'

SO .
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GHAPITÏIE II';

ORGANISATION ID,E • IL, ' AîâMiËiE! ;

':
.'.'"; ; ;;; SECTIONï*e'''

'

Division du territoire. — Composition des Corps d'Armée

Le temtoire.de la,;France est divisé, au point de vue de l'organi-
sation de l'armée de terre, en dix-huit régions. L'Algérie forme une

dis-neuvième région.
• •: :

Chacune de ces régions est occupée par un corps d'armée à la
tête, duquel est- placé un général: de division ayant le titre de
commandant de corps d'armée et résidant dans la ville qui est
le chef-lieu à& la 'région. ..: -' >-

Il y a donc 19 corps d'armée — désignés par le numéro de la

région que chacun d'eux occupe.

Chefs-îieucG des 19 corps d'armée.

1er corps : Lille,
.l'.î; .2e :..— Amiens,
..-::---3?: -.7—- Bouen,.

4e — Le Mans,
r. 5': <f~\ Orléans,

6e —. . Châlons-sur-Marne,
7° — Besançon,
8e — Bourges,"' "
9e

' — Tours,

11e corps : Nantes,
.12- —

Limoges,
13e. — Clermont-Ferrand,
14° — . Grenoble, .

15e — Marseille, -

16» — Montpellier,
17e" — Toulouse,
,18e — Bordeaux,
19° —. . Alger.

'

.Chaque,région se.divise en huit subdivisions de région, comman-

dées par des généraux. ..... -,:..

.-.Le.commandant d'un corps d'armée, dont le supérieur immédiat

est le ministre delà guerre, a sous ses ordres les généraux de division

qui commandent les divisions, du corps d'armée, ainsi qu'un chef

d'état-major général., Voici' du ,reste quelle est l'organisation des

corps d'armée.

Chaque corps d'armée se compose de ;

Deux divisions d'infanterie,
Une brigade de cavalerie, .

Une brigade d'artillerie,
Un bataillon du génie,
Un bataillon de chasseurs à pied,
Un escadron du train des équipages,
Une section de secrétaires d'état-major et de recrutement,
Une section d'infirmiers.
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La composition du 19ecorps (le corps d'armée d'Algérie).est stoait
à fait spéciale. Ce corps comprend en eîffiei ias régiments de

zouaves, de turcos, de spahis, etc., etc. — La brigade (d'artillerie .du
19e corps est en garnison à Vincennes, et non f>as enaAlgérie..

Une brigade se. compose de deux régiments. — ttae dwisimx

d'infanterie comprend deux brigades, soit gwatre régimenits.
Au corps d'armée se rattachent tous les services auxiliaires

nécessaires à une armée en campagne (états-majors, télégraphie
militaire, postes, trésorerie, administration, intendance, etc.)

Chaque région possède des magasins généraux d'approvision-
nements; — chaque subdivision a des magasins qui sont alimentés

par ces magasins généraux.
En principe, le commandant d'un, corps d'aimée ne, jpenit con-

server son commandement que pendant trois. wu0 en temps -de

paix. Cependant, par décret spécial rendu enconseil des minisires,
il peut être maintenu après l'expiration de cette période, — mais,
dans ce cas, il est d'usage de le mettre; à la fcêifced'un autre. corps
d'armée (art. 14, loi du .24 juillet 1873)..

SECTION II

Lois sur le Recrutement de l'armée

Le remplacement a été supprimé par la. loi du 27 juillet 1872.
Tout Français doit le service militaire jiersanneL Tout Français,
à moins qu'il ne soit déclaré impropre à tout service militaire,
peut être appelé sous les drapeaux depuis l'âge de vingt ans jusqu'à
l'âge de quarante ans.

Il fait.partie dé l'armée active pendant cinq: ans;
:— de la réserve de l'armée active pendant opiatre ans;.
— de l'armée territoriale pendant einij aas;; '.'.'•.•."
— de la réserve) de l'armée territoriale pendant sixans (1).

Mais les Français, peuvent seuls être admis; dans l'armée fran-

çaise, en principe. Il n'est fait exception, à cette règle que pour la

composition de la légion étrangère et des corps, indigènes, tels que
les régiments tonkinois ou sénégalais.

Certains Français ne. peuvent à, aucun titre servir dans
l'armée. Ce.sont : 1° les individus condamnés à une peine afflictive
et infamante; 2° ceux qui ont été condamnés,à deux ans de

prison (ou à une peine plus élevée) et qui en.outre ont été placés
sous, la surveillance de la haute police ou frappés de l'interdic-
tion de domicile et interdits de droits, civiques, civils- et de

(1).Art. 3,4 et.36:de la loi du27 juillet 1S78. ;
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famille (Voy. VIE JUDICIAIRE). Ces individus sont considérés comme

indignes de défendre leur pays.
Bien entendu, tout Français déclaré impropre au service militaire

par le conseil de révision est dispensé de toutes les obligations
inscrites dans la loi sur le recrutement. — Il existe encore d'autres
cas de dispenses dont nous parlerons plus loin.

g 1«*. — RECRUTEMENT DES JEUNES SOLDATS

N°l. — TABLEAUX DE RECENSEMENT

Tous les ans, les maires de chaque canton dressent des listes

comprenant tous les jeunes gens qui ont atteint l'âge de vingt ans
révolus dans l'année précédente et qui sont domiciliés dans le
canton. Ces listes sont établies d'après les registres de l'état civil,
d'après la déclaration à laquelle sont tenus les jeunes gens, leurs

parents et leurs tuteurs, et d'après tous autres documents et ren-

seignements; elles constituent ce qu'on appelle les. tableaux de
recensement.

Les tableaux de recensement sont publiés et affichés dans

chaque commune deux dimanches de suite ; la dernière publication
doit avoir lieu au plus tard le 15 janvier. — Un avis publié dans
les mêmes conditions indique le lieu et le jour où il doit être procédé
à Yexapien des dits tableaux et à l'opération du tirage au sort

(art. 8, loi- du 27 juillet 1872),
Sont considérés comme domiciliés dans le canton, et sont par

suite inscrits sur le tableau de recensement cantonal :
1* Les jeunes gens célibataires dont le père, la mère ou le tuteur

a son domicile dans une des communes du canton, — alors même

que ces jeunes gens se seraient expatriés, engagés, établis au

dehors, ou bien seraient émancipés ou auraient disparu sans qu'on
sache s'ils sont vivants ou décédés ;

2° Les Jeunes gens mariés dont le père — ou la mère, à défaut de

père—est domicilié dans le canton, à moins qu'ils ne soient
eux-mêmes^ domiciliés dans un autre canton (auquel cas ils sont
inscrits dans ce dernier canton) ;

3° Les jeunes gens nés et résidant dans le canton, qui n'ont ni

père, ni mère, ni tuteur ;
4" Enfin les jeunes gens -résidant dans le canton et qui ne jus-

tifient pas de leur inscription sur les tableaux de recensement d'un
autre canton (art. 10, même loi).

Lorsque des jeunes gens ont été omis dans les tableaux de recen-
sement ou dans les tirages des années précédentes, ils sont inscrits
sur les tableaux de recensement de la classe qui est appelée après
la découverte de l'omission — à moins qu'ils n'aient trente ans

accomplis à la clôture des tableaux. S'ils ont plus de trente ansr
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ils ne sont soumis qu'aux obligations de la classe à laquelle ils

appartiennent (1) (art. 12, même loi).
La classe, en matière de recrutement, c'est l'ensemble des

jeunes gens nés la même année; on est de la classe 1880,1881,
1882, etc., suivant qu'on a eu vingt ans accomplis dans le courant
de l'année 1880, 1881, 1882, etc, car la majorité militaire précède
la majorité civile : elle est fixée à 20 ans et non point à 21 ans.

N° 2 — LE TIRAGE AU SORT

: Le tirage au sort a lieu au chef-lieu de canton, publiquement,
devant le sous-préfet assisté des maires du canton (devant le

préfet, dans l'arrondissement du chef-lieu du département). Dans
les communes qui forment un ou plusieurs cantons (villes), le sous-

préfet est assisté du maire de la commune et de ses adjoints.
Dans les grandes villes divisées en plusieurs arrondissements

(à Paris ,par exemple), le préfet ou son délégué (le secrétaire^général
de la préfecture), est assisté d'un officier municipal de chaque
arrondissement.

Le tableau de recensement est lu à haute voix. S'il contient des

inexactitudes, les jeunes gens intéressés, leurs parents, tuteur ou
mandataire présentent leurs observations, et le sous-préfet statue
immédiatement sur la question, après avoir pris l'avis des- maires ;
s'il y a lieu, il fait rectifier le tableau.

Après l'examen du tableau de recensement il est procédé an tirage
au sort. —Et d'abord l'ordre dans lequel sont appelés les jeunes
gens de chaque commune est réglé par le sort. Ainsi, les jeunes
gens de telle commune, seront appelés en premier lieu, puis vien-
dront ceux de telle autre commune, et ainsi de suite.

Avant l'opération du tirage, le sous-préfet inscrit en tète de
la listelesnoms des jeunes gens omis sur les tableaux de recense-

ment, ou sur les listes de tirage, à la suite de manoeuvres fraudu-.
leuses ainsi que les noms de ceux qui, à l'aide de manoeuvres
du même genre, se sont fait exempter ou dispenser du service
militaire par un conseil de révision :. les premiers numéros leur
sont attribués de droit. Nous verrons bientôt quelles sont pour
eux les conséquences de cette disposition.

Cette inscription faite, le sous-préfet compte publiquement les
numéros et les dépose dans l'urne, après s'être assuré que leur
nombre est égal à celui des jeunes gens appelés à tirer, au^sort, et
que les premiers numéros attribués aux individus dont il vient d'être
question ont été retirés. —' Les jeunes gens sont ensuite appelés
dans l'ordre du tableau de recensement. Chacun d'eux prend dans

U) Si les-jeunes gens. omis.sont, arrivés .à.ce,résultat à l'aide de manoeuvres
frauduleuses, ils sont condamnés, ainsi que leurs complices, à un emprisonne-
ment d'un mois à un an (art. 60, loi du 27 juillet 1872).
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l'unns! laMHctm-éro §mà'.est immédiatement proclamé et inscrit sur une
liste dressée par ordre des numéros.

JL.espamenfe peuv-eait tirer à la place de leurs enfants absents. A
défaut ëes paTemts;des jeunes gens qui ne>sont pas présents, le maire

. de IftTEFeomamasanetire à leur placé. L'opération-du tirage, une fois

tejEBiiiB-ée,ii'e:peu?fiêtre"i©Gommencée sous aucun prétexte; chacun

garde lie saisnés© qu'il a tiré'- ou qu'on a tiré pour lui. •— Les jeunes

gens qui ne se trouveraient pas pourvus de numéros sont inscrits à
la suite avec des numéros supplémentaires ; ils tirent entre eux, mais
seulement pour déterminer l'ordre suivant lequel ils doivent être
inscrits.

Sur la liste dressée par ordre de numéros il est fait mention des
cas d^xemf fisomet de dispenses' que les jeunes gens, leurs parents
ouïes maires des communes se proposent de faire .valoir devant le
Conseil #s révision, — et que~nous allons .examiner à l'instant. Le

soios-pïréfef-y ajoute ses observations, puis il est donné iecture de la
lisfe quai est' ensuite publiée et affichée dans toutes les [communes
dis «amton fart. 15, loi du 17 juillet 1872).

N*3.-— EXEMETtOKS ET .DISPENSÉS DU SBRTIGB MILITAIRE

Exemptions.— Les jeunes gens que leurs infirmités rendent im-

propres à tout service actif ou auxiliaire dansTarmée sont exemptés
du service militaire en temps de guerre comme en temps de paix.
C'est le conseil de révision qui décide "si tel jeune homme est

impropre à tout service militaire (Voy.' Conseil de révision).
Dispenses de droit. — Sont dispensés de service dans l'armée

active, mais en temps de paix: seulement, non en temps de guerre :

1° L'aîné d'orphelins de père et de mère (mais non pas le fils

unique orphelin de père et de mère, ni l'orphelin de mère seule-

ment};:
. - : ..

2'Le fils unique ou l'aîné dès fils, — ou à défaut de {ils ou de gendre
— le petit-fils unique ou l'aîné des petits-fils d'une femme actuelle
méat veuve, ou d'un père aveugle où entré dans sa soixante-dixième
année (e'est-à-dire âgé de 69 ans accomplis), ou d'une femme dont le

mari a été déclaré'absent par'les tribunaux (or une personne n'est

déclarée absente que si' son existence est incertaine depuis
cinq ans au moins, et même depuis onze ans lorsqu'avant sa dispa-
rition elle a choisi un mandataire pour gérer ses intérêts) ;

3" Le fils puîné d'un père aveugle oxi entré dans sa soixante-dixième

année, si le fils aîné est aveugle ou atteint de toute autre infirmité
incurable qui le rende impotent (de paralysie,, par exemple).

4° Le plus âgé de deux frères appelés à faire partir du même

tirage (l'un est né en janvier 1884,'"par exemple, et l'autre en

décembre 1884), — si le plusjeune est reconnu propre au service;
15" Celiui qui.a.un frère.sous les drapeaux; . .-.

6° Celui dont un frère est mort en activité de service, ou a été
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réformé ou admis à la retraite, pour blessures reçues dans un ser-
vice commandé (à la manoeuvre, par exemple) ou pour infirmités
contractées à l'armée. — Cette, dispense ne s'applique qu'à un seul
frère pour un même cas, mais s'il y a quatre frères et que le troisième
soit aussi réformé, par exemple, le quatrième frère aura droit à la

dispense dont nous nous occupons en ce moment. — La même obser-
vation s'applique dans le cas précédent :de4roisième .frère n'est pas
dispensé du service militaire parce que l'aînéest encore dans l'armée

active, mais le quatrième;frère: est dispensé par .cela seul qu'au.mor
ment où; il est appelé à faire son service militaire, le-troisième est
sous les drapeaux. ,. •,.,.;' : . >, -,-...--..-,,, : . ;.;. ,_.-,...',. ;;/.-. -s J-y.^i.

Le jeune homme pmis sur. les.listes,, et ;qui ne-^s'est pas. présenté
par lui ou ses ayants-cause (parents, tuteur); au tirage de la.classe., à

laquelle il appartient, ne peut invoquer ensuite Je.s cause,s de dis-

pense.que nous venons d'énumérer que si les causes existaienidéjà
au moment de la clôture deslistes. M, ,::;;,'; ; ;. <;*<,..: >-';:;;:;;,
. Toutes,ces causes de. disp.ense:n,e:S.ont applicables qu'aux enfants

légitimes:;,les ^enfants, naturels ne.peuvent-des. invoquer. ; ::;i ,
Les causes de dispense doivent exister au jour ou.le conseiLde

révision est appelé à statuer; sielles ne suryiennnenti que postérieu-
rement, elles ne sont point prises en; considération.-!-Toutefois l'ap-
pelé ou l'engagé qui, après la décision, du. conseil de révision, aprèsle,
1erjuillet, ou après;son incorjsoration dans l'armée-devient; l'aîné;
d'orphelins de père et de mère, le fils unique ou l'aîné des fils, ou —

à défaut de fils et de gendre — le petits-fils unique, d'une veuve, ou
d'une femme dont le mari a été déclaré absent, ou d'un père.ayeugle,
estsursa demande renvoyé dans ses foyers,— à moins .qu'en raison
de sa présence sous les drapeaux il n'ait procuré la dispense de ser-
vice à un frère, puîné actuellement vivant. :;•:...:;;:

Le militaire devenu l'aîné des fils ou des petits-fils d'une.personne
entrée dans sa soixante-dixième année est également renvoyé dans
ses foyers; il est en disponibilité pour le temps qu'il a encoreà faire

(art. 17, loide 1872), -: ... î>i;0 ..-a
. Les jeunes gens dispensés du service militaire en temps.de paix;

en vertu des dispositions précédentes, sont ^astreints à .certains
exercices: de courte durée.Mais dès que les causes de dispense
viennent à cesser, ils sont soumis à toutes les obligations de la classe.
dont ils font.partie. En-.cas de guerre, ils sont, appelés comme les
hommes de leur, classe.(art. 25-26, ;même loi)..

Les jeunes , gens qui n'ont pas la taille de 1 mètre 54 centi-
mètres ou qui sontreeonnus d'une çomplexion trop:faible par le con-
seil de révision peuvent être a iournés deux années de suite. La troi-
sième année ils sont classés définitivement : s'ils sont reconnus
propres à un service armé ou à u.xi service auxiliaire ,ilssont sounais
à toutes les obligations de la classa à laquelle ils appartiennent ; s'ils
sont reconnus impropres à-tout service militaire, ils sont dispensés
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définitivement, et non plus provisoirement, de toutes ces obliga-
tions (art. 18).

Dispenses à titre conditionnel. —Sont dispensés du service
militaire en temps de guerre comme en temps de paix, mais à titre
conditionnel:

1° Les membres de l'instruction publique (professeurs, institu-

teurs, etc.) etles élèves de l'École normale supérieure de Faris qui se
sont engagés à se consacrer pendant dix ans au moins à l'enseigne-
ment (cet engagement doit avoir été accepté par le recteur avant le

tirage au sort) ; mais, bien entendu, si cet engagement n'est pas res-

pecté, la dispense cesse (dispense àtitre conditionnel);'
2° Les professeurs des institutions nationales des sourds-muets

ou des jeunes aveugles (aux mêmes conditions).
3° Les artistes qui ont obtenu les grands-prix de Rome, à condi-

tion qu'ils passent à l'École les années réglementaires et remplis-
sent toutes leurs obligations envers l'État ; -

4° Les pensionnaires de l'École de Chartes, à condition de rester
dix ans dans un service public (il est tenu compte du temps qu'ils
ont passé à l'École);' 5° Les membres des associations religieuses vouées à l'enseigne-
ment et reconnues comme établissements d'utilité publique, et les

directeurs, maîtres et élèves-maîtres des écoles fondées ou entrete-
nues par les associations laïques reconnues également comme éta-
blissements d'utilité publique; pourvu toujours que les uns et les
autres aient pris devant le recteur, avant le tirage au sort, l'engage-
ment de se consacrer dix ans à l'enseignement, et qu'ils réalisent cet

engagement dans un des établissements de l'association à laquelle
ils se rattachent actuellement; — l'établissement où ils remplissent
leurs engagements doit exister depuis plus de deux ans, ou s'il est

plus récent, renfermer au moins trente élèves ;
6° Les jeunes gens qui se préparent à l'enseignement primaire

dans les écoles normales [primaires ; les instituteurs et instituteurs-

adjoints des écoles libres désignées à cet effet par le ministre de
l'instruction publique, toujours sous la co'ndition de se consacrer
dix ans à l'enseignement;

7° Les jeunes gens autorisés à continuer leurs études pour se vouer
à l'un des cultes reconnus par VÉtat (Voy. VIE RELIGIEUSE), à con-
dition qu'ils aient reçu la' consécration à vingt-six ans; les élèves

ecclésiastiques, à condition qu'ils soient entrés dans les ordres

majeurs également à vingt-six ans ; — sinon la dispense'tombe :

ils sont assujettis au service militaire, et il en est de même pour
ceux qui viennent à cesser leurs études religieuses (art. 20).

Les jeunes gens dispensés à titre conditionnel et qui cessent de

remplir les "conditions imposées par la loi sont tenus d'en faire la

déclaration au maire de leur commune dans les deux mois (il leur

est remis une expédition constatant leur déclaration; ils doivent la
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iaire viser par le préfet dans le délai d'un mois), et ils sont incor-

porés dans l'armée active en même temps que la classe appelée

après la cessation de leurs fonctions ou études (le temps écoulé entre
la, date de la cessation de leurs fonctions et leur déclaration ne

compte pas dans leurs années de service.; ils ont donc intérêt à

faire cette déclaration le plus tôt possible). Le jeune homme qui ne
ferait pas sa déclaration ou négligerait de la faire viser par le préfet
serait passible de un mois kun an de prison.

Les mêmes formalités sont imposées, sous les mêmes peines, aux

jeunes marins portés sur les registres matricules de l'inscrip-
tion maritime et qui se font rayer de ces registres (Voy. Inscription
maritime), et aux jeunes gens qui, liés au service dans l'armée de
terre ou de mer en vertu d'un brevet ou d'une commission, viennent
à cesser leur service (art. 21).

Mspenses à titre provisoire.— Les jeunes gens désignés,
parle conseil municipal de la commune oùrls sont domiciliés, comma
soutiens indispensables de famille, peuvent être dispensés^roCT'soê-
rement du service militaire — mais seulement s'ils remplissent
effectivementleuis devoirs de soutiens de famille. Il ne s'agit plus ici
d'une dispense de droit comme précédemment, mais d'une faveur.
Cesdispenses peuvent être accordées par département jusqu'à con-
currence de 4 0/0 du nombre des jeunes gens reconnus propres au
service et compris dans la.première partie des listes du recrutement
cantonal. Par conséquent, plus il y a de jeunes gens réformés pour
défaut de constitution ou infirmités, moins il y a de dispenses accor-
déesaux soutiens de famille.

La liste des soutiens de famille dressée par les conseils munici-
paux est présentée par les maires au conseil de révision qui accorde
ou refuse les dispenses. — Chaque année les maires font connaître
au conseil de révision la situation-des jeunes gens qui ont été dis-
pensés dans les années précédentes comme soutiens de famille;
ceux d'entre eux qui ont cessé de remplir leurs devoirs de soutien
defamille ou qui ne sont plus soutiens indispensables de famille
se voient retirer leur dispense provisoire, et ils sont incorporés
dans l'armée .active, s'ils en font encore partie (art. 22).

Gomme ceux qui sont dispensés du service militaire en temps de
paix (fils aine de veuve, etc.), les jeunes gens qui sont dispensés à
titre provisoire comme soutiens de famille sont astreints à certains
exercices de courte durée; en cas de guerre ils partent avec leur
classe,et en temps de paix, dès que la cause de dispense vient à ces-
serais sont soumis à toutes les obligations de la classe dont ils font
partie.

Sursis d'appel. — Les jeunes gens pouvant établir que, soit
pour leur apprentissage, soit pour les besoins de l'exploitation
agricole, industrielle on commerciale à laquelle ils se livrentpowr
teur compte. ou pour celui de leurs parents, il est indispensable
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qu'ils ne soient pas enlevés immédiatement à leurs travaux, peu-
vent obtenir un sursis d'appel valable pour un an, mais ils doivent
demander ce sursis avant leur tirage au sort.

Le sursis d'appel ne vaut ni exemption;ni dispense: lejenne
homme en sursis conserve le numéro qui lui est échu lors du tirage
au sort et il est tenu de satisfaire, à l'expiration de son sursis, à
toutes les obligations résultant de son numéro. Dans des castrés

rares, un second sursis d'un an peut être accordé, mais la troisième
année le jeune homme doit partir ; il 'ne peut obtenir sous aucun

prétexte un troisième sursis. Nous verrons qu'il en est différem-
ment pour les sursis accordés aux jeunes gens admis à faire leur
volontariat. '"•' ' . '-: '-'".• --''' '• -;;:-: '='<

Les demandes de sursisd'appel'doivent étrëadïes'séés au maire.
Le maire prend des renseignements,"demande l'avis du conseil

municipal, remet lés demandes au-conseil de révision-et en envoie
un duplicata au sôùs-pr éîeti; 'Celui-ci transm et

'
ces pièces-au préfet

-avec ses observations et tous les documents nécessaires.
::

Pour les sursis d'appel, même proportion que pour lés'dispenses
àtitre provisoire :4 0/(3 au plus du nombre dés jeunes gens reconnus

propres au service militaire (art.'23-24):
• '

',
'

Les observations que nous avons faites'à propos^ de ceux qui sont

•dispensés à titre provisoire comme soutiens de. famille, s'appliquent
également aux hommes en sursis d'appel : certains exercices mi-

litaires, départen cas dé guerrej etc., (art. 25-26).

N° i. — LE CONSEIL M) RÉVISION -.,, -.-.,.

Le conseil de révision se compose :; ^: -;...'

Dupréfet,#res^m£(à son défaut, du secrétaire général de lapré-
fecture où d'un conseiller de ipréfecturê' désigné par le préfet) ;

D'un conseiller de préfecture désigné par le préfet;
'

D'un conseiller général autre que celui du "canton où la revision a

lieu; -: . •-• '' ' ' -' •'

D'un conseiller d'arrondissement autre que celui du canton (ces
deux conseillers sont désignés par la commission départementale
du conseil général) ;: :•••'-

D'un officier général'ou supérieur (officier ayant au moins le

.grade dé chef de bataillon ou d'escadron, par conséquent).
Le conseil; de révision comprend donc cinq membres. Pour qu'il

puisse délibérer^ il faut qu?il y ait aumoins quatremembres pré-
sents — et 1dans cette hypothèse-la voix du président n'est pas pré-

pondérante en cas de partage (la décision doit être prise à la majo-
rité de trois voix;'• s'il y a deux voix de chaque côté, elle est

-ajournée).*
-En outre un membre'de l'intendance, le'commandant de recrute-

ment, un médecin militaire (ou un médecin civil désigné par f au-
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torité militaire) assistent aux opérations du conseil de révision^
Le sous-préfet ou le fonctionnaire qui l'a suppléé lors du tirage

au sort assiste aux séances que le conseil tient dans son arrondis-
sement et il a voix consultative (il donne son avis, mais son vote
ne compte pas). •— Les maires des communes auxquelles appar-
tiennent les jeunes gens appelés devant le conseil assistent aux
séances et peuvent faire des observations (art. 27).

Le conseil de révision examine les jeunes gens inscrits sur les
tableaux.de recensement ou qui Ont été ajournés l'année prédédeute
pour insuffisance de taille-ou pour faiblesse de constitution. — Les:

jeunes gens qui se rendent à la convocation dont ils sont l'objet
peuvent présenter.leurs observations-au-conseil et faire connaître
l'arme dans laquelle ils désirent être placés fdans l'infanterie, l'artil-

lerie, les hussards, les dragons, etc.) Pourlës jeunes' gens qui ne se.

rendentpas à la-convocâtion-et qui nese font pas représenter, ou qui.
m'obtiennent pas umdélai pour paraître devant lé conseil, il estpro-
•cédé comme s'ils étaient présents. .\ .''•/• • • .•'-,- :;/. ;. ,/,,:. ;

Le conseil de :révision contrôle les opérations :du recrutement^
-examine les réclamations auxquelles elles donnent lieu,

-ainsi que
les causes d'exemption et de dispense que nous avons énumérées.

Les cas de dispenses sont jugés; sur l'a production de documents
authentiques (par exemple : certificat-délivré par le colonel du frère
aîné actuellement sous les drapeaux.;), et sur les certificats de- trois
pères de famille domiciliés dans le même canton et dont les fils
sont soumis à l'appel ou- ont été appelés. Ces certificats doivent
être signés et approuvéspar-le maire de la commune du réclamant.

Le conseil de révision ne peut exempter personne pour infirmités
sans avoir entendu le médecin qui assiste au conseil.

La substitution des numéros peut avoir lieu entre frères appar-
tenant à; la même classe, ce qui veut dire que l'aîné, par exemple,,
peut être remplacé par son frère, pourvu que celui-ci soit reconnu

propre au service militaire par le conseil de révision.(art. 28),-
Lorsque des jeunes gens portés -sur les tableaux de recensement

font des réclamations appuyées sur des questions (L'état ou de droits
civils qui ne peuvent être tranchées que par les tribunaux, le: conseil
de révision, pour se prononcer, attend la décision de la justice ou
prend une décision conditionnelle (par exemple, il exempte le jeune-
homme si le tribunal vient à reconnaître ses prétentions). -^-Mais,
honnis ce cas, les décisions du conseil de révision sont défini-
tives ; le conseil statue en premier et dernier ressort. Toutefois ses
•décisions peuvent être-attaquées devant le- Conseil d'État pour
incompétence é%excès de pouvoir. En ôutfele ministre dé lâguerre
peutlës attaquer'pouf 'HoTationtiè, ïàïoï; 'mais lui seul a. ce pou-
voir, les. particuliers -intéressés doivent donc s'adresser à lui
lorsque le conseil de révision a violé la loi ; si le ministre se décide
à user de son droit et obtient gain de cause, le jeune homme
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frappé par la décision du conseil de révision en profite (art. 30).
Le conseil de révision, après avoir statué sur toutes les questions

qu'il a à trancher, arrête la liste du recrutement cantonal.
• La liste du recrutement cantonal se divise en cinq parties; elle

comprend :

1° (par ordre de numéros de tirage) tons, les jeunes gens déclarés
propres au service militaire et ne pouvant être classés dans les
quatre catégories qui suivent (1);

2° Tous les jeunes gens dispensés de servir dans l'armée active en
temps de paix (fils aîné de veuve* aîné d'orphelins de père et de
mère, etc., etc.),

3° Tous les jeunes gens dispensés à titre conditionnel (professeurs,
séminaristes, etc.) ; — les jeunes gens faisant déjà partie de l'armée
comme engagés volontaires, brevetés ou commissionnés, et enfin les
jeunes marins inscrits (Voy. Inscription Maritime);

4° Les jeunes gens qui ont été dispensés de servir dans l'armée
active (pour défaut de taille, par exemple), mais ont été reconnus

aptes à rentrer dans un des services auxiliaires de l'armée.
5° Lès jeunes gens ajournés pour faiblesse de constitution et

qui seront examinés par le conseil de révision de l'année suivante.
On le voit, la liste du recrutement cantonal ne renferme pas les

jeunes gens déclarés impropres à tout service militaire. — Quant à
ceux qui demandent à être dispensés comme soutiens de famille ou
réclament un sursis d'appel, ils ne sont point classés sous un numéro

spécial; ils figurent sous le n°l delà liste du recrutement cantonal.
• C'est seulement lorsque les. listes de tous les cantons sont arrêtées,

que le conseil de révision, augmenté de deux conseillers généraux
désignés par la commission départementale, examine, dans un&
séance tenue au chef-lieu de département, les demandes de dis-

pense et de sursis d'appel dont nous venons de parler, et statue
définitivement SUTleur admission (art. 32).

Nota. —Les jeunes gens qui, par suite d'un concert, frauduleux,
se sont abstenus de comparaître devant le conseil de révision, ou,' à
l'aide de fraudes, se sont fait, exempter ou dispenser du service mili-
taire par le conseil, sont punis d'un mois à un an de prison.—
Toutes manoeuvres par suite desquelles un jeune homme a été omis
sur les tableaux &$ recensement ou sur les listes de tirage font
encourir la même peine. — Les auteurs et les complices de ces
fraudes sont également condamnés (art. 60, loi du 27 iuillet 1872)

i (1) Les jeunes gens portée sur cette première partie de la liste forment le.

contingent cantonal qui est divisé en deux portions plus ou .moins inégales
suivant les années (c'est le ministre ,de la guerre qui établit la proportion). :
les jeunes gens qui ont les numéros de tirage inférieurs.constituent la première
portion.du contingent: ils seront soldats pendant cinq, ans; les autres — ceux api-

partenant a la deuxième portion — ne font qu'un, an de service.
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N° 5. — LE REGISTRE MATRICULE

On désigne sous le nom de registre matricule, un registre sur

lequel sont portés tous les jeunes gens inscrits sur les listes du
recrutement cantonal — à l'exception de ceux qui ont été ajournés
pour défaut de taille ou faiblesse de constitution. Il y a un registre
matricule par subdivision de région.

Le registre matricule mentionne l'incorporation des jeunes gens
appelés sous les drapeaux ou la position de ceux qui sont

dispensés à un titre quelconque (comme professeurs/ecclésias-
tiques, soutiens de famille, etc.) en regard du nom des intéressés,
ainsi que les changements pouvant survenir dans la. situation de

chaque homme (sortie du régiment, entrée dans la réserve, etc., etc.)
jusqu'à son passage dans l'armée territoriale (V. Armée ter-

ritoriale). -

Tout homme inscrit sur le registre matricule doit, lorsqu'il
transporte son domicile d'une commune dans une autre, en faire
la déclaration à la mairie de la commune qu'il quitte et à la
mairie du lieu où il vient s'établir. Une copie de cette déclaration
est transmise par le maire de chacune des deux communes au
bureau où-est déposé le registre matricule. — De même, lorsqu'un
homme inscrit sur le registre matricule veut aller se fixer à l'étran-

ger, il doit le déclarer au maire de la commune, et, à son arrivée dans
le pays étranger, il doit faire la même déclaration au consulat de
France. — Tous ces changements de domicile sont inscrits sur le

registre matricule en regard du nom de l'intéressé et du numéro
matricule qui lui est affecté. — Il ne faut pas confondre ce numéro
matricule avec le numéro matricule régimentaire :que reçoit le
jeune soldat à son arrivée au corps, et qu'il perd en quittant le

régiment. . ...
'

;
.Celui qui a négligé de faire sa déclaration de changement de domi-

cile est assigné devant le tribunal de. police correctionnelle et con-
damné à une amende de .10 à 200 fr.; il peut en outre être frappé
de 15jours à 3 mois de.prison. En temps de guerre, la peine est
double (art. 59). .

N* 6. —' LE BUREAU DE RECRUTEMENT

Dans chaque subdivision de région est établi un bureau de recru-
tement chargé du service de recrutement et placé sous l'autorité d'un
commandant ou d'un lieuteuant-colonel, qui tient le commandant
du corps d'armée et les chefs de corps au courant de toutes les
modifications qui se produisent dans la situation des officiers,
sous-officiers et soldats rentrés dans la vie civile et immatriculés
dansles différents corps de la région.
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i S. — LE VOLONTARIAT

Nous avons vu que la durée du service militaire est déterminée, en

principe, d'après les numéros de tirage dés jeunes soldats. Celui qui
a obtenu un bon numéro ne reste 'qu'un an au plus sous les dra-

peaux, dix mois environ, en fait; celui qui n'a point été favorisé

par le sort peut être contraint de rester cinq ans au régiment, — en
:tout cas, il fait toujours au moins trente-huit mois de service effectif.

Ace'principe le système du volontariat apporte une importante
dérogation. — Au point de vue du volontariat, le numéro de tirage
ne'signifie absolument rien ; en somme Yengagement conditionnel
d'un an —c'est la dénomination légale du volontariat — est un for-
fait : le-jeune bomme qui le contracte doit faire un an jour pour
jour; il évite donc le service de cinq ans, mais s'il obtient par la
suite un bon numéro de tirage (car l'engagement conditionnel d'un
an doit être contracté avant le tirage au sort), il est clair qu'il eût
mieux valu pour lui ne pas faire son volontariat : en effet, faisant

partie de la deuxième portion du contingent il n'eût fait que dix
mois de service au lieu de douze, il n'aurait point eu 1 500 fr. à

donner, et durant ses dix mois de service il n'aurait point subi les
examens trimestriels auxquels sont assujettis les engagés condi-
tionnels d'un'an. Quoiqu'il en soit, il vaut encore mieux faire son

volontariat que de courir la cbance de faire cinq ans de service.
Mais il; n'est.pas permis à tous les jeunes gens de contracter ren-

gagement conditionnel d'un an. Le jeune bomme qui désire faire

son volontariat doit prouver qu'il possède un certain degré d'ins-
truction (de là l'examen dû volontariat imposé aux jeunes gens
non diplôme's) ; il faut en outre qu'il soit sain et bien constitué,

qu'il ait au moins dix-huit ans accomplis, qu'il ne soit point lié

dans l'armée de terre ou de mer par un engagement: antérieur ; il

doit enfin avoir versé préalablement 1 500 fr. à la Caisse des consi-

gnations, s'il est domicilié dans le département de la Seine— entre

les' mains du trésorier-payeur général ou.du receveur des finances,

dans le cas contraire (décret du 1erdécembre 1872). ... .

Les bacbeliers ès-lettres ou ès-sciences, les bacheliers de l'ensei-
'

gnement secondaire spécial, les élèves de l'école centrale des Arts et

manufactures, des écoles des Arts et métiers, du Gohservatoire,-des
écoles des Beaux-Arts sont dispensée de passer l'examen du volon-

tariat; leur degré d'instruction est reconnu suffisant.
Sont également dispensés deTexamen du-volontariat : les élèves

externes de l'école des mines, des ponts-et-ch'aussées, de l'école du

génie maritime, de l'école des mineurs de Saint-Étienne, des écoles

vétérinaires, de l'école de haras du Pin, des écoles nationales

d'agriculture (art. 1er, loi du 31 décembre 1872).
. Les jeunes gens pourvus d'un diplôme ou d'un certificat de capa-
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cité doivent présenter à l'administration militaire un-certificat déli-
vré par le recteur constatant leur qualité.

Les jeunes gens qui font partie ou sont déjà sortis des écoles dé-

mines, des ponts-et-chaussées, des arts et manufactures, etc., etc.,
doivent se faire délivrer par le directeur de l'établissement où ils
font leurs études un certificat constatant qu'ils font partie de la
dite école, ou qu'ils en sont sortis dans de- bonnes conditions

(art. 1er, décret dulDr décembre 1872).
Exan»em du 'volontariat...— Les jeunes gens qui ne rentrent

dans aucune des catégories énumërées ci-dessus ne sont admis à
contracter l'engagement conditionnel d'un an qu'après avoir passé-
un examen spécial devant une commission de cinq membres sié-

geant au chef-lieu du corps d'armée et composée :

D'un général colonel ou lieutenant-colonel, président \
D'un examinateur spécial (agriculteur, commerçant ou industriel) -r
D'un inspecteur de l'enseignement primaire ;
D'un chef de bataillon; -'...,.

D'un capitaine, secrétaire (avec voix délibérative).-
Les épreuves consistent en une composition écrite et en un examen

oral public.
- •• '

La composition écrite se compose d'une dictée et d'un problème
d'arithmétique.

'
_ - .

L'examen oral se divise en deux parties :

La première, commune à tous les candidats, porte sur l'arithmé-

tique, la géométrie, l'histoire et la géographie ; '

La seconde porte sur les connaissances spéciales, profession-
nelles du candidat : le cultivateur est interrogé sur l'agriculture par
un examinateur agriculteur, l'employé de commerce sur le com-
merce par un examinateur commerçant-et les jeunes gens qui ont
des connaissances industrielles sont interrogés par un industriel. —

Mais, quelle que soit la profession du candidat, il-est'-tenu de choisir
entre l'agriculture, Vindustrie ou le commerce;-au -reste, l'agricul-
teur peut demander à être interrogé sur le commerce au lieu de
l'être sur l'agriculture, et réciproquement. ^

'. Voici sur quelles matières porte l'examen spécial:

Agriculture. ,'

Natures diverses de terrains au point de vue de la culture. — Engrais.et ;
amendements. — Climats, saisons; leurs rapports avec la culture. —

Moyens d'utiliser les eaux et de- s'en préserver. — Instruments et
machines agricoles. — Méthodes et procédés de culture. — Conservation
desrécoltes. — Bestiaux et animaux domestiques. — Comptabilité agri-
cole.— Débouchés des principaux produits agricoles de la région.

Commerce.

Marchandises qui font Vobjet de la spécialité du candidat (grains,,
cafés, vins', etc.). — Comptabilité et tenue des livres. — Dénomination
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des livres de commerce. — Principales, opérations, de commerce ou de
banque. — Formules usuelles du billet à ordre, de la lettre de change, du
mandat, du chèque, etc. — Signification des principaux termes de com-
merce ou de banque.

Industrie.

Caractères, propriétés, extraction, préparation, transformation et
emploi des matières premières ou matériaux utilisés dans l'industrie exer-
cée par le candidat. — Moteurs, machines, instruments dont il fait habi-
tuellement usage. — Procédés industriels et nature des produits obtenus à
l'aide de ces procédés'.

. La composition écrite est la même pour toute la France. — On
n'est admis à passer l'examen oral que si on a mérité le nombre de

points fixé chaque année par le ministre de la guerre. Enfin, pour
être admis au volontariat, le candidat doit avoir obtenu le nombre
de points fixé également chaque année par le ministre delà guerre.

Les jeunes gens reçus à l'examen en sont informés par le préfet
de leur département (décret du 10 mai 1880).

Les engagements conditionnels d'un an sont contractés au chef-lieu
du département devant l'officier de l'état civil. — Avant la signature
de l'acte,l'officier de l'état civil doit s'assurer que le jeune homme a
été reconnu apte, par le médecin militaire, au service dans l'armée,
et qu'il a versé les 1500 fr. exigés par la loi; — il doit en outre
donner lecture de l'acte d'engagement.

Les engagés conditionnels d'un an doivent être présents à leur

corps à la date fixée par le ministre de la guerre (dans le courant du
mois de novembre) sous peine d'être poursuivis comme insoumis et
déchus des avantages réservés aux volontaires d'un an (art. 14,
décret du 1erdécembre 1872).

.s» rsîs.—Les j eunes gens qui, au moment où ils devraient comm en-
cer leur volontariat, n'ont point encore achevé leurs études, soit dans
les- facultés de droit, de médecine, etc., soit dans les écoles des

mines, des ponts-et-chaussées, des arts et métiers, etc., soit dans les

lycées (s'ils se préparent aubaccalauréat ou aux grandes écoles), soit
dan Hles écoles supérieures d'agriculture subventionnées par l'Etat,
ou dans les écoles supérieures de commerce subventionnées par les
chnmbres de commerce (à condition,que ces écoles soient agréées
par Je ministre.de la guerre), peuvent obtenir de l'autorité militaire
un 'sursis, en présentant un certificat émané du doyen de la faculté
ou du directeur de l'établissement scolaire ou de l'écol e et attestant

qu'ils n'ont point-encore terminé leurs études.
Ce sursis est valable pour un an, mais il est renouvelable tant que

rengagé conditionnel n'a point atteint vingt-quatre ans accomplis
(art, 57, loi du 27 juillet 1872). — Les sursis permettent aux étu-

diants, aux élèves des écoles supérieures d'achever leurs études de

longue haleine qu'ils eussent été obligés autrement d'interrompre :
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pour une année-. Mais les engagés conditionnels d'un an en sursis

sont absolument .disponibles en temps de guerre. . -,

Ai'snies dasus- EesejRHelIfBS pesuvessi SCPVÎE»; les- voloBEtaïres
«PEUBBam. — Les volontaires d'un an, avant de signer leur engage-
ment, ont le droit de désigner l'arme dans laquelle ils désirent
faire leur, service. Mais, bien entendu, ils doivent remplir les condi-

tions de taille et.d'aptitude physique exigées par les règlements mi-

litaires.-Au reste, il.est certaines armes dans lesquelles les volon-

taires ne peuvent être admis : ainsi, on ne peut faire son volontariat

dans le .génie, dans les chasseurs à pied, dans l'intendance.—- Le

ministre de la guerre détermine tous les ans, pour chaque dépar-

tement, les armes et les régiments entre lequels les engagés d'un

an ont à choisir (art. 9, loi du 27 novembre 1872).
§itaaÉS<8>ns des v©l©Mtaïi"es «î'tïm an dasss les i»égâBMeBït§. —

Les engagés conditionnels sont instruits et exercés par des instruc-
teurs spéciaux; on leur apprend le métier militaire tant au point
de vue théorique qu'au point de vue pratique;- à l'expiration de

chaque trimestre, ils ont à passer un examen devant une commis-
sion d'officiers. —-A la fin de leur année, ils sont classes définitive-
ment d'après les notes qu'ils ont obtenues dans les quatre examens

qu'ils ont passés, mais il est surtout tenu compte, de l'examen de
fin d'année. Les engagés conditionnels qui n'ont pas satisfaii à
ces examens sont obligés de faire une seconde année de service.
Ceux qui, au contraire, ont obtenu la note très-bien ou la note bien

reçoivent les galons de sous-officier, de brigadier ou de caporal
(art. 56 et 58, loi du 27 juillet 1872).

A l'expiration de l'année, les engagés conditionnels sont renvoyés
W disponibilité dans leurs foyers (art. 15, loi du 27 novembre 1872).

Il n'y a qu'un seul cas où un engagé conditionnel puisse exempter
son frère du service militaire : c'est lorsqu'il a été réformé ou admis
à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou

pour infirmités contractées dans, l'armée, et à plus forte raison lors-

qu'il est mort en activité de service (art. 16, même loi).
Les anciens engagés conditionnels sont assimilés à la classe qui

précède celle.à laquelle ils appartiennent par leur"âge. Ainsi, un ex-

engagé conditionnel de la classe 1882 est assimilé à la classe 1881 ;
par suite il entrera dans la réserve, et plus tard dans l'armée terri-

. toriale un anplus tôt que les hommes de la classe 1882 qui n'ont pas
fait leur volontariat.

§ 3. — RECRUTEMENT DE L'ARMÉE DE MER . . :

N° 1. — CONTINGENTS DES TROUPES DE MEE

Les marins se recrutent principalement parmi les inscrits mari-

times, c'est à-dire parmi les jeunes gens qui figurent sur les listes
t^ l'inscription maritime (Voy. ci-dessous).- Mais l'armée de mer se

DROIT 31
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compose en outre des jeunes gens qui, lors de leur comparution
devant le conseilde révision, ont demandé à entrer dans un des corps
île la marine et ont été reconnus propres à ce service, et des hom-
mes qui se sont engagés volontairement dans les troupes de mer.

Enfin, pour compléter le nombre d'hommes nécessaire chaque
année au service de la flotte de l'infanterie de marine, de l'artil-
lerie de marine, etc., le ministre de la guerre affecte à l'armée de
mer un certain contingent. — Ce contingent est formé par chaque
canton, suivant la proportion déterminée par le ministre; il se com-

pose des jeunes gens compris dans la première partie — dans
lel° — de la liste du recrutement cantonal dont nous avons déjà
parlé, et qui ont amené, lors du tirage au sort, les numéros les plus
bas : 1, 2, 3.

'

Du reste, il est permis à ceux qui sont ainsi appelés à servir
dans les troupes de mer de perntuter avec des jeunes gens appelés
à servir dans l'armée de terre mais qui préfèrent être incorporés
dans la marine. — Les uns et les autres n'ont qu'à adresser leur
demande au commandant du recrutement en indiquant le corps'
qu'ils choisissent. Le commandant transmet les demandes au
ministre avec quelques indications sur la constitution et la profes-
sion de chacun des postulants. — En cas d'inégalité du nombre des

demandes, ce qui arrive le plus souvent — par exemple, 100 jeunes
gens demandent à être incorporés dans la marine, 150 voudraient
être incorporés dans l'armée de terre — c'estle sort qui désigne ceux
dont la demande doit recevoir satisfaction (dans notre exemple
50 jeunes gens se verront refuser la faveur qu'ils sollicitent) —

(iDéeret du 18 juin 1873).
Les hommes qui font partie de l'armée de mer, et ne sont point

inscrits maritimes, ne restent que deux ans dans la réserve, ils pas-
sent ensuite dans l'armée territoriale, — tandis que les hommes de
Farinée de terre, nous le savons déjà, restent quatre ans dans la
rréserve (art. 37, loi du 27 juillet 1872).

K° 2. — L'INSCRIPTION MARITIME

Les registres de l'inscription maritime sont des registres sur les-

quels sont inscrits tous les jeunes marins âgés de 18 ans révolus, qui
ont navigué pendant dix-huit mois ou fait la petite pêche (pêche à la

sardine, par exemple) pendant deux ans, ou accompli deux voyages
au long cours (voyage en Amérique, en Chine, aux Indes, etc.), ou

servi pendant deux ans en qualité d'apprenti marin, — et qui ont

l'intention de se consacrer à la navigation ou à la pêche maritime

(art. 5 al. 1er,loi du 3 brumaire an IV).
Les inscrits maritimes sont dispensés de tout service public autre

•que ceux de l'armée de mer ou des arsenaux maritimes ; ils ne sont

fpoint incorporés dans l'armée de terre, mais ils doivent servir dans

3a marine de l'Etat toutes les fois qu'ils en sont requis, tant quiiA
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n'ont pas 50 ans révolus (art, 24, même loi). — En fait ils ne sont

jamais appelés au-delà de 40 ans.
En somme, sont compris dans l'inscription maritime : 1° les ma-

rins de tout grade et de toute profession naviguant sur les navires de
l'Etat ou sur les bâtiments de commerce ; 2° ceux qui naviguent ou

pèchent sur les côtes, ou même dans les neuves et rivières jusqu'à
l'endroit où la marée remonte et, pour les régions où il n'y a pas de

marée, jusqu'à l'endroit où les bâtiments de mer peuvent remonter

(art. 2, même loi). Ces points sont déterminés par des décrets.
Il y a en P'rance cinq arrondissements maritimes. A la tête de

chacun d'eux est placé un vice-amiral qui a le titre de préfet
maritime. Les cinq ports qui sont pourvus d'une préfecture mari-
time sont ceux de Cherbourg, Brest, Lorient, Rochefort et Toulon.

Chaque arrondissement maritime est divisé en sous-arrondisse-
ments. Voici la liste des chefs-lieux des sous-arrondissements :

r Dunkerque,
Arrondissement de Cherbourg ) Le Havre,

( Cherbourg.

^ ( Saint-Servan,- Brest
\ Brest.

T . , ( Nantes,- Lorient
j ^ojisal

-r, , e , ( Bordeaux,- Rochefort
j Bayonne.'

f Toulon,
- Toulon 5 Marseille,

( Bastia.

Chacun de ces sous-arrondissements, placé sous la direction d'un
.officier supérieur du commissariat, est subdivisé en quartiers mari-
times. Le quartier maritime se divise lui-même en sous-quartiers
et chacun de ceux-ci en syndicats.

Le jeune marin qui remplit les conditions exigées pour l'inscrip-
tion maritime est tenu de se faire inscrire au bureau de son quartier
maritime. A cet effet, il doit se présenter à ce bureau accompagné
de son père ou, à défaut de père, de deux de ses plus proches
parents ou voisins. •— Celui qui ne se fait point inscrire au bureau
,de l'inscription et qui continue à naviguer ou à se livrer à la pêche
est inscrit d'office; par cela seul qu'il continue à naviguer, il est
censé avoir consenti à être inscrit sur lès registres de l'inscription
maritime (art. 5-6,loi du 3 brumaire an IV).

Le jeune marin doit, dans le mois où il a accompli sa vingtième
année, se présenter au commissariat de la marine; il est alors in-
corporé dans la flotte. Au bout de trois ans de service, il est envoyé
encongé renouvelable ; deux, ans après, il passe dans la réserve de
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la marine et-il n'est plus appelé au'en cas de mobilisation (décret
du 31 décembre 1872). ,

Dans chaque quartier, maritime, les inscrits.maritimes sont répar-
tis en quatre catégories, suivant leur âge (de 20 à 40 ans). En cas de

mobilisation, la quatrième catégorie, composée des plus âgés, n'est

appelée qu'en dernier lieu. ,
Dans cbaque quartier maritime également l'inscription est confiée

à un administrateur de la onarine qui remplit des fonctions analo-

gues à celles de commandant du recrutement. Dès qu'il reçoit l'ordre
de recruter un certain nombre de marins pour le service de l'Etat,
il répartit ce nombre entre les syndicats. Chaque syndic (délégué de
l'administration pour la circonscription appelée syndicat) établit
des listes nominatives pour chacune des communes maritimes de
son ressort, — car les syndicats sont divisés en communes maritimes.
Tous les inscrits maritimes portés sur la liste de leur commune
doivent marcher. Mais dans chaque quartier ce sont les hommes

qui ont servi le moins longtemps dans la marine de l'Etat qui sont

appelés de préférence (art. 17, 19, 20, même loi).
Tout marin, quel que soit son âge, qui veut renoncer à la naviga-

tion et à la pêche, peut se faire rayer de l'inscription maritime. Pour

cela, il lui suffit de déclarer qu'il renonce à la navigation et à la

pêche. Mais il n'est rayé qu'un an après sa déclaration. — Ces décla-
rations ne sont point admises en temps de guerre; et même elles

n'ont aucun effet si la guerre éclate avant que l'année qui suit la

déclaration ne soit écoulée.
. Lorsqu'un marin rayé de l'inscription maritime reprend la navi-

gation ou la pêche, il est réinscrit, — à moins qu'il n'ait atteint l'âge
où les inscrits maritimes sont libérés de tout service dans la marine

de l'Etat.
Tout inscrit maritime ayant 25 ans de navigation et 50 ans d'âge a

droit à une pension de retraite, n'aurait-il servi que trois ans dans la

marine; la veuve et les orphelins de l'inscrit maritime ont également
droit à une pension (Yoy. ci-dessous).

SECTION III

Le service militaire

g !•'. — L'ARMÉE ACTIVE

Nous savons que tous ceux qui sont déclarés bons pour le service

font partie de l'armée active pendant cinq ans, alors même qu'ils

seraient dispensés à titre conditionnel ou à titre provisoire (comme
soutiens de famille), alors même qu'ils auraient fait leur volontariat

(c'est-à-dire un an de service effectif). — Les marins (inscrits man-
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iimes ou .non inscrits) font également partie de l'armée active pen-
dant cinq ans.

La durée du service compte du ier juillet de l'année du tirage au
sort. A partir de cette date, tous les jeunes gens de la classe appelée
sont mis à la disposition du ministre de la guerre, qui fixe l'époque
de leur incorporation (1).

Chaque classe, ou plutôt le contingent fourni par cnaque classe se
divise en deux portions (Voy. ci-dessus).

Lapremièreportion du contingent se compose des jeunes gensins-
crits en tête de lapremière partie de la liste du recrutemen cantonal,
c'est-à-dire de ceux qui ont eu lors du tirage au sort les numéros
les plus bas (cette liste étant dressée par ordre des numéros de tirage) ;
laproportion est plus ou moins forte, suivantla décision du ministre
de la guerre, — car c'est lui qui la détermine chaque année.'— Les
hommes compris dans cette portion peuvent être retenus sous les

drapeaux pendant cinq ans (à dater du lerjuillet de l'année du tirage).
La deuxième portion comprend tous les jeunes gens inscrits sous

le n° 1-de la liste du recrutement cantonal à ./partir d'un certain
numéro plus ou moins élevé suivantles cantons et suivant les années.
Cette deuxième portion reste bien moins longtemps sous les dra-

peaux; au bout d'un an les soldats qui en font partie sont renvoyés
dans leurs foyers ; ils restent dans l'armée active pendant quatre ans

encore, mais ils sont en disponibilité.
Les Hommes en disponibilité sont ceux qui ont déjà servi, et

qui; au cas de mobilisation, doivent rejoindre leur corps sans attendre
un ordre individuel : ainsi les jeunes gens qui ont fait leur volonta-
riat; ceux qui, faisant partie de la deuxième portion du contingent,
ont été renvoyés dans leur foyers; les soldats de lapremière por-
tion du contingent qui ont été renvoyéspar anticipation (aubout de
40mois de service, par exemple).

Il faut distinguer avec soin les hommes disponibles des hommes
en disponibilité. Les hommes disponibles, appelés aussi hommes à
la disposition, sont ceux qui n'ont point encore servi, mais qui sont à
la disposition du ministre: ainsi, les jeunes gens qui viennent de
tirerausort sont disponibles à dater du lorjuillet jusqu'au jour de leur
entrée au .régiment. —Les jeunes gens qui ont obtenu un sursis

d'appel, ceux qui sont dispensés du service d'activité en temps de
paix, rentrent également dans la catégorie des disponibles.
\ Enfin on entend par non disponibles ceux qui n'ont point à faire
de 28 jours, bien qu'il fassent partie de la réserve (Voy. ci-dessous)
et qui, au cas de mobilisation, ne rejoignent leur corps que sur les
ordres exprès du ministre. Ainsi certains employés des chemins de
fer, les employés de magasins d'habillements militaires, d'équipe-
ments et de campement sont des non-disponibles:

(i) Dans la pratique, les jeunes soldats commencent leur service effectif au
mois d'octobre ou de novembre.
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Il était nécessaire de comparer ces différentes catégories, afin

d'empêcher les confusions qui résultent parfois de ces expressions
similaires qui ont chacune un sens spécial.

Les hommes en activité de service ne peuvent se marier sans
autorisation;—les hommes de l'armée active qui sont en disponibi-
lité n'ont besoin d'aucune autorisation pour contracter mariage, mais
mariés ils restent soumis à toutes les obligations des célibataires
de la classe à laquelle ils appartiennent. — Toutefois les hommes
en disponibilité qui sont pères de quatre enfants vivants passent de
droit dans l'armée territoriale (Voy. ARMÉE TERRITORIALE).

A leur arrivée au corps,; les hommes reçoivent chacun un livret
individuel sur lequel sont inscrites les dates de leur passage dans la

réserve, dans l'armée territoriale, et celle de leur libération de tout
service militaire. Ce livret, que le soldat renvoyé dans ses foyers
doit conserver soigneusement, renferme une feuille de route toute

préparée pour le cas de mobilisation (Voy. MOBILISATION).

§ 2. — LA RÉSERVE

Tous les ans, au 30 juin, les hommes qui ont achevé le temps de-
service dans l'armée active, ou plus généralement ceux qui ont tiré
au soit cinq ans auparavant, passent dans la réserve. Or les hommes
de la réserve de l'armée active — les réservistes — sont assujettis
à prendre part à deux manoeuvres de vingt-huit jours chacune, dans
le courant des quatre années pendant lesquelles ils font partie de
la réserve (art. 43, loi du 27 juillet 1872).

En principe, les vingt-huit jours sont faits au cours de la première
et de la troisième années de réserve.

Les réservistes ne constituent point une armée spéciale : ils for-
ment les réserves de Varmée active, et, en temps de guerre, ils sont
encadrés dans les régiments qui sont alors organisés sur pied de

guerre.
Les hommes de la réserve peuvent se marier sans autorisation,

mais ils n'ont droit de ce chef à aucune faveur, ils sont dans la même
situation que les hommes en disponibilité qui ont contracté mariage.

Quatre ans après être passés dans la réserve de l'armée active,
c'est-à-dire lorsqu'ils ont atteint vingt-neuf ans accomplis, les réser-
vistes passent dans l'armée territoriale.

Dispenses et sursis. - Les non-disponibles (les douaniers, par
exemple) ne sont pas les seuls qui soient dispensés de faire leurs

vingt-huit jours. Les personnes fixées aux colonies sont dans le

même cas; les hommes qui sont soutiens de famille peuvent
demander à être dispensés des vingt-huit jours, mais ils doivent

joindre à leur demande légalisée un certificat délivré par le maire
de leur commune, attestant qu'ils sont bien réellement soutiens de

famille : ces pièces doivent être remises à la gendarmerie, par
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l'intéressé: lui-même ou par une personne munie de son livret,
quinzejours au moins avant la. date fixée pour le départ des réser-
vistes.

Les hommes qui ont un motif sérieux d'empêchement (des affaires
de famille, par exemple), peuvent demander un sursis d'appel qui
leur permet de faire leurs vingt-huit jours l'année suivante, à
l'automne; ou au printemps;, mais leur demande doit être légalisée
et appuyée de pièces justificatives, et le tout remis quinze jours au
moins avant la date fixée pour le départ.

Quant aux hommes atteints d'infirmités survenues depuis leur
sortie du régiment, ils doivent se présenter au bureau du recrute-
ment dès que les affiches relatives à l'appel des réservistes sont
publiées, pour se faire examiner et dispenser des vingt-huit jours,

§ 3. --L'ARMÉE TERRITORIALE

L'armée territoriale forme, avec la réserve de l'armée territoriale,
une armée tout à fait spéciale, ayant en tout temps des cadres entiè-
rement constitués, et pourvue par conséquent de tous les officiers
et sous-officiers nécessaires en campagne.

La formation de l'armée territoriale a lieupar subdivision de
région pour l'infanterie; par région pour l'artillerie, la cavalerie, le

génie, etc., — car l'armée territoriale comprend des troupes de
toutes armes (art. 46, loi du 13 mars 1875).

Chaque subdivision de région fournit un régiment d'infanterie.
Par. exception la subdivision d'Àix doit fournir deux régiments.
Chaque régiment, composé de trois bataillons, est commandé par
un lieutenant-colonel, 9t non point parun colonel.
. Chaque région fournit : 1 régiment d'artillerie ; 1 bataillon dm
génie et 1 escadron du train des équipages.
: Les régiments d'artillerie de l'armée territoriale sont commandés
également par des lieutenants-colonels.

Chaque région fournit encore un nombre d'eseadrons de cavalerie
plus ou moins considérable, suivant l'importance des ressources en
chevaux de la région (art. 47, loi du 13 mars 1875). :

Quant au personnel administratif de l'armée territoriale, il est

reeruté, pour les officiers, parmi les officiers en activité de service
désignés à cet effet par le ministre, et parmi les officiers en retraité
ou démissionnaires âgés de plus de vingt-neuf ans et remplissant
certaines conditions ; — pour les sous-officiers, parmi les sous-offi-
ciers de l'armée comptant douze ans deservice, dont quatre au moins
comme sous-officiers. — Ce personnel administratif est permanent et
soldé, mais en cas de mobilisation, il est complété d'après les ins-
tructions du ministre de la guerre (art. 50 et 53, loi du 13 mars 1875).
•'•Les hommes de l'armée territoriale sont astreints à une période
d'exercice militaire d'une durée de treize jours, mais -une fois seu^
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.lement: Pour les dispenses et sursis, les hommes de la territoriale
sont soumis aux mêmes règles que les réservistes (Voy. -ci-dessus).

L'armée territoriale. est formée des hommes domiciliés dans la

.région. — La réserve de l'armée territoriale n'est appelée qu'en cas

.d'insuffisance de l'armée territoriale; l'appel se fait alors par classe,
-en commençant par la moins ancienne (art. 30, loi du 27 juillet 1873).

Les hommes de l'armée territoriale'ne passent dans 1s. réserve
de l'armée territoriale que dans le courant dé leur Irente-cin-
quième année (au 30 juin); ils restent dans la réserve de l'armée
territoriale pendant six ans, ils ne sont donc libérés de tout service
militaire, qu'à l'âge de quarante ans accomplis.

SECTION IV

Engagements volontaires

- . Engagements dans l'armée de terre. — Tout Français rem-

plissant certaines conditions peut être autorisé à contracter un enga-
gement volontaire — à s'engager, suivant l'expression habituelle —

pour.cinq ans. Mais, pour pouvoir s'engager, il faut, avoir dix-huit
ans accomplis, et une taille de lm,54 au minimum, jouir de.
ses droits civils, n'être ni marié ni veuf avec enfants (le veuf sans
enfants peut parfaitement s'engager) et. présenter un certificat de
bonnes vie et moeurs délivré parle maire de la commune où on est
domicilié (si on n'a pas au moins un an de séjour dans la commune,
il faut produire un certificat émané du maire de la commune où on
était établi auparavant). — Le jeune homme de moins de vingt ans
doit justifier du consentement de son père; à défaut du père, du

'consentement de sa mère; —à défaut de père et mère, c'est le con-
sentement du tuteur qui est exigé, mais le tuteur ne peut donner ce
consentement sans y être autorisé par le conseil de famille.

Avant de signer l'acte d'engagement, celui qui désire s'engager
doit passer devant un médecin militaire chargé de constater, s'il est

propre à servir dans l'armée (art. 46, loi du 27 juillet 1872),
Le certificat de bonnes vie et moeurs doit contenir le signalement

du jeune homme qui veut s'engager, attester qu'il jouit-de ses droits
civils et qu'il n'a jamais été condamné à'une peine correctionnelle
ou criminelle pour vol, escroquerie, abus de confiance, ou attentat
aux moeurs (même art.). --.-

On ne peut s'engager pour moins ni pour plus de cinq ans (il J 3.

exception pour l'engagement conditionnel d'un.an).
- Les engagements volontaires sont contractés devant les maires des

chefs-lieux de canton; les .conditions sont lues avant la signature,
et mention est faite de l'accomplissement de cette formalité a peine
de nullité (art. 50, loi du 27 juillet 1872),
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En cas de guerre, les militaires de Varmée territoriale sont admis
à contracter dans l'armée active un engagement pour la durée de
la guerre seulement. '• -!

Les hommes renvoyés en disponibilité, —' au bout de quarante
mois, par exemple — peuvent être autorisés à compléter leurs cinq
années de service. C'est là, en somme, un engagement indirect.

Les engagés volontaires ne reçoivent ni prime en argent, ni prix

quelconque d'engagement (art. 2, même loi).
•' La loi du .27 juillet 1872 n'admet à contracter un engagement
volontaire que les jeunes gens s'acnant lire et écrire. Mais, jusqu'à
présent, il, est dérogé à cette règle tous les ans, au moyen d'une loi

spéciale;-- autrement beaucoup de jeunes gens désireux de s'en-

gager eussent été dans l'impossibilité de le faire.
1 Euigagesmeiats dams l'armée de mer. — Pour- s'engager dans
l'armée de mer, il suffit, lorsqu'on sort de Vécole des mousses, d'avoir
seize ans accomplis; aucune condition de taille n'est exigée du

jeune homme âgé dé moins dé dix-huit 1ans, mais si, à l'époque où •'

il atteint cet âge, il n'a point la taille de lm, 54, son engagement est
annulé (art. 46, loi du 27 juillet 1872).

Ce point excepté, tout ce que nous avons dit à propos des engage-
ments volontaires dans l'armée de terre, s'applique en principe aux

engagements dans l'armée de mer. Ainsi, on ne peut s'engager avant
dix-huit ans; les'jeunes gens qui désirent s'engager doivent savoir
lire et écrire ; —mais en outre ils doivent, avoir la taille de lm, 60.

Cependant une tolérance de taille jusqu'à l™, 54 peut être accordée
auxj eunes gens qui exercent une profession rentrant dans les services
auxiliaires de la marine (par exemple les professions de voiliers, cal-

fats, fougarois, cuisinier, infirmier, etc). — (Décret du 18 juin 1873.)
Les troupes de mer ne reçoivent point d'engagés conditionnels

d'un an.
" '

SECTION V

Les Rengagements

.' -:

'

.'

"
'

/

Les sous-officiers ou soldats, au cours de leur dernière année de!

service, peuvent être admis à contracter un rengagement de deux à.

cinq ans; mais,pour- cela, il leur faut remplir, certaines conditions :!
ils doivent d'abord obtenir l'approbation de leur chef de corps, (colo-
nel, — chef de bataillon pour les chasseurs à pied) ; les caporaux,
brigadiers et soldats ne peuvent.contracter un rengagement qui les
fasse rester sous les drapeaux au-delà de vingt-neuf ans accomplis;
pour les sous-officiers, la limite d'âge est trente-cinq accomplis
(art. 51, loi du 27 juillet 1872).

—

Les rengagements sont contractés non pas devant l'officier de
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l'état civil, mais devant l'intendant ou le sous-intendant militaire

(art 52, même loi).
Les engagés conditionnels ou volontaires tf-un mi ont seuls le

droit de rengager pour un an^ à la fin de leur deuxième année, ils

reçoiventle brevet do sous-lieutenant de réserve, si leur instruction
est suffisante. ...

Tous les. ans le ministre de la guerre détermine le nombre des
sous-officiers qui peuvent être -pendant Vannée rengagés dans

chaque corps de troupe. — Le sous-offiGier qui désire contracter un

rengagement, est soumis à l'examen d'un conseil d'enquête com-

posé d'officiers de différents grades j ce conseil émet un avis favo-
rable ou défavorable, suivant la conduite et les qualités du sous-
officier. L'autorisation de rengagement est presque toujours refusée

lorsque l'avis du conseil d'enquête est défavorable (art. 3-4, loi du
23 juillet 1881).

Les rengagés ont droit à certains avantages. Et d'abord, les sous-
officiers qui contractent un premier rengagement de cinq ans ont
droit à une indemnité de 2000 fr. et à une somme de 600 fr. à
titre de première mise' d'entretien. Les 600 fr. leur sont remis
lors de la signature du rengagement, mais les 2 000 fr. restent dans
les caisses de l'État-tant que le rengagé, est sous les drapeaux: à
la fin de chaque trimestre il reçoit une, quote-part des intérêts à
5 0/0 (100 fr. par an, soit 25 fr. par trimestre). — Toutefois, si le
sous-officier est autorisé à se marier, les 2000 fr. lui sont remis à

l'expiration du premier rengagement de cinq ans.
Les rengagements de moins de cinq; ans ne donnent droit à

aucune prime ou indemnité.
Les sous-officiers qui, après un premier rengagement de cinq ans,

sont admis à en contracter un second de la même durée, ont droit à
une nouvelle mise d'entretien de 500 fr. Ces dix ans expirés, il
leur est alloué une pension proportionnelle à la durée de leurs
services. Les sous-officiers commissionnés (par exception, les sous-
officiers commissionnés peuvent rester dans l'armée jusqu'à qua-
rante-sept ans accomplis), après vingt-cinq ans de service, ont droit à
une pension de retraite (Voy. PENSIONS'MILITAIRES). — Mais tout
sous-officier jouissant d'une pension proportionnelle ou d'une pen-
sion deretraite,. reste, après son départ de l'armée, à la disposition
du ministre de la guerre pendant cinq ans pour le service de l'ar-
mée territoriale (art. 17, loi du 23 juillet 1881).

', Le caporal, brigadier ou soldat resté sous les drapeaux en qualité
de commissionné, a droit, comme le, sous-officier rengagé,-à-une
pension proportionnelle au bout de quinze ans de service effectif, et
à une pension de retraite au,bout de, vingt-cinq ans (art. 26, même

loi). : ,
Outre la "paye ordinaire, ie sous-orficier rengagé, reçoit une paye

extraordinaire.ou haute-paye de 0 fr. 30 par jour, portée à 0fr..50
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après cinq ans de rengagement. — Le sous-officier rengagé qui est
marié et logé en ville reçoit une indemnité de logement de 15 fr. par
mois (art. 6, même loi).

Le sous-officier rengagé qui est retraité ou réformé pour bles-
sures reçues dans un service commandé ou pour infirmités contrac-
tées à une époque quelconque de son rengagement, reçoit intégrale-
ment et immédiatement l'indemnité de 2 000 fr. ; tandis que si la
blessure a été reçue ou l'infirmité contractée hors du service, il n'a
droit qu'à une fraction de cette somme, proportionnelle au temps
de service accompli à compter eu rengagement (art. 11-12, même

loi).
Certains emplois civils sont réservés aux ex-sous-offiGiers renga-

gés qui ont fait sept ans de service, dont quatre comme sous-officier :
suivant leur instruction et leur capacité, ils sont nommés percep-
teurs des contributions directes, préposés des douanes, commis-
saires de police, inspecteurs de police des chemins de fer, conduc-
teurs de ponts-et-ehaussées, gardiens-chefs de prisons, surveillants
dans les écoles des Arts-et-Métiers, gardes mines, expéditionnaires
dans les ministères, etc., etc. {loi du 24 juillet 1873).

Rengagements dans la marine. — Dans les troupes de
marin e,les rengagements donnent droit à une indemnité de 8 000 fr. ;
la première mise d'entretien est la même que pour les troupes de
terre, mais la deuxième est de 750 fr. Quant à la haute-paye
journalière, elle est de 1 fr. {au lieu de 0 fr. 50) après dix ans de

rengagement jusqu'à cinquante ans. .
Les officiers mariniers (sous-officiers de marine) et marins

rengagés trouvent aussi, à leur sortie de l'armée, des emplois civils
qui leur sont réservés : ils obtiennent des places de gardiens de'
phares, de gardes-pêche, de gardes-consignes, etc., etc.

CHAPITRE III

TuA. MOBILISATION

La mobilisation, c'est-à-dire la mise sur pied de guerre aussitôt

après la déclaration de guerre, se fait par région. Le ministre de la
guerre transmet au commandant du corps d'armée de la région
Tordre de mobiliser la totalité ou une partie des hommes de la dis-
ponibilité et de la réserve, et de procéder à la mise en activité de
diverses classes de l'armée territoriale. Immédiatement l'ordre de
mobilisation est publié par voie d'affiches dans toutes les com-

• munes de la région, et, sans attendre aucun ordre de route indivi-
duel les hommes de la disponibilité, de la réserve et de l'armée
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territoriale doivent se mettre en route de façon à arriver à leur

.corps au jour fixé sur l'ordre, de route préparé d'avance que contient;
tout livret individuel. —• Qaant aux non-disponibles, (nommes

1

-appartenant, aux services publics, aux compagnies de chemins de

fer, aux administrations des postes, des télégraphes, etc.), ils
- attendent au poste qu'ils occupent; mais, à partir de ce moment, ils

appartiennent à la juridiction militaire et doivent se considérer
" comme mobilisés.

Les jours de la mobilisation sont comptés de minuit à minuit;
le premier jour est indiqué par l'ordre de mobilisation, et le livret
individuel indique si c'est le deuxième, troisième ou quatrième

-jour de la mobilisation que l'homme doit se présenter à son corps.
•— Celui qui ne s'est.pas rendu à destination dans le délai indiqué
est considéré comme insoumis et. passible de deux à cinq ans de

-prison; à l'expiration de sa peine^ il est versé dans une compagnie
de discipline, s'il y a lieu.
. Afin que toute confusion soit impossible —en cas de mobilisation,

notamment —les hommes qui changent de domicile.doivent en- faire
la déclaration à la mairie de la commune qu'ils quittent, et à celle
de la commune où ils viennent s'établir; en outre, ils doivent faire
viser leur livret au point-de départ et au point d'arrivée par le
commandant de la gendarmerie. —. Quant à ceux qui changent
simplement de résidence, ils doivent en faire la déclaration au com-
mandant de la gendarmerie dans un délai de deux mois et lui
remettre leur livret. Enfin, les hommes qui, sans changer de doini-

. cile ni de résidence,'se. déplacent pour voyager pendant plus de
..deux mois, sont tenus d'en faire la déclaration à la gendarmerie de

.la localité qu'ils quittent momentanément.
Ces formalités, en somme, sont exigées des hommes dans leur

propre intérêt.En effet, au cas de mobilisation, les hommes absents
de leur domicile doivent rejoindre leur corps directement, sans
délai et sans intervention de l'autorité militaire, mais ils ont un jour
de plus (deux jours au lieu d'un, par exemple) pour se présenter à

leur régiment); — ceux qui habitent l'étranger ont un mois (et même
trois mois, s'ils sont établis hors d'Europe ou

'
d'Algérie) pour

rejoindre leur corps. Il faut bien que .l'autorité militaire sache qui
peut invoquer ces dispositions spéciales. Aussi la personne qui

négligerait d'accomplir, les formalités indiquées ci-dessus-n'aurait-
. elle pas le droit d'invoquer ces délais de faveur.'

En.cas de mobilisation, les. compagnies de chemins de fer

-mettent à la disposition du ministre dé la guerre tous les moyens
- nécessaires pour les mouvements et la concentration des troupes.
L'administration des télégraphes tient-également à sa disposition
-le matériel ou le personn; ! nécessaire pour assurer ou compléter le

-service de la télégraphie militaire (art. 26-27, loi du 24 juillet 1873).
Le corps .des chasseurs forestiers et le corps des douaniers, dès
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que l'ordre de mobilisation de l'armée est donné, sont également à

la disposition du ministère de la guerre, et, à partir de ce moment,
la démission d'un agent de l'une ou l'autre de ces administrations

n'est valable qu'après avoir été acceptée par le ministre de la

guerre.
Le corps des gardes-forestiers et celui des douaniers sont destinés

à seconderles opérations de l'armée. Yoici du reste quelle est leur

organisation militaire :

Les préposés et agents forestiers établis à proximité des places
fortes forment des compagnies on sections de forteresse. Les autres
forment des compagnies ou sections actives de chasseurs fores-
tiers. . . .

Les préposés et agents des douanes, suivant la- même, distinc-

tion, forment des compagnies ou sections de forteresse, et des com-

pagnies, sections ou bataillons actifs.
Les cadres (officiers et sous-officiers) sont pris dans le personnel

même des administrations forestières ou douanières. Ainsi les. ser-

gents de chasseurs forestiers sont pris parmi les brigadiers fores-

tiers ; les caporaux, parmi les brigadiers forestiers ou les gardes
forestiers de première classe. —Dans les corps de douaniers, les bri-

gadiers .de douanes ont le grade de sergent, les sous-brigadiers
eelui.de "caporal.

Mais le grade d'officier ne peut-être conféré que par décret, et si
Un conservateur forestier, par exemple, est appelé à administrer
jme autre conservation forestière, ilest considéré commedémission-

jiaire en tant qu'officier, et il n'est pourvu de son ancien grade que
lorsqu'il y a des vacances dans sa nouvelle circonscription. Au

reste, le grade correspond aux fonctions occupées par l'agent dans
l'administration. Ainsi, les inspecteurs adjoints en stage reçoivent
le brevet de sous-lieutenant, les inspecteurs-adjoints celui de lieu-
tenant ou de capitaine, les inspecteurs celui de chef de bataillon, les

conservateurs celui, de lieutenant-colonel. De même dans les

douanes.
Les corps forestier et douanier sont soumis à des inspections-

générales périodiques. — Lors de la mobilisation,, le ministre

demande aux ministres de l'agriculture et desxfmances le nombre
de compagnies de chasseurs forestiers et de douaniers dont il a

besoin (décret du 26 septembre 1882).
Les agents et préposés forestiers et douaniers, dès qu'ils cessent

d'appartenir à l'administration forestière ou douanière, sont incor-

pores, suivant leur âge, dans la réserve ou la territoriale.
Dès que la mobilisation est ordonnée, la réquisition des chevaux,

mulets et voitures par l'autorité militaire peut être autorisée par-
décret. Or, en temps de paix, il est fait tous les ans, par les soins du
bureau de recrutement de la subdivision, un recensement général
des chevaux, mulets et voitures susceptibles d'être utilisés pour les
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besoins de l'armée; ces chevaux, mulets et voitures sont répartis
entre les différents corps d'armée. Mais les propriétaires des che-

vaux, mulets ou voitures requis ont le droit d'exiger un reçu de
l'autorité militaire et reçoivent dans la suite une indemnité fixée

par une commission constituée -orécisément pour le règlement de
ces indemnités.

Recensement des chevaux et des voitaires. — Nous ne pou-
vons nous dispenser d'exposer les mesures prises parle législateur
en vue d'assurer, au cas de mobilisation, le recrutement des che-
vaux nécessaires aux différents services de l'armée (cavalerie, artil-

lerie, trains des équipages, etc.),
En temps de paix, le maire de chaque commune doit procéder

tous les ans, dans la première quinzaine de janvier, au recensement
•des chevaux et juments âgés de six ans et au-dessus (1) et des
mulets et mules de 4 ans et au-dessus, appartenant aux habitants
de la commune. — Les propriétaires de chevaux ou de mulets, quel
que soit Vâqe de ces animaux, doivent faire leur déclaration dans
3e courant du mois de décembre (loi du 1er août 1874 et décret du
2 août 1877).

Une commission spéciale, nommée par le commandant du corps
d'armée, inspecte dans le cours de l'année, en présence des maires,
les animaux recensés, et elle classe ceux qu'elle reconnaît propres au
service d'ans telle ou telle catégorie (artillerie, cavalerie, etc.),
suivant leur race et leur taille. Un tableau contenant le signalement
des chevaux et mulets classés est envoyé au bureau de recrutement;
un double reste entre les mains du maire. En cas de mobilisation,
le maire prévient les propriétaires que tous les animaux classés ou

remplissant les conditions voulues depuis le dernier classement
doivent être conduits avec ferrures en bon état, brides et licol (avec
longe) au point du canton et à la date indiqués par l'autorité mili-
taire (loi du 3 juillet 1877).

Ne sont point soumis à ces réquisitions :les chevaux servant aux
services publics (postes, chemins de fer, chevaux de fonctionnaires,
etc.), les chevaux entiers autorisés pour la reproduction, les pou-
linières.

Dans chaque commune, le sort détermine l'ordre dans lequel les
animaux classés doivent être requis jusqu'à concurrence du contin

gent fixé par le ministre de la guerre, mais le propriétaire d'un ani-
mal requis aie droit de le remplacer par un autre animal apparte-
nant à la même catégorie. — Avant de prononcer la réquisition, la
commission de remonte examine les réclamations des propriétaires,
et réforme, remplace ou ajourne les animaux infirmes, malades,
ou affaiblis (même loi).

Les propriétaires des animaux requis reçoivent des mandats de

(1) L'âge se compte à'partir du 1erjanvier de l'année de la naissance.
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paiement dont le montant varié d'après les catégories, suivant un
tarif établi à.'avance, et qui sont payablss presque immédiatement
à la caisse du receveur municipal (loi du 3 juillet 1877).

Le propriétaire dont les réclamations à fin de réforme ou d'ajour-
nement sont repoussées par la commission et qui n'a point amené
son cheval ou mulet au lieu désigné pour le rassemblement, doit
livrer l'animal requis au quartier de gendarmerie indiqué par
l'autorité militaire dans les trois jours, sous peine d'une amende

égale à la moitié du prix d'achat fixé. La même peine frappe le

propriétaire qui n'a pas conduit ses chevaux ou mulets classés au
lieu fixé, lors de la mobilisation, par l'autorité militaire (même
loi).

Toute fausse déclaration faite par les propriétaires des animaux
est punie de 50 fr. à 2 000 fr. d'amende. — Les autres contraventions
entraînent une amende de 25 à 1 000 fr. (même loi).

Le recensement des charrettes, chariots et autres voitures, à

l'exception de celles exclusivement réservées au transport des per-
sonnes, est soumis à des dispositions analogues, — car, en cas de

mobilisation, les voitures attelées sont requises par l'autorité mili-

taire, tout aussi bien que les chevaux et mulets. Mais ce recense-
ment n'a lieu que tous les trois ans, et il ne porte que sur les voi-
tures qui peuvent être attelées par leur propriétaire. Ainsi, entre
deux ou trois voitures possédées par la même personne, le maire
choisit celle qui lui paraît plus propre au service de l'armée, si le

propriétaire n'a qu'un seul attelage.
Parmi les voitures recensées, la commission ne classe que celles

reconnues propres à l'un quelconque des services de l'armée et atte-
lées de chevaux ou mulets déjà classés. Les harnais sont aussi exa-
minés avec soin. — En cas de mobilisation, la commission de réqui-
sition requiert les voitures attelées désignées par le sort, estime les
voitures et harnais d'après les prix courants du pays, et remet à
chacun des propriétaires un bulletin sur lequel est inscrit le mon-
tant de l'indemnité à laquelle il a droit : les mandats sont payables
à la caisse du receveur municipal (décret du 2 août 1877).

CHAPITRE IV

LES CONSEILS DE GUERRE

Tous les militaires sont soumis, en matière pénale, à la juri-
diction des conseils de Guerre. Lorsqu'une ville est en état de

siège, les civils eux-mêmes sont justiciables de ces conseils. —

Ces tribunaux exceptionnels, qui sont chargés d'appliquer le Gode
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de Justice militaire,-sont composés de sept juges (officiers de
différents grades et sous-officiers) ; ils sont présidés par un
colonel. Un capitaine, qui a le titre de commissaire du gouverne-
ment, remplit les fonctions du ministère public; un sous-officier
tient lieu de greffier..— Lorsque les débats sont terminés, le prési-
dent demande à chacun des juges son avis, mais il doit. interroger
en premier lieu celui dont le grade est le moins élevé : le sergent,
puis les officiers subalternes, enfin l'officier supérieur, afin que
l'indépendance de chacun reste entière.

Pour que l'acquittement de l'accusé soit prononcée, il n'est point
besoin de la majorité des vois, .la minorité de faveur suffit : si
l'accusé a trois voiso en sa faveur et quatre contre lui, il est
acquitté, alors que devant les tribunaux ordinaires il serait con-
damné. Pour qu'il y ait condamnation devant les . conseils de
guerre, il faut donc que sinq juges se prononcent contre l'accusé.
Quant aux circonstances atténuantes, elles ne sont admises que si
quatre juges s'y montrent favorables.

Les conseils de guerre sont saisis par un ordre de mise en juge-
ment émané du commandant du corps d'armée, dès que l'ins-
truction de l'affaire est terminée. — Lorsqu'un conseil de guerre a
prononcé une- condamnation, l'accusé a vingt-quatre heures pour
se pourvoir devant un autre conseil de guerre que l'on désigne sous
Je nom de Conseil d,e Révision et qui est en réalité une cour de
cassation militaire (1). — Le conseil de révision statue sans tarder
sur le pourvoi : s'il casse la décision du conseil de guerre, il renvoie
l'affaire devant un autre tribunal militaire; s'il rejette le pourvoi,
le condamné n'a plus aucune voie de recours, mais le président de
la République peut toujours le gracier.

En temps de guerre, chaque corps de troupes séparé est pourvu
d'un conseil de guerre dont les membres sont désignés par le chei
du corps de troupes (par le général de brigade, par exemple). Le con-
seil de guerre ne se compose plus alors que de einq membres (l'ac-
cusé est donc acquitté s'il obtient deux voiso).

a,e code «Je Jwstic© amilïtaipe. — Le code pénal militaire est
extrêmement sévère. Dans un grand nombre de cas il n'admet pas
de circonstances atténuantes. Il établit aussi des pénalités spéciales
telles que la dégradation militaire (peine accessoire de certaines

peines criminelles), les travaux publics qui correspondent à la

peine des travaux forcés prévue par le code pénal. — En temps de

guerre, les condamnations à mort sont encourues dans un bien

plus grand nombre de cas qu'en temps de paix.
Voici quelques extraits du code pénal militaire :

(1) Il y a deux conseils de révision : l'an siège à Paris, l'autre a Alpen
Chacun d'eux est présidé par un général.
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Crimes ou délits. Peines^

Abandon d'un poste devant l'ennemi. . . 'Mort.

Commandement pris sans ordre ou sans,

motif légitime Mort.

Pillage commis en bande avec armes

ou violence ...... .:., • Mort.

Pillage dans tous les autres cas....... ..Réelusionc
Refus d'obéissance pour'marcher contre

'ennemi Mort. •

Refus d'obéissance sur un territoire en

état de guerre ou de siège Mort '

Destruction volontaire d'armes, d'effets de • -

campement, etc '. . . 2 à 5 ans de travaux publics.
Espionnage pour l'ennemi ou recel d'es-

pions Mort.
Abandon d'un poste en temps de paix . . 2 mois à un an de prison.
Insoumission en temps de paix 1 mois à 1 an de prison.
Désertion à l'intérieur en temps de paix. 2 à 5 ans de prison.
Désertion avec complot en présence de

l'ennemi Mort. '

Destruction d'un matériel de guerre (ar-
mes, munitions), d'approvisionnements, vi-

vres, habillements 2 à 5 ans de détention.
Mise en" gage d'effets de petit écpiipe-

ment '. 2à6 mois de prison.
Mise en gage d'effets d'habillement. ... 6 mois à 1 an de prison.
Refus d'obéissance en temps de paix ... 1- an à 2 ans.
Révolte 5 à 10 ans de travaux pu-

blics ou mort.
Sommeil d'un'factionnaire en présence

de l'ennemi. . . . . 2 à 5 ans de travaux publics.
Sommeil d'un factionnaire en temps de

pais 2 à 6 mois de prison.

CHAPITRE Y
' •---

PSHSIONfe 'MTILIT.A.XIfcEïS - - -i

Les pensions militaires sont inaliénables et insaisissables'.abso'-
lament comme les pensions civiles (Voy.' VIE PUBLIQUE). .--•> •

Pensions de -retraite des officiers. — Il est prélevé sur la
solde des officiers, en vue de la constitution de leur pension de

retraite, une-retenue de 5 0/0. Tout officier réformé avant d'avoir
fait vingt ans de service reçoit une solde de réforme égale aux
deuoo tiers du minimum de la pension de retraite de son grade;
•juant à l'officier qui a au moins vingt ans de service au moment
ou il est réformé, il reçoit une pension dont la quotité est déterminée

DKOIT. S
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par le minimum dont il vient d'être question,, à raison de l/30epar
chaque année de service (1)., ,

Mais si l'officier a été réformé pour cause de discipline, sa

pension n'est que de; la moitié du minimum de la pension de
retraite de son grade, augmentée, par chaque'année de service
effectif au-delà de vingt ans, de l'annuité d'accroissement fixée

pour la pension d'ancienneté 1.
Au bout de vingt-cinq ans de service, tout officier a droit à

une pension de retraite plus où moins élevée suivant son grade.
Avant les lois du 5 et du 18 août 1879 les officiers subissaient sur

leur traitement une retenue de 3 0/0. Ces lois ont élevé le taux de
retenue : il est actuellement de 5 0/0.

Les veuves et orphelins de sous-officiers, brigadiers ou caporaux et

soldats, dont les maris ou pères ont été tués sur le champ de
bataille ou ont péri à l'armée, et dont la mort a été causée par des
événements de. guerre, ont droit aux trois quarts du maximum de
la pension accordée au bout de vingt-cinq ans de service aux mili-
taires du grade dont leurs maris ou pères eussent été ou étaient titu-
laires. — Ces dispositions sont applicables aux veuves *et Orphelins
des militaires de l'armée de mer (loi du 5 août 1879). Mais les pen-
sions des officiers-mariniers et des marins sont plus élevées que
celles accordées; aux sous-officiers et soldats dé l'armée de terre

(Voy. ci-dessous).
Pour que les veuves des militaires ou marins aient droit à la

pension dont nous parlons, il suffit que leur mariage ait précédé
L'événement de guerre ou l'accident qui a été la cause des infir-
mités de leurs maris, ou l'origine de la maladie qui les a emportés.
— Les causes de maladies doivent être constatées par un certificat
d'origine dressé à l'époque de l'accident ou de l'événement de

guerre. Il faut en outre que lé médecin qui a soigné le mari au
moment de. son décès affirme que la blessure ou les maladies
contractées au service ont été la cause directe de la mort. — Le

certificat d'origine doit être renouvelé chaque année, sinon il perd
toute valeur. De même, la constatation médicale n'est valable que

pendant une année (loi dû 15 avril 1885).
Les militaires, marins ou veuves- de militaires ou marins qui

veulent obtenir une pension doivent se pourvoir en liquidation
..dans, un délai àecinq ans (lois de 1831 et de 1885). . . -

(1) 1/25* pour les officiers de-marine.
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PENSIONS DE RETRAITES DES OFFICIERS DE L'ARMÉE DE TERRE (1)

RETRAITÉS APRÈS LE 22 JUIN 1878

nc AU-DELA DE '

GRADES *
fE-*c

-
«-»-™-CH, TR^ST

Général de division 7.000 fr. 10.000 fr. 3.500 fr.

Général de brigade 6.000 » 8.000 » 2.007 »

Colonel 4.500 ». 6.000 » 3.000 »

Lieutenant-colonel 3.700 y> 5.000 j> 1.667 »

Commandant .... 3.000 » 4.000 » 9.333 »

Capitaine 2.300 » 3.500 » 1.100 »

Lieutenant -1.700 » 2.500 » 833 »

Sous-lieutenant 1.500 » 2.300 » 767 »

Mais les pensions des officiers retraités avant le 22 juin 1878 sont

de beaucoup inférieures, ainsi que le montre le tableau ci-dessous :

PENSIONS DES OFFICIERS RETRAITÉS AYANT LE 22 JUIN 1S78

GRADES AU MOINS AU PLUS
P0DK VEDVE

ET ORPHELINS

Général de division 5.200 fr. 7.800 fr. 1.950 fr.

Général de brigade 3.900 » 5.800 » . 1.300 »

Colonel 3.520 » 4.300 » 975.»

Lieutenant colonel 2.715 » 3.495 » 790.;-»

Chef de bataillon 2.300 » 2.940 » .648:.» i;

Capitaine 1.420 » 2.420 » 520 »

Lieutenant-,.... 1.130 » 2.170 » 420 '» .'

Sous-lieutenant 850 » 1.650 » 350»

=.'...

Il" est'Vrai "que la loi dû 18 août"1881 a accordé un supplément
annuel aux officiers (2), aux assimilés et aux veuves d'officiers.
En voici du reste le tableau :

(1) Ce tarif s'applique également aux officiers de l'infanterie de marine. Mais,
"sur-leurs 25 ans de service, ils doivent avoir passé 6 ans aux colonies (Loi du
6 août 1879).

(2)'Sauf aux officiers généraux (généraux de division ou de brigade).
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Pour le colonel 400 fr.

Pour le lieutenant-colonel. 375 fr.

Pour le commandant. . . 350 fr.

Pour le capitaine. . . . 300 fr.

Pour le lieutenant. . . . / „.. „
Pour le sous-lieutenant. . )

''

Pour la veuve d'un colonel. 200 fr.
— — lieute- ]

nant colonel. . ... 175 fr. I

Pour la veuve d'un com-
mandant. . .".... 175 fp.

Pourlavev.ve d'un capitaine. 150 fr.
—• — lieute-

nant 125 fr
Pour la veuve d'un sous-

lieutenant ...... 125 fr_

La veuve d'un général de division reçoit un supplément annuel

de 300 fr. Celle d'un général de brigade un supplément de 250 fr. En

somme les veuves d'officier reçoivent en tout :

La veuve d'un général de division .... 2.250 fr.
— — général de brigade 1.550 fr.
— — colonel 1.175 fr.
— — lieutenant colonel 965" fr.
— — commandant.. . . • . . . . 823 fr.
— — capitaine . 680 fr.
— — lieutenant. ........ 545 fr.
— — sous-lieutenant 475 fr.

Pensions des militaires rengagés. Nous avons indiqué ail-

leurs (Voy. RENGAGEMENTS), dans quels cas les militaires rengagés
avaient droit à une pension proportionnelle, dans quels cas ils

avaient droit à une pension de retraite. Voici quel est, pour chaque

grade, le.montant de ces pensions (1).— ("Voy. Loi du 23 juillet 1881).

! PENSION EN PLUS PENSION EN PLUS PENSION

GRADES proportion- après 10 ans après 25 ans au-delà 25 ans à 45 ans de
nelle de rengag. de service de service service (2)

Adjudant 455 54.50 1.000 15 1.300

Sergent-major. . 395 . 50.50 900 15 1.200

| Sergent........ 365 43.50 800 15 1.100

Oaporal 347 35.30 700 10 900

Soldat 335 26.55- . 600 7.50, 750

tensions accordées aux veuves dés rengagés. — Les veuves

des commissionnés ou rengagés ont droit à la moitié du maximum

de la pension affectée au grade de leur mari. — Cette disposition
est applicable également aux orphelins mineurs.

(1) jod tarif que nous indiquons s'applique aux troupes de l'infanterie de

marine comme à celles de l'armée de terre, mais les soldats de l'infanterie de

marine doivent être restés au moins six ans aux colonies.
(2) Campagnes comprises. Les années de campagnes comptent double. .
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Veuves ou orphelins d'un adjudant 450 fr.
— — sergent-major. . .. 400 Ï
— — sergent. ...... 350 J>
—

v
— caporal 320 »"
— soldat . 300 »

]PeimsS©m§ de retraite ponarla unai'iaae. — Ici, à côté des offi-
ciers de marine et des marins, nous trouvons les inscrits maritimes

qui ont droit à une pension d'une nature spéciale appelée demi-solde

d'où le nom de demi-soldiers donné aux gens, de mer qui enontla

jouissance. •...-;
Parlons d'abord des pensions de retraite des troupes de la

marine :

PENSIONS DES OFFICIERS DE L*ARMÉE DE MER RETRAITÉS AVANT LE 22jUIN 1878

GRADES AU MOINS AU PLUS
/^YlSTsIl)

Yice-amiral..... 5.200 7.800 2.250

Contre-amiral 3.900 5.800 1.550

Capitaine de vaisseau 3.520 4.300 1.175

Capitaine de frégate 2.715 3.495 965

Capitaine de corvette 2.300 2.940 823

Lieutenant de vaisseau 1.420 2.420 680

Enseigne 1.130 2.170 545

Aspirant 850 1.650 475

Les officiers de marine — sauf les vice-amiraux et contre-ami-

raux — touchent en outre un supplément annuel qui varie suivant

le grade.
Le capitaine de vaisseau touche un supplément de 400 fr .
Le capitaine de frégate — 375 s
Le capitaine de corvette — 350 J •. •

Le lieutenant de vaisseau — 300 n

L'enseigne. • — . 250 »

L'aspirant. —- 250 Ï

(1) En tenant compte du supplément annuel accordé par la loi de 18S1- ;
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PENSIONS DE RETRAITE DES OFFICIERS DE MARINE ET DES MARINS

AU-DELA DE

/.n.nriC ÂTTHTm"\TC3 45aHS POUR "VEUVE
GBADES AU MOINS

deseryiee. et orphelins
au plus

Vice-amiral.... 7.000 10.000 3.500

Contre-amiral 6.000 8.000 2.667

Capitaine de vaisseau 4.500 6.000 2.000

Capitaine de frégate . 3.700 5.000 1.667

Lieutenant de vaisseau. 2.300 3.300 1.333

Enseigne 1.700 2.500 833

Aspirant 1.500 2.300 767

1" Maître 1.310 1.910 767

2» Maître...... 1.020 1.130 695

Matelot :.-...• .,...-. 600 750 375

: Tous les officiers mariniers (sous-officiers de marine) et marins
sont.retraités suivant ce tarif, tandis que les officiers de marine
n'ont droit aux retraites que nous venons d'indiquer que s'ils ont
été retraités depuis le 22 juin 1878 (1).: NOTA. — Les officiers et soldats des armées de terre ou de mer

qui ont été amputés ou ont perdu la vue, touchent une pension
supérieure à la pension d'ancienneté (presque le double, pour cer-
tains grades).

Pensions des sMaB'iaas sSeasii-soldicrs. —Pour avoir droit à la

pension dite demi-solde, il faut avoir fait vingt-cinq ans de service
sur les bâtiments de l'État ou sur des bâtiments de commerce (2),
et faire partie de l'inscription maritime (3), mais la pension ne

peut être réclamée avant cinquante ans, à moins que le postulant
ne soit infirme et reconnu incapable de naviguer" par une commis-
sion spéciale qui siège au chef-lieu du sous-arrondissement mari-
time.

Les demi-sol diers et les titulaires des pensions dérivant du

régime des demi-soldes, reçoivent leurs arrérages delà caisse des
invalides de la marine par l'intermédiaire des trésoriers de cette

caisse, ou des receveurs des finances; les arrérages sont payés les
1erjanvier, 1eravril, 1erjuillet et 1er octobre de chaque année (décret
du 17 novembre 1885).

(1) Les officiers mariniers qui ont douze ans d'activité de leur grade ont droit

à 1,5 en sus de la pension correspondant à leur grade (art. 11, loi de 1831).

(2) Les gens de mer qui n'ont pas vingt-cinq ans de service peuvent obtenir

des secours de la Caisse des Invalides de la Marine.

(3) Avant la loi- de 1881, des notv-inscrits pouvaient obtenir des demi-soldes.
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Les demi-soldes sont constituées au moyen de retenues exercées
sur la. solde des gens de mer duranileurs vingt-cinq ansde.services.
Ces retenues sont de 3 0/0 pour-les marins engagés au mois, au
voyage ou àla grande pêche. — Pour les marins engagés à la part
pour le cabotage, le pilotage ou là: petite pêche, la loi a établi des
retenues mensuelles-fixes, variant< suivant la position du marin,
ainsi qu'il résulte du tableau suivant (1) : —

Pour capitaine, maître, pilote-patron : retenue .mensuelle de 3 fr.' 00 .'
Pour officier marinier et pilote. .......... 1 s 50
Pour matelot. ...,...' 1 s 20
Pour novice ................... 0 ,». 75..
Pour mousse , , ...... 0 t .30. .
Pour les marins engagés à la petite pêche, les retenues sont plus

faibles encore : 0 fr. 75 au lieu de 1 fr. 20, 0 fr. 50 au lieu de 0 fr. 75,
Ofr. 25 aulieudeOfr. 30.

PENSIONS DES DEMI-SOLDIERS '

PAYES MENSUELLES AU MOINS AD PLUS POTW LES
veuves

25 fr. et au-dessous. 204 fr. 384 fr. 192fr.

de 25 fr. à 40 fr. 252 482 216
Matelots.

de 40 fr. à 55 fr. 324 516 258

de 55 fr. 384 576 288

Capitaines au long cours )
\ 564 804 402

Mécanicien ; )

Capitaine ayant plus de 4 ans de comman- \
dement

( 780 1.068 534
Mécanicien de 1" classe J

Commissaire )
(564 708 .354

Officier de santé )

Docteur Médecin..... 580 748 374 ,,

C« tableau montre que les veuves des demi-soldiers touchent la
moitié, de la pension maximum correspondant à la position de leur
mari. Quant aux orphelins, ils ont droit à un secours annuel égal à
la pension qui eût été attribuée à leur mère. Ce secours est
réversible sur les mineurs; il ne cesse qu'à la majorité du plus
jeune des orphelins (1).

(1) Les demandes de secours doivent être remises aux syndics de gens'de mer;
Us les transmetten thiérarcliiquement au ministre. — Les syndics os-t aussi qua-
lité pour délivrer (gratuitement) des certificats de vie aux pensionnaires figu-
rant sur les registres de l'inscription maritime, aux veuves et orphelins d'ins-
crits maritimes (Loi du 28 mars 1885). —A défaut du syndic, le certificat est délivré
Parle maire.
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D'ailleurs les demi-soldiers ou veuves de demi-soldiers ont droit
àun supplément annuel pour chaque enfant de moins de dix ans.
Ce supplément est de 24 fr. pour les enfants des matelots ; il est. fixé
à 36 fr. pour les enfants- de capitaines. Des suppléments de pen-
sion sont aussi accordés à ceux qui ont servi cinq ans sur les bâti-
ments de l'État, ou qui ont contracté des infirmités au. service de
l'État, ou bien atteint l'âge de soixante ans.

Note. — Les officiers des différents corps dé la marine qui sont
autorisés par le ministre à servir à bord d'un paquebot ou d'un
navire de commerce, ou à seconder des entreprises industrielles se
reliant à la marine, doivent verser à la caisse des invalides de la

marine, un vingtième (soit 5 0/0) dû traitement qu'ils reçoivent des

compagnies de navigation, ou des industriels qui les emploient
(art. 11, loi du 8 août 1885).

Avant les lois des finances du 21 et 22 mars 1885, le service des

pensions de l'armée de mer et des employés civils de la marine était
.à la charge de la caisse des invalides de la marine. Les deux lois

précitées ont mis ces pensions à la charge du Trésor; dès lors la
caisse des invalides de la marine n'a plus guère que le service des

demi-soldes, des pensions qui en dérivent, et des gratifications et
secours aux gens de mer.

"

CHAPITRE YI

ÉCOLES MILITAIRES

l 1. — ÉCOLE POLYTECHNIQUE

L'École Polytechnique occupe sans contredit le premier rang

parmi nos écoles militaires. Il en sort des officiers d'artillerie de

terre et de mer, des. officiers du génie militaire, ou maritime, des

officiers de marine, des élèves ingénieurs des ponts-et-chaussées ou

des mines. C'est encore l'École Polytechnique qui fournit les ingé-
nieurs des manufactures de l'État (des manufactures de tabac, par

exemple), les ingénieurs des télégraphes, des poudres et salpêtres.
Tous les ans ont lieu les concours d'admissibilité et d'admission,

à l'École Polytechnique. Pour pouvoir y prendre part, il faut jus-
tifier qu'on est Français ou naturalisé Français, ou encore qu'on a

le droit d'opter pour la nationalité française (V.VIE CIVILE). Il faut

en outre avoir seize ans au moins, ou. vingt ans au plus depuis le

1erjanvier,, et enfin être bachelier ès-sciences ou ès-lettres, ou avoir

passé avec succès la première partie du baccalauréat ès-lettres. Le

père, la. mère où le tuteur du candidat doit déclarer par écrit qu'il'
est en mesure de payer la pension, ou qu'il a été fait une demande.
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d.e bourse. Le jeune homme doit présenter un certificat émané
d'un médecin attaché à un hospice militaire ou civil, constatant

qu'il a été vacciné ou qu'il a eu la petite-vérole.
Par exception, les jeunes gens qui ont fait deux ans' complets de

service militaire peuvent se présenter aux examens jusqu'à l'âge
de vingt-cinq ans, mais aux pièces énùniérées ci-dessus, ils doivent
annexer un certificat de bonne conduite, l'indication de leurs états de

service, et un certificat attestant qu'ils ont fait deux ans de service

effectif.
Les candidats doivent se faire insclire à la préfecture.le 1er mai au

plus tard. .C'est alors qu'ils remettent leurs pièces..
Le.père, mère ou tuteur qui désire obtenir une bourse pour son

fils ou pupille, doit présenter sa demande le 1er mai. au plus tard à
la prélecture. Il doit y joindre l'engagement suivant :

« Je soussigné étant en instance pour obtenir une place gratuite
à l'École Polytechnique, en faveur de , m'engage à rembourser au
Trésor le montant des frais de pension et de trousseau qui me seront

accordés, dans le cas où il ne servirait pas pendant dix ans dans celui des
services publics civils ou militaires auxquels il aura droit d'être admis

d'après son numéro de classement sur la liste de sortie.

Ï A
'

le..... 188.....
(Signature:) J>

Les examens se composent de trois épreuves :

Composition portant surle cours de

mathématiques spéciales ;
Épure de géométrie descriptive;

1» Compositions écrites (elles du- Gomposition française (Disserta-
rent trois jours). tion);

Calcul trigomométrique ;
Lavis;
Dessin ombré.

2° Examens oraux du ier degré, — (Ceux qui satisfont à ces exa-
mens sont admissibles : ils sont admis à passer les examens défini-

tifs; s'ils échouent dans ces derniers exarn ensuis sont renvoyés à

l'année suivante, mais ils n'auront plus à recommencer les épreuves

d'admissibilité.)
3° Examen d'admission ou dé 2e degré.(Examen définitif).

_ Matières des examens. — Arithmétique, géométrie, trigonomé-
trie, géométrie analytique, algèbre, géométrie descriptive; physique
expérimentale, (statique des gaz, hygrométrie, etc. etc.), chimie

(cyanogène, fluor, brome, iode, etc.). —
Langue allemande (traduc-

tion à livre ouvert, exercice de conversation, grammaire).
Le candidat .doit présenter aux examinateurs toutes les épures

spécifiées dans le cours de géométrie descriptive, deux exercices de

. lavis, et-trois dessins . d'imitation (le-tout exécuté dans Tannée).
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•Chaque feuille doit être revêtue de l'a signature du professe^,,
.avec la date.

Au cas de fraude, le candidat est exclu du concours.

Le nombre des jeunes gens admis est déterminé par le ministre

de la guerre. Généralementil'y a 240 à 250 admissions chaque année.

Mais les jeunes gens qui à leur arrivée à l'école sont reconnus affec-

tés d'un vice de conformation, ou d'une infirmité qui les rendrait

impropres à suivre les cours, ou aux services publics, ne sont pas
reçus.

La rentrée des élèves a lieu vers la fin d'octobre. — Durée des

études : deux ans. — Prix de'la pension : 1000 fr. ; prix du
trousseau : 700 fr. (payables entre les mains du receveur des

finances). Une somme de 100 fr. doit être déposée dans la caisse

de l'école.
Le ministre accorde des bourses et des demi-bourses, ainsi que

des trousseaux et des demi-trousseaux. Les examens de sortie déter-

minent le classement des élèves. Les premiers numéros entrent
dans les tabacs, dans les mines, dans les ponts-et-chaussées ; les

autres optent entre l'artillerie et le génie, ils ont le grade de sous-

lieutenant et vont passer deux ans à: l'école d'application de Fon-
tainebleau où ils apprennent la pratique de l'art militaire. Puis ils

sont nommés lieutenants et versés-dans l'armée. Quant aux élèves
entrés dans le service des mines ou des ponts-et-chaussées, ils reçoi
vent le brevet de sous-lieutenant de réserve.

Les jeunes gens qui n'ont pas satisfait aux examens de sortie
sont soumis à toutes les'obligations de leur classe au point de vue
du service militaire, mais tous les élèves de l'École Polytechnique
sont considérés comme étant sous les drapeaux, durant leur séjour à
l'École. Au reste, l'École Polytechnique est soumise au régime mili-

taire, et, comme toutes les autres écoles militaires, elle dépend du
ministre de la guerre.

g 2. — ÉCOLE SAINT-CYR

L'École Saint-Cyr, désignée aussi sous le nom d'École spéciale
militaire, forme des sous-lieutenants d'infanterie, d'infanterie de
marine et de cavalerie. Pour y entrer, il faut être Français ou natu-

ralisé, avoir depuis le 1erjanvier dix-sept ans au moins ou vingt-et-
un ans au plus, et être bachelier ès-sciences. Par exception les mili- •

taires peuvent se présenter jusqu'à vingt-cinq ans, pourvu qu'ils
'

aient accompli deux ans de service effectif avant le 1erjanvier.
Les élèves sont admis au concours ; chaque année le ministre fixe

le nombre des admissions "(de 400 à 495). Les candidats doivent se
faire inscrire pour les examens avant le lGr mai; pour cela,ils doivent

présenter à la préfecture leur acte de naissance, un certificat de

vaccine, un certificat du maire de leur commune constatant qu'ils
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ont. la taille exigée, une déclaration écrite indiquant la ville où
ils désirent passer les examens. Les jeunes gens qui ne sont pas
encore bacheliers ès-sciences lors des inscriptions, peuvent se
faire inscrire néanmoins, mais ils doivent se présenter au bacca-
lauréat au mois de juillet, et, s'ils échouent, ils ne peuvent entrer à

Saint-Gyr.
Prix de la pension annuelle : \ 500 fr. ; prix du trousseau :

700 fr. — Un grand nombre de bourses et de demi-bourses, de
trousseaux et de demi-trousseaux sont accordés. Pour les demandes
de bourses les choses se passent absolument pour Saint-Gyr comme

pour l'École Polytechnique (Voy. ci-dessus).
Lepère, la mère ou le tuteur qui n'a obtenu qu'une demi-bourse

ou qui est astreint à payer la totalité de la pension, doit s'engager
par acte sous seing privé à verser chaque trimestre dans la caisse
du receveur général de Seine-et-Oise, une quote-part de la pension.

Les jeunes gens admis à l'École doivent contracter un engage-
ment volontaire de cinq ans avant le 31 décembre ; ils doivent pré-
senter le consentement de leur père, mère ou tuteur et un certificat
de bonnes vie et moeurs.

Examiems. — Ici encore nous trouvons les examens d'admissibi-
lité et les- examens d'admission.

Les examens d'admissibilité ont lieu en juin dans différentes
villes indiquées chaque année par le ministre de la guerre, ils du-
rent trois jours.

Le premier jour, les candidats ont à faire une composition fran-
çaise et un thème allemand;

Le deuxième jour, une épreuve de géométrie descriptive et une

composition de mathématiques (calcul logarithmique).
Le troisième: dessin au trait, réduction d'une académie, copie

ombrée d'un paysage et lavis.
Les noms des admissibles sont publiés au Journal officiel; cha-

cun des candidats reçoit du reste une lettre lui faisant connaître le
résultat.

En juillet les jeunes gens admissibles passent les examens défi-
nitifs consistant exclusivement en épreuves orales.

Matières de Vexamen. — Arithmétique, algèbre, trigonomé-
trie rectiligne, géométrie, mécanique, géométrie descriptive. •—Phy-
sique, chimie. — Histoire, géographie, allemand. — Escrime, équi-
tation, gymnastique. .

Les examens oraux sont publics ; ils ont lieu dans les villes dési-
gnées pour les examens d'admissibilité.

A l'école de Saint-Gyr la durée des études est de deux ans. A la
fin de la première année, seulement, les jeunes gens se destinant à
la cavalerie sont instruits d'une manière spéciale.

Les examens de sortie déterminent le classement. Tous les élèves
qui ont satisfait aux examens reçoivent le brevet de sous-lieutenant,
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les autres sont.envoyéscomme sous-officiers dans les régiments qui
leur sont désignés.

§ 3. — ÉCOLE DE CAVALERIE DE SAUMUR

Gette école.reçoit des élèves de diverses catégories : 1" les sous-
iieutenants de cavalerie qui. viennent de sortir de Saint-Cyr ;:2° des
lieutenants ou sous-lieutenants d'artillerie désignés par le ministre
de la guerre ; 3° des aides vétérinaires stagiaires ; 4° des sous-offi-
ciers de. cavalerie (un seul par deux régiments) ; 5° des jeunes gens
admis après examen et se destinant à la cavalerie.

Le grade de sous-officier est conféré à ceux-ci à leur sortie de
l'école ; quant aux sous-officiers, ils sortent de Saumur avec le
.brevet de sous-lieutenant de cavalerie.

A l'école de. cavalerie de Saumur est annexée une école de télé-

graphistes militaires.

. g 4. — ÉCOLE D'ARTILLERIE DE VERSAILLES

- L'école d'artillerie de Versailles, créée to'ut récemment, est destinée
à former des sous-lieutenants d'artillerie. Elle reçoit chaque année
un certain nombre de sous-officiers d'artillerie admis après con-
cours. Le concours.porte sur les mathématiques, l'histoire, la géo-
graphie, le français, le dessin, l'artillerie, la pyrotechnie, etc. Les
candidats passent aussi une épreuve d'équitation ; ils sont enfin

interrogés sur la théorie de leur arme.
Les élèves de l'école d'artillerie de Versailles après une année

d'études sont promus sntt,s-lieutenants, si'leurs examens de sortie
sont suffisants ; dans le cas contraire, ils sont renvoyés àleur corps.
Ceux qui sont sortis dans les premiers numéros vont passer, s'ils lé

.désirent, deux ans à l'école d'application de Fontainebleau en qua-
lité de. sous-lieutenants élèves ; au bout de ces deux années, ils

reçoivent le brevet de lieutenant.

§5. — ÉCOLE D'INFANTERIE DE SAINT-MAIXBNT

- Cette. école reçoit des sous-officiers d'infanterie et même des

sous-officiers d'infanterie de marine. Ces sous-officiers sont admis

à la suite d'un concours; mais pour prendre part au concours il faut

avoir été proposé préalablement par .le général inspecteur. Or le

général ne peut proposer que les jeunes gens ayant un an de grade
, .de sous-officier au 1er mars. — Chaque année le ministre fixe le.

nombre des admissions (400 environ).
MatièE*es dl'ii C©MC©MI»S.— 1° Compositions écrites : Dictée,

narratiori française, résolution de problèmes d'arithmétique et de

géométrie ;. .
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2° Examens oraux portant sur la géométrie, la topographie, l'his-
toire de France, la géographie, l'instruction militaire pratique ;

3° Gymnastique, escrime.
Les cours de l'école de Saint-Maixent sont absolument gratuits.

L'ouverture des cours a lieu en avril et leur clôture au mois de
mars de l'année suivante.

Durant leur séjour à l'école, les élèves reçoivent une instruction

générale et une instruction militaire très sérieuse (ils font la
manoeuvre des bouches à feu et suivent des cours d'équitation, étu-
dient l'histoire, la géographie, etc.) ; ceux qui ont satisfait aux exa-
mens de sortie sont immédiatement promus sous-lieutenants ; les
autres sont renvoyés dansleur corps. Par exception, les élèves qui,
dans le cours de leur année, ont été obligés d'interrompre leur tra-
vail pendant plus de trente jours consécutifs, peuvent être autorisés

par le ministre à recommencer leur année d'études.

§ 6. — LE PRYTANÉE MILITAIRE.

Le Prytanée militaire de la Flèche est une école où sont admis

gratuitement les- fils d'officiers. Les enfants qui ne rentrent pas
dans cette catégorie peuvent aussi faire leurs études à la Flèche,
mais leurs parents paient 850 fr. de pension — non compris le
trousseau qui est de 400 fr. Au Prytanée de la Flèche il y a trois
cents boursiers et cent demi-boursiers.

Les élèves ne sont admis qu'au concours.
Les parents qui désirent faire entrer leurs enfants au Prytanée

doivent remettre au préfet leur demande (écrite sur papier timbré)
avant le 31 mai.—• À cette demande il faut joindre : l'acte de nais-
sance de l'enfant, un certificat de bonne conduite, un état authen-

tique des services du père, le relevé du rôle des contributions et un
état de renseignements sur la position de fortune des parents cer-
tifié conforme par le maire et visé par le préfet. — Les. parents qui
n'ont droit à aucune bourse doivent produire en outre un certificat
du maire constatant qu'ils sont en état de payer la pension.

Les épreuves d'admission ont lieu en juillet. Elles portent, suivant

l'âge des candidats et la classe où ils. doivent entrer, sur les langues
française, latine et allemande (thème allemand, version latine), sur

l'arithmétique, la géométrie, laphysique, l'histoire et la géographie.
L'enfant, pour'pouvoir passer les examens de la classe de septième,
doit avoir neuf ans au moins depuis le 1erjanvier (dix ans pour la

sixième, onze ans pour la cinquième, etc.). .
Les élèves du Prytanée sont préparés aux examens de l'école

Saint-Cyr et de l'école Polytechnique, au baccalauréat ès-lettres et
au baccalauréat ës-sciences. •
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§ 7. - L'ECOLE NATALE

L'École navale, d'où sort la presque totalité de nos officiers de

marine, est établie sur le vaisseau-école le Borda, en rade de Brest.

Les élèves y sont admis après concours. — Pour pouvoir prendre

part aux examens, il faut être Français ou naturalisé, avoir qua-
torze ans au moins ou dix-huit ans au plus depuis le 1erjanvier. Les
candidats doivent se faire inscrire à la préfecture du 1er au 25 avril

et présenter à cet effet leur acte de naissance légalisé, un certificat
de nationalité délivré par le maire et un certificat de vaccine. Les

parents doivent prendre par écrit l'engagement de payer régulière-
ment la pension, qui est de 700 fr., et le trousseau (le prix du trous-

seau est de 1 000 fr.).
•— Les demandes de bourses se font dans les

mêmes formes que pour l'école Polytechnique ou l'école Saint-Gyr.
Les examens ont lieu en juillet. — Les candidats sont examinés

en outre par une commission médicale qui s'assure de la force de

leur constitution et surtout de leurs facultés visuelles.

Matières du COECOMPS. — 1° Compositions écrites. — Premier

jour : composition française, version latine, thème anglais; —

deuxième jour : géométrie et statique, épure de géométrie descrip-
tive et dessin; — troisième jour : algèbre et arithmétique, calcul

numérique, composition de physique et de chimie.

2°Épreuves morales portant sur l'arithmétique, l'algèbre, la géo-

métrie, la physique, la chimie, l'histoire grecque, l'histoire romaine,
l'histoire de France jusqu'à la fin du moyen âge, la géographie, la

langue anglaise, la langue latine et la langue française.
La durée des études est de deux ans. — Les élèves qui ont satis-

fait aux examens de sortie sont nommés aspirants de 2° classe (grade
correspondant à celui de sous-lieutenant) et prennent la mer pen-
dant plusieurs mois. Pendant ce voyage ils s'exercent au métier de

marin; le voyage terminé, ils sont nommés aspirants de lre classe.

FORMULE N» 1 .
' '

Promesse de payer la pension

{écrite en entier de là main du père). i

Je soussigné ...., domicilié à , m'engage, dans le cas de l'ad-
mission de mon (fils ou parent à un autre degré) (nom et pré-
noms du candidat) à l'École navale, à verser au Trésor public, par
trimestre et d'avance, une pension annuelle de sept cents francs.

A défaut du payementde cette pension aux époques fixées parles
règlements, je déclare me soumettre à ce que le recouvrement en soit

poursuivi par voie de contrainte administrative, décernée par M. le mi-
nistre des finances, suivant les droits qui lui sont conférés par les lois des
11 vendémiaire et 18 ventôse an VIII.

(Signature et adresse lisibles).
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FORMULE N" 2
'

Promesse de payer le trousseau

{écrite par lé père).

Je soussigné domicilié , à , m'engage, dans le cas de l'ad-
mission de mon (fils ouparent à un autre degré) (nom et prénoms
du candidat) à l'École navale, à verser au conseil d'administration de
l'école la somme d'environ mille francs, prix du trousseau, des livres et
des objets nécessaires aux études, ladite somme devant être fractionnée en
deux payements, dont le premier, de huit cents francs, sera effectué au
moment de l'admission, et le second, formant complément, au commen-
cement de la deuxième année.

A défaut de payement de cette somme aux époques fixées par les règle-
ments, je déclare me soumettre à ce que le recouvrement en soit pour-
suivi par voie de contrainte administrative, décernée par M. le ministre
des finances, suivant les droits qui lui sont conférés par les lois des 11
vendémiaire et 18 ventôse an VIII.

[Signature et adresse lisibles)*

CHAPITRE VII.

LES INVALIDES

Les Invalides sont d'anciens soldats, sous-officiers ou officiers

ayant droit à une pension de retraite, mais préférant passer la fin de

leur vie à l'hôtel des Invalides. —Les militaires retraités qui dési-

rent entrer aux Invalides doivent adresser une demande en ce sens

au ministre de la guerre.
Les Invalides sont soumis à la discipline militaire. Ils ont à leur

tête un général en retraite qui porte le titre de Gouverneur de

l'Hôtel des Invalides. — Les Invalides occupent le premier rang
dans l'armée française. Logés, nourris, vêtus aux frais de l'État, ils

jouissent d'une aisance que ne pourrait leur procurer leur faible

pension.de retraite, mais ils n'ont point assez d'indépendance ; auss i

les demandes d'admission à l'Hôtel des Invalides vont-elles en

décroissant. . x

Les Invalides ont le droit de rentrer dans la vie civile quand cela

leur plaît, et, dès leur sortie de l'Hôtel, ils recouvrent la jouissance

de leur pension de retraite.

CHAPITRE VIII

DÉCORATIONS ET MEDAILLES

là légion d'honneur. — Les militaires chevaliers de la Légion
d'honneur ont droit aune pension de 250 fr. La pension est de 500 fr.
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pour les officiers, de 1 000 fr. pour les commandeurs, de 2 000 fr. pour
les grands-officiers, de 3 000 fr. pour les grand'croix. Ces pensions
sont incessibles et insaisissables. — Quant aux civils décorés de la

Légion d'Honneur, ils ne reçoivent aucune pension.
Les membres de la Légion d'honneur sont placés sous l'auto-

rité du grand-cliancelier de la Légion .d'honneur assisté par le
Conseil de l'ordre, qui est composé de 'douze membres..— Les

légionnaires frappés d'une neine infamante- sont immédiatement,
dégradés.'

i,a Médaille militaire. — Cette médaille est décernée aux mili-
taires qui ont accompli des actes de bravoure ou ont été blessés sur
le champ de bataille. Elle est réservée surtout aux sous-officiers et
soldats. Elle donne droit à une rente viagère de 100 fr. Cette rente,
du reste, ne peut se cumuler avec la pension accordée aux militaires
membres de la Légion d'honneur, mais en revanche elle se cumule

parfaitement avec la pension de retraite ; elle est incessible et insai-
sissable.

Médailles d'expéditïoais. — Des médailles spéciales ont été
décernées aux militaires qui ont pris par part aux expéditions de.
Chine, d'Italie, de Crimée, du Mexique et du Tonkin. — Les
médailles de Chine, d'Italie, de Crimée, etc., sont reconnaissables
à la couleur du ruban qui lés attache. — Elles ne donnent droit à'
aucune pension.

BSédailles d'îiouneaiï». — Ces médailles, attachées par un ruban
tricolore, sont en or ou en argent. Elle sont décernés pour actes de

courage ou de dévouement par le ministre de l'intérieur.
©écai'atioiBS étrangères. — Les décorations décernées par un

souverain étranger ne peuvent être portées en France sans l'auto-
risation du gouvernement. Cette autorisation est accordée par
décret. Pour l'obtenir, la personne décorée doit remettre au préfet,
outre la demande en autorisation, son acte de naissance, le brevet
de la décoration, le reçu des droits de chancellerie payés au rece-
veur des finances (droits variant de 60 à 200 fr.).

W®v& illégal de déeopatiom. — L'individu qui usurpe une

décoration, ou qui porte sans autorisation du gouvernement une
décoration étrangère; celui qui continue de porter une décoration
alors qu'il n'en a plus le droit (parce qu'il a été frappé de dégrada-
tion civique, par exemple) est passible de six mois à deux.ans de

prison (art. 259, C. Pén.).
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CHAPITRE IX

'ORGANISATION DES t>OM:ï*IE|EaS"

Les corps de sapeurs-pompiers sont organisés par commune

•"L'effectif de chaque corps de pompiers est Axé-par arrêté préfèc^

ioral, il varie en raison de l'importance de la population et du

matériel de secours contre les incendies (art. 3, décret du 29 dé-

cembre 1875).
Les corps de sapeurs-pompiers relèvent du ministre de l'inté-

rieur; ils peuvent être dissous par un décret du Président de la

'République ; ils peuvent être suspendus pendant un an au plus par
le préfet.

'
.

Les pompiers: sont organisés militairement ; leurs officiers sont

nommés pour cinq ans par le Président de la République, sur la

.proposition des préfets; quant aux sous-officiers et caporaux, ils

sont nommés parles chefs de corps (capitaines ou commandants).
Les corps de sapeurs-pompiers ne peuvent se réunir en armes

qu'avec l'assentiment de l'autorité militaire (art. 2, même décret).
Les communes qui veulent obtenir l'autorisation de former un.

un corps de sapeurs-pompiers, doivent justifier qu'elles ont un

matériel de secours suffisant :— ou, du moins, qu'elles ont lés

ressources nécessaires pour l'acquérir
— et s'engager à subvenir

pendant'cinq ans au minimum aux dépenses résultant, de la

création qu'elles demandent (dépenses d'entretien des pompes, des

armes, de l'équipement et de l'habillement des pompiers, etc.). —

La délibération du conseil municipal intéressé doit énoncer les
voies et moyens à l'aide desquels le conseil compte pourvoir à la

dépense (art. 6, même décret).
'

.Les sapeurs-pompiers se recrutent au moyen d'engagements
volontaires parmi les hommes qui ont satisfait à la loi du recrute-

ment^), et de préférence parmi les anciens officiers, sous-ofhciers

et, soldats du génie et de l'artillerie, les agents des ponts-et-chaus-
sées, des mines et du service vicinal, les architectes et les ouvriers
d'art (art. 7). ., ^.^ : ^

Le maire, les adjoints ne peuvent faire partie du corps; dés

sapeurs-pompiers (art. 8).. '%

Tout sapeur-pompier, lors de son admission, s'engage parêeri-t à
servir pendant cinq ans. Cet engagement est toujours renouvelable';
il ne peut être résilié que pour des causes reconnues légitimes par
le conseil d'administration du corps de pompiers. Ce conseil est

(1)Pour entrer dans ce corps, il faut avpir la jouissance de tous ses droite
«vils (art. 6, décret du 29 décembre 1875).
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composé du commandant, des officiers les plus anciens, d'un sous-
officier et d'un sapeur-pompier (art. 11-15).

Les sapeurs-pompiers d'une commune forment, suivant leur

effectif, une subdivision de compagnie (commandée par un lieute-
'
nant),. une -compagnie (commandée par un capitaine), ou un
bataillon: jusqu'à 50 nommes, subdivison de compagnie; de 51 à
250 hommes,, compagnie ; de 250 à 500 hommes, bataillon, — mais
Fefféctil: ;4'Ù|i :l3ataiîloji. ne jDeut dépasser 500 hommes. Pour la

formation 4'un bataillonl'autorisation du ministre de l'intérieur

estnécessaire.(art, 12). ,', : ,;
'

Eh. cas 1ïe'"smis'tré' autre qu'un incendie, les sapeurs-pompiers
peuvent être appelés à concourir à, un service d'ordre ou de sau-

vetage et à fournir,des escortes (il faut Ici l'assentiment de l'auto-

rité'militaire) dans les cérémonies publiques (art. 1er,même décret).
Hors le cas de sinistre ou de service d'escortes, aucun rassem-

blement des pompiers avec ou sans uniforme ne peut avoir lieu

§ans l'autorisation du maire. — Les chefs de- corps de pompiers
doivent obéir d'ailleurs aux réquisitions du maire, du sous-préfet
ou de l'autorité militaire (art. 18-19),

Le service des pompiers est réglé dans chaque commune par un

aïïêté du maire approuvé par le préfet (art. 16).
Les pompiers sont soumis à une discipline assez sévère :

comme punitions nous citerons notamment ; l'amende, la priva-
tion du grade (pour sous-pffieiers et caporaux), l'exclusion tem-

poraire, la radiation définitive Les officiers peuvent être. sus-

pendus pendant six mois par le préfet; ils sont révoqués par
décret (art. 23-26),

L'uniforme est obligatoire pour les pompiers des communes de
3 000 âmes au moins. — Dans les petites communes les officiers
seuls sont tenus d'avoir un uniforme (art. 27)-,

les sapeurs-pompiers de Paris, ^ A. Paris le corps des

sapeurs-pompiers a reçu une organisation toute spéciale, Il forme
un régiment placé sous l'autorité du ministre de la guerre et

composé 4e militaires en activité de service. Chaque année, dans

les régiments d'infanterie, .on choisit les soldats les mieux disci-

plinés et les plus agiles, et on les envoie remplacer dans les régi- [
mënts des sapeurs-pompiers ceux qui ont fait leur temps de ser- ;
vice et sont rentrés dans leurs foyers. — Les sapeurs-pompiers
de Paris touchent une haute-paye. —- La ville de Paris sup?
porte les dépenses de matériel, de logement et même d'habillé- ;

ment, : '

Pour les mesures d'or4re, le colonel des sapeurs-pompiers dp
Vins est plaw' sous l'autorité du préfet de police. . ;
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CHAPITRE PREMIER

ILES COMMERÇANTS

Le commerçant est une personne dont la profession habituelle
consiste dans l'accomplissement Pactes de commerce. Ainsi, celui

qui a l'habitude d'acheter des marchandises pour les revendre: (ou
en louer l'usage) est un commerçant, car Lâchât fait en vue d'une
revente (ou d'un louage) est un acte commercial, quand bien même
les marchandises achetées seraient travaillées dans l'intervalle.

La confection.d'une lettre de change est un acte essentiellement

commercial, même si la personne qui a émis cette lettre n'a pas
l'habitude d'en faire ; mais on ne devient pas commerçant para
qu'on a fait une fois par hasard une lettre de change, il faut pour
cela que l'on ait l'habitude d'eu faire. Aussi le banquier est-il

commerçant.
La loi regard* encore comme actes de commerce : toute opération

de change, de banque et de courtage, toutes les obligations con-
tractées entre négociants, marchands et banquiers,, toute entre-
prise de transport, de manufacture, de commission, d'agences, do
bureaux d'affaires ; l'établissement de ventes à l'encan, de specta-
cles publics (théâtres, cafés-concerts, etc.) ; toute entreprise de
construction et tous achats et ventes de bâtiments de. navigation.
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d'agrès, (ravitaillement; toutes assurances et autres contrats concer-

nant le commerce de mer (affrètements, prêts à la grosse, etc.),
.toute :convention pour salaires de l'équipage et engagements de

gens de mer pour le service de bâtiments de commerce (art. 632-
633. C..Corn.).

:• Mais le propriétaire qui vend les produits de ses terres (le
Vigneron', par exemple) n'est pas un commerçant, car il n'a

point acheté les marchandises qu'il vend, — tandis que soii acheteur
est commerçant s'il a l'habitude de ne pas consommer ces mar-

chandises, mais de les revendre à des particuliers. Ainsi, le mar-
chand de vins est un commerçant (art. 1er C. Com..).

La femme ne peut être commerçante sans le consentement

(exprès ou tacite) de son mari; mais, quand elle l'a obtenu, elle

peut s'obliger pour tout ce qui concerne son commerce sans
aucune autorisation (en l'autorisant à faire le commerce, son
mari Fa autorisée par avance à,faire tous les actes que le commerce

comporte). — Bien plus, si les époux sont mariés sous le régime
de là communauté;.la.femme oblige par ses actes son mari.

Mais la femme mariée n'est.pas commerçante si elle ne fait qu'ai-
der son mari dans son commerce; pour qu'elle le soit, il faut qu'elle
exerce un commerce séparé.

Les femmes mariées qui sont commerçantes peuvent engager,
hypothéquer et aliéner leurs immeubles, à moins qu'elles ne soient
•mariéessous le régime dotal,.auquel.cas elles sont, à ce point de

vue, dans le même situation que les femmes mariées non commer-

çantes (art..4, 5 et 7, G. Com.) , .'.''.
Un mineur ne peut être commerçant que s'il est émancipé et

âgé de dix-huit ansv accomplis. En outre, il lui faut l'autorisation

par écrit de son père ou de'sa mère, si son père est décédé ou
'

interdit ou si son existence est incertaine,— ou, à défaut du père et

de la mère, une délibération du conseil de famille autorisée par le

tribunal-; l'acte d'autorisation doit être enregistré et affiché au

tribunal de commerce du lieu où le mineur veut s'établir com-

merçant.
Ces formalités accomplies, l'émancipé commerçant est réputé

:majeur quant aux engagements contractés par lui relativement à

son commerce ; il peut engager et hypothéquer ses immeubles,
mais pour leur aliénation {vente, échange, etc.), il est assujetti aux

mêmes règles que l'émancipé ordinaire : il faut autorisation du

conseil de famille et l'homologation du tribunal (art. 457, G. Giv. —

art. 6, C. Com.).

FORMULE N» 1 '

Autorisation de faire ]e commerce donnée à une femme mariée,

t Je soussigné, Charles Yéran, demeurant a , donne par cos .
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présentes, à la dame Pauline Véran,née Tarai, mon épouse, l'autorisatiqn
de faire le commerce en son nom et de passer tous actes relatifs à son

négoce, alors même qu'ils engageraient la communauté.
'j Fait à le mil huit cent

(Signature.)

FORMULE N» 2

Autorisation de faire le commrece donnée à un mineur émancipé.

t Je soussigné, Albert Dupont, demeurant à Blois (Loir-et-Cher), donne

par les présentes à mon fils Georges Dupont, âgé-de vingt ans, émancipé,
l'autorisation de faire le commerce et de passer tous actes relatifs à son

négoce.
$ Fait à Blois, le mil huit cent

(Signature.)

Les commerçants sont soumis à certaines règles spéciales.
Le contrat de mariage d'un commerçant doit être transmis:

par extrait, dans.le mois de sa date, aux greffes du tribunal, ci vil et

du tribunal de commerce. Cet extrait, qui indique sous quel régime
le commerçant est marié, doit- être exposé dans l'auditoire .de
ces deux tribunaux. — Celui qui ne devient'commerçant qu'après
son mariage, et qui est marié sous le régime dotal ou sous

le régime de la séparation de biens, doit.effectuer.ee même dépôt
dans le mois qui suit l'ouverture de son commercé, sous peine
d'être condamné, s'il tombe en faillite par la suite, comme ban-

queroutier (art. 69, G. Civ.).
Les non-commerçants insolvables sont en état de déconfHurey

les commerçants seuls sont exposés à la faillite.et par suite à la ban-

queroute. — Seuls également les commerçants sont assujettis à

tenir une comptabilité, relatant les actes commerciaux qu'ils

accomplissent, dans des livres que l'on désigne sous le nom.de
livres de commerce. —Pour pouvoir élire des juges au tribunal
de commerce ou faire partie soi-même de ce tribunal, il faut être
ou avoir été commerçant. — Tout commerçant est justiciable
du tribunal de commerce. — Enfin tous les actes d'un commerçant
sont présumés être des actes de commerce, tandis que tous les

actes d'un non-commerçant sont censés ne pas rentrer dans celte

classe, — sauf toutefois certains actes qui sont essentiellement com-

merciaux (la confection d'une lettre de change, par exemple).
Les professions d'avocat, de magistrat, de notaire, d'avoué, etc.„

sont incompatibles avec la profession de commerçant.
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CHAPITRE II

LÉS LIVRES DE COMMERCE

SECTION- PREMIÈRE

Notions générales

: Cette matière est extrêmement importante. Elle domine pour
ainsi dire tout le droit commercial, puisque là mauvaise tenue des
livres d'un commerçant peut le faire déclarer banqueroutier simple
ou banqueroutier frauduleux, ainsi que nous le verrons par la
suite.

A la différence des non-commerçants, les commerçants sont

assujettis à tenir des livres relatant toutes les opérations commer-
ciales auxquelles ils se sont livrés, et établissant avec une préci-
sion absolue leur situation financière et commerciale. Ces livres
sont du reste si précieux pour le commerçant lui-même, que sou-

vent, non content de i;enir les trois livres de commerce que la loi

exige, il relate spontanément ses opérations sur d'autres livres non

obligatoires, mais très utiles cependant, tels que le Brouillard, le

Grand-Livre, le Livre de caisse, les livres de commande, de com-

mission, -d'entrée et de sortie des marchandises, le Livre d'é-

chéances, etc. — Mais, avant de parler des principaux de ces

livres, nous devons indiquer avec quelques détails la comptabilité
qui est exigée par la loi.

Tout commerçant doit tenir trois livres de commerce, qui sont :

l°;Le îivrejournal, qui présente jour par jour les opérations
commerciales, les créances et les dettes, les opérations relatives à

desefféts de commerce (lettres de change, billets à ordre, etc.), les

sommes encaissées ou déboursées. Sur ce livre le commerçant
inscrit chaque mois, en bloc, la somme ^'il a dépensée pendant
le mois dans son ménage (800 fr., par exemple).—"Ce registre doit

être côté, paraphé et visé une fois par an (afin qu'on ne puisse en

enlever des feuillets et les remplacer par d'autres) par un juge du tri-

bunal de commerce, par le maire ou un adjoint (art. 9-11,-C.Coin.).
2° Le livre des inventaires sur lequel sont inscrits les inven-

taires annuels des biens mobiliers et immobiliers, des dettes et

créances du commerçant. Ce livre doit être coté, paraphé et visé

comme le livre journal (art. 10, al. 1er.C. Com.).
3° Le livre de copies de lettres, sur lequel le commerçant doit

copier toutes les lettres commerciales qu'il envoie. Mais, pour ce

livre, les paraphes et visas ne sont point nécessaires.

Quant aux lettres commerciales que le commerçant reçoit, il
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doit les conserver et les mettre en liasse par ordre de dates (art. 8, .
al. 2, G. Corn.).

Tous ces livres doivent être ténus Sans blancs, ni lacunes, ni
renvois en marge, et par ordre de dates. — Les commerçants sont
tenus de les conseTVër" pendant; Ûice ans' (art 11).

La grande utilité des livres de commerce, au point de vue juri-
dique, c'est que lorsqu'ils sont-régulièrement tenus, ils peuvent, être
admis par les tribunaux pour faire preuve entré commerçants
pour faits de commerce (art. 12). — Mais 1« livre d'un- cdmméïpffî
ne fait pas preuve contre un non-éomffiereant :' il peut sèulëméSt'
faire naître' un® présomption, donner- une éèrtâiïïé vràisemblaoeë, à
l'existence de' la créance invoquée par le eommërçanfc

Si les formalités prescrites ci-dëssus" né sont pas observées-,, les
livres ne peuvent être -représentés en justice ni Mrê: prëûVe au

profit du commerçant qui a eu lé tort de les tenir irrégulièrement,
— sans préjudice du danger qu'il y a, pour,un commerçant dont la
maison n'est pas très solide, a n'avoir point une comptabilité régu-
lière (art, 13).

Le livre-journal ou le livre d'^inVeiitaiirë qui n'est 'ni- visé' rti

.parâpM ne fait donc aucune preuve;- il ne petit guèr® produire
qu'une faible présomption.

:

Dans les affaires dé' succession^ && communauté,- d'in&i'ôisi&iïf
4e partage de société ou en cas de faillite, la communication inté-

grale des livres exigés par'là loi peut être ordonnée en justice, mais
elle ne peut être imposée dans aucune autre hypothèse.; — toute-
fois' le' juge peut, même (Hoffice (spontanément) ordonner au cours
d'un' procès ià représentation dé ces livrés, c'ëst-à-dirë" non point
ïâ communication de" toute la comptabilité,, mais" une cominû-ni-

eationpartielle, restreinte, ne portant que sur lés points â&. sujet
desquels

1est née la contestation. -^- Le dépôt dés livrés au greffe",
afin qu'ils soient mis sous les yeux des juges seuls (et .non pas
sous ïés" yeux de l'adversaire) ne con-s#tiïe qu'une îepfésënia-
feïï. —r Ê?esf seulement, en représentant ses" livres" qiïë îe commer-
çant pettt bénéficier de leur force pro&arite.

Lorsque les livres se trouvent dans" un endroit éloigné' du! M&î
ot siège ïë tribunal saisi de rafMfè", G&ifibuîîaî adressé une e&fn-
tiiissïon rogatoïrë au tribunal de commercé de fendroit : ê& délègue
un juge de paix pour pf endrè connaissance des livres,. dffës'Ser

pftfces-Vërbai de leur êdnlëntl et l'envoyer (1!%.
Lorsque la partie aux- livres de laquellel'a^ver^âir-é" ôfffee d'a^jlôiit-

ter fbi refuse de lés représenter, le tribunal peut; déférer ïe s'éfrtïént
à l'adversaire, et si celui-ci affirme par serment la légitimité de ses
f rétentions et la véracité dé ses âîlégatiîoîîsv' Ë tfieTÈnp&e ISÉÈSla

<&fl1lestâlïon,>et cela à jksté iïâm,. car,>îôr-s^pfiiMïe pwsônla© ai fiai ôft
leinande de •représenter ses Ivres se- érôM ë$m §ùm 4$<à^ <ëffe
«•'empresse évidemment def îes"pffedoiîFê;
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SECTION II

La Comptabilité commerciale (1)

Nous avons dû indiquer tout d'abord les livres de commerce exi-

gés par la loi. Il nous reste à parler des livres de comptabilité dont
la tenue n'est pas obligatoire, mais que presque tous les commer-

çants emploient, parce qu'ils leur sont absolument nécessaires pour
qu'ils puissent se rendre compte de l'état de leurs affaires.

Parmi ces livrés, dont nous avons cité les principaux, il en est
trois : le Brouillard, le Grand-Livre et le Livre de Caisse, qui' doivent être l'objet d^une attention toute spéciale.

| 1«_ LE BROUILLARD.

Le Livre-Brouillard est, pour ainsi dire, le brouillon du Livre-
Journal.'Toutes les opérations du jour y; sont inscrites à la ûle,
successivement, et à la lin de la journée on les reporte sur le livre-

journal, en les relatant dans la forme usitée en comptabilité et

que nous allons indiquer dans le paragraphe suivant.

;., g 2. — LE GRAND-LIVRE

C'est le plus important des livres facultatifs. Il peut être tenu
en partie simple (c'est alors la comptabilité en partie simple)
ou en partie double {comptabilité' en partie double). — Certaines

personnes tiennent même leur comptabilité en partie impie; mais
ce mode de comptabilité étant moins pratique, nous nous conten-
terons de le citer.

Comptabilité en partie simple. — Dans la comptabilité en

partie simple, on reporte sur le Grand-Livre, à un compte spécial
pour chaque client, les opérations faites avec lui à crédit et qui
sont inscrites çà et là, avec les opérations au comptant, sur le
Livre-Journal. Chaque client a. une tête au Grand-Livre, dès

qu'il a traité à crédit avec le commerçant, ce qui veut dire qu'un
compte lui est ouvert.

Deux pages du livre (un verso et le recto de la page suivante)
sont réservées à chaque c ;mpte. Sur celle de gauche sont inscrites,
avec la date bien entendu, toutes ies opérations qui doivent être

(1) Nous ne pouvons donner ici qu'une thé.orie tout à fait .générale de la

comptabilité commerciale.. Nous renvoyons le lecteur qui voudra l'approfondir
à l'ouvrage' excellent, si pratique et si complet de M' Lefèvre (de Ghilteaiidun):
ÏÀK COMPTABILITÉ (Théorie, pratiquent enseignement), ouvrage' -édité 'par-Le
Librairie Illustrée, 17, rue du Croissant, Paris.. ;:. ..,:- •-., -: ; : .
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portées au débit (ou DOIT) du client; et sur l'autre, toutes celles qui
doivent être portées à son crédit (on AVOIR).

Ainsi Paul, marchand de meubles, vend à crédit à Pierre, le
15 mai 1885, par exemple, un mobilier de 3 000 fr. : il mettra'sur la

page de gauche du Compte Pierre, (en tête de laquelle on lit le mot
DOIT (OU débit), et qui est divisée en trois colonnes :

DOIT I [
15 mai 1885 Facture (Mobilier de chambre à coucher)... 3 000 fr.

Lorsque Pierre paiera les 3 000 francs à Paul, celui-ci inscrira
le paiement à la page consacrée k l'Avoir et divisée également en
trois colonnes. — En effet, tout ce qui est reçu par un client est
inscrit à son débit, tout ce qu'il paie est mis à son crédit. Suivant,

qu'il a reçu plus ou moins qu'il n'a payé, l'excédent prend le nom
de solde débiteur ou solde créditeur. Pour connaître ce solde, il
suffit de compenser le DOIT et l'Avom; si le DOIT s'élève à
1000 fr., et l'Avom à 700 fr., en faisant la balance — c'est-à-
dire la compensation,— on trouve un solde débiteur de 300 fr. :
Pierre est alors débiteur envers Paul de 300 fr.

Cette sorte de comptabilité est désignée sous le nom de

comptabilité en partie simple {simple' est ici opposé à double)
parce que chaque opération n'est portée que dans un seul compte
au Grand-Livre : on ne l'y-trouve qu'une seule fois. Nous verrons

que dans la comptabilité en partie double il en est autrement
La comptabilité en partie simple présente des inconvénients •:

elle ne relate pas les opérations faites'au comptant, mais seule-
ment les opérations faites à. crédit. De plis elle ne permet pas au

commerçant de se renseigner en quelques minutes sur sa situation

actuelle, à tel ou tel point de vue. C'est surtout à ce besoin que
répond la comptabilité en partie douule.

Comptabilité esa pasiHïe' doubla. —; La comptabilité en

partie double est ainsi app dée parcs que toutes les opérations
commerciales -—faites au comptent ou à créait, peu importe -?-'

sont inscrites chacune à deujj comptes différents (au crédit de l'un
et au débit de l'autre).

Cette sorte de comptabilité est extrêmement ingénieuse. Pour
bien la comprendre, il faut supposer que la caisse de la maison

commerciale, le magasin contenant les marchandises, le capital du

commerçant, les valeurs qu'il a en portefeuille ou au contraire,
celles qu'il a signées et remises à des créanciers à terme,: sont
autant de personnes, autant de clients distincts. Chacun de ces
clients imaginaires a un compte spécial absolument comme, les

véritables clients : Jacques, Paul, etc., etc. Ainsi que dahsla'comp-
tàbilité en partie simple, on inscrit au DOIT (bu débit) de chaque,
compte ce que le client réel ou fictif (le magasin de marchandises,,
par exemple) a reçu, et à son AVOIR ce qu'il a livré. Donc, au ZJé&w!
du compte des marchandises on inscrira la valeur des marchan-
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dises achetées par le commerçant et entrées en magasin, tandis
qu'à I'AVOIR on indiquera !a valeur des marchandises Vendues et
iSorties du magasin, avec le nom de l'acheteur.

Gommé en partie simple, deux pages sont réservées à chaque
compte et chacune est divisée en trois colonnes au moins. Mais
les mentions sont formulées d'une façon particulière. Ainsi, dans

l'hypothèse choisie par nous tout à l'heure de la vente d'un mobi-

lier, on inscrira dans la page de droite (AVOIR) du compte « Mar-
chandises générales » :

[AVOIR
15 mai 1885 Pr. (par) Paul. | 3;000 ûv

Le mot dû (dû par Paul) est sous-entendu.
Cette vente de mobilier figure à un deuxième compte : le compte

de l'acheteur, s'il a acheté à crédit; le compte dé la Caisse, sll
a payé comptant. Elle figure au débit de ce compté, puisque la
valeur du mobilier a été perçue en nature par l'acheteur à crédit.
ou en argên t par la Caisse, §i l'acheteur a payé comptant).

Supposons que la vente ait été faite à crédit : on inscrira au

Compte de Paul.

(DOIT) la raâï lggS | à Marchandises 1 3.0ÛOff.

Pauldo# au compte Marchandises et non pas au compte Caisse
parce qu'il a reçu lé mobilier non delà caisse, mais du magasin des
marchandises.

La vente a4-elle eulieu au comptant, on inscrira au compte Caisse

(au dédit, puisque la Caisse a reçu le prix du mobilier) :

(DOIT) 15 mai 1885] âFâul [ â.OOÔfr.

Et au compté de Paul on inscrira àTAVOIR, on créditera Paul, sui-
vant l'expression usitée dans le Commerce, d'une sommé épie
(dans l'espèce) à celle dont il a été débité (il y aura compensation
(âbsàluë), dans les termes suivants :

(Avom)15 mai 1885<f par Caisse I 3.000 fi.

Ainsi, il arrive souvent que la même opération est inscrite non

pas seulement dans deux comptes, mais dans trois comptes diffé-
rents.-— On voit également que l'opération qui figuré au DOIT
d'un compte doit nécessairement figurer à l'Avom d'un autre compté ;
àe sorte qu'en additionnant d'une part toutes les sommes poi tées
au" débit des différents comptes, d'autre part toutes lés sommés por-
tées au crédit, on doit trouver deux totaux égaux. Chacun de ces
dette totaux égaux doit; égaler m outre le total detoutes lés sommés
inscrites au livr e^jouoeai. C'est ainsi que l'on s'assure <pê la co'ffip-
taMité est exacte »si ces différents totaux- ne sont pas égaux lés uns
zm. autres,;<fest qn'iï y a deserreurs â; rectifier.

IMssczi ïis jr&sijss suMsdâns la comptabilité êïi partieâôtéfe...
Nôtts m&m pris des exemples excessivement simples, âïirr défaire
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pieux comprendre ces règles assez abstraites. Mais il est une' Émlé'

d'hypothèses assez compliquées.
Ainsi ©m peut supposer que Paul, ara lien de payer en argent le-

mobilier quill achète;, donne en paiement à son vendeur un- MUlet à
ordre.. Ce billet est inscrit avec sa valeur' au débit, d'un compte spé-
cial qui porte le; nom d' «:effets à recevoir »v — Si le commerçant
faiteseomptereeibilïef paraît banqnier, celui-ci prendra ume'camanis-
sionde 10 fr. par exemple, et remettra parconséquent au commerçant
2990 fr: — Ce'dernier ins-erira cette somme an débit an compte
«.Caisse T>avec cette mention; :

(Dma} \' à X... banquier f SSSO'fr.

Sîiais' à quel autre débit inscrire la somme de i& fr.? Oto l'ins-
crira an dédit d'un antre; compte' qui est désigné sous le nom de
« Profits et pertes seiquiestétabliprécisément envued'lypotMses.
de ce genre. Le .débit du compte Profits, et portés, correspond;, ans

pertes et lecrédit correspond; aux bénéfices quiy sontinscrits;. après
la clôture, de ïlnveniaire.

(DOIT) | à Effets à reeevsir. || l^fc*

La mention inscrite; au; êébit {om an?crédit}' A'rm eomptèv désigne
le; compte) an erêdM (^m. an débit); duquel la même; <SféasM<&west',
mentionnée;

©esmême; qu'il.est étaiili, un compte: spécial pour les eÉfefe &?:&$&-

voir, il est ouvert uni antre compte; pour l'es: effets â- pecf.m :; @m

y inscrit,, par exemple-,, les billets; à.ordïre émis par le eo-mme-rpent; et".
donnéssen paiefflient êes achats; faits; par' lui m cré&M

©e fe&t cela il résnlte que'; Ite granidWivre' contient,, omiim les

comptes dle;cbao^'e;eMie3itïU'ni.e0'nwp;te>p''o'na?'chaeuni des: éïém^sfe sui-
vants. ^Jlarefiamdasesgénérales-, Caisse^ Elets-â payer,. Effets; serece1-

voir, Profits et pertes.
Ce n'est pas>t'ont,, iliy a un.compte, relatif, aux Frais* Oéméruuoe : à

son AVOIR on inscrit les sommes portées; an débit des; Profits; et

pertes et à son DOIT les sommes, payées par la caisse poua?frais géné-
raux (paiement dés employés-, par exemple}. —- II ne faut point
oublier njon; pluislfe compte. Cwp$M!r a FAVOTEK.duquel est Inscrit
le; capiMi engagé dans; les; affaires; commerciafeg; (Jce-capital!est jpmië
aoeêéMt diu. compte Caisse ou; bien encore 5an?compte Effets; & recev
voaafji

•Snpprasons; que; Ite comaaeiîçant engage 20B;(3W fr: dans;sama1soïï
de; eomnoeercevil( dievr a inscrire; ai» compté; Capital; r

pv0*Rp?r j;uMet mm |; par Caisse ./; 2991,000;fr.. •

et an compte Caisse :

Po^if^juifetiiiSSO^éfeG^aal; |j. 2Q0UMMfr..

Lecramfte: €afiM estgénéraiementdivise^^
l'un* pemi^Mm MimmMes^ relatif an capital immolôilieï, an* anfre
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(compte Capital proprement dit) aux sommes d'argent et valeurs en

papier, le troisième (compte Matériel et Meubles) consacré au

matériel d'exploitation, au mobilier des magasins, des bureaux, etc.
Balance. —* Pour que la comptabilité soit, exacte, .les comptes

doivent'se balancer, c'est-à-dire que non seulement les trois totaux
dont nous avons parlé doivent être égaux les uns aux autres, mais

encore que le total des soldes créditeurs doit être égal au total des

suides débiteurs, puisque toute opération concourt à former le solde

débiteur dans l'un des comptes et le solde créditeur dans l'autre.
— Pour vérilier la comptabilité, on fait la balance de tous les

comptes; pais on reporte sur la feuille de balancé, divisée en cinq co-

lonnes: .1° le total desdébifs de chaque compte (dansla2e colonne) ;
2° le total des crédits (3° colonne), 3° le solde débiteur; 4° le solde
créditeur. — La lrc colonne est réservée à l'indication de chacun des.

comptes dont il s'agit.
Bilan. — Le Bilan, c'est la situation du commerçant établie exac-

tement par leslivresde comptabilité et par l'inventaire des marchan-

dises en magasin.
— L'inventaire des marchandises comprend leur

éiLiimération et leur estimation'.

Notre commerçant avait au 1erjanvier 1883 pour 80 000 fr. de mar-

chandises, par exemple, et il lui en reste en magasin, au31décembre-

de la même année, pour iiné v,aleur de 20 000 fr. Si, dans le courant
de l'année, ce commerçant a vendu pour 70 000 fr. de marchandises,
il est clair qu'il a réalisé 10 000 fr. de bénéfices bruts (car il n'est

point tenu compte des trais généraux). Ce bénéfice brut est porté à

I'AVOIR du compte Profits et pertes, puisque les pertes sont inscrites
au débit de ce même compte ; comme les 10 000 fr. de bénéfices

sont représentés par des marchandises en magasin, cette somme

doit être inscrite au débit du compte Marchandises générales sous

cette mention :
'

(DOIT) I à profits et pertes, bénéfices bruts f 10-000 fr.

Et au compte profits et pertes on lira :

(AVOIR) | par Marchandises générales | 10.000 fr.

A l'A VOIR du compte Marchandises sont inscrits les 70 000 fr.

de marchandises vendues. En faisant la balance, on a d'un côté (au
débit 80 000 — 10 000 fr., et de l'autre (à I'AVOIR) 70 000 fr. Pour
avoir le solde, on soustrait le total le plus faible du total le plus
fort, et on inscrit la différence au solde le plus faible;,en addition-

nant tes deux sommes, on balance le compte. Dans notre hypothèse,
on aurait donc à inscrire au crédit du compte Marchandises, spus
la rubrique par balance de sortie, 90 000 fr. moins 70 000 fr., soit

20 000 fr. 11 y a donc un solde créditeur de 20 000 fr.

Lorsqu'au lieu de bénéfices, il a été fait des pertes — qui s'élevent-
à 50 000 fr., par exemple

— le crédit du compte Marchandises est

plus fort que le débit; on fait les mêmes calculs que ci-dessus en
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sens inverse, et on-se trouve en présence d'un solde débiteur que
l'on inscrit à I'AVOIR sous cette rubrique :

(DOIT) | à balance d'entrée ; 5000fr.

L'expression balance de sortie signifie' : valeurs qui doivent

rentrer dans le patrimoine du commerçant; balance a"entrée veut'

dire au contraire valeurs se trouvant actuellement dans le patri-
moine du commerçant, mais ne' lui appartenant, pas en réalité et
devant- par conséquent en sortir.

La Balance de sortie forme un compte spécial, qui a à son débit
les soldes débiteurs, c'est-à-dire tout l'actif du commerçant;'et à son
crédit les soldes créditeurs (le passif) ; la Balance' d'entrée a, au .

contraire, à son crédit les soldes débiteurs et à son débit les soldes
ci-éditeurs. — Si le total des soldes créditeurs (le DOIT) est supérieur
à celui des soldes débiteurs (I'AVOIR), qui, d'après ce que nous avons

vu, représentent ce que ,1e commerçant possède, c'est que le passif

dépasse l'actif : la balance d'entrée représente donc le bilan du
failli.

Lorsque l'inventaire est terminé, on établit,la balance de sortie,
pour l'année' qui vient de s'écouler — dont on sort; et cette balance

retournée, si l'on peut s'exprimer ainsi,, constitue la balance d'entrée

qui présente la situation dans laquelle le commerçant se trouve à
l'entrée de la nouvelle année. Delà les noms, un peu singuliers de

prime abord, donnés,à ces deux comptes.

§ S. — LE LIVRE DE CAISSE

Ainsi que son nom l'indique, ce livre donne la situation de la
caisse du commerçant. Divisé en DOIT et AVOIR, il établit avec la

plus grande précision ce que' la caisse a reçu et ce qu'elle a payé.-
Pour vérifier l'état de sa caisse, le commerçant n'a qu'à faire la

balance, des sommes reçues (portées au débit par conséquent) et

. des sommes payées (portées au crédit) ; le solde créditeur, si le

compte est juste, doit donner exactement le montant de ce qu'il y a
dans la caisse. -

En somme, le livre de caisse remplace, dans la comptabilité en

partie simple, le compte Caisse dressé sur les livres tenus en partie
double..
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CHAPITRE III

SOCIÉTÉS COMMERCIALES

SECTION PREMIÈRE

Des sociétés en général

Une société est une réunion de plusieurs personnes établie en vue
de réaliser certains bénéfices, par suite d'une action commune, et
au moyen de-ressources communes (art. 1832, G. Giv.).—Les sociétés
se forment par convention, par contrat. Leurs membres sont dési-

gnés sous le nom d'associés.
Il y a deux principales catégories de sociétés : les sociétés civiles

et les sociétés commerciales. Ces dernières sont soumises à cer-
taines règles spéciales ; mais à défaut de règles particulières, ce
sont les règles établies au code civil, pour les sociétés civiles, qui
doivent; être suivies. — Étudions d'abord les règles communes à
toutes les sociétés.

Toute société doit avoir un objet ou but licite, et être contractée

pour l'intérêt commun des parties (art. 1833, G. Giv.). — Chaque
associé doit apporter-soit de l'argent, soit des meubles ou des

immeubles, ou même simplement son crédit ou son industrie,—
c'est-à-dire son temps, son expérience, son habileté commerciale,

(art. 1833, al. 2).
Les.conventions relatives à la constitution d'une société doivent

être rédigées par écrit, dès que leur objet est d'une valeur supé-
rieure à 150 fr. Si donc l'acte d'une société constituée au capital de
100 000 fr., par exemple, n'était pas rédigé par écrit, la preuve par
témoins ne serait point admise pour établir l'existence de la société;
mais l'aveu et le serment peuvent parfaitement suffire pour faire
cette preuve, et un commencement de preuve par écrit ferait admet-
tre la preuve testimoniale.

L'acte de société doit être dressé en autant d'originaux qu'il y a

de parties (en quatre originaux, s'il y ;a quatre associés). Chacun
des originaux doit être signé par toutes les parties. — La preuve par
témoins n'est point admise contre le contenu de l'acte, ni sur ce qui
serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis la rédaction delà

convention, même s'il ne s'agit que d'une somme ou valeur moindre
del50fr. (art. 1325 et 1834, G. Giv.).

La société commence à l'instant même de la signature du contrat,
à moins declause contraire (art. 1843, G. Giv.). Si l'acte ne limite point
la durée de la société, elle est censée contractée pour toute la vie

des associés, mais chacun d'eux peut se retirer quand cela lui con-

vient, pourvu que ce ne soit point par malice ou à contre-temps;
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par exemple, un associé ne pourrait se retirer afin de s'approprier à
lui seul le profit: que les.associés s'étaient proposés de retirer en
commun, ou alors qu'il importe que la dissolution de la société
soit différée., ou bien encore à un moment où sa présence est indis-
pensable pendant quelque temps(art. 1870). —Si au contraire la durée
de la société est fixée par la convention, aucun associé ne peut se
retirer que s'il a de justes motifs pour cela (par exemple lorsqu'une
infirmité habituelle le rend inhabile aux affaires de la société, ou
pour des raisons analogues dont le tribunal apprécie, lorsqu'il y a
contestation, la légitimité et la gravité (art. 1871).

Chaque associé est débiteur envers la société de son-apport, c'est-
à-dire de tout ce qu'il a promis de faire tomber dans l'actif social ;
s'il n'effectue point l'apport en argent qu'il a promis, il est de plein
droit débiteur des intérêts de cette somme à compter du jour où,
d'après le traité, il devait la payer. — L'associé qui prend dés fonds
dans la caisse sociale, doit les intérêts à compter du jour ou il les en
a tirés pour son profit particulier. Dans ces deux hypothèses l'as-
socié est en outre passible de dommages-intérêts envers la société.

L'associé dont l'apport consiste en immeubles est responsable et
garant de l'éviction dont, par la suite, la société viendrait à être
victime relativement à l'immeuble qu'il a apporté.—Quant à celui
qui n'apporte à la société que sou industrie, il lui doit compte de
tous les gains qu'il réalise en selivrant à l'industrie qui fait l'objet
âe la société (art. 1847).

Chaque associé est tenu envers la société des dommages qu'il lui
s.eausés par sa faute; il ne peut échapper à cette responsabilité sous

prétexte qu'en diverses autres occasions il lui a procuré certains
bénéfices (art. 1850).

Tout associé a action contre la société, non seulement à raison des
sommes qu'il a déboursées pour elle, mais encore à raison des obli-

gations qu'il a contractées de bonne foi pour les affaires de la

société, et des risques inséparables de la gestion des intérêts
sociaux (art. 1852).

La part dans les bénéfices ou dans les pertes est pour chaque asso-
cié en proportion de sa mise, de son apport dans le fonds social,
lorsque la convention est muette sur ce point. Celui qui n'a apporté
que son industrie aune part égale à celle de l'associé dont l'apport
en argent ou en biens est le plus faible. — Le traité peut bien modi-
fier ces proportions, donner, par exemple, la.-moitié des bénéfices à
un associé qui n'a fait qu'un apport en industrie, bien que celui de
ses coassociés dont l'apport réel estle plus modeste de tous n'ait

qu'tm cinquième; mais le contrat de société qui donnerait à l'un
des associés la totalité des bénéfices serait »«£. — lien est de même
de la clause qui affranchirait l'un ou plusieurs des associés de toute
part dans les pertes. ,

' f
"- -Quand .l&%>.mises des divers, associés sont d'égale valeur, et que
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leurs parts dans les bénéfices sont inégales, la répartition des pertes
doit se faire, dans le cas où ce point ne serait pas fixé par.le traité,.

.non point par parties égales, mais suivant la règle établie pour la

..répartition des bénéfices (art. 1855).
'

Lorsque le contrat de société ne contient aucuns clause relative au

mode'd'administration de la société, tout ce que l'un des associés

fait est valable, même pour la part de ses cp-associés, quand bien

même il n'aurait point pris leur consentement, mais l'un quelconque
d'entre eux a le droit de s'opposer à l'opération tant qu'elle n'est

point conclue.;—Gbacun des associés a les pouvoirs d'un administra-

teur-gérant; cbacun d'eux peut se servir des choses appartenant à

la société, pourvu qu'il les emploie à leur destination, et qu'il ne

s'en serve point contre l'intérêt de la société, ou dé manière à empê-
cher ses associés d'en user selon leur droit; il peut obliger ses asso-

ciés à faire avec lui toutes les dépenses nécessaires pour la conser-

vation des biens de la société, mais le consentement de ses associés

.lui est nécessaire pour qu'il puisse entreprendre des innovations

. sur les immeubles de la société, alors .même qu'il les soutiendrait

•avantageuses. pour elle (art. 1859). Il ne peut non plus donner,

vendre^ ni engager les choses dépendant de la société, fussent-elles

mobilières (art. 1860). . ,: .; -. :

; Chacun des membres de la société peut s'associer'une tierce per-

sonne,, relativement à la part qu'il a dans la société (c'est ce tiers

que l'on désigne sous le nom de croupier), et cela, que ses associés .

y consentent ou non, —^ mais il ne peut, alors même qu'il aurait

l'administration de la société, associer ce tiers à la sociéié sans le

. consentement de ses co-associés (art. 1861).
©âssoSutioBi des sociéités. — Les sociétés se dissolvent par

l'expiration du temps pour.lequel elles ont été contractées (cela ne.

concerne donc que les sociétés à durée limitée), — sans doute elles

.peuvent être reconstituées, mais il faut un nouveau traité;
—

par
là perte du fond social, ou la consommation de la négociation en

vue de laquelle la société a été formée ; ou bien par le décès, l'inter-

-.diction, la déconfiture ou la faillite de l'un des associés, ou bien

encore parla volonté qu'un -eul ou plusieurs associés expriment de

se retirerde la société —
quand il s'agit d'une sociétéà durée illimitée

(art. 1865). Mais, dans ce dernier cas, l'associé qui veut se retirer doit

notifier officiellement sa volonté à chacun de ses co-associés. —

Il y.a encore dissolution de la société, lorsque survient la perte de

l'objet dont l'apport a été promis par l'un des associés, mais n'a

point encore été effectué, car si l'apport a été effectué, laperte.de

l'objet ne dissout pas la société (art.. 1867).
La mort de l'un des associés n'entraîne point non plus la dissolu-

tion de la société lorsqu'il a été convenu dans le traité que si l'un

des associés venait à décéder, la société continuerait entre les asso-

ciés survivants, ou bien encore entre les héritiers de l'associé décédé
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et les associés survivante; — dans le premier Cas'l'héritier à droifâ
la part de l'associé défunt fixée d'après la situation- de la société'au
moment du décès, et même a une part dans les bénéfices-ultérieurs"
provenant nécessairement.des opérations conclues avant le-décès-
dans la seconde hypothèse, l'héritier prendla' place de' l'associé
auquel il succède (art. 1868).- ':.':.''.;

Au partage qui suit la dissolution d'une société, on '
appliqué "le-

règles^du partage'des successions (règles de fond' ou- de former
toutefois l'associé qui a diverti ou recelé des biens ou- des valeurs
dépendant de la société n'est point déchu de sà>part dans;les biens
ou valeurs qu'ilatenté de soustraire au partage (art; 1872, C. Civ.).: Voilà les règles générales applicables en matière de société. Indi-
quons maintenant ce qu'il faut, entendre par société civile' et par
société-commerciale, et quelles différences existent'entré ces- deux
catégories. . ;"'.•''.'>

SECTION II

Les sociétés civiles

. Les sociétés civiles sont des sociétés créées non point dans le bui
de faire des opérations commerciales (telles que des opérations,
debanque, par exemple), maison vue'de donner plus de force, plus
derésistance aune entreprise utile pour chacun des associés — aussi
bien au point de vue moral qu'au point de vue pécuniaire — ou

susceptible de rendre.des services à une population tout entière.
C'est ainsi que les sociétés d'assurances mutuelles "contre" l'in-
cendie sont des sociétés civiles, tandis que les sociétés'financières'
sont des sociétés commerciales.

Les sociétés civiles n'ont pas la. personnalité civile,- ce- 'qui
veut dire qu'elles ne sont point considérées co'mine: une personne
abstraite, distincte des associés pris en particulier etgouissàht^dës
droits civils, mais bien comme une 'agrégation d'éléments divers.

Voilà le principe, mais ce principe comporte des-' exceptions'.
Les congrégations religieuses autorisées, les syndicats pr'ofes^
sionnels, les sociétés, civiles reconnues d'utilité publique sont: dès
personnes morales, elles ont la personnalité civile, et par suite, lors-
qu'elles intentent ou soutiennent un procès, par exemple, il n'est
plus besoin d'assigner au nom de tous les membres de cette société
ou de poursuivre chacun d'eux, tout se fait au'vnom- de-'1$'--société.
ou contre la société, considérée comme un être particulier^ spéciaV:,
c'est elle qui assigne ouest assignée, et parfois même

'
aucun ribha

d'associés ne figure dans les pièces 1de procédure. 1. r ''- •'--' '-'
Les sociétés qui ont la qualité, de personnes morales 'peuvent

recevoir des donations et des legs; celles qui n'.ont-pas-eëttè qualité
DROIT S4
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;ne ^peuvent bénéficier de ces dispositions : les legs ou donations
.doivent être faits aux associés eux-mêmes, non à la société.

]Qr3 .toutes les sociétés commerciales, à la différence de la plupart
des sociétés civiles, sont des personnes morales.

Les sociétés commerciales peuvent être mises en faillite, les
sociétés civiles insolvables tombent en déconfiture. — Les sociétés
commerciales sont justiciables des tribunaux de commerce, les
sociétés civiles sont justiciables des tribunaux civils.

iLes contrats des sociétés civiles sont opposables aux tiers dès

qu'ils,ont acquis date certaine. Au contraire les contrats de sociétés
.commerciales sont assujettis à des formalités de publicité spéciales
si oÈgoureuses, en l'absence desquelles ces conventions n'ont

ipicnnae valeur à l'égard des tiers.
Les membres des sociétés civiles ne sont point débiteurs soli-

daires des dettes sociales, et l'un des associés ne peut obliger ses
co-associés — même lorsqu'il a contracté l'obligation au nom de la
société — que s'ils lui en ont conféré le pouvoir, ou bien encore si
l'affaire conclue a tourné au profit de la société; tandis que les

associés des sociétés commerciales sont débiteurs solidaires — et
n'ont pas besoin d'un pouvoir exprès pour s'obliger mutuellement

(art. 1862 et 1864).

SECTION III

Sociétés commerciales

Il y a. quatre espèces de sociétés commerciales :
1°.La société en nom collectif;
2" La société en commandite;
3° La société anonyme;

. %"La société à capital variable.— (Art. 19, C. Com. et loi du

£4juillet,1867.)
MAUS mettons tout à fait à part la société en participation qui ne

constitue point une personne morale et n'est point soumise aux

règles-de publicité édictées pour les sociétés commerciales propre-
ment <dites.

g 1" SOCIÉTÉS EN NOM COLLECTIF
'

1&. société en nom collectif, est celle que contractent deux ou

plusieurs personnes et qui a pour objet de faire le commerce

sous une raison sociale. — La raison sociale est formée des noms

d'un ou de plusieurs .des associés suivis des mots « et C" »,

par exemple : Durand, Bricnot et Gie.— Les noms des associés

peuvent seuls faire partie de la raison sociale (art. 20-21, G. Com.)-
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Les associés en nom collectif indiqués dans l'acte de société
sont obligés solidairement pour tous les engagements de la

société, c'est-à-dire pour tous les engagements contractés sous la

signature ou raison sociale par l'un des associés, alors même

qu'il s'agirait de dettes personnelles au signataire (art. 22,G. Com.).
Le domicile de la société en nom collectif, comme celui de toutes

les sociétés commerciales, est désigné sous le, nom de siège social :
il est au lieu où sont établis les bureaux de la société. — Quant
à la publication des actes de société, nous en parlerons dans un

paragraphe spécial.

FORMULE N°l

Acte constitutif d'une société en nom collectif (1).

i Entre les soussignés,
) M. Ed. E demeurant à rue n°... d'une part,
» M. A. R demeurant à rue n°... de seconde part,
Î Et M. V. M demeurant à rue..... n°... de troisième part,

Î II a été convenu ce qui suit':

ARTICLE PREMIER

Il est- formé par les présentes, entre MM. Ed. E...., A. R...... et
Y. M une société en nom collectif ayant pour objet le commerce des

produits chimiques.

ARTICLE 2.

Le.siège social est établi à rue n°

ARTICLE 3.

» Les affaires de la société seront faites sous la raison sociale E.'.. R...
et C\

ARTICLE 4.

> La durée de la société est fixée à quatorze années, à compter du
1er mars prochain.

ARTICLE 5.

s Chacun dés associés aura le droit de se servir de la signature sociale

pour les affaires de la société.

ARTICLE 6.

j » M. Ed. E apporte dans la société la somme de 40000 fr. paj^able le
11ermars prochain.

(1) Les actes de société sont frappés d'un droit gradué d'enregistrement; le
droit est calculé d'après le montant total des apports mobiliers ou immobiliers,
déduction faite du passif : il est de 5 fr. pour les sommes ou valeurs de 5 000 fr.
et au dessous, delOfr. pour les sommes supérieures à 5 000 fr. mais inférieures à
iOtOOfr., etc. (Voy. VIE PUBLIQUE!.
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*.M. Ai R..... apporte une sommé égale payable le 1er juillet prochain.
» M. Y. M....* apporte dans la société son industrie, son expérience dès-

affaires et ses relations commerciales. Il s'engage à consacrer tout son

temps et ses soins, ainsi que ses connaissances spéciales, aux affaires de
la Société.

i. ; ARTICLE 7.

s Chacun dès associés aura droit au tiers dés bénéfices nets établis

par l'inventaire annuel dressé à la fin du mois de décembre. -

s Au cas où la société ferait de mauvaises affaires, chacun des associés

supportera le tiers des pertes établies par le dit inventaire.

ARTICLE 8.

» Pour leurs besoins personnels, ies associés prendront chacun dans la
caisse sociale, le dernier jour de chaaue mois, une somme de quatre
cents francs.

ARTICLE 9.

s L'un des associés venant à décéder, la société sera dissoute dé plein
droit. Mais les associés survivants auront la faculté dé prendre la suite
des affaires, à la charge de verser entre les mains.des héritiers de l'associé

prédécédé la part à lui appartenant, et notamment le tiers des bénéfices
réalisés dans l'année du décès et établis par l'inventaire dressé à la fin de
cette année, le tout payable en sept années et par fractions égales, non

compris lés intérêts à 6 0/0.

ARTICLE 10.

» Dans le cas où, par suite de pertes, le capital social viendrait à être
diminué de plus des deux tiers, la société sera dissoute de plein droit, et
il sera procédé à sa liquidation par un liquidateur agréé par les trois

parties sùs-désignées, ou, au cas de désaccord, désigné par le président du
tribunal de commerce.

j Fait triple à..... le mil huit cent
"i Approuvé l'écriture, Î>Approuvé l'écriture, Ï Approuvé l'écriture,

» A. R > Ed. B Ï V. M....'.

•FORMULE N° 2

icte portant continuation de société,' .

« Entre les soussignés, .
: s M. G. H demeurant à rue n°..„. d'une part,

Ï Et M. L. N demeurant à rue n° d'autre part,
s II a été convenu ce qui suit :

s»La société en nom collectif (ou en commandite simple ou en parti-
cipation, suivant les cas) constituée entre les soussignés par acte sous

seing privé en date du et enregistré le , pour une durée de quatre
années expirant le prochain, continuera d'exister pendant huit années

•àpartir de cette dernière date, et ce aux mêmes clauses et conditions que
précédemment.

* Fait double à le mil huit cent.....
Ï Approuvé l'écriture, » Approuvé l'écriture,

» G. H... > L. M...
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§2. —SOCIÉTÉS EN COMMANDITE

La société en commandite.se compose d'un ou plusieurs associés

responsables et solidaires, et d'un ou plusieurs commanditaires

(associés simples bailleurs dé- fonds,
-
désignés également parfois

sous le nom d'associés en^commandite), f^EUè a une raison sociale

dans laquelle doit entrer nécessairement le nom d'un associé au

moins pris parmi les associés responsables et solidaires Ainsi

« Renault et Cie » peut servir de-raison-socialé à une société en com-

mandite, pourvu que le sieur Renault ne soit pas un simple "bail-

leur de fonds, mais un associé responsable et solidaire (art. 23 et

25, G. Com.). --. '..-:.;-
'

-. V'' •. : i

Lorsqu'il y a plusieurs associés solidaires et en nom — c'est-à-

dire dont les noms figurent dans la raison sociale — la société est

une véritable société en ,nom collectif à leur, égard, tandis que

pour les autres associés c'est une société en commandite (art. 24).
Le commanditaire n'est tenu des pertes que jusqu'à concurrence

des fonds.qu'il a mis ou dû mettre dans la société. S'il a fait un

apport de 100 000 fr. il peut donc être poursuivi par les créanciers de

la société jusqu'à concurrence de 100000 fr.,niais pas au delà (art. 26).
Le commanditaire ne peut faire aucun acte, de gestion, même

en vertu d'une procuration signée par un des associés soli-

daires, sous peine d'être obligé lui-même solidairement pour les

dettes et engagements dérivés des actes .de gestion qu'il s'est

permis de faire. Cette obligation solidaire s'étend à tous les

engagements de la société ou à quelques-uns .d'entre eux, suivant

le nombre et la gravité de ces actes; le tribunal apprécie.
Ainsi donc le commanditaire ne peut se permettre d'écrire à un.

client pour une affaire intéressant la société; mais il peut'

contrôler, surveiller la gérance de la société sans encourir pour
cela aucune responsabilité, et même il lui est permis de donner
des avis et des conseils à ses co-associés (art. 28).

Il y a deux espèces de sociétés en commandite : 1° la société
en commandite simple ou par intérêt ; 2° la société en commandite

par actions.

Nous venons d'exposer les règles de la commandite simple; avant

dépasser à la commandite par actions, il est bon de donner immédia-

tement, un modèle d'acte de société en commandite simple.

FORMULE N° 3

Acte constitutif d'une société en commandite simple.

« Entre les soussignés,-
J>M. Hervieu, négociant, demeurant à Paris, rue n°... d'une part,
» Et M. Durand, demeurant à Paris, rue. n°... d'autre part,

» Il a été convenu ce qui suit : . ...•• ^
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ARTICLE PREMIER

Ï II est formé, par les présentes, entre M. Hervieu et M. Durand une
société en commandite simple ayant pour objet le commerce de vins.

ARTICLE 2,

j> Le siège social est établi à Paris, rue n°

ARTICLE 3.

» La durée de la société est fixée à huit années à compter d'aujour-
d'hui.

:,. - :ARTICLE 4.

» La société aura pour raison sociale : Durand et Gle.

ARTICLE 5.

:..» M, Hervieu, commanditaire de la société, apporte cent mille francs,
payables : 50 000 fr., le 1er février prochain, et 50 000 fr. le 1er septembre de
la même année. .......

-
.

M. Durand, gérant de la société, apporte son industrie et son expé-
rience. Il s'engage à mettre au service de la société tout son temps et
toutes ses connaissances.

'

'"--" ; ARTICLE 6.

Ï M. Hervieu aura, le droit de consulter, toutes les fois qu'il le jugera
convenable, la comptabilité de la société.

)M. Durand aura exclusivement là gérance delà société, et la signa-
ture sociale Durand et Gie.

•'' :
ARTICLE 7.

Ï Les bénéfices seront partagés par moitié entre les associés ; les pertes
seront supportées par eux dans la même proportion, mais, bien entendu,
M. Hervieu, en sa qualité de commanditaire, ne sera tenu que jusqu'à
concurrence du montant de son apport.

ARTICLE 8.

i> Le dernier jour de chaque mois, M. Durand pourra prendre dans la
caisse sociale, pour ses besoins personnels, la somme de cinq cents francs
à valoir sur sa part dans les bénéfices annuels.

ARTICLE 9.

Ï>A la fin de chaque année, un inventaire sera dressé par les soins de

M. Durand, et copie sera adressée, dans le courant du mois de janvier de
l'année suivante, à M. Hervieu.

ARTICLE 10.

J Au cas du décès de.M. Durand avant l'expiration du délai fixé pour le

durée de la société, la société, dissoute de plein droit, sera liquidée par un

tiers désigné d'un commun accord par les héritiers de M. Durand et par
M. Hervieu, ou, en cas de désaccord, par le président du tribunal de com-
merce.

. ARTICLE lï.

2 En cas de perte de plus du tiers de l'apport effectué par le commandi-
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taire, la société sera dissoute de plein droit, et il sera procédé à la Ii<jiiKfei<
tion de la société par une tierce personne désignée d'un commun accosB
par les deux parties soussignées; ou, en cas de désaccord, par le président
du tribunal de commerce.

ARTICLE 12.

j Au cas du décès de M. Hervieu, la société sedissoudra bu, si M. Biî-
rand le préfère, subsistera entre lui et les héritiers de M. Hervieu^;. eont-
manditaires. —Dans la première hypothèse, il sera procédé à la liqjiidati&à
de la société par une tierce personne désignée d'un commun accord pa!r
M. Durand et les héritiers de M. Hervieu, ou, eh cas de désaccord, par le;

président du tribunal de commerce.
i Fait double à Paris, le quinze janvier mil huit cent....

Ï Approuvé l'écriture, > Approuvé l'écriturei,
î HERVIEU. » ï DURAND. »

g 3. — SOCIÉTÉS EN COMMANDITE PAR ACTIONS

Le mot action est pris ici dans le sens particulier qui lui esfedonmé-

en matière financière. Il signifie une part d'a-ssoeié transmisssùMv;

delà main à la main, ou par endossement, ou par transfert, suivent,

les cas, sans que l'associé qui la cède ait à demander le cons.énfe-:

ment des co-associés, à la différence de ce qui se passe
-
quamiJl

s'agit d'une part d'associé proprement dite {part d'intérêt),,
Au point de vue extérieur, pour, ainsi dire, les parts d'intérêt dif-

fèrent principalement des .actions en ce que leur nombre est moins-

considérable et leur valeur inégale. En effet, il arrive bien, rare---

ment qu'une société en commandite simple comprenne une; tren-

aine de parts,, par exemple, tandis que presque toujours le capital
social d'une société montée par actions est divisé en plusieurs: mil-

liers d'actions; de plus, cbaque action a la même valeur (500ferlai
le plus souvent), tandis que généralement les parts sont inégales. :

l'un des associés aura 1/15 un autre 1/2, etc.

Pour les détails sur les coupons, les actions de jouissance^ les?

obligations, les dividendes, nous renvoyons à la partie de; cet

ouvrage consacrée à la VIE FINANCIÈRE.

La société en commandite par actions est une société en commanr-

dite dont le capital social est divisé en un grand nombre d'actions;

presque toujours de même valeur entre elles. "Lorsque le; capital»
social ne dépasse pas 200 000 fr. les actions doivent être au; rnoinsï

delOOfr. ; lorsqu'il dépasse 200 000 fr. elles doivent être fixées; àï

500 francs au minimum (art. lor, loi du 24 juillet 1867).
Lors de l'émission des actions, ceux qui désirent devenir-action?-

naires de la société souscrivent pour le nombre d'actions qu'ils
veulent prendre aux jours fixés et aux endroits indiqués par
les affiches qui annoncent l'émission et indiquent quels soMl'es

versements qui doivent être faits comptant ; les souscripteurs efEèc::-

tuent les versements immédiatement exigibles.
La souscription de tout le capital social et le versement du qmui?t
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de, ce .capital doivent: être constatés par une déclaration du gérant ;
dans un acte notarié, déclaration à'laquelle'sont'annexés la liste'
des souscripteurs, l'état des versements effectués', V.uri des doubles

'

Aeïacte de société (1) s'il a été fait sous seing privé (car il doit être
'

dressé en double original,, quel'que soit le nombre des associés;
l'autre original est. déposé au siège social), ou une expédition de cet
aGté-s'il a "été passé devant un notaire autre que celui qui reçoit la
déclaration (même article):

-
-"':..

Les actions ne sont négociables (transmissibles par transfert si
elles sont nominatives, par endossement si elles sont à ordre) qu'a-
près le versement. ;du quart de leur valeur nominative par le sous-

cripteur. "Le propriétaire d'une action de 500 ïr. par exemple, ne

peut la céder• qu'après avoir versé. 125 fr. dans la caisse sociale

(art. 2, même loi). .. . .
. Il peut être stipulé — mais seulement par les statuts constitutifs

delà société'-^- que les actions nominatives ("portant le nom du sous-

cripteur) transmissibles partransfert ou par endossement, pourront,
après avoir .été libérées de moitié, être" converties en actions an por-
teur, à la .suite delà délibération de l'assemblée générale des action-
naires. Mais les: souscripteurs qui ont aliéné leurs actions (qu'elles
soient ounon converties en actions au porteur après'cette délibéra- .

ti-ôh) et ceux qui les ont acquises avant cette délibération, restent
tenus au paiement intégral du montant de leurs actions pendant'
detioe.ans'.h partir de -la délibération qui a autorisé la conversion; :
tandis que. les personnes qui ont acquis les actions après cette déli- :
bération ne sont tenues depayer l'autre moitié-du montant des ac-
tions que si .ces;actions- sont encore en leur possession lors de' l'appel
àe!fo,nds (art. 3, même.loi). :••'•••

; Lorsqu'un, associé fait un apport'qui ne consiste pas en numé-_

raire, ou stipulée son profit des'avantages particuliers, une pre-;
mière assemblée' générale charge des actionnaires non intéressés
directement :de vérifier la valeur' de l'apport bu la cause des.

avantages réclamés.'.— La- société en commandite par actions n'est;
constituée qu'après Vapprobation des apports de ce genre ou de
ces avantages par une seconde assemblée générale précédée, au;
moins cinq jours à l'avance, de la mise à la disposition des. action-
naires du. rapport imprimé des vérifications désignées. —Les déli-:
b.érations sont prises parla majorité des actionnaires présents, mais
cette majorité, doit comprendre le quart des actionnaires et repré-
senter lé quart du capital social en numéraire, — Les associés qui

i(l); L'acte.de société contient les projets de statuts; qui doivent être approuvés
par chacun.des souscripteurs" lors de sa souscription; Les statuts indiquent
notamment le chiffre du capital social, le nombre des actions, la durée de la.

société, etc.
* '

. . .'
'

'
En fait, les actes de sociétés en commandite par actions sont toujours dresses

dans.là forme notariée.-" '•' ! > , •:-. '.-.: :.'. - .. '-'-'. •"' r
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ont fait l'apport en.nature ou stipulé des avantages particuliers ne :

peuvent voter sur là question d'approbation. Si plus tard on s'aper-
çoit que. cette approbation n'a été obtenue qu'à l'aide de dol ou de

fraudes, elle peut .êtresannulée (art. 4, loi du 34 juillet 1867).
Dans toute société en.-,commandite par actions, indépendamment

du gérant qui est indéfiniment responsable, non.révocable, et qui
dirige toutes les affaires; de la société, procède aux inventaires, pro-
pose les distributions de dividendes (bénéfices nets qui sont, répartis
entre les actionnaires), il y a un conseil de surveillance composé de
trois actionnaires au moins et nommé par l'assemblée générale (1),
immédiatement. après-la constitution de, la société, et avant toute

opération,sociale. , " .
'

;
La première fois ce conseil n'est élu que pour wi an; la durée du' '

mandat estdéterminée parles statutspourles années suivantes (art. 5).
-

Le premier conseil de surveillance doit vérifier immédiatement
si les formalités prescrites par la loi; pour la . constitution ;de la
société ont été remplies. - -- - -'

Lorsque les dispositions qui précèdent n'ont pas. été observées, la
société est nulle à Végard des intéressés, mais ' elle ne. l'est point à

l'égard des tiers créanciers.de la société. Les membres du conseil de
surveillance peuvent alors être déclarés responsables avec le gérant
du dommage résultant, pour la société ou pour les tiers, de. l'annu-
lation-de la société, de même que. les actionnaires qui ont fait des

''

apports en nature.ou stipulé des avantages particuliers non encore

approuvés par l'assemblée (art. 6-8). .
"

. . : '

Maislesmembres.du conseil ne sont point responsables des actes de

gestion du gérant, ni de leurs résultats; cbacun d'eus .'estsimplement,
responsable des fautespersonnellesqu'ilpeut commettre dansl'exécu-
tion de son mandat (art. 9). —Ils doivent vérifier les livres, la caisse-,
le portefeuille etles valeurs delà société. Dans un rapport annuel ils
doivent signaler les irrégularités et les inexactitudes qu'ils

- ont
découvertes dans les inventaires, et indiquer, s'il y a lieu, les motifs

qui s'opposentaux distributions des dividendes proposésparlegérant.
Mais, les dividendes une fois distribués, on ne peut exiger que les
actionnaires les remboursent, à moins cependant que la distribu-
tion n'ait été faite en l'absence de tout inventairerou malgré les résul-
tats constatés par l'inventaire ; et encore cette action en répétition se j
prescrit-elle par cinq ans, à compter du jour fixé pour la distri- \
bution des dividendes.

Le conseil de surveillance peut convoquer l'assemblée générale,
et, si cette assemblée y consent, provoquer la dissolution de la
société. — Mais, quinze jours au moins avant la date fixée pour la

(1) Les assemblées générales ordinaires des sociétés en commandite par
actions statuent à la majorité-des voix; toutefois l'unanimité, outout au moins
une majorité spéciale établie par les statuts est exigée pour la modification de
ces statuts précisément.
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réunion des actionnaires, chacun d'eux peut prendre ou faire prendre

par un fondé de.pouvoirs, au siège social, communication du bilan,
des inventaires et du rapport du conseil de surveillance (art. 13).

Pénalités édictées contre ceux qui violent les disposi-
tions précédentes.— La violation des règles relatives à l'émission
des actions kla. constitution de la société, à la conversion des actions

nominatives en actions au porteur, entraîne 500 fr. à 10 000 fr.

d'amende.
Le gérant qui commence les opérations sociales avant l'entrée en

fonctions du conseil de surveillance encourt la même peine.
Ceux qui, pour créer une majorité factice dans l'assemblée géné-

rale, se présentent comme propriétaires d'actions qui ne leur appar-
tiennent pas,s ont passibles, outre cette amende, de quinzejoursà six

mois de prison (sans préjudice d'ailleurs de tous dommages-intérêts,
s'il y a lieu, envers la société ou envers les tiers). —Il en-est de

même pour les personnes qui ont remis_ les actions en vue de

l'usage frauduleux dont nous venons de parler (art. 13).
La négociation d'actions irrégulières quant à leur valeur ou à

leur forme,— ou régulières mais non encore libérées du quart, ainsi

que la participation à cette négociation et toute publication de la

valeur des dites, actions entraînent une amende de 500 à 10 000 fr.

Les gérants qui, en l'absence d'inventaires ou au moyen d'inven-

taires frauduleux, ont distribué des dividendes fictifs, sont passibles
d'une condamnation de 1; à 5 ans de prison, d'une amende variant
de 50 fr. à 3 000 fr., et de la dégradation civique. — Les mêmes

pénalités sont édictées contre tous individus qui, en simulant des

souscriptions ou des versements, ou en publiant de mauvaise foi: des

souscriptions, des versements ou autres faits imaginaires, ont obtenu
ou tenté d'obtenir des souscriptions ou des versements, — et aussi,
contre ceux qui, pour provoquer des souscriptions ou des versements,
ont de mauvaise foi publié les noms de personnes désignées fausse-
ment comme étant attachées à la société à un titre quelconque — en

qualité de membres du conseil de surveillance,par exemple (art. 15).
Au cas de circonstances atténuantes, cespénalitéssontadoucies(l 6).
Supposons que les gérants ou les membres du conseil de surveil-

lance commettent des irrégularités ou des escroqueries, des action-
naires représentant le vingtième au moins du capital social par le

nombre d'actions qu'ils possèdent peuvent, dans un intérêt com-

mun, charger à leurs frais un ou plusieurs mandataires de pour-
suivre les .délinquants.—Du reste, chaque actionnaire peut entamer
les poursuites individuellement, en son nom -personnel (art. 17).

Nota. — Nous ne donnonspas de modèle d'acte de société encom-

îiandite par actions, parce qu'il vaut mieux, à beaucoup d'égards,
faire dresser ces actes paru" notaire, plutôt que de les rédiger sous

seing privé. ...
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g 4. — SOCIETES ANONYMES

Ce qui caractérise surtout la société anonyme et permet de la
distinguer à première vue de la société en commandite par actions,
c'est que sa raison sociale ou plutôt sa dénomination — car les so-
ciétés anonymes n'ont point de raison sociale — ne renferme le nom
d'aucun des associés. La société anonyme est qualifiée par la dési-
gnation de l'objet de son entreprise, en guise de raison sociale ; ainsi:
le Crédit Lyonnais, la Compagnie des chemins de fer de l'Ouest
sont des sociétés anonymes.

Les sociétés anonymes peuvent être formées par un acte sous
seing privé fait en double original {quel que soit le nombre des
associés), mais en fait on emploie toujours la forme notariée.
— Elles sont administrées par un ou plusieurs mandataires à
temps, révocables, salariés ou gratuits pris parmi les associes. —

Cesmandataires peuvent choisir parmi eux un. directeur. Ils peu-
vent même, si les statuts le permettent, se substituer un mandataire

étranger à la société ; mais ils sont responsables envers elle de la

gestion de ce mandataire. — Les administrateurs, qui pourtant
jouent le rôle du gérant de la société en commandite par actions, ne
contractent, à raison de leur gestion, aucune obligation personnelle ni
solidaire relativement aux engagements de la société(art. 32, C. Com.)

Le capital de le société anonyme se divise en actions d'une valeur

égale. L'action peut être nominative ou au porteur. — La propriété
des actions peut être établie par une inscription sur les livres de la

société, et alors la cession s'opère par une déclaration de transfert'

signée de celui qui fait le transfert ou de son fondé de pouvoir
(art. 34-86, C. Com.)

Pour qu'une société anonyme puisse être constituée, il faut au
moins sept associés (art. 23, loi du 24 juillet 1867).

Tout ce que nous avons dit relativement aux émissions, conversion
de titres nominatifs en titres au porteur, apports en nature et stipu-
lations d'avantages particuliers à propos des sociétés en comman-
dite par actions s'applique aux sociétés anonymes. Seulement la
déclaration de la souscription et des versements qui doit être
constatée dans un acte notarié est faite non plus par un gérant, mais
par les fondateurs de là société, et elle est soumise, avec les pièces
à l'appui, à la première assemblée générale qui en vérifie la sincé-
rité (art. 24, même loi).

Lorsque l'acte qui constate la souscription du capital social et le
versement du quart de ce capital est dressé, les fondateurs doivent

convoquer les actionnaires en assemblée générale. Cette assemblée
nomme les administrateurs qui formentle conseil d'administration,
et en outre un ou plusieurs commissaires de surveillance qui peuvent
ne pas être pris parmi les associés et qui sont chargés de faire un

rapport à l'assemblée générale de l'année suivante sur la situation
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de la société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les
administrateurs.

'
. "

. Ces commissaires, qui jouent ici le rôle du conseil de; surveillance /
daiisles sociétésencomm.anditepar.actions,sontnommés #>ow unan>

'

; Quant aux. administrateurs, ils peuvent être nommés pour une
1

période de un à six ans; ils sont du reste rééligibles, sauf convention
contraire. Les administrateurs sont, quelquefois désignés dans les
statuts mêmes.de la société, avec la stipulation formelle que leur
nomination n'est aucunement soumise à l'approbation de l'assemblée

générale ; on dit alors qu'ils sont administrateurs, statutaires, —

mais ils ne peuvent être imposés parles statuts pour plus de trois ans.

, La société anonyme n'est constituée qu'à partir de l'acceptation
formelle des administrateurs et des commissaires,présents à la réu-

nion, acceptation constatée dans lez>rocès-verbal de la séance (art. 25,
loi de 1867). -'

.Toute société anonyme pour laquelle l'une de ces. dispositions.n'a
point été observée est nulle àl'égard desintéressés (art. 41, même loi).

Les administrateurs doivent être, propriétaires, d'un certain
nombre d'actions déterminé par les statuts. La valeur de ces actions

garantit leurs actes de. gestion. — Ces actions sont nominatives

inaliénables, frappées d'un timbre indiquant l'inaliénabilité et dé-

posées dans la caisse sociale.— Les actes même exclusivement

personnels d'un administrateur sont garantis par la valeur totale
des actions déposées, par ious les administrateurs (art. 26).
,. Les. asseintolées gésaéraless. — Il doit y avoir une assemblée

générale au moins chaque année, — assemblée géne'raie. ordinaire

T7-.à l'époque fixée par les statuts.

Le nombre d'actions qu'il est nécessaire de posséder, soit à titre de
. propriétaire, soit à titre de mandataire, pour être admis dans l'as-

semblée, est déterminé égalementpar les statuts, ainsi que le nombre
de voix appartenant à chaque actionnaire eu égard au nombre de

ses actions.
Mais dans l'assemblée générale appelée à vérifier les apports, à

nommer les premiers administrateurs et les premiers commissaires
et à vérifier la sincérité de la déclaration des fondateurs relative à

la souscription et au versement, tout actionnaire, même le proprié-
taire à^une seule action, peut prendre part aux délibérations; d'autre

part le vote d'un actionnaire ne peut compter pour plus de 10 voix,
alors même que cet actionnaire posséderait les deux tiers ou les

trois quarts des actions (art. 27, loi de 1867).
A toute assemblée générale, il est tenu une feuille de présence con-

tenant les noms et domicile des actionnaires' ainsi que le nombre
d'actions dont chacun d'eux est porteur. Cette feuille, certifiée exacte
et.visée par le bureau de l'assemblée, est déposée ,au siège social

^t-doit être, communiquée atout requérant. ;
...Les assemblées qui ont à vérifier les apports,et la sincérité de la
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déclaration des fondateurs sur la soustription et les versements,
ànommer les premiers administrateurs etles premiers commissaires,,
doivent être composées d'un nombre d'actionnaires représentant au
moins la moitié du capital social (et ici, dans le capital social, il na
faut pas faire rentrer les apports soumis à vérification). — Si ce
nombre d'actionnaires n'est pas atteint, l'assemblée ne peut prendre
qu'une décision provisoire ; il faut convoquer une nouvelle assem-
blée. A cet effet, on publie un -mois avant, le jour fixé pour cette
seconde réunion deux avis, à' huit jours d'intervalle, dans l'un des

journaux affectés aux annonces légales, faisant connaître la déci-
sion provisoire qui a été prise.. — .La seconde.assemblée doit se-

composer d'un nombre d'actionnaires représentant au moins le-

cinquième du capital social (30).
Les assemblées qui ont à délibérer sur des modifications aux sta-

tuts, sur des propositions de continuation de la société au-delà du
terme fixé de prime abord, ou au contraire sur des propositions de:
dissolution avant ce terme, ne délibèrent valablement que si elles-
sonf composées d'un nombre d'actionnaires représentant au moins-
la moitié' du capital social tout entier. On les désigne sous le nom
Rassemblées générales extraordinaires- ...

L'assemblée générale annuelle doit nommer les commissaires;,
sinon, il "est procédé à leur nomination par ordonnance du président
-du tribunal de commerce, à la requête de tout intéressé, les adminis-
trateurs dûment appelés. — Au cas d'empêchement ou de refus des
commissaires nommés par l'assemblée annuelle, c'est encore une-
ordonnance du président du tribunal de commerce qui pourvoit à leur.

remplacement.
.. Pendant le trimestre qui précède l'assemblée générale annuelle,
les commissaires ont le droit, toutes les fois qu'ils le jugent conve-
nable dans l'intérêt de la société, de prendre communication .des
livres et d'examiner les opérations de la société ; ils peuvent toujours,
en cas d'urgence, convoquer l'assemblée générale (art. 33, même loi)..

Les administrateurs doivent dresser chaque semestre un état
sommaire de l'actif et du passif de la société qui est mis à la dispo-
sition des commissaires ; de plus, chaque année, il est établi un inven-
taire contenant l'indication des valeurs mobilières et immobilières^
4es créances et des dettes de la société.

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes sont'mis à
la disposition des commissaires le quarantième jour au plus tard
avantl'assemblée générale annuelle ; ils sont ensuite présentés à cette
assemblée pour qu'elle les approuve, mais l'approbation n'est valable

que si elle a été précédée du rapport des commissaires sur la situa-
tion de la société (art. 34, même loi). — Tout actionnaire,- dans la

quinzaine qui précède l'assemblée générale, \peut prendre' au siège
social communication de l'inventaire, et «e faire délivrer copie du
bilan et :du rapport des commissaires (art. 35).,.

'
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. Un vingtième au moins des bénéfices nets est prélevé chaque année
et affecté à la formation d'un fonds de reserve. Ce prélèvement cesse
d'être obligatoire dès que le fonds de réserve a atteint le dixième du

capital social (art. 36).
En cas de perte des trois quarts du capital social, les admi-

nistrateurs doivent convoquer une assemblée générale de tous les

actionnaires à l'effet de statuer sur le point, de savoir s'il y a lieu
de dissoudre la société. — S'ils ne le font point, ou si l'assemblée n'a

pu se constituer régulièrement, tout intéressé peut demander aux
tribunaux la dissolution de la société.

Lorsque le nombre des associés est inférieur à sept depuis plus
d'un an, la dissolution- de la société peut être prononcée sur la

demande de toute partie intéressée.

RespoMsabilîté desadmiBiistrateMPS. —Lorsque la nullité
de la société est prononcée en raison de l'irrégularité de sa constitu-

tion, les fondateurs auxquels la nullité est imputable et les adminis-
trateurs en fonctions au moment où elle a été encourue, sont res-

ponsables solidairement envers les tiers — sans préjudice des droits
des actionnaires — de toutes ses conséquences. — La même

responsabilité pèse sur les associés dont les apports ou les avan-

tages particuliers eussent du être vérifiés et approuvés et ne l'ont

point été" (art. 42, loi de 1867).
Il est interdit aux administrateurs d'avoir un intérêt même indi-

rect dans un marché fait avec la société ou pour son compte, à moins

qu'ils n'y soient autorisés par l'assemblée générale, mais alors ils
doivent rendre un compte spécial, à l'assemblée générale elle-même,
de l'exécution des marchés ou entreprises par elle autorisés (art. 40).

Les administrateurs sont responsables individuellement ou

solidairement, suivant les cas, soit des infractions à la loi sur les

sociétés, soit des fautes qu'ils commettent dans leur gestion, notam-
ment en distribuant ou en laissant distribuer sans opposition des
dividendes fictifs; — au cas de distribution de dividendes fictifs ils
encourent les mêmes pénalités que les gérants des sociétés en com-
mandite par actions coupables du même délit. Du reste les pénalités
que nous avons énumérées à propos des sociétés en commandite par
actions s'appliquent, dans les mêmes hypothèses, lorsqu'il s'agit de
sociétés anonymes (Voy. ci-dessus.)

Mêmes règles également en ce qui concerne la répétition des divi-
dendes distribués et les poursuites dirigées par un groupe d'action-
naires contre les représentants de la société (art. 39, loi de 186T).

'
§ 5. — SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE

Nous n'avons parlé jusqu'à présent que des sociétés à capital fixe,
(non susceptible d'augmentation ou de diminution). Mais il est des
sociétés dont les statuts permettentTaugmentationducapital social
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par des versements successifs faits par les associés, ou par l'admis-
sion d'associés nouveaux, — ou sa diminution par la reprise totale
ou partielle des apports. Ces sociétés sont désignées sous le nom de

sociétés à capital variable. — Leur capital social ne peut être fixé

par les statuts au-dessus de 200 000 fr. ; mais il peut être augmenté
par des délibérations de l'assemblée générale prises d'année en

année : chacune des augmentations ne peut dépasser 200 000 fr.
Les actions des sociétés à capital variable sont toujours nomi-

natives, même après leur entière libération ; ces actions peuvent
n'être que de 50 fr. (mais c'est le minimum) et on n'exige point le
versement immédiat d'un quart; le versement d'un dixième suffit

(art. 50, loi de 1867).
La négociation de ces actions ne peut avoir lieu que par voie de

transfert; même les statuts peuvent donner à l'assemblée générale
ou au conseil d'administration le droit de s'opposer au trans-
fert (même article). ( •.

Le capital social peut être diminué, mais il ne peut être' réduit à
une somme inférieure au dixième de sa valeur primitive. A part cette

restriction, cbaque associé est libre de se retirer quand cela lui

plaît, sauf conventions contraires. :

L'assemblée générale a le droit de décider, a la majorité exigée

pour la modification des statuts, que tels ou tels associés cesseront
défaire partie de la société. — Mais tout associé qui se retire ouest
exclu d'une société à capital variable est tenu pendant cinq ans,
envers les associés et envers les tiers, de toutes les obligations
existant lors de son départ.

La société à capital variable n'est point dissoute par la mort, la

retraite, l'interdiction ou la déconfiture de l'un des associés: elle
continue entre les autres associés (art. 54).

•

Les sociétés à capital variable sont constituées sous la forme de

sociétés en commandite ou de sociétés anonymes, et sont soumises,
en dehors des règles spéciales que nous venons d'énoncer, aux dis-

positions générales relatives aux sociétés à capital fixe.
Les sociétés coopératives sont des sociétés à capital variable.

•
g-6. — PUBLICATION DES ACTES DE'SOCIÉTÉ i:

Dans le mois de la: constitution de toute société commerciale, un
double de l'acte constitutif de la société, s'il est sous seing privé —

ou une expédition, s'il est notarié — doit être déposé au greffe de
la justice de paix et du tribunal de commerce du lieu dans lequel est
établie la société. — S'il s'agit d'une société montée par actions, il
faut annexer à l'acte constitutif: l°une expédition de l'acte notarié

qui constate la souscription de tout le capital social et le versement
du quart ; 2° une copie certifiée des délibérations prises par rassem-

blée générale au sujet de l'accomplissement des formalités prescrites
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pour la; constitution des sociétés par. actions et de l'approbation des

apports en nature ou des avantages.particuliers. En outre, lorsque la
société est anonyme, il faut annexer à l'acte constitutif la liste
nominative dûment certifiée des souscripteurs, contenant les nom,
prénoms, qualité, demeure et le nombre d'actions de chacun d'eux

(art. 55, loi de'1867).
Dans le même délai d'un mois, un extrait de l'acte constitutif et

des pièces annexées doit être publié dans un des journaux affectés
aux annonces légales. — Il est justifié de l'insertion par un èxem-

plaire du journal certifié par l'imprimeur, légalisé par le maire et

.enregistré dans les trois mois de sa date.
Si ces publications ne sont point faites, la constitution de la société

est nulle à l'égard des intéressés, — mais, cette nullité ne peut être

invoquée par les associés contre les tiers (art.. 56).-
L'extrait inséré dans le journal doit contenir les noms des asso-

ciés autres que les actionnaires ou commanditaires ; la raison de
commerce ou la dénomination adoptée par la. société et l'indication
du siège social; la désignation des associés autorisés à gérer, admi-

nistrer et signer pour la société; le montant du capital social et le
montant des valeurs fournies ou à fournir parles actionnaires ou

commanditaires, l'époque où la société commence, celle où elle doit
finir et ladate du dépôt fait aux greffes de la justice de paix et du tri-
bunal de commerce. •— Cet extrait doit, indiquer en outre si la

société est en nom collectif, ou en commandite simple, ou en com-
mandite par actions, ou anonyme,- ou à capital variable. — Si
la société est anonyme, l'extrait inséré doit énoncer le montant
du capital social en numéraire ou en autres objets (immeubles,
Valeurs, etc.) et la quotité à prélever sur les bénéfices pour com-

poser le fonds de réserve. —: S'il s'agit d'une société à capital
variable, il faut avoir soin d'indiquer la somme au-dessous de

laquelle le capital social ne peut être réduit (art. 57-58), .

Lorsque la société a plusieurs maisons de commerce situées dans

divers arrondissements (elle a, par exemple, des succursales dans

plusieurs grandes villes de France), le dépôt au greffe et la publica-
tion de l'extrait ont lieu dans chacun de ces arrondissements; mais

dans les villes divisées en .plusieurs arrondissements — à Paris, par

exemple—un seul dépôt suffit : il doit être effectué au greffe de la jus-
tice de paix dans le ressort de laquelle est fixé le siège social (art. 59).

L'extrait des actes et pièces déposés est signé, pour les actes

publics, par le notaire, pour les actes sous seing privé, par les

associés en nom collectif, ou par les gérants- des sociétés en com-

mandite ou parles administrateurs des sociétés anonymes, suivant

la nature de la société (art. 61).
Tous actes et délibérations ayant pour objet la modification des

-
statuts, la continuation de la société au-delà du terme fixé pour sa

durée3la dissolution avant ce terme, le mode de liquidation, le
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changement, ou la retraite d'un ou plusieurs associés, la. modifi-

cation de la raison sociale, l'augmentation du capital social M:an;

les sociétés à capital variable), la dissolution ou la continuation

de la société après la perte des trois quarts du capital social, sont

soumis aux mesures de publicité exigées pour les actes constitutifs

dcsoci'té (dépôt au greffe et insertion dans les journaux) sous peine
de nul.ité de ces différents actes (61). —Mais les retraites d'associés
— autres que les gérants ou administrateurs — faisant partie d'une

société à capital variable, et les augmentations ou diminutions: du

capital social qui se produisent normalement dans les sociétés de

ce genre ne sont point assujetties à ces formalités (art. 62).
Toute personne aie droit de prendre communication des pièces

relatives aux sociétés en commandite par actions ou anonymes qui
sont déposées aux greffes de la justice de paix et du tribunal de

commerce, et même de s'en faire délivrer à ses frais une expédi-
tion ou un extrait par le greffier ou par le notaire détenteur de la

minute.

Toute personne peut également exiger qu'il lui soit délivré au

siège social d'une société montée par.actions une copie certifiée des

statuts de la société, moyennant un franc au plus.
Les pièces déposées au greffe doivent être afficbées d'une manière,

apparente dans les bureaux de la société par actions (art. 63). De

plus, dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres
documents imprimés ou autographiés émanés d'une société de ce

genre, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie

immédiatement de ces mots écrits lisiblement en toutes lettres :
« Société anonyme » ou « Société en commandite par actions », et
de renonciation du montant du capital social. — Pour les sociétés
à capital variable il faut ajouter les mots « à capital variable ». —

A. défaut de ces mentions, les tribunaux frappent les contrevenants

d'une amende de 50 à 1 000 fr.

Nota. — L'observation que nous avons faite au sujet des modèles
d'actes de société en commandite par actions doit être reproduite
en matière de sociétés anonymes (Voy. ci-dessus).

FORMULE N' 4

Extrait fait en vue de la publication d'une société.

« Suivant acte sous seing privé dressé en triple original, signé le ,
et enregistré le , il a établi entre les soussignés,

> Ed. B... demeurant à rue , n°... d'une part,
»A. R... demeurant à rue n°... d'une seconde part,
Î Et V. M... demeurant à rue n°... d'une troisième part,
» Une société en nom collectif d'une durée de quatorze années, à dater

du premier mars mil huit cent...., ayant pour objet le commerce des pre^
toits chimiques.

» Le siège social est fixé.à... rue n°... et ne pourra être trans-
porté ailleurs que du consentement des trois associés.
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j La raison et là signature sociale seront : Ed. B..., A. B.... et G1*.

» Chacun des associés a le droit de se servir de la signature sociale.

j> L'actif social se compose de francs, dont...,, francs apportés par
M. Ed. B... et francs constituant l'apport de M. A. B...., M. V. M...

ne faisant qu'un apport en industrie. .

Il sera fait à la fin de chaque semaine un inventaire en'triple original

qui constatera l'état de la société à icette époque, et les bénéfices seront

répartis par tiers entre les associés. Les pertes, s'il y en a, seront aussi

supportées par tiers entre les associés.
La société sera dissoute, si l'un des associés le demandait, dans le cas

où un des inventaires semestriels accuserait des pertes au lieu de bénéfices

et si l'un des associés venait à décéder pendant le cours de la société.
Î Le présent extrait certifié conforme à l'acte sous seing privé sus-men-

tionné par nous les trois associés soussignés.
> Approuvé l'écriture, » Approuvé l'écriture, 3>Approuvé l'écriture,

s Ed. B... » A. R... Î V. M...

(Les extraits qui doiv.ent être insérés et déposés en vue de la publica-
tion des autres sociétés commerciales étant tout à fait analogues, nous
avons jugé inutile de donner une formule pour la société en commandite,
une autre pour la société anonyme, etc.)— (1).

§ 7. - SOCIÉTÉS EN PARTICIPATION

Deux ou plusieurs personnes s'entendent entre elles pour mener

une affaire p articulière ou pour faire une opération de commerce

spéciale (une spéculation, par exemple), mais sans prendre déraison

sociale ; chacune d'elle traite avec les tiers, commesi l'affaire n'inté-

ressait qu'elle seule. C'est là ce qu'on appelle une société en partici-

pation, ou bien encore une association en participation. Ce genre de

société ne constitue point une personne morale; il n'y a ici ni raison

sociale, ni siège social. Le tiers qui traite avec l'un des partici-

pants ne cor tracte avec les autres ni dette ni créance.

Les conditions d'association sont réglées le plus souvent par cor-

respondance ou verbalement, ou encore par un simple acte sous

seing privé.
— L'association en participation n'est soumise à

aucune mesure de publicité et à aucune des formalités prescrites

pour les autres sociétés ; mais son existence peut être constatée

par la représentation des livres de la correspondance, ou par

témoins, si le tribunal juge la preuve testimoniale admissible

(art. 47-50, C. Corn.).
Les associations en participation sont extrêmement fréquentes,

car elles confèrent de grands avantages pratiques.

FORMULE N° t>

Acte coastitutif d'une société en.participation.

« Entre les soussignés,
'

Ï M. Eugène Cardon, négociant, demeurant à Marseille, rue

(1) Nous ferons seulement remarquer que pour les sociétés par actions, l'acre

de société étant presque toujours notarié, l'extrait devra être alors ainsi rédige:
o Suivant acte reçu par M".... et son collègue notaires à le et enregistre
le » (Le.resXecomme à la formule.)
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n°.... d'une part,
Ï Et M. Georges Herpin, négociant, demeurant à Paris, rue

n°... d'autre part,
J>Il a été convenu ce qui suit :

i
ARTICLE PREMIER

Ï II est établi, par les présentes, entre les deux;parties, une société en

participation ayant pour objet le commerce des huiles .d'olive.

ARTICLE 2.

s Chacun des associés apporte dans la société son industrie, ses
connaissances spéciales et ses relations commerciales. En outre, M. Gardon

s'engage à mettre dans les affaires de la société une somme de francs
et M. Herpin supportera les frais de vente et d'installation jusqu'à
concurrence de la même somme.

ARTICLE 3.

i Les achats de? huiles dont le commerce .fait l'objet de la société
seront faits par M. ^ardon et sous son nom et la vente des huiles expé-
diées par lui à M. Herpin sera faite sous le nom de ce dernier.

ARTICLE 4.

Î La société en participatien constituée gpar les présentes à dater du
ler janvier mil huit cent..., aura une durée de quatre années; elle durera
donc jusqu'au 1" janvier mil huit cent...

ARTICLE. 5.

» Les bénéfices seront partagés par moitié entre les associés. Les-
pertes seront supportées par eux dans la même ^proportion.

ARTICLE 6.

J Au cas où il ressortirait des inventaires semestriels {par exemple)
'

dressés pour la première année, que les âfiaires de la société se soldent:

par des pertes, la société sera dissoute de plein droit, etil sera procédé à-
la liquidation par deux liquidateurs désignés l'un par le président/du.
tribunal de commerce de Paris, l'autre ,par le président du tribunal de
commerce de Marseille, lesquels, en cas de'désaccord, s'adjoindront un
tiers expert choisi par eux pour les départager.

'

Î Fait double à..... le mil huit cent.....
» Approuvé l'écriture, » Approuvé l'écriture, .

n Eugène CARDON. j^Georges HERP.IN,

CHAPITRE IV ;

X.0H.S EFFETS DE COMMEKCE. j:.

La dénomination d'effet de commerce s'applique, dans le ilaïigagfe,,
de la pratique, à la lettre de change, au Mllet à ordre et au clièque,'
bien qu'au point de vue juridique cette expression soit souvent

inexacte quand il s'agit d'un billet à ordre ou-d'un:.chèque,.ainsi:.
<iue nous le verrons. ..- :--:i--,::- .^



5î$ LA-VIE COMMERCIALE

•.. SECTION PREMIERE

La lettre de change

-
gl». — NOTIONS GÉNÉRALES

La lettre de change n'est en réalité que l'or dre adressé.à un débi-

teur (actuel ou futur) par un créancier (actuel o'u futur) de payer
une somme déterminée à une tierce personne, à telle date.

.Voici en quels termes sont conçues les lettres de change :

« Marseille, le 25 mai 1885.

. ... . B. P. F. 5 OOO francs.
i » Veuillez payer, au 30 septembre prochain, par celte lettre de

change, à M. Pierre ou à son ordre, la so mme- de 5 OOOfrancs
valeur reçue en compte.

y> JACQUES.

: » A M. André, banquier à Paris. ».

Jacques s'appelle le tireur, André le tiré (c'est sur lui qu'est Urée
îa lettre de change); Pierre est le preneur.

La lettre de change établit, donc des rapports entre trois per-
sonnes nécessairement. — De plus pour qu'il puisse s'agir d'une
lettre de change, il faut que le lieu du paiement soit autre que celui
où le créancier a signé l'ordre de paiement : ainsi, dans l'hypothèse
que nous supposons, le billet est tiré par une perso nne de Marseille
sur un banquier de Paris. En effet, la loi exige que la lettre de

change soit tirée d'un lieu sur un autre; il faut en outre qu'elle
énonce la somme, à payer, le nom de celui qui doit payer, l'époque
et le lieu où le paiement doit s'effectuer, la valeur fournie en

espèces (c'est-à-dire en argent), en marchandises, ou en compte (s'il
y a un compte courant-entre le tireur et le tiré) ou de toute autre

manière, pourvu que renonciation ne soit pas trop vague, — or
valeur entre nous serait une expression insuffisante (art. 110,
G. Corn-.).

Nous avons supposé tout à l'heure que la lettre de change était

à l'ordre d'un tiers, mais elle peut parfaitement être à l'ordre du

tireur lui-même,' seulement dans ce cas elle ne constitue qu'unprojet
de lettre de change, c'est-à-dire qu'elle ne devient véritablement
lettre de change qu'après son acceptation par le tiré et son endosse-
ment par le tireur au profit d'un tiers. — Ce qu'il faut bien

remarquer, c'est que toute lettre de change doit être faite à l'ordre
de .quelqu'un, afin que cette personne puisse l'endosser, c'est-à-dire
transmettre cette lettre à l'un de ses.propres créanciers en écrivant

simplement au dos du billet : « Payez à l'ordre de M. X. (le créan-

ciersupposé), valeur reçue en compte ou en marchandises » avecla
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date et la signature. — Si l'effet de commerce ne contient pas les
mots à ordre (il est, par exemple, à personne dénomm ée ou au por-
teur), ce peut être un chèque, mais ce n'est pas une lettre de change
(V. CHÈQUE). -

Le créancier au-profit duquel la lettre de change est-endossée

peut l'endosser à son tour en faveur d'une autre personne, et ainsi
de suite. Mais les endosseurs d'une lettre de change s ont avec le
tireur .garants solidaires de l'acceptation de lalettre.de change par
le tiré et du paiement de la lettre à l'échéance (art. 140, G. Com.)l

" -

Lorsqu'il y.a provision, c'est-à-dire lorsque le tiré a reçu ou doit
recevoir du tireur avant, Véchéance indiquée par la lettre, une somme
ou des marchandises d'une valeur égale ou supérieure au montant
de la lettre de change, le tiré, sous peine de s'exposer à',un protêt
faute d'acceptation, ne peut refuser d'accepter la lettre de change
tirée sur lui. Aussi l'acceptation d'une lettre de change suppose-t-elle
lu.provision (art. 117, G. Corn.).

Celui qui accepte une lettre de-change, contracte l'obligation-
d'en payer le. montant à l'échéance, et cette .obligation subsiste

quand bien même le tireur serait tombé en faillite à l'insu du tire
avant que celui-ci eût:accepté (art. 121).

Les formalités exigées pour la régularité de l'accep tation sont

peu compliquées : le tiré met simplement sur- la lettre de change
qui lui est adressée par le tireur le mot «•accepté », la date et sa

signature. — L'acceptation ne peut être conditionnelle, seulement
elle peut être restreinte quaiit à la somme acceptée (par exemple,
une lettre :de Ghange de 1 000 fr. peut n'être '

accept ée que pour
500fr.),, mais alors : le porteur est tenu de faire prot ester la lettre
de change pour la fraction non acceptée (art. 124, G. Com.).

L'acceptation doit avoir lieu dans les vingt-quatre heures: au

plus tard de la présentation de la lettre, sous peine de dommages-
intérêts envers le porteur (art. 125, G. Com.).

On dit qu'une lettre de change est par. ire,'.5',- 3 ", 4e, quand il y a

plusieurs exemplaires d'une, seule et même lettre, et que l'exem-

plaire présenté à l'acceptation du tiré est le 1er ou le 2eou le 3e, etc;-

Pourquoi plusieurs exemplaires? Gela est utile, notamment quanti
le. tiré demeure au-delà des mers et que par suite l'exemplaire
unique d'une lettre de change non acceptée courrait risque de ire
point lui parvenir. Pour éviter ce danger, on envoie au tiré deux ou
trois exemplaires par deux ou trois voiesdifférentes. — D'un autre

côté, le porteur a besoin d'avoir entre les mains u n exemplaire de la
lettre pour pouvoir l'endosser en attendant qu'il ait reçu l'exemplaire
accepté. Mais lorsqu'il y a plusieurs exemplaires, il faut que chacun
d'eux ait so.n.numéro d'ordre, pour ainsi dire : sur le second exerh--

plaire, par exemple, on indiqua, a que la lettre de change est par 2e»
%Payez à...,, ou à son.ordre, par cette 2"lettre de'change, etc. »•-

Le paiement d'une lettre de change effectué, sur une 2", 3e,4%n'est
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valable que si l'exemplaire remis au tiré porte que ce paiement
-annula l'effet desautres exemplaires;— quant au tire qui paie une
lettre'dé change sur une 2e, 3v 4e,,sans retirer celle sur laquelle se

trouve son acceptation, iln'estpoint libéré vis-à-vis duporteurde la

lettre acceptée. Par conséquent le tiré doit toujours exiger de celui

qjiise présente à lui avec une lettre de: change, l'exemplaire revêtu

de; son acceptation (art.. 147-148^ G. Com.),

Lorsque la lettre de change revêtue de Facception est perdue, le

paiement ne peut être exigé par le porteur d'un exemplaire non

accepté: que s'il donne caution et s'il a obtenu une ordonnance du

jag.e(.art. 151)..
Une lettre'de change peut être tirée à vue, ou à un ou plusieurs

mois*, aune ouplusieurs usances de vue (1), ou à jour fixe, —ou à

jsiiirdéterminé, en foire (art., 129).
Lalettre de change payable à vue doit être payée à sa présentation.

Or, cette présentation doit avoir lieu dans les trois mois à conrpte-
de la daté de la lettre, lorsque celle-ci est tirée d'Europe ou d'Al-

gérie,, et payable en France ou en Algérie. — Si: la lettre n'est pas
tirées d'Europe ou d'Algérie, le délai est de quatre, sios ou douze

mois, suivant la distance qui sépare le lieu du paiement du lieu d'où
la lettre a été tirée (art. 160).

Quant à l'échéance d'une lettre de change à un ou plusieurs jours,
mois ou usances de vue, elle est fixée non plus par la date de la

lettre, mais par ladate.de Vacceptation (ou par celle du protêt
.faute d'acceptation, lorsque le tiré arefusé d'accepter). Par exemple,
si la, lettre est à un mois de vue, et qu'elle soit acceptée le

15 mai 1885, elle est payable le 15 juin 1885, mais l'acceptation doit
être demandée au tiré dans les trois mois de la date delà lettre elle-

même, ou dans les quatre, six ou douze mois, suivant les distances

•(mêmes: délais que pour le paiement des lettres payables à vue).
Lalettre de change doit être payée dans la monnaie qu'elle indi-

qué; ainsi.le porteur peut parfaitement refuser des billets de ban-

que^ puisqu'ils n'ont plus cours forcé-(art. 143).
Le porteur d'une lettre de change doit en exiger le paiement le

jour de son échéance (mais il ne peut être contraint de recevoir le

paiement avant l'échéance); si l'échéance tombe un jour férié légal,
.— un dimanche, par exemple — la lettre est payable la veille.

. Si le porteur ne présente pas la lettre au tiré dans les trois jours

qui suivent l'échéance, ce dernier peut, déposer les fonds à la caisse
des Dépôts et Consignations, et lorsque le porteur se présente chez

:lui,, il lui remet la pièce constatant le dépôt qu'il a effectué (loi du

6 thermidor an III).
Quand la lettre a été présentée àréchéance, et que le tiré a refusé

(1) Ii'usance équivaut à un délai de trente jours; trois ««««ses représentent
donc un terme de 90 jours.



LA VIE COMMERCIALE 551

de payer,,, ou a déclaré, ne pouvoir le faire^ un protêt faute de paie-
ment doit être dressé 1le lendemain du jour ded'échéance^. où le sur-
lendemain, si le lendemain est un jour férié légal. C'est là une obli-

gation, pour le porteur : le porteur qui ne se présenteras à l'échéance,
ou ne fait pas dresser de protêt,, ne peut plus exercer aucun recours
en garantie contre les endosseurs de la lettre, — ni même contre'le

tireur., lorsque celui-ci a fait provision chez le tiré' (s'il n'a pas fait

provision, il en est différemment) ;. tandis que le porteur qui. fait
dresser le protêt faute de paiement dans le délai voulu,, peut exercer
son recours soit; individuellement contre le tireur et chacun des

endosseurs,, soit collectivement: contre, les endosseurs, et le tireur,
car tous ceux qui ont signé, accepté' ou endossé' une; lettre de change,
sont débiteurs: solidaires, envers lui du. montant de la lettre, des
frais de protêt,, etc., (,aa?t.16,4).

Lorsque!le porteur veut exercer un recours individue l contre- son
endosseur (celui qui-a endossé la lettre? à son ordre):, il doit M faire
notifier par. huissier le protêt faute de paiement, et l'assigner dans
la quinzaine à partir de la date de ce protêt; ce délai est aug-
menté d'un jour par douze lieues et demie au cas où l'endosseur
réside dans une localité assez éloignée (art. 165).

Admettons que cet endosseur paie au porteur le montant de la

lettre;;: il aura recours lui-même dans un même délai de quinze
jours, à compter du lendemain de la citation en justice 1, contre
les endosseurs qui le précèdent (à leur' égard il est porteur de la

lettre), et ainsi de suite jusqu'au tireur. — Celui-ci, après avoir

payé le premier endosseur, poursuivra naturellement le; tiré, mais
au moins les endosseurs et le porteur auront été dés intéressés. —

Les recours s'exercent souvent par simple lettre avertissant du
refus de:paiement..

Le délai de quinzaine est porté à un mois quand il s'agit de lettres
de change tirées de France et payables en Corse, en Algérie, ou dans
les îles. Britanniques, dans les Pays Bas, en Belgique, en Espagne,
en Suisse,, eu Allemagne, en Italie 1;à deux, cinq ou huit mois pour
les lettres payables dans des pays plus éloignés, en proportion delà
distance.

Il est des cas où le porteur est dispensé de dresser un protêt
faute de paiement, et d'assigner les endosseurs 1ou le tireur: lorsque
la lettre de change porte; la mention sans frais, le porteur dé la
lettre doit, an cas. de non>-paiement, renvoyer la lettre à son endos-
seur ou au tireur, et il reçoit en échange le montant de l'effet; s'il
s'avisait de faire des frais de protêt, d'assignation, etc., c'est lui-
même qui' les supporterait, il ne pourrait exiger qu'on les lui rem-
boursât.

Le donneur d'aval. — On appelle donneur d'aval, une personne
qui se porte caution pour le paiement d'une lettre de change, c'est-à-
dire qui, sans être ni endosseur, ni tireur, garantit sur la lettre ou
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par acte séparé, le paiement de l'effet de commerce. Sauf conven-
tion différente, le donneur d'aval est tenu solidairement et par les
mêmes moyens que le tireur ou les endosseurs. Le porteur qui veut
exercer son recours en garantie contre un donneur d'aval, lui notifie
le protêt et l'assigne comme si c'était un des endosseurs de la
lettre (art. 141).

Nota.—Les lettres de change sont soumises à un droit de timbre
de cinq centimes par 100 fr. et fractions de 100 francs jusqu'à 1 000 fr.,
(pour une lettre de 320 fr., par exemple, il faut un timbre de
0 fr. 20). — Le droit de timbre est, de 1 fr., de 1 000 à 2000 fr.,
de 1 fr. 50, de 2000 à 3000fr. ; de2 fr., de 3 000 à 4000 fr. ; de 2fr.'50
de 4000 à 5 000 fr., etc. (loi du 22 décembre 1878).

Ce droit est supporté par le tireur, qui doit mettre la date et sa

signature sur le timbre mobile spécial aux effets de commerce. —

Le défaut de timbre rend passibles d'une amende de 6 0/0, le tireur, le

tiré, et le premier endosseur (amende solidaire), et enlève au por-
teur tout droit de recours contre les endosseurs au cas du non-paie-
ment de la lettre.

§2. — LE PROTÊT

Il ressort des explications déjà données qu'il faut distinguer
deux sortes de protêt : le protêt faute d'acceptation et le protêt faute
de paiement ; le premier permettant au porteur d'exiger caution du
tireur et des endosseurs de la lettre non acceptée; le seco nd servant
de préambule nécessaire au recours en garantie du porteur contre
les endosseurs et le tireur. Mais tous les deux doivent être faits soit

par un notaire, soit par un huissier (art. 173).
Le protêt faute de paiement contient la transcription littérale de

la lettre de change, de l'acceptation, des endossements, et des re-
commandations qui y sont indiquées (clause sans frais, par
exemple), la sommation de payer la lettre de change; il' énonce en
outre la présence ou l'absence du tiré et les motifs du refus de signer
(art. 174). —Mais les protêts faits à l'étranger sont dressés dans la

forme prescrite par la loi du pays.
Le notaire ou l'huissier doit laisser une copie du protêt au tiré,

mais il garde l'original (art. 176).
Les lettres de change ne sont soumises à l'enregistrement que

lorsqu'elles ont été protestées; le droit d'enregistrement est relative-
ment peu élevé (0 fr. 50 par 100 fr. et fractions de 100 fr.)— (art. 10,
loi du 28 février 1872).

Voici le tableau des frais qu'ont à payer les tirés qui se sont
laissé protester :
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Tarif des frais ai protêts (1)

Original et Copie , 1 fr. 60• Droit de copie de l'effet et transcription sur le
répertoire 75

Timbre du protêt. : ... 1 J 20
Timbre du registre... 40
Enregistrement '— 1 J> 08

Soit au total - 5 fr. 03

Nota. — Dans la pratique il est d'usage que le débiteur protesté
paie en outre les frais de lettre occasionnés par le non-paiement à
l'échéance. Bien, entendu, il a aussi à payer au créancier les inté-
rêts dûs pour retard (intérêts moratoires ).

§ 3. — LE RECHANGE '

On appelle rechange le recours exercé par le porteur non payé
contre le tireur ou l'un, des endosseurs au moyen d'une nouvelle
lettre de change que l'on désigne sous le nom de retraite, et par
laquelle il est réclamé, outre la somme figurant dans la lettre de
change protestée, les frais du protêt et le change qu'il y a lieu de
payer (Voy. VIE FINANCIÈRE).".—' La retraite est accompagnée d'un
compte de retour indiquant le montant de la lettre, protestée, les
frais de protêt, de courtage, de timbre,, la commission de banque,
les frais d'affranchissement, et énonçant le nom de celui sur lequel
la retraite est faite, ainsi que le prix du change. ..

Ce compte de retour doit être certifié par un agent de change, —par
deux commerçants, dans les lieux où il n'y a pas d'agent de change.
Il est accompagné de la lettre de change protestée et du protêt ou
d'une expédition de l'acte de protêt (art. 181).

Le compte de retour est remboursé d'endosseur à endosseur et il
est payé définitivement par le tireur (art. 182). .

Le prix du change n'est point dû si le compte de retour n'est pas
accompagné du certificat d'un agent de change ou de deux commer-
çants (art. 186). L'intérêt de la somme inscrite dans la lettre de change
protestée faute de paiement est dû à compter du jour du protêt,
tandis que l'intérêt des frais de protêt, de change, de commission, etc.,
n'est dû qu'à compter du four de la demande en justice (art. 185).

Prescription. — Toutes les créances établies par des lettres de

change se prescrivent par oing/ ans, mais lorsque cette prescription
est accomplie, le créancier a encore un moyen à sa disposition : il
peut déférer le serment à celui qu'il poursuit, et si ce dernier refuse

(1) Nous n'indiquons ici que les frais qu'entraînent les protêts ordinaires
{protêts simples). Pour les autres protêts qui se rencontrent plus rarement dans
la pratique et dont nous ne pouvons parler ici, faute d'espace, les frais sont plus
lourds. Ils s'élèvent pour les protêts avec besoin à 7 fr. 43, pour les protêts de
perquisition à 13 fr. 98, etc.
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de le prêter, il est condamné comme débiteur. — Lorsque le tiré est
décédé et que les poursuites sont dirigées après l'expiration des

cinq ans contre ses héritiers, sa veuve ou ses ayants-cause,: il suffit

que ces représentants du prétendu débiteur estiment de bonne foi

qu'il n'est plus rien dû pour qu'ils soient libérés ;..aucun serment ne

peut être exigé d'eux (art. 189). — La prescription de cinq ans part
du lendemain du jour où le protêt a dû être fait.

La confection d'une lettre de change-est un acte de commerce,
que le tireur soit ou non commerçant, que. sa créance ait pour
cause une dette civile (relative à une coupe de bois, par exemple)
ou une dette commerciale ; il en résulte que les tribunaux de com-
merce sont compétents pour statuer sur toutes les questions, rela-
tives aux lettres de change (Voy. TRIBUNAUX DE COMMERCE).

SECTION" II

Le Billet à ordre

La lettre de change est un ordre• donné par un créancier à son
débiteur depayeruhe somme déterminée (1). Au contraire le billet
à ordre émane du débiteur (qui est désigné par suite sous le nom
de souscripteur), et contient une promesse dé paiement, en même

temps qu?il reconnaît ^existence d'une- dette.
Voici d'ailleurs la teneur d'un billet à ondre' v

«.Nancys, 25>juillet 1885. B. P. F. 200.
j>Mu 30 septembre prochain, je paierai à M. Al bert ou à son

ordre la somme de deuw cent francs, valeur reçue- en marchan-
dises. , » (ÎÉRARD.

Le billet à ordre doit être daté et énoncer la somme à payer, le
nom de celui à tordre de qui il est souscrit, l'échéance et la valeur

qui a été fournie au débiteur (en marchandises, en espèces, en

compte, ou de toute autre manière), — (art. 188).
Pour le billet à ordre il n'y a point évidemment à s'occuper

de l'existence d'une provision, ni de l'acceptation,, puisque G'est le
débiteur lui-même qui rédige le billet. Par suite il ne peut être

question ici de protêts faute d'acceptation* Mais le créancier à qui
le billet à ordre est remis a le droit de l'endosser au profit d'une
tierce personne qui peut à son tour l'endosser au profit de l'un de
ses créanciers, et ainsi de suite, de sorte que l'on doit appliquer au
billet à ordre tout ce que nous avons dit, à propos de la lettre de

change, relativementàl'échéanee, à l'endossement, au donneur d'aval,

(1) La lettre de change .est souvent désignée dans le langage du commerce sous
le nom de traite, parce qu'elle est tirée sur quelqu'un.
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à la solidarité existant entre tous les endosseurs vis-à-vis du porteur
non payé, au protêt faute de paiement, au rechange, à l'enregistre-
ment, à la clause sans frais, etc. (art. 187).

Mais tandis que la lettre de change constitue toujours un effet de

commerce, le billet à ordre n'est de la compétence du tribunal de
commerce que s'il est revête de la signature d'un commerçant (débi-
teur, créancier ou endosseur, peu importe). Si au contraire" il n'est
revêtu que de signatures de non-commerçants, et s'il n'a pas pour
cause ou pour objet une opération de commerce (trafic, change,
banque ou courtage),, le tribunal de commerce est tenu de renvoyer
l'affaire au tribunal civil, s'il en est requis par le signataire du
billet (art, 636). .

La prescription de cinq ans ne s'applique qu'aux billets à ordre
souscrits par des commerçants et pour faits de commerce (art. 189)-
Les billets .à ordre qui ne rentrent point dans cette catégorie ne
se prescrivent que par trente ans.

La lettre de change n'est possible que si le lieu du paiement est
autre que celui d'où la lettre est tirée; cette condition n'est point
exigée pour le billet à ordre : il peut être souscrit à Paris, par
exemple, et être néanmoins payable à Paris.

Pour une lettre de change, ilfaut supposer absolument l'existence
de trois personnes (le tireur, le tiré et le porteur), pour le billet à
ordre deux suffisent : le créancier et le souscripteur.

Mais le droit de timbre qui frappe la lettre de change frappe dans
la même mesure le billet à ordre et les contrevenants sontlpassibles
des mêmes pénalités.

SECTION III

Le Chèque

Le chèque est, comme la lettre de change, un ordre de paiement,
et il est conçu d'ailleurs dans les mêmes termes. Voici en effet le
teneur des chèques en blanc que délivre le Comptoir d'Escompte à
ceux qui ont effectué des dépôts dans sa caisse :

Le 188...
Comptoir d'Escompte de Paris

. 14, rue Bergère, à Paris.

Payez à(1)... la somme
de ....

Fr
(Signature.)

Mais il ne faut pas confondre le chèque avec la lettre de change.

...(1) Indiquer si. le chèque est à ordre ou au porteur.
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Et d'abord le chèque est toujours paj'able à vue, à première réqui-
sition. Le porteur d'un chèque doit en réclamer le paiement dans
le délai de cinq jours, y compris le jour de la date, si le chèque est
tiré de la place sur laquelle il est payable, — dans le délai de huit
jours, s'il est tiré d'un autre lieu ; tandis que le porteur d'une lettre
de change à Vue (toujours tirée d'un lieu sur un autre, du reste) a
trois mois pour se présenter.

Le chèque ne peut être tiré que sur un tiers ayant provision préa-
lable ; l'émission d'un chèque sans provision rend le tireur passible
d'une amende de 6 0/0 de la somme pour laquelle le chèque est tiré,
sans que cette amende puisse être inférieure à 100 fr., et sans pré-
judice [de peine correctionnelle, s'il y a lieu (art. 6, loi du 19 fé-
vrier 1874),

Les chèques sont tirés soit au porteur (ils sont alors transmis-
sibles de la main à la' main, comme les Billets de banque), soit à
l'ordre de telle personne (ils sont alors transmissibles par endosse-

ment, coname un billet à ordre ou une lettre de change), ou simple-
ment à telle personne dénommée. — Lorsque c'est le'déposant lui-
même qui veut retirer l'argent déposé, il n'a qu'à écrire son nom

après les mots payez à.

Mais, quelle que soit le teneur du chèque, celui qui en touche le
montant doit, écrire au dos du billet les mots : Pour acquit, la date
du jour du paiement, et signer (art. 5, loi de 1874).

Les chèques tirés d'un lieu sur un autre sont assujettis à un droit
de timbre de 0 fr. 20, tandis que les chèques sur place ne sont
soumis qu'à un droit de timbre de 0 fr. 10, quel que soit leur mon-
tant (nouvelle différence dans la lettre de change) — (art. 8, loi du

19 février 1874).
L'émission d'un chèque ne constitue point par elle-même, pas

plus que celle d'un billet à ordre, un acte" de- commerce. Mais ce

que nous .avons dit relativement à la garantie solidaire du tireur
et des. endosseurs, au protêt et à l'exercice de l'action en garantie,
en matière de lettre de change, s'applique aux chèques (art. 4, loi

du 14 juin 1865). .

Le porteur d'un chèque qui n'en réclame pas le.paiement dans le

délai indiqué ci-dessus perd son recours contre les endosseurs, il

ne peut plus recourir que contre le tireur, et encore ce recours n'est

plus admis lorsque la provision a péri par le fait du dépositaire (le

tire) après le délai (art. 5, loi du 15 juin 1865).
En pratique, les maisons de banque remettent à leurs déposants

des carnets de chèques contenant des chèques en blanc. Chaque
feuille se divise en deux parties : l'une, la plus grande, est la feuille
de chèque : elle doit être remise au bénéficiaire du chèque, l'autre

reste fixée au carnet: c'est le talon, sur lequel le tireur incritla date

de l'émission du chèque et son montant.

Clièque-pécépïssc. — Il existe une autre sorte de chèque que
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l'on désigne: sous le nom de -chèque-récépissé, par opposition au
chèque dont nous venons de parler et qui porte le nom de chèque-
mandat. — Le chèque-récépissé, à, la; différence de ce dernier, est
rédigé comme un reçu, et peut n'être payable qu'à une certaine
époque. II.fait l'office, en somme, d'un chèque au porteur payable
tantôt à vue, tantôt à une date fixe plus ou moins éloignée. S'il n'est

point payé il n'est pas nécessaire de faire dresser un acte de protêt.
De plus, le chèque-récépissé payable à vue peut être présenté

sans inconvénient après l'expiration des délais fixés pour la pré-
sentation du chèque-mandat.

SECTION IV

Escompte des effets de commerce

Dans le commerce, il est d'usage que les vendeurs fassent crédit à
leurs acheteurs pendant un certain temps; ils se contentent, pour le

moment, d'un billet à ordrecontenantpromesse de payer dans 90jours
(c'est le terme ordinaire), oubien ils tirent une lettre de change qu'ils
font accepter par leur débiteur.

La dette ainsi réglée, le créancier passe à un de ses propres créan-
ciers l'effet de commerce qu'il a entre les mains, après l'avoir
endossé à son ordre (c'est la transmission par endossement), se libé-
rant ainsi envers lui,—oubien, s'il a besoin d'argent, il fait escompter
cet effet,par son banquier, qui lui remet immédiatement le mon-
tant du billet, après déduction toutefois d'un droit de commission et
de l'intérêt de la valeur nominale de l'effet .pendant les 45, 60 ou
90 jours qui restent à courir jusqu'à l'échéance. — L'escompte n'est
donc en somme que le prêt de la somme qui figure sur l'effet de

commerce; seulement le banquier prêteur se fait payer d'avance les
intérêts. Bien entendu l'escompteur fait endosser le billet à son
ordre par son client, et s'il n'est pas payé à l'échéance, il a recours
contre lui.

CHAPITRE V

LA FAILLITE

SECTION PREMIÈRE

La déclaration de faillite. — Ses conséquences

Tout commerçant qui cesse ses paiements est en état de faillite
(art. 437, G. Com.).
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Dès qu'un .commerçant a cessé sespaiements, dans les trois jours il

est tenu d'en faire la déclaration au greffe du Mbunal de commerce

(le jour de la cessation des paiements est compris dans le délai). —

En cas de faillite d'une société en nom (collectif, la déclaration con-

tient le nom et le domicilie de chacun des associés solidaires (438).
La déclaration du failli doit être accompagnée du dépôt du bilan,

. ou contenir l'indication des motifs qui empêchent de le déposer.
Le bilan, qui contient rénumération et l'évaluation de tous les

biens mobiliers et immobiliers du débiteur-, l'état de ses créances et

de ses dettes, le tableau desprofits etpertes et le tableau des dépenses,
doit être certifié véritable, daté et signé par le déclarant (art. 439).

FORMULE N* 1

Bilan

i Bilan du sieur Charles Dupont, mercier, demeurant à Bordeaux,
rue .21°..

ACTIF.

Immeubles.

Ï Un fonds de terre planté en vignes~situé dans la com-
mune de. (Gironde) et estimé à 10.000 fr.

Meubles et effets mobiliers.
j Un mobilier composé de , estimé à 5.000
s 12 couverts d'argenterie, etc. estimés à.. 250

s En caisse - 100
'

Fonds de commerce;

i Marchandises (détailler les diverses sortes de mar-

chandises) estimées à .- 2.000 fr.
» Clientèle et droit au h ail, le tout.estimé à 3:000

Créances (i).

1" Créances contre débiteurs solvables :
s Billet souscrit par le sieur B... à échéance du 3.000 fr.
s Billet souscrit par le sieur R... à échéance du 1.000
2° Créances contre débiteurs de solvabilité douteuse : v

» Billet souscrit par le sieur V... à échéance du 150
Ï Créance contre le sieur C , suivant facture à lui

adressée dont le montant est de 75
3° Créances contre débiteurs insolvables :
j Dû par le sieur G... pour fournitures suivant facture

à lui adressée dont le montant est de 25 » 25

: ;• Au total. 21.000 fr. 25

PASSIF.

Dettes privilégiées.

» Dû à M. A... propriétaire, pour loyers échus ... 900 fr.

> Dû à M. L... fabricant, suivant billet souscrit à son

ordre et à échéance du la somme de 1.000

(1) Au cas où certaines créances seraient hypothécaires ou privilégiées, les

séparer des créances ordinaires (créances chirogro/phaires)-
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Bettes hypothécaires.
s Dû à M. N... rentier, suivant acte authentique

constitutif d'hypothèque,«n date du....la somme de 2.000 fr.

Dettes chirographaires.
j Dû à IL M... rentier la somme de 20;000
Ï Dû à M.îR... suivant facture en date du.._... courant

la-somme de , 25
T>Dû.à M. L.... tailleur .pour fournitures 375

Etc. etc.

Au total.. 24.300 fr.

RÉCAPITULATION OU BALANCE

i Le passif s'élevant à la somme de 24.300 fr. 00
Ï et l'actif n'atteignant que....... ,. 21.050 » 25

3>L'excédant du passif surl'actif est de : 3.299 fr. 75

{Indiquer ensuite les causes de la faillite etètablir les dépenses person-
nelles: dépenses de ménage, etc.)

Ï Le dit Bilan .certifié véritable parle soussigné.
«:Paris le mil huit cent....

{Signature.)

Après.la déclaration du failli intervient un jugement du tribunal

de commerce qui rend la faillite officielle : c'est le jugement déclaratif

de faillite. Par ce jugement, le tribunal ordonne, s'il y a lieu, le

dépôt du failli dans une maison d'arrêt (art. 456). Si le commerçant

insolvable ne déclare pas sa faillite, l'un quelconque de ses créan-

ciers peut le poursuivre, l'assigner en déclaration de faillite ou

adresser au président du -tribunal de commerce une requête tendant

au même but. Bien plus, même au cas de silence des créanciers, le

tribunal peut déclarer la faillite sur la réquisition du procureur de la

République ou même d'office (art. 440). Quand le failli n'a pas dé-

claré spontanément la cessation de ses paiements il s'expose à être

déclaré banqueroutier.
Le jugement déclaratif de faillite emporte de plein droit dessaisis-

sement pour le failli de l'administration de tous ses b iens. A partir
de la date du jugement, toute poursuite intentée auparavant contre

le failli doifrêtre dirigée contre les syndics provisoires désignés .par le

même jugement et plus tard contre les syndics définitifs nommés i

parle tribunal sur le rapport du juge-commissaire (art. 443 et 462).

Mais le failli n'est point incapable de contracter ni de se livrer à de

nouvelles opérations commerciales.

Le jugement déclaratif de faillite — ou un ju gement ultérieur —

fixe l'époque de la cessation réelle des paiements ; à défaut de déter-

I nrination spéciale, cette cessation est réputée avoir eu lieu le jour

du jugement déclaratif de la faillite (441). Le jùgement.déclaratif de

faillite et celui qui fixe la date de la cessation des paiements doivent

être affichés et insérés par extrait dans les joum aux à.annonces

légales tant du lieu où la faillite a été déclarée que de tousles lieux
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•où le failli peut avoir des établissements commerciaux. C'est ainsi

que les créanciers sont instruits de la faillite (art. 441—442).
Le jugement déclaratif de faillite xenàimmé diaiement exigibles

les dettes à terme du failli-(art. 444).
Les actes translatifs de propriétés mobilières à titre gratuit, les

paiements de dettes non échues faits soit en espè ces, soit par trans-

port, vente, compensation ou autrement, — les paiements de dettes
- échues faits autrement qu'en espèces ou effets de commerce, l'établis-

sement d'une hypothèque conventionnelle, d'un droit d'antichrèse on
de nantissement, tous ces actes du failli sont nuls relativement à la
masse des créanciers dé la faillite, lorsqu'ils ont été faits depuis

l'époque fixée comme étant celle de la cessation des paiements, ou
dans les dix jours qui ont précédé cette époque. — L'hypothèque
judiciaire intervenue dans cette période n'a pas plus de valeur à

l'égard de la masse que l'hypothèque conventionnelle qui a pu être
consentie par le failli (art. 446V'

Les paiements faits en espèces ou en effets de commerce par le
débiteur pour dettes échues, et tous autres actes à titre onéreux

passés par lui après la cessation des paiements et avant le jugement
déclaratif de faillite ne sont pas nuls de droit, m ais ils peuvent être
annulés si, lors de l'accomplissement de ces actes, ceux qui ont
traité avec le failli étaient instruits de la cessation des paiements
(art. 447).

Quant aux droits de privilège et d'hypothèque, 'appartenant à des
tiers sur les biens du failli, ils peuvent être inscrits utilement en prin-
cipe jusqu'au jour du jugement déclaratif de faillite. Néanmoins,
les inscriptions prises après l'époque de la cessation des paiements
ou dans les dix jours qui l'ont précédée peuvent être déclarées nulles

par le tribunal, s'il s'est écoulé plus de quinze jours entre la date de
Facte constitutif de l'hypothèque ou du privil ège et celle de l'ins-

cription (art. 448).
Le jage-coimnïssaïre.—Il est chargé d'accélé rer et de surveiller

les opérations de la faillite et de faire au tribunal le rapport de toutes
les contestations que la faillite pourra faire naître et qui seront de
Sacompétence (art. 452). — S'il estime que l'actif du failli peut être
inventorié en un seul jour, il est immédiatement procédé à l'inven-

taire, et dans ce cas il n'y a pas lieu d'apposer le s scellés; mais, en

dehors de cette hypothèse exceptionnelle, le greffier du tribunal de
commerce adresse sur le champ au juge de paix avis de la disposition
du jugement déclaratif de faillite qui ordonne l'ap p osition des scellés.
Le juge de paix appose les scellés sur les magasins, comptoirs,
caisses, portefeuilles, livres, papiers, meubles et effets du failli.

Lorsque c'est une société en nom collectif qui est tombée en fail-

lite, les scellés sont apposés non seulement au siège social mais
encore au domicile de chacun des associés solidair es ; il en est de

même pour les gérants des sociétés en commandite (art. 458).
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Le juge-commissaire rend une ordonnance prescrivant l'avance
des premiers frais de la procédure (frais du jugement, d'affichage,
d'insertion dans lesjournaux, d'apposition de scellés, etç.),lorsqueles
deniers appartenant à la faillite.ne suffisent pasàlespayer fart. 461).

K,es syandscs. — Le jugement déclaratif de faillite nomme un ou

plusieurs syndics provisoires. Le juge-commissaire convoque les
créanciers présumés dans la. quinzaine et les consulte sur la nomi-
nation de ces syndics; puis il fait son rapport au tribunal qui nomme
de nouveaux syndics ou trausfo'rnie les syndics provisoires en syn-
dics définitifs.

Il peut être nommé au plus trois syndics. Dans les grandes villes
il y a des personnes qui remplissent moyennnant rémunération les
fonctions de syndics. — Aucun parent ou allié du failli jusqu'au

, quatrième degré inclusivement ne peut être nommé syndic de la
faillite (art. 463 et 465). Lorsqu'il y a plusieurs syndics, ils n'agissent
que collectivement, en principe, mais le juge-commissaire peut donner
à un ou plusieurs d'entreeux l'autorisation de faire spécialement
certains actes d'administration; dans ce cas les syndics autorisés
-.ont seuls responsables, de leurs actes (art. 455).

Le juge-commissaire peut, sur les réclamations du failli ou des

créanciers, proposer la révocation d'un ou plusieurs syndics. Il

peut même la proposer d'office au tribunal (art. 467).
Les syndics doivent requérir l'apposition des scellés au cas'où il

n'y a point encore été procédé; ils doivent, avec l'autorisation du

juge-commissaire, vendre les objets sujets à dépérissement ou à

dépréciation, ou dispendieux à conserver, ainsi que le .fonds de
commerce du failli; ils reçoivent du juge de paix les livres de
commerce du failli ainsi que les effets à courte échéance ou suscep-
tibles d'acceptation; ils ouvrent les lettres adressées au failli qui, du

reste, a le droit d'assister à l'ouverture ; les créances et billets échus
sont reconnus par eux. Sur leur demande, le juge-commissaire
peut les dispenser de faire placer sous les scellés — ou les autoriser •

à en faire extraire, s'ils y sont déjà — les vêtements et les meubles
nécessaires au failli et à sa famille, les objets susceptibles de dépré-
ciation ou sujets à dépérissement, et les objets servant à l'exploitar
tion du fonds de commerce —lorsque cette exploitation ne pourrait
être interrompu sans préjudice pour les créanciers du failli (art. 469).

Le juge-commissaire, d'après l'état apparent des affaires du failli

placé dans une maison d'arrêt, peut proposer au tribunal de lui
accorder un sauf-conduit (mise en

'
liberté provisoire). Mais le tri-

bunal, tout en l'accordant, peut obliger le failli à fournir caution de
sereprésenter sous peine du paiement d'une somme fixée et devant

profiter à la masse. :''. •'
Si le juge-commissaire ne demande pas de sauf-conduit pour le

failli, celui-ci ne peut en réclamer un au tribunal. — Que le failli ait
°u non obtenu un sauf-conduit, il peut comparaître par fondé de

DROIT 86
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pouvoirs, lorsqu'il est invité à se présenter, mais seulement s'il
justifie de causes d'empêchement reconnues valables par le juge-
conimissaire (art. 472, 473 et 476).

Le failli peut obtenir pour lui et sa famille, sur l'actif de la faillite,
..des secours alimentaires. Ce sont les syndics qui proposent au juge-
commissaire d'accorder ces secours au failli. Le juge en fixe le mon-
tant dans une ordonnance, sauf appel au tribunal de commerce en
cas de contestation (art. 474).

Les syndics, après avoir requis la levée des scellés, procèdent à
l'inventaire. — Dans les Quinze jours qui suivent la nomination des
syndics définitifs, le juge-commissaire doit recevoir d'eux un compte
sommaire de l'état de la faillite, de ses causes et des caractères

. qu'elle paraît avoir. L'inventaire est fait en présence du failli, ou lui
dûment appelé. Le procureur de la République peut y assister

.(art. 479-483). L'inventaire terminé, les marchandises, l'argent, les

livres, les meubles, les titres, et les effets du débiteur sont remis aux

syndics.
"Les syndics peuvent transiger sur toutes les contestations inté-

ressant la masse (c'est-à-dire l'ensemble des créanciers), avec l'au-
torisation du juge-commissaire; mais si l'objet de la transaction
est d'une valeur indéterminée ou excédant 300 fr., il faut en outre

l'homologation-du tribunal de commerce en matière mobilière, celle
du tribunal civil en matière immobilière. D'ailleurs le failli a la
faculté de s'opposer à l'homologation, et même son opposition suffit

pour empêcher la transaction, lorsqu'elle a pour objet des immeu-
bles (art. 487).

Quant aux baux relatifs aux immeubles affectés au commerce du
failli — y compris les locaux servant à l'habitation du failli et de sa
famille — ils sont maintenus si les sjmdics notifient au bailleur leur
intention de satisfaire à toutes les obligations qui en découlent, et
notamment de payer le loyer convenu aux termes indiqués dans les
baux. — Cette notification, du reste, ne peut avoir lieu qu'avec l'au-
torisation du juge-commissaire., et après que le failli a été entendu.
— Si le bailleur s'oppose au maintien du bail, il doit former sa

demande en résiliation dans les quinze jours qui suivent la notifica-
tion à lui adressée par les syndics (art. 450).

Les syndics peuvent même, en principe, céder le bail ou sous-
louer a un tiers, mais sans que la destination des lieux puisse être

changée. — Si le.bail contient interdiction de sous-louer, les créan-
ciers ne peuvent faire leur profit de la location que pour le temps à

iaison duquel le bailleur aurait touché ses loyers par anticipation.
Mais supposons que le bail soit résiliera l'amiable, ou sur la

demande en justice du bailleur), le propriétaire a un privilège pour
Jies deux dernières années de location échues avant le jugement
•déclaratif de faillite, et pourVannée courante (àcompter de ce même

jugement); tandis que si le bail, loin d'être résilié, est maintenu, le
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bailleur, une fois payé des termes échus, ne peut exiger le paiement
des loyers en cours qu'aux époques fixées par le bail, si les sûretés

qui lui ont été données lors de ce contrat sont maintenues (par
exemple, l'immeuble loué reste garni de meubles qui garantissent le

paiement des loyers), ou si celles qui lui sont fournies depuis la fail-
lite sont jugées suffisantes. Lorsque, au contraire, les meubles garnis-
sant les lieux loués sont vendus et enlevés, le bailleur a privilège
non seulement pour les termes échus et Tannée courante, mais
encore pour une année à échoir* à partir de l'expiration de l'année
courante (art. 550)

Les deniers provenant des ventes et des recouvrements doivent
être versés immédiatement par les syndics à la caisse des dépôts et

consignations, sous déduction des sommes nécessaires aux frais de
la faillite, sommes fixées par le juge-commissaire. — Non seule-
ment les syndics doivent exercer les droits du failli contre ses

débiteurs, inscrire sur les immeubles de ceux-ci, au nom de la
masse des créanciers, les hypothèques qui peuvent lui avoir été
consenties, mais ils doivent encore inscrire sur les immeubles

appartenant au failli lui-même une hypothèque en faveur de la
masse (c'est une véritable hypothèque légale qui est donnée là aux
créanciers du failli).

Bi»»ïts des créanciers de ïa faillite. — Dès que le jugement
déclaratif de faillite est prononcé, les créanciers du failli peuvent
remettre au greffier du tribunal de commerce leurs titres, avec un
bordereau indiquant les sommes qu'ils réclament; ils ont le droit

d'exiger du greffier un reçu. — Les créanciers qui, lors de la nomi-
nation des syndics définitifs, n'ont pas encore produit leurs titres,
sont invités par des insertions dans les journaux, ou par lettres du

greffier, à se présenter en personne ou par fondé de pouvoirs aux
syndics delà faillite dans les vingt jours, et à leur remettre leurs

titres, ou bien à en effectuer le dépôt au greffe. Ce délai de vingt
jours est augmenté d'un jour par 12 lieues 1/2 de distance entre le
lieu où siège le tribunal et le domicile du créancier (art. 491-493).

Les créanciers sont ensuite invités, toujours par des insertions
dans les journaux ou par lettres du greffier, à prendre part à la véri-
fication des créances : on indique dans l'avertissement le lieu,
le jour et l'heure fixés pour cette opération. Les créances sont
vérifiées contradictoirement entre le créancier — ou son fondé de
pouvoirs — et les syndics, en présence du juge-commissaire.

Si les syndics sont créanciers du failli, leurs créances sont
vérifiées par le juge-commissaire lui-même. Le failli, comme les

créanciers, a le droit d'assister à ces vérifications.
Le juge-commissaire peut touj ours ordonner la représentation des

livres du créancier (art. 493-496).
Ou la créance est admise, ou elle est contestée.
Dans la première hypothèse, les syndics déclarent .par écrit la
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créance admise, le juge-commissaire vise la-déclaration, et le créan-
cier admis doit affirmer entre ses mains que la Créance qu'il a pro-
duite est sincère et véritable (art. 497).

Au contraire la créance est-elle contestée? Le tribunal de com-
merce tranche les contestations sur le rapport du juge commis-
saire (art. 498). — Le créancier dont leprivilège ou l'hypothèque (mais
non la créance) est contesté, est admis dans les délibérations de la
faillite comme créancier ordinaire (art. 501).

Les créanciers qui ne produisent point leurs titres dans les délaif

voulus, ne sont pas compris dans la répartition de l'actif de la fail-
• lite, mais ils peuvent former opposition tant que la distribution de
l'actif n'est pas terminée. Cette opposition, qui est toujours à leurs

frais, du reste, ne peut suspendre l'exécution des répartitions
ordonnancées par le juge-commissaire, mais s'il est procédé à de
nouvelles répartitions, le tribunal fait réserver une certaine somme

jusqu'à ce qu'il ait statué sur leurs oppositions. Lors même que le

jugement leur est favorable, ils ne peuvent que prélever sur l'actif
non encore réparti (réservé sur l'ordre du tribunal), les dividendes

auxquels ils auraient eu droit s'ils avaient été admis dans les pre-
mières répartitions. L'excédant est ensuite distribué proportion-
nellement entre eux et les créanciers qui ont été admis aux pre-
mières distributions d'actif (art. 509).

Droits, de Sa fenirnsc du failli. — Sous quelque régime qu'ait
été formé le contrat de mariage du failli, les biens acquis par sa
femme depuis le jour du mariage, lorsqu'ils ne proviennent ni de

successions, ni de donations, sont présumés lui appartenir à lui, et

avoir été payés de ses deniers; par suite, si la femme ne parvient
pas à prouver que c'est elle-même qui a fourni les deniers, ces biens
sont placés dans la masse active de la faillite.

Mais la femme du failli a parfaitement le droit de reprendre :
l°Les apports immobiliers effectués par elle ; 2° les immeubles

à elle advenus depuis le mariage soit par succession, soit par dona-

tion; 3° les immeubles acquis par elle, et en son nom, au moyen de

deniers provenant de donations ou successionsà elle advenues, seu-

lement il faut que l'origine des deniers soit constatée par inven-
taire ou tout autre acte authentique (acte de donation, par exem-

ple), et que, dans le contrat d'acquisition, il ait été expressément
déclaré que le bien était acquis en emploi de ces deniers (Voy. VIE

CIVILE) — (art. 559).
Quant aux effets mobiliers (meubles meublants, bijoux, objets

d'art, etc.), ils sont également considérés comme faisant partie delà

masse de la faillite, à moins que la femme ne prouve qu'ils lui appar-
tenaient en propre et qu'ils n'ont point été acquis avec-les deniers
du mari. Mais les syndics lui remettent, avec l'autorisation du juge-
commissaire, ses vêtements et son linge.

Par exception, les effets mobiliers que la femme s'est constitués
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en propre par contrat de mariage ou qui lui sont advenus depuis

par succession ou donation et dont l'identité est prouvée par acte

authentique (inventaire, état de donation) ne sont point mis dans
la masse, ils restent dans le patrimoine de la femnie (art. 500).

Si la femme a payé des dettes pour son mari, elle ne peut se porter
comme créancière de la faillite qu'à la condition de prouver qu'elle
a fait usage de ses deniers à elles car elle est présumée s'être servie
des deniers du mari (art. 562).

.La femme du failli ne peut invoquer les avantages stipulés par
elle dans son contrat de mariage lorsque son mari était déjà com-

merçant à cette époque, ou même lorsqu'il a embrassé le profession
de commerçant dans l'année du mariage, étant à cette date sans pro-
fession (art. 564). Mais alors, les créanciers de mari ne peuvent pas
non plus se prévaloir des avantages faits par la femme à son mari
dans le contrat de mariage.

Dans ce même cas, l'hypothèque, légale de la femme est soumise
àcertaines restrictions : elle ne grève que les immeubles qui appar-
tenaient déjà au faillilors du mariage ou qui lui sont advenus depuis
par succession ou donation; elle ne frappe point les immeubles

acquis à titre onéreux par le mari depuis la célébration du mariage.
— Du reste, cette hypothèque ne garantit que la restitution des
deniers et effets mobiliers apportés en dot par la femme ou à elle
advenus par succession ou donation (leur délivrance ou leur paiement
doit être constaté dans un acte ayant date certaine), le prix de ses
biens aliénés et soumis au remploi ou le bien objet du remploi, et.
l'indemnité des dettes par elle contractées avec son mari et dans
l'intérêt de'celui-ci (art. 563).

' ' .
La femme dont le mari n'est devenu commerçant que dans la 2e,3e

ou4° année de son mariage a le droit d'invoquer, lors de la faillite de
son conjoint, les avantages à elle faits dans le contrat de mariage, et
ses créances sont garanties par une hypothèque aussi étendue, aussi

générale qu'avant la faillite. — La femme dont le mari avait déjà
une profession lors du mariage est dans la même situation, même

lorsqu'il s'est mis dans le commerce au cours de l'année qui a.suivi
le mariage.

SECTION II

Le Concordat

Le concordat est en somme un traité conclu entre le failli et ses

créanciers, après que les syndics ont fait à l'assemblée des créan-.
tiers admis un rapport sur l'état de la faillite. En principe, le failli
doit être présent — il ne peut se faire représenter que s'il y est auto-
risé par le juge-commissaire — et il est. entendu-
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Le concordat donne an failli de grands avantages. Dès qu'il est
devenu définitif, les fonctions dessyndiescessent : ils rendent compte
île leurs actes au failli en présence du juge-commissaire, et ils lui
remettent l'administration et la possession de tous ses biens (im-
meubles, meubles, livres, papiers, etc.).

Pour qu'il y ait concordat, il faut le consentement de la majorité
des créanciers, et encore cette majorité doit-elle représenter les trois

quarts de la totalité des créancesvérifiées et affirmées ou admises pro-
visoirement. — Mais les 'Créanciers hypothécaires, privilégiés ou

gagistes n'ontpas voix dans les délibérations relatives au concordat

ponr le montant de ces créances particulièrement garanties, à moins

qu'ils ne renoncent à leur sûreté spéciale.. Or, leur -vote sur le con-
cordat emporte de plein droit cette renonciation.

Lorsque le concordat, n'est consenti que par la majorité en

nombre, ou par la majorité des trois quartsdM. passif, il est procédé,
Irait jours après, à un nouveau vote •

qui, celui-là, est définitif.

(art. 507-509).
Tout créancier admis dans la faillite peut former 'Opposition au

concordat que les antres créanciers du failli veulent lui imposer,
mais son -opposition doit être motivée et signifiée, dans les huit

jours ^uiswwentleGoneordut, aux syndics, et au failli; elle doit en

outre les assigner à la première audience du tribunal de commerce
Si l'©pp©sitioa est admise, le concordat est annulé à l'égard de tous

les intéressés (art. SIS).

Supposons que nul créancier ne forme opposition. Le concordat

n'est valable néanmoins qu'après son homologation par le tribunal
de commerce. Le tribunal, avant de statuer, prend connaissance du

rapport -que doit lui faire le juge-commissaire sur les caractères de

la faillite et sur l'admissibilité du concordat: il refuse son homolo-

gation quand l'intérêt public ou l'intérêt des créanciers lui paraît
devoir être atteint par le concordat (art. M4-&15;).

Sil'bomologationestacGordée, tous lescréanciers, sans exception,
sont forcésde respecter le concordat, mais l'hypothèque inscrite à

leur profit sur les immeubles du failli subsiste. — Les syndics doi-

vent faire inscrire le jugement d'homologation sur les registres du

conservateur des hypothèques (art. 517).
Situation du failli qui a obtenu un concordat. — Non seu-

lement il rentre en possession de tous ses biens, mais encore il peut
prendre de nouveau la direction de sa maison de commerce. Le con-

cordat 'lui accorde toujours des remises partielles de dettes et en

outre des délais assez considérables pour le paiement du dividende
fixé (ce dividende peut-être de 60, 50, 30 et même M!Q/&). — ©n

appelle ici dividende la fraction moyennant le paiement de laquelle
les créanciers de la faillite tiennent quitte le failli ; cette fraction
-est fixée par le concordat.

Annulation du -concordat* — L'annulation du concordat peut
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être poursuivie devant le tribunal de commerce contre le failli fui;
n'exécute pas les conditions qu'il lui imposait.Le concordat.tomba
encore soit parce que le failli a été condamné dans la suite comme

banqueroutierfrauduleux (Voy. ci-dessous), soit parce qu'il a commis
des manoeuvres frauduleuses pour obtenir de ses créanciers un «en-
cordât (art. 520).

Par le jugement qui prononce l'annulation du concordat on suri©
vu de l'arrêt de condamnation pour banqueroute frauduleuse, te-.M-
bunal de commerce nomme un juge-commissaire et des syndics sqpai
dressent un inventaire et un bilan supplémentaires, et invitent rpar
des insertions dans les journaux ou par des affiches les créanciers
nouveaux à produire leurs créances dans les vingt jours.

Ces créances vérifiées, les créanciers votent sur le point de savair
s'il y a lieu d'accorder un nouveau concordat au failli. S'ils reposas-
sent le concordat, ils se trouvent placés sous le régime de l'union
et ils ont à se prononcer sur le maintien ou le remplacementd.es
syndics (art-. 522-529).

SECTION III

L'Union des créanciers

Lorsqu'il n'y a point de concordat, les créanciers sont &e $)lein
droit en état d'union. — Sous le régime de l'union les syndics
représentant la masse des créanciers sont chargés de procéder à la

liquidation de la faillite. Les créanciers peuvent même leur donner
mandat de continuer le -commerce du failli, mais pour cela il faut
une majorité des trois quarts, en nombre et en créances :.ladécisioâ
ne peut être prise qu'en présence du juge-commissaire et lessommas

qui doivent être laissées aux syndics pour pourvoir aux frais ©t

dépenses de l'exploitation doivent être fixées ainsi que la durée et
l'étendue du mandat qui leur est donné (532), — Mais, avant de
statuer stir ce point, les créanciers ont à donner leur avis sur le
maintien ou le remplacement des syndics.

La majorité des créanciers décide s'il y a lieu d'accor&er aufailli
des secours sur l'actif de la faillite ; lorsque des secours sont accordés,,
c'est le juge-commissaire qui en fixe le montant (530). .:

"Sousle régime de l'Union, les syndics, lorsqu'ils n'ont pas mandat
de continuer le commerce du failli, poursuivent immédiatement la
vente de tous ses biens ainsi que la liquidation de ses créances et
de ses dettes sous la surveillance du juge-commissaire, sans qu'il
soit besoin d'appeler le failli.

Lorsque les opérations des syndics autorisés à exploiter la maison
de commercé du failli entraînent des engagements qui dépassent
l'actif de l'Union, les créanciers qui ont voté pour la continriati&n de
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l'exploitation sont seuls tenus au-delà de leur part dans l'aGtif delà
faillite., .
'

Quand il y a union, les créanciers doivent être convoqués au moins
une fois la première année par les syndics : ceux-ci rendent compte
de leur gestion, et peuvent être remplacés sur la demande des créan-
ciers. — Lorsque la liquidation de la faillite est terminée, les inté-

ressés sont convoqués par le juge-commissaire; dans cette dernière

assemblée, les syndics rendent leurs comptes définitifs en présence
du failli, ou lui dûment appelé, et l'union est dissoute de plein droit.

Mais les créanciers sont consultés sur Yexcusabilité du failli. Le

juge-commissaire présente au tribunal un rapport sur le caractère

et la circonstance de la faillite et il lui annonce que le failli a été
reconnu excusable ou non excusable par ses créanciers. Le tribunal

statue sur Texcusabilité du failli : le failli qui est déclaré excusable

est réputé s'être conduit avec une parfaite probité (V. RÉHABILI-

TATION)..
. Dès la dissolution de l'union, les syndics ne représentent plus

la masse des créanciers, ou plutôt il n'y a plus de masse : chaque
créancier, reprend sa liberté d'action et peut poursuivre indivi-

duellement le failli.

SECTION IV

Clôture de la faillite en cas d'insuffisance de l'actif

• Lorsque, avant l'homologation du concordat ou la formation de

l'union, le cours des opérations delà faillite se trouve arrêté par
insuffisance dé l'actif du faillible tribunal prononce la clôture de

la faillite. Mais l'exécution de ce'jugement est suspendue pendant
un mois, afin que le failli ait le temps de justifier qu'il existe des

fonds pour faire face aux opérations de la faillite, ou défaire consi-

gner entre les mains des syndics une somme suffisante pour y

pourvoir; bien plus, l'inventaire étant déjà commencé, le' failli

peut l'arrêter en faisant la justification ou la consignation dont nous

venons de parler, mais au préalable les frais du jugement de clôture

doivent être'intégralement acquittés (ait. 527-528).—Le jugement qui

prononce la clôture de la faillite pour insuffisance d'actif restitue

à chaque créancier le droit de poursuivre individuellement lé failli

qui, bien entendu, n'a plus à espérer de concordat (art. 527, al. 2)

SECTION V

Concordat par abandon de l'actif

•'• Ce concordat produit les =mêmes effets que le concordat ordinaire,
en ce sens que le failli est remis à la tête de sa maison de commerce;.
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mais il n'est accordé par les :créanciers que si le failli abandonne

immédiatement tout ou partie de ses' biens ; seulement, ce qu'il

y a de remarquable, c'est qu'après avoir fait cet abandon, lé

débiteur: est tout à fait libéré, ses créanciers n'ont plus à lui

réclamer de dividende. — Les biens abandonnés sont liquidés et

distribués entre les créanciers, suivant les règles appliquées en cas

d'union (541).

SECTION VI

Voies de recours contre les jugements rendus en

matière de faillite .

Le failli a huit jours pour former opposition au jugement décla-
ratif de faillite ou à celui quifixe à une daté antérieure l'époque dé

la.cessation des paiements ; tout intéressé autre que le failli ou ses
créanciers a un mois. Ces délais partent du jour de la publication
du. jugement. — Quant aux créanciers de la faillite, ils peuvent
former opposition jusqu'à l'expiration des délais fixés pour la. yen.-.
fication et l'affirmation des créances (581).

Le délai d'appel pour les-jugements rendus en matière de faillite
est de quinze jours ,à compter de la signification du jugement (582).
—Mais il y a.certains jugements qui ne sont susceptibles d'aucune
voie de recours, tels sont : les jugements, concernant la nomination
ou.le remplacement du juge-commissaire ou du syndic, ou ceux
relatifs à des recours pour le failli et sa famille, à la vente des effets
et marchandises appartenant à la faillite, à l'admission'provisoire
des créances contestées, aux recours formés contre les ordonnances
rendues par le juge-commissaire dans les limites de ses attribu-
tions (583).'

SECTION YII

De la Banqueroute

Il y a deux'sortes de banqueroutes : l°la banqueroute simple;\
2° la banqueroute frauduleuse. L'une — la première '—fait corn- 1

paraître le failli en police correctionnelle (elle constitue un délit),
l'autre le rend justiciable de la cour d'assises (elle constitue un

crime). — La banqueroute, en somme, c'est la faillite aggravée.

g 1" — LA BANQUEROUTE SIMPLE

Est.déclaré banqueroutier simple tout failli se trouvant dans un
dès cas suivants : ,
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1° Si ses dépenses personnelles ou les dépenses de sa maison sont

jugées excessives; 1
2" S'il a consommé de fortes sommes, soit à des opérations de pur

hasard (au jeu, par exemple), soit à des opérations fictives de bourse
ou de marchandises ;

3° Si, dans l'intention de retarder sa faillite, il a fait des achats

pour revendre au-dessous du cours ; si, dans la même intention, il
a eu recours à des emprunts, à la circulation de billets de complai-
sance ou à d'autres moyens ruineuse de se procurer des fonds;

4° Si, après cessation de ses paiements, il a payé un créancier au

préjudice de la. masse.
Maintenant voici les cas dans lesquels le failli peut être déclaré

banqueroutier simple :
1° S'il a contracté pour le compte d'autrui, sa.ns recevoir des

valeurs en échange, des engagements jugés trop considérables eu

égard à sa situation lorsqu'il lésa contractés (il a, par exemple,
signé un grand nombre de billets de complaisance); — 2° s'il est de
nouveau déclaré en faillite sans avoir satisfait aux obligations d'un

précédent concordat; —3° si, étant marié sous le régime dotal ou
sous celui de la séparation de biens et n'étant devenu commerçant
qu'après son mariage, il n'a pas remis aux greffiers des tribunaux
civil et de commerce de son domicile un extrait de son contrat
de mariage dans le mois qui a suivi l'ouverture de son commerce

(art. 69, G. Giv.) ; — 4° si, dans les trois jours de la cessation de ses

paiements, il n'a pas fait au greffe la déclaration exigée par la loi ou

si, l'ayant faite, il s'est dispensé, sans motif valable, d'effectuer le

dépôt de son bilan — ou encore si, faisant partie d'une société en
nom collectif, il n'a pas mentionné dans sa déclaration les noms de
tous ses associés solidaires; — 5° si, sans empêchement légitime, il
ne s'est pas présenté en personne aux syndics dans les cas et dans
les délais fixés, ou si, après avoir obtenu un sauf-conduit, il ne
s'est pas représenté devant le commissaire ou devant le tribunal

lorsqu'il devait le faire; —. 6°, s'il n'a pas tenu.de livres ou fait
exactement les inventaires annuels, ou bien encore si ses livres ou
inventaires sont incomplets, ou irrégulièrement tenus, ou s'ils
n'offrent pas sa véritable situation commerciale — en admettant,
bien entendu, qu'il n'y ait pas fraude, car, s'il y a fraude, c'est un
cas de banqueroute frauduleuse.

Le procureur de la République, tout créancier de la faillite, les

syndics peuvent intenter contre le failli la poursuite en banqueroute
simple. Mais les syndics ne peuvent intenter cette poursuite ni se

porter partie civile qu'avec l'autorisation de la majorité indivi-
duelle des créanciers présents à la délibération relative à cette ques-
tion (art. 584-589).

Les banqueroutiers simples sont passibles d'un emprisonnement
d'un mois à deux ans (art. 402, G. Pén.). -,
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En somme, un honnête homme peut être déclaré banqueroutier
simple, car l'imprudence ou l'étourderie suffit pour faire tomber
dans certaines des hypothèses que nous' venons d'indiquer. Au
contraire la banqueroute frauduleuse n'est déclarée que si le failli
s'est rendu coupable de graves indélicatesses.

g 2. — LA BANQUEROUTE FRAUDULEUSE

Est déclaré banqueroutier frauduleux : tout failli qui a soustrait
ses livres, détourné ou dissimulé une partie de son actif, ou qui, soit
dans ses écritures, soit par des actes publics ou des engagements
sous seing privé, soit par un bilan, s'est reconuu frauduleusement
débiteur de sommes qu'il ne devait pas (exagération volontaire du

passif) — (art. 591).
Le banqueroutier frauduleux est condamné aux travaux forcés à

temps. Cette même peine frappe tout agent de change ou courtier
tombé en faillite. — Si l'agent de change ou courtier failli est déclaré

banqueroutier frauduleux, il est condamné aux travaux forcés à

perpétuité (art. 403-404, G. Pén.).
Voilà pour le failli lui-même. Mais il y a des individus qui, sans

être faillis, peuvent à l'occasion d'une faillite simple ou d'une ban-

queroute être punis des travaux forcés à temps, comme s'ils étaient

banqueroutiers frauduleux. Tels sont : les individus convaincus-

d'avoir, dans l'intérêt du failli, soustrait, recelé ou dissimulé tout ou

partie de ses biens (en un mot les complices du failli), les individus-
convaincus d'avoir frauduleusement présenté dans la faillite et
affirmé, soit en leur nom, soit par interposition de personne, des
créances supposées ; enfin ceux qui, faisant le commerce sous le
nom d'autrui (sous le nom de leur femme, par exemple) ou sous un
nom supposé, se sont rendus coupables défaits entraînant la ban-

queroute frauduleuse (art. 593).
Le conjoint, les descendants ou les ascendants du failli, ou ses

alliés aux mêmes degrés, qui ont détourné, diverti ou recelé
des effets appartenant à la faillite, sans avoir agi de complicité' avec
le failli, sont punis de un à cinq ans de prison et passibles de 10 à
500 fr. d'amende (art. 594). — Bien entendu, les coupables peuvent
être condamnés en outre à des dommages-intérêts.

Quant au syndic qui se rend coupable de malversations dans sa

gestion, il est passible de un à deux ans de prison, sans préjudice de-
tous dommages et intérêts et d'une amende considérable (art. 596).

Le créancier qui a conclu avec le failli ou avec toutes autres per-
sonnes un traité qui lui accorde des avantages particuliers, est

puni de un an de prison et de 2 000 fr. d'amende au plus (il peut
même être condamné à deux ans de prison, s'il est syndic de la fail-

lite). Il va de soi que la convention frauduleuse est absolument
nulle : son annulation peut être proursuivie soit devant un tri-
bunal répressif, soit devant le tribunal de commerce (art. 597-599).
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SECTION VIII

La Réhabilitation /

La réhabilitation du failli a un caractère tout à fait spécial; aussi

„ faut-il se garder.de la confondre avec la réhabilitation ordinaire.

Le failli n'a pas le droit de porter de décoration, il ne peut être

juré ; il n'est ni électeur, ni éligible, il ne peut se présenter à la Bourse ;
il ne peut être agent de change, courtier, ou notaire ; en principe, il

est incapable de remplir les fonctions de témoin instrumentairê.

Mais toutes ces incapacités cessent avec la réhabilitation (art. 83-613).
Eh bien, les banqueroutiers frauduleux, les personnes condamnées

.pour vol,'escroquerie ou abus de confiance, les stellionataires (c'est-
à-dire ceux qui ont vendu ou hypothéqué un bien dont ils savaient

n'être pas propriétaires, ou présenté comme libres de toutes charges
— ou de charges moindres que celles existant en réalité — des

immeubles
1

grevés d'hypothèques); les tuteurs,' administrateurs ou

autres comptables (comptables des deniers publics, par exemple)

q;ui n'ont pas rendu et "soldé leurs'comptes ne peuvent être réhabi-

lités. Les faillis qui rentrent'dans cette catégorie ne peuvent pas
non plus être déclarés excusables. — Quant au banqueroutier

simple, il peut être réhabilité, mais il faut qu'il ait subi la peine à

laquelle il a été condamné (art. 612). — Le failli peut être réhabilité,
même après sa mort (art. 614).

Que doit faire le failli qui veut se faire réhabiliter ?

Il doit d'abord acquitter, en capital, intérêts et frais, toutes les

sommes par lui dues, même celles dont il a pu être libéré par un

•concordat (art. 604).
Cela fait, il adresse à la Cour d'appel une requête contenant sa

demande en . réhabilitation, en y joignant les quittances et autres

pièces justificatives des paiements qu'il a effectués. Lé. procureur

général envoie des expéditions de cette requête au procureur de la

République et au président du tribunal de commerce de la ville où

la faillite a été déclarée, en les priant de se renseigner sur la vérité

des faits exposés dans la. demande. Des copies de cette requête sont

affichées, par. les soins du procureur de la République et du président
du tribunal de commerce, dans les salles d'audience du tribunal civil

et du.tribunal de commerce à la Bourse et à la mairie pendant deux

mois; cette- même requête est insérée dans un journal d'annonces

légales, afin que les créanciers du failli soient informés ..de la

demande du failli.—Tout créancier :non payé ou'payé en partie
seulement peut former opposition à la-réhabilitation par acte d'avoué

en appuyant sa réclamation des pièces justificatives (art. 606-609).—
-Le délai, de deux mois expiré, le procureur de la République et le

.président.;du tribunal de commerce transmettent les renseigne-
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ments qu'ils ont recueillis, les oppositions qui ont pu être formées,
enjoignant leur avis sur la demande en réhabilitation, au procureur

général, lequel saisit de l'affaire la Cour d'appel. — Si l'arrêt dé la
Cour admet la demande en réhabilitation, il est transmis au procu-
reur.de la République etau président du tribunal de commerce. Le-
tribunal civil et le tribunal de commerce en donnent publiquement,
lecture et le font transcrire sur leurs registres. — Si au contraire
la Cour n'accorde pas la réhabilitation, le failli ne peut repro-
duire sa demande qu'un an après (art. 609-611). .. .

FORMULE N° 2

Requête à fin de réhabilitation

t A Monsieur le Président,
'

Ï À Messieurs les conseillers de la Cour d'appel d'Angers, . • .
Ï Le soussigné Georges, Alexis Moltain, quincaillier, demeurant à-

Segré, rue n°...
j A l'honneur d'exposer :
s Qu'il a été déclaré en faillite par jugement du tribunal de Segré en.

date du à la suite de circonstances absolument indépendantes de.
sa gestion, et notamment par suite de la faillite de plusieurs de ses débi-
teurs ; . '

» Qu'à la suite de l'examen de sa comptabilité et de sa situation, il lui a-
été accordé un concordat;

Î Que plusieurs mois après, ses affaires s'étant rétablies, il a pu payer-
intégralement tous ses créanciers en capital et intérêts, et rembourser tous
les frais de la faillite, ainsi qu'il appert des quittances annexées à la pré-
sente requête.

J>En conséquence il TOUS demande, Messieurs, de vouloir bien pro-
noncer sa réhabilitation.

> Fait à Segré le mil huit cent
» Georges MOLTAIN.

CHAPITRE VI

BOURSES DE COMMERCE'

Les Bourses de commerce, sont des lieux de réunion pour les

commerçants. C'est là que se traitent tous les jours la plupart des
affaires commerciales. —• Les Bourses de commerce sont créées par
décret du président de la République.

Dans chaque Bourse il faut distinguer, : la Bourse des effets
publics (qui se tient à Paris de midi à trois heures) de la Bourse
des marchandises (de trois à cinq heures). .

Les négociations des effets publics (rentes sur l'Etat) et autres
valeurs susceptibles d'être cotées ne peuvent être faites que. par
l'intermédiaire des agents de change (Voy. VIE FINANCIÈRE), qui se-
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tiennent dans un endroit à eux réservé et désigné sous le nom de
corbeille. — Quant aux affaires commerciales proprement dites

(ventes et'achats de marchandises), elles sont traitées soit par l'in-
termédiaire des courtiers qui constatent approximativement le
cours des marchandises (c'est le cours de la Bourse), soit directement

par les négociants eux-mêmes.
Les faillis, les femmes, les mineurs ne peuvent entrer à la

Bourse.
Nous parlerons ailleurs des agents de change (1), mais il convient

de déterminer immédiatement les attributions des courtiers.

CHAPITRE VII

3L,E@ COURTIERS 3D"E COMMERCE

Il y a deux catégories de courtiers. Dans la première il faut ran-

ger ceux qui ont un monopole, c'est-à-dire ceux dont l'intermé-
diaire est nécessaire pour la conclusion de certaines affaires : tels
sont les courtiers d'assurances, les courti ers interprêtes et con-
ducteurs de navires (2), et les courtiers gou rmets-piqueurs devins

(que nous nous contenterons de citer car ils n'existent qu'à Paris;
ils servent d'intermédiaires pour le commerce des vins). — Dans la
deuxième rentrent les courtiers de marchandises inscrits et les
courtiers non-inscrits.
. Premtièp.e catégorie. —Les courtiers d'assurances servent d'in-
termédiaires pour la conclusion des contrats d'assurances maritimes
oufluviales ; ils rédigent lespolices d'assurances — les notaires peu-
vent le faire également, du reste — ils en attestent 1a vérité p ar leur

signature et certifient le taux à.es primes d'assurances (art. 77).
Les courtiers interprêtes et conducteurs de navires servent

d'interprètes aux commerçants et marins étrangers en cas de con-
testation et pour le service des douanes ; ils traduisent les décla-

rations, connaissements, etc., ils servent d'intermédiaires pour la
location de navires et constatent le cours du fret ou prix de loca-
tion (art. 80). . .

On peut cumuler les fonctions d'agent de change, de courtier
d'assurances et de courtier interprête.

Lorsque ces courtiers font faillite, ils sont punis comme banque-
routiers frauduleux; s'ils sont banqueroutiers frauduleux, ils sont
condamnés aux travaux forcés à perpétuité —comme les agents
de change (art. 404, G. Pén.; art. 89, G. Corn.). Il ne peuvent sous
aucun prétexte faire des opérations de commerce pour leur compte,

(1) Voy. VIE FINANCIÈRE.
'. {2) Conducteur a ici le sens d'affréteur.
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sous peine de destitution et d'une amendé de 3000 fr. au moins

(sans compter les dommages-intérêts). Ils doivent tenir. très

régulièrement leur livre-journal sans abréviations ni chiffres (à la
différence du livre-journal ordinaire).

Tous ces courtiers ont droit de présenter leurs successeurs au

gouvernement, mais ils ne peuvent prendre des associés.
©eiixlèjuic catégorie. — Il y a deux sortes de courtiers en mar-

chandises : les inscrits, les non-inscrits.
Certains courtiers sont inscrits sur une liste dressée par le

tribunal de commerce. A. cet effet, ils doivent présenter un certi-
ficat délivré par le maire, justifier de leur capacité professionnelle
par l'attestation de cinq commerçants, enfin payer un droit d'ins-

cription variant suivant l'importance de la place de commerce où
ils s'établissent (ce droit peut aller jusqu'à 3 000fr.). —Les cour-
tiers en marcbandises inscrits ont seuls le droit de procéder aux
ventes publiques de marchandises aux enchères et en gros, et
d'estimer les marcbandises déposées dans les magasins généraux
(Voy. MAGASINS GÉNÉRAUX); mais ils sont soumis à la juridiction
d'une chambre de discipline désignée sous le nom de chambre

syndicale, et ils doivent prêter serment devant le tribunal de com-
merce (loi du 18 juillet 1866).

Tout commerçant peut être courtier en marchandises noninscrit,
car depuis 1866 cette profession est libre (ni serment, ni règlements
disciplinaires). Mais nous venons d'indiquer à quelles opérations
les courtiers de marcbandises non-inscrits ne peuvent procéder.

Inscrit ou non inscrit, le courtier en marchandises n'est point un
officier public (il n'est pas nommé par décret); s'il tombe en faillite

simple, il n'est point passible des peines de la banqueroute. Mais il

doitprévenir les clients auxquels il sert d'intermédiaire lorsqu'il est
intéressé dans l'affaire qu'ils concluent.par ses soins sous peine
de 500 à 3000 fr. d'amende — sans préjudice des dommages-intérêts.

CHAPITRE VIII

'
LES MAGASINS G-E NÉRA-TTISC

ILE G-A.GE C OMIMIEIiCIAL.

SECTION PREMIÈRE

Organisation et but des Magasins généraux

Les magasins généraux ou docks sont de grands magasins, des
entrepôts ou les négociants déposent leurs marchandises contre des
récépissés énonçant, outre leurs nom, profession et domicile, la
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nature desrnarchandises déposées, et des indications permettant d'en
établir l'identité ainsi que la valeur. — A. chaque récépissé est
annexé un bulletin de.gage, désigné sous le nom de warrant, qui

•contient les mêmes indications que le récépissé. Or les récépissés et
les warrants peuvent être transférés par voie d'endossement
ensemble ou séparément ; mais l'endossement du warrant seul au
profit d'une personne vaut pour elle nantissement des marchandises

déposées dans les magasins généraux, tandis que l'endossement du

récépissé seul transfère au cessionnaire la propriété même de ces
marchandises, à la charge de payer la créance garantie par le warrant
ou d'en laisser payer le montant sur le prix de vente de la marchan-
dise.— Quand le déposant n'a pas donné ses marchandises'en gage,
il remet à celui qui les lui achète le récépissé et le warrant (art. 1-3,

. loi du 28 mai 1858).
L'endossement du warrant doit énoncer la date, le montant de

la créance garantie (en capital et intérêts), la date de l'échéance et
les nom,profession et domicile du créancier.Le créancier, dès qu'il
a le warrant entre les mains, doit le faire transcrire sur les regis-
tres du magasin général, autrement son gage ne serait point oppo-
sable aux tiers.

Le porteur du récépissé peut ne point connaître le porteur du
warrant et désirer dégager les marchandises données en gage en,
payant la créance ; pour cela, il lui suffit de consigner au magasin
général la somme due au possesseur du warrant (avec les intérêts

jusqu'à l'échéance) ; ce paiement effectué, il peut retirer les mar-
chandises du magasin général.

A défaut du paiement de la créance garantie par le warrant, le
créancier porteur du warrant peut faire procéder huit jours après
le protêt à la vente publique en gros des marchandises par un cour-
tier inscrit (Voy. VENTES PUBLIQUES), et il est payé sur le prix par
préférence à tous créanciers de, l'ex-propriétaire des marchandises,
sauf déduction préalable des droits fiscaux (droits de douane, taxes

d'octroi, etc.) et des frais de vente, de magasinage, etc. L'excédant du

prix sur la somme due au porteur du warrant est remis au porteur du

récépissé ; si ce dernier ne se présente pas, l'argent est déposé dans
la caisse du magasin général(art. 3-8, loi du 23 mai 1858).

L'ouverture d'un magasin général ne peut avoir lieu qu'en vertu
d'une autorisation du préfet, après avis de la chambre de commerce

(à son défaut, le préfet demande l'avis de la chambre consultative ;
à défaut de l'une et de l'autre, celui du tribunal de commerce).—Cet
avis doit être donné dans le délai de huit jours, à compter de la com-
munication faite à la chambre de la demande d'autorisation pré-
sentée au préfet par la personne ou par la société commerciale, indus-
trielle où financière qui désire créer des magasins généraux (art. l°r,
loi du 31 août 1870). — La personne ou la société autorisée à fonder
des magasins de ce genre doit verser un cautionnement de 20 000
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à 100.000 fr. (la somme est fixée par le préfet) qui peut au reste être
fourni en valeurs sérieuses (en rentes sur l'État, par exemple), ou

remplacé par une première hypothèque (art. 2, même loi). — Ce
cautionnement est une garantie donnée aux déposants.

Les warrants sont reçus par les banques et autres établissements
de crédit comme des effets de commerce ordinaires (art. 11, loi du
28 mai 1858.)

SECTION II

Prêts sur marchandises

Les administrations des magasins généraux ont le droit de prêter
sur gage : le négociant dépose dans leurs magasins des marchandi-
ses contre lesquelles le magasinlui prête une certaine somme; il lui
est délivré un récépissé qu'il garde et un warrant qu'il endosse au

profit du magasin dépositaire ; s'il ne paie pas à l'échéance, l'adminis-
tration — ou la personne au profit de laquelle elle a endossé le
warrant — fait vendre aux enchères les marchandises déposées
(art. 3, loi du 31 août 1840).

Nota:— Les magasins généraux ne donnent point seulement de

grands avantages au point de vue du» crédit ; ils dispensent aussi le

négociant d'avoir des locaux pour mettre ses marchandises, et sur-
tout ils lui épargnent tous risques, car l'administration du magasin
général répond, vis-à-vis des porteurs de récépissés et de warrants,
de tous les risques que les marchandises déposées peuvent courir.

SECTION III

Le gage commercial

. Jusqu'ici nous n'avons parlé que de constitutions de gage ayant
pour objet des marchandises déposées dans les magasins généraux.
Mais le commerçant qui a besoin d'argent peut recourir à d'autres
modes d'engagement. — Avant de les énumérer, il convient d'indi-

quer les différences pratiques qui séparent le gage commercial du

gage ordinaire ou gage civil.
Et d'abord, tandis qu'en matière excédant 150 fr. le gage civil

nepeut être prouvé quepar écrit, la preuve testimoniale est parfaite-
ment admissible quand il s'agit d'établir l'existence d'un contrat do

gage conclu entre commerçants, relativement àleur commerce (gage
commercial, par conséquent).

D'un autre côté,—et c'estici surtout qu'éclate la différence des effets
produits respectivement par le gage civil et par le gage commer-

DROIT 37
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cial —tandis que le créancier gagiste ordinaire ne peut, à défaut de

paiement, vendre ou s'approprier l'objet qui lui a été donné engage,
à moins qu'il n'y soit autorisé par un jugement (Voy. VIE CIVILE), le
créancier muni d'un gagé commercial peut, à défaut de paiement à

l'échéance, iâire procéder à la vente aux enchères publiques de son

gage sans aucune autorisation judiciaire. Pour cela, il lui suffit
d'adresser par huissier une signification à sou débiteur (et au tiers
détenteur du gage, s'il y en a un), et huit jours après l'accomplisse-
ment de cette formalité la vente peut avoir lieu (art. 93, al. 1er,
G. Gom.).

Maintenant, quels objets, quelles valeurs les commerçants peu-
vent-ils donner en gage, en dehors de leurs marchandises?

Tous les effets de commerce (traites, billets à ordre, ou autres va-
leurs négociables, telles que: actions, obligations, parts d'intérêt dans
les compagnies industrielles, financières, commerciales ou civiles)
nominatifs Ou au porteur peuvent être constitués en gage. — Les
effets de commerce donnés engage sont recouvrables parle créancier

gagiste (art* 91, àl. 2 et 5).
Quant aux créances mobilières (valeurs non négociables), elles ne

sont Valablement cédées en gage à l'égard des tiers que par la signifi-
cation du transport au débiteur. — Ici on applique les règles du gage
civil (art. 91, al. 4).

A l'égard dès valeurs négociables, le gage peut être établi par un

simple endossement par lequel lé débiteur qui donne la valeur en

gagé indique que cette valeur est remise en garantie h M (le
créancier-gagiste) (1). — C'est là un mode spécial aux valeurs

négociables.
A l'égard des actions, obligations et parts d'intérêt nominatives

(valeurs dont l'aliénation ou la translation donne lieu à la formalité
du transfert) le gage peut être établi par un simple transfert à titre
de garantie inscrit sur le registre des transferts (art. 91, al. 3.)

Nota. — Toute clause qui autoriserait le créancier à s'approprier
le gage ou à en disposer sans procéder à la signification dont il a été

parlé cMèssus, ou sans attendre l'expiration du délai de huitaine,
serait absolument nulle (art. 93, âl. 4.)

Suivant que les objets ou valeurs constituéSen gage sont des effets

publics ou susceptibles d'être cotés à la Bourse, ou bien au contraire
des valeurs ne rentrant pas dans cette catégorie, la vente publique (à
défaut de paiement à l'échéance) est faite par ministère d'agent de

change ou pardes courtiers (Voy. ci-dessous).

(i>. On écrit âù dos du billet : « Payez à l'ordre de M... pour nantissement-

{Data et Signature.)
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CHAPITRE IX

"VENTES IDE MARCHANDISES

AJCJ^C ENCHÈRES JPTTB3L.IQUES

La vente aux enchères publiques de marchandises neuves-n'est

permise qu'en gros ; la vente aux enchères publiques au détail

(c'est-à-dire, par lots évalués à moins de 500 fr.)est prohibée.—
Cependant pour des ventes publiques après protêt de warrant, on
admet des lots-évalués à 100 fr, seulement (art, 2 du décret dit
30 mai 1863).

'

Ces ventes aux enchères de marchandises neuves, sont réservées
aux courtiers inscrits ; elles ont lieu soit à la Bourse, soit dans un
local spécial, soit même sur place (ç'ést-à-dire dans les magasins
où sont les marchandises) si les marchandises ne peuvent être

déplacées sans préjudice (art. 20, décret du 30 mai 1863). ,
La vente volontaire aux enchères, en gros, de toutes les mar-

chandises exotiques destinées à la réexportation et des marchan-
dises telles que : produits chimiques, pharmaceutiques, bestiaux,
betteraves, beurre, bière, biscuits, argent non ouvré, eaux miné-
rales, fruits, goudrons, engrais, vins, etc., etc. (Voy. tableau annexé
à la loi du 30 mai 1863), a lieu sans qu'il soit besoin d'aucune auto-
risation du tribunal de commerce. — Pour la vente aux enchères
des autres marchandises, au contraire, cette autorisation est néces-
saire. D'ailleurs les tribunaux de commerce peuvent l'accorder toutes
les fois que cela leur paraît nécessaire, notamment après décès où
cessation de commerce (loi du 3 juillet 1861). L'autorisation doit
être demandée par requête, et un état détaillé, des marchandises à
vendre doit être joint à la demande. .

Tous les renseignements relatifs aux ventes publiques de marchan-
dises doivent être donnés par annonces dans les journaux et par
affiches apposées à la Bourse, à l'endroit où la vente doit avoir lieu
et à la porte du local où sont disposées les marchandises, au moins
trois jours à Vavance; et le public doit être admis à examiner les
marchandises au moins deux jours à l'avance, à moins que lepr.é-
sident ne dispense de cette exposition (art. 2, décret du 3Ûmai 1863).

Le droit d'enregistrement pour les ventes publiques en gros est de.
0 fr. 10 par 100 fr,. -—Le droit de courtage est fixé par le ministre du
commerce pour chaque localité, mais il né peut,excéder,le; droit dû
dans la vente de gré à ^reportant sur les mêmes sortes çfo mai'r
chandises(loi du 28 mai 1858).

v
•',';
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CHAPITRE X

JL.ES TRANSPORTS

Les transports se divisent tout d'abord en transports par terre e!
transports par eau..

Les transports par eau (nous faisons abstraction ici des trans-

ports maritimes) sont moins coûteux, mais ils sont en revanche beau-

coup moins rapides ; aussi ne sont-ils guère employés que pour les
marchandises d'un gros volume, d'un poids considérable et d'une
valeur relativement faible (charbon, sables, pierres, bois, etc.). Ces

transports par eau s'effectuent par fleuves, par rivières ou par canaux ;
les transports par- canaux sont plus chers et plus lents à cause des
nombreuses écluses qu'il faut franchir et des différents péages qu'il
y a à acquitter. Depuis quelques années, l'exécution du programme
des travaux publics de M. de Freycinet a facilité considérablement
l'industrie des transports par eau : de nouveaux canaux ont été

creusés, les anciens ont été l'objet de grands travaux d'amélioration,
et d'ici peu la canalisation de la France sera complètement achevée.

Les transportspar terre se subdivisent en transports par roulage
et transports par chemins de fer. — Le roulage est un auxiliaire

indispensable de l'industrie des chemins de fer; mais, pour que son
fonctionnement soit assuré, il faut une bonne vicinalité ; il ne suffit

.- point que les contrées soient pourvues de grandes routes, il est
nécessaire que tous les hameaux, tous les centres de production,
petits et grands, soient reliés entre eux et communiquent avec les

gares les plus rapprochées, afin que celles-ci puissent être alimen-
tées.

Dans certaines parties de la France, le réseau vicinal est achevé
ou presque achevé (dans le Poitou, en Normandie, par exemple),
mais il est d'autres régions qui sont encore déshéritées à cet égard.

L'industrie des voies ferrées est presque tout entière entre les
mains de six grandes compagnies (les compagnies du Nord, de l'Est,
de l'Ouestj de l'Orléans, de Paris-Lyon-Méditerranée et du Midi);

cependant le réseau de l'État prend de jour en jour une plus grande
importance par suite du rachat de lignes appartenant aux petites
compagnies qui ont essayé, mais en vain, de lutter contre leurs puis-
santes devancières.—L'État cherche à faire de son réseau un réseau-

type, pour ainsi dire, tant au point de vue de l'abaissement des tarifs

qu'au point de vue des perfectionnements qui peuvent être apportés
aras: signaux, à la construction et à l'agencement des wagons. Sur

le ïéseau de l'État, les bénéfices d'exploitation sont faibles, mais il

lie faut pas-s'en étonner ; il suffit, pour s'expliquer ce fait, de songer
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.pie l'État a dû racheter, de petites lignes sans grand avenir et qui
n'avaient jamais produit de bons résultats pécuniaires.

Tarifs différeniticSs.,—, On désigne sous ce nom des tarifs

d'après lesquels les.prix de transports, au lieu d'être proportionnés à
la distance, diminuent relativement à mesure que la distance à par-
courir augmente. Supposons, par exemple, que. le prix de transport
d'un colis soit de 0 fr., 25 pour 10 kilomètres; si les tarifs étaient

proportionnels, pour 100 kilomètres le prix serait dix fois plus élevé,
soit de 2 fr. 50. Avec le système du tarif différentiel au contraire, le

prix de transport sera de 0 fr., 20 par 10 kilomètres pour 100 kilo-
mètres ; de 0 fr., 15 par 10 kilomètres pour 200kilomètres, etc. Dans

l'hypothèse que nous envisageons, le prix du transport pour 100 kilo-
mètres sera de 2 fr.

Les tarifs d'après lesquels, le transport est plus coûteux par une

ligne que par une autre, alors que la distance à parcourir est iden- .

tique ou même moins considérable, sont encore des tarifs diffé-
rentiels.

Les compagnies de chemins de fer se servent de tarifs différen-
tiels ; on pourrait même dire qu'elles en ont abusé, car c'est à l'aide
de ces tarifs qu'elles ont tué les petites compagnies. Mais il faut
reconnaître que ces tarifs sont de puissants instruments de richesse,
au point.de vue économique, pour les pays qui y sont soumis.

Les tarifs de chemins de fer ne sont applicables qu'après avoir été

nomologués par le ministre des travaux publics. En fait, les tarifs

appliqués {tarifs d'application) sont moins élevés que les tarifs

homologués {tarifs pleins). — Le tarif plein n'est en somme que- le
tarif maximum.

- CHAPITRE XI

POSTES ET TÉLÉGRAPHES

SECTION PREMIÈRE^

Les Postes

L'État a le monopole du service des postes et des télégraphes, et

depuis 1879 ce.service est confié à un ministère spécial.
De grands progrès ont été accomplis durant ces dernières années

dans les services postaux et télégraphiques. — Les taxes ont été
abaissées ; on à créé des lions de poste, des caisses d'épargne pos-
tales; lataxepourles colis postauxa été fixée à 0 fr. 60 ; la poste se

charge de; faire des recouvrements, de prendre des abonnements
aux journaux, etc., etc.
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: Pour toute la France le prix du télégramme est de 0 fr., 50, si la

dépêche ne contient pas plus de dix mots ; au-delà le télégramme
coùt« Ofr., 05 par mot {loi du- 21 mars 1878).— Tout dernièrement
on-a créé des cartes télégraphiques ouvertes (0 fr. 30) ou fermées

(<Dfr. 50). Des câbles télégraphifues sous-marins relient là France

àrÂngleterre, aux États-Unis, à la Cochinchine; etc., etc.
» L'étahlissement. de l'Union postale Internationale a amené une
réduction 'énorme dans les prix de transports postaux. On peut en

jiUgendu leste parle tahleau ci-dessous :

g 1. — TARIFS POSTAUX

TARIF POSTAI POUR LES LETTRES A DESTINATION DE PAYS COMPRIS DANS

L'UNION POSTALE UNIVERSELLE .

r Taxe postale Pays de destination

- iOfr.15parlettredel5.gr. Pour la France, l'Algérie et Tunis,

etaai dessus

les colonies françaises (1).
;.. tous les Etats d'Europe.• le Maroc.

• - . Madère, les Mores, les Ca-
naries.

)n r or p. , . le Pérou.
V SX. lia i-our ^ jeg 00ionies anglaises de

.
'

{ Terre-Neuve, le Canada,

| la Nouvelle Ecosse.
, .

'
la Perse (voie de Russie).

\ l'Egypte, la Turquie'd'Asie.
• la plupart des colonies an-

'. -
glaises (par exemple : les
Indes anglaises, l'Australie,,

i. Maurice, Sainte-Lucie, etc.)
le Brésil.
le Cambodge.

I les colonies espagnoles.
nf „_

-Pnur-J
~~ hollandaises.

U ïr. «j — four
^

_
portugaises.

— danoises,
les Etats-Unis,
le Japon.
la Chine (Shanghaï),
le Venezuela,
la République Argentine.

1 la Perse (voie de Suez.)

Lorsqu'une lettre pèse plus de 15 grammes, il'faut ajouter à la taxe

que nous venons d'indiquer autant de fois Ofr. 15, 0 fr. 25, ou 0 fr. 35

(suivant le lieu de destination) qu'il y a de fois 15 grammes ou
fraction de 15 grammes en sus : ainsi, le prix d'affranchissement
d'une lettre envoyée en Algérie et pesant 17 grammes est de 0 fr. 30
(0 fr. 15 -j- 0 fr. 15). Même affranchissement si nous supposons que
a lettre pèse 30 grammes; mais si son poids est de 32 grammes,
a taxe monte à 0 fr. 45 (0 fr. 30 -f- 0 fr. 15), et ainsi de suite.

Les lettres.non affranchies au départ sont frappées d'une taxe
double (0 fr. 30 au lieu de 0 fr. 15; 0 fr. 50 au lieu de 0 fr. 25) ; et les

[l'i Y compris le Tonkin.



LA VIE COMMERCIALE 583

lettres insuffisamment affranchies sont taxées comme non affran-
chies, sauf réduction de la valeur des timbres-poste employés. Ainsi,
au lieu de mettre sur une lettre un timbre de O.fr. 30, j'y ai apposé
un timbre de 0 ïr. 15 : le destinataire aura à payer au facteur 0 fr. 45
d'affranchissement (0 fr. 60 moins 0 fr. 15).

TARIF POtlR LES IMPRIMÉS

Pour imprimés pesant 5 grammes au plus, 1 centime .-
— •— de 5 à 10 grammes 2 centimes
— — de 10 à 15 — 3 —

— — de 15 à 80 — 5 —

— — de 50 à 100 — 10 —

Et ainsi de suite, en ajoutant 0 fr. 05 par 50 grammes ou fraction

de 50 grammes.
Ce tarif s'applique seulement aux imprimés mis sous bande, car

pour les imprimés mis sous enveloppes ouvertes oupliés en forme de

lettre, il n'y aqu'une seule taxe au-dessous de5Q grammes : 0 fr. 05;
mais audessus de 50 grammes, aucune différence.^

Ainsi, le tarif ci-dessus vise les -cartes de visite, les lettres de

mariage, de naissance et de décès, les prospectus, catalogues, circu-

laires, livres, gravures, lithographies, circulaires électorales, bulle-

tins de vote, etc.
Pour les journaux il y a une taxe spéciale variant du reste suivant

que les journaux sont expédiés par paquets ou en .détail (par .deux,

trois, quatre exemplaires), — L'envoi d'un .seul exemplaire de

journal est taxé à 0 fr. 03 ; pour deux exemplaires0 fr. s0,6(0 fr. 03 par

exemplaire) pour trois exemplaires 0 fr. 09.

L'affranchissement .des paquets de journaux est de 0 fr. jQg-par
25 grammes (pour chaque exemplaire), ou bien de 0 fr. 01 par
50 grammes *—et au-dessus de 50 grammes, -de 1/2 centime -^ sui~

vant que le paquet est expédié hors du département ou dans le

•département même (ou dans un département limitrophe).

'TARIF POUR ÉCHA-NTELLONS, PAPIERS D'.AFFAIRES, -ETQ.

Pour les échantillons avec ou sans imprimés : .0 fr. 05 par 50 gr.
ou fraction de 5.0gr. (0 fr. 15 p ar exemple pour 130 gr.) ; poids maxi-

mum 350 :g-r.
Pour les papiers d'affaires ou de .commerce .(écritures, pièces,,

.do.ssie.rs)et pour les épreuves d'imprimerie corrigées ou non, même

tarif; seulement le poids maximum est de trois kilogrammes.
Si les objets auxquels s'appliquent ces tarifs exceptionnels n'ont

pas été Affranchis, ils ,s,ont taxés comme .lettres <0 fr. 15 par 15 gr,);
s'ils ont été affranchis, mais d'une façon insuffisante, ils sont frap-

pés d';une.taxe égale au triple de l'insuffisance (0 fr. 09 pour des
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journaux soumis à un affranchissement de six centimes et revêtus
d'un timbre de trois centimes).

Lettres chargées. — Lettres recommandées. — Il ne faut

point confondre les lettres chargées avec les lettres recommandées.
Les lettres chargées doivent être placées sous une enveloppe

revêtue de deux cachets de cire au moins, et chaque cachet doit

porter une empreinte, un sceau uniforme (sceau portant les initiales
de l'expéditeur, autant que possible). L'expéditeur doit ensuite dé-
clarer au bureau de poste la valeur contenue dans la lettre : la
déclaration ne peut être inférieure à 50 fr. ni supérieure à 10 000 fr.
Au cas de perte de la lettre chargée, la valeur déclarée est payée
intégralement par la poste à l'expéditeur, qui doit présenter à cet
effet le reçu qu'on lui a remis lors de sa déclaration.

Au contraire, au cas de perte d'une lettre reco?nmandée,Y a.imi-
nistration des postes paie toujours la même somme : elle donne
25 fr. à titre de dommages-intérêts, que la lettre ne contînt aucune
valeur pécuniaire ou qu'elle renfermât 5 000 fr. de valeurs, peu
importe. Aussi, pour recommander une lettre, n'est-il pas besoin de
faire la déclaration des valeurs qu'elle peut renfermer. — Aucun
cachet n'est exigé sur les lettres recommandées.

i0

fr. 15 par 15 gr.,
0 fr. 25 droit fixe
0 fr. 10 par 100 fr. ou

fraction de 100 fr.

Ainsi pour envoyer 250 fr. par lettre chargée, il faut payer, en

supposant que la lettre ne pèse pas plus de 15 grammes, 0 fr. 15, plus
0 fr. 25, plus 0 fr. 30, soit en tout 0 fr. 70.

T-. _ ,, .., ( 0 fr. 15 par 15 grammes,Pour une lettre recommandée X . , n_ \ ., J5
'

( Ofr. 25 droit fixe.

soit en tout 0 fr. 40 pour une lettre de 15 gr. au plus, 0 fr. 55 pour
une lettre de 15 à 30 gr,, 0 fr. 70 pour une lettre de 30 à 45 gr., et
ainsi de suite.

Lorsque l'expéditeur désire être informé par l'administration de
la réception de la lettre chargée ou recommandée par le destina-

taire, il lui suffit d'acquitter un droit supplémentaire de 0 fr. 10.
Tarif des lettres chargées à destination de l'étranger. —

Les lettres chargées à destination delà Belgique, de l'Allemagne, du

Luxembourg, de la Suisse, de l'Espagne et de l'Italie sont soumises
au même droit proportionnel que ci-dessus (0 fr. 10 par 100 fr. ou
fraction de 100 fr.), mais ce droit est doublé pour les colonies fran-

çaises et les Antilles (0 fr. 20 0/0) ; il s'élève à 0 fr. 25 0/0 pour l'Au-

triche, le Danemark, la Norwège, les Pays-Bas, le Portugal la Rou-

manie, la Russie, la Suède, la Serbie, la Turquie, et à 0 fr. 35 0/0pour
l'Egypte.

Les lettres chargées contenant des valeurs déclarées ne sont pas
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admises dans la plupart des autres pays (notamment en Angleterre).
Mandats-poste.—Les mandatspostaux ordinaires sont assujettis

à un droit de 1 fr. par 100 fr.; mais, en cas de non réception par le

destinataire, l'expéditeur a droit au remboursement intégral. Le

système des mandats permet d'envoyer de très faibles sommes, sans

qu'on ait besoin du reste de recommander la lettre. — Si on a une
somme ronde assez forte à envoyer, il vaut mieux l'adresser par
lettre chargée, en billets de banque; c'est moins coûteux.

Mandats étrangers. — Les mandats à destination de l'étranger
sont soumis aux tarifs suivants :

0 fr. 10 par 10 fr. ou fraction de 10 fr. (on ne Pour ( l'Angleterre,
peut envoyer plus de 282 fr. à la fois. ( l'Hindoustan.

l'Allemagne.
l'Autriche,
la Belgique.

. le Danemark.
l'Egypte.

0 fr 25 par 25 fr. ou fraction de 25 fr. p ) l'Italie.
(maximum 500 fr.)

.four t jg Luxembourg.
; la Suisse.

La Norwège
les Pays-Bas.
le Portugal,
la Suède.

Pour les Etats Unis : 0 fr. 15 par 10 fr. (maximun 262 fr. 50).
Pour les colonies hollandaises (Indes orientales) : 0.20 fr. par

10fr. (maximun 315 fr;).
Bons de poste. — Un exemple démontrera immédiatement l'uti-

lité du bon de poste : J'ai l'intention d'envoyer une somme ronde
d'un certain nombre de francs dans deux ou trois jours ; pour éviter
toute perte de temps au guichet du bureau de poste —ou, si j'habite
à quelque distance de la poste, une course plus ou moins longue —

je me munis à l'avance de bons de poste, sur lesquels je n'aurai

qu'à inscrire le nom de la personne à laquelle je désire envoyer de

l'argent. Le destinataire, sur la simple présentation du bon .à un
bureau de poste recevra la somme dontle montant figure sur le bon.

Il y a 5 catégories de bons de poste :

Bons de poste de 1 fr. (
— 2

'
) coût 5 centimes. (1)

5, f'— 10 — 10 »
— 20 — 20 »

On peut envoyer les bons de poste sous pli non recommandé, dans
une lettre ordinaire, pourvu qu'ils soient nominatifs, car s'ils sont
au porteur, ou s'ils ne portent aucun nom de destinataire, ils

(1) Pour avoir un bon de poste de 5. fr., par exemple, j'aurai à verser 5 fr. 05
au. bureau de poste, et si plus tard je renonce à envoyer le bon, je puis me le
faire rembourser.



586 LA VIE COMMERCIALE

doivent être envoyés sous pli chargé ou recommandé, sous peine
d'une amende de 50 à 500 fr.

Timbres-poste.— L'administration des Postes met à la disposi-
tion du public des timbres de 1, 2, 3, 4, 5,10,15, 20,'25, 30, 35, 40
et 75 centimes , de 1 fr. et de 5 fr.

Cartes postales. — Prix unique : 10 centimes.

Enveloppes timbrées. — Prix des enveloppes toutes timbrées pour
lettres ^formats) Ofr. lQpièce ; pour cartes de visite, 5 cent. 1/2pièce.

( 1 centime 1/3 pièce.
Bandes timbrées (3 catégories) j 2 centimes —

( 3 » —

Timbragepar l'administration.— Timbrage des enveloppes, 2 fr.
le mille; timbrage des bandes, 1 fr. 20.

| 2. — ABONNEMENTS AUX JOURNAUX. — RECOUVREMENTS

Dans tous les bureaux de poste, il peut être souscrit des abonne-
ments aux journaux français moyennant 1 0/0 sur le prix de l'abon-
nement et un droit de 10 centimes. On peut même s'abonner ainsi
aux journaux de Belgique, Danemarck, Italie, Norwège, Pays-Bas,
Portugal, Suède et Suisse moyennant un droit de commission de 30/0

(droit minimum de 0 fr. 25).
La Poste se charge du recouvrement des effets de commerce

moyennant un droit fixe de 25 centimes, et en outre le prélèvement
à son profit, sur le montant de chaque valeur recouvrée, de 0 fr. 10

par 20 fr., ou fraction de 20 fr., (ce droit ne peut toutefois dépasser
0 fr. 50), et de 1 0/0 sur les premiers 50 fr. — de 1/2 0/0 pour toute
fraction en sus. Pour le recouvrement de 50 francs on a donc à payer
0 fr. 25, plus 0 fr. 30, plus 0 fr. 50, soit en tout 1 fr. 05. — Mais la

valeur à recouvrer doit être acquittée d'avance par le tireur. Si elle
est à échéance fixe, elle doit être déposée par l'expéditeur 5 jours
avant (15 jours avant, si le recouvrement doit être effectué en Corse

ou en Algérie). Le créancier reçoit le montant.de la valeur recou-
vrée en mandat-poste. — Lorsque la valeur à recouvrer a été per-
due par l'administration, celle-ci ne donne à l'expéditeur que 50 fr.

d'indemnité.
La Poste se charge également du recouvrement des valeurs non

protestables payables en Allemagne, Belgique, Luxembourg, Pays

Bas, Portugal, Roumanie, Suède, Suisse; quant aux valeurs protes-
tables (traites par exemple), elles ne peuvent être recouvrées par la

Poste que si le lieu du paiement est en Allemagne ou en Belgique.

g 3. - COLIS POSTAUX

Les colis dont le poids n'excède pas 3 kilogrammes peuvent être

expédiés par la poste lorsqu'ils sont à destination d'une localité de
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la France, de la Corse, de la Belgique, du Luxembourg ou de la
Suisse. — Mais s'ils sont à destination d'un autre pays, il ne suffit

point que leur poids ne soit pas supérieur-à 3 kilogrammes, il faut
en outre que sur aucune face leurs dimensions ne dépassent 60 cen-

timètres, et que leur volume n'excède point 30 décimètres cubes.
Les colis remplissant ces conditions peuvent être expédiés en

Allemagne, Autriche,Hollande,Danemark, Egypte, Italie, Norwège,
Portugal, Suède, Turquie, Roumanie, à Madère, aux Açores, et dans
les colonies françaises.

Les colis postaux doivent toujours être affranchis au. départ. Pour
la France, l'affranchissement est de 60 centimes., si le colis est
livrable en gare; s'il est livrable à domicile : Ofr. 25 en sus pour fac-

tage, soit 0, fr. 85. — Les colis postaux pour la France ou pour la
Corse peuvent être expédiés contre remboursement; toutefois la
somme à percevoir ne doit pas excéder 100 fr.

On ne peut envoyer par colis postal ni matières d'or ou d'argent,
ni mercure, ni platine, ni bijoux, broderies, dentelles, pierres,pré-
cieuses, objets d'art; ni des matières explosibleSj inflammables ou

dangereuses (poudre, dynamite, etc.).
En cas de perte ou d'avarie des colis, l'indemnité ne peut dépasser

15 fr. (loi du 3 mars 1881).
Le colis postal à expédier, peut être porté par l'expéditeur dans

n'importe quel bureau, gare ou agence de chemins de fer.
Boîtes chargées. — Lorsqu'on veut expédier .des bijoux (une

montre, par exemple) ou d'autres objets précieux, il faut entourer la

petite boîte qui la contient d'une ficelle scellée sur. les quatre faces
latérales au moyen de cachets en cire revêtus d'une empreinte par-
ticulière, et les deux autres faces doivent être garnies de feuilles de

papier blanc^ La boîte ne doit pas avoir plus de cinq centimètres de

hauteur, huit de largeur, dix de longueur. L'expéditeur déclare la
valeur des objets envoyés, et paie pour le transport 0 fr. 25 de droit

fixe, et de plus 1 fr. si la valeur déclarée n'excède pas 100 fr.; si elle

dépasse cette somme, 1 fr. et 0 fr. 50 0/0 pour la valeur en sus de
îoo />-. .::::::..

S 4.- CONTRAVENTIONS POSTALES

L'emploi d'un timbre-poste qui a déjà servi entraîne une amende
de50 à 1 000fr.

"'""'"'

La déclaration d'une somme supérieure au montant des valeurs
réellement insérées dans une lettre chargée, entraîne un mois à un
an de prison, et 16 à 500 fr. d'amende. ;

L'individu qui insère dans un échantillon imprimé (journal,
papiers d'affaires, etc.) des notes manuscrites non autorisées (par
exemple : une lettre écrite par lui, à la date de l'expédition) est pas-
sible d'une amende de 150'à 300 fr. '......: :..,..:
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Celui qui insère dans une lettre qui n'est ni chargée, ni recom-

mandée des billets de banque, ou toute autre valeur payable au por-

teur, ou qui met de l'or ou de l'argent monnayé dans des boîtes

chargées, est puni de 50 à 500 fr. d'amende (1).
^

SECTION II

Taxes télégraphiques

La taxe télégraphique s'applique par mot. Elle est fixée à 0 fr. 05

par mot, mais le prix de la dépêche ne peut être inférieur à 0 fr. 50,
la dépêche, ne contînt-elle que six, sept ou huit mots.

Les noms de rues composés de deux mots ne comptent que pour
un seul mot; de même les mots avant-garde, arrière-train et
autres de ce genre, les signes R. P. (Réponse payée), etc.; à l'in-
verse les mots de plus de quinze lettres ou les mots soulignés
comptent pour deux mots.

Les dépêches envoyées en Algérie coûtent 0 fr. 10 par mot; celle
à destination de l'étranger sont soumises à un tarit assez élevé dont
donnons ci-dëssous tous les articles importants.

TAXES DES TÉLÉGRAMMES POUR L'ÉTRANGER (par mot)
- Grand-Duché du ,

Luxembourg 12 cent. 1/2
Suisse...... ) „ , .,

: Belgique. 5 Ofr. 15

Allemagne..- ... N
Pays-Bas / n . nr.
Espagne

°" » 20

Italie )

Angleterre '.. )
Irlande . :.. ; > 0 » 25
Portugal )
Autriche.... 0 » 80 ,
Danemark. )

Hongrie— > 0 s 35
Koumanie... )

Herzégovine \
Monténégro 7 n ,«
Serbie..? C ° » 40

Bosnie J

Bulgarie )

Norwége /...•[- 0 » 45
Suède )
Malte . 0 » 55

., , ; continent.. ;0 » 55
(

Grèce
) Iles.. 0 » 70

_, . ) d'Europe.. 0 » 60
Turquie J d'Asie .^... 0 ». 85

) d'Europe... 0 » 60
Russie > Caucase... 0 » 85

) d'Asie 1 » 95

Kgypte -. . 1 fr. 50
Perse 1 » 75
Madère 1 ».. 70
St-Pierre etMiquelon 1. » 95
Etats-Unis de 2 f. 50 à 4 ». 40 (2)
Aden .. '. 4 » 30
Ile du Cap Vert...... 4 »- 60

. Mexique (Vëra Cruz) 5 »
Indes, anglaises 5 » 10
Birmanie... 5 » 55'
Panama (Colon)..... 7 » 70

1 suïïaira::::::::::: j «'».<» .

Cochinchine -8 »' ' 50
Venezuela............ 8. » 65
Annam.- 9 » 25
Torikin i „ ri-
Chine..'...... j . 9 » /0, '

Goloniédu Gap!!!! j
10 » 75

Brésil..- 10 à 16.» 00(3)
Japon, • 11 » 10
Pérou

'
11 à 15 »

La Plata 12
'

» 35
Australie 12 » 65

Uruguay 13 » 15
Chili . 13 » 20

Guadeloupe .... • 15 » 55

Martinique 16 » 05 .

Bolivie.. , 16 » . 55

Guyane anglaise.... 20 » 10

(1) Au contraire les billets à ordre nominatifs peuvent parfaitement
elro

envoyés par la poste sous simple pli cacheté, sans qu'on ait à recommander la

lettre.
(2) Suivant les Etats : 3 fr. 55 le plus souvent

(8) Suivant la région.
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Les dépêches peuvent être adressées télégraphe restant, poste
restante, ou à domicile par facteur ordinaire, par exprès — ou par
la.poste, à défaut d'exprès.

Les dépêches adressées télégraphe restant sont détruites si elles
n'ont point été réclamées dans les quarante-cinq jours.

La dépêche est expédiée par exprès sur la demande de l'expédi-
teur ou du destinataire qui attend la dépêche; — la taxe pour
l'exprès est de 0 fr. 50 par kilomètre ou fraction de kilomètre (du
bureau au domicile du destinataire).

Manidats télégraphiques. — Les mandats télégraphiques per-
mettent de faire parvenir très promptement au destinataire résidant
en France, en Algérie ou en Tunisie des sommes assez impor-
tantes (jusqu'à 5 000 francs), moyennant la taxe télégraphique
ordinaire (0 fr. 50 au moins), plus un droit fixe de 0 fr. 50, 1 0/0 sur
la somme envoyée, et enfin le montant des frais de remise à domi-
cile. Le paiement doit être réclamé dans les cinq jours par le desti-
nataire. . ,

; CHAPITRE XII

POIDS ET'MESUEES

Tous poids et mesures autres que ceux du système métrique sont
interdits. Or les personnes qui ont dans leurs magasins, boutiques,
ateliers, ou emploient dans les halles, foires et marchés des poids et
mesures interdits, sont punis d'une amende de 1 à 15 fr., et même
d'un emprisonnement de un à cinq jours, sans préjudice de la
confiscation des poids et mesures trouvés chez eux (art. 3, loi du
4 juillet 1837).

Dans les actes notariés ou sous seing privé, dans les affiches,
annonces, livres de .commerce.et autres écritures privées produits en

justice, il est interdit de mentionner d'autres poids et mesures que
ceuxindiqués ci-dessous, sous peine d'amende. —Les contraventions
en cette'matière sont constatées par-des fonctionnaires particuliers
appelés vérificateurs des poids et-mesures ; du reste, leurs procès-
verbaux ne'font foi que jusqu'à preuve'contraire (même loi). Ce
sont eux également qui ont mission de dresser procès-verbal contre
les possesseurs de faux poids et de fausses mesures (1)..

(1) Ceux qui font usage de faux poids et de fausses mesures sont punis des
mêmes peines que ceux qui emploient des poids et mesures interdits.
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(Système métrique)

Poids Mesures de superficie
{Mesures agraires)

Tonne 1.000 kilogr.
Quintal métrique.. 100 » Hectare(100ares, soit

Kilogramme 1.000 gr. un carré de 100 met.

Hectogramme 100 » décote) 10.000 met. car.
Décagramme 10 » Are (carré de 10 met.
Gramme décote)... 100 »
Décigramme. Centiare 1 »
Centigramme.
Milligramme.* Mesures de capacité^

(pour liquides et matières sèches) (1)
Monnaie

Kilolitre 1.000 litres
, 2 fr. Hectolitre 100 »

Franc et sesmul- \ 5 » Décalitre 10 »
tiples ) 10 » Litre.

( 20 » Décalitre.
Décime (Ofr. 10) . Centilitre.
Centime.

(Pour lemesurage des terres) (2)
Mesures de longueur Métré cube 1.000 litres.

Myriam. (2 lieuesl/2) (10 Mlom.) g^ètoS cube
' '

0 ^'VKilomètre 1.000 mètres. .
'"

?f^*°°i?^e 1J°- Mesures:de soliditlpour le volume

Mto£
' desiois.

Décimètre. Décastère 10 met. cubes
Centimètre. Stère 1 »
Millimètre. Décistère 1/10 »

CHAPITRE XIII

MATIÈRES D'OR ET r>'ARGUENT

Les matières d'or et d'argent, c'est-à-dire les bijoux, les montres,

l'argenterie, les objets d'orfèvrerie, sont, à raison de leur valeur et
des fraudes auxquelles elles pourraient donner lieu, soumises à une

réglementation particulière.
Tous les ouvrages d'orfèvrerie et d'argenterie fabriqués en France

et qui ne sont pas exclusivement destinés à l'exportation, doivent
être conformes aux titres prescrits par la loi (le jtître , exprime la

quantité d'or ou d'argent ^«.contenue àaxis-un.gramme).
Or, pour les ouvrages d'or, il y a trois-titres légaux : 920, 840,

. ". f

(1) Par matières sèches il faut entendre : les engrais, sels, grains, légumes
secs, noix, pommes, poires, etc., etc. — Pour les sels et engrais, on peut se ser-

vir, de mesures cylindriques d'une capacité de 2 hectolitres ou de 1 hectolitre 1/2.

(Décret du 20 août 1885.)
(2) Et aussi pour le volume des eaux.
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et 750 millièmes (sur 10 gr. : 9 gr. 20, 8 gr. 40, ou 7 gr, 50), avec une
tolérance de 3 millièmes (1). — Pour les ouvrages d'argent, deux
titres seulement : 950 et 800 millièmes (avec une tolérance de 5 mil-
lièmes). -

Le titre est garanti par des poinçons appliqués sur chaque pièce
par l'administration des contributions indirectes. A. cet effet, le
fabricant doit présenter au bureau de garantie les objets soumis
au poinçonnage (2). Avant d'appliquer le poinçon, l'administration
procède à l'essai de la matière présentée. — Ces essais sont faits aux
frais du fabricant, qui doit en outre comme droit de garantie 30 francs
par hectogramme d'or pur, et 1 fr. 60 par hectogramme d'argent
pur (loi du 30 mars 1872).

Les lingots d'or et d'argent affinés paient aussi un droit de
garantie avant de pouvoir être mis dans le commerce. Ce droit est,,
pour l'or, de 8 fr. 18, et pour l'argent de 2 fr. 04 par kilogr. (art. 29?
loi du 18 brumaire an VI).

Les ouvrages d'or et d'argent venant de l'étranger, doivent être
présentés lors de leur importation en France. Ils sont poinçonnés
par le bureau de garantie voisin (3), et sont soumis à des droits
équivalents à ceux qui frappent les objets fabriqués en France, — à
moins qu'ils n'appartiennent à des voyageurs et non à des fabri-
cants ou commerçants.

Les objets d'or et d'argent destinés à l'exportation peuvent être
fabriqués à tous titres, à l'exception des montres d'or pour lesquelles
il existe d'ailleurs un 4« titre établi précisément en vue de l'exporta-
tion (titre de 583 millièmes). — Les montres d'or au 4e titre doivent
être poinçonnées; quant aux autres objets d'or et d'argent destiné s
exclusivement à l'exportation, ils sont simplement revêtus de la.

marque du fabricant indiquant en chiffres le titre de l'alliage (loi
du 25 janvier 1884).

Lorsque des ouvrages neufs d'or et d'argent qui ont acquitté les
droits d'essai et de garantie sont exportés, l'administration restitue
les droits perçus par elle ; — mais il faut s'adresser au même bureau
et produire un certificat émané de l'administration des douanes et
constatant la sortie de France des objets dont il s'agit.

La contrefaçon des poinçons est punie des travaux forcés à

temps (art. 140, G. Pén.).
Les fabricants d'or et d'argent ouvré ou non ouvré (les horlogers,

par exemple) sont tenus d'avoir un registre sur lequel ils ins-!

| crivent la nature, le nombre, le poids et le titre des matières qu'ils
achètent ou vendent, avec les noms de leurs vendeurs et de leurs

(1) Il est en effet extrêmement difficile d'arriver exactement au titre prescrit.
$) Les principaux bureaux de garantie sont ceux de Besançon, Montbéliard,

Pontarlier, Bellegarde, Paris, Marseille, Lyon et Nancy.
(3) Les points delà frontière où il peut être importé ou exporté des matières

d'or et d'argent sont désignés par décret.
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clients; — ils sont tenus de présenter ce registre à l'autorité

publique dès qu'ils en sont requis. Ils ne peuvent acheter que de

personnes connues ou ayant des répondants à eux connus. — Ils
doivent remettre à tout acheteur un bordereau énonçant l'es-

pèce (montre en or, chaîne en argent, médaillon, etc.) le titre et le

poids des ouvrages vendus, et indiquant le lieu et la date de la

vente, le tout signé. •— Toutes ces obligations sont sanctionnées

par dés amendes de 200 à 1 000 fr. (art. 80, loi du 19 brumaire an VI).
Toute personne qui -veut entreprendre le commerce de matières

d'or et d'argent doit en faire la déclaration à la municipalité. Quant
au fabricant, il doit de plus déposer à la mairie son poinçon par-
ticulier (1).

Les marchands d'or ou d'argent ambulants sont tenus, lors de leur
arrivée dans une commune, d'aller à la mairie et d'y produire les bor-
dereaux des fabricants qui leur ont vendu les objets dont il sont

porteurs (art. 92, même loi). .

Fabrication du plaqué et du doublé (2). — Le fabricant de

plaqué et de doublé peut employer l'or et l'argent dans la propor-
tion qu'il juge convenable. Mais.il est assujetti, comme l'orfèvre et

l'horloger, à n'acheter qu'à des personnes connues, à tenir un

registre, à délivrer des bordereaux, etc. Il -doit faire ses déclara-
tions à la mairie et à la préfecture du département, lors de son
établissement dans une localité (art. 95 et 100, même loi),

Nota. — Les mêmes obligations sont imposées aux fabricants

d'objets d'or et d'argent destinés à l'exportation (objets à tous titres,
ou montres en or au 4? titre). Ces fabricants sont soumis à l'exercice

(Voy. VIE PUBLIQUE) et en cas de manquants ils sont frappés d'une
amende. S'ils livrent à la consommation intérieure les objets desti-
nés exclusivement à l'exportation, ils sont punis d'une amende égale
à dix fois la valeur des objets lancés ~dans le commerce intérieur
et saisis par l'administration (loi du 25 janvier 1884).

Obligations imposées aux joailliers. — Les marchands de

diamants et de pierres précieuses doivent également tenir des regis-
tres de.vente etd'àchat, délivrer des bordereaux, etc. — En outre, il

leur est interdit démêler dans le même ouvrage des pierres fines
avec des pierres fausses sans le déclarer à l'acheteur, sous peine
d'avoir à lui payer, à titre de dommages-intérêts, la valeur qu'au-
raient eue les pierres si elles avaient été fines,— et cela indépen-
damment d'une amende de 300 fr. (art, 89, même loi).

(1) On n'essaie les ouvrages d'or et d'argent que lorsqu'il sont revêtus chi

poinçon du fabricant.
'

(2) La fabri cation du plaqué et du doublé consiste dans .l'application d'une

plaque très mince ou d'une couché d'or ou d'argent sur un métal moins précieux
îur, étàin, fer, etc.).
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CHAPITRE XIV

DBOIT'MABITIME

.SECTION PREMIÈRE

Les navires

Les navires sont des meubles d'une nature particulière soumis à
des règles tout à fait spéciales que nous allons indiquer brièvement.
— Bien entendu, nous ne nous occupons ici- que des tâtiments de

commerce, des navires de la marine marchande.

Dans notre législation, les navires ont une véritable nationalité,
constatée, pour les navires français, par un acte de francisation (sorte
d'acte de naissance, si le navire est d'origine française ; acte de natu-
ralisation si, construit à l'étranger, ila été achetépar des Français). —•

Le droit du propriétaire du navire doit être constaté par écrit, carle

capitaine est tenu d'avoir à bordj outre l'acte de francisation, l'acte
depropriété du navire (art. 226, G. Gom.)

Le navire peut avoir plusieurs propriétaires, mais il doit appar-
tenir au moins pour moitié à des Français, sinon il n'a point la
qualité de navire fran çais (art. 11, loi du 9 juin 1845).

Les bâtiments de trente tonneauw et au-dessus — c'est-à-dire
les bâtiments qui peuvent contenir des marcbandises ayant un
volume au moins égal à trente fois 1 stère 1/2 — le tonneau valant
environ 1 stère 1/2 — doivent avoir un congé, sorte de passeport
contenant la date et le numéro de l'acte de francisation, les nom,
état, domicile du propriétaire, la désignation et le nom du bâti-

ment, etc.
L'acte de francisation et le congé sont délivrés au bureau du port

auquel appartient le bâtiment; mais seulement après que \Qproprié-
taire'ÔM navire a qffirme par serment que le navire lui appartient
qu'il a été acheté par lui, citoyen français, ou qu'il a été construit sur,
ses ordres, etc. (art. 9,10 et 13, loi du 27 vendémiaire, an II).

Chaque navire porte un nom spécial qui ne peut être changé. —
Ce nom est indiqué dans l'acte de francisation et dan s le congé.

SECTION II

Le capitaine de navire

Le capitaine d'un navire, c'est celui qui est chargé de sa conduite,
il a une grande responsabilité, il répond des marchandises qu'il
émission de tran sporter. Avant de laisser charger le navire, il.doit

DROIT. 38
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le faire visiter. Le procès-verbal de visite est déposé au greffe du
tribunal de commerce et un extrait de ce procès-verbal est délivré
au capitaine qui doit le conserver abord. — C'est au capitaine qu'il
appartient de choisir et d'engager les matelots de l'équipage ; mais
il doit le faire de concert avec le propriétaire lorsque celui-ci habite
le port à l'époque de ces engagements (art. 223, G. Gom.).

Le rôle d'équipage. — Les conditions d'engagement des hommes

d'équipage sont constatées par le rôle d'équipage, registre consta-

tant le nom etla nationalité du capitaine, du second et des matelots.
Or l'équipage, .pour les trois quarts au moins, doit être français.

ae connaissement. — Le titre par lequel le capitaine reconnaît
avoir reçu un chargement sur son navire porte le nom de connais-
sement (art. 222). — Le connaissement doit exprimer la nature, la

quantité, la.qualité des objets à transporter (en marge on inscrit les

marques et les numéros de ces objets); il indique en outré le nom
et l'adresse du destinataire, le nom et le domicile du capitaine, le
nom et le tonnage du navire, le lieu du départ et celui de la desti-

nation, ainsi que le prix du fret ou nolis (c'est-à-dire le prix du

loyer du navire).
Le connaissement peut être à ordre ou au porteur, aussi bien

qu'à personne dénommée. Lorsqu'il esta ordre, son endossement

opère translation de la-propriété des marchandises (art. 281).
Le connaissement doit être fait en quatre originaux! au moins.

L'un est remis au chargeur, un autre à Varmateur (le propriétaire),
un autre reste aux mains du capitaine du navire, le quatrième est

pour le destinataire. Les quatre originaux sont signés par le char-

geur et par le capitaine dans les vingt-quatre heures après le charge-
ment (art. 282).

la cliaa=ie-pariîe. — Le prix du fret est fixé par une conven-
tion spéciale établie par écrit. L'acte qui constate cette convention

s'appelle charte-partie, ou bien, encore affrètement ou nolisse-
ment. IL énonce notamment les noms du fréteur et de l'affréteur

(l'affréteur, c'est le chargeur; le fréteur, c'est le capitaine), le prix
du fret, le lieu et le temps convenus pour le chargement, le

déchargement et l'indemnité qui sera due au cas de retard (art. 273).
. Avant de sortir du port de chargement, le capitaine doit se mettre

en règle avec la douane. Suivant qu'il paie les droits de douane ou

. qu'il a droit à un acquit-à-caution, il doit avoir à bord, outre l'acte de

propriété et l'acte de francisation, la quittance ou l'acquit-à-caution;
il doit également avoir à bord les procès-verbaux de visite, les con-

naissements, les chartes-parties et le rôle d'équipage (art. 226).
Le capitaine doit être sur son navire à l'entrée et à la sortie des

ports ou des fleuves (art. 327). — Il ne peut abandonner le navire

pendant le voyage, pour quelque danger que ce soit, sans l'avis des

principaux de l'équipage (second, .écrivain, etc.),. — Il répond
denses'fautesJës. plus légères, il n'est déchargé que par la preuve
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d'obstacles de force majeure. Dans les vingt-quatre heures de son
arrivée dans un port français, il doit déposer au greffe du tri-
bunal de commerce en présence du président (à la jusiieede paix de
l'arrondissement s'il n'y a pas de tribunal de commerce) un rapport
énonçant le lieu et la date de son départ, la route qu'il a suivie et toutes
les circonstances de quelque importance quise sont produites au cours
de son voyage (art. 343-343). S'il abordedans un port étranger, il doit
faire son rapport au consul de France (Voy. CONSULATS)— (art.244.
G. Corn,)

SECTION III

Les propriétaires de navires

Le propriétaire de navire est responsable pécuniairement des
faits du capitaine, et il est tenu des engagements contractés par lui
relativement au navire; il peut du reste se libérer en abandon-
nant le navire et le fret, mais cette faculté n'appartient point au pro-
priétaire qui est en même temps le capitaine de son navire (art. 316
nouveau, loi du 13 août 1885). — Le propriétaire du navire peut
congédier le capitaine sans avoir d'indemnité à lui payer, sauf
convention contraire (art. 318).

Lorsque le navire appartient à plusieurs personnes, les mesures pri-
ses à son égard sont celles qu'exigent les co-propriétairesqui ont à eux
tousplus de la moitié de la propriété du navire. Cette règle s'applique
même pour la licitation, à moins de convention contraire (art. 320).

SECTION IV

Engagements et salaires des gens de l'équipage

Les matelots sont loués (c'est l'expression usitée) soit au mois,
soit au voyage, soit au profit, soit au fret. Leurs salaires sont dési-
gnés sous le nom de loyers.

Les matelots engagés au voyage (c'est-à-dire moyennant une
somme fixée d'avance pour toute la durée du voyage) ou au mois,
sont payés de leurs loyers —en cas de naufrage du navire ou encore
lorsqu'il n'est plus en état d'aller en mer— jusqu'au jour de la. ces-
sation de leurs services, â moins qu'ils n'aient montré de la négli-
gence et que la perte du navire ne résulte de leur faute (les tribu-
naux décident), mais ils ne sont jamais tenus de restituer ce qu'il
leur a été avancé sur leurs salaires (art. 258 nouoeau, loi de 1885),

Les matelots engagés au fret sont payés seulement sur le fret. '
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Les matelots engagés au profit sont en somme des intéressés :
ils touchent une part an profit récolté dans le voyage.

Le matelot qui tombe malade pendant le voyage ou qui est blessé
au service du navire est payé de ses loyers, et en outre il est traité
et pansé aux frais du navire. Si. le capitainea dû le laisser à terre, il
est rapatrié aux dépens du navire, et ses loyers lui sont payés jus-
qu'à ce qu'il ait contractéun engagement nouveau, ou qu'il ait été
rapatrié, mais au plus pendant quatre mois (art. 262 nouveau).

Qu'un matelot meure pendant le voyage, ses héritiers ont droit à
son salaire jusqu'au jour dudécès s'il était engagé au mois. —Etait-il

. engagé au voyage, au profit ou au fret, la moitié de ses loyers ou
de sa part est due s'il est mort après le voyage commencé (en
allant), la totalité s'il est mort enrevenant. — Les loyers du matelot
tué en défendant le navire sout dus en entier pour tout le voyage si

. le navire arrive à bon port, sinon ils ne sont dus que jusqu'à la ces-
sation des services des matelots qui ont. survécu (art. 265 nouveau?).

Le matelot qui établit qu'il a été congédié sans cause valable a
droit aune indemnité qui reste définitivement à la charge du capi-
taine (il ne peut en réclamer le montant au propriétaire du navire).
Cette indemnité est fixée au tiers des loyers, si le congé a lieu avant
le voyage, à la totalité des loyers et aux. frais de retour, s'il est
donné au cours du voyage. — Da ns aucun cas le capitaine, ne peut
congédier un matelot quand le navire est àl\étranger.

Les matelots sont des créanciers privilégiés pour le paiement de
leurs salaires : ils ont privilège sur le navire et sur le fret (art. 271). —

(Voy. VIE CIVILE. — PRIVILÈGES).
Le capitaine, son second et tous les gens de l'équipage autres que

les matelots (écrivain, cuisinier, etc.), sont soumis aux mêmes règles
pour le paiement de leurs appointements (art. 272).

SECTION V

Prêts à la grosse

On appelle emprunt à la grosse aventure, ou plus brièvement

emprunt à la grosse, un emprunt particulier contracté par le capi-
taine du navire pour la durée du voyage. Le capitaine qui n'est point
propriétaire du navire, et qui emprunte à la grosse dans le lieu où
est domicilié le propriétaire, doit faire intervenir celui-ci dans l'acte,
ou du moins se munir de son autorisation constatée par acte notarié

(art. 321, C. Corn.).
Le prêteur à la grosse a droit, lors du retour du navire, à la resti-

tution- de la somme prêtée, et en outre aune somme appelée le

profit maritime, et qui est fixée par exemple à tant par mois-
— Cette restitution est garantie par le navire et-,ses accessoires,
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•par l'armement, les victuailles, le. fret, le chargement, et même
par le profit.espère, suivant que l'emprunt est affecté sur tel ou tel
de ces.biens par l'acte notarié ou sous seing privé qui le constate.
Cet acte doiténoncer, outre le capital prêté et la somme convenue

pour le profit maritime, les noms du navire, du capitaine,, du

prêteur, de l'emprunteur ; il doit indiquer aussi pour quel voyage
et pour quelle durée le prêt est consenti et quelle sera la date du
remboursement (art. 311 et 315, C. Coin.). .

Cet acte' de-prêt est fait en simple original etsigné seulement de
l'emprunteur; il est remis au prêteur; il peut être fait à ordre ou
au "porteur et il est alors transmissible par endossement (art. 313). —>
Le prêteur à la grosse à un privilège sur les effets sur lesquels le prêt
est affecté, mais il le perd, si, dans les dix jours du contrat, il ne
le fait point enregistrer au greffe du tribunal de commerce (art.312).

Ce quf caractérise le prêt à la grosse, c'est que le prêteur n'a rien
à réclamer, pas même la. restitution de la somme prêtée, si les effets

(vituailles, corps du bâtiment, etc.), sur lesquels a été affecté le prêt
et surlesquelspoiieleprivilège sont perdus dans unnaufrage (art. 325).

La créance résultant d'un emprunt à la grosse se prescrit par
cmgaws à dater de la signature du contrat (art. 432).-

SECTION VI

L'Hypothèque maritime

Les navires, quoique meubles, peuvent être hypothéqués, pourvu
qu'ils jaugent vingt tonneaux au moins, mais ils ne peuvent être

grevés que d'hypothèques conventionnelles ; il n'est point question
ici d'hypothèques légales ou judiciaires (Voy. VIE CIVILE).

L'hypothèque maritime peut être constituée par un simple acte
sous seing privé. L'enregistrement de l'acte, notarié ou non, est
fixé àl fr. par 1 000 fr. des sommes ou valeurs portées au contrat.

L'hypothèque constituée sur le navire s'étend aux agrès,
machines, etc. — Si le navire appartient àv plusieurs personnes,
l'un des co-propriétaires ne peut hypothéquer sa part indivise

qu'avec l'autorisation de la majorité des co-propriétaires représen-
tant là propriété de plus de la moitié au navire (art. 1-4, loi du
10 juillet 1885).

'

L'hypothèque doit être inscrite au bureau du receveur principal
des douanes (et non point au bureau du conservateur des hypo-
thèques) dans le ressort duquel le navire est immatriculé, ou dans
le ressort duquel lé navire est en construction, — car un navire
en construction peut être hypothéqué, mais dans ce cas une
déclaration préalable, portant sur les dimensions du navire et
l'indication du chantier de construction, doit être faite au rece-
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vêiiT principal des douanes. — Un des originaux du titre consti-
tutif d'hypothèque (ou une expédition, si le contrat est notarié) doit
être ïeinîs à ce même receveur, (art. 5, 6 et 8, même loi).

Le titre constitutif de l'hypothèque peut être à ordre; l'hypo-
thèque est alors transmissible par endossement.

Quant aux conditions requises pour l'inscription, la purge, la

radiation, elles diffèrent peu de celles exigées en matière d'hypo-
thèque immobilière (Voy. HYPOTHÈQUES); mais la vente volontaire
d'un navire grevé d'hypothèque à un étranger est interdite sous

peine de deux mois à deux ans de prison, sans' préjudice d'une
forte amende (art. 33, loi du 10 juillet 1885).

Les créanciers qui ont hypothèque sur le navire sont payés
suivant leur ordre d'inscription, mais seulement après les créan-
ciers privilégiés (par exemple, après les matelots).

Or, sont créances privilégiées, dans Vordre où elles sont rangées,
les dettes ei-après énumérées :

i° Les frais de justice faits pour la vente du navire et la distribu-
tion du prix; 2° les droits de tonnage, d'amarrage, de bassin, etc.;
3*les frais de garde; 4° les loyers des magasins où sont les agrès;
5° les frais d'entretien; 6° les gages de l'équipage; 7° les sommes

prêtées au capitaine pour les besoins du navire et le prix des
marchandises qu'il a vendues; 8° les sommes dues au vendeur du

navire, à ses constructeurs,'aux ouvriers qui Font réparé; 9° le
montant des primes d'assurances dues pour le dernier voyage;
10° les dommages-intérêts dus aux affréteurs pour non délivrance
des marchandises ou avaries causées à la cargaison par la faute
du capitaine ou de l'équipage.

Si le prix de vente du navire ne suffit pas à désintéresser tous
les créanciers privilégiés, ils viennent en concurrence au marc

le franc (art. 191).

SECTION VII

Ventes de navires

La vente des navires est soumi se à des règles spéciales :
. : i° Elle doit être faite par écrit (elle ne peut être prouvée par
témoins — bien qu'on soit ici en matière commerciale — mais

l'aveu ou le serment peut remplacer la preuve par écrit) ; 2° elle ne

vaut à l'égard des tiers qu'après son inscription sur l'acte de

francisation; 3° la vente par adjudication — à la suite d'une saisie,

par exemple —ne peut avoir lieu qu'après l'apposition d'affiches et

trois insertions prelables dans les journaux de la localité au cours

dû mois précédant la vente, ou trois publications successives dans

Tes endroits- où il n'y à '
pas de journaux (art.' 620, G. Pr.).

:^

4
'
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CHAPITRE XV

. . : CONSULATS-

Les consulats se rattachent an ministère des affaires étrangères.
Le corps co nsulaire comprend des consuls généraux, des consuls
de première et de deuxième classe, des consuls-suppléants et des
vice-consuls (agents consulaires revêtus en fait des mêmes attri-
butions que les consuls). — Le corps consulaire, à la différence
du corps diplomatique ( ambassadeurs, ministres plénipoten-
tiaires, etc.), n'a pas d'attributions politiques : il est chargé de repré-
senter les intérêts commerciaux de la France à l'étranger, de

protéger les Français qui viennent s'y établir, de les rapatrier au
besoin. ;

Les consuls remplissent à l'égard des Français établis à l'étranger
les fonctions d'officier de l'état civil; ils dressent par conséquent
les actes de naissance, de mariage et de décès; le chancelier
sorte de secrétaire du consulat) en délivre des extraits, mais ces
extraits doivent être visés par le consul.— Le chancelier, assisté
•du consul, peut dresser des testaments mystiques ou authenti-
ques — mais seulement lorsque le testateur est un Français
(Circulaire ministérielle du 22 mars 1834).

Les consuls ont aussi pour mission de veiller à l'exécu-
tion de nos lois et règlements maritimes. C'est ainsi qu'ils
peuvent exiger des capitaines de navire français la présenta-
tion de leur rôle d'équipage : ils doivent s'assurer qu'il est
tenu régulièrement, que tous les gens de l'équipage y sont

. inscrits, etc.; ils dressent procès-verbal au cas d'infraction et
transmettent cette pièce au tribunal correctionnel du port d'at-
tache du

*
navire. — Le débarquement par le capitaine des indi-

vidus portés sur le rôle d'équipage ne peut être effectué sans
l'autorisation du consul. — Le capitaine qui aborde dans un port
étranger doit se présenter au consul de France, lui faire son rap-
port sur le lieu et la date de son départ, la route qu'il a suivie, les.
circonstances particulières de son voyage, etc. ; il doit en outre deT
manderau consul de lui délivrer un certificat constatant l'époque de
son arrivée, celle de son départ ainsi que l'état et la nature de son;
chargement (art; 244, C. Corn.). ', ."'.'

'
.; ,'j

Le consul nomme, à la" requête du capitaine, les experts qui;
doivent visiter le navire pour constater ses avaries ; c'est lui qui
accorde au capitaine l'autorisation, de contracter des emprunts à.la,
grosse ou de mettre en gage la cargaison (autorisation obligatoire)..

A l'arrivée du-bâtiment dans un port étranger, deux expéditions
des actes de naissance ou de décès qui ont pu être dressés au cours
du voyage par le capitaine ou l'écrivain doivent être remis entre
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les mains du consul, qui fait parvenir l'une d'elles au ministère de
la marine. — S'il s'agit d'un testament dressé dans les mêmes con-

ditions, un des originaux doit être remis au consul, et celui-ci l'en-
voie au ministère de la marine (art. 60, 87 et 991, G. Giv.).

Les consuls ont le droit de dispenser de la'seconde publication

exigée pour les mariages ; les consuls généraux — et même certains
consuls —.'peuvent accorder des dispenses d'âge, à charge d'en
rendre compte au ministre des affaires, étrangères (art. 17-18,
Ordonn.. du 23 octobre 1833).

CHAPITRE XVI

LES 'LÉGALISATIONS

Nous avons parlé déj à des légalisations, exigées pouf les actes
faits en France et" destinés à ne pas franchir la frontière ; .mais
d'une part les actes dressés à l'étranger ou aux colonies et qui
doivent être produits en France, et d'autre parties actes qui ont

été dressés en France mais qu'on a l'intention d'envoyer à l'étran-

ger ou aux colonies sont soumis à diverses légalisations qu'il est

nécessaire d'énurnérer.
Les actes dressés dans les colonies fra nçaises - doivent être

revêtus du visa du gouvernemeur de la colonie pour faire foi soit à

l'étranger, soit en France. — Les actes dressés en France et que
l'on veut produire dans une colonie française doiv ent être légalisés

par le ministre au département duquel se rattache l'officier public

qui a dressé l'acte (parle garde des sceaux, par exemple, s'il s'agit
d'un acte notarié), et en outre par le ministre de la marine.

Quant aux actes destinés à être présentés à l'étranger, ils sont

assujettis à des légalisations multiples. La signature du fonction-
naire qui a dressé l'acte doit être légalisée par le supérieur hiérar-

chique de ce fonctionnaire; cette seconde signature est légalisée

par un fonctionnaire plus élevé, et ainsi de suite jusqu'au ministre

compétent dont la signature est visée par le ministre des affaires

étrangères. Enfin la signature de ce dernier ministre est visée par
l'ambassadeur ou le ministre plénipotentiaire qui représente à

Paris le pays où l'acte légalisé doit être produit (Circulaire minis-

térielle du 16 mars 1837).
Les signatures des Français établis à l'étranger sont légalisées

par le-consul ou vice-consul; puis la signature du consul ou vice-

consul est visée par le ministre de? affaires étrangères du pays.
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CHAPITRE XVII

LES USAGES COMMERCIAUX

Endroit civil, les usages n'ont qu'une importance tout à fait secon-
daire. Leur champ d'application est extrêmem ent restreint ; il n'en
est guère tenu compte qu'en matière de servitudes légales (hauteur
des murs de clôture, dans les villes), d'usufruit (jouissance des pépi-
nières), ou de louage (congés, termes fixés pour le paiement des

loyers). —Au contraire, en droit commercial, les usages jouent un
rôle très important; pour les tribunaux de commerce, les usages
commerciaux ont force de loi et toutes les lacunes du code de com-
merce sont comblées à l'aide des usages admis et reconnus par les

commerçants/
En matière de vente, le législateur a rendu officiels, par une loi

spéciale, les usages adoptés déjà par le commerce mais qui
n'étaient pas toujours fidèlement observés et qui avaient donné .
lieu à certaines difficultés d'application. Il est indispensable de

reproduire ici les principales dispositions de la loi du 13 juin 1866.
En principe, tout article se vendant au poids est vendu au poids

net, c'est-à-dire sans tenir compte dû poids du contenant (sac, fût,
caisse, etc.).— Mais il y a certaines marchandises que pour les faci-
lités du commerce il est d'usage de ne pas déballer, et qui par consé-

quent sont vendues au poids brut — poids de la marchandise et.du

contenant(l). Pour ces marchandises, l'emballage doit être conforme
aux habitudes du commerce (fût, barrique, sac en toile ou papier,
caisse en carton >bois Ou fer blanc, suivant la nature de la marchan-

dise).
L'emballage reste à l'acheteur, sauf dans quelques cas tout à fait

exceptionnels (2).
'

Lorsqu'il y a deux emballages, l'emballage intérieur, s'il est con-
forme aux habitudes du commerce, est compris dans le poids net.
En principe, dans les ventes commerciales, il n'est accordé ni don,
ni surdon, ni tolérance (3). Mais ici encore nous trouvons des

exceptions. Ainsi, il est accordé une tolérance de 2 0/0 sur le poids
net des arachides (en sacs ou en fûts) et des cacaos (en fûts); de 3 0/0

(1) Le contenant est présumé avoir un certain poids ; c'est ce poids présumé
que-l'on désigne sous le nom de tare. — Du resté, l'acheteur a le droit, ea

renonçant à la tare d'usage, de réclamer le poids net..

(2) A Marseille, le vendeur d'huiles d'olives non comestibles et de graines oléa-

gineuses conserve la futaille.

(3) Le don est une réduction du prix pour altération ou déchet inévitable. —

Le surdon est un forfait facultatif pour l'acheteur, à raison d'avaries acciden-

telles. — La tolérance est accordée pour le déchet (pousse ou poussière).
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pour les graines de sésame, d'oeillette, de pavot, etc.; de 4 0/0 pour
certains colzas, etc. (Loi du 13 juin 1866).

Tacce d'usage
(Pour marchandises se vendant au poids brut)

., 10/0 pour la gomme du Sénégal (en sac) ;'
/l 1/2 O/0 — le «afé et le cacao (en sacs) ;

— les sacs (emballage simple) ;
— les graines jaunes (en balles) ;
— le curcuma ;
— le chanvre de certaines provenances;

3 0/0 —le.nitrate de soude ;

so/oj -1lecottor^ +
'

' { — le nitrate de potasse ;

12 0/0 $ —le riz en tierçons (îû.ts)'i
' l — la potasse d'Amérique;

130/0 — les sucres (en fûts ou en caisses) ;
17 0/Q — le saindoux en tierçons ;
20 0/0 —les huiles de coco et de palme (1).

Les marchandises, suivant leur nature, se vendent à la pièce, aux
100 kilogr., à la caisse, à l'hectolitre, au fût,' au baril, à la tonne,
au nombre, etc.

Ainsi, la fécule de pommes de terre, le noir animal, le charbon de

terre, les huiles, les légumes secs (pois, fèves, haricots, etc.), le sel,
les écorces à tan se vendent aux 100 kilogrammes ;

Le goudron se livre à la barrique ;
Les olives se livrent par barils ;
Les rhu ms et tafias se vendent à l'hectolitre ;
Les vins sont vendus par barriques dites bordelaises, bourgui-

. gnonnes, maçonnais es, suivant la provenance de la marchandise.—
La contenance de la futaille dite bordelaise doit être de 225 litres,
celle de la maçonnaise de 212 litres; la contenance de la futaille
dite pièce de Beaune est au moins de 228 litres.

„ Certains vins renommés du Bordelais, de la Bourgogne et les
vins de Champagne se vendent à la bouteille. — Or la bouteille de

Champagne contient 80 centilitres, comme la bouteille de Bour-

gogne du reste ; mais la contenance d'une bouteille de Bordeaux
est que de 75 centilitres.

(Voy. loi du 13 juin 1866 et tableau y annexé.)
Nota. — Bien entendu, les conventions particulières peuvent état

blir des règles différentes soit pour la tolérance, soit pour l'embal-

lage, etc.,. etc. Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent que
si les contractants ont gardé le silence.

(1) Par futailles .au-dessous, de 150 kilogrammes.
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CHAPITRE XVIII

LES'TEÂITÉS J>ES COMMERCE

On peut dire sans exagération que la richesse d'un pays et sa

puissance commerciale et industrielle dépendent des traités de

commerce qu'il a conclus avec les autres puissances. Aussi ne pou-
vons-nous nous dispenser de dire quelques mots sur cette matière

qui a soulevé et soulève encore aujourd'hui de si vives contro-
verses.

Le tarif général de douanes règle les droits ^importation ou

d'exportation qui frappent les marchandises à la frontière ; il est
en somme le droit commuun en matière de tarifs : c'est lui qu'on doit

appliquer à défaut de traité de commerce. Mais, précisément à
«ause de sa généralité, ce tarif ne tient pas compte des spécialités
manufacturières, des produits particuliers de tel ou tel pays. Les
conventions internationales que l'on désigne sous le nom de traités
de commerce remédient à cet inconvénient. Les parties contrac-
tantes se font des sacrifices réciproques en vue des intérêts de leur
commerce et de leur industrie ; par exemple la France abaissera
en faveur de telle puissance les droits établis par le tarif général sur
telle matière première dont l'industrie française a besoin, et réci-

proquement la puissance étrangère co-eontractante favorisera
l'entrée sur son territoire de produits manufacturés exportés de

France, etc. — Les droits fixés par les traités de commerce ne
sont jamais supérieurs, mais sont souvent inférieurs à ceux établis
dans le tarif général des douanes, et cela est tout naturel.

La France a conclu dans ces dernières années un grand nombre
de traités de commerce importants. Nous, citerons notamment les

traitéspassés avec l'Espagne, l'Italie, l'Autriche-Hongrie, la Suisse,
la Hollande, etc, etc.

Clause de la nation la plus favorisée. — Dans la plupart
des traités de commerce on trouve une clause d'une nature toute
spéciale que l'on désigne dans la langue courante sous le nom de
clause de la nation la plus favorisée. — Par cette clause, il est con-
venu que toute faveur douanière, tout abaissement de droit accordé
ultérieurement à une puissance autre que la puissance contrac-
tante sera étendu de plein droit à celle-ci. Ainsi, la France a
dû accorder à l'Allemagne, par le traité de Francfort, la clause de la
nation la plus favorisée. Il en résulte que toute faveur accordée par
la France à une nation quelconque dans une convention douanière
profite à l'Allemagne; nous abaissons les droitssur les vins impor-
tés d'Espagne: par là même nous abaissons les droits grevant les
vins d'Allemagne; et il en est ainsi pour tous lés

'
autres'" pro-
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.duits. C'est là une des conséquences les'plus dures du traité de
Francfort.

Libre-échange et Protection. — Tielibfe-échange, c'est l'abais-
sement des tarifs•' douaniers ou l'abolition des droits d'entrée, en
vue de favoriser l'importation, la vente sur les marchés français et
au meilleur marché possible, des produits des autres pays. — La

prohibition, ,c!est au.contraire l'élévation exagérée des droits d'im-

portation en vue d'assurer aux produits de l'industrie française une
sorte de monopole (1). — Enfin la protection est un système inter-
médiaire. Ses partisans, les protectionnistes, veulent protéger l'in-
dustrie ou l'agriculture française, de façon à lui permettre de lutter
avec l'industrie étrangère. A cet effet, ils frappent les produits étran-

gers importés en France et dont le prix de revient est moins cher
'
dans le pays producteur que chez nous, de droits d'entrée rétablis-

sant l'égalité (droits compensateurs). Ainsi, la loi du 28 mars 1885
est une loi de protection :.le législateur a voulu-protéger l'agri-
culture contre la concurrence étrangère, notamment contre la con-
currence de l'Amérique qui inondait de ses céréales les marchés de

France au grand détriment de notre agriculture nationale, et il a

frappé d'une surtaxe de 3 fr. le- quintal métrique de. blé étranger,
afin que les marchands .de blés d'Amérique ne puissent forcer le

cultivateur français à vendre son blé au-dessous du prix de revient.

Quel est, pour un pays comme la France, le meilleur régime éco-

nomique? Nous n'avons pas à étudier ici cette question'si grave,
et qui soulève tant de discussions; elle est trop complexe pour que
nous puissions entreprendre de la traiter en quelques lignes. Nous

renvoyons le lectuer aux ouvrages spéciaux (2).

CHAPITRE XIX

. MARCHANDISES E» I£ O £î I S E E S

En principe, là liberté du commerce est entière, mais, dans l'in-

térêt de la sûreté publique, ou même dans un simple intérêt fiscal,
il est certaines marchandises dont la vente n'est permise qu'à des

personnes munies d'une autorisation spéciale,, et reste toujours sou-

mise à une réglementation particulière. D'une manière générale, on

peut donc dire que ces marchandises sont prohibées.
Les remèdes.secrets, le gibier avant l'ouverture ou après la. fer-

(1) Les mesures de prohibition sont parfois des mesures de rétorsion quelque

peu vexâtoires. C'est ainsi que les produits roumains ont été frappés en 1885 de

droits d'entrée énormes..

(2) Consulter notamment, sur cette matière si intéressante, l'excellent et lumi-

neux Précis'd'Economie Politique de M. Paul Cauwès (Larose, éditeur).
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meture de la chasse, sont des marchandises prohibées. — La fabri-
cation et le,commerce des armes de modèles réglementaires (1), la
vente dés substances vénéneuses, des matières' explosibles (dyna-
mite, pétrole, poudre, etc.), du tabac, des cartes à jouer sont sévè-
rement réglementés.

Certaines marchandises, sans êtreexpressémentprohibées, le sont
en fait indirectement, par suite des droits d'entrée énormes dont
elles sont frappées à leur importation en France (Voy .Chap. X VIII).

CHAPITRE XX

CHAMBRES I>E COMMERCE

Les chambres de commerce sont les organes officiels des commer-
çants. Elles donnent leur- avis au ministre du commerce sur.les
réformes qu'il a l'intention d'accomplir; elles le renseignent aussi
sur la situation commerciale de leur circonscription.

Ces chambres, sont créées par décrets rendus en Conseil d'Etat

(Voy. VIE PUBLIQUE). Le décret indique le nombre des membres dont

composera la chambre (de neuf à' vingt-et-un). Ces membres sont
lus au scrutin de liste par les mêmes commerçants q ui prennent
part à l'élection des juges du tribunal de commerce. S'il n'y a pas de
tribunal de commerce dans la circonscription, la liste des électeurs
est dressée par le conseil général, le conseil municipal et le conseil

desprud'hommes; sur cette liste sont portés tous les commerçants qui
satisfont aux conditions exigées pour prendre part aux élections des
tribunaux de commerce (Voy. Tribunaux TRIBUNAUX DE COMMERCE).

. - La circonscription de chaque chambre de commerce est déter-
minée par le décret qui l'a créée; généralement la chambre de com-
merce a pour circonscription le département..— Le préfet (ou le

sous-préfet) faitrôe droit partie de la chambre de commerce.
- ; Les membres de la chambre de commerce sont élus pour six ans.
La chambre est renouvelable.par tiers tous les deux a?is.

(1) Les armes réglementaires sont celles qui sont en usage dans l'armée
française,—La fabrication et le commerce des armes non réglementaires, sont
entièrement libres (Loi de 1885).
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CHAPITRE XXI

TEÏBUNAUX DDE COMMERCE

SECTION PREMIÈRE

Organisation des tribunaux de commerce

Les tribunaux de commerce proprement dits. — Les tribu-
naux de commerce sont créés par décret rendu en Conseil d'État
dans les villes dont l'industrie et le commerce rendent nécessaire
l'établissement d'une juridiction purement commerciale (art. 615,
C. Corn.). Le tribunal de commerce a le même ressort que le tri-
bunal civil du même arrondissement; mais si, par exception, il
existe plusieurs tribunaux de commerce dans un seul arrondisse-

ment, le décret instituant ces tribunaux détermine l'étendue de
leurs ressorts respectifs (art. 616, C. Corn.).

Chaque tribunal de commerce se compose d'un président, de deux
à quatorze juges titulaires et de plusieurs juges suppléants (art.
617, C. Corn.)..

Élections consulaires. — Les membres des tribunaux de com-
merce ou juges consulaires (de là la dénomination de tribunaux

consulaires) ne sont pas nommés par décret; ils sont élus par les
commerçants jouissant de leurs droits civils et politiques et paten-
tés depuis cinq ans au moins, par les directeurs de sociétés ano-

nymes, par les agents de change, courtiers, capitaines au long
cours, maîtres de cabotage, exerçant depuis cinq ans et domi-
ciliés depuis cinq ans au moins dans le ressort du tribunal. — Les
membres anciens ou actuels des tribunaux et chambres de com-

merce, des chambres consultatives des arts et manufactures, les

présidents anciens ou actuels des conseils de prud'hommes parti-
cipent aussi à l'élection.

Les individus condamnés pour crime ou pour vol, abus de con-

fiance, attentat aux moeurs; ceux qui.ont été condamnés à la prison
pour usure, pour prêt sur gages, pour infraction aux lois sur les

maisons de jeu ou les loteries, etc., etc. ; ceux qui ont été condam-
nés à six jours de prison au moins ou à une amende de plus de
1 OOOfrancs pour infraction aux lois sur les douanes, octrois, con-

tributions indirectes, ou pour déclaration frauduleuse de valeurs

envoyées par la poste, ne peuvent prendre part aux élections con-

sulaires. La même incapacité frappe les officiers ministériels desti-

tués en vertu de décisions judiciaires, les faillis non réhabilités et

tous ceux qui ne sont point électeurs politiques (art. 1-2, loi du 8 dé-

cembre 1883).
La liste des électeurs consulaires est dressée tous les ans pour
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chaque commune pa.r le maire et deux conseillers: municipaux, dans
la première quinzaine de septembre ; elle comprend tous ceux qui
étaient électeurs au Ie"septembre*

La liste est envoyée au sous-préfet. Celui-ci fait déposer au

greffe du tribunal de commerce la liste générale (comprenant les
listes de toutes les communes), et la liste de chacun des cantons au

greffe de la justice de paix du canton. Ce dépôt, qui doit être effectué
au moins un mois avant l'élection, est annoncé par affiches apposées
à la porte de toutes les mairies du ressort, et pendant les quinze
jours qui suivent le dépôt tout électeur peut prendre communica-
tion des listes et porter ses réclamations devant le juge de paix, qui
statue sauf recours devant la Cour de cassation. La liste rectifiée
est close dix jours avant l'élection ; elle sert pour toute l'année (art.
3-7, même loi).

Tous les électeurs consulaires âgés de trente ans, tous les anciens
commerçants français ayant exercé leur profession pendant cinq
ans au moins et résidant dans ïe ressort du tribunal sont éligibles.
Mais pour être élu juge tiïulavre, u faut avoir été d'abord juge sup-
pléant pendant un an, et pour être élu président il faut avoir exercé

pendant deux ans les fonctions déjuge titulaire (art. 8, même loi).
Le vote a lieu par canton, 1.1a mairie du chef-lieu de canton. Dans

les villes divisées en plusieurs cantons, le mairie désigne pour
chaque canton un local spécial. —Les électeurs sont convoqués par.
le préfet, au plus tard dans la première quinzaine de décembre. Le
bureau est présidé par le maire ou son délégué (adjoint ou con-
seiller municipal) et se compose en outre de quatre électeurs (art. 9).

Le président du tribunal est élu au scrutin individuel; les

juges titulaires au scrutin de liste, les juges suppléants également.
Pour la majorité exigée, mêmes règles que pour les élections poli-
tiques; le scrutin de ballotage a lieu [quinze jours après le premier
tour.-.

Le scrutin, ouvert à dix heures du matin, est clos à quatre heures
de l'après-midi. Le président du bureau envoie immédiatement au

préfet le résultat local.
Le résultat général de l'élection est constaté par une- commission

composée du préfet président, du conseiller général (ou du con-
seiller d'arrondissement) du chef-lieu du département, et du maire
de ce chef-lieu. Puis le préfet transmet le résultat de ces constata-
tions au procureur général, aux greffiers des tribunaux de com-
merce du département et à tous les maires des chefs-lieux de can-

ton, qui doivent faire afficher le résultat de l'élection.
Dans les cinq jours de l'élection, tout électeur a le droit de l'atta-

quer ; les réclamations sont communiquées à l'élu qui est visé, et là
Cour d'appel statue; on peut se pourvoir en. cassation contre son
arrêt dansées dix jours de la signification de cette décision (art. Il)»

Les élections ne peuvent être annulées que si elles n'ont noint
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été faites-selon les formes légales, si le scrutin n'a pas; été libre ou

s'il a été Vicié par'des manoeuvres frauduleuses, ou bien encore si

les élus étaient inéligibles (art. 12, loi'de 1-883). .

Lorsque la Cour d'appel siège dans l'arrondissement où le tri-

bunal de commerce est établi, elle procède publiquement à la

réception des élus : ceux-ci seprésentent à son audience sur l'invi-

tation du; procureur général et prêtent serment; mais si elle siège
dans un '• autre arrondissement, elle charge de la réception le

'
tribunal

'
civil de l'arrondissement. — L'installation publique . du.

tribunal de commerce a lieu ensuite (art. 14, même loi).
Le président et les juges sont élus pour deux ans, mais le tribunal

est renouvelable par moitié chaque année (art. 18, même loi).
Les fonctions déjuge consulaire' ne sont point rétribuées, elles

sont purement honorifiques (art. 628, G. Com).
Nota. — A Paris et à Lyon, il y a autant de collèges électoraux

que d'arrondissements, et le vote a lieu dans chaque mairie d'arron-
dissement ;. mais dans les circonscriptions environnantes les
élections ont lieu au chef-lieu de chaque canton (art. 17, loi du
8 décembre 1883).

. SECTION II

Procédure commerciale

Compétence des tifitouniiaux de commerce. — Les tribu-
naux de commerce statuent sur les contestations relatives aux

engagements entre négociants, marchands et banquiers; sur les
contestations entre associés;.sur les faillites, et généralement sur
tous les différends relatifs à des actes de commerce (lions avons

dit, au début de ce chapitre ce qu'il fallait entendre par cette expres-
sion). — Les tribunaux de commerce connaissent encore des

poursuites intentées contre les commis ou serviteurs des commer-

çants, quand elles sont relatives au trafic du'commerçant qui'les
emploie, ainsi que des billets faits parles comptables des deniers

publics (receveurs, percepteurs, etc.). Mais les tribunaux de com-

merce sont absolument incompétents en matière civile.
Le tribunal de commerce est, en principe, un véritable tribunal de

première instance : il juge en. premier ressort et l'appel est inter-

jeté devant la Gour d'appel (art. 644, G.Corn.). Mais, par exception,
toutes les affaires n'excédant pas 1 500 fr. en principal (Voy. VIE

JUDICIAIRE), et aussi celles dans lesquelles les parties ont déclaré
vouloir être jugées sans appel, sont tranchées en. premier et der-,
nivr ressort par le tribunal; de commerce (art. 639, G. Gom.).

Enfin, les affaires jugées en premier ressort par le conseil des

prud'hommes sont jugées en appel (en dernier ressort, par. consé-

quent) par le tribunal de commerce.
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Nous parlerons plus loin desconseils deprud'hommes (Voy. VIE

INDUSTRIELLE).
Dans les nombreux arrondissements qui n'ont pas de tribunal

de commerce, c'est le tribunal civil qui tient lieu de juridiction
consulaire (il y a, par exemple, une audience commerciale par
semaine). L'instruction des affaires se fait alors dans les formes
commerciales (ainsi pas d'avoué), mais l'organe du ministère public
doit être entendu toutes les fois qu'il s'agit des intérêts qu'il
est chargé de défendre en matière civile— des intérêts de la femme

mariée, par exemple (art. 641, G. Gom.).
Procédure proprement dite. — Le ministère des avoués est

interdit en matière commerciale, et nul ne peut plaider pour
autrui devant les tribunaux de commerce à moins d'être muni d'un

pouvoir spécial ou d'y être autorisé par le plaideur présent à l'au-
dience. Mais les huissiers sont incapables d'assister ou de repré-
senter les parties (art. 627, G. Com.).

Il n'y a pas de ministère public près les tribunaux de commerce,
mais il y a des greffiers et des -huissiers nommés par le Président
de la République (art. 624, G. Gom.).

Les jugements des tribunaux de commerce sont rendus par trois

juges au moins, aucun suppléant ne peut être appelé à rendre des

jugements que pour compléter ce nombre (art. 626, G. Gom.). —A la
différence des tribunaux civils, les tribunaux de commerce ne con-
naissent point de l'exécution de leurs jugements (saisies, ventes

forcées, etc.) : c'est le tribunal civil qui est compétent pour cela

(art. 442, G. Gom).
Les tribunaux, consulaires peuvent admettre la preuve par

témoins, quelle que soit l'importance de l'affaire ; s'il y a lieu de

procéder à une enquête, cette-enquête est faite dans la forme
des enquêtes sommaires; s'il y a lieu à visite ou à estimation des

marchandises, un ou trois experts sont désignés par le tribunal,
lorsque lesparties ne s'accordent pas sur lé choix (art. 249, G. Gom.)

En matière commerciale, le demandeur peut assigner son
adversaire soit devant le tribunal du domicile de cet adversaire,
soit devant le tribunal dans l'arrondissement duquel la pro-
messe a été faite et la marchandise livrée (il faut la réunion de
ces deux conditions); soit enfin devant celui dans l'arrondissement

duquel le paiement devait être effectue. — Le demandeur, s'il est

étranger, n'a point à fournir caution comme en matière civile

(art. 420 et 423). — En matière commerciale il n'y a point de
préliminaire de conciliation (Voy. VIE JUDICIAIRE), les poursuites
s'ouvrent par une assignation à trois, deux, ou même un seul
jour franc (si le délai n'est que d'un jour franc, la partie assignée
le 1er doit comparaître lé 3). En cas d'urgence, le demandeur
peut obtenir du président la permission d'assigner de jour à jour,
(pour le lendemain) ou d'heure à heure, ou même de faire procéder

DROIT. 39
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à, une saisie mobilière. Les ordonnances rendues à cet effet sont

exécutoires nonobstant appel ou opposition, mais le président
ordonne souvent au demandeur de fournir caution ou tout au moins

de justifier d'une solvabilité suffisante (art. 417, C. Corn.)- Dans les
affaires maritimes où il s'agit d'agrès, d'équipages,, les parties non

domiciliées dans les localités peuvent même être assignées d'beure

à heure sans.qu'il soit besoin d'une ordonnance préalable (art. 418).
Si le demandeur ne se présente pas en personne ou par un fondé

de procuration spéciale au jour fixé, le tribunal renvoie le défen-

deur; si c'est au contraire celui-ci qui fait défaut, le tribunal

accorde au demandeur ce qu'il demande lorsque ses prétentions ont

quelque apparence de légitimité.
—- Mais contre îles jugements- par

défaut./awte de. conclurele défendeur peut former opposition dans

la huitaine qui suit la signification (Voy... VIEJUDICIAIRE). L'opposi-
tion suspend l'exécution du jugement, qui en principe est permise
un jour après la signification de la décision. :au défendeur. Cette

signification n'est valable que si elle contient élection de: domicile

du demandeur dans la commune où est domiciliée l'autre partie,
si le demandeur n'y est pas domicilié, et c'est, à _ce domicile.: élu

que doitêtre signifiéel'opposition contenantassignation(art. 434-437,

C.Com.).
—

Le,défaillant, au cas de jugement par défaut faute de

comparaître, peut arrêter l'exécution du jugement en déclarant à

l'huissier qu'il forme opposition ;.. cette .déclaration; n'est recevable

que jusqu'à l'exécution, comme en matière civile,(Voy. .VIE JUDI-

CIAIRE). , Mais cette .opposition est iconsidérée comme non avenue
si elle n'est pas signifiée officiellement dans les., trois jours: par
exploit d'huissier contenant assignation (art. 438, G. Com.).

Le délai pour interjeter appel est de deux mois à compter de la

signification du jugement (à compter de l'expiration du délai

d'opposition pour les jugements rendus par défaut) ; l'appel peut
d'ailleurs être interjeté le jour même du jugement, avant l'expira-
tion du délai d'opposition par conséquent (art.. 645, G. Com.).

En appel l'affaire est jugée, suivant les formes .civiles : le minis-

tère de l'avoué, loin d'être prohibé.,: est obligatoire. La procédure
est du reste assez rapide :. c'est celle des .appels des jugements
rendus en matière.sommaire (art.347, G. Com.,). — Pour lespour-
voïs en cassation, mêmes règles . qu'en matière civile. (Yoy. VT.E

JUDICIAIRE). ,, ., .;, ,,;.

SECTION III ...,,.,.,

Auxiliaires des tribunaux de commerce

Les tribunaux de commerce ont des auxiliaires spéciaux en

dehors du greffier et des huissiers chargés de veiller au maintien
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de l'ordre pendant les audiences. Nous voulons parler des agréés,
des arbitres-rapporteurs et des syndics.

Les aga'éés. — Ce ne sont point des officiers ministériels, mais.
ils jouent le rôle d'avoués devant les tribunaux de commerce.

Chaque tribunal désigne un certain nombre de personnes versées»
dans les affaires et dans la procédure commerciale pour expliquer,
au besoin devant lui les affaires des plaideurs et diriger la procé-
dure. Ce sont ces mandataires en quelque sorte officiels des par-
ties — choisis par elles — bien entendu, que l'on désigne sous le
nom d'agréés; ce sont eux enfait qui rédigent les qualités (etnotam.-
ment les conclusions qui sont censées être rédigées par le: gref--
lier).

'
'

Lcs^àrbitres-rappopteiirs'. — Ce sont bien plutôt des rappor-
teurs''que des arbitres. Ils sont chargés par le tribunal d'examiner
les comptes, les pièces et les registres des parties lorsque l'affaire
est un peu embrouillée ; ils doivent chercher à concilier les plai-
deurs; s'ils ne réussissent pas, ils font leur rapport au tribunal et
donnent leur avis. Certains tribunaux de commerce se fient un

peu. trop quelquefois à ces auxiliaires.
Si les parties ne s'accordent pas sur le choix des trois arbitres-

rapporteurs ou d'un arbitre-rapporteur unique, c'est le. tribunal

qui les désigne (art. 429).
Lès'syndics. — Nous en avons parlé à propos de la faillite;

nous renvoyons donc le lecteur à cette matière.

CHAPITRE XXII

ÉCOLES COMMERCIALES

Depuis la loi du 21 juin 1865 qui a organisé Venseignement secon-
daire spécial dans les lycées et collèges, l'enseignement commer-
cial a pris un très grand développement.

PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPÉCIAL

Instruction morale, langue et littérature française, histoire et géogra-
phie, mathématiques appliquées; physique, mécaniques, chimie, histoire
naturelle, et leurs applications ; dessin linéaire, dessin d'ornement et
d'imitation, comptabilité,, anglais ou'. allemand (dans certaines écoles:
l'espagnol, l'italien, l'arabe); notions de législation, d'économie indus-
trielle et rurale, musique vocale, gymnastique. ..

En outre, des cours professionnels peuvent être institués pour
exercer les élèves aux travaux manuels.

L'enseignement secondaire spécial se divise en trois degrés
icmprenant : le 1er, les cours élémentaires; le 2e, les cours moywïs-,
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le 3e, les cours supérieurs. — Durée des cours élémentaires : trois.

ans; même durée pour les cours moyens; deux ans pour lés
cours supérieurs.

A l'entrée de chaque année ou classe, l'élève doit subir un
examen d'admission; mais à la fin de la troisième année des cours

moyens, il est délivré aux élèves qui le méritent un certificat

d'études, et ce certificat dispense de l'examen d'admission aux
cours supérieurs.

Depuis 1881, il existe un baccalauréat de l'enseignement secon-
daire spécial, mais pour passer les examens exigés pour l'obtention
du diplôme, il faut avoir au moins seize ans accomplis. — Ce

diplôme dispense de l'examen du volontariat.
Au point de vue de l'enseignement

'
secondaire spécial, les

lycées et collèges sont dits de plein exercice quand les élèves

peuvent s'y préparer au baccalauréat de l'enseignement secondaire

spécial ;. ils sont de demi-exercice quand les élèves n'y peuvent
suivre que les cours élémentaires et moyens.

L'Institut commercial de Paris. — Cette école commerciale,
fondée tout dernièrement, ne reçoit que des externes. Prix de la

pension : 400 fr.par an (payables 40 fr. par mois). Durée des études:
trois ans. .

L'Institut commercial prépare surtout au commerce d'exporta-
tion. Pour y entrer, il faut passer un examen qui porte sur la

langue française (orthographe et rédaction), le calcul, la géométrie
élémentaire, la géographie, l'histoire de France, les éléments des
sciences physiques, chimiques et naturelles. —On n'admet pas
d'élève âgé de moins de treize ans.

Les matières enseignées à l'Institut commercial sont : Le droit

commercial, les langues française, anglaise, allemande, espa-
gnole (enseignement absolument pratique) ; l'économie politique,
l'histoire, la géographie, les sciences appliquées à l'industrie, la

calligraphie, la sténographie, le dessin. — Chaque semaine les
élèves vont visiter de grands, établissements industriels ou com-
merciaux.— Des bourses et des demi-bourses sont accordées au

concours chaque année. .
'

Collège Chaptal. — C'est un collège municipal (subventionné
par la ville de Paris). On y prépare à l'École Polytechnique, à

l'École Centrale, aux Écoles des Arts-et-Métiers, au baccalauréat
ès-sciences du diplôme d'enseignement secondaire spécial, aux

examens d'admission comme élève externe à l'École des Ponts-et-

Chaussées, à l'École des Hautes Éludes commerciales, etc. L'en-

seignement complet est donné eu huit années (cours élémentaire,
cours préparatoire ; première, deuxième, troisième,' quatrième,

cinquième et sixième années).
-

;
Le collège Chaptal reçoit des externes, des demi-pensionnaires

et des pensionnaires.
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Nota. — On trouve encore à Paris VÉcole supérieure de com-

merce et d'autres écoles commerciales moins importantes. —

En province il a été créé plusieurs écoles commerciales destinées

à rendre d'immenses services. Nous citerons notamment l'École

de commerce de Marseille, celles du Havre, de Rouen, Lyon,
Bordeaux, etc.

Ecole des Hautes Etudes comnaerciales. -—'Cette école est
établie, à Paris. La durée des études est de deux années. — L'École,
reçoit des élèves externes et des élèves internes. Le pris de
Yexternat est de 1 000 fr. plus'300 fr. pour le déjeuner, payables :

600 fr. le jour de la rentrée des classes, 400 fr. le 1er février, 300 fr. le
l°r mai. — Prix de l'internat : 2800 fr. payabl es : 1 000 fr. au jour
de l'ouverture, 1000 fr. le 1erfévrier, 800 francs le 1er mai. —

L'élève doit avoir un trousseau complet.
Des bourses d'externes et des demi-bourses d'internes sont accor-

'

•déesaw concours. Les' épreuves imposées auxcandidats comprennent;
1° Un examen écrit se composant d'un narration, d'un sujet de

mathématiques et d'une version anglaise ou allemande. •

2° Un examen oral portant sur l'histoire de France, la géographie
les sciencesmathématiques et naturelles.

Les-candidats doivent être Français, avoir 16 ans au moins

•depuis le 1erjanvier, produire un certificat devaccine et un certificat
de bonne vie et moeurs. La demande de bourse doit être adressée
au directeur de l'École avant le 15 septembre, et Tin scription pris
.à la préfecture avant le 25.

L'enseignement donné à l'Ecole des Hautes Etudes commerciales

jporte notamment sur les langues étrangères (anglais, allemand,
espagnol, italien, portugais, russe), sur la législation douanière,
l'économie politique, le droit commercial, le droit civil, la

procédure, la chimie, la comptabilité, l'examen des marchan-

dises, etc ., etc.

Pour entrer à l'Ecole des Hautes Études commerciales, ilfâut subir
un examen qui est en fait un véritable concours ; les bacheliers etles

jeunes gens pourvus du diplôme d'enseignement secondaire spécial
sont seuls dispensés de l'examen d'admission.

Cet examen porte du reste sur les matières indiquées ci^dessus

pour le concours relatif aux bourses. Il a lieu vers la mi-
octobre. Pour y prendre part, il suffit d'avoir 16 ans lors de
l'entrée à l'école. Mais les jeunes gens doivent adresser leur
demande au directeur de l'école avant le 15 octobre et produire
les deux certificats exigés déjà dès candidats aux bourses. —

Les jeunes gens étrangers admis par faveur à passer l'examen doi-
vent fournir des références près de leur consul. —La liste des élèves
admis est publiée au Journal officiel.

;
'.



614 LA VIE COMMERCIALE

.... v:;:";;v. ': ; •: ' FOJRMULE N» 1 - ' •

:;''".\:..":
• Dsmaudë de uourse

:

(sur papier libre) .

s Je soussigné (nom et-prénoms), né à , département de.... —,
le (jour, mois, année), domicilié à , déparlo-
•ment de. ..-../sollicite une bourse d'externe (l'école ne dispose d'au-
cune bourse -entière d'interne) à l'École des Hautes Études commerciales.
. Ï Je joins à l'appui de ma demande 1° (le candidat joindra à sa

demande les pièces de nature à la justifier: certificat d'insuffisance de
ressources délivré par le maire de sa localité, attestations légalisées, elc).

'» Je suis admissible de droit, ayant un diplôme de '.... (Indication
du diplôme).

'

A ,le,.'..;. :.-. 188....'
., {Signature, du-candidat.)

' FORMULE N° 2

..- . .„ Demande d'admission au concours

(sur papier libre) ,-'••

«Je soussigné.(jour, 'mois,, année), né à , département db
le.... (jour, mois, année) domicilié à..... , département do
,: -..i, déclare mon intention dé prendre part, cette année, au con-
cours pour l'admission à l'École des Hautes Études commerciales.

» Je ne sollicite aucune bourse. (Ou bien) :.
. .,!>Je sollicite, une bourse d'externe: (ou. ; une demi-bourse, d'interne,l'école
ne disposant d'aucune bourse entière d'interne)

.« La lettre de convocationpour le concours devra m'être adressée à
....... chez M... (nom, profession, démeure).•''•

' '"' :':-

A...; ;'. yle..;...' 188...

, .;..: ;,,..;- '..'- -' (Signature dû candidat.)

On ne peut passer de 1™en 2e.année, qu'après avoir subi un examen

sur les matières enseignées en lf. année. —- A la fin .de, la2e année, des

diplômes signés par le. ministre. du commerce sont .accordés aux

élèves qui ont satisfait aux épreuves du. concours de sortie. — Des

certificats de capacité sont délivrés à ceux dont les connaissances,
moins étendues, sont cependant jugées suffisantes.

EeoSecommerciale. — Cette École essentiellement pratique, sur-

veillée et soutenue par la chambre de commerce de Paris, rend de

très grands services. — Elle reçoit des enfants dès l'âge de 7 ans. —

Ces enfants suivent des cours préparatoires, tout à fait élémen-

taires. — L'enseignement donné aux enfants sortis des cours pré-

paratoires dure trois années. Une quatrième année est consacrée à

des études supérieures.
Voici le tableau des matières enseignées à cette école :
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La langue française ;
L'arithmétique;
La géométrie ;
L'algèbre;
La comptabilité ;
Le droit commercial ;
La calligraphie ;
La sténographie ;

Les langues anglaisé, allemande,
italienne et espagnole;

L'histoire commerciale;
La géographie commerciale ;
L'économie politique;
La physique;
La chimie ;
Le dessin.

En 4e année il est fait aux élèves des conférences littéraires et

scientifiques. A la fin de l'année, la chambre de commerce délivre
des certificats d'études aux élèves qui ont passé des examens de
sortie satisfaisants ; ceux qui ont fait preuve de connaissances très
sérieuses reçoivent un diplôme.

L'École commerciale ne reçoit que des externes. Prix de
l'externat: 220 francs.par an,payables 22 francs par mois.

'

Nota. —Pour les adultes, ilestfaità cette même école àescours du
soir absolument gratuits portant sur les matières qui sont l'objet
des cours faits dans le jour. Il suffit de se faire inscrire au secréta-
riat de l'école.

Enseignement commercial gratuit. — L'enseignement com-
mercial est donné gratuitement dans presque tous les arrondisse-

ment de Paris aux jeunes gens et aux jeunes filles qui désirent con>

pléter leur instruction. Cet enseignement comprend deux degrés :
le degré élémentaire {deux années d'études) et le degré supé-
rieur {une seule année) ; il porte sur la langue française, l'arithmé-

tique, la géographie, la comptabilité et le droit commercial. Lea^.
cours ont lieu l'après-midi (de 2 à 4 heures); on peut n'ensuivre qa&
deux ou trois, si l'on veut. — Au bout de la 3e année d'études 4^s>
élèves qui satisfont aux examens reçoivent un certificat d'ét ,a&<&
commerciales.
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CHAPIIRE PREMIER

M.-AJXTJF.AJOTXJRES ET ATELIERS

îiimiûatïon des Iieui-es du travail. — La journée de l'ouvrier,
dans les manufactures et usines, nepeut excéder douze heures, sauf
dans les cas de force majeure (art. 1er, décret du 9 septembre 1848).
Il est toutefois dérogé à ce principe pour certaines industries.

Tout chef de manufacture ou d'usine qui emploie les mêmes ou-
vriers pendantplusde douze heures par jour est frappé d'une amenda
de5'à 100 francs, multipliée par le nombre des ouvriers indûment,
employés; mais l'amende totale ne peut dépasser.l 000 fr. (arc. 4,
même décret).

• . >
."Voilà en somme la seule restriction apportée au grand principe de

la liberté du travail pour les adultes (1). Elle est imposée non seule-
ment par l'humanité, mais encore par l'intérêt de la société elle-

même, par des raisons de santé et de salubrité publique.
Grèves. — Les ouvriers ont le droit de se mettre en grève sponta-

nément, de s'entendre et de se concerter entre eux pour cesser tout
travail afin d'obtenir le relèvement des salaires, mais ceux qui, par
menaces, violences, voies de fait ou manoeuvres frauduleuses ont

fy Voir cependant la réglementation du travail dans les mines (Voy.,MINES).
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amené ou maintetiu.^ de. main-

tenir xiiïe cessation concejHeeds /?*ayixft dans le Jbixt de faire monter

les Salaires bu de porter.atteinte.:au libre exercice dej'industrie ou

dùtravail —
par exemple,'les: meneurs.qui veulent empêcher leurs

camarades de travailler — sont 'passibles,de 6 jours à 3 ans de

prisonet.de 16 à 3 000.fr. d'amende, ou tout au moins de l'une de

ces deux peines.
— Les patrons qui emploient les mêmes moyens

pour arriver à un résultat inverse, c'est-à-dire. à la baisse des

salaires, encourent les mêmespenulités (art. 414. G. Pén.j...
Mais une loi récente, la loi sur les^Syndicats Professionnels, a fait

disparaître du Code Pénalla défense faite aux ouvriers ou patrons
de porter atteinte au libre exercice de l'industrie ou du travail à

l'aide d'amendes ou d'interdictions prononcées par suite d'un plan
concerté (art. 1er, loi du 21 mars 1884).

§ 1". - TRAVAIL DES ENFANTS DANS LES E1ANUFACTURES

La loi a réglementé sévèrement l'emploi des enfants dans l'indus-

trie; elle a voulu les protéger contre les abus et les exigences parfois
bien coupables de certains manufacturiers. Depuis 1874, les enfants

ne peuvent être employés par des patrons, ni admis dans les manu-

factures, fabriques, usines, ou chantiers avant l'âge de 12 ans

révolus.

Par exception, dans certaines industries, ils peuvent être employés
dès qu'ils ont atteint l'âge de 10 ans révolus, mais seulement pen-
dant six heures par jour au plus, et ces six heures doivent être

coupées par un repos. —Voici la liste des industries dans lesquelles
les enfants peuvent être employés dès 10 et 11 ans :

Dévidage des cotons ;-
Dévidage des crins;
Corderie à la fendue;
Filature de bourre de soie ; •. .
Filature dû lin, du'coton, de là

laine ;
Impression à' la main sur tissus ;

Moulinage de la soie ;
Retordage du coton;
Papeterie (sauf pour le triage de&

chiffons) ;
Fabrication mécanique des tullesv

et dentelles;
Verrerie.

Les enfants ne peuvent être employés dans les fabriques ou ate-

liers classés parmi les établissements dangereux ou insalubres. Or,
les établissements déclarés dangereux ou insalubres sont ceux con-

sacrés aux industries suivantes :

Fabrication des acides sulfurique, chlorhydrique, picrique, oxalique,.
nitrique, etc ;

Fabrication des sulfures de carbone, de sodium, d'arsenic ;
Fabrication du blanc de plomb, du bleu de prusse;
Fabrication du chlore, de l'eau de javelle, des éthers ;
Distillerie d'eau-de-vie, de kirsch, d'alcools autres que de vins ;
Travail des huiles de pétrole ; — Distillation de la térébenthine ;



LA VIE INDUSXHlIîLLE 618

•Allumettes'chimiques ; ;— Dégraissage des peaux, des étoffes ;
Traitement.des chiffons ;—Galvanisation du fer.; .'.,.,
Fabrication de l'aniline, de la benzine, des couleurs d'aniline, des col-

lodions ; — Industries dans laquelle l'emploi des vins est habituel ;
Fonts du plomb ; — Fabrication des amorces fulminantes, des. pièces

d'artifice ;
Fabrication du sulfatede soude, du ryanure de potassium ou de matières

similaires.

Voici maintenant la liste des industries dans lesquelles les en-

fants peuvent être employés à la condition qu'on ne leur confiera,

aucun travail dangereux ou insalubre (1) :

Battage et cardage dés étoupés;— Triage des plumes;
Fabrication de chapeaux de feutre ; — Fours à chaux ;
Fabrication des porcelaines, des. poteries de terre.; — Extraction des grès;
Fabrication des toiles peintes ; —- Teinturerie ; .
Battage des tapis ; —Verreries, cristalleries (2);
Blanchiment des fils et tissus de fil, de laine, ou de soie par l'acide sul

fureux. ''• - ;: ;' .:;. -..-

Les enfants de moins de 16 ansiie peuvent être employés à aucun

travail de nuit,
-^-; sauf dans les papeteries, sucreries, verreries et

usines métallurgiques, et seulement s'ils ont atteint l'âge de 12 ans

révolus.— Gette: interdiction existe sans-aucune restriction relati-

vement aux jeunes filles âgées de moins de 21 ans employées dans
les usines et manufactures. '—

Or, est- considéré comme travail de

nuit, tout travail-entré 6 heures du soir et 5 heures du matin (art. 4,
loidu 19mai 1874):

! •,•;-. - .: .:.,;.:

Les enfants âgés de moins de 16 ans et les filles de 16 à 21 ans ne

peuventêtre employées les dimanches et fêtes. —
Toutefois, dans les

usines à feu continu '(papeteries, sucreries, usines métallurgiques)
Les garçons de 12 à 16 ans peuvent; être employés même les jours
fériés, si cela est absolument nécessaire ; mais les patrons doivent
leur laisser le temps et la liberté d'accomplir leurs devoirs religieux
(art. 6, loi du 19 mai 1874). Au surplus, dans les sucreries, ils ne

peuvent les faire travailler de 6 heures du matin à midi, dans les
verreries de 6 heures du matin à 8 heures du soir et dans les pape-
teries et usines métallurgiques de 6 heures-du matin à 6 heures
du soir (art. 2, décret du 5 mars 1877). - Le travail des enfants
dans les mines est réglementé d'unefaçon spéciale (Voy. MINKSJ.

Les enfants âgés de plus de 12 ans peuvent être employés pendant
douze heures par jour, mais leur travail doit être interrompu par
plusieurs temps de repos (art. 3, loi du 19 mai 1874).

Les enfants de 10 à 12 ans, dans les industries où, par exception,

(1) Ainsi il est interdit de les faire travailler dans des endroits où ils pour-
raient être incommodés par des poussières ou des miasmes pernicieux.

{3) Dans les endroits où il est fait usage des matières toxiques.
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la loi permet de les employer, ne doivent ni porter, ni traîner des
fardeaux — Quant aux enfants de 12 à 14 ans, ils ne peuvent être

chargés sur. la tête ou sur le dos au-delà d'un poids de 10 kilo-

grammes; le poids maximum est de 15 kilogr. pour les enfants de
14 à 16 ans. — Il est interdit de faire traîner aux enfants de 12 à
16 ans des marchandises dont la traction exige des efforts supé-
rieurs à ceux qui correspondent au poids de 10 kilogr. (art 3, décret

du 13 mai 1875).
Les enfants de moins de 16 ans ne peuvent être employés au

graissage, au nettoyage, à la visite ou à la réparation dés machines
en marche ou des machines dont les transmissions marchent encore,
à moins que le débrayage ou le volant n'ait été calé (art. 1er, décret
du 3 mai 1875).

Les ateliers où travaillent des enfants doivent être tenus dans un
état constant de propreté, et présenter toutes les conditions de sécu-
rité et de salubrité nécessaires à leur santé. Les puits, trappes, etc.,
doivent être clôturés ; l'approche des machines ne doit être possible
^ue pour les besoins du service.

Les patrons doivent afficher dans chaque atelier le texte des lois
et règlements relatifs au travail des enfants et des femmes dans les
manufactures: Déplus, ils doivent veiller au maintien des bonnes
moeurs et à l'observation de la décence publique dans leurs établis-
sements (art. 11, 14 et 15, loi du 19 mai 1874).

Des inspecteurs spéciaux, pris surtout parmi les anciens élèves de
l'Ecole des Mines ou de l'Ecole Centrale, surveillent l'application des,

dispositions qui précèdent. Chacun d'eux est chargé d'une circons-

cription territoriale, et peut entrer dans tous les établissements,
ateliers et chantiers de sa circonscription. — L'inspecteur visite les

enfants, prend connaissance des règlements intérieurs, inspecte les

locaux, etc., rédige son rapport et l'adresse à une commission locale,

chargée de contrôler le service de l'inspection, de visiter les manu-

factures, : usines etc., et d'adresser au préfet un rapport qui est

ensuite transmis par ce fonctionnaire au ministre de l'intérieur.
— Il doit y avoir au moins une commission locale par arrondis-

sement. ...
Les rapports des commissions locales sont communiqués par le.

ministre à une commission supérieure dont le siège est à Paris.

Cette commission adresse chaque année au Président de la Répu-

blique, par l'intermédiaire du ministre de l'intérieur, un rapport

général qui est inséré au Journal officiel.
Les manufacturiers, directeurs ou gérants qui n'observent pas les

prescriptions de la loi sur le travail des enfants dans l'industrie
sont poursuivis devant le tribunal correctionnel, et frappés d'une

amende de 16 à 50 francs, multipliée par le nombre d'enfants

employés en contravention, sans que toutefois l'amende totale puisse,

dépasser 500 fr. Au cas de récidive dans l'année, le. patron en faute
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est passible de 50 à 200 francs d'amende par enfant employé
(1000 fr. au plus pour la totalité de l'amende). — De plus, l'affichage
du jugement et même son insertion dans un ou plusieurs journaux'
du département peuvent être ordonnés par le tribunal (art. 25-27,
loi du 19 mai 1874).

Instruction primaire des enfants employés dans l'indus-
trie. — Nul enfant âgé de moins de treize ans ne peut être employé
par un patron, qu'autant que ses parents ou tuteur justifient qu'il
fréquente actuellement une école publique ou privée. L'enfant

employé doit continuer à suivre les classes chaque jour; toutefois
la commission scolaire (Voy. VIE LIBÉRALE), avec l'approbation de
conseil départemental, peut dispenser les enfants d'une des deux
classes de la journée (art. 17, loi du 28 mars 1882).

g 2. — LES LIVRETS D'OUVRIERS . ;

Les ouvriers et ouvrières travaillant dans les manufactures, fabri-

ques, usines, mines, minières, carrières, chantiers, ateliers et autres
établissements industriels, ainsi que les ouvriers et ouvrières tra-
vaillant chez eux pouf un patron, sont tenus d'avoir un livret (1).

Le livret est délivré par le maire (à Paris cependant il est délivré

par le préfet de police, et à Lyon par le préfet du Rhône), moyen-
nant le paiement par l'ouvrier du prix de confection (0 fr. 25 au

plus). — Il énonce les nom et prénoms de l'ouvrier, son âge, le lieu
de'sa naissance, son signalement, sa profession; il indique si l'ou-
vrier travaille habituellement pour,plusieurs patrons, ou s'il n'est
attaché qu'à un seul établissement à la fois, etc.

Les hefs ou directeurs des établissements industriels ne peuvent
employer un ouvrier qui n'est pas pourvu de livret (art. 1-3, loi du
22 juin 1854).

'
s

' '
.

Le chef ou directeur d'un établissement industriel doit inscrire
sur le livret de l'ouvrier qu'il reçoit dans son établissement la date
de son entrée, et transcrire sur un registre spécial les nom et pré-
noms de l'ouvrier, le nom et le domicile de son. ancien patron et le
montant des avances dont l'ouvrier peut être débiteur envers ce
dernier (art. 1erdu décret du 30 avril 1855). — Le jour du départ
de l'ouvrier, le patron de l'établissement doit inscrire sur le livret
la date de la sortie et l'acquit des engagements. Il ajoute le mon--
tant des avances dont l'ouvrier peut i ester débiteur envers lui (2).
Mais il ne peut être inscrit sur le livret aucune note favorable ou

défavorable à l'ouvrier (art, 8, même loi). •

Si l'ouvrier travaille habituellement pour plusieurs patrons diri-

(1) Les ouvriers membres des sociétés de secours mutuels approuvées sont

seuls dispensés de cetta obligation.

(2) Gar l'ouvrier auquel le patron a fait des avances a parfaitement lé droit

de le quitter bien qu'il ne les ait point encore remboursées. : ':
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géant des maisons différentes, chaque patron inscrit sur le livret le

jour où il lui confie de l'ouvrage pour la première fois et il trans-
crit sur le registre dont nous venons de parler, les nom, pré-
noms et domicile de l'ouvrier. Lorsqu'il cesse d'employer l'ouvrier,
il inscrit sur le livret l'acquit des engagements sans aucune autre
e'noncialion (art. 5, même loi).

L'ouvrier est tenu de représenter son livret à toute réquisition de
l'autorité. —S'il le perd, il peut en obtenir un nouveau sur la cons-
tatation de son identité et de sa position.

-

L'ouvrier dont le livret est rempli ou hors d'état de servir doit
le faire remplacer par un livret neuf sur lequel sont inscrits : la date
et le lieu de la délivrance de l'ancien livret, le nom et la demeure
du patron chez lequel l'ouvrier travaille ou a travaillé en dernier
lieu. Le livret hors d'usage est laissé entre les mains de l'ouvrier

(art. 3-6, décret du 30 avril 1855).
Un ouvrier n'est inscrit sur les listes électorales pour la formation

des conseils de prud'hommes, que s'il est pourvu d'un livret (art. 15,
loi du 22 juillet 1854). ...

Tout individu coupable d'avoir manqué un faux livret, ou d'avoir
falsifié un livret, ou de s'être servi d'un livret faux ou falsifié, est

passible d'un emprisonnement de six mois à trois ans (art. 12,
même loi). — L'ouvrier qui s'est fait délivrer un livret sous un faux
nom ou qui a fait usage d'un livret appartenant à un autre ouvrier,
est frappé de trois mois à un an' de prison (art. 13, même loi). —

Enfin, tout ouvrier ou patron coupable d'une infraction aux dis-

positions concernant les livrets d'ouvrier, est condamné par le tri-
bunal de simple police à une amende del à!5 francs, 1et en outre,
dans certains cas, à un emprisonnement de un à cinq jours, sans

préjudice des dommages-intérêts (art. 11, même loi).
Lorsqu'un ouvrier change de résidence, il agit prudemment en

faisant: viser son livret avant son départ par le maire de la com-
mune qu'il a l'intention de quitter. — Le livret ainsi visé lui tient
lieu de passeport, mais ce passeport ne vaut que pour la destina-
tion indiquée par l'ouvrier et relatée sur le livret par l'autorité qui
y a apposé.son visa (art. 11, décret du 30 avril 1855).

Le livret ne peut être visé pour servir de passeport si l'ouvrier a

interrompu l'exercice de sa profession, ou s'il s'est écoulé plus; d'une
année depuis la date' du dernier certificat de sortie inscrit (art. 12,
même décret). :

' • . '-: :

Les enfants employés dans l'industrie sont pourvus crun; livret

spécial. D'après la loi du 19 mai 1874, les maires sont tenus de déli-
vrer aux père, mère, ou tuteur de tout enfant travaillant dans

1une

manufacture, usine, atelier, etc., un livret portant les nom et pré-
noms de l'enfant, là date et le lieu de sa naissance, sein domicile et
le temps pendant lequel il a suivi l'école. —Le patron inscrit sur
iè livret là date de l'entrée de l'enfant dans son établissement, et
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celle de la sortie ; et il reporte sur un registre toutes les indications

figurant sur le livret, ainsi que les dates d'entrée et de sortie (art. 10,
loi du 19 mai 1874).

g 3. — L'APPRENTISSAGE

$ul chef d'atelier ou ouvrier âgé de moins de 21 ans ne peut
prendre des apprentis mineurs ; d'autre part, les patrons veufs ou
célibataires ne peuvent loger comme apprenties des jeunes filles
mineures (art. 4 et 5, loi du 22 janvier 1851).

Les individus qui ont subi des condamnations pour crimes ou

pour attentat aux moeurs ; ceux qui ont été condamnés pour vol,

escroquerie, abus de confiance ou vente frauduleuse n'ont le droit
d'avoir aucun apprenti (art. t>, même loi).

Le contrat d'apprentissage — contrat par lequel un fabricant, un
chef d'atelier ou un ouvrier s'engage à enseigner la pratique de sa

profession à une autre personne, qui s'oblige en retour à travailler

pour lui, le tout à des conditions déterminées et pendant un temps
convenu, peut être fait verbalement ou par écrit (1). — Les greffiers
de justice de paix et les secrétaires des conseils de prud'hommes
confèrent aux actes d'apprentissage qu'ils dressent la qualité d'acte

authentique; reçus par eux, ces actes ont la même force que s'ils
étaient passés par-devant notaire. — Le contrat d'apprentissage fait

par acte sous seing privé ou paractepublic est soumis pour l'enre-

gistrement à un droit fixe (L'un franc. — Les notaires, greffiers de

justice de paix ou secrétaires de conseils de prud'hommes ont
droit pour chaque acte d'apprentissage dressé par eux à 2 francs
d'honoraires (art. 2, même loi).

L'acte d'apprentissage doit contenir :

l°Les noms, prénoms, âge, professions et domicile du maître (2);
2° Les nom, prénoms, âge et domicile de l'apprenti ;
3° Les nom, prénoms, professions et domicile de ses père et

mère, de son tuteur, — ou de la personne autorisée par les parents,
à leur défaut par le juge de paix ;

4° La date et la durée du contrat ;
5° Toutes les conditions arrêtées entre les narties (notamment

celles de logement, de nourriture et de prix).

(1) Mais la convention verbale d'apprentissage ne peut être prouvée par
smoihs qu'au dessous de 15f> francs, suivant les principes généraux établis en

matière de preuve; Il vaut donc beaucoup mieux dresser un écrit.

(2) C'est le nom qu'on donne au fabricant, chef d'atelier ou ouvrier qui prend
un apprenti. :. ;:.
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FORMULE N'1 •

Contrat d'apprentissage

« Entre les soussignés :
s M. Edouard Y âgé de cinquante ans, serrurier, demeurant à Rennes,

rue :.., n°... d'une part
» Et M. Albert M , épicier demeurant à Rennes, rue , n°...

d'autre part ;.
» Il a été convenu ce qui suit :

i ARTICLE PREMIER

» M.Albert M place son fils Charles M , qui y consent pleine-
ment, en apprentissage chez M. Edouard V , pour que celui-ci lui

apprenne son métier dé serrurier.
sDe son côté, M. Edouard V..... s'engage à faire de Charles M un bon

ouvrier serrurier, autant que cela sera en son pouvoir, et à le bien traiter

pendant toute la durée de son apprentissage, promettant de ne jamais l'em-

ployer à des travaux ne se rattachant point à la serrurerie ou excédant ses
forces, et de lui laisser son temps libre les dimanches et jours de fête.

ARTICLE 2.

Ï Le présent contrat d'apprentissage est établi pou r une durée, de deux
années.— Pour la première .année, M. Albert M aura à payer à
M. Edouard V , en quatre paiements trimestriels, la somme de 300 fr.

pour logement et nourriture de Charles M...... mais la seconde année le

logement et la nourriture seront fournis gratuitement.
Ï Fait double à Rennes le mil huit cent...

» Approuvé l'écriture. ? Approuvé l'écriture.

i> Ed. V..... Î Albert M

Devoirs «lu «maître. — Le maître doit traiter paternellement

l'apprenti, surveiller sa conduite et ses moeurs (même au dehors),
et avertir, ses parents ou leur représentant de ses fautes graves ou

de ses penchants vicieux. —Il doit, aussi les prévenir sans retard

en cas de maladie,'d'absence où de tout fait de nature à motiver

leur intervention. Il lui est interdit, sauf convention contraire,

d'employer l'apprenti à .des travaux où services ne se ratta-

chant pas à. l'exercice de la profession qu'il s'est engagé à lui ensei-

gner.
— En aucun cas et sous aucun prétexte, 11 n'a le droit

d'enfreindre les prescriptions de la loi sur le travail des enfants dans

l'industrie (Voy. ci-dessus). Bien plus, il lui est interdit, quelle que
soit sa profession, d'imposer aucun travail de nuit à son apprenti,
si celui-ci est âgé de moins de seize ans.

Les dimanches et jours fériés, les apprentis sont libres : dam

aucun cas, ils ne peuvent être tenus vis-à-vis de leurs maîtres à us

travail quelconque.
Si l'apprenti âgé de moins de seize ans ne sait pas lire, écrire et

compter, ou s'il n'a pas encore terminé sa première éducation reli-

I''
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gieuse, le maître est tenu de lui laisser prendre, sur la journée de
travail, le temps et la liberté nécessaires pour son instruction. Nous
renvoyons du reste, sur ce point, à là partie de cet ouvrage consa-
crée à la loi sur l'enseignement primaire obligatoire.

Le maître doit enseigner à l'apprenti progressivement et complè-
tementl'art, le métier ou la profession spéciale qui fait l'objet du
contrat d'apprentissage.

©evoîrs de l'apprerati. — L'apprenti doit à son- maître fidélité,
obéissance et respect; il est tenu de l'aider, par son travail, dans la
mesure de son aptitude et de ses forces. Il est obligé, à la fin de

l'apprentissage, de travailler pour lui pendant un temps égal à celui
qu'il n'a pu lui consacrer par suite de maladie ou d'absence ayant
duré plus de quinze jours (art. 11, loi du 22 janvier 1851).

Fin «le l'apprentissage. —Le contrat d'apprentissage est résolu
de plein droit : 1° si le maître ou l'apprenti vient à mourir; — 2° si

l'apprenti ou le maître est appelé au service militaire; — 3° si le
maître on l'apprenti vient à être condamné, pour «rime ou pour
attentat aux moeurs, vol, escroquerie, abus de confiance, fraude sur
les poids et mesures, à plus de trois mois de prison ; — 4° pour les
filles mineures, en cas de décès de l'épouse ou de la parente du
maître qui tenait la maison à l'époque de la conclusion du contrat

d'apprentissage (art. 15, loi du 22 janvier 1851).
Le contrat d'apprentissage peut être résilié sur la demande des

parties ou de Vune d'elles :
1°Dans le cas où l'une des parties manque aux engagements qu'elle

avait pris ; — 2° pour cause d'infraction grave ou habituelle aux

prescriptions de la loi sur l'apprentissage (par exemple, parce que le
maître fait travailler la nuit son apprenti); —3° dans les cas d'in-
conduite habituelle de la part de l'apprenti; — 4° lorsque le maître
va résider dans une autre commune (mais dans ce cas spécial la
demande en résolution du contrat doit être formée dans les trois
mois à compter du jour où le maître a changé de résidence); — 5° si
le maître ou l'apprenti encourt une condamnation emportant un

emprisonnement de plus d'un mois; 6° si l'apprenti vient à .se
marier (art. 16, même loi).

De plus, tant que les deux premiers mois de l'apprentissage ne
sont point expirés, le contrat peut être annulé par la seule volonté
de l'une des parties; ces deux premiers mois sont considérés comme
un temps d'essai, aussi ne peut-il être question d'aucune indemnité,
à moins de convention contraire et expresse établie à l'avance

(art. 14, même loi).
C'est au conseil de prud'hommes dont le maître est justiciable,

qu'il appartient déjuger les contestations relatives à l'exécution ou
à la résolution d'un contrat d'apprentissage, et de fixer les indem-
nités ou les restitutions qui peuvent être dues par l'une ou l'autre
desparties. — A défaut de conseil de prud'hommes, l'affaire doit être

40
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portée devant 1s juge de. paix du «anton où le maître est établi

<ai:t, 18-19).
- Le maître qui, étant célibataire OTHveuf> prend -comme apprenties
des jeunes filles mineures; celui qui, n'étant point encore majeur,
T-ecoit des apprentis mineurs, est puni par le tribunal de simple

police d'une- amende de .5 à 15feam«syjen cas de récidive, il est con-

damné à un emprisonnement de un à cinq jours. — Les mêmes pé-

nalités, et même des pénalités plus .fortes sont édictées contre celui

qui enfreint les dispositions relatives à l'instruction et au travail des

enfants employés dans les manufactures ou ateliers (Voy. §1").

Enfin, l'individu qui a été condamné à plus de trois mois de prison,
et qjui malgré l'incapacité résultant pour lui de cette condamnation

a pris un apprenti, est également passible d'une amende de 5 à 15

francs et d'un emprisonnement d'un à cinq jours; mais, au cas de ré-

cidive, il est condamné par le tribunal correctionnel à un emprison-
nement de quinze jours à trois- mois, et ànne amende de 50 à 300

francs (art. 2Q, loi du 22janvier 1851 j).
Tout fabricant, ebef d'atelier ou ouvrier convaincu d'avoir

détourné un apprenti de cnez son maître, pour l'employer en

qualité d'apprenti ou d'ouvrier, peut! être condamné à payer une

fraction -ou même la totalité de l'indemnité prononcée au profit du

maître abandonné (art. 13, même loi);
A. la fin de son apprentissage, le jeune ouvrier doit avoir soin de

se faire délivrer par son patron un certificat d'apprentissage établis-

sant qu'il connaît son métier et qtfil peut faire uai bon ouvrier.

EOBMXTEE TST-2

Certificat d'apprentissage

<rJe soussigné, Edouard LardeyàSsiYturieiy demeurant, à Rouen (Seine-
Imf'érieure), rue n°.,..., déclare par le présent certificat que, le jeune
Charles Beruler:, né à Rouen le a-commencé chez moi son apprentis-
sage d'ouvrier serrurier le mil huit cent..., et que, pendant les deux
années qu'il a passées dans mon atelier, il ne m'a d«nné aucun sujet
de plainte. Je-déclar-e également qu'il, remplit toutes les conditions néces-
saires pour faire un bon ouvrier serrurier, son apprentissage étant com-

plètement- terminé.
» .Fait à Rouen, le mil huit cent

t Edouard LARDEY. Ï
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CHAPITRE II

SECTION PKEMIÈRE

Les Brevets d'inventio»

Toute-découverte ou invention, dans tous les 1
genres d'industrie,

confère à l'inventeur le droit exclusif de l'exploiter à son profit. — .
Ce droit est constaté par un titre- délivré par- le1

gouvernement, et
c'est précisément ce titre que Ton désigne, sous-le nom de; brevet
d'invention (art. 1er, loi du 5 juillet 1844)..

Or, sont considérées comme découvertes ou inventions .-"
L'invention de nouveaux produits industriels;
L'invention de nouveaux moyens ou l'application nouvelle de

moyens connus pour l'obtention' d'un résultat ou d'un produit indus-
triel. . .

Toutefois, les compositions pharmaceutiques désignées sous le
nom de spécialités et les combinaisons de- erédit ou de finances ne
sont point brevetables (art. 3-4, même loi).

Bormialîtés relatives à la déllwamce- des brevets-. — Toute

personne qui désire prendre un brevet d'invention doit déposer au
secrétariat de la préfecture du département où elle a son domicile

(ou même à la préfecture- d'un autre département, mais alors à la
condition d'élire domicile dans ce département) :

t° Sa demande de brevet (cette demande doit être adressée au.
ministre du commerce), avec un duplicata des deux pièces suivantes'

(description et dessin ou échantillon).
2° Une description de la découverte ou invention;
3° Les dessins ou échantillons nécessaires pour que cette descrip-

tion soit facilement intelligible ;
4° Un bordereau des pièces; déposées-.
Toutes ces pièces doivent être remises' soies pli cacheté. Elles doi-

vent être signées de l'inventeur ou de son mandataire (1).
La demande doit être limitée à un seul objet principal' (avec les

objets de détail et les applications- se rattachant à l'invention, bien

entendu) ; elle doit mentionner la durée- que les- postulants désirent
voir assigner à leuï brevet (cinq, dix ou quinze- années)-, ellene doit
contenir ni restrictions, ni conditions, ni réserves; enfin elle doit:

indiquer- T» titre renfermant la désignation sommaire, mais très

précise, de l'invention.

(1) Dans ce dernier cas, le pouvoir du mandataire doit être annexé à.la
demandai
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La description ne peut être faite qu'en langue française. Elle doit
être rédigée sans altération ni surcharges ; les mots rayés comme
nuls doivent être comptés et constatés (quatre mots rayés nuls,par
exemple) ; toutes les pages et. tous les renvois doivent être paraphés.
Les poids et mesures du système métrique peuvent seuls être em-
ployés. Les dessins ,doivent être tracés à l'encre et d'après une
échelle métrique.

Le dépôt des pièces ci-dessus énumérëes n'est possible qu'après
le versement d'un,e somme de 100 francs (1) dans les caisses publi-
ques, et le postulant doitprésenter à la préfecture le récépissé cons-
tatant ceversement (art. 6, même loi).

Le déposant reçoit en échange des pièces qu'il remet au secrétariat
de la préfecture une expédition du procès-verbal de. dépôt dressé par
le secrétaire général de la préfecture. C'est'ce procès-verbal qui fixe
le point de départ de- la durée du' brevet; il est délivré moyennant
le remboursement des frais de timbre (art. 7).

Dans les cinq jours de la date du dépôt, le préfet transmet les
pièces cachetées au ministre du commerce, en y joignant une copie
du procès-verbal de dépôt, le récépissé, etle pouvoir du mandataire,
si l'inventeur en a constitué.

Le brevet, lorsque la demande est régulière, est délivré sans exa-
men préalable, aux risques etpérils de celui qui le demande, et sans
aucune garantie soit de la valeur de l'invention, soit de la fidébté
ou de l'exactitude de la description.
. Le titre du brevet consiste en un arrêté du ministre du commerce

constatant simplement la régularité de la demande. A cet arrêté est

joint le duplicata certifié conforme de la description et des dessins.
La première expédition des brevets est délivrée sans frais, mais

les expéditions ultérieures ne sont délivrées que contre paiement
d'une taxe de 25 francs.— Quant aux frais de dessins, ils sont à la

charge de l'impétrant.
Tous les trois mois, un décret inséré au Bulletin des lois proclame

les brevets délivrés dans le trimestre. Le décret indique le nom de
la personne brevetée, la date du brevet, son numéro d'ordre, l'objet
du brevet etle. nom du mandataire de l'inventeur, s'il s'est fait

représenter.. La plupart du temps,l'industriel se fait représenter par
un ingénieur civil parfaitement au courant da la législation sur les
brevets et qui se charge de toutes les formalités. .

Les demandes de brevet ne peuvent être rejetées que s'il s'agit
d'une invention non brevetable (2) —plan financier ou composition
pharmaceutique — ou bien encore lorsque la demande n'est,point
accompagnée de la description de l'invention, des .dessins ou des
échantillons. Mais si le rejet est motivé par. une irrégularité de

,(1) A yaloir.i.sur la taxe du brevet. : .,;..'..
ÇJ) Dans ce cas les 100 francs versés par l'inventeur lui sont remboursés.
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forme, l'inventeur, en reproduisant sa demande dans les trois mois à
dater de la notification du rejet, évite tout préjudice pécuniaire; s'il
ne renouvelle sa demande qu'après l'expiration de ce délai ou s'il
renonce à la renouveler, il n'a droit qu'au remboursement de la
moitié des 100 francs qu'il a dû verser avant d'effectuer le dépôt de
la demande rejetée (art. 12, même loi).

ffloupéc «Sesbrevets et annuités. Ladurée desbrevets estde cinq,
dix ou quinze années, suivant le désir de l'inventeur. — Chaque
brevet donne lieu au paiement d'une taxe annuelle ou annuité de
100 frcans; l'inventeur a donc à payer pour toute la durée du brevet
500 fr., 1000 fr. ou 1 500 fr., suivant que son brevet est de cinq, dix
ou quinze ans. — Si le breveté laisse écouler un seul terme sans

acquitter l'annuité, son procédé tombe dans le domaine public /tout
le monde peut s'en emparer et l'exploiter. — La première annuité
est acquittée avecles 100 francs versés par l'inventeur avant le dépôt
de sa demande (art. 4).

Les brevets ne peuvent être renouvelés. Ainsi, l'inventeur qui a

pris un brevet de cinq ans ne peut, à l'expiration de ces cinq années,
prendi'e un nouveau brevet. A cette époque son invention tombe
nécessairement dans le domaine public.

©î'oïts «les brevetés. — Tout breveté peut, céder en totalité ou
en partie son brevet, (un quart, par exemple). Mais, qu'il s'agisse
d'une' vente ou d'une donation, la cession ne peut être faite que par
actenotarié et après paiement de la taxe totale pesant sur le brevet

(500 fr., 1000 fr. ou 1500 fr.); elle n'est valable à l'égard des tiers

qu'après avoir été enregistrée au secrétariat de la préfecture du

département où'est située l'étude du notaire choisi par les parties'
pour dresser l'acte. L'enregistrement- n'est fait que.sur la pro-
duction et le dépôt d'un extrait authentique de l'acte de cession. —

Tous les trois mois un décret publie les cessions et mutations en-

registrées pendant le trimestre expiré (art. 20).
'

Les brevetés ou les ayants droit aux brevets (les acquéreurs d'un

brevet, par exemple) ont, pendant toute la durée de leur brevet, le
droit d'apporter àl'invention brevetée des changements, des perfec-
tionnements ou des additions, mais à la condition de' remplir les
formalités exigées pour les demandes de brevet. — Ces change-
ments, perfectionnements ou additions sont constatés par des certi-
ficats délivrés danslamême forme quelebrevetprincipal, produisant
les mêmes effets que ce brevet lui-même, mais prenant fin avec
lui. Ces certificats d'addition — c'est ainsi qu'on les appelle — ne
donnent lieu qu'au paiement d'une taxe de 20 francs une fois payée
art. 16).

Hais si le brevet doit expirer dans six mois, par exemple, et qu'un
perfectionnement extrêmement important soit apporté à l'invention
par l'inventeur ou par ses ayants droit, le certificat d'addition serait

Bansgrande utilité. Aussi le législateur., en prévision de cette hypo-
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.thèse, permet-il .au breveté 4e prendre un -nouveau brevet principal
4e 5,1.0 ou 15,ans pour -un <eh,angeniient, perfectionnement <ou addi-
tion apporté par .lui à son -invention,; .seulement ici iLest 4û par le

ipropriié.taire^ubrev.et.nûnpMs un aniple4roit de.20 francs, maisune
iaxe 4e 500 ifr,,, 1000 fr. «1 500 fr. '(suivant la4ur.ée 4u:noiiveau bre-

vet), payable par annuités de 100 francs (art. 17).
. Les fiessiomnaires .d'un brevet et -ceux qni ont a-cqais 4'n.n Meveté
ou de ses ayants .droit nine licence, c'est-à-dire ia faculté 4'exploiter
euxausslladécomverte oul'i&venMon brevetée, profitent deptein droit
4es certificats>;-d'addition ultérieurement 4élivrés au breveté ou àses

ayants .droit. —'Réciproquement., le breveté on ses.ayants droit profi-
tent des .certificats d'addition (délivrés .ultérieurement ans oession-
nàires. — Tous -.ceux qui-ont le drMt 4e profiter des certificats 4'ad-
dition peuvent s'en faire 4éliv.rer mne expédition au ministère du

commerce, moyennant une somme de 20 francs t(art. ,22).
Pendant la première année du brevet, il n'y a que le hrevetéou ses

ayants 4roit .(les acquéreurs du brevet, par exemple) iqui passent
prendre valîablementunibiievetpour.uniehangement, perfectionnement
ou additàonàl'invention brevetée; aucun tiers mejouit de .cettefaculté.
Quant au certificat d'addition, il ne peut être4emandé,évMemment,
ç[ue par l'inventeur quia pris le hrevet ou par ses ayants 4roit. — La

personne qui veutprendre un brevet pour changement, perfectionne-
ment ou addition à une invention brevetée depuis moins d'un an ne

peut que déposer sa demande 4e brevet. Le cachet n'est brisé et le
brevet 4éMv33é qu'après l'expiration de l'année; .si pendant cette
même année leibreveté .a4emandé lui aussi un certificat d'addition
ou. -un teevet, c'est à lui qu'est donnée la préférence, quand bien
même sa demande .serait ultérieure à celle formée par l'autre postu-
lant.; mais entre les tier<s>c'est la demande formée ;la première qui
reçoit satisfaction (art. 18).

La personne qui a pris un brevet pour une découverte ou invention
se rattachant àl'objet d'un autre brevet .(il -s'agit d'une nouvelle ma-
chine à-battre, par exemple), n'a nullement le droit 4'exploiter l'in-
vention déjà brevetée, pas plus que celui qui apris le brevet primi-
tif n'a le droit d'exploiter la nouvelle invention (art. 19).

ffsnMicarôioj» «les descriptî©ms et dessîms. — Après le paie-
ment de la deuxième annuité, les descriptions et dessins sont publiés,
soit textuellement, soit par extrait ; en outre, au 4ébut de -chaque
année, paraît un -catalogue contenant les titres 4es brevets délivrés
l'année précédente. Ces catalogues, ainsi que les -recueils des des-

criptions et dessins, sont 4éposés. au ministère du commerce et au

secrétariat de chaque préfecture. Ils peuvent être consultés sans

frais par le puhlic ...
A l'expiration des brevets, les originaux des descriptions et des-

sins sont -déposés à la Bibliothèque 4u Conservatoire des Arts et

Métiers "on chacun peut en demander, commanication .(art. 24 et 2.6).:
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Mais tant que les brevets ne sont point expirés, les descripteoms,
dessins, échantillons et modèles restent déposés au ministère du

commerce où ils sont communiqués sans frais, à toute réquisition,
dès la p?'emière année, et toute personne peut obtenir é ses frais

copie des descriptions et des dessins (art. 23).
Brevets accordés aux étrangers (1). — Les étrangers peurent

obtenir en France des brevets d'invention suivant les formes indi-

quées ci-dessus et aux mêmes conditions, alors même qu'ils ne
seraient point brevetés dans leur $ays.

La durée du brevet accordé à l'auteur d'une invention ou -décou-
verte déjà brevetée à l'étranger ne peut excéder celle du brevet
accordé par le pays étranger. — Par exemple, un Anglais prend le
15 janvier 1885 un brevet de 15 ans en Angleterre, puis, le 15 mars

1885, il prend un brevet en France : la durée de ce brevet ne pou-
vant excéder celle du brevet anglais, le brevet français prendra fin
au plus tard le 15 j anvier 1900.

Annulation de brevets —lï échéances. Sont absolument nuis
les brevets délivrés dans les cas suivants, savoir :

1° Si la découverte, invention ou application n'est pas nouvelle ;->-
or la découverte, invention ou application qui, antérieurement â la
date du dépôt de la demande^ a reçu, soit en France, soit à l'étraa-

ger, une publicité suffisante pour pouvoir être exécutée, n'est plus
considérée comme nouvelle, et par conséquent n'est plus brevetabïe-,:

2° S'il s'agit d'une composition pharmaceutique ou d'nne combi-
naison financi ère ;

3° Si le brevet porte sur des principes, méthodes ou systèmes, dé-
couvertes ou conceptions théoriques dont on n'a pas indiqué les

applications industrielles ;.
4° Si l'invention est reconnue contraire à la sûreté ou â l'ordre

public, aux lois ou aux bonnes moeurs (2) ;
5° Si le titre sous lequel le brevet a été demandé indique fraudu-

leusement un objet autre que le véritable objet de l'invention ;
6° Si la description n'est pas suffisante pour l'exécution de l'in-

vention, ou si elle n'indique pas complètement et loyalement les
véritables moyens de l'inventeur ;

7° Si le brevet a étéobtenu danslecours de Mpreimèt^e'anne'ed-'xm
brevet se rattachant au même objet et pris par une autre personne.

Les certificats 4"addition qui comprennent des changements,
perfectionnements ou additions ne se rattachant pas au brevet prin-
cipal, sont également nuls et de nul effet

Le brevet tombe dans le domaine public (le breveté est alors déchu
de tous ses droits) dans les cas suivants :

(1) Nous renvoyons le lecteur à la Convention internationale du 30 mars 1883
qui était une Union pour la protection de la propriété industrielle (.Yoy.le texte).

(3) Sans préjudice, bien entendu, de peines qui pourraient être encourues pour
la fabrication, ou,le débit d'objets vroîiihiU.. -• -•'
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..-1° Lorsque jfe breveté n'a pas acquitté son annuité avant le com-
mencement de chacune des années de la durée du brevet ;
,-2° Lorsque le breveté n'a pas encore mis en exploitation sa décou-
verte, ou invention, en France, au bout de deux ans, à compter du

jour de la signature dubrevet, ou a cessé de l'exploiter pendant
deux années consécutives — à moins qu'il ne justifie des causes de
son inaction ;
r.j3°.Lorsque le breveté a introduit en France des objets, fabriqués à

l'étranger et semblables à ceux garantis par son brevet — à moins

qu'il ne s'agisse de modèles de machines dont l'introduction a été
autorisée par le ministre du commerce, ou bien encore d'objets des-
tinés à des expositions publiques ou à des essais faits avec l'assen-
timent du gouvernement, et introduits en vertu de cette même, auto-
risation (loi du 31 mai 1856).
...La demande en annulation ou en déchéance peut être, formée par

tout intéressé, — et même par le procureur de la République, s'il

s'agit d'une invention non brevetable ou d'une application contraire
auxmoeurs ou aux lois ou à l'ordre public, ou encore d'un brevet indi-

quant frauduleusement un objet autre que celui de l'invention. —

Cette demande, ainsi que toutes contestations relatives à la propriété
des brevets, doit êtreportée devant le tribunal de première instance,
et.non point devant le tribunal de commerce, ni devant celui de

police correctionnelle. '

,2L'affaire est instruite rapidement (comme en matière sommaire),
mais le procureur de la République doit déposer'ses conclusions.
. -Dès qu'un jugement ou arrêt prononçant l'annulation ou la

déchéance d'un brevet a acquis force de chose jugée (plus d'opposi-
tion ni d'appel possible), il est notifié au ministre du commerce, et
la déchéance est publiée au Bulletin des lois (art. 34-39, loi du 5 juil-
letl844).

'

...Nota. — Tout individu qui prendrait la qualité de breveté dans
des enseignes, annonces, j)rospectus, affiches, marques ou estam-

pilles sans posséder un brevet valable, ou après l'expiration du bre-
vet indiqué, est passible d'une amende de 50 à 1 000 francs. —

L'amende est portée au double en cas de récidive.:
Le breveté ne peut mentionner sa qualité de breveté ou son bre-

vet sans y ajouter les mots: sans garantie du gouvernement ou
tout au moins leurs initiales (S. G. D. G-.), sous peine d'encourir
cette même amende de 50 à 1 000 francs, et au cas de récidive une
amende double (art. 33, même loi;.

SECTION II

Les Marques de Fabrique

On peut dire sans exagération qu'en fait les marques de fabrique



LA-VIE INDUSTRIELLE 6B3

confèrent les mêmes avantages que les brevets ; il est même des

hypothèses, dans- la pratique, où la marque de fabrique protège plus
efficacement que ne le feraitun brevet,les droits de propriété indus-
trielle.— Mais il faut bien se garder de confondre les marques de

fabrique avec les brevets; au reste,la seule définition de cesmarques
montre qu'elles n'ont, en .elles-mêmes, aucune analogie avec les
brevets d'invention.

Sont considérés comme marques de fabrique et de commerce tous

signes, toutes marques servant .à distinguer :les produits, d'une

fabrique ou d'une maison de commerce,-du- même les produits d'une

exploitation -agricole : emblèmes (marteau, animal, fleur, etc.),
empreintes, timbres, cachets, lettresj reliefs, vignettes, dénomina-

tions, chiffres, enveloppes, etc., etc. •

L'industriel-ou le commerçant qui veut profiter des avantages
conférés par les marques de fabrique et de commerce, doit déposer
lui-même, ou faire déposer par un fondé de pouvoir spécial, deux

exemplaires du modèle de la marque particulière qu'il a choisie, au

greffe du tribunal de commerce de son domicile (1). Par le fait seul
de ce dépôt, il estprotégé contre la contrefaçon pendant quinze ans

(personne ne peut se servir de sa marque de fabrique), et au cours
de la quinzième année 'il lui suffit d'effectuer un nouveau dépôt
pour -se réserver la propriété exclusive de sa marque de' fabrique
pendant une nouvelle période de quinze ans, de telle sorte qu'au
moyen de dépôts successifs cette marque de fabrique peut être con-
servée indéfiniment. '

Le greffier.du tribunal de commerce dresse lors de chaque dépôt
un procès-verbal le constatant et indiquant : 1° le jour et l'heure où
il a été effectué ; 2° le nom du propriétaire de la marque et celui
de son fondé de pouvoir; 3° la profession du propriétaire de la

marque, son domicile et le genre d'industrie en vue duquel il dépose
samarque (art. 5, décret du 26 juillet 1858). — Goût du procès-verbal
et de l'expédition: droit fixe de 1 fr., non compris les droits de
timbre et d'enregistrement (art. 1-4, loi du 23 juin 1857).

Le modèle à fournir consiste en deux exemplaires, sur un carré
de papier de 18 centimètres de côté, d'un dessin, d'une gravure ou
d'une empreinte représentant la marque adoptée. — La marque doi(.
occuper le milieu du carré de papier (art. 2, décret du 26 juil-

'

let 1858).
Si la marque est en creux ou en relief SUTles produits, ou si elle

a dû être réduite pour ne pas excéder les dimensions du papier, ou
si elle présente quelque autre particularité, le déposant l'indique
sur les deux exemplaires, soit par des figures de détail, soit au
moyen d'une légende explicative (art. 3, même décret).

La marque de fabrique étant déposée, son propriétaire peut faire

(1) A défaut de tribunal de commerce, le dépôt doit être effectué, au greffe du
tribunal civil.
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apposer par l'État,- sur sa, réquisition écrite, un timbre ou poinçon
gui a pour effet d'établir Vautiienticitê'.de la .marque sur ses éti-

quettes, handes, enveloppes ou estampilles (en papier ou en métal).
Le droit-dû pour l'apposition decetimbrevariedeOfr. 01 àl franc,

suivant la valeur des produits revêtus de la marque de fabrique et
la difficulté du poinçonnage.— Le poinçon peut être apposé sur les

objets eux-mêmes au lieu de l'être sur les bandes ou enveloppes;
dans ce cas, le droit dû pour chaque apposition varie de {) &. 05 à
S francs (art. 1-3, loi du 26 novembre 1873).

La contrefaçon des produits dont la marque est poinçonnée —

compliquéede la contrefaçon du timbre ou de l'usage frauduleux des
bandes timbrées—estpunieplus rigoureusement <jue la contrefaçon
d'une marque non poinçonnée.

Les étrangers .qui possèdent en France des établissements d'indus-
trie ou de commerce, sont admis, comme les Français, aux avantages
découlantdes marques de fabrique et de commerce. — Les Fran-

çais ou étrangers dont les établissements ne sont pas situés en
France en jouissent également pour les produits de ces établisse-
ments (ils doivent effectuer le dépôt des deux exemplaires du

modèle de leur marque au greffe du tribunal de commerce de la

Seine), niais seulement si, dans les pays où ils sont situés, des con-
ventions diplomatiques ont établi la réciprocité pour les marques
françaises. Or la France a conclu en 1883 un traité & Union, pour la

proteetionde la§ropriétë industrielle avec la Belgique, l'Espagne,
le Portugal, l'Italie, les Pays-Bas, le Danemark, la Suisse, le Luxem-

bourg, le BiésiL la -Serbie, le Salvador et le Guatemala. (1)

SECTION III

La contrefaçon

La contrefaçon est un de ces nombreux modes de concurrence

déloyalequi causentautant de préjudice aux consommateurs qu'aux
industriels et commerçants .honnêtes dont les produits sont contre-'

faits. Toute contrefaçon est un délit (art. 425, G, Pén.).
Toute atteinte portée aux droits d'un industriel breveté, soit par

la fabrication des produits, soit, par l'emploi des moyens faisant

l'objet du brevet, constitue le délit de contrefaçon et rend son auteur

passible d'une amende de 100 à 2000 francs. — Ceux qui ont

sciemment recelé, exposé en vente ou introduit eu France des

objets ou produits contrefaits, sont frappés de la même amende.
Au cas de .récidive, l'amende est accompagnée d'un emprisonne-

ment d'un -à.sise mois. Or, il y .a récidive lorsque l'individu con-

damné pour contrefaçon, a déjà été condamné pour le même délit

dans les cinq années précédentes.
(1) D'après cette Convention (du 20 mars 1883), les sujets de l'un des Etats si-

gnataires jouissent dans l'étendue des autres États des .avantages conférés- aux
nulionaux en'matière de propriété industrielle.
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Si le contrefacteur est OEL oublier ou-ma employé qui a travaillé

jadis dans la maison du breveté, ou si le ,contrefacteur a eu con-
naissance des procédés décrits au hr-evet par un .omvna-erou -employé
du breveté, il est .condamné à .la prison dès la première fois ^ ici, en
effet, le délit de contrefaçon est aggravé : il .se-conaplifue -d'un abus
de confiance (art. 40-43, loi du5 juillet 1-844).

Les propriétairesde brevetspeuvent faire procéder par un huissier
à la description, et même à la saisie des. objets -contrefaits., mais s'ils
veulent recourir, à cette mesure, ils doivent adresser une .requête
en ce sens au président -du .tribunal, -et le président .rend, -sur la.

représentation du brevet, une ordonnance-ordonnant la saisie. Dans
le -cas où le requérant est un étranger., il est tenu 4e {fournir un -cau-

tionnement; — quand le breveté est un iP-rançais, le président peut
exiger de lui un cautionnement, mais il -a parfaitement le droit de
l'en dispenser. Dans les huit jours qui suivent la saisie (outre un

jour par vmgt-.cinq Mlomètres de distance -entre le lieu -où -setrou-
vent les objets saisis ou décrits, et le-domicile du contrefacteur on
du receleur), le requérant doit entamer les poursuites, sinon la des-

cription ou la saisie est nulle de plein droit.
Le procureur de la .République n'a pas le droit de faire compa-

raître d'office le contrefacteur d'un procédé ou produit breveté; il aie

peufrle poursuivre que sur la plainte du .breveté ou de ses ayants
droit (art.-45, loi de .1844).

Le tribunal correctionnel saisi d'une affaire de contrefaçon est

compétent pour statuer sur les moyens de défense tirés par ,1e pré-
venu de la nullité et de la déchéance du brevet, et sur les questions
relatives à la propriété de .ce brevet.

.Les individus qui ont .contrefait -une marque de fabrigjtm, ou frau-
duleusement .apposé .sur leurs produits une manque appartenant à

autrui, sont punis de §0 à 3000 francs d'amende, ©Ide trois mois-à
trois, ans de prison, ou de l'une de -ces deux peines. —.-Ceux qui ont
fait usage d'une marque de fabrique contrefaite, >on qui ont sciem-
ment mis-en vente des produits revêtus d'aune marque contrefaite ou
frauduleusement apposée, -encourent les mêmes, peines.

Quant aux industriels-ou .commerçants qui, sans contrefaire'une

marque de fabrique, l'ont imitée de manière à tromper l'acheteur

{imitation frauduleu&e) -ou ont fait iusage d'une marque fraudulense-
ment imitée, ils sont frappés -d'une, amende de -50 à 2000 francs, .et

d'un-e-mprisonnement d'un mois àuivan (1).— Lamême condamna-

tion-frappe-toute personne -quia,fait usage d'nihe. marque portant
des indications propres à tromper l'aeheteur sur la nature du p'ro~
,duit, .ou.qui amis en vente des produits revêtus d'uhe marque'frau-
duleuse .(art. 7-.8, loi-du .23jniin 1-857J) . . ;:. ... ..'- '

50 à 100 -francs d'amende et quinze jaursàsix m'ois de prison

(1) Ou de l'une de ces deux peines seiilomeirt." ! ; '.''* •'•• '•'- -'.'-" ;''">
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frappent: ceux qui n'ont point apposé sur leurs produits une marque
déclarée obligatoire, ou- mis en vente-' des produits soumis à la/

marque obligatoire et non revêtus de cette marque. Or, les marques
; de fabrique et de commerce, facultatives en principe, peuvent êtrel
idéclarées obligatoires pour tels et tels produits, par un décret rendu
en Conseil d'État, (art. 1er-et 9, même loi).

Au i cas de récidive dans les cinq ans, cettecondamnation est

doublée(art. 11, même loi).;
Les-délinquants peuvent en outre être privés du droit de parti-

ciper aux élections des tribunaux - et chambres de commerce, des
conseils de prud'hommes, etc., pendant un certain temps (dix. ans au

plus), et le tribunal peut ordonner l'affichagedu jugement dans tels
et tels lieux et son insertion dans différents journaux.

Le tribunal prescrit toujours la destruction des marques de

fabrique frauduleuses; même aucas d'acquittement, il peut ordonner

la confiscation des produits, et aussi celle des ustensiles qui ont
ont servi à commettre le délit (art. 14, même loi).

Pour la description et la saisie des produits revêtus de la marque
de fabrique contrefaite, mêmes dispositions que celles indiquées ci-
dessus à propos des brevets d'invention ; cependant, à défaut de tri-

bunal, une ordonnance du juge de paix remplace celle du président;
ne pouvant.présenter de brevetle requérant présente le procès-ver-
bal constatant le dépôt de la marque, et il a un délai de quinze
jours (au lieu de huit) pour entamer les poursuites (art. 17-18, même

-loi). .;.,•
. . Les industriels qui contrefont ou falsifient les timbres apposés'
par l'État sur les enveloppes ou produits revêtus d'une marque de

'

fabrique sont.passibles des travaux forcésà temps. — Tout usage
frauduleux des poinçons et des étiquettes, bandes, enveloppes ou

estampilles poinçonnées est puni d'un emprisonnement de deux à

cinq ans (art. 6, loi du 26 novembre 1873).
Les,demandes de dommages-intérêts motivées parla contrefaçon

des marques de fabrique sont portées devant les tribunaux civils et
instruites comme en matière sommaire ; toutefois, si le contrefac-
teur-est poursuivi en police correctionnelle et soulève pour sa

défense des questions relatives à la, propriété de la- marque de

fabrique, le tribunal correctionnel a compétence pour statuer sur
cette question de propriété (art. 16, loi de 1857).

Il est défendu d'apposer sur des produits le nom d'un fabricant
autre que celui qui les a réellement fabriqués, ou le nom d'un lieu

qui n'est point celui de la fabrication, sous peine de trois mois à un
an de prison et d'une amende de 50francs<m moins, et égale auplus

àuguart des dommages-intérêts accordés à la personne dont le nom

a.été frauduleusement employé. — Le commerçant qui sciemment
a mis en vente des produits revêtus d'un nom usurpé ou altéré

encourt les mêmes pénalités.
- ;
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; II; est à noter que le fabricant victime de ces fraudes a le droit
de--poursuivre le contrefacteur alors même qu'il n'aurait déposé
aucune marque de fabrique; tandis que le dépôt préalable est abso-
lument nécessaire pour qu'on puisse poursuivre en contrefaçon
celui qui a imité frauduleusement une marque de fabrique.

CHAPITRE III
'

"
.. L.ES MINES

En principe, le propriétaire de la surface d'un fonds est également
propriétaire du dessous. Mais, en matière de mines, il est apporté
à cette disposition générale du Gode civil une dérogation remar-
quable : Le propriétaire du sol au-dessous duquel se trouve une
mine n'est point propriétaire de cette mine, le droit de propriété
sur'le fonds n'emporte ici aucun droit de propriété sur le tréfonds.

C'est le président de la République qui, par décret rendu en Con-
seil d'État, confère la propriété perpétuelle de la mine à la personne
qui remplit les conditions ci-dessous indiquées, et lui permet de
l'exploiter. Cette personne que l'on désigne sous le nom. de conces-
sionnaire peut être le propriétaire de la surface ou l'inventeur (1)
de la mine, ou même un tiers quelconque.

Le décret ou acte de concession règle la redevance annuelle due
au propriétaire de la surface lorsque la concession de la mine est
faite à des tiers, et il détermine l'étendue de la concession par des
points fixes pris à la surface du sol (art. 5, 13 et 14, loi du 21 avril

1810).
EEemsaïade «Se cosscessâosi. — Toute personne, toute société

peut demander et obtenir une concession de mines, à condition de
justifier qu'elle a les ressources nécessaires pour entreprendre
l'exploitation et payer les indemnités imposées par l'acte de conces-
sion.— Mais, avant de demander la concession d'une mine, il est

indispensable de faire dés sondages, il faut rechercher si la mine
existe et si elle vaut la peine d'être exploitée. Or, pour faire ces-

recherches, pour procéder à ces sondages sur un terrain apparte-
nant à autrui, il faut obtenir soit lé consentement du propriétaire,
soit, au cas de refus de sa part, l'autorisation du gouvernement,
laquelle n'est accordée qu'à charge de payer une indemnité préa-
lable au propriétaire (2).

Bien plus, lorsqu'il s'agit de faire des fouilles ou des sondages, ou

(1) L' inventeur d'une mine, c'est celui qui l'a découverte.,- ..:.,'
(S),Le propriétaire de la surface: est,du- reste,, entendu-avant que.le gouverne-

ment ne prenne parti.
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d'établir des machines' on des- ateliers^ dans des enclos mures, dans
des cours ou jardins appartenant a autrui, la personne qui veut
faire' des recherches^ ou même' le concessionnaire^ a. absolument
besoin du consentement du propriétaire de-l'a suiface ; l'autorisa-
tion du gouvernement; ne peut la remplacer (loi du 27 juillet 1880)'.

Supposons les recherches faites. L'inventeur trouve les résultats
satisfaisants et désire obtenir la concession de la mine. Quelles
formalités a-t-il à remplir pour arriver à son but?

Toute personne désireuse d'exploiter une mine, — que ce soit le

propriétaire de la surface, l'inventeur de la mine ou un tiers quel-
conque, —doit adresser au préfetdu département une pétition con-
tenant la demande en concession avec indication des limites de la
concession au moyen de points fixes pris k. la surface, du. sol (1).
A. cette demande, doit être annexé un plan régulier de la surface en

triple exemplaire et sur une échelle de 0m. 0.1pour 1.0.0mètres.

Dans les. dix jours du dépôt de la demande — qui est enregistrée, à

la préfecture, sur. un registre spécial (2)—^la demande en concession

est affichée et publiée dans, le chef-lieu du département, dans celui

de l'arrondissement où la mine, est située, dans la commune où le

demandeur à son domicile,, enfin dans toutes les communes sur le

territoire desquelles la concession peut s'étendre. L'affichage doit
durer deux mois... De plus, le contenu des affiches, est inséré pen-
dant deux mois également (avec un mots d'intervalle) dans les jour-
naux du département et dans le Journal officiel (même,loi).

Tout, tiers intéressé, à combattre la demande de concession, ou

désireux d'exploiter lui-même la mine, a le droit de former son

oppositionou,sa.demandeen concurrence devant le; préfet,; tant que le

second mois— à.compter de, la date de l'affiche, —• n'est pas expiré.
Ces oppositions ou demandes en concurrence doivent être notifiées

par huissier à la préfecture,, ainsi qu'aux parties intéressées, (au
demandeur en concession et au propriétaire de la. surface, par
exemple),.,

Dans le mois qui suit l'expiration du délai des affiches et publi-
cations, le préfet, après, avoir 'consulté l'ingénieur des mines et

s'être informé des, droits, et. facultés des demandeurs^ transmet son

avis au. ministre, de l'intérieur. Le Conseil d'Etat délibère et il est

statué sur les. demandes par décret; mais, jusqu'à l'émission de ce

décret, tout intéressé peut, former opposition à la concession, soit

devant le ministre, soit devant le secrétaire, général du Conseil
d'État (art. 27-28, loi du 2£ avril 1810)..

Lorsqu'il y a à la fois plusieurs demandeurs en concession pour
une même.miiie (par ex..:, le, propriétaire du. sol,, l'inventeur de

(1) Généralement la demande renferme des offres de redevance faites au pro-

priétaire de la surface.

(2) Le secrétaire, général défere-an requérant vm extrait. cerM'é de. l'emregis^
trement delà demande.



LA VIE INDUSTRIELLE 639

la mine, et une tierce personne), le gouvernement juge des motifs ou
considérations qui doivent faire préférer tel ou tel concurrent; le

propriétaire de la surface et l'inventeur n'ont juridiquement aucun
droit de préférence, mais si l'inventeur n'obtient pas la concession,
il a droitàune indemnité de la part du concessionnaire (1). —Nous
savons déjà que le propriétaire de la surface se voit allouer une
redevance annuelle. En outre le concessionnaire est tenu de payer
à l'État qui l'a rendu propriétaire de la mine une redevance annuelle
de 10 francs par kilomètre carré, et de plus une redevance proportion-
au produit de l'extraction et réglée chaque année par le budget (2).

La redevance proportionnelle ne doit pas excéder 5 0/0 du pro-
duit net. —Du reste les concessionaires qui préfèrent contracter
un abonnement (fixation à forfait de la redevance proportionnelle)
peuvent parfaitement choisir ce mode de libération (art. 33-37,
même loi).

Le gouvernement accorde, par un article de l'acte de concession, la
remise partielle ou totale de la redevance proportionnelle pendant
un certain temps, si les premiers travaux d'exploitation sont par
trop coûteux. —En cas d'accident de force majeure survenant pen-

f--fiantl'exploitation., une remise temporaire peut être encore aecordée

par décret rendu en Conseil d'État (art. 38., même loi).
Exploitation des niâmes. — Les puits et galeries des mines ne

peuvent être ouverts dans un rayon de 50 mètres des habitations et
des terrains y attenant enclos de murs., à moins que les propriétaires
de ces habitations et de ces terrains n'y consentent formellement

(loi du 27 juillet 1880).
Les ingénieurs de l'État que l'on désigne sous le nom d'ingé-

nieurs des mines exercent, sous les ordres du ministre de l'intérieur
et du préfet, une surveillance rigoureuse sur l'exploitation de toutes
les mines, et signalent au préfet les abus au dangers qui peuvent se

produire.
Les femmes ne peuvent être admises dans les travaux souterrains

des mines. Les enfants du sexe masculin ne peuvent y être admis
avant l'âge de 12 ans révolus, et il est interdit de faire travailler plus
de 8heures sur 24 les enfants de 12 à 16 ans (3). De plus, les enfants
ne peuvent être occupés aux travaux proprement dits des mineurs,
tels que Vabatage,\e forage^le boisage, etc., mais seulement au tirage
et au chargement du minerai, à la manoeuvre des wagonnets, des

portes d'aérage,des ventilateurs à bras, ©taux autres travaux acces-
soires n'exédant pas leurs forces. — Les .enfants employés à faire
tourner les ventilateurs ne peuvent être employés plus de 4 heures

(coupées par un repos d'une demi-heure au moins).—(Décret du
12 mai 1875.)

(1) Cette indemnité est fixée par le décret de concession.
(2) C'est une taxe assimilée aux contributions directes (Voy. IMPOTS).
(3) Ces Irait heures doivent être 'Coupées par un repos d'une heure au moins.
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Les inspecteurs du travail des enfants dans les manufactures, les

inspecteursdes mines, les gardes-mines sont chargés de "faire obser-
ver ces dispositions, dictées par un véritable sentiment d'humanité.

Nota. — Une mine concédée est un immeuble transmissiblc
comme tout autre immeuble ; toutefois elle, ne peut être vendue par
lots ni partagée sans une autorisation préalable accordée par un
décret rendu en Conseil d'État (art. 7, loi du 21 avril 1810).,

Même lorsque la mine est concédée au propriétaire de la surface,
le tréfonds est au point de vue juridique'absolument distinct du
fonds. — La mine est si bien considérée comme une propriété
nouvelle qu'elle peut être hypothéquée séparément (art. 19, mêmeloi).

CHAPITRE IV

ETABLIS ^EBIENTS DANGEREUX
OU INSALUBRES.

• Les manufactures et ateliers qui répandent une odeur insalubre,
ou incommode, ou dont le voisinage est dangereux, ne peuvent être
créés sans une permission de l'autorité administrative.

Ces établissements sont divisés en trois classes :
La lr° comprend les établissements qui doivent être éloignés des

habitations particulières;
La 2%ceux qui peuvent être établis dans le voisinage d'habitations

particulières, mais seulement après une enquête démontrant que les

opérations auxquelles on doit se livrer dans ces établissements n'in-
commoderont point les voisins et ne leur nuiront en aucune façon ;

La 3e.classe comprend les établissements qui-doivent rester sou-
mis à là surveillance de la police (art. 1er, décret du 15 octobre 1810).

La permission nécessaire pour, la création des manufactures et
ateliers compris dans la lre classe (les plus dangereux) est accordée

par le préfet. — Pour l'obtenir, l'industriel doit présenter à ce fonc-
tionnaire une demande d'autorisation. Le préfet la fait afficher dans
toutes les communes situées à moins de 5 kilomètres de distance de
l'endroit où serait établie la manufacture au cas d'autorisation ; il

est ensuite procédé/parles maires de ces communes à une enquête de

commodo et incommodo (enquête ayant pour but de faire savoir si
les habitants des communes seront incommodés par la manufacture

qu'il s'agit de créer). Tout particulier intéressé est admis à pré-
senter et à faire valoir ses observations.—L'enquête terminée, le

préfet accorde ou refuse l'autorisation; mais avant de statuer, s'il y
a opposition, il doit prendre l'avis du conseil de préfecture (art. 4.

toi du 15 octobre 1810).
L'autorisation est-elle refusée, le postulant peut interjeter appel
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devant le Conseil dÉ'tat. —Au contraire, est-elle accordée malgré les

dépositions défavorables consignées dans les procès-verbaux de l'en-

quête, les particuliers qui demandaient que l'autorisation fût refusée
ont le droit de s'adresser au conseil de piéfecture qui statue, sau-
recours au Conseil d'État (décret du 13 avril 1861).

Pour les établissements rangés dans la 2e classe, l'autorisation ne

peut encore être accordée :que par le préfet, mais l'industriel doit
adresser sa demande au sons-préfet ; celui-ci la transmet au maire
de la commune intéressée (celle dans laquelle la manufacture doit
être créée). Le maire procède à une enquête de commodo et in-
commoda ; l'enquête terminée, le sous-préfet examine le dossier,
puis le renvoie avec son avis au préfet qui statue. — Les voies de
recours contre l'arrêté préfectoral sont les mêmes que celles indi-

quées à propos des établissements de lre classe.
Quant aux établissements compris dans la 3e classe, il suffit, pour

qu'ils puissent être fondés, de l'autorisation du sous-préfet.
— Le

postulant adresse donc sa demande d'autorisation au sous-préfet ;
celui-ci prend l'avis du maire de la commune intéressée et du chef
de la police locale, puis il accorde ou refuse l'autorisation, sauf
recours des parties intéressées devant le conseil de préfecture
(décret du 15 .octobre 1810 et ordonn. du 14 janvier 1815). .

FORMULE

Demande d'autorisation pour la création d'un établissement dangereux ou

insalubre de lre classe

« Monsieur le préfet,

J Le sieur Albert R...., chimiste, demeurant à D rue n°...., a
l'honneur- de vous demander de vouloir bien l'autoriser à établir une
fabrique de sur le territoire de la commune de au lieu dit les
Grandes Aulnaies.

» Cette fabrique est rangée parmi les établissements dangereux ou insa-
lubres de première classe, mais le soussigné fait remarquer qu'elle sera
située à tant de mètres de toute habitation. Aussi espère-t-il que l'autori-
sation qu'il sollicite ne lui sera pas refusée.

» Il vous prie, Monsieur le préfet, d'agréer l'assurance de son respect,
s Paris, le mil huit cent

{Signature.)

Pour les établissements dangereux ou insalubres de deuxième
onde troisième classe, formule absolument analogue, mais adressée
au sous-préfet et non plus au préfet.

Dans le département de la Seine et dans les communes de Seine-

et-Oise placées dans le ressort du préfet de police, l'autorisation

d'établir une manufacture ou un atelier dangereux ou insalubre dort-
être accordée par le préfet de police, quelle que soit la classe
dans laquelle.est compris l'établissement projeté (art. 4, ordonn. du
14 janvier 1815)..

rrnoiT. £*
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..Mous ne pouvons donner ici la liste de tous les établissements

dangereux -ou insalubres, l'énaianératiDn serait trop longue. Nous

aaus contenterons d'en indiquer ain .certain nombre pour -chacune

des trois (classes.

PJREMIEBE CLASSE

Abattoirs, triperies, annexes des abattoirs-;
fabriques d'acide arsénique, .de fulminate de mercure ;
Fabriques d'allumettes, d'amor.ces fulminantes,;
Distilleries d'huiles de /pétrole, de schiste et de goudron.;
Fabriques d'huile de résiD é ;

•
;

'

©épots et ial)rïqu>es-d'engrais-;
Porcheries;; — -Dépôts de sang;
..Fabriques de .poudre ;— Tanneries;;
Fabriques de vernis gras ;
Fabriques de collodion, de chlorures de soufre, de sel .ammoniac.

DEUXIÈME CLASSE

Ateliers pour le séchage des Ternis-;
Ateli ers de 'Chaudronnerie ayant plus 'de 10 'enclumes -;
Dépôts importants d'allumettes ^chimiques ;
j)épôts de boyaux salés.;— Ateliers de salaison des poissons ;
Fabriques d'acide lactique, de chlore, d'eau de javelle, d'acide sali-

cylique;.
Manufactures des tabacs ;
Carrosseries; —Fabriques de chapeaux de soie ;
Fours à chaux et fours à plâtre permanents ;
Raffineries etiabriques de sucres.;
Fabriques de noir de fumée.; — Fabriques de glycérine.

TROISIÈME CLASSE

Dépôts peu considérables d'allumettes chimiques ;
Ateliers de chaudronnerie ayant de 4 à 10 enclumes ;
Fabriques ^e couleurs d'aniline; — Ateliers de lustrage de peaux 1»
Fabriquer --e tuyaux de drainage ;
Fabriques de sulfate de fer,; — Fabriques de toiles peintes,;
Teintureries ;; — Savonneries;— Dépôts de bitume;
'Brasseries ;— Fabriques de bougies; —Scieries mécaniques;
Fabriques de céruse; — Dépôts de. chiffons ;

. (Chantiersde i>Qisi{dans.les miles).

Révocation des autorisations. — En cas de graves inconvé-

nients pour la salubrité publique, la culture .ou l'intérêt ;général,
les manufactures, fabriques,-ateliers rangés dans la première classe

des établissements dangereux ou -insalubres, peuvent être supprimés
par décret rendu en Conseil -d'État ; mais, .avant que le retrait d'au-

torisation ne soit prononcé, le préfet et le chef 4e la police locale

doivent-être consultés,-et le fabricant ou manufacturier intéressé est

entendu dans sa défense (art. .12, -décret du 15 octobre 1810).
Fabriques et dépôts «le dynamite. — JLes fabriques .de dyna-

mite ou de matières explosives à base de nitroglycérine sont des
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établissements extrêmement dangereux,.. Anssi, bien que placées par
la loi du .5mars 1875 dans la première classe, notamment en «e qui
concerne les mesures d'instruction, les enquêtes, etc., elles .ne peu-
vent être établies qu'avec l'autorisation .du cbef de l'État. Ici un

décret est nécessaire. Le décret indique les conditions .auxquelles
sont soumises la construction ide l'usine et son 'exploitation
(art. (8, loi du 8 .mars 1875).

CHAPITRE V

SiriSrlDI.OJi.TS ^SOFIE.SSI.OÏVBirEaUS

Les syndicats professionnels sont des associations de patrons
ou d'ouvriers ayant ea)cîusivement])0UT objet l'étude et la défense
des intérêts économiques, industriels, commerciaux ou agricoles.
Ces associations peuvent se constituer librement, sans l'autori-
sation du gouvernement. Il suffoque leurs fondateurs déposent à
la mairie (à Paris, le dépôt doit effectué à la préfecture de la .Seine)
les statuts et les noms de ceux qui.sont chargés de l'administration
ou de'la direction (1). Ce dépôt doit être renouvelé à chaque change-
ment de la direction ou des statuts ;(art 3-4, loi du 21 :mars 1884).

Les syndicats professionnels, suivant leur composition, sont
divisés en deux catégories : syndicats de patrons, syndicats-d'ou-
vriers; mais cette distinction n'a point d'intérêt pratique, puis-
qu'ils sont tous .soumis aux mêmes dispositions {2).

Les syndicats professionnels de patrons ou d'ouvriers ^ont le droit
d'ester en justice ; ils peuvent employer, comme il leur .convient, les
sommes provenant des cotisations payées par leurs membres; ilsrant
le droit de constituer des caisses spéciales de -secours, mutuels ret
de retraites, mais ils ne peuvent acquérir d'autres immeubles que
ceux nécessaires à leurs réunions, à leurs bibliothèques -,et ,à des
«ours d'instruction professionnelle, sous peine de nullité des .acqui-
sitions illégales et de dissolution de l'association (art. 6 et 9, même

loi).
En somme, les syndicats professionnels ,ont la personnalité civile;

(1) Chaque syndicat est représenté par une Chambre syndicale de douze

membres au moins élus .par tous les adhérents aux statuts. La Chambre se

réunit environ une ïois par mois-; son bureau est composé d'un président,
d'un vice-président, d'un trésorier et d'un secrétaire; les administrateurs sont

désignés sous le nom de syndics. Pour être chargé de l'administration ou de la

diredion d'un syndicat professionnel, il faut être Français et avoir la jouissance
de ses droits civils.

(2)En 1881 ily avait à Paris 138 chambres syndicales de patrons et 155 chambres
syndicales d'ouvriers ; on comptait en province 850 sociétés syndicales (Voy. Rap-
port Allain Targé à la Chambre des Députés, mars 1881).
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mais le législateur a restreint, à un certain point de vue, les avan-

tages qui résultent d'ordinaire de la qualité de personne morale.
Les syndicats professionnels peuvent librement créer et adminis-

trer des offices de renseignement pour les offres et demandes de tra-
vail (sortes de bureaux de placement), ils peuvent être consultés par
le gouvernement sur les questions de leur compétence; dans les
affaires contentieuses, ils émettent des avis qui sont tenus à la dis-

position des parties (1). ,
Les membres des syndicats professionnels sont toujours libres de

se retirer de l'association nonobstant toute clause contraire des sta-

tuts, raaisle syndicat a le droit de réclamer au membre qui veut se
retirer la cotisation de l'année courante. — La personne qui se retire
d'un' syndicat reste, si cela lui convient, membre des sociétés de
secours mutuels et de pensions de retraite pour la vieillesse à la
constitution desquelles elle a contribué par' des cotisations ou des
versements de fonds (art. 7, même loi).

Union de syndicats. — Les syndicats professionnels ne doivent
être composés que des personnes exerçant la même profession, ou
tout au moins des métiers similaires on des professions connexes
concourant à l'établissement des mêmes produits. Ainsi des ouvriers

chapeliers et des'ouvriers bijoutiers ne pourraient faire partie du
même syndicat. Mais le législateur a compris qu'il est des questions
et des intérêts communs à plusieurs professions, aussi est-il permis
aux syndicats de se grouper, de s'unir de façon à pouvoir délibérer
sur les mesures àprendre pour la défense de ces intérêts communs.

Toutefois, à la différence des syndicats, les unions n'ont point la

personnalité civile : elles ne peuvent posséder aucun immeuble, ni
ester en justice. Leur formation est du reste soumise à la même

formalité.que la création des syndicats : les statuts de l'union, ainsi

que la liste des différents syndicats qui la composent, doivent être

déposés à la mairie de la commune où elle se forme (art. 5, même

loi).
• '

En 1881. les chambres syndicales de patrons de Paris consti-
tuaient trois unions distinctes : 1° Le comité central des chambres

syndicales; 2° l'union nationale du commerce et de l'industrie;
3° l'union des chambres syndicales d'exportation. Au reste, un cer-

tain nombre, de chambres restaient en dehors de ces unions, préfé-
rant conserver leur autonomie (Voy. Rapport Allain-Targé).

(1) Mais ils ne peuvent être choisis comme arbitres par les tribunaux.
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CHAPITRE VI

.. CI-XAMRRES CONSULTATIVES
. DES ARTS ET MANUFACTURES,,

Les chambres consultatives des arts et manufactures ont, au point
de vue industriel, les attributions que possèdent les chambres de
commerce au point de vue commercial. Elles donnent leur avis sur
les traités de commerce en préparation, indiquent les moyens de
faire progresser l'industrie, se prononcent sur les créations-dé con-
eils de prud'hommes, etc., etc.

Ces-chambres sont créées par décret, sur lademande des conseils

généraux et municipaux intéressés. Elles se eomposentde.l2,mem-
Sres élus au scrutin de liste suivant les règles établies pour les élec-
tionsaux chambres de commerce (mêmes électeurs, mêmes condi-
tions pour l'éligibilité). •—Les membres sont élus pour six ans, la.
chambre, est renouvelable par tiers tous les deux ans.'"

La circonscription des chambres des arts et manufactures est
déterminée par le décret qui les institue (le plus souvent un dépar-
tement, parfois un arrondissement, un canton ou une ville). — Le
maire -de la localité où doit siéger la chambre dés arts et manufac-.
tures est tenu de lui fournir une salle de délibérations.

CHAPITRE VIT

CONSEIL SUPÉRIEUR .
DE' L'INDUSTRIE, DU COMMERCE . .

ET DE L'AGRICULTURE

•Le conseil supérieur du commerce, de l'agriculture et de Pindus-:
trie donne son avis sur toutes les questions que le gouvernement
juge à propos de lui renvoyer, et notamment sur les projets de loi et

. décrets concernant le tarif des douanes, sur les projets de traités de

commerce, sur la législation commerciale et généralement sur 'les

questions intéressant l'industrie, le commerce et l'agriculture. Il
peut procéder à des enquêtes avec l'autorisation du ministre. com-

'

pètent.
Ce conseil a son siège à Paris ; il est composé de deux vice-prési-

dents et de trois sections de 18 membres chacune (section de l'in-

dustrie, section du'commerce, section de l'agriculture). Les mem-
bres des sections sont choisis parmi'les sénateurs, les députés-, les
présidents des chambres de commerce et les hommes lès plus versés
dans l'industrie/ l'agriculture, le commerce et les finances. — En
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outre, les ministres et sous-secrétaires d'État compétents, les direc-
teurs du commerce, de l'agriculture, des douanes et des consulats
sont membres de droit du conseil supérieur et prennent part indis-
tinctement .aux,délibérations de chacune-des sections (Décrets du
2 février!853 et du 1" octobre 1879),

'^''« ;: ! CHAPITRE YIII

Les: expositions publiques pïoprement dites sont, des expositions
régionales, nationales ou universelles organisées par l'État, ou tout
au moinspTdvenant de l'initiative d'une municipalité ou d'un dépar-
tement et subventionnées sur les fonds de FÉtat. —Les exposi-
tions':1industrielles font connaître les nouveaux procédés, l'es nou-
velles machines, les perfectionnements récemment introduits dans
rinâustnéC

-..•.-

T'ôntë éxposïtioii publique est un concours. Les exposants dont
les 1

produits voiï les procédés sont particulièrement remarquables
se voient'décërn'ef'ifès'méd'aiîlesd'oT, d'argent, de bronze; quelques-
uns d'entre eux^reçôivëht même"la croix de la Légion d'honneur.

Les exposants qui n'ont ni brevet, ni marque de fabrique, peu-
vent — Français ou étrangers — se faire délivrer par le préfet ou

sous-préfet, un certificat de description, véritable brevet tempo-
raire qui les protège contre les contrefaçons (1). — Ces certificats
sont délivrés gratuitement; ils ont effet jusqu'à la fin du troi-
sième mois qui' suit la clôture de l'exposition (loi du 23: mai 1868)..

Les vitrines> tentures et ornements sont aux frais des exposants,
mais la place est fournie gratuitement par l'administration, ainsi

que. l'éclairage, et. la vapeur pour mettre les. machines; en mouve-

ment:.— Les objets exposés ne peuvent être retirés, avant la, fin de

l'exposition,., alors, même- qu'ils sont vendus.
L'administration, ne répond pas du vol des objets exposés, à moins

qu'il ne résulte de sa négligence.
Lesobjets destinés à.être exposés doivent être soumis préalable-

ment, à l'examen, d'une commission spéciale.qui décide; s'ils.sont
vraiment dignes d'être admis à l'exposition.

Aux, expositions, universelles,, chaque pays est, représenté. par
un .commissaire général.. Les; exposants étrangers ne peuvent

(1) La. demande de; ces .certificats, descriptifs doit, être faite dans le premier
mois au plus- tard de l'ouverture de l'exposition. Le postulant doit joindre, à sa
lettre dé demande une description exacte de l'objet à garantir, et, s'il y a lieu»
uiv plan ou un dessin.
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s'adresser directement à l'administration de l'exposition, ils doi-
vent s'adresser au commissaire général de leur pays,, qui est;

chargé de les protéger, demiesfaire-respecter et de transmettre,-, s'il,

y a lieu,, leurs; réclamations, à qui de droit,; —c'est le commissaire:

général qui s'occupe: défaire; déterminer les- emplacements qui
seront-réserves; à. ses nationaux;; il assigna à.chacun d'eux la, place
qu'il;OGBupeEa,. etc.,. etc..

Les machines et produits, étrangers ne sont admis à; une; exposi-
tion internationale que sur l'autorisation; des; commissaires; géné^
raux, e,frcette: autorisation 1n'est accordée qu'après examen dans; le

pays; producteur, des; objets présentés' pour 1?exposition.;.,

CHA.Pii'ERE; IX

I^JES OONSEMILS X>E I?Iâ UD'IÎOMMES

Les conseils: de prud'hommes sont; des tribunaux, qui; n'ont
de compétence, comme nous le verrons^, qu'en; matière industrielle:.
Ils sont créés par décrets rendus en Conseil d'État..

Les décrets: d'institution déterminent la nombre des membres des
conseils de prud'hommes institués^ et les. répartissent en àffiÉ-
rentes; catégories^ revêtues; chacune; d'une compétence spéciale
Ainsi, un décret du 30 juillet 1885,, qui établit à Lorient un conseil
de;prud'hommes composé: de; seize; membres,, disposa que ces; seize
conseillers' formeront, deux eatégories; :; Fume devant s'occuper des
affaires relatives aux chaisiers, charpentiers,. .menuisiers,, cou?-
vreurs. horbagersy serruriers,, etc., etc., l'autre, des affaires; concer-
nant les tapissiers, bourreliers, teinturiers, relieurs, typographes, etc:

Le décret, d'institution détermine; en outre l'étendue du ressort
du conseil créé, ilindiquaquels.sont ses:justiciables..— Aivant que
le décret ne soit rendu, le gouvernement consulte-les chambres; de
commerce; et les chambres des arts et manufactures intéressées;

Les conseils de prudfhommes ne- peuvent; se; composer de moins
de huit membres (y compris les; président: et. vice-président)..

Les membres: des conseils de prud'hommes sont élus par les
patrons,, chefs- d'atelier,, contre-maîtres;, et ouvriers; du ressort:.

Mais:pour être électeurs, les patrons doivent, main vingt-cinq ans

accomplis, être patentés depuis empans au moins, et depuis trois
ans dans la circonscription du conseil; toutefois, les;associés en nom
collectif non patentés sont électeurs,, pourvu qu'âgés; de vingt-cinq
ans, ils, exercent depuis cinq ans une profession assujattie à la con-
tribution des, patentes, et qui!s soient domiciliés depuis trois ans
dans la circonscription.
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• Les chefs d'atelier, contre-maîtres et ouvriers ne sont électeurs

que si, étant Français,, ayant la jouissance de leurs droits civils et

politiques, et étant âgés de vingt-cinq ans, ils exercent leur indus-
trie depuis cinq ans au moins, et sont domiciliés depuis trois ans
dans la circonscription (loi du 24 novembre 1883).
; Dans chaque commune de la circonscription, le maire, assisté d'un
électeur patron et d'un électeur ouvrier, inscrit les. électeurs sur
un tableau qu'il adresse au préfet. Le préfet dresse la liste générale
des électeurs (art. 7, loi du 1erjuin 1853).
':. Pour pouvoir être élu membre d'un, conseil de prud'hommes, il
faut savoir lire et écrire, et être âgé de trente ans (art. 5, même loi).

Les conseils de prud'hommes doivent être composés en nombre

égalde patrons et d'ouvriers; les électeurs patrons nomment les

prud'hommes patrons, les électeurs ouvriers (contre-maîtres, chefs

d'atelier, ouvriers), les prud'hommes ouvriers. — Au premier tour
de scrutin, la majorité absolue est nécessaire, au second tour (quia
lieu le même jour que le premier), la majorité relative suffit.

Les conseils de prud'hommes sont renouvelés par moitié tous les
trois ans (1). — Les électeurs sont convoqués par le préfet.
; Le conseil: de prud'hommes élu choisit parmi ses membres un

président et un vice-président ; lorsque le président est un

prud'homme patron, le vice-président doit être un prud'homme
ouvrier et réciproquement. — La durée :des fonctions de président
et de vice-président est d'une année (art. 1-3, loi du 7 février 1880).
—. Un secrétaire attaché au conseil et nommé par lui, remplit les

fonctions de greffier; il peut être révoqué par le conseil.
Attributions des conseils de prud'Biiommies..— Chaque con-

seil de prud'hommes constitue deux bureaux, un bureau particu-

lier, un bureau général (2).
- Le bureau particulier des prud'hommes se compose de deux

membres; il est présidé alternativement par un patron et un
ouvrier. C'est un bureau de conciliation : s'il ne peut parvenir à

concilierrles parties, il les renvoie.devant le bureau général. —Le

bureau particulier siège trois fois par semaine ou même tous les

jours, suivant l'importance de la ville où le conseil est établi.
r Le.bureau général est composé au moins de deux prud'hommes
patrons, ;de deux prud'hommes ouvriers, et du président ou du

vice-président, soit de cinq membres en tout (art. 11, loi du

1erjuin 1853). Il statue définitivement et sans appel sur les contes-
tations qui naissent entre patrons (fabricants, entrepreneurs), chefs

d'ateliers, contre-maîtres,, ouvriers et apprentis, relativement à

^industrie qui les occupe et aux conventions dont elle a été l'objet,

(contrats d'apprentissage, par exemple).
"

(1) Le sort désigne ceux des prud'hommes qui sont remplacés la première fois.
'' (2) Ce dernier composé différemment suivant l'industrie à laquelle se rattache

l'affaire soumise au conseil.
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Lorsque le chiffre de la demande n'excède pas 200 francs en capital,
le jugement du conseil est définitif et sans appel; au-dessus de
200 francs le jugement n'est rendu qu'en premier ressort, à charge
d'appel dans les trois mois devant le. tribunal de commerce,.. mais
son exécution peut être ordonnée à titre de provision, à"la charge
de fournir caution pour ce qui excède 200 francs.

Les jugements rendus par défaut doivent être exécutés dans lés
six mois, sinon ils sont réputés non avenus. — La partie, con-
damnée par défaut a trois jours, à compter de la signification du

jugement, pour former opposition (art. 13-15, même loi).
Les jugements rendus en dernier ressort par les conseils de

prud'hommes sont susceptibles du recours en cassation.
On est appelé devant les prud'hommes par une. simple lettre du

secrétaire du conseil. La personne qui reçoit cette citation ne peut
se faire représenter qu'au cas d'absence ou de maladie, et son
mandataire doit être commerçant ou industriel et en outre faire

partie de sa famille. — Si, pouvant comparaître, la personne citée

néglige de le faire, elle reçoit une citation par huissier. Il doit y
avoir au moins un jour entre la remise de cette citation, et le jour
ïixé pour la comparution, sans compter le délai supplémentaire à
raison des distances (art. 29-31).

La "procédure devant les conseils de prud'hommes est extrême-
ment simple : point n'est besoin de constituer avoué ou avocat,
point de signification de défenses. Les parties comparaissent au

jour dit devant le bureau particulier.; interrogées, elles doivent

s'expliquer avec modération, se montrer respectueuses envers les

prud'hommes sous peine d'avertissement, d'amende et même de

prison (art. 33-34).
Les conseils de prud'hommes n'ont pas seulement des attribu-

tions contentieuses, ils sont aussi tribunaux répressifs à un cer-
tain point de vue : ils doivent réprimer tout délit tendant à trou-
bler l'ordre et la discipline de l'atelier, tout manquement grave des

apprentis envers leur maître, et ils peuvent condamner les coupa-
bles à un emprisonnement .de un à trois jours (art. 4, décret du
3 août 1810).,

Les conseils de prud'hommes ont encore des attributions admi-,
nislralives : ils sont chargés de visiter les ateliers de leur, ressort'
deux fois par an ; ils renseignent les chambres de commerce sur le)
nombre des ouvriers qui y sont employés et sur. l'importance du \
matériel des fabriques. ... <
- Enfin, les prud'hommes sont appelés à connaître comme arbitres

des contestations nées entre commerçants ou industriels à propos
des marques de commerce ou de fabrique : ils.décident si la diffé-
rence existant entre une marque déjà déposée et-une nouvelle

marque proposée — ou entre deux marques déjà existantes — est
ou n'est pas' suffisante. :

'
. . .

'
\ ...... :
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Les- conseils-: de. prud'hommes; rendent de très grands services,
mais, il n'en existe-que dans les-centres industriels die quelque
importance;'dans -l'es;localités oui le-conseil de prud'hommes fait

défaut,!© juge de- paix: en*tient lieu. ; toutefois il. faut bien, remarquer
qu'en:matière^ de contestations entre) ouvriers; apprentis et patrons-,
le juge de paix ne statue qu'en premier ressort (à* charge' d'appel)
aii-delâ delOOifrancse» #Hwe^a£(eapital.etintérêts)^tan;dis: quales
conseils de: prud'hommes statuent en premier et dernier ressort

jnsqtfà 20$;feancsenca2jZtar(art. 5,!oi du M: avril 1838)i

CHAPITRE X

L'3E, WSE!IG-IS"E.MlE,ISrT. IJXODXXS.T OEêXEMLi,

g. 1« — ÉGOLE SUPÉRIEURE DES MINES.

L'École Nationale 1des Mines est.destinée à former.ies ingénieurs
dont l'Etat a;besoin;pour le-ser.viee des:mines (iiispeeteua's-ou.ingé-
nieurs des mines, professeurs dans lès-écoles-des.mines, etc., etc.).
Elle reçoit chaque-année plusieurs^ élèves; sortis- dans: les.premiers
numéros-'de- l'École: Polytechnique.. Ces; jeunes gens ont. le titre-

d'élëv'ésHmgénieurs. et touchent u-a.traitement de 1.200 fr. — Mais
l'École des::Mines;reçoit en outre' ées élèves, externes admis par voie
de concourset des élèves étrangers admis par décision du ministre
des travaux publics; sur la demande; des ambassadeurs: ou. chargés
d'affaires des puissances étrangères, à condition qu'ils, fassent

preuve d'une instruction; suffisante.. Les- élèves externes, et les
élèves: étrangers se préparent- à. l'Ecole des Mines aux professions
d'ingénieur-directeur d'exploitation de mines^ d'usines métallur-

giques,; de chemins de fer, etc
POUF prendre part au concours d'admission aulxplac.es âJélèves

eoeterneSyil faut être; Français ou naturalisé, avoir dix-sept, ans-,au
moins ou vingt-trois ans au plus depuis le 1erjanvier. — Chaque
candidat doit; adresser au ministre des travaux publics, avant le
ier octobre une,, demande d'admission: au concours accompagnée de,
son:acte de naissance (jdeîson acte;de;naturalisation,, s'il estnatura--

lisé), d'un certificat d©>bonnes vie et moeurs dûment légalisé et
d'un certificat de vaccine.

Les- examens 1ont lieu; à.Paris vers; la fin. d'octobre. — Avant leur

ouverture, chaque candidat doit déposer à l'École, :
Une page de français ; : -

Cinq épures;
Un luvis.-
Ces diverses pièces portent la déclaration,, signée: du candidat,
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qu'elles ont été 1faites par lui; en,outre elles doivent être datées, et

visées.pa-r: un- professeur. .

MATIÈRES DES EXAMENS D'ADMISSION AUX PLAGES D'ÉLÈVÉS-EXTERNES

Notions d'analyse infinitési-

male; ..-,.-'.
Mécanique;
Géométrie descriptive et ses appli-

cations ;

Physique (gaz et instruments

d'optiqjie);
Chimie générale ;
Orthographe ;
Ecriture lîsihle.. ',

L'École^ desi Mines- reçoit encore des personnes qui-, sur leur

demande, sont autorisées^ par le; ministre des travaux publics à

suivre les cours et exercices pratiques. Ce sont dés étèves liVres.

Pour toutes ces catégories, d'élèves l'enseignement est entière-

ment gratuit (1).
Les cours spéciaux de- l'École' des Mines portent sur :

La Minéralogie, la Géologie;
La Paléontologie ;
L'Exploitation des mines (les ma-

chines); .
La Métallurgie ;
La..Chimie analytique.;;
La Géologie technique, L'A.-gricul-

.turé :

Les Constructions ;
Les. Ghemins. de. fer.-;
La Législation ;
L'Economie politique ;
La Fortification militaire;
La T.opographie ;
La Langue allemande ;
La Langue anglaise.

La. durée des! étu&ss esr cre rrois< années:
A, la" an de. chaque: année, les élèves-ingénieurs et les élèves-

externes^.subissent un examen., —Les élèves; étrangers sont à la

même époque examinés, sur' les- matières; des cours qu'ils ont

demandé': à suivre;:ils, ne:sont maintenus;àFÉeoletannés; suivante

que si leurs notes sont satisfaisantes. — Quant aux élèves libres,Âl&
n'ont aucun examen à passer.

A la sortie dé l'École, l'es élèves-ingénieurs sont nommés ingé-
nieurs- des mines^.de.- 3? classe- et employés, par: l'État ;r les élèves-

externes, qui justifient, des connaissances nécessaires reçoivent un

diplôme Les déclarant aptes^à exercer, la profession d'ingénieur des

mines. — Les. élèves; étrangers ne, peuvent obtenir qu'un cer-

tificat d'études*

Cours préparatoïi'es. — Pour faciliter l'admission, aux. places

i'élèves-eoe.ternes, il a été. institué-à l'École des Mines- des. cours

préparatoires- portant sur :

L'analyse mathématique et la mécanique ;,— La chimie générale ;

la.physique;,. —la géométrie: descriptive! et ses-applications,
, La durée des. cours préparatoires; est d'une' année. On n'y est.

admis que par voie de concours. Tout candidat doit être Français
ou naturalisé, et avoir seize ans au moins ou vingt-deux ans au plus

(1) Toutefois les élèves externes, étrangers et libres ont à déposer une somme
: 4e 35 fr.,à.titre de;masse, lors;de leur entrée'-à l'Ecole.
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depuis le 1erjanvier. —Il faut que la demande d'admission soit

adressée avant le 1er octobre au ministre des travaux publics; à

cette, demande, le candidat doit annexer son acte de naissance, un

certificat de bonnes vie et moeurs dûment légalisé, et un certificat '

de vaccine. !
Les examens d'admission ont lieu à Paris vers la fin d'octobre.

MATIÈRES DES EXAMENS D'ADMISSION

•Arithmétique;
Géométrie;
Algèbre;
Trigonométrie reotiligne ;
Géométrie analytique ;'
Géométrie descriptive ;

Physique ;
Chimie des métalloïdes ;
Ecriture lisible ;
Ortho;graphe;
Dessin d'imitation ;
Géographie.

Les élèves admis aux coursr préparatoires passent à la fin de

l'année un examen général ; ceux qui subissent les épreuves d'une

façon satisfaisante sont de -plein 'droit : admis à l'École des Mines

en qualités Relèves-externes.

g 2. — ÉCOLE DES MINEURS DE SAINT-ÉTIENNE

L'École de Saint-Étienne (Loire) est destinée h former des

directeurs d'exploitation minière et métallurgique. Elle prépare
aussi au concours d'admission à l'École des Mines. — On n'est

admis à l'École de Saint-Étienne qu'après ex-amen. L'examen a

lieu au mois d'août ; il porte sur les matbématiques, la physique,
la cbimie et le dessin. Les candidats doivent avoir seize ans au

moins, vingt-cinq ans au plus depuis- le 1er janvier.

L'enseignement donné à l'École de Saint-Étienne est absolument

gratuit. .:

- g 3. — ÉCOLE DES MAITRES-OUVRIERS MINEURS D'ALAIS

Comme son nom l'indique, cette école forme des contre-maîtres

mineurs. — La durée des études est de deux années. L'enseigne-
ment est à la fois théorique et pratique. Les élèves sont logés et

nourris à l'École. Prix de la pension : 360 francs par an.
Pour entrer à l'École d'Alais, il faut passer des examens d'admis-

sion portant sur les matières de' l'enseignement primaire. Ces

examens ont lieu au mois d'août. — Les candidats doivent avoir

au moins dix-Huit ans accomplis depuis le 1erjanvier; ils ont à

produire leur acte de naissance, un certificat de bonnes vie et moeurs,
un certificat de vaccine, et de plus une pièce justifiant qu'ils ont

déjà, travaillé dix-huit mois dans les mines (Décret du 28 décem-
bre 1885).

g 4. — ECOLE CENTRALE DES ARTS ET MANUFACTURES

L'École Centrale des Arts et Manufactures a pour mission de
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former des ingénieurs civils. Elle ne reçoit que des élèves externes.

Ces élèves sont admis par voie de concours.
'

Pour le concours d'admission, il y a deux sessions : l'une en

juillet, l'autre en octobre. Mais les élèves qui ont échoué à la pre-
mière session ne peuvent se présenter à'la seconde :' ils doivent

attendre l'année suivante.

Pour être admis à concourir, le candidat doit justifier qu'il a au

moins dix-sept ans accomplis depuis le 1erjanvier ; de plus^ il est tenu

de produire, outre son acte de naissance, un certificat de vaccine et

un certificat de moralité délivré par le chef de l'établissement où'

il a fait ses dernières études (à défaut, parle maire de sacommune).
Les étrangers sont admis à l'École aux mêmes conditions que

les Français. .
'

: ,;.
Les jeunes gens appartenant à .des familles peu aisées peuvent

obtenir des bourses (valables pour une année), s'ils ont un bon-

classement. — Les candidats qui désirent une bourse doivent se

faire inscrire avant le 15 juillet à la préfecture de leur département,
et déposer, outre les pièces exigées pour prendre part au concours,
une demande de bourse adressée au ministre du commerce. Leur

demande d'admission au concours, adressée au secrétaire du jury,
doit être libellée comme suit :

€ Je soussigné (nom et prénoms), né à , département de.... .,
le (jour,, mois, année), domicilié à département de..... déclare
mon intention de prendre part cette année au concours pour l'admission à
l'École Centrale des Arts et Manufactures (1™ ou 2" session).

j J'ai adressé le (jour, mois), h M. le préfet du. département de ,.
pour être transmise à M. le ministre du commerce, une demande de sub-
vention de l'État.

» La lettre de convocation pour le concours devra m'être adressée à
chez M (nom, profession, demeure).

s.A .,1e...., 188..
{Signature du candidat.)

Le conseil municipal est consulté sur la demande de bourse ; il

vérifie la situation delà famille du postulant.
Les candidats qui ne réclament pas de bourse doivent remplacer,

dans leur demande d'admission au concours, le paragraphe : « J'ai

adressé... etc., » par ces mots : « Je ne demandé aucune subvention

de VÉlatt). S'ils désirent concourir en juillet, ils doivent adresser leur

demande d'admission au concours avant le 15 juillet au secrétaire

du jury du concours. S'ils préfèrent passer en octobre, il suffit que:
leur demande soit faite avant le 15 septembre.
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MATIERES DU CONGOURS D ADMISSION

Langue française ;
Arithmétique;;
Géométrie ;
Algèbre ;
Trigonométrie rectiligne ;
Géométrie analytique ;
Géométrie descriptive ;

Piysique et .Chimie j
Histoire .naturelle ;
X>essin à main levée, dessin ar-

chitectural;
Dessin au trait ;
.Lavis.;;
Epreuve de géométrie.

'Les-examens-sont divises en épreuves écrites et épreuves orales.

Les élèves admis qui ne se présentent; pas an directeur de l'École

au jour fixé ^pour leur rentrée, sont .considérés -comme démission-

naires. —Les jeunes gens dont les familles ne résident pas â Paris

doivent avoir un correspondant.
Durée -des études-: trois ans. —Prix de la pension annuelle:

800 francs.

L'enseignement donné à l'École centrale porte sur les mathéma-

tiques, -la -chimie, la -métallurgie, la mécanique, la science agricole,
la construction, la législation industrielle, etc., :etc.

À la -fin de la première année, les élèves sont divisés, suivant leurs

aptitudes et leurs goûts, en métallurgistes^ mécaniciens, chimistes

et constructeurs. —Au bout des trois années d'études, ils passent
les examens de sortie. Ceux qui y satisfont pleinement obtiennent

le diplôme d'ingénieur des arts et manufactures ; quant aux élèves

dont les connaissances sont moins étendues, mais cependant suffi-

santes, ils reçoivent un certificat d'études,.

g 5. — ÉCOLES NATIONALES ©ES ARTS-ET-MÉTIERS

Il y a en France trois écoles des arts-et-niétiers : ce sont les

écoles d'Aix, d'Angers et de Ghâlons. — Ces écoles, oui'on reçoit un

enseignement industriel véritablement pratique, ont pour mission

de former des chefs d'ateliers et des contre-maîtres, notamment

pour les industries 'du fer et du bois.

On n'est admis dans les écoles d'arts-et-mêtief s que par voie de

concours. Tous les ans chacune des trois écoles reçoit .cent élèves.

Pour prendre part au -concours d'admission, il faut avoir quinze .ans

au moins ou dix-sept ans au plus.
Les examens ont lieu au mois d'août, mais la demande d'admis-

sion au .concours doit être adressée au préfet avant le lormai; elle

doit être accompagnée de l'acte de naissance, d'un certificat de vac-

cine, d'un certificat de bonne constitution, d'un certificat d'appren-

tissage visé parle maire, et de l'engagement de payer le prix de la

pension.

MATIERES DES EXAMENS

Lecture ;
Ecriture et Orthographe ;
Arithmétique ;

Géométrie élémentaire ;
Dessin linéaire ;
Dessin d'ornement.
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Les jeunes gens reconnus insuffisants à.leur arrivée à l'Ecole sont
renvoyés.

Durée des études .: trois uns. —Prix 'de ïa-pension annuelle :
500 francs (payable par trimestre), outre 200.francspo.ur le trousseau
et 5.0;francs pour.la masse.

Les jeunes gens qui veulent^obteriir .de l'État une bourse, trois

quarts de bourse ou une demi-bourse doivent joindre.aux pièces ci-
dessus énumérées une-déclaration visée par le .maire, indiquant le
domicile.des parents, Je.ur profession, le nombre de leurs enfants.

A la fin de la troisième année, les .élèves subissent des examens
de fin d'études. Ceux qui en sont reconnus dignes reçoivent le
diplôme d'élève breveté des écoles nationales -d'arts- et métiers.

École nationale d'ïsoi'îogerie de. Cluses (1). — Gomme son
nom l'indique, cette école est destinée à former de ;bons ouvriers ou
contre-maîtres îiorlogers. Aux élèves qui passent avec ^succès les
examens de sortie il.est délivré un certificat d'études; les dix pre-
miers reçoivent en outre une médaille d'argent. — Les jeunes gens
qui se sont plus particulièrement adonnés à une branébe spéciale de
l'horlogerie sont munis d'un certificat constatant leur spécialité.

École nationale d'apprentissage deï$eïlys'(2). — Cette école
est en somme une école d'arts et métiers; elle est appelée-à rendre
de grands services à l'Algérie. A la fin de leur -apprentissage, les
élèves qui ont fait preuve de connaissances suffisantes reçoivent
également un certificat d'études.

§ 6. — ÉCOLE MUNICIPALE DE PHYSIQUE ET CHIMiIE.DE iPASIS

On n'est admis à cette école que par voie de concours.
Pour prendrepart.au concours d'admission, qui a lieu en octobre,

il faut être Français, âgé de quatorze ans au moins .ou de dix-huit
ans au plus au 1eroctobre.

MATIÈRES DES EXAMENS

r Narration française;
Epreuves écrites ) Arithmétique, Algèhre et Géométrie;

'•( Physique; Chimie.

„ , c Mathématiques 1; -
Epreuves orales .) pj^^ £ lGMmies

Les candidats doivent se fa,ire inscrire avant le 25 septembre à la

préfecture de la Seine. Ils n'ont à produire que leur acte de nais-
sance et un certificat de moralité délivré par le maire.

Cette.école, qui est gratuite., est destinée a former desingénieurs
•et des chimistes. On y reçoit une instruction industrielle essentiel-
lement pratique. La durée des études est de trois années.

(1) Département de îa Haute-Savoie.

(2) Algérie.
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MATIERES DE L ENSEIGNEMENT

ire année. — -Chimie; Physique, Mécanique, Mathématiques;
2" année (1). — Cours spéciaux pour les physiciens et les chimistes.

Travaux de laboratoire.
3e année. — Travaux de laboratoire. — Fabrication des instruments de

physique. — Chimie industrielle.

A la fin de chaque mois, les élèves subissent un examen.

A la fin de la troisième année, ceux qui ont passé brillamment les
examens de sortie reçoivent un diplôme ; ceux qui ont fait preuve de
connaissances suffisantes reçoivent un certificat d'aptitude.

% 7. — ECOLES MANUELLES D'APPRENTISSAGE

Les écoles manuelles d'apprentissage sont destinées à développer,
chez les jeunes gens qui se destinent aux professions manuelles, la
dextérité nécessaire et les connaissances techniques indispensables
à tout ouvrier, contre-maître ou chef d'atelier. Elles se divisent en
deux catégories :

Ecoles manuelles d'apprentissage {publiques ou libres) ;
Écoles publiques d'enseignement primaire libre complémentaire

{Cours professionnels).
Les écoles d'apprentissage fondées par les communes ou les

départements sont rangées parmi les écoles professionnelles -publi-

ques; elles sont soutenues par l'État, et le personnel enseignant est

choisi par le maire ou le préfet, suivant qu'il s'agit d'une école muni-

cipale ou départementale.
Les écoles manuelles d'apprentissage et autres écoles à la fois

primaires et professionnelles, qui sont fondées et entretenues par
des associations libres {écoles dapprentissage libre»), peuvent elles-
mêmes recevoir des subventions de l'État; leur plan d'enseignement
est arrêté par les fondateurs, mais il doit être approuvé par les
ministres compétents. —Quant au personnel enseignant des écoles
libres il est choisi par les fondateurs (loi du 11 décembre 1880 et
décret du 2 août 1881).

Dans toutes les écoles d'apprentissage, l'enseignement est abso-
lument gratuit.

A Paris, il existe plusieurs écoles municipales d'apprentissage:
nous trouvons d'abord, comme écoles municipales supérieures, les

écoles Turgot, J. B. Say, Lavoisier, Golbert, Arago, mais ces écoles
ne sont pas gratuites comme les écoles manuelles d'apprentissage
proprement dites. Nous citerons comme le.type de l'école manuelle

d'apprentissage l'école municipale Diderot, particulier émeut

intéressante:

(1) En seconde année, les élèves se divisent en deux sections : section de phy-
sique et section de, chimie.

{%)Yoy. Enseignement primaire (VIE LIBÉRALE).



Cette école est destinée à former des ouvriers pour les industries

du bois et du fer ; elle ne reçoit que des externes. L'enseignement

-qui y est donné, absolument gratuit, porte sur :

La langue française ;
Les mathématiques ;
La physique et la chimie ;
La comptabilité ;
Le droit commercial élémentaire ;

La télégraphie ;
La langue anglaise (1);
Le dessin ;
L'histoire ;
La géographie.

Les élèves sont spécialement exercés au travail du fer et du bois.

Ne peuvent entrer à cette école que les enfants âgés de treize à

seize ans. Ceux, qui n'ont pas de certiâcat d'études primaires doivent

passer un examen d'admission qui porte sur les matières de l'ensei-

gnement primaire élémentaire.

La durée des études est de trois ans. — A la fin de la troisième

année, les élèves qui satisfont aux examens de sortie reçoivent un

certificat d apprentissage.
Nous devons encore citer ici l'École professionnelle ménagère,

fondée également par la Ville de Paris. Cette école de jeunes filles

est destinée à former de bonnes ménagères. On y enseigne la cou-

ture, la confection des vêtements, la cuisine, l'hygiène, le blanchis-

sage,-etc., etc. — C'est une école gratuite. Les élèves déjeunent à
l'école.

Il existe à Paris plusieurs écoles professionnelles libres qui ren-

dent de précieux services.

Conrs de travail manuel. —• Dans les écoles normales d'insti-
tuteurs et d'institutrices, ainsi que dans les écoles primaires publi-
ques, le travail manuel est l'objet de cours spéciaux; il rentre en
effet dans le programme des matières de l'enseignement obligatoire

iVoy. VIE LIBÉRALE).

(1) Matière facultative.

DROITS.
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LA VIE FINANCIÈRE

CHAPITRE PREMIER

GRANDS ÉTABLISISEMENTS
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SECTION PREMIÈRE

La Banque de France

La Banque de France a le privilège exclusif d'émettre des billets
de banque (1). Ce privilège, renouvelé à diverses reprises, ne pren-
drafin qu'au31 décembre 1897 (loi du 9 juin 1857). —Mais la Banque
de France ne se livre pas seulement à l'émission des billets de

banque; elle escompte des lettres de change, des billets à ordre;
elle se charge, pour le compte des particuliers et des établissements

publics, du recouvrement des effets de commerce ; elle ouvre des

comptes courants aux particuliers et aux établissements publics;
6lle fait des avances sur les effets publics français (rentes sur l'État,
bons du Trésor), sur les actions et obligations de chemins de fer

français, sur les obligations de la ville de Paris et sur celles du Cré-
dit Foncier (2); enfin elle reçoit les dépôts volontaires de bijoux, de

(1) Elle peut en émettre jusqu'à concurrence de 3 200 millions.

(2) Elle avance 60 0/0 sur la valeur de ces titres.
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titres et de matières d'or et d'argent en lingots, ouvrées ou mon-
nayées^). Mais ce sont là les seules opérations auxquelles la Banque
de France puisse se livrer (art. 8-9, décret du 16 janvier 1808).

La Banque de France n'escompte- que.des effets de commerce à
ordre timbrés et garantis par- trois signatures au moins, émanant
de personnes notoirement, solvables. Le taux de l'escompte est
unique, il ne varie point suivant les valeurs présentées pour être
escomptées.

La Banque, ne peut escompter des effets à échéance de plus de
trois mois ou à échéance indéterminée, mais elle peut faire des
avances sur les effets publics qui lui sont remis en recouvrement,
même lorsque leurs, échéances ne sont pas déterminées (loi du
17 mai 1834). Toutefoisi'emprunteur doit prendre l'engagement de

. rembourser dans un délai de trois mois au plus les sommes à lui
fournies.

'
.

La Banque perçoit un droit de garde po ur les dépôts volontaires
de titres, de bijoux ou de matières d'or et d'argent qui lui sont
faits. Ce .droit' est "fixé d'après la valeur estimative des objets
déposés. Elle délivre.un récépissé indiquant la nature et la valeur
des objets déposés, les nom et domicile du déposant, la date du

dépôt, le jour, oùil dpLt.prJendre.fin et lé numéro du registre d'ins-

cription. Mais ce récépissé n est pas àoidre comme les récépissés
fournis par les magasins^généraux; il n'est pas transmissible par en-
dossement (décret du 16~janvier 1808).

Administrations de la Banque de France. — La direction de
toutes les affaires de la"Banque est exercée par un gouverneur,
mais l'administration est confiée à un conseil général composé de

quinze régents, de trois censeurs et du gouverneur président. —Lé

gouverneur, de la Banque est nommé par décret du président de la

République. Il est assisté de deux sous-gouverneurs nommés éga-
lement par décret. Il fait exécuter les délib érations du conseil géné-
ral et veille à l'observation des lois et règlements relatifs à la

Banque de France.
"

Avant d'entrer en fonctions, le gouverneur doit justifier de la

propriété de 100 actions de la Banque de France ; quant aux sous-

gouverneurs, ils doivent justifier de la propriété de 50 actions.
Ces actions sont inaliénables tant que durent les fonctions de, leurs

propriétaires. .
Le Conseil général de la Banque, véritable conseil'd'administra-

tion, se réunit au moins une fois par semaine, surveille la direction
de la; Banque; choisit les effets de commerce qui peuvent être

escomptés,'fixé le taux, de l'escompte, statue sur les émissions de

billets, de 'banque et' présente le compte, annuel de la,Banque à

l'assemblée' générale des actionnaires. .
'

.

(1) Mais elle ne;reçoit p.qint l'argenterie.- ..'.;,; ;•'.•..
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Les censeurs font partie du conseil général, mais n'y ont pas voix
délibérative'; ils surveillent toutes les opérations de la Banque,
vérifient les caisses et les registres (Décret du 16 janvier 1808).

Les régents et les censeurs sont élus par deux cents actionnaires
résidant à Paris, qui constituent l'assemblée générale des action-
naires delà Banque de France. Sur les quinze régents, cinq sont pris
parmi les manufacturiers ou commerçants actionnaires de la
Banque, et trois parmi les receveurs généraux des finances. Les
trois censeurs doivent être des manufacturiers ou commerçants
actionnaires de la Banque (loi du 22 avril 1806)'.

La Banque de France a un fonds de réserve constitué et alimenté

par l'excédant de ses bénéfices nets sur le dividende maximum de
6 0/0 (1). Le capital de la Banque est représenté par 182.500 actions
d'une valeur nominale de 1 000 francs cbaçune, non compris le fonds
de réserve (art. 2 et 8, loi du 9 juin 1857).

La Banque de France est une véritable banque nationale. Indé-

pendamment des services qu'elle rend, aux particuliers, elle est un
auxiliaire précieux.pour l'État. Par l'émission de ses billets, elle

empêche ou tout au moins atténue dans une très large mesure les
crises monétaires. Elle est en comptes-courants avec le Trésor

Public, et fait, dansles circonstances difficiles, de grosses avances à
l'État. C'est ainsi qu'à la suite de la guerre de 1870-1871, elle a, on

peut le dire sans exagération, sauvé la situation financière de la
France.

les billets de banque. — Le billet de banque est le type de la
monnaie fiduciaire. C'est bien une monnaie de convention, puisque
matériellement le billet de banque n'a aucune valeur, mais, enfait,
c'est une véritable monnaie de papier. Aujourd'hui, bien que le
billetde banque n'ait plus cours forcé,il est reçu par tout le monde;
on change un billet de banque, sans plus de difficulté qu'une pièce
d'or. Le public a pleine confiance dans ces billets au porteur que
l'on nomme desbillets de banque, et dont il a le droit de se faire rem-
bourser la valeur en espèces soit par la Banque, soit par ses succur-
sales. —Le remboursement des billets de banque est garanti d'abord
par le fonds de réserve delà Banque de France, puis'par les effets
de commerce qu'elle a en portefeuille etxqu'elle n'a escomptés
qu'après s'être assurée de la solvabilité de leurs trois signataires,
enfin parla limitation de l'émission des billets (2).

En temps ordinaire, le billet de banque est remboursable à pré-

(1) La Banque de France peut élever au-dessus de 6 0/0 par an le taux de ces

escomptes et les intérêts de ses avances, mais les bénéfices résultant de l'exer-
cice de cette faculté viennent augmenter les fonds de réserve; ils ne peuvent
être partagés entre les actionnaires..

(2) La loi du 30 janvier 1884 a fixé à 3 200 millions le maximum normal des
émissions des billets de banque; elle ne l'a élevé à 3 500 millions que provisoi-
rement.
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sentation, à vue; il n'a point cours forcé : le créancier peut exiger
le paiement en espèces métalliques ayant cours. Mais dans des
moments de crise il peut être nécessaire d'établir le cours forcé.
C'est ce qui a eu lieu en 1848 et en 1870. Le décret du 15 mars 1848,
abrogé par la loi du 6 août 1850, a déclaré le billet de banque
monnaie légale et dispensé la Banque de le rembourser à présenta-
tion. La loi du 12 août 1870 a rétabli le cours forcé, mais, pour donner
confiance au public, elle a limité àl 800 millions le chiffre de l'émis-
sion. Cette loi autorisait la Banque à émettre des petites cou-

pures de 25 francs. (1). Des lois postérieures, nécessitées, par les
désastres de la guerre de 1870-1871, lui permirent de lancer dans la
circulation des billets de 20 francs, de 10 francs, de 5 francs, et
élevèrent le maximum du chiffre des émissions à 2 800 millions. La
loi du 3 août 1875, mis fin en principe au cours forcé a aboli en fait
en 1878, lorsquel'État ne s'est plus trouvé débiteur envers la Banque
de France, qui lui avait prêté plus d'un milliard et demi en 1871,
que d'une somme inférieure à 300 millions (2).

A l'heure actuelle, les petites coupures — c'est-à-dire tous les
billets au-dessous de 50 francs — sont retirés de la circulation;
la Banque de France n'émet plus que des billets de 1 000 francs, de
500 francs, de 200 francs, de 100 francs et de 50 francs.

Succursales de la Banque de France. — La Banque de
France a son siège à Paris, mais elle est représentée en province par
de nombreuses succursales. La loi du 27 janvier 1873 a ordonné la
création de succursales de la Banque de France dans tous.les dépar-
tements qui n'en étaient point encore pourvus. Cette loi n'a été exé-
cutée que partiellement ; actuellement il y a encore des chefs-lieux
de département où la Banque de France n'a aucune succursale.

Les succursales de la Banque de France se livrent à toutes les

opérations que peut faire la maison principale. Chacune d'elles est

dirigée par un agent de la Banque de France nommé par le gou-
verneur de -la Banque et pouvant être destitué par lui.

Aux succursales se rattachent des bureaux auxiliaires, créés
dans l'es chefs-lieux d'arrondissement. Ainsi, le bureau auxiliaire de
Beaune relève de la succursale de Dijon; celui de Sens, de la suc-
cursale de Troyes.

'
- SECTION II

Le Crédit foncier

Le décret du 6 juillet 1854 a donné à la Société du Crédit foncier
une organisation analogue à celle de la Banque de France.

- (1)- Le mot coupure signifie ici un billet de faible valeur.

(2) C'était la condition imposée par la. loi de 1875.
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En effet le Crédit foncier est dirigé par un gouverneur assisté de

deux sous-gouverneurs. Le gouverneur et les sous-gouverneurs
sont nommés par décret du président de la République. Le gouver-
neur doit posséder 200 actions du Crédit foncier ; chacun des sous-

.gouverneurs 100.
Le gouverneur du Crédit foncier préside le conseil d'administra-

tion, dont trois membres doivent être receveurs généraux des
finances. 11préside également l'assemblée générale des actionnaires,
il nomme et révoque les agents du Crédit foncier ; toutes les délibé-
rations du conseil d'administration et de l'assemblée générale des
actionnaires sont soumises à son approbation.

Le Crédit foncier de France a son siège à Paris, mais il possède en

province un certain nombre de succursales, et dans les localités de

quelque importance qui n'en sont point pourvues, il se fait repré-
senter par un notaire de l'endroit.

La Société du Crédit foncier fournit aux propriétaires d'immeu-
bles qui veulent emprunter sûr hypothèque, la somme dont ils ont

besoin, à la charge pour eux de rembourser par annuités le mon-
tant du prêt hypothécaire.

L'annuité comprend : l'intérêt, la somme affectée à l'amortisse-
ment (elle ne peut dépasser 2 0/0) et les frais d'administration.—
Pour que la prime d'amortissement ne soit que de 2 0/0, il faut que
le prêt soit à long terme, ce qui permet à remprunteur de se libérer
sans s'en apercevoir, pour ainsi dire, puisque pour un prêt de cin-

quante ans il n'a à payer, comme prime d'amortissement et frais

d'administration, que 1.06 0/0, ce qui fait en tout (en comptant l'inté-
rêt à 5 0/0) 6 fr. 06 0/0, c'est-à-dire â très peu de choses près l'intérêt
normal en matière commerciale.

On voit d'après cela de quelle utilité est l'institution du Crédit
foncier : c'est un capitaliste toujours prêt à ouvrir sa bourse au pro-
priétaire foncier qui peut lui offrir comme garantie de rembourse-
ment une hypothèque sérieuse.. L'emprunteur peut se libérer par
annuités en trente, trente-cinq, quarante-cinq ans; mais si, par suite
de circonstances imprévues, il est en situation de se libérer au bout
de deux ou trois ans par exemple, soit en totalité, soit pour une
fraction, il â parfaitement le droit de renoncer au paiement par
annuités et de choisir cet autre mode de libération. — Le décret du
6 juillet 1854 a donné au Crédit foncier le droit d'affecter à des prêts
hypothécaires à court terme, remboursables comme des prêts ordi-
naires, c'est-à-dire sans amortissement, les capitaux provenant de,
la réalisation de son fonds social et de ses bénéfices. Le total des
prêts à court terme ainsi consentis dépassait 62 millions en
septembre 1885.

Le Crédit foncier ne prête pas seulement aux particuliers, il
prête aussi aux départements et aux communes qui se trouvent
dans l'obligation de contracter des emprunts, sans exiger d'eux des.;
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hypothèque!, qu'ils seraient souvent dans 'l'impossibilité de fournir.

Ainsi, laloi de 1885 ayant autorisé les départements et les communes-
à emprunter les sommes nécessaires à la construction et à l'instal-

lation de leurs établissements scolaires, le Crédit foncier aconsenti
à prêter les sommes nécessaires au taux de 4 fr. 60 0/0. Voici du
reste le tableau des annuités — variant, bien entendu, suivant la
durée de l'amortissement — que les départements et communes-

auront à payer (1).

ANNUITÉS. A PAYER, AMORTISSEMENT. COMPRIS

Durée du remboursement Annuité par 100 fr.

80 ans'...-.' 6 fr. 17 0/0
31— -..- 6 08 Ï

32— 5 99 .. Ï

33— '.'. '..:'.....-... 5 91 »

34— '.- :> 84 Ï
'

35 — . 5 77 »•

36— : ................ ô- 71 Ï-

37— ...., .' 5 65 Î

38— : f> 59 s

39— : 5 54 ï»

40— 5 49 t

Le Crédit foncier ne prête aux particuliers que sur première-

hypothèque. Mais si la personne qui désire emprunter, et dont l'im-

meuble est déjà grevé d'hypothèques, propose au Crédit foncier de-

retirer, sur la somme qu'elle demande, le montant des créances hypo-
thécaires pesant sur son fonds, le' Crédit foncier, étant en fait dans-

la même situation que si l'immeubie n'était pas hypothéqué, ne fait

aucune difficulté pour prêter dans ces conditions. — Lorsque
l'immeuble offert en garantie par l'emprunteur n'est grevé que d'une

hypothèque légale (hypothèque de la femme mariée ou du mineur,

par exemple), le Crédit foncier petit faire procéder à la purge de-

l'hypothèque, et, la purge accomplie, il consent le prêt hypothécaire.
Le montant de la somme prêtée ne peut dépasser la moitié de la

valeur de la propriété hypothéquée (décret du 28 février 1852).
En cas de non-paiement des annuités, le Crédit foncier recourt à

la saisie immobilière, et fait vendre ou mettre sous séquestre l'im-

meuble affecté à la. garantie de l'emprunt que le débiteur ne peut
amortir.

Les tribunaux n'ont point le droit d'accorder des délais de grâce

pour le paiement des annuités. Du reste les moyens d'exécution et

Jes modes de réalisation du gagé sont très simplifiés.
Ainsi, au cas de simple retard dans le paiement de l'annuité, la

société du Crédit foncier met le débiteur en demeure, et quinze

(1) Les emprunts doivent être amortis en quarante ans au maximum (loi du-

20 juin 1885). - - . '



LA. VIE FINANCIERE 665

jours après, elle peut, en vertu d'une simple ordonnance du prési-
dent du tribunal, se mettre en possession de l'immeuble hypothé-

qué (dès lors le bien est sous séquestre)^ Le Crédit foncier en per-
çoit tous les revenus (les récoltes, les fermages), et les applique à

l'acquittement des annuités échues et des. frais, après paiement de
certaines créances particulièrement privilégiées (impôts dus à

l'État, par exemple) — (art. 29-30, décret du 28 février 1852).
Bien plus, au cas de non-paiement d'une annuité,- et toutes les fois

que le remboursement de l'intégralité du capital prêté est devenu

exigible, — comme au cas où l'immeuble hypothéqué viendrait à •

être, détérioré, —le Crédit foncier peut poursuivre la vente de ce
bien. Il fait signifier au débiteur un commandement, et dans les
six semaines de la transcription de ce commandement au bureau
des hypothèques, il est procédé à l'insertion de la vente dans les

journaux consacrés aux annonces légales, ainsi qu'à l'apposition des
affichés. — Dans la huitaine de l'apposition de la première affiche,
le débiteur et les créanciers inscrits sont sommés de venir'prendre
communication du cahier des charges; quinze jours après a lieu la
vente aux enchères (décret du 28 février 1852, art. 32-33).

Nota. —La purge des hypothèques légales qui grèvent les immeu-
bles offerts en garantie parles emprunteurs est extrêmement sim-

plifiée" lorsqu'elle est effectuée au produit du Crédit foncier. Le
décret du 1Gjuin 1853 indique dans les plus grands détails, la pro-
cédure à suivre (Voy. le texte). — Les obligations du Crédit foncier

..seront l'objet d'explications ultérieures (Voy. OBLIGATIONS)'.

CHAPITRE II

OPÉKATIONS R>E BOUKSE
:L:E CHANGE

La Bourse est un lieu de rendez-vous pour les commerçants et les
financiers (1). C'est à la Bourse que s'établit le cours offlcieldes

valeurs, des marchandises, des prix de transport, etc.
Dans toutes les villes où une bourse est établie, il est interdit de

vendre ou d'acheter par intermédiaires en dehors de l'établissement
où se tient la Bourse.

(1) À Paris, la Bourse des effets publics est ouverte de midi à 3 heures ; la
Bourse des maichandises, de 3 à 5 heures. — Dans les -départements les heures
varient suivant les localités.

Les faillis non réhabilités, les femmes, les enfants ne peuvent rentrer à là'

Bourse^ mais les étrangers ont parfaitement le droit d'y pénétrer. — La policé de
la Bourse est faite par un commissaire de solice spécial.

' n
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Dans la partie de cet ouvrage consacrée à la VIE COMMERCIALE
nous avons indiqué le rôle de courtiers en marchandises, nous
n'avons pas à y revenir, mais il importe de donner quelques détails
sur les opérations de bourse effectuées par les agents de change.
(Voy. AGENTS DE CHANCE).

'

®pérati»ms de bourse. — Il y a deux sortes d'opérations de
bourse : les opérations au comptant, et les opérations à terme.

Les opérations au comptant sont des achats ou ventes de valeurs
ou de marchandises au cours établi au moment de la conclusion
de la négociation-. Ce cours, qui varie parfois dans l'espace de quel-
ques minutes, est le prix des valeurs négociées parles agents de

change, et dans les villes où il y a un parquet, ce prix est constaté à
haute voixpar un crieur public (1). :— Les opérations au comptant ne
donnent lieu en-temps normal à aucune spéculation. Il n'en est pas
de même des opérations à tenue, qui entraînent toujours un certain
aléa (2). Par exemple^ j'achète le 20 mars du 3 0/0 à 81 fr. 10 fin cou-

rant, c'est-à-dire que mon vendeur s'engage à me livrer à la fin du
mois des titres de 3 0/0 au prix de 81 fr. 10par3francs de rente. S'il se

produit une hausse sur le 3 0/0, et qu'à la fin de mars il soit à 82 fr.,
j'ai gagné 90 centimes par 3 francs de rente, et à l'inverse mon ven-
deur a perdu 90 centimes. Au contraire, s'est-il produit une baisse
sur le 3 0/0 c'est.moi acheteur qui perds, puisque j'achète à 81 fr. 10
un titre qui ne vaut plus, au jour où il nf est livré, que 81 francs

par exemple. Je perds 10 centimes, et mon vendeur les gagne.
Voilà ce qu'on appelle une opération à terme: l'acheteur paiera

fin courant le prix fixé parle cours du jour de la négociation, et le
vendeur livrera les titres achetés ce jour-là. On entrevoit immédia-
tement combien ces opérations sont dangereuses. Le moindre évé-
nement politique, commercial ou industriel, suffit pour faire baisser
ou hausser dans des proportions relativement considérables le cours
de telle ou telle valeur. De là viennent les jeux de bourse qui ne
sont en somme que des opérations à terme fictives : il est entendu
entre l'acheteur et le vendeur, que l'acheteur pourra abandonner
le marché, moyennant le paiement d'une prune fixée à forfait à

0, fr. 50, par exemple, par 4 fr. de rente (3), ou bien encore que celui

Qui aura perdu—l'acheteur, si les valeurs ont baissé, le vendeur, s'il
s'est produit une hausse — paiera la différence entre le cours établi
le jour de la négociation, et le cours fixé du jour où la livraison des

(1) Le parquet est un endroit entouré d'une grille réservé aux agents de change
et courtiers. Au milieu du parquet est la corbeille autour de laquelle ils se réu-

nissent. En fait, les bourses ont. toutes un parquet, mais officiellement les seules

villes pourvues d'un véritable parquet d'agents de change, sont: les villes de

Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux, Lille, Nantes, Toulouse et Nice.

(2) Les opérations à terme portent toujours sur des valeurs assez considé-

rables ; ainsi elles ne peuvent porter sur m'oins de vingt-cinq actions à la fois.

j(3) C'est là le sens ds l'Gxprc==:cz : acheter du 3 0/0 à 80 francs (par exemple) dont

iOsous. — n y a là un véritable dédit
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titres achetés devrait avoir lieu si la vente était sérieuse, réelle. C'est

là ce qu'il faut entendre par l'expression : payer ses différences de

bourse.
Avant la loi du 28 mars 1885, les spéculateurs, ceux qui jouaient

à la Bourse, se basant précisément sur le caractère aléatoire des

opérations de bourse auxquelles ils se livraient, invoquaient l'excep-
tion de jeu (1) quand ils avaient fait de grandes pertes, et qu'ils se

trouvaient dans l'impossibilité de payer leurs différences-; les tribu-

naux ne pouvaient les condamner à payer. — Des scaiidalês tout

récents ont conduit le législateur à décider que l'exception de jeu
ne pouvait être invoquée en matière d'opérations de bourse à terme,
alors même que ces opérations ne cacheraient que des jeux de

bourse (art. 1er, loi du 28 mars 1885). Désormais ceux quijouent à la

bourse sont tenus de payer leurs différences; les dettes :de jeu de

bourse sont sanctionnées par la loi, comme n'importe quelle dette

civile.
ï,e report. — Le report est une opération quelque peu complexe.

C'est à la fois la vente et l'achat d'une même sorte de valeur : il y
a report lorsque je vends au comptant des rentes, actions ou obliga-
tions que j'achète à terme, ou encore lorsque j'achète au comptant
et que je revends à terme. J'ai intérêt à vendre au comptant'et-Tà
acheter à terme lorsque je suis à court d'argent momentanément; si
au contraire j'ai une certaine somme absolument disponible et que
le cours des opérations à terme soit plus élevé que le cours des opé-
rations au comptant, j'achète au comptant par exemple à 82 francs,
et en même temps je revends à terme au prix de 82 fr. 30. Je fais
ainsi un placement extrêmement avantageux.

Cours de la Bourse. — Dès la fermeture de la Bourse de Paris,
les agents de change se réunissent sous la présidence de leur

syndic (2) et établissent les cours des différentes valeurs cotées

(effets publics français ou étrangers, valeurs industrielles : actions,
obligations). Le tableau de ces différents cours, signé par le syndic,
constitue le cours authentique de la Bourse : les cours qui s'y trou-
vent constatés sont absolument officiels. — Le Journal officiel pu-
blie l'extrait du cours authentique de la veille. Le public est ainsi

renseigné sur le prix des ventes au comptant, des ventes à terme, sur
les différences entre les derniers cours et les cours précédents.

(1) Voy. VIE CIVILE.— Le jeu et le pari.
(2) Le syndic est le président de la commission syndicale des agents de change,

chambre de discipline composée de six adjoints et du syndic président.
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APPENDICE

•.
"

.TABLEAU DES MONNAIES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES

fr. C.

i,

Pièces de 100
,( - .... 50

Monnaies d'Or < — 20
) —' 10

/ Pièces de 5

y
— 2

Monnaies d'argent \ — 1
I — 0.50 cent
^ — 0.20 »

, Pièces de 0.10 »
r„, . , _ . \ — 0 05 »

. : (Monnaies de Bronze 1 „ __ 0 02 »
| ( — '.['."..'.'.'.'.'.[..'.'.'.'.'.'.'. oioï »

I
n i Livre sterling ou souverain.. 25.21

|
Ur

^ Demi-souverain 12.60

l / Couronne 6 »
l l Demi-couronne 3 »
V . ) Shilling - 1.02

Angleterre {
Argent < Six pence 0 60

J f Quatre.pence
'

0.40
I V Trois pence. 0.30

( Penny.' 0.10
Bronze \ Demi-penny 0.05

\ ( Farlhing 2 cent. 1/3
'

.f ( 20 Marks 25 »
1 Or ] 10 — 12.50
1 ( 5 — 6.25

I ( 5 Marks 6.25
\ 2 — 2.50

] Argent \ 1 — 125
Allemagne \ f 50 Pfennigs 0 62v 20 — 0.25

,r. ,o7 f 10 Pfennigs 0.12 1/2Nickel
j 5 _

ë

0.061/4

Bronze
"

i
2 Pfennigs :. 0.02 1/2Bronze

j i _
0.011/4

! n ( 20 Couronnes.. 27 »
1 Ur l 10. — 13.50

Danemarck< r 1 pièce (4 couronnes) 5.40
i •*„„„*»* S 1 couronne 1.35/ Argent

j 50 ore .. 0.65I (25 ore 0.35

,' (-Double: :.. 23.50
~ \ Ducat., 11 75

\
ur

) 10 florins.. 20 80
1 ( 5 florins 10.40

Hollande <
j ( Rixdaler 5 »
f Arnpnl ) Florin 2 »"
I Argent <

i/2 &Qrin i %^ ' v 1/4 — 0:50
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; ..-..Or.-.. Demi-impérial 20.60

i.

,.-. /Rouble.., 3 95 .

Argent \ 1/2 rouble 1.97
( 1/4 rouble :.... 98

f 20 Xroecks 0 80
û \ i5 — ...

'
0 60

/ Cuivre < 10 =- 0 40

| f 5 —
•'

0.20
l

v 1 — , : 0.04

/ n {Quadruple ducat 47.21
l ur ( Ducat 11.50

Autriche
j

f Deux florins . 4.80
/ Ar^ewt S Un florin 2.40

v
'

1/4 florin 0.35

S(

Doublon 25.50
Or ] 4 Escudos 10.20'

2 Escudos 5.10

. i Dours..' 5 »' ' '
. , \ Escudo.. 2.50

Argent
j Peseta t „
( Media peseta 0.50

il

Couronne '55.90 ,

n . ) 1/2 Couronne.. 27.95
ur

) 200 reis 11 »
\- 100 — 5.50,

™-.iuëai x , .500 reis 2.50-

/
'

( 200 » 1 »
f Argent ) Teston (10 ) 0.50

( ) 1/2 teston :... 0.25
\ ( Reis 0,005

'/
'

c2.000 reis.. 56.30
1 Or Y 1.000— 28.15
V (5.000— 14 07 .

Brésil <
J:. ( 2. OOOreis S.15

f Argent 5 1.000 — .... 2.57
- '

V (' 500 — 1.26

i(

10 sols '. 50:'.».
Or ] 5 sols .... ,.:25J .»

( 2 sol 5 »
;

..-.....;.;;..

. . ( Sol .:... 4:25
Argent

f 1/2 Sol.... 2.10 .

i r, ( Double pistole '40.25.
:.. •„. \

Or .
pistole 20112. ::

République)
Argentine)

'

(Piastre /. 4.40
'"

. • . ( Argent : |1/3Piastre 2.20 . ,"

:..'/ f 10 dollars 51.50
( Or ) -5. » 25.75
\ ( 1.

•
» :.......... 5.15

Etats-Unis<;
J r 1 dollar : 4.50
/ Argent 5 1/2 dollar : ....'. 2.25

[ ( 20 cent 1.12

/ . , Doublon.... 23.50

. I Or S Ecu.. :: 9.40 : ,

\ ( Demi-écu 4.70

Chili- •<
.. .-.

) (Piastre
4.20 ••

:;.,.;, '.(. , Argent. ] 50 centavos 2.10 .,--.
"\ . (20 — 0.85
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La. Belgique, l'Italie, la Suisse et la Grèce suivent le système
monétaire adopté en France. Ces cinq pays foncent l'Union moné-
taire internationale. Sur le territoire de chacun d'eux, les monnaies
émi3es par les autres Etats de l'Union sont acceptées comme dans le

pays d'origine.
La Suède et la Norwège ont conclu avec le Danemark une union

monétaire. Leurs pièces de monnaie ont la même valeur etla même
dénomination que les pièces danoises.

Nota. — Il'est question de faire frapper en France une monnaie
de nickel qui remplacerait la monnaie de bronze et les petites pièces
d'argent de 0 fr. 20. En Belgique, en Allemagne la monnaie de nkke]
est en usage depuis un certain nombre d'années déjà.

£e change (1). — Dans le tableau qui précède, nous avons comparé
la valeur des différentes monnaies étrangères avec l'unité moné-
taire de notre pays, le franc. Mais les variations du change influent
sur la valeur respective des monnaies étrangères.

Ainsi, en temps normal, lorsque le change est au pair, la
livre sterling vaut 25 fr. 21, mais si le change est favorable, la
livre sterling ne vaut plus que 25 fr. 19, 25 fr. 17; s'il est défavo-
rable, elle vaut au contraire 25 fr. 25, 25 fr. 27. — Mais qu'est-ce au

juste que le change? Quand dit-en que le change est au pair; quand
le change ést-ilfavorable, quand est-il défavorable?

Je suis créancier dé M. Pedro, négociant de Madrid ; je tire sur lui
une lettre de change que je remets à mon banquier; celui-ci négocie
cet effet au profit d'un négociant de Paris, M. Dupont, qui est débi-
teur d'un négociant de Madrid, M. Estabar, et préfère lui envoyer
en paiement un effet de commerce, plutôt qu'une somme d'argent
dont le transport lui coûterait plus cher. M. Estabar se présentera
le jour del'échéancê chez M. Pedro et recevra son paiement. •

Voici donc deux .dettes, absolument éteintes sans qu'il y ait eu
besoin d'envoyer la moindre somme, tandis que sans la lettre de

change 11;•aurait fallu faire deux envois d'argent. On aperçoit immé-

diatement Futilité pratique de cette opération de banque,qui constitue
ce qu'on appelle le contrat de change. Si, dans notre hypothèse, un

gïand nombre de négociants de Paris créanciers de négociants de

"Madrid offrent, par l'intermédiaire de leur banquier, du papier sur

Madrid, et s'il ne se présente que de rares acheteurs par suite du peu
d'importance des exportations pour l'Espagne, le prix des effets de
commerce sur Madrid baisse en vertu de la loi de l'offre et de la

demande : on dit alors que le change est favorable, et l'expresion

(1) Nous n'entendons pas parler ici des opérations d'échange auxquels se

livrent les changeurs. Au moment de passer la frontière allemande, je vais chez

un changeur qui, contre ma monnaie française, me remet des pièces allemandes';
le changeur ne.considère que la valeur intrinsèque réelle (d'après le cours des

métaux précieux) des pièces que je lui offre, et il retient sur celte valeur un droit

de commission; mais il ne.se préoccupe nullement du cours du change.
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est fort juste, puisque pour 1000 francs on aura 900 pesetas, par
exemple, alors que si le change était au pair, c'est-à-dire s'il y avait
à Paris autant de créanciers que de débiteurs de négociants madri-
lènes, le cours, au lieu d'être de 0 fr. 99, serait de 1 franc.

À l'inverse, supposons que le papier sur Madrid soit très demandé :

toujours par suite de la loi sur l'offre et la demande il augmenterait
de valeur, le cours au lieu d'être de 1 franc serait de 1 fr. 10 par
exemple; le change serait très cher : il sérail défavorable.

Lorsque le change est par trop défavorable, il vaut mieux payer
en numéraire plutôt que d'avoir recours au contrat de change, toute-
fois il ne faut prendre ce parti que si le prix du transport des
métaux est inférieur à l'excédant du cours de change actuel sur le
change au pair.

CHAPITRE III

LES AOENTS DE CHANGE

Ge sont des officiers ministériels, comme les notaires, les gref-
fiers, etc. Ils sont, eux aussi, nommés par le chef del'État sur la pré-
sentation de leur prédécesseur, et propriétaires de leur charge ; mais,
à la différence de tous les autres officiers ministériels, ils peuvent
s'adjoindre des bailleurs de fonds intéressés, des associés comman-
ditaires qui leur achètent le quart, le tiers ou toute autiv fraction
de leur charge—ou plutôt des bénéfices qu'elle procure, car il n'y a
a qu'un seul titulaire : ceux qu'on nomme des quarts d'agents de

change ne sont point officiers ministériels.

Nul ne peut être agent de change s'il n'est Français, âgé de 25 ans

accomplis et s'il ne produit un certificat d'aptitude et d'honorabilité

signé par les chefs de plusieurs maisons de banque et de commerce.
En outre, le candidat aux fonctions d'agent de change doit justifier
du versement au Trésor d'un cautionnement qui varie suivant la
ville où il doit s'établir; ce'cautionnement est de 250 000 fr. à Paris,
le 40 000 fr. à Lyon, de 30 000 fr. à Marseille et à Bordeaux, de
12000 fr à Toulouse et à Lille, de 6 000 fr. dans d'autres villes
moins importantes.

Un agent de change ne peut céder sa charge qu'à une personne
agrééepar la chambre syndicale des agents de change. L'acte de ces-
sion doit être soumis au ministre des finances et approuvé par lui.

Le successeur de l'agent de change démissionnaire est présenté
par la chambre syndicale au ministre des finances pour Paris, au
préfet du département pour toute ville de France autre que Paris.
Le préfet transmet le dossier au ministre compétent, avec son
avis motivé (décret du 1eroctobre 1862).
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Fonctions des agents de change. — Les agents de change ont

seuls le droit de faire pour le compte $ autrui (1) les négociations
des effets publics (des rentes sur l'État par exemple), et des effets non

Tpublicsmziis susceptibles d'être cotés (actions industrielles sérieuses).
C'est là pour eux un véritable monopole mais seulement dans les

villes où ils sont établis, car dans les localités où il n'existe pas

d'agent de change, les notaires ont le droit d'agir comme intermé-

diairesdans les achats et ventes de fonds publics.

Légalement les agents de change ont seuls le droit de faire poul-
ie compte d'autrui les négociations des lettres de change et autres

effets dé commerce et d'en constater le cours (2).
'.;,Ils peuvent faire concurremment avec les courtiers de marchan-

dises inscrits ou non inscrits (Voy. VIE COMMERCIALE) les négocia-
tions et le courtage de ventes ou achats de matières métalliques,
mais ils ont seuls le droit d'en- constater le cours (art. 76, C. Comm.).

Ce qu'il faut bien comprendre, c'est que le monopole de l'agent de

change n'empêche point les achats et ventes directs de valeurs: il

n'existe que pour les achats et ventes se concluantpar intermédiaire.

Ainsi, un simple, changeur a parfaitement le droit de vendre ou

d'acheter des titres de rentes sur l'État ou des valeurs susceptibles
d'être cotées. •

C'est la chambre syndicale des agents de change qui décide quelles
valeurs sont dignes d'être cotées, c'est-à-dire inscrites sur la cote de

la Bourse avec leurs cours de chaque jour.

Presque toujours les cours des valeurs varient dans le cours d'une
même bourse. Le cours d'ouverture est-il plus faible que le cours
de clôture : cela prouve tout simplement que les offres de vente
ont été plus fréquentes que les offres d'achat au commencement de
la bourse, et que le fait contraire s'est produit à la fin ; dans l'inter-

valle, on a constaté deux ou trois cours intermédiaires.

Il est certaines valeurs qui —lors d'un partage de succession, par

exemple,.— sont estimées au cours moyen du jour. Ce que nous

venons, de dire explique le sens de cette expression : on fait la

moyenne de tous les cours constatésle même jour pour la valeur dont

il'.s'agit, et le résultat du calcul est le cours moyen du jour. Si les

différents'.cours ont été. de 82 05, 8210, 82 30, nous trouvons pour
cours moyen 8215. ...

Les agents de change sont tenus de consigner d'abord leurs opéra-
tions sur des carnets,.puis de les transcrire le jour même sur un

journaltimbré, coté et paraphé par un juge du tribunal de commerce.
Ils envoient à leurs clients des bordereaux constatant les achats ou.
les ventes auxquels ils ont procédé d'après leurs ordres... ,,,-. :;. •'-. i

(!) C'est-à-dire en qualité d'intermédiaire. '• " ' ;"! ,:' '"'l ""

(2-) En fait, les banquiers, négocient les. lettres de cha.nge et -autres effets dô
commerce concurremment avec ies agents ,^e oi:iuv-'©-~ ..-.'•. ",:, .--.;,>/,.-;. ,...;. <•'"
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Les agents de change doivent avoir recules effets qu'ils sont'

chargés de vendre, avant d'exécuter les ordres de vente; s'ils sont

chargés d'acheter au contraire, ils doivent, avant de procéder à

l'achat, recevoir de leurs clients la.;omme nécessaire pour y faire

face. Aussi sont-ils responsables de la livraison ou du paiement de

ce qu'ils, ont vendu ou acheté ; c'est précisément en vue de>cette

responsabilité que la loi exige des agents de change le dépôt d'une

forte somme à titre de cautionnement (1). — En pratique les agents
•de change ne demandent à leurs clients qu'une couverture. On: :

appelle ainsi des valeurs remisés à l'agent de change et destinées

à le garantir — à le couvrir — au cas où il serait forcé de revendre

les valeurs achetées parce que son client ne pourrait payer les diffé-
rences qui peuvent se produire dans les cours.

Les agents de change ne doivent pas nommer les personnes qui
leur ont donné l'ordre d'acheter ou de vendre, ils sont tenus de garder
le secret, à peine de destitution et d'une forte amende.

Le droit de commission perçu par les agents de chan ge est de

1/4 0/0 pour les effets publics, et de 178 0/0 .pour les valeurs indus-
trielles.

Les agents de change n'ont pas le droit de faire des op érations de
commerce ou de change, de vendre ou d'acheter des effets publics
mi des valeurs industrielles ou autrespour leur propre compte, sous

peine de destitution et d'une amende d'au moins 3 000 francs; ils ne

peuvent agir que comme intermédiaires, pour le compte d'autrui

(art. 85 et 87, G. Corn.)
Tout agent de change qui fait faillite est poursuivi comme banque-

routier et condamné aux travaux forcés" à t emps. — L'agent de

change convaincu de banqueroute frauduleuse est puni des travaux
forcés à perpétuité (404, Ç. Pén.).

Lesbordereaux des agents de change sont soumis àundroitde timbre
del fr. 80 pour les négociations d'une valeur supérieure à 10 000 fr.;
pour les négociations d'une valeur moindre (10 000 francs et au des-

sous) le droit est fixé à 0 fr. 60 (lois du 2 juillet 1862 et du
23août 1872).

Les transferts de rentes sur l'Etat ne sont effectués que sur la

production d'un certificat de transfert émané d'un agent de change
de Paris. — Les agents de change sont responsables pendant cinq
ans de la validité des transferts qu'ils certifient (arrêté du 27 prai-
rial an X). .

(1) Avant la loi du 28 mars 1885 les agents de change ne pouvaient recevoir n^.
payer pour le compte de leurs commettants, ni se porter garants de.l'exécution
des marchés conclus par leur intermédiaire. Ces dispositions ont été abrogées par
cette loi du 28 mars 1885.

DROIT 43
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CHAPITRE IV

VALEURS MOBILIÈRES

'
Sous la dénomination de valeurs mobilières, en matière finan-

cière, il faut ranger tous les effets publics (titres de rentes sur
l'État, titres émis par les départements, lés établissements publics),
les titres émis par les Compagnies de Ghemins de fer français ou

étrangers, etc., etc. Ce sont toutes ces valeurs qui font l'objet des

opérations de bourse. Il convient de les distinguer avec soin les
unes dés autres.' .

SECTION I"

Les Rentes sur l'État

L'État a emprunté à des taux différents. C'est ainsi qu'il a été
émis du 3 0/0, du 4 0/0, du 4 1/2 0/0, et même ;du 5 0/0. Mais il ne
faut pas croire que lors des'emprunts effectués à des taux si divers
il a fallu donner 100 fr. pour avoir 3 francs, 4 francs ou 4 fr. 50 ou
5 francs de rente. Ainsi, sous le second Empire, l'État a emprunté au
taux de 3 0/0, mais les prêteurs (les futurs rentiers) n'ont payé que
60 francs environ par 3 francs'de rente, de telle sorte qu'ils prêtaient en
réalité à4fr. 75 0/0, ou même à 5 0/0. Mais comme les placements so-
lides à 5 0/0 sont devenus excessivement rares, ou s'est rabattu sur
les fonds d'État qui offrent en somme le plus de garanties, et les cours
se sont élevés à 80 francs et 81 francs. — Le 4 1/2 0/0 a été émis à
90 francs; ce qui met encore le taux réel à 5.0/0; sa valeur s'est
élevée dans la même proportion que le 3 0/0, aussi est-il maintenant
à 105 francs environ.

Mais, dira-t-on, ce n'est là qu'une affaire de mots; pourquoi em-

prunter à des taux différents puisqu'en réalité l'emprunt est fait non

pas en 3 0/0, ni en 4 0/0, mais en 41/2 environ?— Ce n'est point là
une affaire-de mots; le taux est établi en vue du remboursement et de
la conversion. Les rentes dont nous parlons sont des rentes •perpé-
tuelles, en ce sens que le débiteur, l'État, ne peut être jamais tenu de
rembourserle capital; sile rentier a besoin d'argentilfait vendre ses
titres à la Bourse par un agent de change. Au contraire,,dès que l'oc-
casionlui semble favorable, l'Étatpeutrembourser àses prêteursleur
capital ; ceux-ci sont contraints de le' recevoir ; seulement l'État devra
rembourser 100 francs par 3 francs, 4 francs ou 4 fr. 50 de fentes, sui-
vant que l'emprunt aura été contracté au taux de 3, 4, ou 41/2 0/0.
Par conséquent le propriétaire de 3 0/0 qui a acheté son titre
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60 francs recevra en réalité en cadeau .ou en prime. M5 francs, par,
3 francs de rente, tandis que le possesseur de titres-. 4 1/2: 0,/Ome.-m?
cevra qu'une prime de 10 francs.

L'État ayant la faculté de rembourser ses prêteursj.ila.parsudlfce Le.
droit de faire ce qu'on appelle la conversion, c'est-à-dire- dé: eonver^-
tir des rentes 5 0/0 en 4 1/2, comme il l'a fait récemment.;
Le5 0/0 était à 120 francs. L'État a offert auxrentiers4e'les;Eemibourr

ser, c'est-à-dire de leur donner 100 francs par 5 fraîies de rentes^ ou
bien de garder leur capital et de leur servir désormais 4 fr. 50.de.rente
au lieu de 5 francs. Les rentiers ont pour la plupart- accepté la con-
version et ils ont eu raison, puisque s'ils avaient été remboursés,, ils
n'eussent reçu que 100 francs par 5 francs de rente^ et que le-4 li/2
ancien coûtait plus de 100 francs.,

En 1871-1872 l'État a émis un emprunt 3 0/0 (15):amortissable, en
soixante-quinze ans. Delà les obligations 3 0/0 amortissables,—Ges

obligations de 500 francs sont remboursables par 15 feancs; de
rentes. Gbaque année l'État en amortit un certain, nombre par, la
voie du sort, de telle sorte qu'en 1953 l'emprunt sera complètement
remboursé. Gbacun des propriétaires de ces obligations peut-être
remboursé l'année prochaine ou dans dis, vingt^ trente, années.

L'époque du remboursement est donc absolument, aléatoire..
L'État émet aussi des obligations à court terme remboursables en

deux, quatre, six ans. Une loi du 29 décembre 1882 a, autorisé le
ministre des finances à émettre des obligations 4 0/0 remboursables
au bout d'une année. Mais ces obligations sont émises, au pair. : le

souscripteur doit donner 100 francs pour avoir 4 francs.de renteset il
ne reçoit aucune prime lors du remboursement (2).

Les rentes sur l'État sont insaisissables ; c'est là un privilège tout,
à fait exceptionnel accordé aux créanciers de l'État.

Les sommes qui, d'après la loi ou les conventions privées,,
devraient être placées en immeubles,peuvent, àmoins-de clause con-

traire,être employées en rentes sur l'État;mais dans ce casKmma-
tricule des rentes sur le Gi'and-Livre de la Dette Publique;doit, in-

diquer cette affectation spéciale (art. 29, loi du 16 septembre. 1871).
Les arrérages de rentes 3 0/0 sont payés par trimestre : le 1erjan^

vier, le 1eravril, le lor juillet et le 1er octobre. — Les arréragesde
41/2 nouveau (ancien 5.0/0) sont aussi payés par trimestre, :1e
16 février, le 16 mai, le 16 août et le 16 novembre. Quant aux arré-

rages des rentes 4 0/0 et 41/2 0/0, ils sont payés par semestrerl§,
22 mars et le'22 septembre.

Les titres de rentes sont nominatifs, mixtes ou au porteur. — Les
titres mixtes, sont des titres nominatifs garnis de coupons au pér-

il )Emprunt émisau taux de 76fr. 60par 3 francs derente, les moindres coupures
étant de 15 francs et donnant droit à un capital de500 francs lors du remboursement.

(2) Pour ces obligations 41/2 à court terme, les coupures sont de 500, 1.000,
B.000 et 10.000 francs.
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teur,tandis que les deux autres espèces de titres sont des coupons no-
minatifs.ou au porteur suivant qu'ils sont eux-mêmes nominatifs ou
au porteur. — Au reste,, les titres nominatifs peuvent être.convertis
en titres au porteur et réciproquement. Mais, pour convertir un
titre nominatif en titre au porteur, l'assistance d'un agent dé change
est nécessaire — comme s'il s'agissait d'un transfert, tandis que la
conversion d'un, titre au porteur en titre nominatif ne nécessite
nullement-cette intervention. .-•.'•

Transferts de rentes sur S'Etat. — Le transfert d'une rente
sur l'État, ; c'est-à-dire le transport officiel d'une rente sur là tête
d'une autre personne, n'a lieu que pour les titres nominatifs ou

mixtes, puisqu'il consiste dans l'inscription sur le Grand-Livre de
la Dette du nom du nouveau propriétaire du'titre de rente.— Le
transfert ne peut s'effectuer qu'avec l'assistance d'un agent de

change.
Il y a deux sortes detransferts :1e transfert réel et le transfert de

forme. Le transfert réel est la conséquence de la vente d'un titre
nominatif : l'agent de change présente un bordereau revêtu de sa

signature, constatant la vente et en outre l'extrait d'inscription
appartenant au vendeur, et le bureau des transferts délivre un nou-
vel extrait d'inscription au nom de l'acheteur (1). — Le transfert de

forme, ainsi appelé parce qu'il n'est en somme qu'une simple for-

malité, constate les mutations qui s'opèrent par suite de décès ou de
donation dans la propriété des titres; les conversions de titres
nominatifs en titres au porteur et réciproquement donnent égale-
ment lieu à un transfert de forme.

Un rentier vient-il à décéder, son héritier remet au bureau des
transferts les titres de rentes et un certificat de propriété délivré

parle notaire et indiquant les nom, prénoms, profession et domicile
du nouveau rentier, à quel titre et à partir dé quelle date il est pro-
priétaire des titres. La signature du notaire doit être légalisée.—
Pour la conversion de titres nominatifs en titres au porteur ou en
titres mixtes, l'assistance de l'agent de change, est nécessaire; pour
la conversion d'un titre au porteur en titre nominatif ou mixte, le

simple dépôt du titre suffit.
En province les transferts sont effectués à la trésorerie générale du

département. Le bureau des transferts du ministère des Finances

n'opère les transferts que pour les rentiers établis dans le départe-
ment de la Seine.

(1) Les déclarations et certificats d transferts des rentes sur l'État doivent être

iressés, signés et scellés dans le bureau de l'agent de change (loi du 20 juia
'885).
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SECTION II

Actions et obligations

A propos des sociétés anonymes, nous avons dit ce qu.e c'était

qu'une action; nous avons vu que les actions industrielles se divi-
saient en actions nominatives et actions au porteur (Voy. SOCIÉTÉS

COMMERCIALES). Mais il importe de relever ici la différence qui
existe entre une action et une obligation.

L'action est une part d'intérêt d'une nature spéciale. En principe,
elle donne droit d'abord à l'intérêt du capital qu'elle représente et
en outre à une quote-part des bénéfices nets que l'on désigne sous
le nom de dividende. L'actionnaire est donc un associé. Au con-
traire le propriétaire d'une obligation

— l'obligataire—' est un créan-
cier : il n'a droit qu'aux intérêts du montant de l'obligation; il
ne touche aucun dividende. L'obligation est en somme un titre de

créance, et .lorsque l'établissement .qui a émis des obligations fait
de mauvaises affaires, les obligataires sont payés par privilège à
l'aide des sommes versées par les actionnaires.

Comme les actions, les obligations sont ou nominatives ou au

porteur..
"

.

AciîoBBs de la 'Banque de FB'amce. — Toutes les actions de la

Banque de France sont nominatives. En principe ce sont des
valeurs mobilières, mais elles peuvent être immobilisées, c'est-à-
dire converties en valeurs immobilières, sur la demande de l'action-
naire : une simple inscription sur le registre .des transferts suffit

pour réaliser cette transformation. — La Banque de France-n'a pas
le droit d'émettre des obligations.

®!j>B£gatioias «lu Çs'écïÊt foiielei*. —- Le Crédit foncier a le droit
d'émettre des obligations ou lettres de gage jusqu'à concurrence
des prêts hyppothécaires qu'il s'est engagé à faire (1). C'est ainsi

qu'il se procure les fonds dont il a besoin pour satisfaire aux
demandes d'emprunts. Mais le capital total des obligations doit
être au plus vingt fois supérieur au capital-actions. Or le Crédit
foncier a actuellement un capital social de 155 millions. — En sep-
tembre 1885 le Crédit foncier avait en circulation pour plus de
3675 millions en obligations.

Les obligations du Crédit foncier sont bien véritablement dos
lettres dégage, car elles sont garanties par les hypothèques fournies
au Crédit foncier pour assurer le remboursement des capitaux
prêtés : tandis que chaque emprunt consenti par le Crédit foncier

(1) Les obligations du Crédit Foncier sont de -I 000 francs, de 500 francs ou de
100 francs seulement Les obligations de 100 francs sont à proprement parler des
dixièm es

'
d'obligation.
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est garanti par une hypothèque spéciale portant sur un immeuble
déterminé, les obligataires du Crédit foncier ont pour gage, Ven-
semble des hypothèques établies en faveur du Crédit foncier. Mais
le Crédit foncier n'émet pas seulement des obligations foncières

(c'est-à-dire garanties par une hypothèque), il émet aussi des obliga-
tions communales, obligations qui ne sont nullement garanties par
hypothèque et dont l'émission est la conséquence naturelle des

emprunts'faïtsau'Crédit foncier par les communes, qui jouissent du

privilège de^pouvoir emprunter au Crédit foncier sans avoir d'hypo-
thèque à fournir.

Emprunts des départements et des villes. —Les départe-
ments -et les villes dont les ressources annuelles ne suffisent point
à Inexécution des travaux reconnus nécessaires (travaux publics,
construction de'bâtiments d'écoles, etc.) peuvent être autorisés par
une loi à émettre des obligations amortissables. Sous cette forme, la
ville >de 'Ear'is a contracté de. nombreux emprunts. Nous citerons
encore les obligations émises par la ville de Lille, par les villes de

Bordeaux,'Blo'is, Amiens, Lyon, etc., etc.
Actions >ei oMâgations de chemins de fer. — Nous ne par-

lerons ici que des valeu rs les plus importantes, celles qui ont été
émises par les six grandes Compagnies (compagnie du Nord, com-

pagnie de Paris-Lyon-Mëditerranée, compagnie de l'Est, compa-
gnie d'Orléans, compagnie de l'Ouest, compagnie du Midi). — Ces

compagnies ont émis des obligations dans une proportion énorme.
Mors'que le capital-actions devrait toujours rester supérieur au

capital-obligations, c'est le contraire qui s'est produit chez elles : le

capïtaî^actions:n'est plus qu'une fraction assez faible— un sixième
au plus — du capital général mis à leur disposition. Sans doute
le rem!boursement des obligations émises pour la construction du
nouveau réseau est garanti par l'État, mais cette garantie ne s'ap-
plique point aux valeurs émises pour la construction de l'ancien

réseau, il ne faut pas l'oublier.

-Les'compagnies de l'Est, du Nord, du Midi, de l'Ouest et del'Or-
lëans'ont'émis des 'actions de jouissance qui donnent le droit d'as-
sisteral'assemblée générale des actionnaires mais qui ne produisent
point d'intérêts ; elles ne donnent droit qu'à un dividende.

SECTION III

Porte de titres nominatifs ou au porteur

Perle de titres nominatifs. — Au cas de perte d'un titre

nominatif, le propriétaire doit se présenter le plus tôt possible aux
bureaux de l'établissement débiteur qui a jadis émis le titre (minis-
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1ère des Finances, Banque de France, Crédit foncier, société indus-
trielle ou financière) ; il fait constater sonidentité, et onlui remet sur-

le-champ un duplicata qui remplace à tous égards le titre perdu,
volé ou détruit: ce duplicata porte le même numéro que le titre ori-

ginaire avec la mention qu'il est dé livré par duplicata; il est négo-
ciable comme le titre perdu, qui dès lors est frappé de déchéance.

Perte de titres an portear. —Si c'est un titre au porteur qui
a été perdu, la situation est évidemment bien plus délicate, par suite
de la règle : Un fait de meubles possession vaut titre. Aussi le légis-
lateur a-t-il tracé minutieusement la conduite que doit tenir le pro-
priétaire d'un titre au porteur au cas de perte ou de vol.

Le propriétaire dépossédé.d'un.titre.au porteur par perte, vol on
tout autre événement, doit faire notifier le plus promptément pos-
sible par huissier, à l'établissement débiteur, un acte indiquant : le

nombre, la nature, le numéro et, s'il y a lieu,-la série des titres

perdus ou volés, et en outre, autant que possible, l'époque, le lieu
et le mode de leur acquisition, l'époque et le lieu du paiement des
derniers intérêts ou dividendes, enfinles.circonstances qui ont accom-

pagné la dépossessio n (perte, vol, etc.); La notification de cet acte,
qui doit du reste contenir élection de domicile dans -la commune qù
se trouve le siège de l'établiss ement débiteur, emporte opposition au

paiement du capital, des intérêts et des dividendes même déjà échus.

Que le -n ouveau. possesseur du titre vienne à se présenter aux gui-
chets, il ne touchera rien.

Mais il faut encore prévenir la transmission et la négociation, des
titres perdus ; le propriétaire pour cela n'a qu'à adresser par huis-
sier au syndicat des agents de change de Paris une-notification sem-
blable à celle qu'il a envoyée à l'établissement débiteur, mais conte-
nant en outre réquisition défaire publier les, numéros des titres

perdus ou volés (1).
.-.-....

Ces numéros sont publiés .un jour ^franc, au pius tard après.la
réception de la notification dans un iulletin quotidien paraissant
sous le titre de « Bulletin officiel des oppositions au porteur, pùijiié
par le syndicat des agents de change-de Paris•(2). '"[''.'

Un an après l'opposition, si deux termes au moins d'intérêts ou
de dividendes ont été mis: en distribution sans que personne se soit

présenté pour les réclamer, l'opposant peut demander au président
du tribunal l'autorisation de toucher les intérêts ou dividendes échus
ou à échoir — et même le capital des titres perdus, mais seulement
dans le cas où ce capital deviendrait exigible. — Si le président
accorde cette autorisation, l'opposant doit fournir une caution sol-
vable garantissant le montant des intérêts ou dividendes exigibles
et en outre une valeur double de la dernière annuité échue/ Au

(1) Les numéros doivent être mentionnés en toutes lettres et en chiffres.
, (2) Le prix de l'insertion payable cCavance, est de 4 fr. .50 par numéro de valeur
et par an (décret du 10, avril. 1873).
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reste, si au bout de deux ans aucun tiers porteur des titres perdus
n'est venu réclamer les intérêts ou dividendes, cette caution est dé-

chargée.
Mais il peut arriver que le propriétaire des titres ne puisse ou ne

veuille fournir une caution; il a le droit alors d'exiger que la société

quia émis ces valeurs mette à la caisse des Dépôts et Consignations
les intérêts et dividendes échus, et, au fur et à mesure de leur

exigibilité', ceux à échoir. Deux ans après que ce dépôt a été

effectué, il peut retirer de cette caisse les sommes qui y ont été ver-
sées (art 3-4, loi du 15 juin 1872).
: Supposons que le capital devienne lui-même exigible: l'opposant
autorisé par le président à en toucher le montant ne peut exercer
ce droit qu'après avoir fourni caution ; s'il ne .veut ou ne peut le

faire, il a la faculté d'exiger que le capital devenu exigible soit placé
à.la caisse des Dépôts et Consignations, et dix ans s'étant écoulés

depuis l'époque où le capital est devenu exigible, il peut le retirer,
pourvu que cinq ans au moins se soient écoulés depuis le jour où le

président du tribunal lui a accordé l'autorisation de toucher le capital.
Les paiements effectués dans' ces conditions par l'établissement

débiteur le libèrent absolument envers tout tiers porteur des titres

perdus, qui viendrait à se présenter par la suite. Mais si l'opposition' a été formée sans cause—si, par exemple, ce tiers avait reçu contre

argent les titres dont il est porteur, précisément de celui qui a pré-
tendu les avoir perdus — l'opposant est poursuivi par le tiers-por-
teur et condamné à des dommages-intérêts.

Lorsque le président refuse à l'opposant l'autorisation de toucher
les dividendes échus — et, s'il y a lieu, le capital — l'opposant peut
en appeller au tribunal lui-même par voie de simple requête. Le
tribunal accorde ou refuse l'autorisation.

Qu'un tiers-porteur de titres frappés d'opposition vienne à se pré-
senteraux guichets de l'établissement débiteur pour recevoir les divi-
dendes échus, l'établissement retient les titres quilui sont présentés
et en donne récépissé au tiers-porteur, qui doit déclarer son nom
et son adresse ; puis il avertit l'opposant par lettre chargée, m lui
faisant connaître le nom et l'adresse indiqués. Si les deux parties ne

peuvent s'entendre, la justice est saisie, et jusqu'à ce qu'elle ait sta-

tué, ni l'opposant, ni le tiers porteur ne peut réclamer le paiement
d'une somme quelconque (art. 10).

Lorsque dix ans se sont écoulés depuis que l'opposant a obtenu
l'autorisation de toucher les intérêts et dividendes (1) sans que per-
sonne se soit présenté pour les toucher, il peut exiger de l'établisse-
ment débiteur un duplicata de chacun des titres dont il a été dépos-

(1) Le temps pendant lequel rétablisseinentdébiteur n'a distribué ni dividendes,
ni intérêts-, n'est pas compté dans ces dix. ans. Il peutdonc se faire qu'au lieu de
dix ans, il faille attendre onze, douze ans ou même davantage.
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sédé. Le duplicata délivré, tient lieu du titre primitif désormais
frappé de déchéance; il est négociable dans les mêmes conditions.
Mais l'opposant qui se fait délivrer un duplicata doit garantir par
lin dépôt ou par une caution que le numéro du titre frappé de
déchéance sera publié au Bulletin officiel des oppositions au por-
teur, avec une mention spéciale, pendant dix mis (art. 15, loi du
15 juin 1872).

Il nous faut indiquer maintenant quelles conséquences résultent
de l'insertion des numéros des titres perdus dans le Bulletin officiel
des oppositions, au point de vue de la transmission de ces titres.

Toute négociation ou transmission de titres perdus postérieure
au jour où le Bulletin est parvenu ou aurait pu parvenir par la
voie de la poste dans le lieu où elle a été conclue, est absolument
nulle à l'égard de l'opposant : le tiers-porteur n'a de recours que
contre son vendeur ou l'agent de change par l'intermédiaire duquel
les titres ont été négociés. — Au contraire la transmission est-elle
antérieure au jour où le Bulletin a pu parvenir dans la localité, le

tiers-porteur de bonnefoi peutinvoquer avec succès la règle : Enfait
de meubles possession vaut titre (1):— (art 12-13, loi du 15juinl872).

Perte de coupons. — Jusqu'ici nous avons supposé laperte de
titres au porteur ; mais qu'y a-t-il à faire au cas où ï'o'n a perdu non

pas le titre lui-même, mais un ou plusieurs coupons détachés du
titre ? — Dans cette hypothèse il est encore nécessaire de former
les oppositions dont nous avons parlé et de faire procéder aux inser-
tions exigées pour le cas de perte de titres au porteur; mais il n'est

point besoin de se faire autoriser à toucher les dividendes et inté-
rêts qui correspondent aux coupons perdus, volés ou détruits. Le

propriétaire dépouillé doit simplement attendre trois ans, à compter
de la date de son opposition : si au bout de ce laps de temps nul

tiers-porteur des coupons n'est apparu, il se présente au guichet de
l'établissement débiteur qui est alors forcé de lui payer lés coupons -

dont il a été dépouillé (art. 8, loi du 15 juin 1872).
Nota. — Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent point aux

billets de banque, ni aux billets de loterie. — Elles ne s'appliquent
pas davantage aux rentes, ni aux autres titres au porteur émis par
l'État (2). Au cas de perte, de vol ou de destruction d'un titre de ce

genre, l'administration des finances délivre après l'échéance du
terme courant un duplicata au propriétaire dépouillé, moyennant le
versement d'un cautionnement, et elle lui remet, au fur et à mesure
de leur exigibilité, les arrérages et même s'il y alieu, le capital. Tou-
tefois le propriétaire du titre doit déclarer préalablement au maire
de sa commune, en présence de deux témoins, la perte, dont il a été
victime. Le maire dresse, procès-verbal.de cette déclaration, mais

(1) Voy. VIE CIVILE. — LA PRESCRIPTION.

(2)'Et cependant elles s'appliquent aux titres au porteur émis par les départe-
ments, les communes ou les établissements publics.
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sa signature doit être légalisée par 1e sous-préfet. — Le ministre
des finances n'autorise la délivrance du duplicata que sur la produc-
tion de ce procès-verbal.

Si, dans l'espace de vingt ans à.dater de la délivrance du dupli-
cata, aucun tiers.porteur ne vient réclamer les arrérages ni le capital,
le cautionnement est restitué etjjle Trésor est libéré envers tout tiers

porteur du titre primitif, mais ce dernier peut encore s'adresser au

possesseur du duplicata. Si au contraire un tiers-porteur se pré-
sente aux guichets du Trésor avant l'expiration de ce délai, la

justice est saisie, et, s'il y âlieu,lé cautionnement est affecté à dés-
intéresser le tiers-porteur jusqu'à concurrencé de la somme qui lui
est due (art. 16, loi du 15 juin 1872).

SECTION IV

Impôts sur les valeurs mobilières

'Droit de timbre.-—Les actions.émises par les sociétés finan-

cières, industrielles ou commerciales sont frappées d'un droit, de
timbre de 0 fr. 60 0/0 du capital nominal Si la -société doit durer

plus de dix années, le droit -est de 1 fr. 200/0.
Les obligations, quelle : que soit là durée de l'entreprise pour

laquelle elles-ont étélémises, sont grevées d'un droit de timbre de

lfr.200/0. - .-;
- Gë droit de timbre proportionnel est avancé par la société. ;
' Les sociétés qui préfèrent avoir, recours à Yabonnement sont sou-
mises à une taxe de Ofr. 06 par 100 francs, payable par trimestre.—
Pour les obligations du Crédit foncier le taux d'abonnement au
timbre est de Ofr. 05 par lOOOfrancs.

Les contrats d'assurance sont assujettis au timbre de dimension,
mais les compagnies^d'assurances, peuvent s'affranchir de. cet impôt
au moyen d'un. abonnement iannuel de 0 fr. 04 par 1 000 francs du

total des sommesiiassu-rées (1).,— La.taxe, annuelle est abaissée
à 0 fr. 03 pour les assurances mutuelles (loi du 29 décembre 1884).

Broit de transmission. —: Les titres nominatifs, à l'exception
des titres de rentes vsur l'État, qui, ici encore, sont tout à fait privi-
légiés, donnent lieuau paiement d'un droit de transmission chaque
fois qu'ils sont l'objet-d'un transfert réel ou d'une conversion en
titres mixtes ou au porteur. Ce droit de transmission est de Ofr. 500/0
de la valeur, négociée; iL est perçu par la société qui le remet
ensuite à l'administration de l'enregistrement, lors du règlement
trimestriel. —.Pour, les titres.au porteur, le dr.oit.de transmission

(1) L'insertion au Journal officiel du nom des sociétés et compagnies abonnées,

après le paiement de la taxe, tient lieu de l'apposition du timbre (art. 8, loi du

29 décembre 1884.)
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«st remplacé par une taxe annuelle de 0 fr. 20 0/0 du capital évalué
au cours moyen pendant l'année précédente. Ce droit, payable par
trimestre, est avancé par la Compagnie qui se fait ensuite rem-
bourser par les porteurs de titres, le jour du paiement des cou-

pons.
BHBipôt de S O/O sur le réveil» des valeurs mobilières. —

Indépendamment des droits de timbre et de transmission dont nous
venons de parler, il a été établi en 1872 un impôt de 3 0/0 sur les
revenus des valeurs financières, industrielles, commerciales ou
civiles (intérêts, dividendes, etc.) ainsi que sur les revenus des

capitaux empruntés par les départements ou les communes. — Cet

impôt de 3 0/0 frappe également les intérêts et bénéfices annuels
des parts d'intérêt des commanditaires dans les sociétés en com-
mandite simple, mais non point celles des commandités. Les parts
d'intérêt dans les sociétés en nom collectifne sont pas assujetties
à cette taxe (lois du 29 juin 1872 et du 1erdécembre 1875).

Pour les parts d'intérêt dans les sociétés dont le capital n'est point
divisé par actions, et pour les parts d'intérêt des commanditaires
dans les sociétés en commandite simple; le revenu annuel sur lequel
est assise la taxe est déterminé, soit parles délibérations des con-
seils d'administration dont les comptes rendus doivent être déposés
au bureau de l'enregistrement dans le délai de vingt jours, soit par
la déclaration des représentants des sociétés, appuyée de toutes
les justifications nécessaires (art. 3, loi du 28 décembre 1880).

A défaut de délibération et de déclaration, on évalue le capital
social ou le capital fourni parle commanditaire, et on établit l'impôt
de 3 0/0 sur les intérêts de ce capital calculés au taux de 5 0/0. Soit
l'évaluation du capital social à 500 000 francs : la société doit payer
3 0/0 sur 25 000 francs, soit 750 francs £art. 3. lai du 28 décembre

1880).
Le'montant de l'impôt est avancé par les compagnies,- sociétés,

départements ou villes qui ont émis les valeurs sur le revenu des-

quelles il est établi, sauf leur recours contre les propriétaires des
titres.

Les biens des congrégations religieuses, comme nous l'avons vu,
sont frappés d'un impôt équivalent, mais déterminé d'une manière

spéciale (Voy. VIK RELIGIEUSE).
Nota. — Les arrérages de rentes sur l'État et les intérêts des

obligations émises par l'Etat ne sont point soumis à l'impôt qui
frappe les revenus des autres valeurs, pas plus que les titres de
rentes et les obligations du 3 0/0 amortissable ne sont grevés des
droits de timbre et de transmission. Par suite de ces privilèges, les

placements en fonds d'État français sont extrêmement avantageux.
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CHAPITRE V

CAISSES D'ASSURANCES

Nous allons examiner successivement les différentes caisses
d'assurances publiques (caisses d'assurances sur la vie, caisses
d'assurances contre les accidents, contre la vieillesse, etc.)- Puis
nous indiquerons quelles dispositions s'appliquent . aux caisses
d'assurances privées, (sociétés d'assurances contre l'incendie?
sociétés de secours mutuels, etc., etc.)

. SECTION PREMIÈRE

Caisses d'assurances publiques

g !"• — CAISSE D'ASSURANCES EN CAS DE DÉCÈS

Cette caisse d'assurance s est placée sous la garantie de l'État. Lors
du décès de chaque assuré, elle paie à ses héritiers une somme
déterminée par l'intérêt à 4 0/0 de la prime unique ou des primes
annuelles (annuités) versées par l'assuré, et par les chances de mor- .
talité établies, suivant les tables de mortalité, d'après l'âge de l'assuré
lors du versement de la première prime. — Par exception, toute assu-
rance faite moins de deux ans avant le décès de l'assuré est sans
effet : les versements sont restitués aux héritiers de l'assuré, avec
les intérêts calculés à 4 0/0. De même lorsque le décès résulte de
causes exceptionnelles (duel, suicide ou condamnation à mort) in-

diquées dans la police d'assurance (1) — (art. Ieret3, loi du 11 juil-
let 1868).'

Pour s'assurer, il faut être âgé de seize rms au moins, de soixante
ans au plus (art'5, loi du 11 juillet 1868). Lorsque l'assurance est
faite moyennant le paiement de primes annuelles,

'
le contrat est

résolu de plein droit à défaut de paiement d'une annuité' dans le
courant de l'année qui suit l'échéance. Mais lorsque plusieurs verse-
ments ont été effectués antérieurement, les héritiers de l'assuré ont
droit à une certaine somme.

On ne peut s'assurer à cette caisse, qui est en somme une caisse

publique d'assurances sur la vie, pour une somme supérieure à
3 000 francs (art. 4-6, loi du 11 juillet 1868).

ForsMaîîtcs à i*eaniplïï*. — La personne qui désire s'assurer à
cette caisse remet à la caisse des Dépôts et Consignations, à Paris, —

dans les départements': au trésorier-payeur général, ou au receveur

(1) On appelle police d'assurance l'acte constatant le contrat d'assurance.
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des finances,, au percepteur des contributions directes ou même au
receveur-des postes, une demande ou proposition contenant ses
nom et-prénoms, son domicile, le lieu et la date de sa naissance et
les conditions spéciales de son

'
assurance. Sa signature doit être

légalisée par ler maire. Lorsqu'elle désire s'assurer moyennant une

prime unique, elle doit verser cette prime sur-le-champ ;.si elle pré-
fère s'assurer moyennant le paiement-d'une prime annuelle, elle
verse la première -annuité (décret du 10 août. 1868).

La proposition est suivie de la délivrance d'un livret qui .tient
lieu de police d'assurance.

Les primes annuelles doivent être payées le jour anniversaire dû

premier versement..— A défaut de' paiement dans le. mois de
réchéance,la prime non versée produit intérêt à 4. 0/0 (même décret).

Au décès de l'assuré, ses héritiers doivent réclamer le paiement
delà somme dont la caisse est débitrice envers eus dans une de-
mande adressée au directeur, général de la caisse des Dépôts et
Consignations et remise à l'un des comptables ci-dessus désignés
ou envoyée directement (décret du 18 août 1877). A cette demande
on doit joindre le livret-police, l'acte de. décès de l'assuré et un
certificat de propriété (1).

Le .montant, de l'assurance est insaisissable et incessible pour
moitié; toutefois l'assurance est incessible et insaisissable jusqu'à
concurrence de 600 francs. -

Nota. — En cas.de perte du livret-police, l'ass uré doit en ins-
truire le maire de sa commune. Celui-ci délivre une pièce consta^-
tant cette déclaration, et l'assuré n'a qu'à présenter cette pièce pour,
recevoir un duplicata (décret du 10 août 1868).

%%.— CAISSE D'ASSURANCES CONTEE LES ACCIDENTS

La caisse d'assurances contre les accidents, son nom l'indique, a

pour objet de servir des pensions viagères aux personnes qui, en se
livrant à des travaux industriels ou agricoles sont atteintes de bles-
sures entraînant une incapacité permanente de travail. Elle a aussi

pour but de donner des secours aux veuves et. aux enfants -mi-
neurs des assurés qui ont péri par suite d'accidents survenus dans
l'exécution de leurs travaux professionnels (art. 1er, loi du 11 juillet
1868).

'

La personne qui s'assure à cette caisse verse par an, 3 francs,
5 francs ou 8 francs à son choix (2). Les formalités à accomplir pour
le premier versement et pour les. versements suivants sont les
mêmes que celles indiquées;ci-dessus (Voy. § 1er).—Maison ne peut
s'assurer avant l'âge de douze ans révolus.

Un comité institué au chef-lieu de l'arrondissement et compose du

(1) Vov. Transferts de rente.

(2) On doit indiquer dans la proposition le taux de cotisation.
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sous-préfet et de quatre autres membres (1) donne son avis sur les
demandes de pensions viagères ou de secours faites.par les assurés
ou leurs veuve et enfants à la suite des accidents (décret du 10 août

1868).
.Le.'règlement de la pension viagère diffère suivant que l'accident

a occasionné une incapacité absolue de tout travail ou une incapa-
cité permanente du travail delà profession exercée jusqu'alors par
la victime. Dans ce derniercas, la pension est égale à la moitié de
celle qui eût été accordée dans le premier. — Or le capital de la pen-
sion viagère accordée en cas d'accident rentrant dans la première
classe (2) a une valeur égale à 640 fois le montant de la cotisation ver-

'
sée par l'assuré. — La pension est servie par la caisse des retraites
au taux habituel. Toutefois le montant de la pension correspon-
dant à la cotisation de 5 francs ne peut être inférieur à 200 francs
et la pension correspondant à la cotisation de 3 francs n'est jamais
moindre de 150 francs (art. 11, loi du 11 juillet 1868).

Lorsqu'un assuré est atteint par un accident grave, le maire cons-

tate, sur l'avis qui lui en est donné, les circonstances, les causes et
la nature de l'accident, en ajoutant les déclarations des témoins de
l'accident et ses observations personnelles. En outre il charge un
médecin de constater l'état du blessé et d'indiquer les suites pro-
bables de l'accident.: Le médecin remet son certificat au maire et
celui-ci le transmet au sous-préfet avec le procès-v erbal. Ces pièces
sont examinées par le comité qui donne son avis dans leshuit jours.
Le préfet reçoit le dossier et le transmet au directeur de la caisse

d'assurances qui statue (décret du 10 août 1868).
En cas de mort de l'assuré par suite d'accident, sa veuve reçoit

un secours égala deux années de la pension à laquelle il aurait
eu droit s'il n'avait pas succombé. Ce secours est payé en deux

fois. — L'enfant ou les enfants mineurs reçoivent un secours

d'égale importance. — Si l'assuré était célibataire ou veuf sans

enfants, son père (ou sa'mère)—pourvu qu'il soit âgé de soixante

ans— a droit au secours accordé aux veuves (art. 12, loi du 11 juil-
let 1868).

Ces pensions viagères et ces secours sont incessibles et insai-
sissables.

Assurances collectives. — Les administrations publiques, les

établissements industriels (usines, manufactures, etc.), les com-

pagnies de chemins de fer, peuvent assurer collectivement leurs

ouvriers par listes nominatives indiquant le nom et l'âge de

chacun d'eux (3). Tout ouvrier assuré reçoit un livret individuel
— à moins que l'assurance collective ne soit conclue avec clause

de substitution, cette clause ayant pour résultat de retirer tout

(1) Notamment d'un ingénieur et d'un médecin.

(2) Accidents entraînant incapacité absolue de tout travail.

(3) Les ouvriers ainsi assurés n'ont aucune prime'à payer.
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droit à l'assurance aux ouvriers qui sortent de l'établissement

industriel, pour le transmettre à leurs remplaçants (art 7 et 15, loi
du 11 juillet 1868).

§ 3. — CAISSE DE RETRAITES POUR LA VIEILLESSE
'

La caisse des retraites pour la vieillesse, placée sous la garantie
de l'État et régie comme les autres caisses d'assurances publiques
parla caisse des Dépôts et Consignations, est une véritable caisse
d'assurances contre les maladies et les infirmités causées par la

vieillesse; elle fournit aux assurés, dès qu'ils ont atteint un cer-
tain âge, une rente viagère qui peut s'élever jusqu'à 1 500 francs

(loi du 4 mai 1864).
Le capital de la pension de retraite est formé par les versements

des assurés accrus chaque année au moyen de la capitalisa-
tion des intérêts produits par les versements antérieurs.

Les versements peuvent être faits au profit de toute personne
âgée de plus de trois ans. — Chaque versement doit être de 5 francs
au moins (6, 7, 8, etc. sans fraction de franc). Mais les versements
effectués dans le cours d'une année au profit d'une même personne
ne peuvent excéder 4 000 francs (loisdulâ juin 1861 et du4 mai 1864).

Le mineur âgé de dix-huit ans accomplis peut faire des verse-
ments à la caisse des retraites sans avoir à produire aucun consen-
tement ; le mineur âgé de moins de dix-huit ans peut aussi effec-
tuer des versements, mais il doit y être autorisé par son père, sa
mère où son tuteur (art. 4, loi du 8 mars 1850).

Le versement fait au cours du mariage par l'un de deux conjoints
profite séparément à chacun à'eux.pour moitié. —Au contraire, les
versements effectués par une personne avant son mariage lui res-
tent propres ; ils né profitent pas à son conjoint.

En cas de séparation de corps ou de biens, le versement posté-
rieur au jugement profite exclusivement à celui des deux époux qui
l'a effectué.

L'entrée en jouissance de la pension viagère est fixée au plus tôt
à 50 ans, au plus tard à 65 ans, au choix du déposant. —Le déposant
qui a fixé son entrée en jouissance à un âge inférieur à 65 ans,.peut.
du reste, dans les trois mois qui précèdent l'entrée en jouissance,
reporter l'ouverture de la rente à un âge plus avancé. :

Une autre combinaison est encore possible : le déposant a le droit
de stipuler le remboursement, à son décès, du capital versé par lui ;
seulement, bien entendu, la rente qu'il touchera sera moins élevée.

,— Au reste, cet arrangement peut être modifié si le déposant vient
à changer d'avis : il fait alors abandon à l'a caisse de tout ou partie
de son capital, qu'il place ainsi à fonds perdu afin de toucher
des arrérages plus élevés.

Au décès du titulaire de la rente, s'il a stipulé le remboursement
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de tout ou partie,du capital déposé par lui, la caisse rembourse

sans intérêts à ses héritiers, sur la production d'un certificat de

propriété, la somme réservée par lui (loi du 12 juin 1861).
Nota —Les arrérages des pensions viagères servies par la caisse

•des retraites sont payés par trimestre.

..SECTION II

. Caisses d'assurances privées

g 1». - COMPAGNIES D'ASSURANCES

. Les Compagnies d'assurances sont des Sociétés anonymes d'as-

surances à primes. — En principe elles sont soumises aux mêmes

dispositions que les Sociétés anonymes ordinaires (Voy. SOCIÉTÉS

COMMERCIALES). Toutefois le législateur.a dû, à raison de leur but

spécial, édicter à leur, égard certaines règles particulières. Ainsi,
les Sociétés d'assurances anonymes à primes ne sont constituées

•qu'après versement d'un capital de garantie qui, en aucun cas,
alors même que le capital social serait moindre de 200 000 francs,
ne peut être inférieur à 50 000 francs.

Déplus, la société est tenue de prélever au moins 20 0/0 sur ses

bénéfices nets annuels pour former un fonds de réserve, jusqu'à ce

que ce fonds de réserve soit égal au cinquième du capital social;
alors seulement le prélèvement devient facultatif. — Pour que la

conversion des actions nominatives de la société en actions au

porteur soit possible, il faut que ce fonds de réserve soit égal au

moins à la partie du capital social non encore versée (1) ;et au cin-

quième de ce capital.
Toute personne qui s'assure sur la vie, ou veut assurer ses meu-

bles ou immeubles contre l'incendie, signe, concurremment avec le

représentant de la Société d'assurances, un contrat contenant les

conditions acceptées par les deux parties. Cette pièce, que l'on

désigne sous le nom de police d'assurance, doit faire connaître
notamment :

1'Le montant du capital social ;
2° La portion de ce capital déjà versée, et, s'il y a lieu, la délibè

ration par laquelle les actions auraient été converties en actions au

porteur;
3* Le maximum que la compagnie peut, aux termes de ses sta-

tuts, assurer sur un seul risque ;
4° Dans le cas où un même capital couvrirait, aux termes des

-statuts, dés risques de nature différente (incendie, décès, etc.), le

montant de ce capital et rénumération de tous ces risqués (art. 6,
loi du 22 janvier 1868).

-(1) Il lie; suffit pas que.Ies actions soient libérées do moitié, :.
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.. L'assuré peut —- par lui-même ou par mandataire — prendre à
toute époque, soit au siège social, soit dans les agences de la société,
communication du dernier inventaire, et exiger qu'il lui en soit
délivré une copie:certifiée (1). ...-

Les fonds des sociétés d'assurances anonymes, à l'exception des
sommes nécessaires aux besoins du service courant, doivent être

placées en rentes sur l'État, en bons du Trésor (ou autres valeurs

garanties ou créées par l'État), en actions de la Banque de France,
en obligations des départements, des communes, du Crédit fon-
cier ou des compagnies de chemins de fer qui jouissent de la

garantie d'intérêt, ou enfin en immeubles (art. 5, même loi).
Assurances sur la vie. — Ces assurances, que l'on pourrait

aussi bien appeler assurances contre le décès, permettent aux

pères de famille qui n'ont que leur travail pour vivre et pour assurer
l'existence de leur femme et de leurs enfants, de se constituer
— moyennant le paiement d'une prime annuelle ou annuité—une,
sorte de fortune posthume, s'il est permis de s'exprimer ainsi. A leur

décès, leur veuve, leurs enfants recueillent un capital plus ou moins
considérable suivant la somme pour laquelle l'assurance a été prise.
Moyennant un prélèvement assez faible relativement sur le pro-
duit annuel de son travail (100 fr. sur 6 000 fr., par exemple) le père
de famille est certain de laisser à sa mort une somme de 15 000,
20 000, 30 000 francs.

Bien entendu les primes à payer pour avoir droit aune même
somme—à 20 000 francs par exemple,—varient suivant l'âge, la santé
la profession de l'assuré. S'il a 25 ans et qu'il jouisse d'une bonne

constitution, il est clair que la prime sera beaucoup plus faible que
s'il est âgé de 40 ans. Les polices d'assurances donnent du reste
sur ce point tous les renseignements nécessaires.

Les sociétés d'assurances sur la vie doivent être autorisées par
décret; elles sont soumises à la surveillance du gouvernement
(art. 66, loi du 24 juillet 1867).

Assurances contre l'incendie. — Moyennant une prime
annuelle variant suivant la valeur estimative des biens assurés,
la personne qui fait assurer le mobilier ou l'immeuble lui appar-
tenant, a droit, au cas où l'incendie viendrait à le détruire, à la
somme pour laquelle l'assurance a été prise. Naturellement, si l'in-
cendie résulte d'une imprudence ou d'une négligence commise par
l'assuré, la compagnie d'assurances n'est tenue d'aucun.paienient.

g 2. — SOCIÉTÉS MUTUELLES ."''""' ']'t.

Les sociétés d'assurances mutuelles peuvent être réparties!en
deux classes :-les sociétés d'assurances mutuelles proprement dites

(1) Cette copie certifiée ne peut coûter plus de 1 fr. (art. 7, inêiiie.lbi). !.-''

CF.OTT. 44 -
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et les sociétés de secours mutuels qui sont à la fois sociétés d'assu-
rances et sociétés de bienfaisance.

N°l. — SOCIÉTÉS D'ASSURANCES MUTUELLES

Dans ces sociétés, tous les associés sont assurés, eteux seuls le

sont. Les membres de ces sociétés s'assurent mutuellement sur la

. vie ou contre l'incendie (1).
Les sociétés d'assurances mutuelles peuvent se former par un

. simple acte sous seing privé fait en double original, quel que soit
le nombre des signataires de l'acte (2).. Cet acte contient les pro-
jets de statuts qui doivent : 1° Indiquer l'objet,..la durée, le.siège, la
dénomination de la société.et la circonscription territoriale de ses

opérations {tel arrondissement, par exemple) ;
2° Comprendre le tableau des risques, les tarifs applicables à chacun

d'eus (3), et déclarer suivant quelles formes ce tableau et ces tarifs

peuvent être modifiés ;..".'.
3° Fixer le nombre d'associés et le minimum des valeurs assurées

au-dessous desquels la société ne peut être valablement constituée (4),
ainsi que la fraction de la première contribution annuelle qui devra

être versée avant la constitution de la société.

Toute liste destinée à recevoir les adhésions doit porter le texte
des projets de statuts.

Les deux signataires de l'acte constitutif de la société déclarent
devant notaire que ces formalités sont. accomplies. A l'acte de

déclaration dressé par le notaire doivent être annexés la liste des

adhérents et le montant des valeurs assurées par chacun.d'eux,
l'état des versements effectués et l'un des doubles de l'acte de
société (art. 8-11 décret du 22 janvier 1868)..— Puis les signataires
de l'acte constitutif de la société convoquent l'assemblée générale
des adhérents. Cette assemblée nomme le conseil d'administration
et les commissaires (5). La société n'est constituée qu'à partir de

l'acceptation par les personnes élues, des fonctions dont.elles ont

été revêtues.
' Dans le mois de la constitution de la société, un extrait de
l'acte constitutif et des pièces annexées doit être inséré dans l'un
des journaux désignés pour recevoir les annonces légales, et une

. . (loties sociétés d'assurances mutuelles sur la vie doivent être autorisées par
"•'décret-'; elles sont sous la surveillance du gouvernement...
'•'.-"I^-M^iè'ffl'-Vàïi* mieux faire dresser un acte notarié, afin d'éviter toute irrégu-

larité de détail.

(J) Ces tarifs fixent le maximum de la contriBution annuelle dont est passible

ihaque sociétaire pour le paiement des sinistres. Cette cotisation est générale
toeji.t tie 10 à 20 fr., par an. ,. _.',.-'"

(4) Le nombre des assrirés et le capital social sont variables. ; : .
'• '. (5 La place nous manque pour tracer les règles suivant lesquelles les sociétés

d'assurances mutuelles sont administrées ; ces règles sont analogues à celles

Élabiies.p.uur les s^cijéUij anonymes (Voy. -Décret du:22 juini868, art. 12-24)
'



LA VIE FINANCIERE fidt'

expédition de l'acte notarié et de ses annexes doit être déposée au

greffe de la justice de paix, ainsi qu'au-greffé du tribunal civil, s'il en
existe au lieu où est établie la société (art. 38-39, même décret).

Les sociétaires ont le droit de se retirer tous les cinq ans, en pré-
yenant la société six mois à l'avance soit par acte extra-judiciaire
(exploit d'huissier) soit par une déclaration au siège social, soit par
tout autre moyen indiqué par les statuts (1).
. Les statuts ne peuvent défendre aux sociétaires de se faire assurer

à une autre compagnie, mais il est parfaitement permis de mention-
ner, cet acte parmi les causes de résiliation du contrat intervenu
entre la société et le sociétaire. .

Les polices d'assurance remises aux sociétaires doivent établir
notamment les causes de résiliation énumérées dans les statuts (2).

Si les statuts désident que les sociétaires sont tenus de verser

d'avance, comme fonds de-prévoyance, une portion dé la contribu-
tion annuelle, l'assemblée générale fixe chaque année le montant
de ces versements (art. 29, décret du 22 janvier 1868).

Il est bon que les sociétés d'assurances mutuelles aient un fonds
de réserve destiné à suppléer à l'insuffisance de la cotisation

annuelle, au cas de sinistres plus fréquents que d'ordinaire ; mais
le fonds de réserve ne peut être épuisé en une seule année, la
moitié' seule est disponible. "'

En principe, les fonds des sociétés d'assurances mutuelles doivent
être placés comme les fonds des sociétés d'assurances anonymes à

primes (Voy. § 1er). Toutefois ils ne peuvent jamais faire l'objet dé-

placements immobiliers (art. 33, même décret).
En cas d'insuffisance du fonds de garantie et de la portion dispo-

nible du fonds de réserve, le sociétaire victime d'un sinistre — ou
son ayant-droit —• ne reçoit qu'une indemnité partielle (art. 37,
même décret).

N° 2. — SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS

Il existe actuellement en France près de 6 000 sociétés de secours
mutuels ! La plupart se bornent à secourir leurs membres au cas de
maladie ou d'accident; toutefois plus du tiers d'entre elles ne se.
contentent point de ce but modeste, et servent aux sociétaires in-
firmes ou âgés des pensions viagères.

Il y a plusieurs espèces de sociétés de secours mutuels : les unes
n'admettent que des personnes exerçant telle ou telle profession;
d'autres sont composées exclusivement d'hommes ou de femmes;
d'autres enfin reçoivent des personnes de l'Un et l'autre sexes et

appartenant à n'importe quelle profession. ....

(1) L'es statuts peuvent permettre aux sociétaires dese retirer tous les ans, ou
tous les deux ans, etc.

(2) Au reste un exemplaire contenant le texte entier dès' statuts doit être remis à

chaque sociétaire.
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A un autre point de vue, les sociétés de secours mutuels se di-
visent en sociétés reconnues, sociétés approuvées et sociétés
libres.
. -Sociétés de secours mutuels reconnues. — Les Sociétés
de secours mutuels reconnues sont les sociétés de secours mutuels

qui ont été déclarées établissements d'utilité publique par décret
rendu en Conseil d'État (1).— Pour obtenir cette déclaration, il suffit
d'adresser ' au préfet du département : 1° l'acte notarié contenant
les statuts (2) ; 2° la liste des sociétaires certifiée par le maire ; 3° un

exemplaire du règlement intérieur de la société. — Le préfet
transmet le tout, avec son avis et l'indication des ressources de
la société, au ministre compétent (art. 2-3, décret du 14 juin 1851).

Les sociétés de secours mutuels reconnues ne peuvent comprendre
moins de cent membres ni plus de deux mille, sauf autorisation
accordée dans des cas exceptionnels. Elles sont placées sous la pro-
tection et sous la surveillance du maire, quia d'ailleurs le droit d'as-
sister aux séances '3) ou de s'y faire représenter par son adjoint.—
Les présidents et vice-présidents des sociétés de secours mutuels
sont élus, par l'assemblée générale des sociétaires ; ils peuvent être

révoqués par elle (décret du 27 octobre 1870).
Les cotisations annuelles de chaque sociétaire sont fixées par les

statuts, d'après des tables de mortalité et de maladie approuvéespar
le gouvernement.

Au besoin les communes fournissent gratuitement aux sociétés
de secours mutuels reconnues les locaux nécessaires à leurs réu-

nions, ainsi que les livrets.et registres dont elles ont besoin.—Mais
les sociétés doivent en revanche communiquer leurs livres, regis-
tres, etc., au préfet, au sous-préfet, etj au maire ou à leurs délégués.

Sociétés de secours mutuels approuvées. — D'après le
décret du 26 mars 1852, le maire ou le curé peut créer dans toute
commune où l'utilité en a été reconnue par le préfet une société de
secours mutuels composée d'associés participants et de membres
honoraires (4). Les sociétés ainsi créées sont désignées sous le nom
de sociétés de secours mutuels approuvées.

C'est le bureau (président, vice-présidents, secrétaires) qui pro-
nonce l'admission des membres honoraires et administre la société.
— Quant aux associêsparticipants ils ne sont admis qu'au scrutin, et

(1) Elies ont dès lors la personnalité civile, peuvent recevoir des dons et legs,
esler en justice, etc.

(2) Or les statuts doivent mentionner : Les conditions d'admission et d'exclu-
sion ; les droits aux secours et aux frais funéraires; le montant des cotisations,
les époques de leur paiement, le mode de perception et les règles relatives à-l'ad-r
ministration de la société (art. 4, décret du 14 juin 1851).

(3) Il doit être prévenu à l'avance de chaque séance. 11 préside les séances

auxquelles il assiste.

•'.i) Les meniMes Honoraires -paioat les cotisations^, .mais- lï'oïit. droit à aucun
Riwours. ..• : '''
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leur nombre ne peut excéder cinq, cents (sauf autorisation préfec-
torale).

Lorsque ces sociétés de secours mutuels comprennent un nombre
suffisant de membres honoraires, elles peuvent servir aux.associés
participants des pensions viagères.

Les statuts de ces sociétés doivent être approuvés par le préfet (1).
Ces statuts règlent notamment les. cotisations de chaque socié-
taire— suivant les règles adoptées pour les sociétés, de secours
mutuels reconnues (décret du 26 mars 1852).

On le voit, les sociétés de secours mutuels approuvées ne doivent

point être confondues avec les. sociétés, de secours mutuels recon-
nues. Mais les unes et les autres jouissent en fait des mêmes avan-

tages : elles ont la personnalité civile et par suite peuvent prendre,
des immeubles à bail, posséder des biens mobiliers et recevoir des
dons et legs. Pour l'acceptation des dons et legs mobiliers n'excé-
dant pas 5 000 francs, il leur suffit d'obtenir l'autorisation de préfet (2).
— Les communes où ces sociétés ont.léur siège sont tenues, de leur
fournir gratuitement les locaux nécessairespour leurs réunions, ainsi
que les livrets et registres dont elles ont besoin. — Lorsque les
frais- d'enterrement sont à la charge d'une société approuvée ou .

reconnue, elle a droit à une remise des deux tiers.
Tous les actes intéressant les sociétés de secours mutuels

approuvées ou reconnues sont exempts des droits de timbre et d'en-

registrement. — Ces sociétés peuvent faire aux caisses d'épargne
des dépôts de fonds égaux à la totalité de ceux qui seraient permis
à chacun des sociétaires individuellement. — Tous les. fonds restés

disponibles à la fin de chaque année, quelle que soit leur importance,
peuvent être versés à la caisse des retraites sur la vieillesse (art. 5,
loi du 12juin 1861).

Mais les sociétés approuvées peuvent être suspendues ou même
dissoutes par un simple arrêté préfectoral pour mauvaise gestion,
inexécution de leurs statuts ou inobservation de la loi, tandis que
les sociétés de secours mutuels reconnues ne peuvent être frappées
par le préfet que d'une suspension temporaire ; un décret rendu
•en Conseil d'État est nécessaire pour que leur dissolution soit

prononcée. * x '"
;

En cas de dissolution d'une société de secours mutuels, chacun
des sociétaires reçoit le montant des versements effectués par lui,
jusqu'à concurrence de l'actif de la société et déduction faite dés

dépenses qu'il a occasionnées (frais de maladie, par. exemple). — Si,
après le remboursement de ces versements, il reste encore de l'argent
dansla caisse sociale, ces fonds libres sont partagés entre les sociétés

(1) Dans le département de la Seine l'approbation du ministre de l'intérieur es>

nécessaire.
(2) Au dessus de 5 000 francs l'autorisation ne peut être accordée que par décre

rendu au. Conseil d'État. .
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de secours mutuels ou établissements de bienfaisance de là com-

mune, et à défaut entre les sociétés de secours mutuels approuvées
ou reconnues ayant leur siège dans le déparlement (décret du

26marsl852).
Sociétés de secours mutuels libres. —Les sociétés de secours

mutuels libres s'administrent librement celles n'ontpoint àcommuni-

querleurs livres et registres aux autorités préfectorale et municipale.
Mais ce sont (Les associations, et, par suite, dès qu'elles comptent
plus de vingt membres, elles doivent obtenir l'autorisation préfec-
rale (décret du 25 mars 1852).

Les sociétés de secours mutuels libres)ne jouissant pas des avan-

tages accordés aux sociétés de secours mutuels reconnues ou ap-
prouvées, la commune n'a point à leur fournir de local ni de regis-
tres, et elles ne peuvent servir des pensions viagères. Cependant le

législateur leur a accordé quelques faveurs. Ainsi, elles peuvent
verser dans les caisses d'épargne jusqu'à 8 000 francs et aucune limite
n'est établie pour les sommes qu'elles peuvent déposer à la caisse
-desretraites pour la vieillesse.

Une société de secours mutuels libre ne peut être dissoute que par
décret rendu en Conseil d'Etat, et seulement en cas de gestion frau-
duleuse ou si elle est sortie de sa condition de société mutuelle de

bienfaisance (art. 12, loi des 15-20 iuillet 1850).

CHAPITRE VI

LES CAISSES D'ÉPARGNE

g 1". — CAISSE D'±,PARGNE POSTALE

La caisse d'épargne postale, instituée par laloi du 9 avril 1881, est
une caisse d'épargne publique, placée sous l'autorité du ministre des

postes etdes télégraphes et sous la garantie de l'État (1). — Tous les
bureaux de poste français peuvent être érigés en bureaux d'épargne
postale par un arrêté du ministre des postes.

Versements..— Toute personne qui fait pour la première fois
un versement à la caisse d'épargne postale doit former une demande
dé livret énonçant ses nom, prénoms, qualités et domicile, et dans

laquelle elle déclare qu'elle n'a aucun livret, soit de la caisse d'épar-

gne.postale,soit d'une caisse d'épargne privée (Voy. §2). .
En effectuant son premier versement, le déposant doit indiquer'

s'il le fait pour son compte ou pour le compte d'un tiers.

(1) Gomme tous les établissements d'utilité publique, elle; peut .recevoir des dons
'

et des legs (art! 15, loi du' 9 avril 1881). .. :.
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Celui qui déclare venir pour son compte signe la demande de
livret. S'il ne sait pas signer, le receveur des postes en fait mention .

et signe;— La personne qui verse pour un tiers fait la demande de

livret au nom de ce tiers, et signe. -

Pour les dépôts faits au nom des comités de secours mutuels, il y
j des formalités spéciales à observer.(Voy. SOCIÉTÉSDESECOURSMU-

.DELS).
Les mineurs sont admis à effectuer des versements et à se faire

délivrer des livrets sans l'intervention de leur père ou tuteur; mais
ils ne peuvent retirer .les sommes versées par eux qu'après l'âge
deseize ans accomplis, et encore leur père ou tuteur peut s'opposer au
ictrait '1).

Quant aux femmes mariées, Quel que soit leur régime matrimo-

nial, elles peuvent verser de l'argent à la caisse d'épargne postale et
le retirer sans tassistance de leur mari (toutefois, le mari peut
s'opposer à ce que sa femme retire l'argent déposé par elle à la
caisse d'épargne).— Mais, pourpouvoir invoquer cette disposition, la
femme doit avoir, soin de déclarer, lors de son premier versement,

'

qu'elle entend en profiter, et d'indiquer les nom et prénoms de son
mari ; si elle ne veut point faire cette déclaration, elle doit se faire
assister de son mari,et la demande de livret doit être signée par les
deux conjoints.

La femme veuve doit ajouter à ses nom et prénoms, sur sa de-
mande de livret, les nom et prénoms du mari décédé (art. 11-12, dé-
cret du 31 août 1881/.

On ne peut verser à la caisse d'épargne postale moins d'un franc
à la fois; à l'inverse, nul n'est admis à y déposer plus de 2 000 francs;
au reste, ces 2 000 francs peuvent être versés en une seule-fois (2) —

(art. 8, loi du 9 avril 1881).
Les sommes déposées à la caisse d'épargne postale produisent

3 0,0 d'intérêt. L'intérêt court à dater du 1erou du 16 de chaque
mois après le jour du versement, jusqu'au 1er ou 16 quia précédé le

jour du remboursement. A la fin de chaque.année l'intérêt s'ajoute
au capital et produit lui-même intérêt (art. 3, même loi).

Dès que-le compte d'un déposant dépasse 2 000 francs —par suite
de la capitalisation des intérêts, par exemple — le déposant en est
avisé par lettre chargée ; si, dans les trois mois, il ne retire pas l'ex-
cédant de 2 000 francs, l'Administration lui achète sans frais 20 francs
de rente sur l'État. — Lorsque le déposant ne retire pas le titre acheté

pour son compte, la caisse touche les arrérages et les inscrit comme
nouveau versement (art. 9-10, même loi).

Tout déposant d'une somme suffisante pour l'achat de 10 francs de

(l.) La demande de livret faite par le mineur doit indiquer les nom et prénoms
do son représentant légal (père, mère ou tuteur).

(2) Chaque versement est constaté sur le livret par l'apposition d'un tinïbre-

eparyne. revêtu du timbre, du bureau et- de la signature du receveur des postes. ;
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rente sur -l'État peut faire opérer cet achat sans frais parla caisse

d'épargne postale.
.lie«Mb®BM»sememits; — Le déposant qui veutretirer une certaine

somme doit déposera l'avance une demande rédigée sur un bulletin

spécial délivré par le bureau de poste. Cette demande, qui est adres-
sée au ministre des postes—et qui nepeut être faite quepar le titu-
laire du livret—doit indiquer la somme que l'on veut retirer, le bu-
reau de poste où l'on désire la toucher, et le numéro du livret. Le
bulletin, de demande est renvoyé dans les huit jours, avec l'autorisa-
tion de remboursement, au titulaire du livret, qui n'a plus alors qu'à
se présenter au bureau de poste ; s'il néglige de le faire dans le mois

qui suit la date du remboursement, sa demande est considérée comme

nulle, il est forcé de la renouveler (décret du 31 août 1881).
Le mineur ne peut retirer avant seize ans l'argent versé par lui à la

caisse d'épargne sans Vassistance de son père ou tuteur, à moins que
celui-ci ne lui délivre son consentement -par écrit.

La femme mariée qui a fait son premier versement avec Tassis-
tance de son mari ne peut se faire rembourser même pour partie

qu'avec le consentement écrit de-son mari,.ou en sa présence.
Lorsque le déposant ne sait ou ne peut signer, la quittance qu'il

devrait remettre contre remboursement est remplacée par un certi-

ficat signé de deux témoins (même décret).
Le déposant peut faire toucher par un mandataire la somme dont

il .a demandé le remboursement, mais le-mandataire- est tenu de

produire une procuration contenant pouvoir de touclier et de donner

quittance ;: cette procuration reste annexée à la quittance.
En cas de perte de sonlivret, le déposant doit adresser au minis-

tre-des postes une déclaration de perte légalisée par le maire ou

le commissaire de nolice; et dans le délai d'unmoisun duplicata lui

est délivré. •— Le livret primitil est désormais déchu : s'il vient à

être retrouvé, toutes les. pages en sont biffées (même décret).
La caisse d'épargne postale doit rembourser en une seule fois la

totalité de la somme déposée, si le titulaire le demande.. Toutefois

elle peut être autorisée, dans le cas de force majeure, par un décret

rendu en Conseil d'Etat, à ne rembourser que par acomptes de 500,
100 ou même 50 francs payés une fois par quinzaine (ait. 12, loi du

9 avril 1881).
Nota. — On ne peut être à la fois titulaire d'un livret de caisse

d'épargne postale et d'un livret de caisse d'épargne ordinaire, sous

peine-,d'être remboursé et de perdre l'intérêt, de: la. totalité des

sommes déposées (art. 21, loi dû 9 avril, 1881). .

g 2. — CAISSES D'EPARGNE PRIVEES

Les caisses d'épargne privées, fondées par des sociétés de bienfai-

sance et ;de::b.eauco.up,antérieures àlacaisse; d'épargne postale,ont.
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la- qualité
1d'établissements d'utilité publique. Leur création; doit,

être autorisée par décret rendu en Conseil d'État.
Il existe actuellement en France plus de 1200 caisses d'épargne

privées. Tous les'chefs-lieux de-département, et d'arrondissement,
et même les principaux chefs-lieux de canton en sont pourvus.

Dans les localités où il n'existe ni caisse d'épargne privée, ni bureau
de caisse d'épargne postale, les percepteurs des contributions directes
-et les receveurs des postes peuvent être autorisés par le .ministre
-des.finànces,surla demande des conseils d'administration des caisses

d'épargne du département, à recevoir les versements et à effectuer
des. remboursements pour le compte de ces caisses (décret du
•23 août 1875). .

La caisse d'épargne de Paris a des succursales dans toutes les mai-
ries delà capitale (sauf dans celles du premier et'du deuxième arron-

dissements). — Ces succursales ne sont ouvertes que le: dimanche
et le lundi de. neuf heures à midi, tandis que la caisse centrale est
ouverte tons les jours de dix heures à une heure (1)

La caisse, d'épargne de Paris a d'autres succursales dans les. mai-
ries de la banlieue, par exemple à Saint-Denis, Gourbevoie, Neuilly
-sur-Seine, Vincennes, etc., etc.

Versements. — Les caisses d'épargne privées ne reçoivent point
•de versement inférieur à 1 franc ou supérieur à 2000 francs. Le cal-
cul des intérêts se fait comme pour les sommes déposées à la caisse

d'épargne, postale, mais le taux varie de3 0/0 à 3 fr. 750/0,. suivant
la, décision prise par, le, conseil d'administration de chaque caisse.
— Les sommes déposées sont remises à la caisse des Dépôts et Con-

signations qui les administre.
Toute personne qui vient faire pour elle-même un premier verse-

ment donne par écrit ses nom, prénoms, âge, profession et demeure
et il lui est délivré gratuitement un livret sur lequel sont inscrits

'
ses nom et prénoms, ainsi que la somme versée par elle (Voy. § 1er,
Nota). — Les versements ultérieurs peuvent être faits par un tiers.

Si la personne qui désire effectuer un premier versement est dans

l'impossibilité de le faire elle-même pour une cause ou pour une

autre, elle peut se faire représenter par un tiers, porteur de son
autorisation écrite sur un bulletin spécial qui est délivré par l'admi-
nistration de la caisse d'épargne.

On ne peut effectuer plus d'un versement par semaine.
Remboursements. —Les demandes de remboursement doivent

être faites par le titulaire, ou par un tiers porteur d'une autorisation '

émanée de lui et inscrite sur une formule imprimée délivrée par
;

l'administration de la caisse. Mais la signature du déposant, dans
cette dernière hypothèse, doit être légalisée parle maire.

Les dépôts effectués par une femme mariée avec le concours de '

(1) Sauf les jours de fêtes légales, tels'due le Jour'de Pâques, le ^'janvier, etc.
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son mari né peuvent être retirés qu'avecle consentementidu mari. -<-!
Quand la femme effectue son premier versement sans le concours
de son mari, elle peut également retirer ses fonds sans ce concours ;
niais le mari a le droit de s'opposer au retrait.

Lorsqu'un premier versement a été fait au nom d'un enfant
mineur par son père,'sa mère ou son tuteur, le remboursement ne

peut être effectué qu'entre les mains du père, de la mère ou du
tuteur. - Mais le mineur de seize ans peut, sans le concours de son

représentant légal, retirer les fonds qu'il a versés lui-même. Toute-
fois son représentant a le droit de s'opposer au remboursement.

Comme la caisse d'épargne postale, les caisses d'épargne privées
font des achats de rentes sur la demande du déposant ou même

d'office dans certains cas. (Voy. g 1er). Elles servent d'intermé-
diaire à tout déposant qui veut effectuer un placement à la caisse
des retraites pour la vieillesse (Voy.. Chap.V).

Le remboursement, est total où partiel suivant le désir dn titu-
laire du livret. Mais le remboursement partiel est effectué immé-

diatement, tandis que le remboursement total peut n'avoir lieu que
plusieurs jours, après la signature de la demande (1).

Dans le cas de force majeure, les caisses d'épargne-peuvent être
autorisées par décret rendu en Conseil d'État à ne,rembourser les

déposants que par acomptes de 50 francs, payables une lois par
quinzaine (loi du 9 avril 1-881).

Le déposant qui change de résidence peut faire transférer lés
fonds qu'il possède à la caisse d'épargne de la localité où il va
s'établir.

CHAPITRE YII ..'...

L'USURE '.''..'"'' •'.

Tawx de l'intérêt de l'apgent.—r Ainsi.que nous l'avons dit à

propos du prêt à intérêt (Voy. VIE CIVILE), le taux légafàe l'intérêt

de l'argent est : en matière civile 5,0.0; en matière commerciale
6 0/0. Or, en matière civile, le'prêteonweMfôQnwe^n.e peut être fait à

un taux supérieur au taux légal. S ans doute le capitaliste peut prêter

del'argent à untauxbien plus faible : à30/0par exemple, mais il lui.-

estinterdit de prêter à 6 0/0. ;: ; ,;. ;, .i'::l

Depuis la loi du 12 janvier, 1886 le taux de l'intérêt :est illimité

enmatière de commerce \ le prêteur aie droit d'exiger 8,10,-15, 200/0

d'intérêt* ...•.•;.•,.. ..:.'..• .. ,, -^ i '/:•'

, Mais il doit être effectué dans Jos quinze, jours.., ,t . _ , ., ,;„.
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En Algérie le taux légal est fixé à 60/0 tant en matière civile qu'en
matière commerciale, mais le taux conventionnel est illimité (loi
du 27 août 1881).

L'individu qui prête de l'argent à un taux supérieur au taux maxi-
mum commet le délit d'usure. Mais ce délit est un délit d'habitude,
;;e qui veut dire qu'il ne fait encourir aucune peine lorsqu'il n'a été

. commis qu'une seule fois. L'usurier n'est condamné que s'il a
l'habitude de prêter à usure (1). Il est vrai qu'il suffit de prouver
qu'il a effectué deux prêts usuraires pour le faire tontiber sous le

coup de la loi pénale.
Le délit d'habitude d'usure est puni de six jours à six mois de

prison et d'une amende qui peut s'élever à la moitié des capitaux
prêtés à usure (à 5.000 francs par exemple, lorsqu'il s'agit d'un prêt de
10000 francs). — Si après avoir purgé une première condamnation,
l'usurier prête encore une fois à usure dans les cinq ans qui suivent
le jugement prononcé contre lui, il est condamné au maximum,
c'est-à-dire à six mois de prison et à une amende égale à la moitié
du capitalprêté ;il peut même être condamnépar le tribunal à un an
de prison et à une amende égale à la somme prêtée à usure (art. 2-3,
loi du 19 décembre 1840). En outre le tribunal a la faculté d'ordonner

l'affichage du jugement et son insertion par extrait dans un ou plu-
sieurs" journaux du département, le tout aux frais du délinquant.
— Si le prêteur à taux usuraire a commis en même temps une

escroquerie (pour dissimuler l'usure, par exemple), il est condamné,
outre l'amende déjà indiquée, à un emprisonnement d'un à cinq
ans (art.5, même loi).

Tout individu qui est convaincu au cours des débats, dans une
instance d'avoir prêté à usure, est condamné par le tribunal saisi de
l'affaire à restituer les sommes qu'il aindûment perçues (c'est-à 'dire
l'exeédant des intérêts fixés au taux légal), avec intérêt du jour où
elles lui ont été remises. Si la somme prêtée à un taux usuraire n'a

pas encore été restituée par l'emprunteur, les sommes indûment

perçus à titre d'intérêts sont imputées sur les intérêts échus etsubsi-
diairementsur le capital non restitué (art. 1er,mêmeloi). Cette dis-

position s'applique non-seulement à celui qui a l'habitude de prêter
à usure, mais encore à l'individu qui prête à taux usuraire pour
la. première fois. — Le jugement du tribunal constatant le prêt
usuraire est tranmis dans-le mois au procureur de la République
qui intente, s'il y a lieu, les poursuites contre le prêteur à usure.

(1) Nous n'entendons point parler ici de la condamnation civile (relative.à la
restitution de l'argent indûment perçu) .qui frappe l'individu qui a prêté à usure

pour la première fois, mais de l'a condamnation pénale prononcée par le tribunal

correctionnel (condamnation à la prison et à l'amende.
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CHAPITRE VIII

SAISIES-A-KBÈTS
'

OU OPPOSITIONS

La saisie-arrêt ou opposition— ces deux expressions sont syno-
nymes — est en somme le moyen le plus pratique dont un créan-
cier puisse se servir pour se faire payer.

M. André me doit 1000 francs et ne veut pas s'acquitter envers
moi. J'apprends qu'il est employé chez M. Pierre aux appointe-
ments de 10000 francspar an; je mets saisie-arrêt sur ses appointe-
ments: je fais prévenir M. Pierre par huissier que je m'oppose
à ce qu'il paie M. André, mon débiteur, jusqu'à ce que je sois
rentré dans ce qui m'est dû. Telle est l'utilité de la saisie-arrêt ;
elle force indirectement le débiteur de mauvaise volonté à

s'acquitter envers son créancier.

Lorsque la créance n'est constatée ni par acte authentique, ni par
acte sous seing privé, le créancier doit obtenir 1'autorisation. judi-
ciaire de pratiquer la saisie-axrêt. Cette autorisation est accordée
sur simple requête.

L'exploit de saisie-arrêt doit indiquer la somme jusqu'à concur-
rence de laquelle il est fait opposition au paiement. Le tiers-saisi,
c'est-à-dire la personne entre les mains de laquelle la saisie-
arrêt est formée, ne peut remettre que le surplus à son ^créancier
le débiteur saisi, sous peine d'être obligé de payer une seconde
fois au saisissant, sauf recours contre son créancier — recours tout
à ïait illusoire la plupart du temps, le saisi étant insolvable, ou peu
scrupuleux.

Mais la saisie-arrêt une fois formée doit être validée sous peine
de nullité. A cet effet, dans la huitaine (outre certains délais à
raison des distances) le saisissant est tenu de dénoncer la saisie-
arrêt à son débiteur et de l'assigner en validité de saisie; il
doit en outre dénoncer au tiers-saisi cette demande en validité
dans la huitaine, à compter du jour où elle a été faite (art. 564,
C. Pr.), autrement les paiements effectués par le tiers-saisi
seraient considérés comme parfaitement réguliers.

Par exception, certaines créances sont insaisissables, soit pour
la totalité, soit pour partie.

Ainsi, les arrérages de rentes sur l'État, les traitements ecclésias

tiques sont insaisissables dans leur totalité.
Les pensions civiles et militaires sont en principe insaisissables

pour la totalité; par exception, s'il s'agit de certaines créances

privilégiées ou de dettes alimentaires pour cause de parenté ou
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d'alliance, elles sont saisissables jusqu'à concurrence d'un cin-

quième ou d'un tiers.
Les pensions servies par la caisse des retraites pour la vieillesse

sont insaisissables jusqu'à concurrence de 360 francs.
Les provisions alimentaires adjugées par justice ne peuvent

être saisies que pour cause d'aliments; les pensions alimentaires

provenant de dons ou legs ne tombent sous le coup de la saisie

qu'en vertu de la permission du juge (art. 581-582, G. Pr.).
Les traitements des fonctionnaires publics et employés civils,

dûs par l'État, ne sont saisissables que jusqu'à concurrence d'un

cinquième lorsqu'ils n'excèdent pas 1 000 francs, d'un quart sur
les 5 000 francs suivants, et d'un tiers pour la portion excédant
6 000 francs à quelque somme qu'elle s'élève (loi du 21 ventôse an IX).

Les traitements des personnes faisant partie de l'armée, et

notamment des officiers, ne sont saisissables que pour un cin-

quième (loi du 19 pluviôse an III).
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PRELIMINAIRES. - LE DROIT RUR^L,

Le- droit rural comprend toutes les questions qui intéressent

particulièrement les populations rurales. Les dispositions législa-
tives qui le concernent sont éparses, mais d'ici peu elles seront
réunies dans un code spécial, le Code rural, qui est en préparation
depuis bien des années et dont une partie relative, aux chemins
ruraux et aux vices rédMbUoiresi est déjà en vigueur (lois du
20 août 1881 et du 2 avril 1884). - Le droit rural embrasse

notamment, outre ces deux matières, : les lois concernant l'ad-
ministration des communes rurales, le dessèchement des marais
le régime des eaux, la voirie, la police rurale, la pêche, la chasse'

etc., et d'une manière générale tout ce qui touche à l'agriculture
(comices agricoles, fermes-écoles, chambres d'agriculture, associa-
tions syndicales, baux à ferme, cheptels, etc., etc.). Nous tracerons
tout d abord les règles;de l'administration communale, et pour plus
d unité nous indiquerons en même temps les réglés spéciales aux
communes urbaines (villes).
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CHAPITRE PREMIER

ABMINIST.RATION C O MI ME XJ N Al 3L.iu

;.r.,,. ..-,].,,
'"

SECTION PREMIÈRE

"Budget'.de la Commune

Dans la.YiÉ'PDBUiûuÉ, nous avons parlé du maire comme repré-
sentant du pouvoir central et nous avons exposé les règles rela-

tives à l'élection et à la composition des conseils municipaux; il

:nous reste maintenant à traiter de l'administration des communes

par les municipalités. ;
Le maire est le mandataire du conseil municipal et le représen-

tant de la commune, c'est à lui qu'appartient le pouvoir exécutif;
le conseil municipal délibère, prend des décisions, le maire est

chargé de les mettre à exécution.
Sous le contrôle du conseil municipal et la surveillance de l'au-

torité supérieure (sous-préfet, préfet), il administre les propriétés
de la commune, fait tous actes conservatoires, gère les revenus

commerciaux, surveille la comptabilité municipale, dirige les tra-
vaux communaux, souscrit les marchés, passe les baux, ventes,
partages, représente la commune dans les procès qu'elle intente ou

qu'elle soutient. Il nomme à tous les emplois communaux, suspend
etrévoqueles titulaires (sauf, bien entendu, l'application des disposi- :
tions spéciales relatives aux nominations et révocations).

Lorsque le maire procède à une adjudication publique pour le

compte delà commnQe,'il doit être assisté de deux conseillers muni-

cipaux (art. 88-90).
Le budget communal annuel est proposé par le maire, voté par

le conseil municipal et règle'.^ax le préfet (cela signifie qu'il est
soumis à son approbation, à son homologation); il en est de même

pour les crédits supplémentaires reconnus nécessaires après le

règlement du budget.— Les conseils municipaux peuvent porter au

budget un crédit pour les dépenses imprévues. Cette somme ne

peut être réduite ou rejetée que si les revenus ordinaires de la

commune, après avoir satisfait aux dépenses obligatoires, ne per-
mettent pas de faire face à ces dépenses imprévues (art. 145 et

147, loi du 5 avril 1884).

§-l«. — DÉPENSES OBLIGATOIKES

Voici le tableau àesdépenses obligatoires, c'est-à-dire des dépenses
que la commune est forcée d'inscrire à son budget :



LA VIE AGRICOLE . 70S

1° Entretien de l'hôtel-de-ville, ou, si la commune n'en possède
pas, location d'une maison ou d'une salle pour en tenir lieu;

2° Frais de bureau et d'impression pour le service delà commune,
frais de conservation des archives, irais d'abonnement au Bulletin
des Communes, et —

pour les communes chefs-lieux de canton —

frais d'abonnement au Bulletin des Lois;
3° Frais de recensement de la population ; frais des cartes élec-

torales et des assemblées électorales ;
4° Frais des registres de l'état civil et des livrets de famille.; -

5° Traitement du receveur municipal, du préposé en chef de

l'octroi, frais de perception ;
6° Traitement du personnel de la police et des gardes des bois de

la commune ;
'

7° Service des pensions à la charge de la commune ; .

8° Dans les communes chefs-lieux de canton : frais de loyer et de

réparation du local delà justice de paix, achat et entretien de son
mobilier ;

9° Dépenses relatives à l'instruction publique (Voy. A^IE LIBÉ-

RALE).
10° Contingent assigné à la commune pour les dépenses relatives

aux enfants assistés et aux aliénés ;
11° Indemnité de logement aux ministres des cultes salariés par

l'Etat (Voy. VIE RELIGIEUSE) lorsqu'il n'y a pas de local affecté à
leur logement ou que les fabriques ne peuvent payer cette indem-

nité;
12° Grosses réparations aux édifices communaux, mais, pour les

édifices affectés au culte, la commune ne supporte la dépense

qu'après épuisement des ressources disponibles des fabriques ;
13° Frais de clôture et d'entretien des cimetières ;
14° Frais résultant des pi ans de nivellement ou d'alignement ;
15° Frais et dépenses des conseils de prud'hommes (pour les com-

munes placées sous leur juridiction, et ce proportionnellement au

nombre d'électeurs inscrits sur les listes d'élection spéciales à ces

conseils), et menus frais des chambres consultatives des arts-et-

manufactures;
16° Contributions établiesparles lois sur les biens communaux";
17° Acquittement des dettes exigibles (échues) delà commune;
18° Dépenses de chemins vicinaux dans les limites fixées parla

loi;
. Enfin,, toutes les dépenses mises à la charge des communes par

une disposition de loi spéciale (art. 136, loi du 5 avril 1884).
Si un conseil municipal n'allouait pas les fonds exigés par une

dépense obligatoire, ou ne votait qu'une somme insuffisante, l'al-

location serait inscrite au budget par arrêté du préfet, le con-

seil de préfecture entendu (Voy. VIE PUBLIQUE). Mais cette ins-

cription d'office n'est opérée qu'après une délibération spéciale.du
DROIT 45
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conseil municipal. — Lorsque les ressources de la commune sont in-
suffisantes pour subvenir aux dépenses obligatoires, le conseil mu-

nicipal doit :établir de nouveaux centimes additionnels (Voy. VIE

PUBLIQUE) ;; en cas de refus de sa part, la contribution .est établie

d'office par un.décret, si elle n'excède pas. le maximun. fixé par la
loi de finance ; si elle le dépasse, un décret ne suffit pas, il faut une

lov(art. 148-149; même loi).
Le budget des villes dont le revenu est de trois millions au moins

est soumis à l'approbation du président de la République, sur la pro-
position dumiriistre de L'intérieur. Les allocations imposées d'office
à ces villes pour dépenses obligatoires sont établies non plus par
un simple .arrêté préfectoral, mais par décret (art. 144, même loi).

Le décret ou 1' arrêté préfectoral qui règle le budget d'une com-
mune peut rejeter ou réduire les dépenses qui y sont portées, sauf

lorsqu'aucune contribution extraordinaire n'est appliquée aux

dépenses; de la commune, mais il ne peut augmenter les crédits
votés par le conseil municipal que dans un seul cas, pour qu'ils
puissent faire face aux dépenses obligatoires.

Le bu dget communal se divise en budget ordinaire et en budget
extraordinaire.

g 2. —BUDGET. ORDINAIRE .

Les recettes du, budget ordinaire se composent des revenus de tous

les biens donnés à bail par la commune ; àupi'-oduit' des centimes

ordinaires et spéciaux affectés aux. communes par la loi de finances ;
du. produit des octrois, des droits déplace perçus dans les halles,
foires, marchés, abattoirs ; des permis de stati onnementet de loca-
tion sur la voie publique, sur les .rivières, ports et quais et autres
lieux publics ; da produit des péages, des droits de pesage, mesurage
et jaugeage; des droits de voirie; du produit de la part revenant
aux communes dans le prix des concessions dans les cimetières; du

produit des conce ssions d'eau, de l'enlèvement des boues et immon-

dices, et de la taxe de balayage; du produit des expéditions des
actes administratifs et des actes de l'état civil ; de la part afférente

aux communes dans le produit des amendes prononcées par le tri-
bunal correctionnel ou par le tribunal de simple police, et généra-
lement des ressources annuelles et permanentes, et du produit des

contributions, taxes et droits autorisés par les lois dans l'intérêt des

communes.
Les dépenses du budget ordinaire comprennent les dépenses

annuelles et permanentes d'utilité communale et au premier rang,
bien entendu, les dépenses obligatoires (art. 133-135, loi de 1884).

8. — BUDGET EXTRAORDINAIRE

'
l.es recettes du budget extraordinaire comprennent les contrib'J"
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iïons extraordinaires dûment autorisées, ]<• ; rix des biens aliénés,
-les dons et legs, le remboursement des capitaux exigibles (créances
.échues) et des rentes rachetées, le produit des coupes extraordi-
naires de bois et des emprunts , celui des.taxes ou surtaxes d'oc-
troi affectées à des dépenses extraordinaires et à des remboursements

d'emprunts, et toutes autres recettes accidentelles : les subventions
accordées par l'État ou le département, par exemple (art. 134).

Quant aux dépenses du budget extraordinaire, elles se composent
des dépenses accidentelles ou temporaires imputées sur les recettes
de ce budget ou sur Yexcédant des recettes ordinaires (art. 135).

S 4. — TAXES, EMPRUNTS, ETC.

Sans doute les conseils municipaux peuvent établir des taxes

•d'octroi et arrêter les règlements relatifs à leur perception, mais il
leur faut pour cela l'autorisation du président de la Répub lique qui
rend à cet effet un décret en Conseil d'État...après avis du conseil

général—,oude la commission départementale, dans l'intervalle des
sessions. — La même autorisation est exigée pour toute délibération

portant augmentation ou prorogation de taxe pour une période de

plus de cinq ans, pour les modifications aux règlements et au péri-
mètre existants ; pour la taxation d'objets non encore imposés, pour
l'établissement ou le renouvellement d'une taxe excédant le minf-
mun fixé par le tarif général. •— Quant aux surtaxes d'octroi sur les

vins, cidres, poirés, hydromels et alcools au-delà des proportions
déterminées par les lois sur les droits d'entrée, leur établissement
ne peut être autorisé que par une loi; un décret ne suffirait pas
(art. 137, loi du 5 avril 1884).

Pour la suppression ou la diminution des taxes d'octroi, l'appro-
bation de la délibération par le préfet, après avis du conseil général
•oudelà commission départementale, est seule exigée (art. 148). —Les
délibérations prorogeant ou augmentant les taxes d'o ctroi pour cinq
uns au plus n'ont besoin d'aucune approbation, elles sont exécu-
toires par elles-mêmes — ce sont dés délibérations réglementaires
— pourvu qu'elles n'excèdent pas le maximum déterminé par le tarif

général, et qu'elles ne portent que sur des objets compris dans ce
tarif (art. 139, même loi). -.

Les conseils municipaux peuvent, sans qu'il soit besoin d'aucune

approbation, voter dans la limite du maximum fixé chaque année

par le conseil général, des contributions extraordinaires (centimes
additionnels) n'excédant pas 0 fr. 05 pendant cinq ans pour des

dépenses extraordinaires, 3 centimes extraordinaires exclusivement
affectés aux chemins vicinaux ordinaires, et 3 autres centimes

pour les chemins ruraux reconnus ; ils votent et règlent les emprunts
«ommunaux qui doivent être remboursés au moyen du produit des
tentimes additionnels extraordinaires ou au moyen dés ressources
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ordinaires, quand l'amortissement doit s'opérer en trente ans'au

ylus.
Si la durée de l'amortissement doit dépasser trente ans, il faut

l'approbation du préfet.
— Cette approbation est encore nécessaire

pour le vote de contributions extraordinaires dépassant 5 centimes,
etdontladurée excède cinq ans; et même, lorsque cette contribution

est établie pourpZws de trente ans le décret doit être rendu en Con-

seil d'État.

Pour les emprunts supérieurs à un million, ou portant à plus d'un

million l'ensemble des emprunts non encore remboursés, une loi

est nécessaire (art. 143).

Lorsque le budget n'est pas définitivement réglé avant le com-

mencement de l'exercice, les dispositions du budget pré cèdent sont

appliquées; si aucun budget n'a été voté antérieurement, le budget
actuel est établi par le préfet en conseil de préfecture i art. 150).

§ 5. — COMPTABILITÉ COMMUNALE

Les comptes de l'exercice clos sont présentés au conseil muni-

cipal avant, la discussion du budget, et ils doivent être ensuite

approuvés par le préfet.
Le maire seulpeut ordonnancer et délivrer des mandats: mais s'il

refuse d'ordonnancer une dépense autorisée, l'arrêté du préfet en

conseil de préfecture tient lieu du mandat du maire i.art. 151-152).
Les recettes et les dépenses communales s'effectuera par un comp-

table responsable (le receveur municipal) ; les re< e(;os s'effectuent

en principe sur lès états dressés par le maire, 'foule personne autre

que le receveur, qui sans autorisation légale se sérail ingérée dans

le maniement des deniers de la commune, peut être poursuivie pour

usurpation de fonctions publiques (art. 156).
Dans les petites communes, c'est le percepteur qui remplit les

fonctions de receveur municipal; mais dans les <•(njei.iies dont les

revenus: dépassent 30:000 fr., un receveur m uni; irsij spécial peut
être nommé par le préfet, sur la demande du c< 7<;x.ê v,,anici2Ml (il

est désigné siir une liste de trois noms, préservée ;;;:'; lé conseil).
Dans les communes dont les revenus dépassein -euwsO francs, ce

receveur spécial est nommé par décret, sur la pi-oj.'<^iti- -s du ministre

des financés (art. 157)'..
Les comptes du receveur municipal sont ap un' • ;;sv ie conseil de

préfecture, sauf recours à la Cour des compas-, l-ai-.r les com-

munes dont le revenu dépasse 30 000 fr., ils son; ;u,n es directe-

ment devant cette' cour. — Mais auparavn.nl: ils sent, soumis à

l'examen du conseil municipal dans la.session du mois-de mai.

Le. conseil municipal les débat et l'es arrête .art. 522, décret

du 31 niai 1862).
Les budgets et les comptes des communes sonidi'.nosésà la mairie,
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puis rendus publics dans les communes dont le revenu -atteint
100 000 francs et dans les autres, quand le conseil a voté la dépense 1
de l'impression, loi du 5 avril 1884 (art. 186).

SECTION II

Attributions des conseils municipaux

Nous connaissons les attributions .des conseils municipaux 'en
matière budgétaire; mais ils en ont d'autres. — Le conseil muni-
cipal peut émettre des voeux sur toutes les questions d'intérêt local;
il donne son avis toutes les fois qu'il lui est demandé par le préfet
ou le sous-préfét; il est même plusieurs cas où son avis est obliga-
toire, comme lorsqu'il s'agit de la création d'un bureau de bienfai-
sance, de projet d'alignement et de nivellement de grande voirie
dans l'intérieur des villes, bourgs ou villages,, des budgets et comptes
de fabriques ou établissements de bienfaisance, des autorisations
d'aliéner, d'emprunter, de plaider, de transiger, demandées par ces
mêmes établissements, de l'acceptation des dons et legs qui leur,
sont faits, etc. (art. 70, loi de 1884). Il réclame, s'il y a lieu, contre-,
le contingent assigné à la commune dans l'établissement des impôts.
de répartition (Voy. IMPÔTS). Il dresse chaque année une liste de
répartiteurs contenant un nombre double de celui des répartiteurs
à nommer. Sur cette liste, le sous-préfet choisit cinq répartiteurs
et cinq suppléants (art. 61, même loi).

Certaines décisions du conseil municipal (les plus importantes)
ne sont exécutoires qu'après avoir été approuvées,, autorisées parle-
préfet ou par le conseil général, la commission départementale, le
président de la République ou le Parlement, dans le cas où des
textes formels l'exigent (1). . -

"Telles sont les délibérations portant sur des baux dont la durée
excède dix-huit ans, ou celles ayant pour objet l'aliénation d'une
propriété communale, des acquisitions d'immeubles, des construc-
tions nouvelles, de grosses réparations entraînant de lourdes
dépenses, des transactions, le cbangement^d'affectation d'une pro-
priété communale déjà affectée à un service public, un procès à
intenter ou à soutenir, les décisions concernant le classement ouïes
noms des rues et places publiques, la création des jardins publics,,
promenades', champs de foire; les.tarifs des droits de voirie, de sta-

tionnement, etc. ; l'acceptation des dons et legs iaitsà là commune,

(1) En principe, les délibérations de conseils municipaux sont.réglementaires,
c'est-à-dire exécutoires par elles-mêmes, sans autorisation; quanta celles qui,.

, par exception, sont soumises à l'approbation de l'administration supérieure, elles
sont autorisées par le.préfet j à moins qu'une disposition de loi formelle n'exige
un décret, une loi, on une autorisation émanant d'un autre organe administratif.
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lorsqu'il y a des charges ou conditions, ou lorsqu'ils donnent lieu à-.
des réclamations de la part des familles ; l'établissement, ou la;

suppression des foires et marchés autres que les simples marchés;

d'approvisionnement (art. 68).
Dans certains cas le préfet ne peut approuver la délibération

qu'après avoir pris l'avis àu-conseil de préfecture; par exemple,
quand il s'agit de transactions, de dons ou legs faits sous conditions

et entraînant des charges, ou de baux d'une durée supérieure à dix-
huit ans. — Si le préfet refuse son autorisation, ou n'a pas fait corn
naike sa décision dans le mois, le conseil municipal peut se pour-
voir devant le ministre de l'intérieur (art. 69).

Lorsque les dons ou legs faits à une commune soulèvent des-
rcclamations de la part des héritiers du donateur ou testateur, l'au-
torisation d'accepter ne'peut être accordée que par décret rendu en
Conseil d'État (art. 111).

:

Les délibérations d'un conseil municipal portant sur un objet
étranger à ses attributions, ou prises hors de sa réunion légale sont
nulles'de plein droit, lien est de même de ses délibérations illégales.

Or,; il est interdit aux conseils municipaux d'émettre des voeux-

politiques, de publier des proclamations et adresses; ces actes sont,
donc nuls de plein droit. — La nullité est déclarée par le préfet en
conseil de préfecture (art. 63, 65, 72).

Les délibérations auxquelles prennent part des conseillers muni-

cipaux intéressés—soit personnellement, soit comme mandataires—
à l'affaire qui en fait l'objet, sont annulables. L'annulation est pro-
noncée par le préfet en conseil de préfecture ; elle peut même être

provoquée par tout contribuable de la commune, mais la demande-
d'annulation doit être déposée à la préfecture ou à la sous-préfec-
ture dans les quinze jours à dater de l'affichage de la, délibération
à peine de déchéance (art. 64 et 66).

Le conseil municipal et même tout intéressé peut attaquer devant
le Conseil d'État, pour excès de pouvoir, l'arrêté d'annulation du

préfet (art. 67).

SECTION III

Procès intéressant les communes

Le maire peut, sans autorisation préalable de l'administration

supérieure (1), intenter toute action possessoire au nom de la com-
mune ou y défendre, faire tous actes conservatoires, par exemple :

interrompre les prescriptions en cours, interjeter appel et se pour-
voir en cassation en matière possessoire. (Voy. VIE JUDICIAIRE).

(1) Par ces mots, administration supérieure, il faut entendre les'autoritéa-
administratiyes. (notamment le. préfet,.le ministre).
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Hormis ces cas, les communes nepeuvent soutenir un procès qu'avec
l'autorisation du conseildepréfecture,etpourinterjeterappeloupour
se pourvoiren'cassation il faut une nouvelle' autorisation; mais la
-commune peut,plaider si le conseil de préfecture ne prend aucune
-décisiondans'les deux'mois à compter de la demande (àrt'.lâl, loi
de. 1884).

"
-.!:•>::;

'
W -; ;: > i: , ,

: Tout contribuable'inscrit'au rôle de la commune peutexércer,
à ses frais et risqués;- avec l'autorisation du conseil de "préfecture,
les actions qu'il croit appartenir à la commune et que la commune
refuse^ou néglige d'exercer (art. 123).

On ne peut intenter aucune action contre la commune (sauf les
actions possessoires) avant d'avoir adressé au sous-préfet un mé-
moire exposant l'objet, les motifs de la réclamation, et encore faut-il
attendre deuccmois pour engager le procès; du reste, la présentation
du mémoire interrompt toute prescription en cours si l'assignation
intervient dans le courant du troisièmemois.— Le sous-préfet adresse
le mémoire au maire, le conseil municipal délibère et sa décision
est transmise au conseil de préfecture, qui, après examen, autorise
ou refuse d'autoriser la commune à soutenir le procès ; s'il refuse,
la commune peut se pourvoir devant le Conseil d'État (elle à pour
cela.deuos mois à compter delà notification de l'arrêté du conseil de

préfecture). À défaut de décision dans un délai de, deux mois à

compter de la formation du pourvoi, la commune peut soutenir le

procès (art. 121-127).

§ 1«. — RÉUNION OU DISÎÏÎA.CTION DE COMMUNES OU SECTIONS :;i

DE COMMUNES -'

La commune réunie à une autre commune — et devenant sec-
tion de commune, par conséquent — conserve la propriété de ses

biens; les habitants de cette ancienne commune en ont la jouis-
sance exclusive, si les fruits sont perçus en nature. — Il en est

de même de la section distraite d'une commune et rattachée à une

autre. Par exception, les édifices et autres immeubles servant à un

usage picWic (école, église, etc.) deviennent la propriété de la com-
mune à laquelle est faite la réunion. Au reste, la section.de commune

qui est réunie à une autre commune ou érigée en commune séparée

reprend la pleine propriété de tous les biens qu'elle avait apportés
à la commune dont elle est détachée (art. 7, loi du 5 avril 1884). ;

l 2. — COMMISSIONS SYNDICALES

Lorsqu'une section se propose d'intenter ou de soutenir un pro-
cès, soît contre la commune dont elle dépend, soit contre une autre

section de la même commune, ii est formé une commission syn-
dicale distincte pour chaque section.
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Les membres de ces commissions'sont pris parmi les éligibles de
la commune, et nommés par les électeurs de la section que chacune
.d'elle doit représenter et par les propriétaires fonciers non portés
sur la liste des électeurs. Le nombre des membres de la commis-

sion.est fixé par arrêté préfectoral.— Il suffit qu'un tiers des habi-
tants ou propriétaires de la section demandent au pré fet de faire
élire une commission syndicale chargée d'exercer les droits de la

section; le préfet est alors tenu de convoquer les électeurs dans le
mois (art. 128-129,loidel884).—Lasection qui gagneunprocès contre
la commune ou une autre section ne doit contribuer en rien au

.paiement des frais et des dommages-intérêts résultant de ce procès.

SECTION IV

Indivision entre plusieurs communes

Il peut se faire que deux ou plusieurs communes aient des biens
su des droits indivis et soient entre elles dans la situation de co-

propriétaires. Dans ce cas, sur la demande de l'une d'elles, il est
institué par décret mie commission syndicale composée d'un nombre
.déterminé de délégués des communes intéressées. Chacun des con-
seils municipaux doit élire au scrutin secret le nombre de délégués
voulu (ils sont pris parmi les conseillers municipaux). Cette élection
estrenouvelée toutes lesfois que les conseils municipaux le sont eux-
mêmes.

La commission syndicale est chargée de l'administration des biens
indivis et de l'exécution des travaux qui s'y rattachent. Elle a les
mêmes attributions que les conseils municipaux et son président
-(le syndic), élu par elle, aies pouvoirs d'administration des maires.—

Cependant les ventes, partages, acquisitions, transactions sont ré-
servés aux conseils municipaux (mais-c'est le syndic qui, sur leur

autorisation, passe les actes).
' La commission vote les dépenses, mais leur répartition est faite
entre les communes intéressées par leurs conseils municipaux res-

pectifs; en cas de désaccord entre ces conseils, le préfet, qui doit

toujours approuver la répartition, tranche le différend après avoir

pris avis du conseil général ou de la commission départementale.
Toutefoisj si les deux communes intéressées n'appartiennent pas
au même département, la difficulté ne peut être aplanie que par un
décret. — La part .afférente à chaque commune est portée d'office
aux budgets respectifs comme dépense obligatoire (art, 163, loi
•du5 avril 1884).

- '
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CHAPITRE II

LA PROPRIÉTÉ

SECTION PREMIÈRE

Le Bornage

Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs pro-
priétés contiguës. Le bornage se fait à frais communs (art. 646, G.

Civ.).j—Les contestations causées par le déplacement des bornes d'un

champ doivent être portées devant le juge de paix du canton où est
situé le fonds. Si la connaissance des lieux est utile pour la bonne
-solution de l'affaire "litigieuse, le juge de paix s'y transporte et peut
ordonner aux témoins, dans le cas où il est procédé à une enquête,
défaire leurs dépositions sur les lieux mêmes (art. 3 et38, C. Pr.).

Le juge de paix est compétent en matière de bornage toutes les
fois que la propriété du fonds dont il s'agit .n'est point contestée par
une des parties (il s'agit, par exemple, du partage d'un champ

commun). ..-..-
Mais si la propriété est contestée il faut aller devant le tribunal

de première instance.— Au reste le juge de paix ne statue jamais
qu'en premier ressort sur les questions de bornage (art 6, loi du

11 avril 1838).

FORMULE

Procès-verbal de bornage
'

... ,

-•eA la requête de MM. Louis Viaud, propriétaire, demeurant à
et Jean Quentin, propriétaire, demeurant dans la même localité, j e soussigné,
Charles Dubois, géomètre arpenteur, demeurant à , ai procédé le
mil huit cent... au bornage de deux pièces de terre contigùes appartenant
l'une au dit sieur Viaud et d'une contenance supposée de ares ..... cen-
tiares {indiquer les tenants et aboutissants), et l'autre audit sieur'Quentin,
d'une contenance de également d'après les titres de propriété {te-

nants et aboutissants). : _ . ' ' '

Î De l'examen des titres de propriété, il résulte,"après arpentage,fait avec

le'plus'grand soin par le soussigné, que le titre de propriété produit par le,
dit sieur Louis Viaud donne une contenance supérieure à la contenance!
véritable de le pièce de terre à laquelle il se rapporte, tandis que la. conte- j
nance de la pièce de terre appartenant au dit sieur Quentin correspond
exactement à la superficie indiquée dans le titre de propriété.;"

VAinsï la superficie totale des deux pièces de terre estde .... ares .... cen-

tiares, alors que d'après les titres elle devrait être de ares.
3>La pièce de terre désignée sous la lettre Ar dans le plan ci-annexé et

appartenant à M. Louis Viaùd a une étendue de ares ..... centiares,
Mors que le titre de propriété lui attribue une superficie de „... ares....-.'cen-
-tiares. ..:'.

' ' "' - , .'' '
,':i

.
'

} Quant à la pièce de terre appartenant à M.. Quentin et désignée sous la
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lettre B dans le plan, elle a bien l'étendue de ares centiares qui lui
est donnée par le titre de propriété.

Ï En conséquence, dés boiùies 'ont étéplaèées sur la ligne de séparation des
deux propriétés sus-indiquées aux points désignés sous les lettres G, D, E,
au plan annexé, et ce du corisériteihèritd'es propriétaires respectifs.

s Fait en double expédition, à .., 1B mil huit cent.....

S'.'.J.'":if Gii. DUBOIS, géomètre arpenteur, »
Ï Approuvé l'écriture. • » Approuvé l'écriture,

» VIADD. h -;.:--: : ". Ï QUENTIN.

s'-' "..'..' :- SECTION II
' '

La mitoyenneté ,

Lorsque" nous avons étudié le droit civil, nous avons traité de: la

mitoyenneté en général ,et-spécialement des murs mitoyens (Voy.
VIE CIVILE). Ilnous faut maintenahtparler de la mitoyenneté en- droit

rural,'c'est-à-dire dés,clôtures telles que haies, ou fossés mitoyens.

; . g.l«, — CLOTURES.MITOYENNES '

. Nous .ayons vu .que,.dans les.villes et faubourgs, chacun peut con-
traindre son voisin à construire de concert avec lui (à frais, com-

muns) un mur de séparation entre les deux propriétés contiguës, et

pliis tard exiger qu'il prenne part aux réparations que ce mur peut
exiger. Cette servitude légale n'existepaspour les propriétés rurales ;
la clôture n'est plus obligatoire. ,

Mais lorsqu'une clôture existe, elle est réputée mitoyenne (ce qui
veut dire qu'elle est censée appartenir pour moitié à chacun des pro-
priétaires des champs contigus), à moins qu'il n'y ait qu'un seul des

deux fonds en état de clôture. Déplus, il va de soi que s'il y a un titre

ou une marque contraire excluant toute idée de co-propriété, ou si

l'un des voisins a acquis la propriété entière de la clôture par pres-
cription,, la présomption de mitoyenneté ne subsiste plus (art. 666

nouveau, C.Ç.iv.). ,
La clôture mitoyenne doit être entretenue à frais communs, mais

l'un des co-propriétaires peut se soustraire à cette obligation en

renonçant à la mitoyenneté (art. 667? al. 1er).
Laissant de côté le mur mitoyen dont nous avons déjà parlé

ailleurs., nous allons indiquer les dispositions de la loi du 20 août 1881

qui est relative à la mitoyenneté des baies, des fossés et des arbres.

...... ...-..'. ',"-"'. I S.'T- FOSSÉSMITOYENS ;, ,;;
'

._
'
Le fossé quisépare deuxfonds est présumé mitoyen, à moins qu'il

n'y ait qu'une seule propriété qui soit entourée d'un fossé, ou s'il n'y
"a titre, prescription ou marqué contraire. A l'inverse, le fossé est
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présuma non mitoyen lorsque la levée..ou le rejet delà terre né se-
trouve que d'un seul côté du fossé; dans ce cas, le fossé est censé

appartenir exclusivement au propriétaire du champ sur lequel la
terre a été rejetée (art. 667 al. 2). -"''

Si lé fossé: sert habituellement à l'écoulement des eaux, Fùn d'es-
voisins ne peut se soustraire à l'obligation de l'entretenir à frais com-
muns avec 'son voisin, en renonçant à son droit de co-propriété sur le

fossé; si au contraire le fossé ne sert pas habituellement à l'écoulé-,
ment des eaux, s'il fait simplement l'office d'une ligne de d'émar'câ-'
tion, cette faculté subsiste, la renonciation est permise. . I

Le voisin dont le fonds joint un fossé non mitoyen ne peut con-
traindre le propriétaire de ce fossé à lui céder la mitoyenneté
(art. 668, al. 1er). .

Le co-propriétaire d'un fossé mitoyen qui ne sert pas à l'écoule-
ment des eaux mais seulement à la clôture du fonds qu'il entoure r
peut le combler jusqu'à la limite de sa propriété; seulement, il doit
alors construire un mur sur cette limite (art. 668, al. 2).

' ' '' '

.
'

- § 3. — HAIES MITOYENNES '"'.'-.-;

La haie mitoyenne doit être entretenue à frais communs, maïs l'un-
des co-propriétaires peut toujours se soustraire à cette obligation,
en renonçant à la mitoyenneté delà haie.'

' ~

Le co-propriétaire d'une haie mitoyenne peut toujours la détruire-

jusqu'à la limite de sa propriété, mais à la charge de construire un
'
mur sur cette limite.

Celui dont le fonds est séparé du fonds voisin par une haie appar-
tenant exclusivement au propriétaire de ce fonds ne peut exiger
qu'il lui cède la mitoyenneté de la haie.

Les produits d'une haie mitoyenne appartiennent pour moitié à
chacun de ses co-propriétaires. — Les arbres qui se trouvent d'ans-
cette haie sont aussi mitoyens (art. 669-670).

g 4.— ARBRES MITOYENS

Les arbres plantés sur la limite de deux fonds sont réputés-
mitoyens. Lorsqu'ils meurent ou lorsqu'ils sont coupés ou arrachés,
ils sont partagés par moitié entre les deux co-propriétaires.

Les fruits des arbres mitoyens sont recueillis à frais communs et

partagés par moitié, soit qu'ils tombent naturellement, soit que la
chute en ait été provoquée (par des secousses imprimées aux arbres,,
par exemple), soit qu'ils aient été cueillis (art. 670, al. 1er,G. Civ.); .

Chacun des propriétaires des arbres mitoyens a le droit d'exiger
qu'ils soient arrachés-(art. 670, al. 2).

Il n'est permis au propriétaire d'un fonds d'avoir des arbres, arbris-
seaux et arbustes près de la limitedu fonds voisin qu'à la distance-
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j>rescritepar les règlements oti .par les usages constants et reconnus

{incontestés) dulieu.-—S'il n'existe ni règlement ni usage, il ne peut
y avoir d'arbres, arbrisseaux ou arbustes qu'à deux mètres au moins/
de la ligne de séparation des deux propriétés pour les plantations

.dontla hauteur dépasse deux mètres. — Pour celles dont la hauteur'
'est moindre, la distance exigée n'est plus que de O50 (art. 671, G. civ.).

Le propriétaire voisin peut exiger que: les arbres, arbrisseaux et
arbustes plantés à une distance moindre de 2 mètres ouOm50 (suivant
le cas) soient arrachés ou réduits à 2 mètres de hauteur,—àmoins tou-
tefois qu'il n'y-ait titre contraire ou prescription 'si-qui^e par trente

ans) ou destination du père de famille. Or, il y aurait destination
du père dans le cas où les plantations auraient v.ïéfaites ou con-
servées par une personne à laquelle appartenaient autrefois les
deux fonds actuellement divisés.
~

Si les arbres plantés trop près meurent, ou s'ils sont coupés ou

"arrachés, le voisin ne peut en replanter d'autres qu'à la distance
déterminée par la loi (art. 672, G. Civ.).

Celui sur la propriété duquel avancent les brandies des arbres du
voisin peut contraindre ce dernier à les couper; au reste, les fruits
tombés naturellement de ces branches lui appartiennent.

Sont-ce les racines des arbres du voisin qui envahissent mon

"fonds, j'ai le droit de les couper moi-même (ce qui ne m'est point
permis pour les branches).

Le droit de couper les racines ou de faire couper les branches
des arbres du voisin est imprescriptible, ce qui veut dire qu'il ^eut
:être exercé alors même qu'on l'aurait laissé sommeiller trente, qua-
rante, cinquante ans (art. 673).

Quant aux arbres, arbustes ou arbrisseaux plantés en espaliers
à la limite d'un fonds, il faut bien qu'ils s'appuient contre le mur

séparatif de deux propriétés contiguës (aucune distance n'est plus
exigée); mais si le mur n'est pas mitoyen, son propriétaire seul a le
droit d'y appuyer ses espaliers, et ils ne doivent pas dépasser la crête
du mur. Ils ne doivent'point la dépasser non plus quand le mur est

mitoyen, seulement ils peuvent être parfaitement établis par les deux

propriétaires voisins, chacun de son eu le (art. 671).

SECTION III

Les Baux ruraux

Nous ne reviendrons pas ici sur les règles générales du contrat de

louage; nous les ayons indiquées dans une autre partie de cet ouvrage,
à propos de la location des maisons et des baux désignés sous le nom

i&ebaux à loyer. Mais il nous reste àparler des baux à ferme ou pi as

généralement des baux ruraux. Ge sont précisément les règles spé-
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cialès à la location des fonds ruraux que nous allons exposer ici.
Il y a plusieurs sortes de baux ruraux. — Nous trouvons d'abord,

les baux à ferme, c'est-à-dire les baux contractés entre le propriétaire
d'un fonds de terre, d'une ferme et celui qui prend à bail cette pro-
priété moyennant un ^vxz. ferme, une somme fixe. Le preneur est
désigné alors sous le nom de fermier. . ,

Puis viennent les baux à colonage paritaire. Dans le colonage.
partiaire, le colon partiaire (appelé communément métayer) est en
quelque sorte l'associé du propriétaire de la métairie; il partage
avec lui, suivant telle ou telle proportion, les produits de la récolte.
Par suite, le prix de la location est indéterminé : il est plus élevé
dans les bonnes années que dans les mauvaises, tandis que le fer-
mier, nous le répétons, a toujours à payer le même fermage, sauf
dans des circonstances tout à fait exceptionnelles.

Il y a encore une troisième catégorie de baux ruraux. Ce sont les
baux à cheptel qui ont pour objet le louage et l'exploitation des
bestiaux. Nous verrons plus loin que les baux à cheptel se divi-
sent eux-mêmes en plusieurs classes (Voy. BAUX A CHEPTEL).

lÊs'ffllte 4Ï'eeBî»egistî-eEiaemt. — Les droits d'enregistrement aux-
quels sont soumis les baux ruraux, qu'il s'agisse de baux à ferme ou
h colonage partiaire. ou. à cheptel, sont fixés à 0 fr. 20 0/0 sur le prix
cumulé de toutes les années du bail (comme pour les baux à loyer).—
Au cas de bail verbal, mêmes, dispositions que pour les baux à
loyer (Voy. VIE PUBLIQUE).

g 1»'. — BAUX A EËBME

Comme le bail à loyer, le bail à ferme peut être fait pour une
durée indéterminée ou pour un certain nombre d'années (trois, six
ou neuf ans, par .exemple).

Le bail conclu pour une durée indéterminée est censé fait pour le

temps nécessaire au fermier pour qu'il puisse recueillir tous les fruits
du bien affermé par lui. Ainsi le bail à ferme d'un pré, d'une vigne-
ou de tout autre fonds dont les fruits se récoltent en entier dans le
cours d'une année est censé fait pour un an, tandis que le bail des-,
terres labourables divisées par soles ou saisons (fonds soumis au

système de l'assolement, de la jachère, du reboulage) est censé fait

pour autant d'années qu'il y a de soles. Si donc, sur trois hectares

déterres, un seul hectare est mis en valeur chaque année alternati-

vement, les deux autres hectares se reposant de telle sorte que chaque
hectare n'est cultivé que tous les trois ans, le bail conclu pour une
durée indéterminée est censé fait pour trois ans.
. Mais le bail à durée indéterminée cesse de plein droit h l'expi-
ration de la période pour laquelle il est réputé avoir été contracté;
il n'est point nécessaire ici de donner congé, etc'estlà une diffé-
rence remarquable entre les baux à ferme et les baux à loyer.
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Lorsqu'à l'expiration d'un bail fait pour une durée déterminée le

^preneur reste en possession du fonds et continue à l'exploiter sans

•que le bail ait été expressément renouvelé, il est désormais dans la
rriëme situation que le-preneur qui a conclu un bail pour une durée

indéterminée, seulement il doit respecter les conditions de prix et
autres auxquelles il était soumis avant l'expiration du bail anté-
rieur (art. 1776, C. civ.)
'Dans le cas où les énonciations relatives à la contenance du fonds

-affermé sont inexactes, comme par exemple si le bailleur a déclaré
-au preneur que le fonds avait une contenance de 2 hectares, alors que
;so'n étendue est en réalité inférieure ou supérieure, il faut appli-
quer les règles suivies dans ces hypothèses en matière de vente.

Ainsi, pour qu'il y ait lieu à une augmentation du prix du fermage
ou aune diminution de ce prix (suivant que là contenance indiquée
est plus faible ou plus forte que la contenance véritable), il faut que
l'erreur soit au moins d'un vingtième sur la valeur totale et non pas
-sur la contenance. Donc, suivant que Terreur porte sur une portion
de terrain d'une qualité inférieure ou supérieure Comme rendement
aux autres parties de la ferme, il faut que l'erreur soit de plus d'un

vingtième ou de moins d'un vingtième en contenance pour que l'er-
reur soit d'un vingtième en valeur. Si toutes les terres de la ferme
sont d'égale valeur, l'erreur d'un vingtième en contenance corres-

pondra naturellement à l'erreur d'un vingtième en valeur (art. 1619
et 1765,.G. Civ.).

Au cas où la contenance déclarée est plus faible que la conte-
nance réelle, le fermier a le choix entre la résiliation du bail et le

paiement d'un fermage supple'mentaire. — A l'inverse, lorsque c'est
la contenance réelle qui est plus faible que la contenance déclarée,
le bailleur est obligé de consentir à une diminution correspondante
du fermage ; le fermier peut même .lui imposer la résiliation, si la

contenance réelle ne peut lui suffire.
Telles sont les règles au cas d'erreur sur la contenance d'une

ferme louée en bloc. Mais si le. fermier, au lieu de louer telle pro-
priété: « la ferme delà Chesnaie, d'une contenance de 50 hectares »

par exemple, a loué tel terrain d'une contenance de 50 hectares, à
'tant l'hectare, la question de contenance est tout à fait primordiale,
elle n'est plus relativement secondaire, comme dans la première
hypothèse, eticilaloi est plus rigoureuse : quelque minime que soit
l'erreur sur. la contenance, elle donne lieu à une modification du

.fermage, à une diminution si la contenance a été exagérée parle
bailleur, aune augmentation dans le cas contraire. —Cette augmen-
tation,:pour peu qu'elle soit importante, peut paraître trop lourde au

fermier; aussi, lorsque l'excédant de la contenance réelle sur la con-
tenance déclarée est d'un vingtième, le fermier a le droit d'exiger la
résiliation du bail (art. 1618, C. Civ.).

Au contraire, la contenance a-t-elle été exagérée par le propriétaire,
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le fermier peut exiger de lui la délivrance, de l'étendue déferres

déclarée dans le bail; si. le: .propriétaire ne peut le faire, ou si le

fermier ne l'exige pas, le fermage doit, être diminué proportionnel-
lement. Ainsi, au lieu de 10 hectares, le terrain n'a qu'une étendue

de 9 hectares : le bailleur devra consentir à une réduction d'un

dixième sur le fermage. .':•-_
Les réclamations en diminution ou en augmentation de fermages

et les demandes en résiliation doivent-être faites dans l'année à

-compter du jour du contrat, souspeine de déchéance (art. 1622, G, civ.);
©B»M^atioM§ du -fermiep. — Le fermier doit garnir le fonds

rural, qu'il a loué- des bestiaux, des instruments aratoires, et des
ustensiles nécessaires à son exploitation; il. doit cultiver le fonds

et le cultiver en ion père de famille- comme il le ferait s'il cultivait
ses propres terres. Il ne peut employer les. terres, louées à un autre

usage que celui auquel elles ont été destinées par le bailleur. S'il
ne remplit pas ces obligations, s'il, n'exécute pas les clauses du bail
et qu'il en résulte ,un dommage pour le. .bailleur, celui-ci .peut
demander des dommages-intérêts et même faire résilier le bail, et le
fermier est en outre condamné à- des dommages-intérêts envers
lui (art. 1766, G. Civ.).

Le fermier doit engranger.les récoltes venant de, la ferme dans les
lieux à ce destinés d'après le bail (art. 1767). :

Le preneur d'un bien rural est tenu, sous peine de dommages-in-
térêts,, d'avertir le propriétaire dans la huitaine (p lus un jour par 12

lieues. 1/2 de distance entre la ferme et le domicile du bailleur) des

usurpations qui peuvent être commises par des tiers sur les fonds

loués (art. 1768).
Si le bail n'est que d'une année et que, p ar suite, de cas fortuits

(grêle, gelée, etc.), la récolte de l'année soit perduepoiM* la totalité,
le fermier-est. déchargé du fermage; si la perte n'est que ,partielle,
mais porte sur la moitié au moins de la récolte, le fermier a droit
à une remise proportionnelle du prix du fermage (remise de moitié,.
des deux tiers, des trois quarts). Mais si la perte n'a porté que sur une

fraction inférieure à lamoitié—sur les deux cinquièmes delarécolte,

par exemple—le fermier n'a droit à aucune diminution du fermage

•(art. 1770).
Au cas où le bail est de plusieurs années, le fermier peu t demander

une remise totale ou partielle du prix de location lorsqu'il a perdu

par cas fortuit la totalité ou la moitié de la récolte, mais seulement

s'il n'a pas été indemnisé de cette perte par les récoltes précédentes.
Donc quand les récoltes antérieures ont été bonnes, il n'a droit à

aucune diminution ; si elles ont été mauvaises, il a bien droit à une

indemnité, mais elle n'est calculée qu'à la fin du bail lorsque les

récoltes de toutes les années du bail ont été compensées ensemble,
•et qu'il résulte de cette sorte de balance que le fermier n'a pas été

indemnisé des pertes des mauvaises années par les récoltes obtenues
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dans les autres années. — Seulement le tribunal peut dispenser
provisoirement le fermier, en raison de la p erte qu'il a subie, de

payer une partie du fermage. ,
' '

Mais, ce qu'il faut bien remarquer, c'est que le fermier ne peut
• obtenir dé remise sur le fermage lorsque" la perte des fruits et des

récoltes n'a eu lieu qu'après leur séparation du sol; de même il n'a
droit à aucune indemnité, quelque perte qu'il ait éprouvée, lorsque
la cause du dommage existait déjà et était parfaitement connue à
l'époque où le bail a été passé (art. 1771).

Il arrive parfois que, cédant aux instances du propriétaire, celui
qui prend à ferme un fonds rural consente à se charger de la res-

ponsabilité des cas fortuits : dès lors il ne peut plus reclamer de
réduction de fermage pour pertes causées par cas fortuits. Mais pour
qu'il en soit ainsi, il faut une clause formelle ; de plus, cette renon-
ciation à une indemnité quelconque pour les pertes causées par cas
fortuits n'est opposable au preneur que s'il est survenu un cas for-
tuit ordinaire (grêle, foudre, gelée, coulure, etc. ). S'il advient au
contraire des cas fortuits extraordinaires (une guerre, une irionda-

. tion,j)a.T exemple) le fermier a parfaitement le droit de réclamer une
remise totale ou partielle du fermage—sauf cependant lorsqu'il s'est

chargé de tous tes cas fortuits prévus et imprévus (art. 1772-1773).
A l'expiration du bail, le fermier sortant doit laisser à celui qui

lui succède dans la culture, des logements convenables et toutes
autres facilités pour les travaux de l'année suivante; réciproque-

ment, le nouveau fermier doit procurer à celui qui l'a précédé les

logements et autres facilités pour la consommation des fourrages
et pour les récoltes restant à faire dans l'année en cours. Au sur-

plus, pour tout cela il faut s'en rapporter aux u sages locaux

(art. 1777).
Le fermier sortant doit laisser à son successeur ou au bailleur,

les pailles et les engrais de Tannée, s'il les a reçus lors de son entrée
en jouissance; et même dans le cas où il ne les a pas reçus,.il peut
être contraint par le propriétaire de les laisser, pourvu que celui-ci
lui remette leur valeur estimative (art. 1778).

©épernses d'aaméBÊoH'atâoDBS fsaites pai* le fèPHîiei*. — Il

peut arriver que, pendant le cours du baiL le fermier fasse sur les
fonds affermés des plantations, constructions, ou toutes autres amé-
liorations.

Ici le législateur ne s'est point montré équitable. A l'expiration
du bail, le propriétaire du fonds a le droit de faire enlever par le'

fermier, sans aucune indemnité pour lui et à ses frais, les planta-
tions et constructions qu'il a faites. Si le bailleur préfère les con-

server, il ne doit-au fermier que le remboursement du prix de la
main-d'oeuvre et des matériaux, quelle que soit laptus-value (aug-
mentation de valeur) que les dépenses d'améliorations faites par son1

fermier aient donnée au fonds. C'est une situation bienpénible pour
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îa fermier qui est traité ici, en somme, comme un possesseur da
mauvaise foi (Voy. art. 555, G. Civ.); aussi est-il question en ce mo-

ment d'y porter remède en.obligeant les propriétaires, à tenir un 'plus

grand compte des améliorations apportées au fonds par les fermiers*.

FOKMULE N°l . ;

. :. ; Bail à ferme . \
c Entre les soussignés,

'
.".

'
...; ,!

Î M. Paul d'Arnel, propriétaire, demeurant à Paris rue d'Anjou-Snint-
Honoré, n» 5, d"uiie part,

Î Et M:. Jean Daunon,* cultivateur, demeurant à canton, de ......
arrondissement de Bloi s (Loir-et-Cher), . d'autre part,

-1 II a été convenu ce qui suit :

ARTICLE PREMIER
' ' ' ' '- "';

'
Ï M. Paul d:Arnel déclare par les présentes donner en' bail à ferme à

M. Jean Daunon qui accepte, là ferme dite <t la Rainerie ï à lui apparie-':
liant et composée avec tous, ses accessoires de : ' . .: • • -::' • "--'• -

s 1° Un corps de bâtiment (indication détaillée).
'

-.- a '..,• ,• :..; '.. V

Î 2° Trois pièces de terre (indiquer leurs fanants et aboutissants et le genre
de culture ivignes, près, etc.), dont le dit Jean Daunon déclare par le^prê-"
sentes connaître la contenance et. s'interdit toute'réclamation à ce sujet;

Ï S" Un bâtiment séparé servant de grange et contenant des instruiiients1-

aratoires, etc. (indiquerles meubles attachés aufonds à perpétuelle demeure

parle bailleur).
(Pour le bail à"un fonds de'terre sépare ou d'un moulin, déterminer

avec précision la situation et Vétat duMen loué.) .:.".;.

ARTICLE 2

Î La.dite ferme est donnée à bail pour une durée de six ou neuf années,
aïï,'choix du preneur, à dater du .„... prochain et -moyennant une
somme de francs payable chaque année à la Saint-Martin (ou en deux
ou qratre ternies, suivant les usages du pays).

"'
•;

ARTICLE 3---.- ij;c' :-

ï M. Jean Daunon s'engage par les présentes, à se conduire en bon pro-
priétaire pendant toute la durée du bail, à faire toutes réparations loca-

tives, à rendre les biens'loués en bon état, à engranger toutes ses recolles
dans les bâtiments dépendant de la ferme, à-procéder à l'époque- fixée ;>:ïrl
les règlements et usages à l'échenillage des arbres, etc. etc. (indique]-:ù-vec*
dètailsles conditions particulières-imposées par le bailleur pour la-c-'Z-'

ture, le paiement des impôts,- etc.).- . >•: v. ......,-

ARTICLE 4

Î A l'expiration du bail M. Jean-Daunon devra laisser à son successeur

ou au bailleur, si la ferme n'est pas encore donnée à bail,; les pailles, et fu-
miers affectés exclusivement à la dite ferme et non encore, employés. <rJ

' ' -..ARTICLE5
;'

..'.;

» Dans le cas où le preneur désirerait quitter le bien au bout •]-.' îa
sixième' année, il devra en avertir le bâilleur .au moins huit mois à

l'avance... .....-. -.....'.,
't Fait doublé à.......... le. ;........ mil huit'cent...

'
":,

Î Approuvé l'écriture, iï Approuvé récriture/ : ';'".''
(Signature du bailleur^

'
(Signature du preneur.)

'"' ')

DHOIT. 46
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§2 — BAUX A COLON-AGE PARTIAIRE

Le bail à colonage partiairè ou bail à métairie, consenti par le
bailleur d'un fonds rural à un colon partiairè ou métayer, diffère
sous plusieurs rapports du bail à ferme. Nous avons indiqué déjà
la différence principale : le colon partiairè ou métayer ne paie point
une redevance en argent, mais une redevance en nature : il par-
tage avec le bailleur les fruits et récoltes du fonds, suivant la pro-
portion indiquée" dans le contrat de baii ; se redevance n'est point
ferme, elle est essentiellement variable (art. 146.3, C. Civ.).

A la différence du fermier, le métayer ne peut ni sous-louer, ni
céder son bail, à moins que cette faculté ne lui soit conférée formel-
lement, expressément dans le contrat conclu entre lui et son bail-
leur. — Au cas où, ce droit ne lui étant point accordé, il se permet-
trait néanmoins de sous-louer ou de céder son b ail, le bailleur
aurait le droit de rentrer en jouissance de la métairie (le bail serait
résilié), et le colon partiairè devrait en outre lui payer des domma-
ges-intérêts pour inexécution des clauses du bail (art. 1764, G. Civ.).

En debors de ces exce ptions les règles applicables aux baux à
ferme sont applicables aux baux à colonage partiairè.

. . FORMULE N°2 . ...

Bail à colonage partiairè (pour une métairie)

Î Entre, les soussignés, . _ .
» M. B... propriéraire demeurant au château de , commune de

canton de département de d'une part,'
Î Et M. G... cultivateur demeurant à canton de même dépar-

tement,
'

d'autre part ;
> Il a été convenu ce qui suit : i

ARTICLE PREMIER

J M. B....donne à bail par lès présentes aux conditions ci-dessous sti-

pulées, et notamment moyennant le partage des fruits, à M. C.., qui
accepte, la métairie delà Belle-Côte sise dans la commune de ....... et se

composant :

(Indiquer les corps de bâtiment, pièces déterre, avec legenrede culture
et les tenants et aboutissants.)

.-.•.. ARTICLE S
'

J De son côté, le preneur s'engage à partager par moitié (tiers ou quart)
et loyalement toutes les récoltes recueillies par lui sur ladite métairie,
avec la bailleur. A cet effet, il aura à prévenir ledit bailleur, tant de jours
à l'avance de la date à laquelle il compte faire chaque récolte.

J: ! . ARTICLE 3

Î Les frais de semences ,et engrais seront supportés par rinoitïê (tiers
ou quart parle bailleur et par le preneur. . '."".".:'. .,.,.

(Indiquer les conditions particulières du bail?) '•'.
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ARTICLE 4

Ï La durée du présent bail est fixée à trois, six ou neuf années, au choix'

du preneur ou du bailleur. Celle des parties qui désirera dénoncer le bail
devra donner congé à l'autre au moins dix mois à l'avance.

» Fait double à le mil huit cent.
s Approuvé l'écriture, s Approuvé l'écriture,

» B... » G...

§ 3. — BAUX A CHEPTEL

Le bail à cheptel est une convention suivant laquelle l'un des con-'
tractants donne à l'autre du bétail à garder, à nourrir et à soigner,
sous certaines conditions.

Il y a plusieurs espèces de cheptel : 1° Le cheptel ordinaire ou

cheptel simple ; 2° le cheptel à moitié; 3°le cheptel donné au fermier

par le propriétaire du fonds ou cheptel de fèr, 4° le cheptel donné au
colon partiaire parle propriétaire de la métairie ; 5° le contrat impro-
prement appelé cheptel.—Nous allons les examiner successivement.

N" 1. — LE CHEPTEL SIMPLE . ,y

Dans le cheptel simple, le bailleur des bestiaux partage par moitié
avec le preneur qui s'est engagé à garder, à nourrir et à soigner le

bétail, le croît (c'est-à-dire l'augmentation du nombre des têtes de
bétail par la naissance des petits : veaux, agneaux, chevreaux, etc.)
et les pertes qui surviennent (art. 1804, C. Civ.).

Le preneur doit veiller à la conservation du bétail donné à cheptel
comme un bon agric ulteur veille sur le sien ; il n'est pas respon-
sable des pertes advenues par un cas fortuit, pourvu toutefois qu'il
n'ait commis aucune faute. Aussi, quand le bétail périt en entier
sans qu'il y ait de sa faute, la p erte est-elle eoeclusiveme nt à la charge
du bailleur; mais s'il ne périt qu'une partie du troupeau donné a

cheptel, il doit supporter la moitié de la perte. Or, la perte est éta-
blie par une comparaison entre l'estimation en bloc du bétail au
commencement du bail et cette même estimation à l'expiration du

cheptel (art. 1805,C. Civ.).
Lorsqu'une perte s'est produite par cas fortuit, c'est au preneur à

prouver le cas fortuit ; mais il n'a point à montrer qu'il n'a commis
aucune faute: c'est au contraire le pr opriétaire du bétail qui doit
démontrer que le preneur en a commis une (art. 1808).

Toute clause d'après laquelle le preneur supporterait la perte
totale alors même qu'elle arrivera it par cas fortuit et sans sa faute,
est absolument nulle. Le bailleur n e peut stipuler non plus que le

preneur supportera dans la perte une part plus grande que celle qui
lui est attribuée dans le profit, ni qu'il prendra avant le partage du

croît, lors de l'expiration du cheptel, plus de bétail qu'il n'en a fournil
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Mais toutes les autres clauses modifiant les disp ositions que nous

passons en revue sont permises (art. 1811).
Le preneur profite seul du laitage, du fumier et du travail des

animaux donnés à cheptel. — Mais il ne peut disposer d'aucune bête

du troupeau, alors même qu'elle proviendrait du. croît, sans le con-

sentement du bailleur; réciproquement, celui-ci ne peut vendre,
échanger, ni donner aucune tête du bétail confié par lui à cheptel,
sans le consentement du preneur.

Le preneur ne peut tondre les bêtes données à cheptel sans en

prévenir le propriétaire (art. 1814). ';

Le bail à cheptel, dès qu'il est conclu, doit être notifié au proprié-
taire du fonds cultivé par le preneur du bétail, lorsque ce preneur est

an fermier ou métayer; autrement le bailleur du fonds pourrait saisir

et faire vendre, pour rentrer dans ses fermages, aussi bien le bétail

donné à cheptel que les instruments aratoires et autres biens mobi-

liers de son fermier (art. 1813).
Le cheptel conclu pour une- durée indéterminée est censé fait

jsotcr trois ans. Mais, bien entendu, le propriétaire du bétail peut
•leamnder une .résolution plus prompte du bail, si le preneur ne

remplit pas ses obligations (art. 1816).
À la fin du bail ou lors de sa résolution, il est procédé à l'estima-

tion du bétail exploité à cheptel ; puis le bailleur prélève le nombre
âetètes de bétail évalué au montant de l'estimation qui a été faite-

an commencement du bail. Ce prélèvement effectué, l'excédant se

partage par moitié, à défaut de clause établissant une répartition
différente.
'

Au cas où l'estimation du bétail, lors de l'expiration du bail, est

inférieure à l'estimation faite au début du cheptel, le bailleur com-
mence par reprendre tout le troupeau, puis ilpartage la perte — fixée'

par la différence -existant entre les deux estimations, — avec lé

jreneur à cheptel (art. 1817).

'
•' . FORMULE N°3

-'_..-.,.' Bail à cheptel simple

Î Entre les soussignés. :
. Ï-H. A..., propriétaire demeurant au château de...;, commune de

canton de..... (département du... :)j d'une part,
- s Et M. B..., cultivateur.demeurant à

'
canton de....;...d'autre part,

» Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

- D M. A....donne à bail, à titre de cheptel simple, à M. B... qui accepte,
ma fonds de bétail se composant de :

^Indiquer avec précision l'espèce et le nombre des animaux donnés à

cheptel, leur race, les marques qui peuvent les faire reconnaître, par
«temple : la couleur dupoil pour les v ches, etc.)
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ARTICLE 2

Ï Le présent bail à cheptel est consenti pour une durée de ansyâ
partir du jour de la livraison, qui est fixé au...... mai prochain,

'

ARTICLE 3

i Le preneur à cheptel profitera seul des laitages, du fumier et.du
travail des animaux, et il aura droit à la moitié du croît et de la laine

(s'il s'agit d'un troupeau de moutons par exemple), l'autre moitié apparte-
nant au bailleur.
• Ï En retour,le preneur s'engage à veiller avec soin à la conservation des

animaux donnés à cheptel, à les bien garder, nourrir et loger.

ARTICLE 4

ï Le fonds de bétail donné a cheptel par les présentes est estimé d'ua
commun accord.à francs.

3>A l'expiration du bail, l'excédant de la valeur du fonds de bétail sur
l'estimation ici faite sera partagé entre le pr eneur et le bailleur. Si, à cette

époque, la valeur du fonds de bétail est inférieure à la valeur estimative
ci-dessus énoncée, la perte sera partagée par moitié entre les parties..

s L'estimation à la fin du bail sera faite par une tierce personne dési-

gnée d'un commun accord par le bailleur et le preneur.

ARTICLE 5

. Î Si., au cours du bail, lé fonds de bétail périt en entier sans la faute <hk

preneur, la perte sera pour le bailleur. S'il n'en périt qu'une partie, ia

perte, déterminée à la fin du bail, sera supportée par moitié par chacune

des parties.
Ï Bien entendu, au cas de faute du preneur, la perte totale ou partielle

sera supportée exclusivement par lui.

ARTICLE 6

• s Le preneur ne pourra disposer d'aucune bête du troupeau sans le

consentement du bailleur, et à l'inverse le bailleur ne peut vendre ut

échanger aucune des bêtes données à cheptel, sans le consentement du

preneur.
(Ajouter, s'il s'agit d'un troupeau de bêtes à laine: ) Le preneur ne

pourra tondre sans prévenir le bailleur.
» Fait double à , le mil huit cent...

s Approuvé l'écriture, s Approuvé l'écriture,
» A... » B...

N° S. — LE CHEPTEL A MOITIÉ

Dans le cheptel à moitié, chacun des contractants fournitla moilïë

des bestiaux. Le preneur profite seul, des laitages, du fumier et du

travail des bê tes, mais, cela excepté, le bailleur (celui qui se décharge

sur le preneur des soins à donner à ses bestiaux) partage par moitié

avec le preneur les'pertes ainsi que'les bénéficesréalisés sur të.

laine et sur le croît, comme dans le cheptel simple.
— Toute clause,

contraire, est nulle — à moins que le bailleur ne soitpropriétaire de la.

ferme ou métairie dont le preneur est fermier ou colon partiaira

(art. 1819, C. Civ.).

:. Toutes les autres règles, du <:' rjol simple
— et notamment lias-.
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prohibitions de certaines clauses, le genre de responsabilité qui
incombe au preneur, etc., — s'appliquent au cheptel à moitié

taït. 1820, C. Civ.).

FORMULE N* 4

.(• Acte constitutif d'un cheptel à moitié.

f « Entre les soussignés,
n M. A. N.;. propriétaire, demeurant à canton de d'une pari,
» Et M. L. M... cultivateur,demeurant à canton de d'autrepart,

Ï II a été convenu ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

!.-» M. A. N... donne à bail par les présentes, à titre de cheptel à moitié,
à M. L. M... qui accepte, un fonds de bétail composé de (indiquer avec

précision le nombre, l'espèce, la race, l'âge et les marques distinctives
des animaux donnés à cheptel) et estimé d'un commun accord à la somme
de francs. ,

_-.'.. ARTICLE 2

i De son côté, M. L. M... s'engage à mettre en commun avec ledit fonds
de bétail un troupeau composé de (mêmes indications que ci-dessus)
et estimé d'un commun accord à la somme de..... francs, pour les profits
et pertes résultant de la société établie par les présentes être partagés par
moitié entre les deux parties.

ARTICLE 3
'

i Le dit bail aura une durée dé trois années.

ARTICLE 4

t,ï Le preneur profitera seul, pendant toute la durée du bail, des laitages,
du fumier et des travaux de tous les animaux constituant le fonds de
bétail commun, à charge pour lui de les garder, soigner, nourrir et loger
convenablement. .

Le bailleur aura droit à la moitié des laines et du croît.

(Pour les risques, et pour le règlement à la fin du bail mêmes disposi-
tions que pour le bail à cheptel simple.)

Î Fait à.. le mil huit cent...
Ï Approuvé l'écriture, s Approuvé l'écriture,

Î A. N... s L. M...

N° 3. — CHEPTEL DONNÉ AD FERMIER OU CHEPTEL DE ÏER :

. Lorsque le propriétaire d'un fonds rural le donne à ferme et livre

au preneur des bestiaux à lui appartenant, pour les garder, nourrir,

soigner, et aussi pour les utiliser, à la condition qu'à l'expiration du

bail le fermier laissera au bailleur des bestiaux d'une valeur égale
à l'évaluation de ceux qu'il a reçus de lui lors de son entrée en

jouissance, on dit qu'il y a là, relativement aux bestiaux, un cheptel
de fer (art. 1821).

Les bestiaux donnés à cheptel par le bailleur du fonds à.son fer-
mier sont estimés ; cette estimation a pour effet de mettre les risques
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-(pertes ou bénéfices résultant de cas fortuits) sur la tête du fermier.
Tdus-les profits retirés du bétail (la laine, le croît, etc.) appar-

tiennent au fermier pendant la durée du bail, de même que toutes

les pertes sont à sa charge, —le tout sauf convention contraire

(art. 1822-1825, C. Civ). .:
A la fin du bail, le fermier doit laisser, au.bailleur un troupeau

d'une valeur égale à celle du bétail qu'il lui a fourni. L'excédent lui

appartient si la valeur du bétail exploité -,à cheptel s'est accrue ; si

au contraire elle a diminué, il doit payer la différence au bailleur,
mais en aucun cas il n'a le droit de retenir le troupeau, tel qu'il se

comporte à l'expiration du bail, en payant au bailleur l'estimation

originaire (art. 1826 G. Civ.).
:-

Laxlurëe du cheptel de fer est égale à celle du bail à ferme.
Le cheptel'de fer, à la différence des cheptels précédents, donne

la qualité à'ïmmeubles par destination aux bestiaux qui en sont

l'objet; par conséquent ils ne peuvent être vendus qu'à la suite

d'une saisie-immobilière (art. 522, G. Civ.).

FORMULE N"5'
: ') '";

"^

'''-. Bail à• cheptel de fer . "''
;:.

"" '
'''"-''[

« Entre les soussignés, -,••..
î M. Georges" Barbier, propriétaire, demeurant au château.de'.........'.

-commune de..... d'une part,
i Et M. Jean Carreau, cultivateur à canton de....; d'autre part,

D II a été convenu ce qui suit : ;
(Rédiger d'abord les articles relatifs à la constitution du bail a ferme

-suivant la formule établie ci-dessus pour les baux de ce genre, et ajouter
les articles relatifs"au cheptel, ainsi qu'il suit.)' ';

; :'

ARTICLE 10 (par exemple).,

» Le bailleur donné en outre au; preneur, à titre de cheptel de fer, pour
toute la durée.du bail à ferme ci-dessus établi, le fonds de bétail attaché
présentement \à la dite ferme, et dont le preneur déclare avoir parfaite

-connaissance, le dit fonds de bétail composé dë...U.. (indications;détail-
lées et précises), et estimé par les parties d'un commun'accord à là
sommede^..': .. ,...'.

• ARTICLE 11 '...._.- ...;.-.. ,.

j Les laitages, fumiers, laines: appartiendront exclusivement au preneur,
à la charge pour lui 'de n'employer les fumiers qu'à l'exploitation des
terres à lui affermées par les présentes. De même, les travaux des animaux
donnés à cheptel profiteront uniquement au preneur.;

ARTICLE 12 ;. t

j La perte partielle ou totale :des animaux donnés à- cheptel sera
supportée uniquement parle preneur, sauf au cas où elle se produirait
-par cas fortuit'ou force-majeure relie serait alors supportée par moitié
-entre les deux parties. -

(.'. ARTICLE 13' "..'.-

..'. Ï.. A,la.: fin,, -'du.bail:' le., preneur devra laisser au bailleur un fonds ide
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bétail d'une valeur égale à.la valeur estimative actuelle du' Bétail donnéà

-cheptel/Lecroît appartiendra au,preneur, mais seulement pour le sur-

plus de cette valeur. Au cas où l'estimation serait inférieure .à celle

inscrite dans.les présentes, le preneur devra la différence au bailleur.

.-' Ï L'estimation sera faite par un tiers désigné d'un commun accord par
les deux parties. ,.,.,.

:--.•» Fait à.......... le.'. mil huit cent...
'

s Approuvé l'écriture,'. • s Approuvé l'écriture, •:.

> Georges BARBIER.V . j Jean CARREAU. -, \ .

N° 4. — CHEPTEL DONNÉ AU MÉTAYER OU COLON PARTIAIRE

*
'. Le cheptel donné au métayer ou colon par tiaire par le propriétaire
même de la métairie n'a point les mêmes effets que le cheptel donné

au fermier (cheptel de /fer). Ainsi, lorsque le bétail confié au métayer

périt en entier sans que celui-ci ait commis de faute ayant entraîné

cette perte, le dommage est pour le bailleur, tandis qu'il est à la

charge, du preneur dans le cheptel de fer. : -

Au cas de perte partielle, le préjudice est partagé par moitié
entre le bailleur et le métayer, comme dans le cheptel simple, dont

presque toutes les règles-d'ailleurs doivent être appliquées ici en

principe (art. 1830, G. Civ.) : c'est ainsi que le métayer partage la
laine et le croît avec le bailleur, mais profite seul du laitage, du
fumiér-et du travail des bestiaux donn es à cheptel ; il ne peut tondre

sans, prévenir le bailleur, ni disposer du bétail sans son consente-

ment, etc., etc. — Cependant dans le bail à ch eptel consenti au colon

partiaire, il peut être convenu que le bailleur aura une part plus

grande dans lés profits que'dans les pertes ; que la part de toison

qui revient au colon sera livrée au bailleur à un prix inférieur à

là valeur ordinaire; enfin que le colon partagera les laitages avec

lui.— Mais il est formellement interdit de convenir que le métayer
sera-tenu"de la totalité des pertes. Cette clause serait absolument

nulle (art 1828).: . / : '

'".' Le cheptel donné mmétayer n'a quedeux traits dé ressemblance

avec le cheptel donné au fermier : les bestiaux-ont la qualité
$!immeubles par destination et la durée du bail.à cheptel est égale
à celle du bail du fonds rural lui-même.

";- —: V -: "- '
-; .; FORMULE N° 6

'
"V ' " T ' "" *

, Cheptel donaë au colon partiaire (métayer)
'

,r .

. t Entre les soussignés, ; ; ; '., ':'• ".-
•

s M. Herland, propriétaire à..... canton de..... d'une part,
» Et M.Léniard, cultivateur à..... canton de..... , d'autre part.

, : . - -s Ha,été, convenu .ce qui, suit : ,• • :
'' '. --:-," r

. (Rédiger d'aijord- les articles relatifs au bail à métairie ou à çolonage

partiaire, d'après la formule consacrée, aux. bauxde ce genre, puis établir

les (dispositions concernant le cheptel.) ''.' _
• r^ . .:. : ; . ;

ARTICLE 10. (par exemple)

• ;;»'Le bailleur, donné; en outré au p-rMienr, à titre dé cheptely et "pour la
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même durée que le bail à métairie constitué par les présentes, un fonds de
bétail se composant de : i0.'.... 2° 3° etc., et estimé d'un, commun
accord à la somme,de.....

'" " '
",

r ".','"'.

•'...- ARTICLE. 11

» Le preneur s'engage à bien garder, nourrir et-soigner-le fonds de
bétail à lui donné à titre de cheptel II profitera seul du fumier et du
travail des animaux, mais il devra employer tout le fumier à l'exploita^
tion de la métairie à lui baillée par les présentes. Il n'aura droit qu'à la
moitié des laitages.

Ï Le preneur s'engage en outre à délaisser au bailleur les toisons au .

prix de quelle que soit l'augmentation qui puisse,survenir par la suite
dans leur valeur. -;

Ï Sï le fonds donné à cheptel périt en entier pendant la durée du bail,
sans qu'il y ait aucune faute, de la part du preneur, la perte sera supportée
exclusivement par le bailleur, mais-s'il ne se produit qu'une perte par-,
tielle, cette perte sera à la charge du preneur pour les deux tiers3 et à la

charge du bailleur pour l'autre tiers seulement.

ARTICLE 12
' ' •

j> A l'expiration du bail, le bailleur prélèvera sur le bétail, tel qu'il se

comportera, une valeur égale à la valeur estimative ci-dessus fixée; l'excé-
dant sera divisé par moitié entre les deux parties. L'estimation sera faite

par une tierce personne qui sera ultérieurement désignée d'un commua
accord.

» Fait à......... le mil huit cent
Î Approuvé l'écriture, » Approuvé l'écriture,

p. HERLAND. J LÉNIÂRD.

N° .5. —• CONTRAT APPELE IMPROPREMENT CHEPTEL

Tandis que les cheptels proprement dits peuvent avoir pour-

objet toute espèce d'animaux, pourvu qu'ils soient susceptibles de

croît ou de profit pour l'agriculture ou le commerce, (boeufs, che-

vaux, moutons, animaux de basse-cour, abeilles, etc., etc.), le con-

trat appelé improprement cheptel a simplement pour objet une ou

plusieurs vaches (il ne s'agit plus ici de troupeau). Le propriétaire
des vaches les confie à un cultivateur quelconque (fermier ou

propriétaire) pour les loger et les nourrir; tous les veaux qui nais-

sent des vaches lui appartiennent exclusivement, et en récom-

pense de ses soins lé preneur n'a droit qu'au laitage et au'fumier

(art. 1831, G. Civ.). . •
'

.:.'
- ••".•;

FORMULE N°7

Contrat improprement appelé cheptel (Bail de Taches).

':. . « Entre les soussignés,. , . ' . *.
, , > M. Louis Viard, propriétaire, demeurant au château dé .com-
mune de . etc. . ., d'unepart,.

,: » Et:M. Pierre Gourtauld,' cultivateur, demeurant à......... canton
de..... -'":-"•'

'
d'autre part,'

::'.:! » II a été ;convenu ce qui wy.':. '/'.:: ;'i r; -i
1 ; ....->
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ARTICLE PREMIER

» M. L. Viard donne à bail par les présentes, à M. P. Courtauld qui
accepte, six vaches de race bretonne.

s La lre (indiquer Yâge, la couleur du poil, les signes particuliers.)
Ï La 2e..... etc., etc.
» Le preneur reconnaissant en avoir reçu une livraison aujourd'hui

même.

ARTICLE 2

Ï Le présent bail est consenti pour une durée de quatre années à

compter de ce jour, à la charge pour le preneur de payer au bailleur

chaque année, à la Saint-Michel, une somme de...

ARTICLE 3

s Le preneur s'engage âne jamais employer au labour ni à un travail

quelconque les vaches à lui confiées par le bâilleur. Il devra les bien

.garder, soigner, nourrir et loger.
» En retour, le preneur aura droit à tous les laitages, et à tous les fumiers

produits par les dites vaches; mais les veaux qui pourront naître d'elles

pendant la durée du bail appartiendront exclusivement au bailleur.

ARTICLE 4

""» En cas de perte de l'une ou de plusieurs des dites vaches, le préjudice
sera supporté uniquement par le bailleur, à moins que le preneur n'ait

«commis une faute ou négligence ayant entraîné cette perte.
> Fait à le:..... mil huit cent...
s Approuvé l'écriture, s Approuvé l'écriture,

s Louis VIARD. t P. COURTAULD.

SECTION IV

Échanges de biens immeubles ruraux

Nous, avons dit dans une autre partie de cet ouvrage (Voy. VIE

'CIVILE) que le droit d'enregistrement dû .pour les échanges d'im-

meubles était de 3 fr. 50 0/0, y compris le droit de transcription: s'il

y a soulte, ce droit de 3 fr. 50 0/0 est calculé d'après la valeur de

l'immeuble le moins important; mais la soulte est soumise elle-

même à un droit de 5. fr. 50 0/0. ,

Pour les échanges de biens ruraux contigus, le législateur, dans

l'intérêt de l'agriculture, a abaissé considérablement les droits d'en-

registrement. Les lois du 27 juillet 1870 et du 3 novembre 1884 fixent

en effet les droits d'enregistrement et de trànsciHpiion, en matière

-d'échange d'immeubles ruraux (bâtis ou non bâtis)^ à 0 fr. 20 0/0,

lorsque les immeubles échangés
1sont situés dansla même commune

-ou' dans des communes limitrophes ; ou bien encore lorsque l'un

-des immeubles échangés, est conligu aux propriétés de celui des.

-échangistes qui le recevra, mais dans le cas seulement où ces
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immeubles ont été acquis par les contractants par acte enregistré

depuis plus de deux ans, ou recueillis à titre héréditaire (art. 1er;
loi du 3 novembre 1884).

Dans tous les cas, le contrat d'échange doit renfermer l'indication

du numéro, de la section, du lieu dit, de la classe, de la nature et

du revenu cadastral des immeubles échangés. — En outre, un extrait

de la matrice cadastrale de chacun d'eux doit être déposé au bureau

lors de l'enregistrement de l'acte. Cet extrait donne toutes les indi-

cations que, d'après la loi, le contrat d'échange doit contenir; (il suf-

fit donc d'insérer dans l'acte les indications contenues dans l'extrait

unique oudansles deux extraits, s'ily alieu).—L'extrait est délivré

gratuitement soit par le maire, soit par le directeur des contribu-

tions directes (art 2, loi du 3 novembre 1884).
En dehors des hypothèses ci-dessus énumérées, les échanges

d'immeubles ruraux sont soumis au droit d'enregistrement fixé

pour les échanges d'immeubles ordinaires (5 fr. 50.0/0 y compris
le droit de transcription).

Quant à la soulte, qu'il s'agisse de biens ruraux cont igus, ou non,

peu importe, elle est toujours grevée du droit de 5 fr. 50 0/0 (art.

52, loi du 17 avril 1816, et art. 3, loi de novembre 1884). :

FORMULE

Contrat d'échange d'immeubles ruraux contigus

« Entre les soussignés : .

j M {nom, prénom,profession et domicile) d'une part,
s Et M (nom, prénoms, profession et domicile) d'autre part

Ï II a été convenu ce qui suit :
Î M cède par les présentes à titre d'échange à M qui accepte,

avec garantie contre tous troubles et évictions, un immeuble à lui appar-
tenant, situé dans la commune de au lieu dit figurant
sous le n° ... section B du plan cadastral, cultivé en vignes, rangé dans la
2e classe, d'une contenance de ares centiares, et d'un revenu
de francs, ainsi qu'il appert de l'extrait de la matrice cadastrale
ci-annexé (indiquer les tenants et aboutissants), le dit bien provenant de
la succession du père dudit'M — décédé ab intestat le
mil huit cent

Ï De son côté, M cède en contre-échange à M qui accepte,
le fonds de terre à lui appartenant en vertu d'un acte d'acquisition, fait
sous seing privé et enregistré le mil huit cent:...., situé dans
la commune de ledit fonds étant contigu à la propriété dudit
M ^indiquer les tenants et aboutissants) et figurant au plan
cadastral sous le n0..., section A, cultivé en prairie, 2° classe, d'une con
tenance de ares centiares et d'un revenu cadastral de ......francs,
ainsi qu'il résulte d'ailleurs de l'extrait de la matrice cadastrale annexé aux

présentes.
Î Le fonds cédé en échange étant estimé d'un commun accord à ..... francs

et le fonds cédé en contre-échange n'étant évalué qu'à francs, ledit

échange esffait moyennant le paiement par le dit M , a titre de soulte,
d'une somme de francs, exigible le.... prochain.

» Les titres des propriété des deux fonds susdits, reconnus réguliers par les
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deux parties; ont été échangés, ainsi qu'ellesle reconnaissent par les pré-
sentes. ;.

'
,

.(Insérer ici les clauses particulières relatives au paiement des droits' d'en
registrementyk la radiation ou à la purge, des hypothèques, etc.)

'

v ' T>Fait double à • , le mil huit cent..
!" Î Approuvé l'écriture . Ï Approuvé l'écriture

: - {Signature.) {Signature.)

--,:.. '•.:- SECTION V \
'

;',,.,. . Les saisies en droit rural

~:; •'' ^ "".'"'
§ 1«. —SAISIE-IMMOBILIÈRE —

'

?.'La :procédure de la saisie-immobilière est trop longue et trop
compliquée pour que nous en fassions ici l'exposé détaillé ; nous en
avons du reste tracé les grandes lignes dans, une autre partie de
cet ouvrage (Voy. VIE JUDICIAIRE) ; mais, il im porte d'indiquer les

règles relatives à la -saisie-immobilière sp é cialement. applicables
aux immeubles ruraux (fonds de terre, bâtiments de-ferme et de

métairie, animaux donnés à cheptel de. fer,.instruments aratoires

appartenant au bailleur, etc.).
Le procès-verbal de saisie-immobilière relative à des biens

ruraux doit désigner la nature et la contenance approximative de

chaque pièce de terre, les bâtiments de .a propriété fo ncière saisie,
le nom du fermier ou colon partiaire (si elle est donnée à bail), et la

Commune'ainsi que l'arrondissement où elle est située (art. 615,
Ci'Pr.)

' '

, Lorsque les.immeubles saisis ne sont pas affermés, le saisi reste
en possession jusqu'à la vente, ou plutôt jusqu'à la signification du

jugement-d'adjudication, si lescréanciersn'yfontpoint opposition
car l'un d'entre eux peut parfaitement obtenir du pïesident du
tribunal une ordonnance de référé enlevant au saisi la possession
de l'immeuble. — Au contraire, si l'immeuble.est occupé par un fer-
mier ou métayer, ôëlui-ci aie droit de rester en possession, seule-
ment les baux qui n'ont pas acquis date, certaine (Voy. VIE CIVILE)
avant le eomman(ïe?nent peuvent être annulés "sur la demande des
créanciers ou de l'adjudicataire... Or, le commandement .p récède de
trente jours au moins la saisie. , -.,-....

,: Si le bien n'est pas affermé, les fruits naturels et industriels (croît
des animaux, récoltes, etc.).recueillis après là'transcri ption de la
saisie sur les registres du conservateur des hypothèques, sont ven-
dus avec l'autorisation du président, et leur prix est. mis,de côté

pour être distribué plu s tard aux créanciers. Le saisi' n'a le droit.de
faire aucune, coupe de bois ni dégradation, sous peine de :.dommàges-
întérêts et mênie'de. peines sévères (amende, emprisbn nëmen.t, sui-

ivant. les cas); r—(art. 682-683,,C. Pr.) Au contraire,'les créanciers
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peuvent, avec Vautorisation du président du tribunal, faire pro-
céder à des coupes de bols et à leur vente aux enchères, ainsi
qu'à la coupe et à la vente aux enchères des fruits, pendants par
racines (récoltes sur pied). •''. !<

Lorsque les immeubles saisis sont affermés, les créanciers forment;
une saisie-arrêt entre- les mains des fermiers ou métayers qui,;
à partir dece.moment, doivent segarder de payer les fermages a leur-

bailleur, car ce paiement ne les libérerait pas. Mais ils peuvent ver-;'
ser leurs fermages-entre les mains des préposés de la -caisse-des;

Dépôts et Consignations (receveurs particuliers), ou bien les garder'-
et ne les payer que sur la présentation des bordereaux de collocation
remis aux créanciers et sur la réquisition de ces:créanciers (art. 685><
G. Pr.). — Si les créanciers ont négligé de former-opposition entre-
les mains des fermiers, ceux-ci se libèrent parfaitement en payant-
leurs fermages ausaisi, mais le bailleur nepeutdisposer des sommes:
qu'il a ainsi reçues : il en doit compte.

Nous rappelons que la saisie-immobilière porte non-seulement
sur les immeubles proprement dits (immeubles par nature), mais
aussi sur tous les immeubles par destination, c'est-à-dire sur tous
les objets mobiliers que le. saisi a placés sur l'immeuble pour le
service et l'exploitation du fonds : animaux attachés, à la culture ou
donnés "a"cheptel,

"
ustensiles aratoires, semences,' pigeons des

colombiers, lapins de garenne, ruches à miel, poissons des étangs,
pailles et engrais, pressoirs, cuves, tonnes, etc. (art. 524, G. Civ).

g 2. — SAISIE-BRANDON.

On appelle de ce nom la saisie des fruits pendants par racines

(moissons non coupées, par exemple). Elle ne peut être faite que
dans les six semaines qui précèdent l'époque de la- maturité des

fruits'(art.;626, G. Pr.) : ,
Le créancier qui. veut avoir recours à la saisie-brandon doit

d'abord adresser un commandement à son débiteur, et le surlende-
main seulement la saisie peut être effectuée (art. 627, G. Pr.)Le pro-
cès-verbal qui la constate doit indiquer la contenance et la situa-
tion de chaque pièce de terre, deux au moins de_ ses: tenants, et

aboutissants, et la nature des fruits saisis (froment, seigle, etc.)
; En principe, c'est le garde-champêtre de la commune qui est

•établigardien de la saisie (art.628, G. Pr.)—Lavente aux enchères des
iruits saisis ne peut avoir lieu que huit jours après l'annonce par,
affiches de la mise en adjudication (les affiches indiquent entre
.autres la quantité d'hectares occupés par. les fruits saisis .et la
nature de ces fruits). Elle doit être, faite-un dimanche ou un jour
démarché (art. 630 et 632,, G. Pr.). •

'
,'.
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g 3. — SAISIE-EXECUTION

Ici encore noustrouvons quelques règles applicables spécialement
à la vie agricole. En effet, lorsque la saisie-mobilière est dirigée
contre un cultivateur (propriétaire ou fermier), celui-ci a le droit de
distraire de la saisie une vache ou trois brebis ou deux chèvres à
son choix, ainsi que les pailles, fourrages et grains nécessaires

pour la litière et la nourriture de ces animaux pendant un mois

(art. 582, 8°, G. Pr.) Si le saisi est un fermier ou métayer, il est bien
entendu que la saisie ne peut porter sur les animaux à lui confiés à

cheptel, ni sur les instruments aratoires attachés à l'exploitation du

fondspar le bailleur ; mais elle porte sur le bétail quilui appartient,
ainsi que sur ses propres ustensiles. Le saisissant peut même
demander au juge de paix de mettre à la tête de l'exploitation un

gérant pour remplacer le saisi (art. 597, G. P r.).

CHAPITRE III

LES ANIMAUX DOMESTIQUES

SECTION PREMIÈRE

Vices rédhibitoires

A propos de la vente (Voy. VIE CIVILE), nous avons dit que le ven-
deur était tenu à garantie à raison des défauts cachés de la chose-
vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou

qui diminuent tellement son utilité et son usage, que l'acheteur ne
l'aurait pas acquise ou n'aurait donné qu'un prix moindre, s'il les
avait connus (art. 1641, G. Civ.). ;

Ce sont ces défauts cachés que l'on désigne sous le nom de vices

rédhibitoires, particulièrement en matière de ventes ou d'échanges
d'animaux domestiques.

La théorie des vices rédhibitoires est fondée sur le principe du
code civil que nous venons de rappeler. D'après la nouvelle loi sur
les vices rédhibitoires (loi du 2 août 1884), les maladies ou défauts

qui rentrent dans la classe des vices rédhibitoires sont : Pour le

cheval,Vâne etlemulet, — la morve, le farcin, l'immobilité, l'em-

physème pulmonaire, le cornage chronique, le tic proprement dit

(avec ou sans usure des dents), les boiteries anciennnes intermit-

tentes, la fluxion périodique des yeux. — Pour l'espèce ovine,
la clavelée. (Alors, même qu'un seul animal dans tout le troupeau
vendu serait atteint de cette maladie, le troupeau tout entier peut
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être rendu, s'il porte la marque du vendeur).—: Pour Vespèce por-
cine : la ladrerie (art. 2, loi du 2 août 1884).

Si le vendeur de l'animal atteint de l'un de ces vices rédhibitoires

offre de le reprendre en restituant le prix et en remboursant à
l'acheteur les frais occasionnés par la vente, celui-ci n'a rien à

réclamer; son action en garantie n'a plus d'objet. De même en cas

d'échange, si l'animal échangé contre un autre animal atteint d'un
vice rédhibitoire est restitué (art. 3, même loi). — Mais si le
vendeur n'offre pas de reprendre l'animal vendu, l'acheteur a le
droit de demander une réduction de prix, ou, s'il le préfère, de rendre
l'animal au vendeur et de réclamer la restitution du prix total. Au
cas oùle vendeur connaissait les vices delà chose, il est tenu, outra
la restitution- du prix, de dommages-intérêts envers l'acheteur

(art-3, loi du 2 août 1884, et art. 1644-1645 du C. Civ.).
Avant la loi de 1884, l'acheteur qui se décidait à garder l'animal

qu'il avait acheté ne pouvait obtenir une réduction de prix (Voy. loi
du 20 mai 1838).

Par exception, lorsqu'il s'agit de ventes ou d'échanges de

peu d'importance, aucune réclamation ne peut être admise pour
vices rédhibitoires ; pour que le vendeur soit ténu en garantie il
faut que le pricç (la. valeur, en cas d'échange) dépasse 100 francs,,
(art. 4, loi du 2 août 1884).

Procédure. — Lorsqu'on se trouve dans une hypothèse où l'ac^
tion en garantie peut être intentée contre le vendeur pour vice rédhi-

bitoire, on n'a pour l'intenter qu'un délai de neuf jours francs
à partir de la livraison, mais le jour fixé poar la livraison n'est pas
compris dans ce délai. — Cependant; si le vice rédhibitoire con-
siste en une fluxion périodique, le délai est porté à trente jours
francs (art. 5, même loi).

Quand la livraison a été effectuée hors de la localité où est do mi
cilié le vendeur, ou lorsque l'animal a été conduit par l'acheteur
hors de cette localité, le délai est augmenté d'un jour par 12 lieues

1/2 de distance entre le lieu où a été amené l'animal et le lieu du
domicile du vendeur (art. 6, même loi).

Mais, quel que soit le délai donné à l'acheteur pour entamer les

poursuites, il n'a que neuf jours francs j>ouv demander au juge:
de paix dulieu où se trouve l'animal vendu, de nommer des experts'
chargés de vérifier l'état de cet animal. — La demande peut être
faite par écrit (en forme de requête), ou même verbalement. Le

juge de paix doit nommer immédiatement un ou trois experts. Gés

experts. recueillent tous les renseignements utiles, donnent leur
i avis et à la fin du procès-verbal qu'ils doivent dresser, ils affir-
ment par serment la sincérité de leurs opérations (art. 7).

En principe, le vendeur doit être invité par une citation à assis.
ter à l'expertise, mais en cas d'urgence ou pour cause d'éloigne--
ment, le juge dé paix peut dispenser l'acheteur d'appeler le ven-
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deur à l'expertise. —Lorsque le juge de paix n'a pas accordé cette

dispense, la citation à l'expertise doit être remise au vendeur :dans
le: délai de neuf jours francs (de trente jours francs: au cas de

fluxion périodique) ; cette citation doit contenir la déclaration qu'il,
sera procédé à l'expertise même en l'absence du vendeur. —

Lorsque le vendeur a été appelé à l'expertise, la demande en

garantie pour vice rédhibitoire peut être signifiée dans les trois

jours à compter dé la clôture du procès-verbal des experts (par
exemple 15, 18 jours après la livraison dé l'animal); mais s'il n'a

point été appelé à l'expertise, la demande doit être faite dans le
délai' de neuf jours (ou de trente jours, au cas de fluxion pêrio--
digtie) à compter du jour de la livraison (art. 8).
.-Les poursuites en garantie sont portées devant le -juge de paix
si le prix de vente ou la valeur de l'échange n'excède pas 200 francs;
le juge de paix statue à charge d'appel au tribunal d'arrondissement:—
Au,delà de 200 francs, l'affaire est soumise en premier ressort au.
tribunal civil, en dernier ressort à la Cour d'appel (on suit d'ailleurs;

là-procéduf e usitée en matière sommaire). Mais que la contestation
soit portée devant le juge, de paix Ou devant le tribunal, elle est dis-

pensée du préliminaire de conciliation (art. 9).; :"'••*....,.'

,. Si l'animal vient à périr, le ve ndeur n'est tenu de là garantie due-

pour vice rédhibitoire que si l'acheteur a intenté contre lui l'action
en garantie dans les'délais prescrits ci-dessus,- et- encore celui-ci
doit-il prouver -que la perte dé l'animal provient de l'une des mala-
dies ou infirmités énumérées; par la loi que nous • commentons-

(art. 10).—Lé vendeur d'un cheval, àneou mulet atteint délamorve*
ou du fafcin. est dispensé, de toute garantie s'il prouve que
l'animal, vendu par lui a.'été-mis, en contact, depuis, la livraison,-
avec des animaux atteints de la même maladie. Le vendeur d'un,
ahimal.de l'espèce ovine qui a: la clavetée est-, également'dispensé
de toute garantie, s'il parvient à faire cette, même preuve (art. 11).-

En dehors des maladies ou infirmités, que nous avons citées, il-

n*y a.aucun/vice rédhibitoire pouf les chevaux,; ânes, mulets, ani-
maux des espèces ovine et .porcine : l'acheteur n'a rien à -réclamer>
aul vendeur si l'animal est atteint d'un vice apparent ou caché,
non , compris dans, la liste' que nous avons donnée. — Au. con-.

traire, -en matière de vente d'animaux domestiques appartenant à--
d'-auires espèces . (animaux de • l'espèce bovine; poulets, din-.

dons, elc), il faut en revenir aux règles du Code civil : Le vendeur-
n'est pas tenu à garantie pour les vices apparents (l'acheteur aurait'
dû les apercevoir), mais, il doit garantie pour tous les vices cachés;
rendant l'animal vendu impropre à l'usage a uquel l'acheteur le des^;

tinait, ou diminuant tellement lès'avantages'résultant de cet usage;
que l'acheteur ne l'aurait; pas acheté ou l'aurait acheté à un prix
moindre's'il avait connu la vérité, — et cela, lors même que levendeuri
n'aurait pas çonnuees. vices;. Il y a exception toutefoispourJ& bas oùx
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le vendeur a obtenu de l'acheteur dispense de garantie, mais seu-
lement s'il ne connaissait pas à ce moment-là le vice existant.

L'action en garantie pour tous vices rédhibitoires non visés par
la loi de 1884.doit être intentée dans un. bref délai, suivant la

: nature des vices rédhibitoires et l'usage du lieu où la vente a été
faite (1648, G. Giv.). Ce délai varie donc suivant les réglons et la

maladie; il n'est plus de neuf jours ou exceptionnellement de
trente jours, comme lorsqu'il s'agit des animaux de l'espèce ovine,
par exemple; il suffit'que les poursuites soient intentées dans un-
bref délai. C'est une question de fait, les juges apprécient. -,.

Le vendeur tenu à garantie à la suite de la vente d'un boeuf, par'
exemple, peut être obligé, suivant la volonté de l'acheteur,- a

reprendre l'animal et à restituer le' prix de vente ou- simplement
à accepter une réduction de prix et à rendre.à l'acheteur une por-
tion de la somme qu'il a reçue; il n'a point le droit, sauf s'il

ignorait lors de la livraison que l'animal vendu était atteint de
vices rédhibitoires, de dire à son acheteur : « Je reprends- l'animal,
je vous restitue le prix et je vous .restitue les frais de vente, et
maintenant vous n'avez plus rien à me réclamer. » Non, c'est là
une faveur accordée uniquement à ceux qui vendent des animaux

appartenant aux espèces chevaline, ovine ou'porcine et atteints
de certains vices déterminés. Les marchands de boeufs ou de veaux
ne pourraient y prétendre. ,

Telles sont les règles qui doivent être appliquées en matière des
vices rédhibitoires, à défaut de convention contraire entre le,
vendeur et l'acheteur. Mais il ne faut point oublier que, si le ven-
deur s'est rendu coupable de fraudes, il est passible de dommages

'

et intérêts.

SECTION H

Epizooties

g 1". — POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX

On désigne sous le. nom d'epizooties les maladies contagieuses qui
sévissent à certaines époques sur un grand nombre d'animaux et
surtout celles qui frappent les bestiaux et autres animaux dômes- -

tiques.
Dans ces dernières, années le législateur, afin de combattre les

epizooties, a fait une loi qui réglemente la police sanitaire des ani-
maux. Cette loi énumère les maladies réputées contagieuses aux- •

quelles ses dispositions s'appliquent. En voici la liste ;
La rage et le charbon {pour toutes les espèces).
La peste bovine pour toutes les espèces de ruminants- ; la péri-

pneumonie contagieuse dans l'espèce bovine, la.;clavelée et la gale
dans les espèces ovine et caprine (moutons, chèvres) ; ta fièvre.

DROIT. 47
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çpMeuse .dans lesvespèces laovîne,, ïovine, fcaprine et)p;orcine ; la

morve, le ijancin icnez :1e -chevàL îMkoe,, le andlet '^art. ;ler, loi du

21juiffi@taS8^.
, MH»esMt»es «ssHMtai«es» -— EFout ,p3o:pjiii étalée,, tonte personne

^yan-t à-soigner eua.gaMer.ua. animaliaiteiiittOiui «ouspiçonns â'être •

.atteint d'une maladie -contagieuse fdoit .en faire isur-le^champ la i

déclaration ,au onaire.— Avant imêiae que l'autosté Lpiibliqueiait
'

.féj>ondu;à -cet {avertissement, -.l'animal idoit -être .sêguestré -et isolé '

antantuuespBssiSe desautres animaux-susceptibles fde contracter

•cette maladiej^il^stdnferdit'de.'leUi'an^por.teri.ouide'l'enfouir avant

que le vétérinaire .délégué <par iKadoeMistration l'ait examiné ; -on

. pButcependant'l'fenEouirtout Ee Buite,ienveas!d'urgenGe,:«' le maire

enaitimmëiVautorisation,. —43r,sdès;q!uele maireflestinstruitdlune

façon ,ou.d'unerautre de lai-rnaladie,, il -faitjproeéuer sans;retard;à la

visite de l'animal gparle vétérinaire.qui ^prescrit les mesures méces-

sàiresjetienViOie saniEapportîau "préfet (arl.:5-4,irnêmeloi).

ïDepréfetjprend,.«'il;est nécessaire, :un arrêté^.exiantûëela-nation

Smfeelion. vËétaia;ê1é=entiMnedeïgraves- conséquences, arortamment

l?isolement îatla ïséquestration •des rtraupeaux dans les" localités

infectées, l'interdiction de ces localités, une rrègleme ntation çplus

sévère,,;ïet •mémeiliinterdic.tien momentanée dessfiaireset marchés et

duiEansjp©i;fcdu^Mîbail. sL'arrêté (prescrit, en [outre, la>désinfection

des écuries, étables, celle des objets à l'usagerdes animaux malades

etaaême;la-destTU'Gti@ffl^de."ees-,objets,';et'C. (art.-S, onême loi).

ILorsxju'un ;;arJëté .préfectoral ;a 'constaté il'existence de la peste
bovine :dans rune icoamiune, :tous les animaux sde l'espèce bovine

-contaminés, alors même >qu'il ne iprésenteràieut -aucun signe appa-
. rent de maladie, sont abattus par ordre du maire, sur la proposition
du vétérinaire, mais seulement après estimation de leur valeur.

Les animaux sont abattus sur.place, à moins que le vétérinaire ne

juge le transport de l'animal abattu trop dangereux; dans ce cas,
l'animal est abattu à l'endroit oulLdoit être enfoui. — Le transport
en vue de l'abatage est autorisé j>ar le maire (art. 7).

Dans le cas de "nvorve constatée, et dansle cas de farcin ou de

^M^ftosvsilasfflaladiB-ïest jugée iuouruble--par:le vétérinaire,,HeBîâm-
maux Se:teAi^'etre.àbattus.surl'ojîdî(e du .'maire.

Il jtent ^arriver que le propriétaire '.des mnimanix^infectés Jfasse'

appeler un autre vétérinaire, et que celui-ci prétende que la

maladiein'est-jpoint incurable..Le préfet, insta'uitvdefcett-eoe'ontesta-

tion, .doitdésigner, alors .un itrQiBième-wété»inaaa?e,et' c'est l'ïïpinion
de:ce .derjûieriqai ïemperite ,(art..S).

hes.cMens étiesfcte/îsîq.ue.'l'Dniso^pçonn'eal'iêtre mwwbgss'4£om&rÉ!
•être abattus immédràÈement.

: Sua? l'avis vdu (isomaeil reonisiiltatiE ides tëp'feo-oit.oes, le sprefet ipent
ordonner Jl&oeta!VieMsa:Mon<ê<es'.troupeaux infectés:.; mais «elle m:e ©eut
être-effectuée squ?avec son .a^toïisa^on^aïf,, Mj).
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La mise en vente des animaux atteints ou soupçonnés d'être
atteints de maladies contagieuses est interdite .{art, 18),

Les cadavres des animaux morts àçlupeste bovine et au charbon,
•ou abattus comme étant atteints de ces maladies,, doivent êtreenfouis
avec la peau tailladée, à moins qu'ils ne soient envoyés à un atelier,
•d'équarissage autorisé par l'administration.

La chair" des animaux abattus comme ayant été en contact. avec
des animaux atteints de la peste bovine peut être livrée à la con-
sommation, mais les peaux et abats doivent être désinfectés avant
•d'être enlevés du lieu de l'abatage (art. 14-15).

.§ 2. — INDEMNITÉS DUES AUX PROPRIÉTAIRES DES ANIMAUX ABATTUS

Il est alloué aux propriétaires des animaux abattus pour cause de
peste bovine, la moiiié de la valeur des animaux avant la maladie;
aux propriétaires des animaux abattus pour péripneumonie conta-
gîeuse,la.moilïé delà valeur si les animaux sont reconnus atteints,
les trois quarts s'ils étaient seulement contaminés. L'indemnité est
même égale à la totalité de la valeur pour les animaux qui ont été non

pas abattus, mais inoculés, et qui sont morts l'inoculation.

( 400 fr, pour la moitié de .la. valeur
Mais l'indemntié ne peut dépasser ) 600 s pour les trois quarts

( 800 s pour la totalité —

Avant l'abatage, le vétérinaire délégué par l'administration et
un expert désigné par le propriétaire procèdent à l'estimation de la
valeur des animaux; le maire et le juge de paix, visent le procès-ver-
bal de l'expertise, et donnent leur avis.

Le ministre, du reste, peut faire réviser les évaluations par une
•commission dont il désigne les membres. — C'est au ministre
de l'agriculture que le propriétaire des animaux doit adresser sa
demande d'indemnité : il doit la lui envoyer dans les trois mois qui
suivent l'abatage, sous peine de perdre tout droit à une indemnité

<art. 20-21, loi du 21 juillet 1881).
Par exception, aucune indemnité n'est allouée aux propriétaires

d'animaux importés des pays étrangers, et abattus pour fiause de

péripneumonie contagieuse dans les trois mois de leur .entrée en
France. — Quant aux propriétaires d'animaux abattus par suite. 4e
maladies contagieuses autres que la peste bovine, ils ji'ont 4r,o.it
a aucune indemnité. Et il en est de même à l'égard des propriétaires
'l'animaux qui sont abattus sur la dési gnation du vétérinaire, et
sur l'ordre du préfet, comme atteints de péripneumonie conta*

gieuse, ou qui périssent après avoir été inoculés dans les localités
infectées de cette même maladie. Bien plus; lorsque le aninistr©
ordonne, ainsi qu'il en aie droit, labatage iés animaux d'espèce
bovine ayant été mis en communication d'une façou ou d'uno autre
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avec des animaux atteints de péripneumonie contagieuse,- aucune

espèce d'indemnité n'est allouée (art. 9 et 23, même loi).
Les frais d'abatage, d'enfouissement, de transport, de désinfec-

tion, etc., etc., sont pour la totalité à la charge des propriétaires des
animaux (art. 27).

§3.- CONDAMNATIONS EN CAS DE CONTRAVENTIONS

Celui qui ne prévient point le maire de la maladie contagieuse qui
atteint ses bestiaux, ou qui n'observe .pas les mesures sanitaires

prescrites; celui qui pratique la clavelisation sans l'autorisation du

préfet, ou exerce irrégulièrement la médecine vétérinaire, est pas-
sible de six jours à deux mois de prison, et de 16 à 4000 francs
d'amende (art. 30).— Ceux qui ont mis en vente des animaux atteints
de maladies contagieuses ; ceux qui ont sans autorisation déterré
ou acheté des animaux qu'ils savaient être morts de maladies con-

tagieuses ou avoir été abattus comme atteints de \s, peste bovine,
au charbon, de la morve, du farcin ou de la rage ; ceux qui ont laissé
leurs animaux infectés communiquer avec d'autres, ou ont importé
en France des animaux qu'ils savaient atteints de maladies conta-

gieuses, sont punis de deux mois à six mois de prison et de 100 à
1000 francs d'amende. Si des délits dont nous venons de parler il
est résulté une contagion, le contrevenant est passible de six mois à
trois ans de prison, et de 100 à 2000 francs d'amende. La même

pénalité est édictée contre celui qui a mis en vente de la viande
d'animaux qu'il savait être morts de maladies contagieuses, ou avoir
été abattus comme atteints de la peste bovine, du charbon, de la

morve, du farcin ou de la rage. — Pour les infractions moins graves
des amendes de 1 franc à 400 francs sont encourues (art. 31 et 34).

Au cas de récidive dans Vannée qui suit la première condamnation,
les pénalités peuvent être doublées (art. 35).

§4. — MESURES SANITAIRES RELATIVES A L'IMPORTATION

ET A L'EXPORTATION DES ANIMAUX

Les animaux des espèces chevaline, asine, bovine, caprine et por-
cine sont soumis à leur entrée en France, dans les bureaux de douane
ou ports de mer ouverts à l'importation de ces animaux, à une visite
sanitaire aux frais des importateurs. Lorsque l'invasion d'une
maladie contagieuse est à craindre, les animaux des autres espèces
sont aussi soumis à cette visite. — Le gouvernement peut prohiber
l'importation des animaux susceptibles de communiquer une maladie

contagieuse, ou ordonner la mise en quarantaine de ces animaux;
il peut encore prescrire l'abatage sans indemnité des animaux
malades ou qui ont été exposés à la contagion (art. 24-25).

Les mesures sanitaires à prendre à la frontière sont ordonnées

par les maires dans les communes rurales.
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C'est au gouvernement qu'est dévolue la mission de prescrire
toutes les mesures nécessaires pour empêcher l'exportation des ani-
maux atteints de maladies contagieuses (art. 29).

£5. — SOCIÉTÉS D'ASSURANCES CONTRE LA MORTALITÉ DES BESTIAUX

Ces sociétés, dont le gouvernement ne saurait trop encourager la

création, sont en général des sociétés d'assurances mutuelles éta-
blies entre les agriculteurs. Chacun des membres de la société verse
une cotisation annuelle fixée d'aprèsles pertes moyennes ; lorsqu'une
épizootie se déclare, les sociétaires reçoivent une indemnité égale à
la valeur des animaux qu'ils ont perdus, inférieure — mais propor-
tionnelle à cette valeur —lorsque les ravages de la maladie sont trop
considérables.

CHAPITRE IV

POLICK RTIR .A.luE'

. - SECTION PREMIÈRE

La police rurale proprement dite

La police rurale — c'est-a-dire la police des campagnes — est spé-
cialement placée sous la surveillance des maires, des gardes-cham-
pêtres et des gendarmes. Elle est réglementée tant par le Code pénal,
que par la loi du 6 octobre 1791. Nous allons indiquer les disposi-
tions les plus pratiques.

Celui qui achète des bestiaux hors des foires et mar chés est tenu
de les restituer gratuitement à leur véritable propriétaire dans le
cas où ils auraient été volés (art. 11, loi du 6 octobre 1791).

Toute personne qui a allumé du feu dans les champs à moins de
100 mètres des maisons, bois, bruyères, vergers, haies, plantations,
meules de grain, de paille ou de foin, est passible d'une amende,
et doit payer en outre le dommage que le feu a occasionné, sans

préjudice de peines plus graves suivant le cas (art. 10, même loi).
Les dégâts que les bestiaux de toute espèce, laissés à V abandon,

font sur les propriétés d'autrui,. soit dans un enclos, soit dans les

champs ouverts, sont payés par les personnes qui ont la jouissance
de ces bestiaux (parle fermier, s'il s'agit d'animaux donnés à cheptel).
Le propriétaire du fonds endommagé aie droit de saisir les bestiaux,
mais à la charge de les faire conduire dans les vingt-quatre heures
au lieu de dépôt désigné par le maire, et si les dommages ne sont
point payés .dans la huitaine, ou si les bestiaux ne so nt point récla-
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mes,il est procédé à la vente des animaux saisis, et le cultivateur est
indemnisé sur le prix,-—Si les dégâts sont causés par des volailles,
le cultivateur victime du dégât a le droit de les tuer, mais seule-
ment sur les lieux et au moment où les dégâts sont faits (art. 52).

Quiconque a dévasté dès récoltes sur pied ou des plants (venus
naturellement ou faits de main d'homme, peu importe) est puni de
deux à cinq ans de prison. —- Celui qui abat un ou plusieurs arbres

appartenant à autrui, ou les mutile de manière â les faire périr, est

passible de six jours à six mois de prison à raison de chaque arbret
sans que la peine puisse dépasser cinq ans (art. 444-446, G. Pén.).

Quiconque a coupé des grains ou des fourrages qu'il savait appar-
tenir à autrui est passible de six jours à deux mois de prison; la
condamnation est de vingt jours à quatre mois lorsqu'il a été coupé
du grain en lierbe.

La destruction d'instruments d'agriculture, de parcs à bestiaux,
de cabanes de gardiens est punie d'un mois à un an de prison
(art. 451).

Tout individu ayant empoisonné des chevaux, ânes, mulets, bêtes
à cornes, moutons, chèvres ou porcs ou des poissons dans des étangs,
viviers oiî réservoirs est passible d'un an â cinq ans de prison et de
16 à 300 francs d'amende (art. 452, C. Pén.). — Ceux qui ont tué sans
nécessité des animaux domestiques sont punis de deux à six mois
de prison, si le délit a été commis sur les terres dont le maître des-
animaux était propriétaire ou fermier ; de six jours à un mois de pri-
son, si le délit a été commis par le coupable sur sespropres terres ;
de. qutae jours à six semaines, s'il a été commis dans tout autre
lieu <art. 45S. C. Pén.). Danâ tous ces cas, le délinquant est con-
damné en outre à une amende de 16 francs au inoins et à des dom-

mages4ntérêts. .
Celui qui comble des fossés, détruit des clôtures, arrache des haies,

supprime des bornes OÏLautres marques de bornage est puni de un

rnojLs4 un an de prison, d'une amende de 50 francs au moins, et con-
damné à dés dommages-intérêts (art. 454-456, G. Pén.).

Lorsque les bornes ont été enlevées dans le but dé co mmettre un

vol, le'délinquant est passible ds deux à cinq ans de prison et de
le à©00 francs d'amende (art. 389, C. Pén.).

L'incendiedespropri'êtésmobilièresfrécoltescoupées, par exemple)
ou-immobilières d'âutrui, causé involontairement par des feux allu-
mes dans les champs, âmoins ûe 'cent mètres des maisons, édifices,
dépende eoittbustiMês,forêts, bruyères, bois, vergers, plantations,
haies, meules de foins, ou paille ou autres espèces de fourrages, est

puni de ©0 à 500 îraacs d'amende. — Quant à Vineen/diaire (celui
qui met le fea Vùi®htttirêment, il est condamné à mort ou aux travaux
forcés (art, 458, G. Pén,)

ïl est-: défeMu. de mener des bestiaux d'aucune espèce dans les-

prairies-artïncielles, dans les vignes ou oseraies, dans les plants d'oli-;
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viers, de mûriers, de câpriers, de grenadiers, d'orangers, dans les

pépinières ou plants d'arbres-' imitikss ou autres app artenant k

autrui, sous peine -d'une; amende de;l±. à 15 francs (art. 479-500, CL

Pén.). La même amende frappe ceux qui ont blessé ou tué des ani-
maux appartenant à autrui, par suite de larapidité. ou de.la mau-
vaise direction de; leur voiture, ott encore par: suita du chargement
excessif des Bêtes de trait' ou d'à-somme^teême-arfi,,^);,

Gaux quilar3sent.au:fôntfpasserdBS-hestiàu^oUid'ësjamoeaumde
trait'ou de monture sur le terrain d'autrui ensemencé' on-, charge
d'une récolte, en quelq\',e saison, giie e& soi%.cm-,dans' rai,h^ns? taillis,
appartenant: a autrni; encourent une? amende: de &' àL.tO:fr ancs^f. la

même^peine estprononcée contr©xeùxqui"dër:ol3-eni:des:-récôltëS':-ott.
autres productions utiles àU'aîterre et'qui,:avamtdTêïresonstMiligj.
notaient pas? encore; détachées: du< seil liorsqrua le délBnqiiaîît

4a

apporté dèspanièrsonsaes peur emporter lës?oSjets? voies.. ilSeneêurt

quinze: jburs:à- deux ans: dte prison eA;ffî'ài2§S!ffan?fîs. d!à:mBni:ëJ--
Sî le. voFaii Iktenfa^ive'de- vol'a\ eu.; pour. oiJjeldesrééolïeSïOu?; pBB-
ductibns dëjjccdëtacKéës dnsoi (nofam-mentr dessmeMès dé: fbi£t)j.Je
délinquant est! puni de' quihza-purs-à 5deux: ans de?;grikoitgt duse-
amende de l-8""aSOO.-'francs.— Ee: votavt-il: porte:sur< des BestiâQË,.
sur des chevaux: ou:voitures,.. suis-dfeîhstrum^ents^ïâgrJcMîu^^stiF
cGu-poisson d'étangs,, de viviers;? OUÏ réservoirs^ il' donne Heai^a: use
condamnation: d'un? an à; cim£ ans-de-prison? etl de: l'S' à*5Mïfrailë&
dramendë (art. 388", G'. Péh.)> •;'

Ceux qui ont glané; dans lès 5,citamps non encore dëpbxtill'êscfe-
leurs récoltes j avant le lëveï dus soleil on?après son, coueBer,? ëont

punis de;lt &5 francs d'amende, et les- produits du: giamagevelSdli.gi'â^-
pillâgesont cannsqués. —

Eeglanage:5etlfegra^illâgene/sont*gas
permis- d^nslés-enclos? (art... £të,i1:®y;i ET:.Peh. eif aastLSitpoide^ïÉf.

Ees' mendiants qui font dés menaces; pxram olatfeirm ce? qxitls
demandent, ou qui entrent,., sans perdnissi.on;dli]px'0^îiMaire;:Gnid:ès
personnes qui occupent -l'Habitation; soit* dans une- mais£(m-,s.Qit
dans un enclos en dépendant (cour, jardin), sont punis dTun èniprï-
sonnement de six mois à daux.ans-....— Quant au mendiant ou vaga-
bond trouvé porteurs: d'.armes.ouj muni.de limes,.crochets ou autres
instruments propres à procurer le:mo^en de pénétrer dans,les..mai-

sons:, il-est passible dte deux, à; cinqjans de prisore Ea;nrêînescbn-
dàmnatïhn?es.t piîononcJè:. contre le mendiants au vagahondi quM a
exeucéV augmente; simplement^ tenté'. dlexeree3F:qpeïqpe.;aaté;de vie-
lenoe'.eiivens 1)esi personnes;;etïs'iiiegttttonve p,onteua3d'àirnies:osU(dê-

limes, fausses;cfeËs; etfe-^iïiestJcapjî&dé'la-^ et

279;;G-,Fén);
* '

Malheureusement ces, aistiMèsï neBsont? paB^aippliquésf.assfiz.ïsqar-
vent; aussi voitronles.mendiantsetiles vagabonds-p^ulluler dànsUès.

eampagn.es?.et,.encouragés qu'ils sont par;- L'iïnnuniilé7,.exemeiï une
véritable tyrannie s"* les habitants enrayés par leur s?,exigences;;, ;j
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SECTION II

Les gardes-champôtras

Toute commune peut avoir un ou plusieurs gardes-champetres,
Les gardes-champêtres sont nommés par le maire, mais ils doivent

être agréés par le sous-préfet et prêter serment.:—Le préfet seul peut
les révoquer; ils ne peuvent être que' suspendus par le maire et

cependant un mois au plus (art. 102, loi du 5 avril 1884).
Les gardes-champêtres sont chargés de veiller à l'observation des

lois, arrêtés et règlements de la police rurale (Voy. SECTION lre) et

de la police municipale (maintien du bon ordre, et de la tranquil-
lité publique dans les foires, marchés, spectacles, etc.).

Les gardes-champêtres, ainsi que nous l'avons déjà dit (Voy. VIE

JUDICIAIRE), sont officiers de police judiciaire, et, com me tels, char-

gés de rechercher les délits et contraventions portant atteinte aux

propriétés rurales, aux droits établis par les lois sur la pêche et sur

la chasse. — En tant qu'officiers de police judiciaire, ils sont sous la

surveillance du procureur de le République; en matière de police
rurale ou municipale, ils sont sous les ordres du maire.

Les gardes-champêtres doivent arrêter et conduire devant le juge
de paix ou devant le maire tout individu surpris en flagrant délit ou

dénoncé par la clameur publique, lorsque le délit commis est puni
de la prison ou d'une peine plus grave.

Lés procès-verbaux que qu'ont à dresser les gardes-champêtres

pour constater les délits et les contraventions sont remis par eux au

commissaire de police ou, à défaut de commissaire de police, au'
maire, lorsqu'il s'agit des contraventions ; s'il s'agit d'un délit, le

procès-vérbal doit être remis au procureur delà République (art. 16

et 20, C. Instr. Crim.).
Les gardes-champêtres sont payés par la commune et non point

par l'Etat.

FÔKMULB N°l

Proeès-verbal dressé par un garde-champêtre.

t Le mercredi quatorze octobre mil huit cent... à deux heures de l'après-
midi, je .soussigné, Jean Cadet, garde-champêtre de la commune de

assermenté, étant en tournée sur le territoire de la dite commune, revêtu
dés insignes de mes fonctions, ai aperçu au lieu dit dans un champ
appartenant au sieur le nommé B... aussi cultivateur demeurant à...

(Exposer dans tous leurs détails les faits qui constituent la contraven-

tion, relater les demandes du soussigné et les réponses faites par le

contrevenant, énumérerles pièces de conviction, indiquer entre les mains
de quel dépositaire-séquestre elles ont été remises, etc.) (1).

(1) Les animaux trouvés paissant sur une propriété non soumise à la vaine-

pâture et dont les propriétaires sont inconnus, sont mis en fourrière par le

garde-champêtre.
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».J'ai déclaré au contrevenant que j'allais .dresser-procès-verbal-contre
lui. Le dommage causé a été évalué .par moi à la somme de...

j Et du tout ai dressé le présent procès-verbal, à la date sus-indiqûée,
chaque feuille étant dûment signée par.moi. .

Ï Jean 0 A.RST.

' • .SECTION III

Echenillages

Les propriétaires, fermiers, et d'une façon générale tous les cul-

tivateurs, sont tenus de faire écheniller a vant le 20 février de

-chaque année tous les arbres qui se trouvent sur les terres qu'ils
font valoir. Ils doivent en outre brûleries bourses et toiles retirées

des arbres, mais ils ne. peuvent le faire que dans un lieu où le feu

ne puisse se communiquer ni à des bâtiments, ni à des bois, arbres

ou bruyères (art. 1-2, loi du 26 ventôse an LV).
Les maires sont tenus, sous peine d'être déclarés responsables de

la négligence des cultivateurs, de veiller à l'exécution de ces dispo-
sitions ; ils doivent faire faire l'échemllage sur les arbres de ceux

qui ne respectent pas ces prescriptions par des ouvriers qu'ils
choisissent eux-mêmes et qui sont payés aux frais des propriétaires
ou fermiers négligents (art. 7, même loi).

Les cultivateurs qui s'abstiennent d'écheniller les arbres de leurs

champs ou de leurs jardins sont, en outre, traduits devant le tri-

bunal de simple police et passibles de 1 à 5 francs d'amende

(art. 471, 8% G. Pén.)
'

;

SECTION IV

La Chasse

En principe, personne ne peut chasser avant la date fixée pour
l'ouverture de la chasse, ni après la date fixée pour la clôture. —

C'est le préfet qui détermine, par un arrêté publié au moins dics

jours à l'avance, les époques de l'ouverture et de la clôture desi

chasses (chasse à tir, chasse à courre, chasse à cor et à cris), pour le!

département qu'il administre (lois du 3 mai 1844 et du 22 janvier,

1874). . 5

. Il est interdit de vendre, Racheter, de transporter ou de colporter
du gibier tant que la chasse est fermée ; en cas de contravention, le

gibier est saisi et livré immédiatement à l'établissement de bienfai-

sance le plus voisin (hôpital, hospice), sur l'ordre du juge de paix
ou du maire — suivant que la saisie a eu lieu dans un chef-lieu de

canton ou dans une simple commune (art. 4, loi du 3 mai 1844).
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Les agents de- Fautorité^les- gaudess-chasse ne.' peuvent se livrer
à la recherche 1

dm-gibier dansle- domicile; d'un; particulier.;, mais-, ils

peuvent
1visiter'dans ce hut l'es auberges, magasins de comestibles-

3t autres lieux ouverts au public (art. 5. même loi)'.
SJCpermis de cSiasse. — Tout propriétaire ou possesseur peut

chasser ou laisser chasser en tout temps et sans permis déchusse
dans ses terres, lorsqu'elles sont attenantes à une habitation et
entourées d'une clôture continue faisant obstacle à toute commu-
nication avec les propriétés voisines'. Mais, sauf cette exception, et.
bien que la chasse soit ouverte, il faut avoir un permis de chasse

pour pouvoir-chasser (art. 2„. même;loi)*
Qr.,: le;permis, de chasse est délivré; pairie sousrprédiet der l'arron-

dissement où.lie: chasseur ai sa résidence, ou son. domicile,., et seur
le nient sur'L'avis dur-maire: (V'ogr. décret de 1861)-. —- Le-.eoM d'un

permis d«; cirasse: esi de SS-.fraoes (donMO francs pour la commune)*.
—

Lfi-permis. de chasse est valable-pour toute Ja. Erance et pendant
un an; il est personnel : oanepeuit lfepaièter àunami^ pan exemple,.
p©UE qu'il: en; proiÊie (art. 5-, même: toi).

Les mineurs qjui n'ont pas encore atteint seize' ans accomplis!,;les
interdits^, les.gardes-charnip.èires oui forestiers des communes et

établissements puibliicSj les. gardes-foirestiers-j de l'État, lies gardes-

P'ê'che,.. les pea-sonasues privées-'du. droit des port d'armes^, cens q<ui
n'ont pas exécuté les condamnations prononcées contre^ eus. pour
unidléMJt dechasse!, les; individus, frappés-de: ^interdiction! de-, domi-

cilie;, ne: peuvent obtenir die: permis de': châsse:. — Quant au., mineur

.%© de plus die--seize ans, il; ne-lui est accordé de: permis, qpe s'il: est
demandé pour lui par son père, mère, tuteur ou. curateur inserit
au rôle des contributions directes (art 7-8, même loi).

Le sous-préfet a le droit de refuser le permis de chasse au majeur
qui n'est p oint inscrit, ou dont la père ou la mère n'est pas inscrit
au rôle des contributions directes ; à tout individu privé d'un droit

civique, civil ou de famille (du droit de vote, par exemple).
Le permis de chasse peut encore' être refusé, mais pendant cinq

ans seulemiemt à-dater de l'expiration de la,peine,; à touifce personne

qui a.été; consdam-niée: à',piws\ ëe sioemois de prison, pour
1réhellioaii ou

violence- envers»lés, agents de- l'autorité- publique (agents-detpolicey

gardes-ekiamp êtres etc.,,); atout individu* condamne pou-r délit-d'as-
;sociation; illicite, pour vente illégale; de< poiudre-; armes- ©tu autres
munitions de guerre:; pour menaces,, povaiv eaiteave' à la circulation
des grains, pour dévastation d'arbres, de plants ou de récoltes-sur

pied:; et enfin à eeu/x qui ont: été coindamnés, pauir vagabondage,
incOiBduite, voit, escroquerie ou- abus de confiance- (art. 6);

EendaDtI'e:temjps.die;M8hassej,toiUi1ie-.persoîmfi; mninie d'uni,permis
a le droit de (Aass,%v.p.endcmt Icjhur,, soit à tir, smt à couvre:, soit a

mretià- cris, surses propres terres non entourées die- clôture,, et même
sur- les?.terres-d'autrui,. mais seulement avec: le, ço.nseîntemen.t de



LA VIE AGRICOLE' 74T

celui à qui le droit de chasse appartient (propriétaire, locataire ou.

fermier).
Tous les autres genres de chasse, à l'exception de la chasse au

lapin avec des furets ou des bourses, sont formellement prohibés-

(loi du 22 janvier 1874).

Chaque année les préfets prennent des arrêtés rendus sur l'avis
des conseils généraux, dans lesquels ils déterminent l'époque de la

chasse des oiseaux de passage (autres que la caille), la homencla-j
ture de ces oiseaux et les modes et procédés de chaque chasse pour
les diverses espèces, ainsi que le temps pendant lequel il est permis
de chasser le gibier d'eau dans les marais, sur les étangs, fleuves ou
rivières. —Ils peuvent encore rendre des arrêtés pour prévenir la
destruction des oiseaux ou pour favoriser le repeuplement, pour
interdire la chasse en temps de neige, pour autoriser l'emploi des
lévriers à la destruction des animaux malfaisants ou nuisibles (loi
du 22 janvier 1874).

Les animaux malfaisants ou nuisibles (renards, blaireaux, etc.)
peuvent être chassés en tout temps parles propriétaires, locataires-
ou fermiers sur les terres dont ils ont la jouissance. Mais, ici encore,,
c'est le préfet qui désigné les espèces des animaux rentrant dans la

catégorie d'animaux malfaisants et nuisibles, et les conditions dans

lesquelles doit être exercé ce droit que la loi accorde au proprié-
taire ou fermier.

Comme exemple, voici les règles relatives à la police de la chasse

qui ont été établies par l'autorité préfectorale pour l'année 1885
dans le département de la Seine :

L'ouverture de la chasse a été fixée par une ordonnance du préfet de

police au 30 août 1885. — Cette même ordonnance interdit la chasse-
toutes: les fois que la terre est couverte de neige ; elle permet la
chasse des oiseaux de passage pendant la période de la chasse-

ordinaire; elle défend l'emploi de panneaux et de filets de toute

espèce. L'usage des appeaux, des appelants, de chanterelles, des-

lacets, collets et autres engins est également prohibé. — Il est
défendu de prendre et de détruire les nids dans les haies, buissons,
arbres des routes, des promenades et des propriétés closes ou non
closes (à l'exception toutefois des propriétés closes et attenant à
une habitation), à moins cependant que ce ne soient des nids-
d'oiseaux compris dans la catégorie des oiseaux nuisibles, et comme-
tels l'ordonnance cite : les pies, les corbeaux, les pyrargues ordi-
naires , le baluzard fluviatile, le faucon (hobereau,

'
émerillon),

Yépervier, le milan royal, la pie-grièohe, Vautour vulgaire, le

pigeon-ramier, la buse commune, le buzard des marais et la cor-
neille noire.

Ces oiseaux peuvent même être détruits à l'aide de pièges, &&

temps prohibé, par les propriétaires ou fermiers, mais sur leurs
terres seulement. -
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Bien entendu, les bêtes féroces peuvent être poursuivies et détruites
partout, en tout temps, par n'importe qui et n'importe comment.
Des primes sont même accordées à toutes personnes qui détruisent
un loup. La prime est de 100 francs par tête de "loup ou de louve/
non pleine ; de 150 francs par tête de louve pleine ; de 40 francs pari
tête de louveteau. — Est considéré comme louveteau le loup qui
ne pèse pas 8 kilogrammes.

Lorsqu'il est prouvé que le loup qui a été tué s'est jeté sur des
êtres humains, la personne qui l'a détruit reçoit une prime de
200 francs. Mais la prime n'est touchée que si l'abatage du loup a
été constaté parle maire de la commune sur le territoire de laquelle
l'animal a été détruit. Cette prime est payée dans la quinzaine
(art. 1-4, loi du 3.août 1882).

g 1». — DÉLITS DE CHASSE

Les auteurs des délits de chasse sont passibles, suivant les cas,
d'amende, de confiscation ou de prison.

Ainsi, ceux qui ont chassé sans permis ; ceux qui ont chassé sur
le terrain $ autrui sans le consentement du propriétaire (dans une
chasse gardée), ceux qui ont pris ou détfuit sur la propriété d'autrui
des oeufs ou couvées de faisans, de perdrix ou de cailles, ceux qui
n'ont point tenu compte des arrêtés préfectoraux concernant les
oiseaux de passage, le gibier d'eau, la chasse en temps de neige,
l'emploi des lévriers, la destruction des oiseaux et celle des animaux
nuisibles ou malfaisants, —les fermiers de la chasse, dans les bois
soumis au régime forestier ou sur les propriétés dont la chasse est
louée au profit des communes ou établissements publics, qui ont
violé les clauses de la convention qu'ils avaient acceptée, sont punis
d'une amende de 16 à ÎOO francs. — L'amende peut être doublée

pour ceux qui ont chassé sans le consentement du propriétaire sur
des terres non dépouillées de leurs fruits ou entourées d'une clô-
ture continue (art. 11, loi du 3 mai 1844).

Mais on ne peut considérer comme un délit de chasse le fait du

passage de chiens courants sur le terrain d'autrui, lorsque les
chiens sont à la poursuite d'un gibier lancé sur les propriétés des

chasseurs; seulement le possesseur du terrain envahi peut, au cas
de dommages, réclamer une indemnité.

Ceux qui ont chassé en temps prohibé sont passibles de 50 à
200 francs d'amende et peuvent même être condamnés à un empri-
sonnement de sico jours à deux mois. — La même peine frappe ;
ceux qui ont chassé pendant la nuit, ou à l'aide d'engins ou d'instru-
ments prohibés; ceux qui ont vendu, acheté, transporté ou colporté
du gibier en temps prohibé ; ceux qui ont chassé avec appeaux, appe-
lants ou chanterelles, ou se sontservis de drogues ou appâts de
nature à enivrer le gibier ou aie détruire. — La peine peut être
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portée au double contre ceux qui ont' chassé pendant la nuit sur
le'terrain d'autrui à l'aide d'engins prohibés et portaient sur eus
une arme apparente ou cachée; (art. 12, même loi).

Tout individu qui chasse sans permission sur le terrain d'autrui
encourt une amende de 50 à 300 francs et peut même être' puni de
six j ours à trois mois de prison lorsque le terrain est entouré d'une
clôture continue et attenant à une habitation. Il encourt une amende
de 100 à 1000 francs et s'expose à un emprisonnement [de trois
mois à deuxans, s'il commet ce délitpendantlanuit (art.13).

Les peines que nous venons d'énumérer sont portées au double

lorsque le contrevenant a pris un faux nom ou un déguisement, ou
encore lorsqu'il a usé de violences ou de menaces. — Même aggrava-
tion contre le délinquant qui a déjà été .condamné dans le courant
de l'année pour délit de chasse, car il est alors en état de réci-
dive (art. 14-15). .

En cas de condamnation pour délit de chasse, les tribunaux

peuvent
'

priver le délinquant du droit d'obtenir un permis pen-.
dant deux, trois

'
ou même cinq ans; de plus, les tribunaux

ordonnent la destruction des instruments de chasse prohibés et la
confiscation des filets et engins. Quanta la confiscation du fusil, elle
n'est point ordonnée lorsque le délinquant était muni d'un permis
de chasse et chassait à une époque où la chasse était autorisée (il a,
par exemple, chassé sur le terrain d'autrui sans le consentement du

propriétaire), mais, hormis ce cas, la confiscation des armes est tou-

jours ordonnée.
Le plus souvent, le gendarme ou le garde-champ être saisit sur-le-

champ les armes et les engins de chasse du délinquant, mais

lorsque la saisie n'a pas été pratiquée, les tribunaux condamnent le

délinquant à représenter les objets qui eussent' dû être saisis, ou à
en payer la valeur qui est toujours fixée au moins à 50 francs

(art. 16). .
Si le délit de chasse se complique de délits ordinaires (bris de clô-

ture, coups et blessures, etc.), les tribunaux appliquent au délin-

quant la peine la plus sévère (art. 17).
Ceux qui chassent ensemble, et se rendent coupables de la même

infraction, sont condamnés solidairement aux amend es, aux frais
et aux dommages-intérêts (art. 27).

Les délits de chasse sont constatés et prouvés, soit par des procès-
verbaux, soit par .témoins. Les procès-verbaux dressés par les
maires et adjoints, par les commissaires de police, gendarmes,
gardes-forestiers, gardes-pêche, gardes-champêtres ou gardes-chasse
assermentés (payés par des particuliers pour garder des chasses

réservées), font foi jusqu'à preuve, contraire (art. 22). — La même
force probatoire est attribuée aux procès-verbaux des employés
de l'octroi ou des contributions indirectes qui ont surpris des indivi
dus vendant, achetant ou transoortant du gibier en temps prohibé.
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Les procès-veibaux rédigés par les gardes doivent être affirmé
{certifiés exacts) dans leswm^-gwrfreheuresqui ont suivi le délit—>
à peine de nullité—soit devant le juge de paix, soit devantle maire
ou l'adjoint de la commune de la résidence du garde, ou de la
commune sur le territoire de laquelle le délit a été commis (art. 24).

Tout gendarme ou garde qui constate/un délit de chasse, reçoit
une gratification. Cette gratification, prélevée sur le montant des

amendes, est.de .8 francs, de 15 francs ou de 25 francs, suivant la

gravité du -délit constaté. — La gratification et les frais de régie pré-
levés, ce qui reste de l'amende revient àla commune sur le territoire
de laquelle le délit a été commis (art. 1-3, ordonnance du 5 mai 1845).

Lorsque plusieurs agents ont constaté le même délit, il ne leur
•est dû néanmoins qu'une seule gratification (art. 4, même ordonn.).

Lorsque trois mois se sont écoulés sans poursuites dirigées contre
le délinquant, celui-ci ne peut plus être inquiété : il y a prescription
.(art. .29, loi du 3 mai 1844).

g 2. — RESPONSABILITÉ CIVILE

Le père et la mère sont responsaerss, au point de vue pécuniaire
•(pour le paiement des dommages-intérêts et frais, mais non ponr
le paiement des amendes), des délits de chasse commis parleurs
-enfants mineurs non mariés; la même responsabilité pèse sur le
tuteur vis-à-vis de son pupille, lorsqu'il demeure avec lui, et sur
les maîtres, patrons ou commettants vis-à-vis de leurs domestiques,
•commis ou préposés (art. 28, loi de 1884).

Nota. — Dans les forêts de l'État, le droit de chasse est affermé

par adjudication aux enchères publiques ; mais les ba ux ne peuvent
•être consentis par l'administration pour une. durée supérieure k
neuf années, et les fermiers, — les locataires des chasses — doivent
se soumettre au cahier des charges approuvé par le ministre des
finances : ils sont notamment tenus de concourir aux chasses et aux
battues ordonnées pour la destruction des animaux nuisibles (loups,
renards, blaireaux, etc.). Or, cesbattues doivent avoir lieu au moins
une fois tous les trois mois; elles sont ordonnées par le préfet du

département et faites sous la direction et la surveillance des agents-
forestiers (loi du 23 avril 1833, décret du 19 pluviôse an V. et ordon-
nance du 20 juin 1845). ,

FORMULE N»2
'

Procès-verbal relatif à un délit de chasse. !

c Le samedi deux novembre mil huit cent à huit heures du
matin, je soussigné, Pierre Rouleau, garde forestier (ou garde-cham-
pêlre) de la commune de , assermenté, étant en tournée sur le
domaine (ou le territoire de la commune) soumis à ma surveillance, et
revêtu de mes insignes, ai trouvé le sieur V... (nom, prénom, profession,
domicile) chassant dans le bois de la Chesnaie, au lieu dit les Quatre-Che-
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mins. (indiquer combien de chiens il avait avec lui, .donner la descrip-
tion du fusil, préciser 'a nature du délit, etc.,).

Ï OVluî ai déclaré que j'allais dresser procê&-verbal contre lui et l'ai
constitué dépositaire-séquestre du fusil qu'il avait entre les mains.

a ïLe présent procès-verbal a-été -dressé à le jour, mois -et-an sns-
enoncésf(l).

» Pierre PIOTILEAU.

SECTiLGffl ¥ '

-La Pëeîie

La .pêche fluviale est soumise à des règlements gui diffèrent sous

bien des rapports .de ceux applicables en matière de pêche mari-

time. Aussi étudiei'ons-nous séparément la police de la rpêche
nuyiale,et .celle delà pêche maritime.

§ 1*. — PÊCHE FLUVIALE

.En ;,principe, le droit de pêche me peut être -exercé qu'au profit ..de

l'Etat .dans .tous les cours ,deau navigables ou flottables dont

l'entretien est à la charge de VMtat : fleuves, rivières, .canaux,

fossés, alimentés par .des cours d'eau navigables ou flottables (art. 1er,
loi idu 15 avril 1829).

—
Cependant, -par 'exception, il est permis

à tout .particulier-d'y péchera la ligne flottante .tenue, à la main,

saufài'époque du frai (art. 3-et 5, même loi).
Dans les cours d'eau qui ne sont ni navigables ni .flottables, le

-droit de pêche appartient,au contraire aux propriétaires riverains.

Chacunid'euxp.eutp.êcher au hlet, ouautremehi, jusgifau milieu du

cours d\eau, — Mais .il est rpossible -que l'exécution de travaux :de

canalisation rendent ces cours d'eauma vigables ou flottables, ce qui
entraine par .suite .pour les .-riverains la perte -de leur droit ide

pêche ; c'est là une véritable expropriation .pour-causeid'utiliié publi-

que, aussi les riverains :ont-ils droit .dans ce cas .à .une indem-

nité qui-,est fixée parle .conseil de préfecture (art. 3, loi dn-3l.mai

18.65).. _ ,,
.En .pratique, l'État .cède jpar voie «d'adjudication publique .-ou de

concessions de licence, l'exercice de son droit .de pêche, dans les

cours d'eau navigables ou -flottables, et toute manoeuvre entre les.

pêcheurs ou autres, tendant à nuire aux adjudica tions pour-obtenir
à .plus .bas prix les .cantonnements de .pêche ((.-fractions -de cours

u'.eau sur lesquelles porte le droit de pêche mis en adjudication),

estjpunie de quinze jours à trois .mois de prison et .de lOQ&ancs à

•p) lLes iproûès-'verbaux -dresses par les gardes-chasse 'Ses -parti cu'l ers sont

rédigés .'Boiisnineïoiime. analogue, mais le .garde .doit indiquer le propriétaire du
domaine oon&é. à sa.gar.de,.
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5000 francs d'amende ; — de plus si l'adjudication a été faite au

profit de ceux qui ont eu recours à ces fraudes, elle est nulle et non
avenue (loi du 6 juin 1840). .

Les mises en adjudication sont annoncées par affiches au moins

quinze jours à l'avance, sous peine de nullité de l'adjudication
(même loi). — Les gardes ou .agents forestiers et les gardes-pêche ne

peuvent se porter adjudicataires; leurs ascendants et descendants
ou alliés en ligne directe, leurs frères, beaux-frères, oncles et neveux
sont frappés de la même incapacité — mais seulement dans le res-
sort où le. garde exerce ses fonctions (art. 15, loi du 15 avril 1829).

Toutes les contestations qui s'élèvent au cours de la séance d'ad-

judication sont tranchées par le fonctionnaire qui la préside, tandis

que celles qui s'élèvent plus tard entre l'administration et l'adjudi-
cataire sont portées devantles tribunaux (art. 45même loi).

L'adjudicataire doit fournir caution dans le délai prescrit par le
cahier des charges, sinon il est déchu de son droit d'adjudicataire
par arrêté préfectoral, et il estprocéàé a une nouvelle adjudication
(art. 18, même loi).

De même que la chasse, la pêche fluviale est prohibée,'interdite
à tout le monde d'une façon générale, pendant une certaine partie de
l'année. — L'époque de l'ouverture et celle de la fermeture de la

pêche sont déterminées suivant la nature du poisson.
. Ainsi la pêche du saumon, de la truite et de Yotnbre-chevalier est

prohibée du20octobre au31janvier ; celle dulavaret,du 15novembre
au 31 décembre; quant à. la pêche de tous les autres poissons (même
lapêche à la ligne et celle de l'écrevisse), elle est prohibée du 15 avril
au .15 juin (loi du 18 mai 1878).

Mais les propriétaires, ou possesseurs d'étants ou de réservoirs

peuvent y pêcher n?importe quel poisson à toute époque de l'année.
En temps de pêche, il n'est permis de pêcher que depuis le lever

jusqu'au coucher du soleil, sauf pour,la pêche de l'anguille, delà

lamproie, de l'écrevisse, du saumon et de l'alose. — Des arrêtés du

préfet déterminent la nature et la dimension des engins dont l'em-

ploi est autorisé pour là pêche de l'anguille, de. la lamproie et de

l'écrevisse,,ainsi que les cours d'eau où elle peut être faite, et les
heures auxquelles on peut s'y livrer. — Lapêche du saumon et de
l'alose peut être autoriséepar arrêté préfectoral pendant deuxheures
au plus avant le lever du soleil et deux heures après son coucher,
mais seulement dans les emplacements désignés par l'arrêté (décret
du 18 mai 1878). •

Les filets traînants, c'est-à-dire coulés à fond et promenés, sous
l'action d'une force quelconque, sont prohibés — à l'exception toute-
foisdu petit épervier jetéàlamain et manoeuvré par un seul homme.

Cependant le préfet peut autoriser, à titre exceptionnel, l'emploi de

filet? rainants ayant des mailles d'une assez grande dimension

(40 millimètres au moins), dans les endroits profonds des lacs, des



LA. VIE AGRICOLE 753

réservoirs, des canaux et des fleuves et rivières navigables, pour la
pêche de certaines espèces de poisson.(même décret).

Il est interdit d'employer simultanément à la pêche de s filets ou

engins de catégories différentes.
Les filets à pêcher le saumon doivent avoir au moins 40 mil-

limètres de dimension (après leur séjour dans l'eau) ; pour les

grandes espèces autres que lé saumon et l'écrevisse, la dimension
exigée est 27 millimètres ; pour les petites espèces de poissons (gou-

jons, loches, vérons, ablettes, etc.), les mailles doivent avoir
10 millimètres. —Mais il y. aune tolérance d'un, dixième (de 4 mil-
limètres pour les filets à saumon, par exemple) — (Décret de 1878).

Tout pêcheur (même le pêcheur à la ligne flottante tenue à la

main) doit rejeter à l'eau les. saumons et anguilles ayant moins
de 25 centimètres de long; les truites, ombres-chevaliers, om-
bres communs, carpes, brochets, barbeaux, brèmes,- meuniers,
muges, closes, perches, gardons, tanches, lottes, lamproies etlava-
rets qui n'ont pas 14 centimètres; les soles, plies et flets de'
moins de 10 centimètres. La longueur est mesurée de l'oeil à la
naissance de la queue. — Les écrevisses à pattes rouges ne peu-
vent être conservées que si elles ont huit centimètres; celles à pattes
blanches doivent en avoir au moins six. On- mesure les écrevisses
&BYoeil à Vextrémité de la queue (art. 8, décret du 10 août 1875).

Les préfets peuvent interdire dans une partie ou dans la totalité
du département l'a pêche de toutes les espèces de poissons pendant
toute Vannée, lorsque cette interdiction est nécessaire pour protéger
les espèces prédominantes ; ils peuvent interdire p'e ndant- une cer-
taine période la pêche de la grenouille —permise toute, l'année, en .

principe— ou diminuer,, au contraire, la période pendant laquelle
la pêche est prohibée (art. 2, même décret).

K' 1. — DÉLITS DE PÊCHE

Il est interdit d'établir dans les cours d'eau des appareils destinés
à rassembler le poisson dans des mares,' noues, boires, ou-fossés
dont il ne pourrait plus sortir, ou de le contraindre à passer par
une issue garnie de filets ou autres engins de pêche. —: Il est égale-
ment défendu de se servir d'armes à.feu, de-poudre de mine,, de

dynamite ou de toute autre substance explosive, ainsi que de pêcher
à la main ou de troubler l'eau et de fouiller avec des perches sous
les racines ou herbes fréquentées par le poisson. —Il-est interdit
de placer près des écluses, barrage,?, chutes naturelles, vannages,
échelles à poisson, etc., des nasses, paniers ou filets à demeure..—
Dans l'intérieur d es écluses, vannages, barrages, passages,;échelles
à poisson (passages pratiqués dansles barrages et destinés à assu-
rer la libre circulation du poisson), ainsi qu'à trente mètres plus haut
ou plus bas que. ces ouvrages, on ne peut pêcher qu'à la ligne flot-
tante tenue à la main (art. 14-15, décret de 1875). Enfin, on. ne doit

' DROIT. 48
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point pêcher dans les cours d'eau dont le niveau est abaissé acci-
dentellement pour cause de curage, ou par suite de travaux quel-
conques, ou pour toute autre cause (art. 16, décret de 1878).

La vente, l'achat, le transport ou le colportage des diverses espèces
de poissons à une époque où la pèche est prohibée sont punis d'une
amende de 30 à 200 francs. — Celui qui se livre à la pêche en temps
prohibé.ou aune heure où la pêche n'est plus permise est passible
de la même peine, — Au cas de récidive (le contrevenant a déjà été-
condamné dans les douze mois précédents pour délit de pêche), ou

lorsque le délit-a été commis la nuit, l'amende est doublée, et le

délinquant peut être condamné à un emprisonnement de dix jours'
à, un mois. La même aggravation, de peine est appliquée quand le.

poisson a été enivré ou empoisonné, afin d'être pris plus facilement

(art, 7, loi du. 31. mai 1865).,
L'usage d'un procédé, mode ou engin de pêche prohibé ou de

filets à mailles trop étroites est puni de 30 à 300 francs d'amende; en

temps de frai l'amende est doublée. —Quant aux individus qui sont
trouvés porteurs, hors de leur domicile, d'engins dépêche prohibés,
ils sont passibles d'une amendede 200 francs a.u-plus, mais les engins
sont confisqués — à moins qu'ils ne soient destinés à la pêche dans

un.étang ou réservoir. Or, les fosses et canaux appartenant à des

particuliers sont considérés comme étangs ou rése rvoirs dès que les
eaux cessent naturellement de communiquer avec les rivières ou
cours d'eau.

Toutpêeheur pu vendeur de poissons qui n'ont point les dimen-
sions déterminées par la loi (saumon de moins de 25 centimètres,

par exemple) encourt une amende de 20 à 50 francs et la confis-
cation des poissons, à moins que ces poissons ne proviennent
d'étangs ou de réservoirs (art. 30, loi de 1829).

Toutes personnes péchant dans les cours d'eau navig ables ou flot-
tables doivent ouvrir leurs réservoirs à poissons, dès qu'elles en

sont requises par les fonctionnaires chargés delapolice delà pèche;
leur refus les rendrait passibles d'une amende de 50 francs.

N° 2. — POLICE DE LA PECHE

Les agents chargés, tout spécialement de la police de la pêche
(sont: les 'gardes-pêche, les gardes-champêtres, les éclusiers des

j canaux ; mais les officiers de police judiciaire (commissaires de

police, juges de paix, officiers du ministère public) peuvent aussi
constater les délits de pêche.

Les gardes-pêche recherchent et constatent les délits commis
dans l'arrondissement. Les procès-verbaux font preuve jusqu'à ins-

cription de fauw (Yoy. VIE JUDICIAIRE) lorsque le délit n'entraîne au

plus que 50francs d'amende et de dommages-intérêts; si la peine
est plus forte, ils ne font preuve que jusqu'à preuve contraire, à

moins qu'ils ne soient dressés et signés par deux gardes-pêche.
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Mais ces procès-verbaux doivent être affirmés (les gardes-pêche
sont tenus d'en affirmer-par serment l'exactitude); de plus ils doi-
vent être enregistrés, à peine de nullité, dans les quatre jours de
l'affirmation.

Lies procès-verbaux des agents et gardes forestiers ne sont pas
soumis à l'affirmation, mais ils doivent être enregistrés, également
dans les quatre jours à dater de leur signature (art. 45-47, loi de 1829).

Les délits qui portent préjudice aux porteurs de licences de pêche,
axa. fermiers (adjudicataires du droit de pêche) ou aux propriétaires
riverains sont constatés par leurs gardes-pêche particuliers dans des

procès-verbaux qui ne font foi que jusqu'à preuve contraire ; mais
«es délits sont punis comme les délits dépêche commis au préjudice^
de l'État.' ':.

Les poursuites intentées pour délits de pêche sont portées
devant le tribunal correctionnel. Les gardes-pêche peuvent porter
eux-mêmesl'assignation au délinquant: ici, le ministère de l'huissier
n'est point exigé (art. 48-49, loi de 1829).
. Les gardes-pêche ont le droit de saisir les filets et autres instru-
ments de pêche prohibés, ainsi que le poisson péché en contraven-

tion; le délinquant qui refuserait de leur remettre les filets et engins
prohibés serait condamné à 50 francs d'amende. Du reste lesgardes-
péche ont le droit de requérir la force publique, notamment pour la
saisie des'- filets prohibés et du "poisson pêche en .contravention

(art. 41-43, même loi)". ."
"'

'.."'.."''. .", '.',.'.'
Le poisson saisi est vendu dans la commune la plus voisine, aux'

enchères publiques, sur l'ordonnance du juge de paix, si la com-
mune est un çhef-lieu de canton; sur l'autorisation'du .maire,-.'dans.
le cas c'o'niT'àire.'X'a'vent^ "de l'enre-

gistrement,^ maire pu4u:commissaireLdepolice (art. 42, mêmeloi);
Lorsquela confiscation dès. filets non prohibés est prononcée^ par-

le tribunal correctionnel, comme dans le. cas où le propriétaire dès.
filets a péché à un endroit où il n'avait pas le droit de le faire, les.
filets confisqués sont vendus au profit de l'État.

Tout individu qui se livre à la pêche sur un cours d'eau quel-
conque sans la permission de celui à qui le droit de pêche ap-
partient (riverain, fermier ou agent de l'État), est passible d'une
.amende de 20 à 100 francs, sans préjudice de tous dommages-inté-
rêts; il'doit en outre restituer là valeur du poisson qu'il a pris;,
enfin la confiscation de ses filets et engins de pêche peut être pro-
noncée par le tribunal. — Cependant nous savons déjà que par excep-
tion la pêche à la ligné est permise surlôs cours d'eau navigables'ou"-
flottables,'(sâuf eii temps de frai. Mais il faut bien remarquer qu&:
sur les cours d'eau qui ne sont ni navigables ni flottables, il= en estr
tout différemment: le pêcheur doit obtenir l'autorisation du rive-
rain (art. 5, loi du 15 avril 1829).
; Quiconque jet-tQ dans un cours d'eau des drogues ou appâts de-'
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nature' à' enivrer le poisson ou à le détruire est passible d'une

amende de 80 à 300 francs et d'un mois à trois mois de prison (art.
25, même loi).

Les règles relatives à la responsabilité civile en matière de chasse

(Voy. CHASSE) s'appliquent également en matière de pêche.

N° 3. —.MESURES PRISES POUR ASSURER LA REPRODUCTION DU POISSO"

En vue d'assurer la reproduction du poisson, le législateur a inter-

dit la pêche pendant, l'année entière dans certaines parties des

fleuves, rivières et canaux navigables et flottables. Chaque année,
au mois de janvier, des affiches rappellent quels sont ces empla-
cements réservés ou réserves (art. 4, décret du 2 a*vril 1880).

Toujours en vue de la reproduction du poisson, il eslinterdit de

laisser vaguer les oies, canards, cj'gnes et autres animaux aquati-

ques susceptibles'de détruire le frai du*poisson sur les réserves

affectées à la reproduction (art. 5, même décret).

FORMULE N° 3
'

Procès-verM relatif à un délit de pêclie

« Le jeudi à quatre heures de l'après-midi, je soussigné
Charles Godet, garde-pêche (ou garde-champêtre) de étant en
tournée, ai rencontré sur les bords de la rivière... au lieu dit... (Indiquer
la nature spéciale du délit de pêche : décrire, par exemple, les engins
défendus, la grandeur de leurs mailles; relater les questions posées et les

réponses des contrevenants, indiquer notamment leurs noms, prénoms,
professions et domiciles.)

sJe leur ai déclaré que j'allais dresser contre eux un procès-verbal cons-
tatant le délit de pêche qu'ils avaient commis, et j!ai

'
pratiqué sur-le-

champ la saisie des engins: doht ils se servaient et dont voici rémunéra-
tion : (désigner avec soin les: engins saisis, leur nombre, la dimension des

mailles, etc.).
J Et de tout ce que dessus j'ai dressé le présent procès-verbal, les jour,

mois et an sus-indiqués.
Î Charles GODET.

s Garde-pêche, s

12. — LA PÊCHE MARITIME

Ce sont des décrets qui déterminent la ligne de démarcation entre

la pêche fluviale et la pêche maritime dans les fleuves et rivières

affluant à la mer. Les limites, en principe, sont les mêmes que celles

de l'inscription maritime ; cependant, dès que l'eau, cesse d'être salée,
le pêcheur est soumis aux règles établies pour la pêche fluviale (art..
32 al. 2, loi du 15 avril 1879).

A la différence de la pêche fluviale, la pêche maritime est libre :

en principe, elle est permise toute l'année et le droit de pêche appar-
tient à tous, mais la liberté n'est absolue qu'en pleine mer ; la pêche
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sur les côtes est soumise aux règlements édictés par le ministre de
la marine (1).

Nous devons signaler une exception remarquable : la pêche de la

truite, du saumon, de l'ombre chevalier et du lavaret est interdite
du 28 octobre au 1erjanvier inclusivement dans la partie des fleuves,
rivières, étangs et canaux où les eaux sont salées et même à la

mer, le long des côtes (art. 1er décret du 20 novembre 1875).

CHAPITRE V

COI>E FORESTIER

SECTION PREMIÈRE

Régime applicable aux Bois et Forêts

Les bois et forêts qui font partie du domaine de l'État, les bois:
et forêts des communes, des sections de commune ou des établis-:

sementspublics (des hospices, par exemple), ceux qui appartiennent
pour une portion indivise à l'État, aux communes ou à des établis-
sements publics et pour une autre portion à des particuliers, sont
soumis àdes règles d'administration et d'exploitation spéciales dont
l'ensemble constitue ce qu'on appelle le régime forestier.

Au contraire, les bois et forêts appartenant à des particuliers ne
sont point placés sous ce régime ; leurs propriétaires peuvent
prendre à leur égard toutes les mesures qu'ils jugent convenables ;
ils doivent seulement observer certaines formalités que nous énu-
mérerons plus loin (Voy. § 3).

§ 1«. — L'ADMINISTRATION FORESTIÈRE

L'administration forestière a à sa tête un directeur général des
forêts placé sous l'autorité immédiate du ministre de l'agriculture.
Six inspecteurs généraux des forêts contrôlent la gestion des con-
servateurs des forêts; ils se réunissent en conseil d'administration,
sous la présidence du directeur général.

Chaque conservateur administre une région qui est désignée sous
le nom de conservation. Il y a en France trente-huit conservations
forestières. Le tableau ci-dessous indique l'étendue et le chef-lieu
de chacune d'elles, d'après le décret du 22 janvier 1884.

(1) C'est'ainsi qu'elle est réservée aux inscrits maritimes; les bateaux de

plaisance ne peuvent pratiquer la pêche qu'à titre de passe-temps et au moyen
d'une ligne armée de deux hameçons au plus (décret du 10 novembre 1S85).
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Division du territoire de la France en 38 conservations forestières

Numéros des , I
Conserva- CHEFS-LIEUX DEPARTEMENTS

|
tions

1 1 Paris... Seine, Seine-et-Oise, Oise.
2 Rouen Eure-et-Loir, Eure, Seine-Inférieure, Calvados,

Manche.
'3 Dijon

' Côte-d'Or.
4 Nancy Meurthe-et-Moselle.
5 -Privas Ardèche, Lozère.
6 Annecy Haute-Savoie.
7 Amiens Aisne, Nord, Pas-de-Calais, Somme, Oise.
8 Troyes Aube, Yonne.
9 Epinal Vosges, Meurthe-et-Moselle.

10 Melun Seine-et-Marne, Marne, Seine-et-Oise, Ardennes.
11 Clermont-

Ferrand... Puy-de-Dôme, Haute-Loire.
12 Besançon... Doubs, Territoire de Belfort.
13 Lons-le- f

Saulnier.. Jura. 1
14 Grenoble ... Isère, Loire, .Rhône, Allier. |
15 Alençon Finistère, Côtes du Nord, Morbihan, Ille-et-Vil- |

laine, Mayenne, Orne, Sarthe.
'

j
16 Bar-le-Duc. Meuse, Ardennes. I
17 Mâcon .. Ain, Saône-et-Loire. !
18 Toulouse... Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne, Gers, Lot,

Lot-et-Garonne.
19 Tours ... Maine-et-Loire, Loiret, Loire-et-Cher, Indre-et-

Loire, Loire-Inférieure.
20 Bourges Haute-Vienne, Indre, Cher, Creuse.
21 Moulins Nièvre, Allier.
22 Pau Basses-Pyrénées.
23 . Tarbes..... Hautes-Pyrénées,
24 Niort Vienne, Deux-Sèvres, Charente, Charente-Infé-

rieure, Vendée.
25 -

'
Carcassonne Aude, Pyrénées-Orientales, Tarn.

26 Ain Basses-Alpes, Bouches-du-Rhône.
27 Nîmes Gard, Hérault.
28 Aurillac Aveyron, Cantal, Gorrèze.
29 Bordeaux... Dordogne, Gironde, Landes.
30 Ajacéio Corse.
31 Chaumont.. Haute-Marne.
32 Vesoul Haute-Saône.
33 Chambéry.. Savoie
34 Nice Alpes-Maritimes, Var.
35 Gap Hautes-Alpes.
36 Valence Drôme, Vaucluse.
37 Mézières... Ardennes.

.38 Foix Ariège.

La Conservation est subdivisée en inspections gérées par des

inspecteurs assistés à'inspecteurs-adjoinis.
Au-dessous, des inspecteurs, il y avait autrefois des gardes géné-

raucc administrant chacun un cantoyinement (fraction de l'inspection),
mais depuis 1883 le titre de garde général est supprimé : les élèves

diplômés de l'école forestière de Nancy ne le reçoivent plus ; à leur
sortie del'école ils remplissent les fonctions d'inspecteurs- adjoinis(i)'

(1) Les deux tiers des vacances leur sont réservés ; le troisième tiers est réservé

aux préposés qui ont passé avec succès les examens de sortie de l'Ecole des

Barres (Voy. ÉCOLES FORESTIÈRES).
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Les inspecteurs des forêts ont sous leurs ordres des arpenteurs, des

gardes à cheval et des gardes à pied.
Par agents forestiers' il faut entendre tous les fonctionnaires de

l'administration forestière, à l'exception des arpenteurs et des

gardes. — Les conservateurs et les inspecteurs généraux sont nom-
més par le Président de la République, tous les autres fonction-
naires des forêts sont nommés par le ministre ou le directeur gé-
néral (décret du 23 octobre 1883).

'

Le directeur général autorise, après délibération du conseil d'ad-

ministration, les coupes ordinaires de chaque année, la coupe des
arbres endommagés, les extractions de minerai ou de matériaux
dans les forêts, etc., etc. (urdonnance du 10 mars 1831). Mais il
faut une loi pour autoriser l'aliénation d'une forêt de"l'État.

.Quant aux conservateurs des forêts ils peuvent autoriser la vente
•dans les forêts domaniales et communales . des bois incendiés

lorsque les'produits présumés n'excéderont pas 500 francs; l'ex-

ploitation des mêmes bois, lorsque les frais de l'exploitation n'excé-
deront pas 200 francs ; l'élagage sur les routes et lisières des bois
soumis au régime forestier ; la délivrance des harts, souches, épines,
plants, etc., etc. (Ordonn. du 4 décembre 1844).
'- Les inspecteurs et inspecteurs-adjoints ont à surveiller le service
des gardes et autres agents forestiers placés sous leurs ordres ; ils
font des tournées fréquentes dans la circonscription qui leur est
confiée et procèdent aux vérifications exigées par ies règlements.
- Les arpenteurs ont à faire l'arpentage des coupes ordinaires et

extraordinaires, ainsi que les opérations de géométrie nécessaires

pour les aménagements, cantonnements, délimitations, etc.
-Les gardes forestiers (gardes à cheval, gardes à pied) sont spécia-
lement chargés'de faire des visiesjournalières dans les bois soumis
au régime forestier et de constater tous les délits et contraventions

qui y sont commis. Les gardes à cheval ont aussi à surveiller les

gardes à pied. — Les gardes forestiers sont autorisés à porter un
fusil pour leur défense lorsqu'ils font leurs tournées dans les forêts.
'•' Il est interdit aux agents et gardes forestiers, sous peine de révo-

cation, de faire lé commerce des bois, d'exercer aucune industrie
où le bois est employé, de tenir une auberge ou un débit de boissons.

Les agents forestiers ne peuvent avoir sous.leurs ordres leurs

parents ou alliés en ligné directe (ascendant, descendant, gendre)
ni leurs frères ou beaux-frères, oncles ou neveux (Ordonn; du
1eraoût 1827).

:

On ne peut entrer dans l'administration forestière avant vingt-
cinq ans accomplis; cependant les élèves de l'école de Nancy
obtiennent des dispenses d'âge. —'Pour être garde forestier, il faut

avoir:,plus de'trenle-cinq ans et savoir lire' et écrire (Ordonn. "du5

. 15 novembreÏ832).
: '

'"%.
r'Lëss agents et préposés de l'administration forestière, "avant
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d'entrer-en fonctions, doivent prêter serment devant le tribunal
civil (art. 5, G. For.). .

'

§ 2. — BOIS ET FORÊTS. SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER'

M° 1. — BOIS.ET FORÊTS DE L'ÉTAT

Les bois et forêts de l'État.sont soumis à un aménagement très
sévère. Les coupes ordinaires des taillis doivent avoir lieu au plus
tous les vingt-cinq ans,'sauf dans les forêts où les châtaigniers et
les Lois blancs dominent : là les coupes peuvent être plus fré-

quentes..—Lors delà coupe des taillis, il est réservé 50 baliveaux

par hectare.

Quant aux coupes extraordinaires, il faut un décret pour que
l'administration puisse y procéder (art. 15-16, G. For.).

Les ventes de bois appartenant à l'État ne peuvent avoir lieu que
par voie d'adjudication publique. La mise en adjudication

1doit
être annoncée par des affiches au moins quinze jours d'avance, à

peine de nullité de la vente (art..17-19, G. For.).'
Les agents et gardes forestiers et leurs pioches parents ou .alliés,

les fonctionnaires chargés de procéder aux ventes, les conseillers
de préfecture, les juges, officiers du ministère public et les greffiers
du tribunal ne peuvent se porter adjudicataires (art» 31).

Si l'adjudicataire ne fournit pas les cautions exigées par le cahier
des charges dans le délai prescrit, il est déclaré déchu par arrêté

préfectoral, et il est. procédé à une nouvelle adjudication (adjudica-
tion sur folle enchère).

Les adjudications ont lieu au chef-lieu de l'arrondissement, par-
devant le sous-préfet; toutefois les coupes évaluées à 500 francs au

plus peuvenf être adjugées par-devant le maire de la commune la

plus proche (Ordonn.. du 1eraoût 1827).
Les adjudicataires ne peuvent commencer l'exploitation de leurs

coupes avant d'avoir obtenu par écrit de l'agent forestier local, le

permis d'exploiter (art. 30, G. For.) Ils sont tenus d'avoir des fac-
teurs ou gardes-ventes qui sont chargés d'inscrire sur un registre
spécial la mesure et la quantité des bois débités et vendus, et le
nom des acheteurs. Ces employés doivent être agréés par l'agent
forestier et prêter, serment devant le juge de paix.

Tout adjudicataire doit, sous peine de 100 francs d'amende,
déposer chez l'agent forestier, et au greffe du tribunal l'empreinte du
marteau destiné à marquer les arbres et bois de sa vente. Il doit

respecter ou marquer.tous les arbres marqués ou désignés pour
rester en réserve,' sous peine de fortes amendes et de dommages-
intérêts. Il ne peut effectuer aucune coupe ni procéder à la vidange
.(c'est-à-dire à l'enlèvement des arbres abattus), avant le lever ni

après le coucher un' soleil, à peine de 100 francs d'amende.-Enfin
il est tenu d'observer toutes les clauses du cahier des charges sous
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'peine" d'une amende de 50 à 500 francs et de dommages-intérêts
(art. 32, 33, 35 et 37, G. For.)

Les-adjudicataires, à dater du permis d'exploiter, et. jusqu'à ce

qu'ils aient obtenu du.préfet leur décharge d'exploitation, sont res-

ponsables de tout délit forestier commis dans leurs cantonnements
oa à l'ouïe de la cognée (c'est-à-dire à.moins de .250 mètres delà
^mit'e de leurs cantonnements), si leurs facteurs n'en font, pas rap-
port à l'agent forestier danj les cinq jours ; ils sont toujours respon-
sables des délits et contraventions commis par leurs facteurs,
bûcherons, voituriers ou tous autres ouvriers par eux employés
(art. 45-46, G. For.), .

'
...

Le conservateur des forêts fait reconnaître chaque année par les
agents forestiers les cantons ou parties des bois et forêts où les
droits de glandée (récolte de glands), àe-panage (droit d'envoyer des

porcs dans- les endroits où il y a des glands), ou. de paisson (droit de
mener des animaux paître ou brouter dans les bois), peuvent être
exercés sans préjudice pour le repeuplement et la conservation des

forêts; puis il est procédé aux adjudications de glandée, panage et

-paisson suivant les mêmes formes que pour la vente des coupes de
bois (art. 53, G. For.).
. Les. adjudicataires ne peuvent introduire dans les forêts un plus

grand nombre de porcs que celui qui est déterminé par l'acte

d'adjudication, sous peine dé2francs d'amende par chaque.porc en

trop. Ils doivent faire marquer les porcs d'un fer chaud (sous peine
. de 3 francs d'amende par chaque porc non marqué) et déposer leur

marque au greffe du tribunal,, et le fer servant à la marque au bureau
•de l'agent forestier, sous peine de 50 francs d'amende. — Si les

porcs sont trouvés hors des cantons désignés; ou des chemins indi-

qués pour s'y rendre, l'adjudicataire est '
passible d'une amende de

I franc par chaque porc ; au cas de récidive, le pâtre est condamné
. à un emprisonnement'-'de cinq à quinze jours (art. 54-56, .G. For.).

II est défendu aux adjudicataires d'emporter des. glands, fruits,
semences ou productions de forêts sous peine d'une amende assez
forte et de trois jours de prison au cas de récidive (art. 57, G. For.).

N.° 2. —:BOIS DES COMMUNES

Les bois, taillis ou futaies appartenant aux communes et reconnus

susceptibles d'aménagement et d'une exploitation régulière sont
soumis au régime forestier que nous venons d'indiquer.

Toutefois il y a quelques différences de détail à indiquer :
La propriété-des bois communaux ne peut être partagée entre les

habitants de la commune; mais si un bois appartient indivisément à

deuxouplusieurs communes, il peut êtrepartagé entre les communes.

Lorsqu'une commune possède au moins dix hectares de bois, un
quart doit être mis en réserve, à moins que le bois ne soit peuplé
pour la totalité d'arbres résineux (art. 92-93, G. For.).
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Les communes ne peuvent défricher leurs bois sans une autorisa-
tion expresse et spéciale du gouvernement, souspeine de 500 francs
à 1 500 francs d'amende par hectare défriché (art. 91, G. For.).

Lors des coupes de bois communaux il doit être réservé de

quarante à cinquante baliveaux par hectare (art. 137, ordonn. du
1eraoût 1827).

Les communes ont des gardes particuliers chargés de la conser-
vation de leurs bois. Ces gardes sont nommés par le maire, mais
ils doivent être agréés par l'administration forestière; en cas de
dissentiment entre le maire et l'administration, le préfet prononce
(art. 94-96, C. For.). — L'administration peut suspendre les gardes
des bois communaux, mais le préfet seul peut les révoquer, el
encore doit-il prendre préalablement l'avis du conseil municipal et

. -de l'administration forestière (art. 98, G. For.).
La vente des coupes de bois communaux est faite en présence du

maire ou d'un adjoint, mais il y 'a lieu d'observer toutes les forma-
lités exigées pour la vente des coupes de forêts de l'État, sous peine
de nullité de lavente et d'une amende de 800 à 6 000 francs (sans préju-
dice de dommages-intérêts) pour le maire qui aurait effectué ou or-
donné une vente illégale. —• Les maires, adjoints et receveurs des
communes ne peuvent se porter adjudicataires, à peine de nullité de
la vente et delà même amende (art. 100-101).

Tueds-oèt d'affouage. — Les coupes de bois communaux desti-

nées, non à être vendues et converties en argent, mais à être parta-
gées en nature entre les habitants, ne peuvent avoir lieu qu'après
que la délivrance en a été faite par les agents forestiers. — Le par-
tage des coupes destinées à servir de bois de chauffage se fait par
feu, c'est-à-dire par chef de famille ou de maison ayant domicile
réel et fixe d ans la Commune. Or. on considère comme chef de famille
ou de maison, tout individu possédant un ménage, ou une habitation

à feu distincte, soit qu'ily prépare la nourriture pour lui etles siens,
soit que, vivant avec d'autres à une table commune, il possède des

propriétés divisées, qu'il exerce une industrie distincte, ou qu'il ait
des intérêts séparés:— Ge droit au partage des bois communaux est

désigné sous le nom de droit d'affouage.
Quant aux bois de construction, ils sont vendus au profit de la,

•caisse communale ou partagés en nature, suivant la décision prise
chaque année dans la session de mai par le conseil municipal. Qu'il
y ait vente ou partage, on suit les règles que nous avons exposées
relativement à la vente des coupes de bois ou au partage de bois de

•chauffage (loi du 22 novembre 1883).
Sur les produits de bois communaux partagés en nature, il est

prélevé au profit du Trésor, pour frais d'administration, le ving-
tièmede la valeur.— Aucasde vente, le Trésor perçoit 0 fr. Oôpar
franc du prix d'adjudication (art. 106, G. For.).

Nota.—Dansàucua. cas etsous aucunxn'étexte, les habitants d'une
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commune ne peuvent introduire ni faire introduire dans les bois ap-
partenant àla commune, des chèvres,brebis ou moutons,sous peine
d'une amende de 4 francs par chaque chèvre et de 2 francs par chaque
mouton ou brebis (l'amende est doublée si ces animaux ont été intro-
duits dans un taillis de moins de 10 ans). — Le pâtre est conda rmé
en outre à 15 francs d'amende et, au cas de récidivé, à un empris m-
nement de cinq à quinze jours.

Toutefois, le passage des brebis ou moutons peut être autorisé, et
alors aucune pénalité n'est plus encourue (art. 110, G. For.).

N° 3. — BOIS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

Les bois des établissements publics (hôpitaux, hospices) sont sou-

mis, comme les bois communaux, au régime forestier. Leur défriche-
ment entraîne les mêmes formalités que celui des bois commu-

naux; lors descoupes, un quart doit être mis en réserve si l'établis-
sement possède 10 hectares au moins; les gardes particuliers de ces

bois, nommés par les administrateurs des établissements, doivent
être agréés par l'administration forestière, etc. Pour la suspension et
la révocation des gardes, mêmes règles que lorsqu'ils'agit des gardes
communaux. — Les ventes des coupes ont lieu en présence d'un des

administrateurs, et les administrateurs, au cas de vente irrégulière,
sont soumis aux mêmes pénalités que le maire (Voy. n° 2).

Lors,des adjudications des coupes ordinaires ou extraordinaires
des bois des établissements publics, la.quantité de bois de chauffage
et de construction nécessaire pour leur usage doit être réservée,
mais les bois ainsi réservés ne peuvent être employés qu'à la desti-
nation en vue de laquelle ils ont.été mis à part; ils ne peuvent être
vendus ni échangés sans l'autorisation du préfet (art. 102, C. For.).

Lors de la vente des coupes appartenant aux établissements

publics, le Trésor prélève ce droit de l/20c dont nous avons parlé à

propos des ventes des coupes de bois communaux.

îl" 4. —: BOIS ET FORÊTS INDIVIS SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER

Les bois et forêts dans lesquels l'Etat, les communes et les éta-
blissements publics ont des droits de propriété indivis avec des par-
ticuliers sont soumis au régime forestier; ceux qui appartiennent
indivisément aux communes et aux particuliers, ou bien aux éta-
blissements publics et aux communes, ou encore aux établissements

publics et aux particuliers, sont assujettis aux règles particulières
applicables aux établissements publics et aux communes (art. 113,
C. For.).

Aucune coupe,- vente ou exploitation né peut être faite par les

particuliers co-propriétaires sous peine d'une amende égale à la va-
leur de la totalité des bois abattus ou vendus. — Ces ventes du reste
seraient nulles (art.113).
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Les frais de délimitation, d'arpentage, de garde, ainsi, que les pro-
duits des ventes, coupes, restitutions et dommages-intérêts sont par-
tagés entre les particuliers co-propriétaires et l'État, la commune

. ou l'établissement public, dans la proportion des droits de.co-pro-
priété.

L'État est-il copropriétaire d'un bois ou d'une forêt, c'est l'admi-
nistration forestière seule qui nomme les gardes, règle leur salaire,
et les révoque le cas échéant (art. 116).

g 3. — BOIS DES PARTICULIERS

Les bois des particuliers, nous le savons, ne sont pas soumis au

régime forestier; toutefois les propriétaires de bois sont astreints à
certaines obligations (Voy. §4, n° 5).

Ainsi, lorsqu'ils prennent des gardes particuliers, ils doivent les
faire agréerparle sous-préfet; si celui-ci refuse de les agréer, les pro-
priétaires doivent recourir au préfet. De plus, ces gardes particuliers
doivent prêter serment devant le tribunal civil (art. 117, C. For.).

Les droits de pâturage, parcours, panage et glandée dans les bois
des particuliers ne peuvent être exercés que dans les parties décla-
rées défensaMes par l'administration forestière.-—Mais c'estle pro-
priétaire qui désigne les chemins par lesquels les bestiaux doivent

passer pour aller au pâturage (art. 119).
L'exercice des droits d'usage dansles bois des particuliers est sou-

mis aux mêmes règles que celui des droits d'usage dans les forêts
de l'État, seulement la surveillance est exercée par le propriétaire.
(Voy. Section II). — Les contestations qui s'élèvent entre le pro-
priétaire et l'usager d'un bois doivent être portées devant le tri-
bunal civil (art. 120-121).

§4. — POLICE ET CONSERVATION DES BOIS ET FORÊTS

N". 1. — DISPOSITIONS APPLICABLES MÊME AUX BOIS DES PARTICULIERS

Toute extraction ou enlèvement non autorisé de pierres,, sables,
minerai, terre ou gazon, tourbe, bruyères, genêts, herbages, feuilles
vertes ou mortes, engrais existant sur le sol des forêts, glands, faînes
et autres fruits ou semences des bois et forêts, donne lieu à une
amende de :

10 fr. à 30 fr. par charretée et parhête attelée;
5 fr. à 15 fr. par chaque charge de hête de somme ;

i 2fr. à 6 fr. par chaque charge d'homme.
Le contrevenant peut en outre être condamné à 3 jours de pri-

son (art. 144, G. For.).
Tout individu trouvé, dans les bo is et forêts, hors des routes et

chemins ordinair es, avec serpe, cognée, hache, scie, etc., est con-
damné à 10 francs d'amende et à la confiscation de ces objets. — Ceux
dont les voitures, bestiaux, montures ou bêtes de somme sont trou-
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vés dans les forêts, loin des routes et chemins ordinaires, encourent:
une amende de 10 francs par chaque voiture, de 5 francs par chaque
boeuf, vache ou veau, de 3 francs par bête de somme, etc., sans, pré-
judice des dommages-intérêts (art. 147). — L'amende est doublée si
le taillis a moins de dix ans.

Il est défendu de porter ou d'allumer du feu dans l'intérieur et à la
distance de 200 mètres des bois et forêts sous peine de 20 à 100 francs
•d'amende (art. 148).

H1 2. — DISPOSITIONS APPLICABLES UNIQUEMENT AUX BOIS ET FORÊTS

SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER

Aucun four, aucune briqueterie ou tuilerie ne peuvent être établis
dans l'intérieur ou à moins d'un kilomètre des forêts sans l'autori-
sation du gouvernement, sous peine de 100 à 500 francs d'amende, et-
de démolition. — Aucune construction ne peut être élevée, sans
cette même autorisation, à moins de 500 mètres, sous peine de
démolition — excepté si le bois appartient à une commune et s'il n'a

pas 250 hectares de superficie (art. 151-153).—Dans le cas où l'auto-
risation de construire est accordée, celui qui vient à occuper la cons-
truction ne peut y établir aucun atelier pour façonner le bois,, ni
.aucun chantier pour le commerce du bois, sans la permission du

gouvernement, sous peine de 50 francs d'amende et de la confisca-
tion des bois (art. 154).

Une usine à scier le bois ne peut être établie à moins de 2 kilo-
mètres de la lisière du bois qu'avec l'autorisation du-gouvernement,
-sous peine de 100 à 500 francs d'amende, et de démolition. Mais ces
dernières dispositions ne s'appliquent point aux maisons ou usines

qui appartiennent à des agglomérations —à un village, par exemple
(art. 156).

Dans le cas où l'autorisation est accordée', les agents et gardes
forestiers peuvent faire dans les constructions ou usines autorisées
toutes les perquisitions qu'ils jugent utiles, mais ils doivent se pré-
senter au nombre de deux;- si un seul agent forestier se présente il
-doit être accompagné de deux témoins domiciliés dans la com-:
mune (art. 157)..
• potïi'SMîte des délits et contraveiïtioais. — C'est l'adminis-

tration forestière qui est chargée de poursuivre la répression des
délits et contraventions commis dans les bois et forêts soumis au

régime forestier. — Les-agents et arpenteurs constatent par procès-
verbaux les infractions commises dans l'étendue du territoire pour,
lequel ils sont commissionnés. Les gardes forestiers font de même
dans l'arrondissement du tribunal près duquel ils sont assermentés;
ils sont autorisés à saisir les bestiaux, voitures, attelages etinstru-
rnents des délinquants et à les mettre sous séquestre (art. 159-

161). Ils arrêtent et conduisent devant le juge de paix ou devant le
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maire tout inconnu surpris en flagrant délit. Ils ont le droit de-,

requérir la force,publique (art. 163-164).
Les procès-verbaux des gardes forestiers autres que. les gardes à

cheval doivent être affirmés par eux (à peine de nullité) au plus,
tard le lendemain du jour où ils ont été dressés, par-devant le juge:
de paix, le maire ou l'adjoint de la commune de leur résidence, ou

de celle où le délit a été commis. .
Les procès-verbaux doivent être enregistrés dans les quatre jours-

à peine de nullité, mais ce délai ne part que du jour de l'affirma-

tion pour les procès-verbaux qui sont soumis à cette dernière forma-

lité (art. 170).
Si lés bestiaux saisis ne sont pas réclamés dans les cinq jours qui

suivent leur mise sous séquestre, ou s'il n'est pas fourni caution, le

juge de paix en ordonne la vente aux enchères au marché le; plus,

voisin, et le propriétaire qui vient réclamer ses bestiaux après la,
vente n'a droit qu'à la restitution du produit net (tous frais de-

séquestre et de vente déduits).
Les délinquants sont jugés par le tribunal correctionnel dans tous

les cas. Ces délits et contraventions sont prouvés, soit par procès-

verbaux, soit par témoins. Les procès-verbaux dressés et signés par-
deux agents ou gardes forestiers font preuve jusqu'à inscription de

faux, quel. que soit le délit qu'ils constatent; mais ceux,qui ne

sont signés que par un seul.agent ou garde ne font foi que jusqu'à

preuve contraire, si la condamnation encourue excède 100 franGS,
tant pour amende que pour dommages-intérêts. ......

. Les délits ;et contraventions en matière forestière se prescrivent

par trois mois lorsque les prévenus sont désignés dans les procès--

verbaux, par six mois dans le cas contraire.

FORMULE

Procès -verbal dressé par. un garde forestier
' ' !

.

« L'an mil huit cent..., le vingt septembre,, à cinq heures de l'après-midi,.,
je soussigné, A. B... garde :des forêts de l'État, faisant ma tournée dans-
le bois de... confié à ma. surveillance et à ma garde, et étant revêtu des

insignes de mes fondions, ai constaté à l'endroit dit la Futaie,'à l'em-
branchement du chemin de... et de la grande route, que... (indiquer avec
précision et en détail la nature du délit, le nombre d'arbres abattus, leur-;

essence, l'époque de la-.dfirnière coupe, le nom de l'individu qui a commis
le délit,, sa,profession et, .son,domicile, les questions à lui.posées et les -

réponses qu'il y a faites; indiquer également où les arbres coupés ont été

déposés, qui a été désigné comme dépositaire-séquestre/ énumérer lés ins-
truments saisis tels qUè: hache, serpe, scie; etc.)/

»,J-'ai déclaré au contrevenant ledit.sieur.;... que j'allais dresser procès--
verbal pour, constater, le délit commis par lui; le dommage a été estimé-
par moi à, la somme..de francs.

Ï Et de tout ce que dessus ai.dressé le présent procès-verbal, les jour,..
mois et an susdits.

(Signature-)
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Nota. —Lorsque. le procès-verbal est dressé par un garde forestier:

communal, par un garde-champêtre ou par un garde particulier, la formule
* est analogue, mais le. garde doit bien indiquer sa qualité : ainsi, le garde
| des bois d'un particulier indiquera le nom du domaine confié à sa garde,
le nom du propriétaire et la commune dont dépend la propriété.

N* 3. — POURSUITE DES DÉLITS ET CONTRAVENTIONS COMMIS DANS LES BOI&

DES PARTICULIERS

Les délits et contraventions commis dans les bois non soumis au

régime forestvr sont recherchés et constatés par les gardes des par-
ticuliers, par les gardes-champêtres, les gendarmes et autres offi-

ciers de police judiciaire ; les procès-verbaux qui les constatent ne
font foi que jusqu'à preuve contraire (art. 188)'.

Pour les flagrants délits,les mises sous séquestre, les affirmations
des procès-verbaux, il faut suivre les règles que nous avons expo-
sées ci-dessus. — Mais les contraventions forestières (c'est-à-dire-
les infractions entraînant cinq jours de prison et 15 îia.ncs d'amende
au plus) sont de la compétence des juges de-paix, elles ne sont pas
soumises aux tribunaux correctionnels (art. 189).

W?:& DISPOSITIONS PÉNALES GÉNÉRALES.

Les amendes encourues pour la coupe ou l'enlèvement d'arbres
dans les bois soumis ou non au régime forestier varient d'après l'es-

sence et la circonférence de ces arbres (art. 192).

Quiconque arrache des plants dans les bois et forêts est passible
d'une amende de 10 à 300 francs et peut en outre être condamné à

cinq jours de prison (art. 195). :.

Les propriétaires d'animaux trouvés dans des bois de dix ans au

moins sont condamnés à une amende de :

1 franc ptrar un porc;
2 francs Î . une bête à laine;
3 J» Ï un cheval ou autre bête de somme;
4 > » une chèvre ;
5 J> i> un boeuf, une vache ou un veau. .

L'amende est doublée si les arbres ont moins de dix ans (art. 199).
Les maris, pères, mères, tuteurs, maîtres,patrons.sont civilement

responsables des délits et contraventions commis par leurs femmes,
enfants mineurs et pupilles demeurant avec eux et non mariés,

domestiques, ouvriers, voituriers ou employés (art. 206).

Lorsque lés délits ou, contraventions ont été commis la nuit, ou

que les arbres ont été sciés, ou encore lorsqu'il y a récidive (c'est-
à-dire quand, dans l'année, le délinquanta déjà été condamné pour
délit ou contravention en matière forestière), les peines édictées

par la loi sont portées au doub.e (art. 201).
L'administration peut admettre les individus condamnés à
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l'amende pour délits" ou contraventions commis dans les . bois
soumis •au régime forestier — s'ils sont insolvables — à se' libérer
des amendes, dommages-intérêts et frais au moyen des prestations
en nature consistant en travaux d'amélioration et d'entretien dans,
les forêts ou sur les chemins vicinaux (art. 210). Lorsque le délin-
quant a commis le délit ou la contravention dans un bois non
soumis au régime forestier (bois appartenant à un particulier),
la prestation en nature ne- peut remplacer que le paiement de
l'amende et des frais, mais non point celui des. dommages-intérêts
dus au propriétaire (art. 215). —-Les condamnés insolvables qui
ne fournissent point de prestation en nature subissent la con-
trainte par corps (c'est-à-dire l'emprisonnement) pendant'quinze,
jours, un mois ou deux mois, Suivant le montant de la condamna-
tion pécuniaire (art; 213J. .

N- 5. — DÉFBICHEHENTS

"Nous avons vu que les .communes ou établissements publics -ne
pouvaient défricher leurs bois sans l'autorisation du gouvernement.
Quant aux particuliers, ils ne peuvent, arracher, ni défricher, les bois
leur appartenant qu'après en avoir fait la déclaration à la sous-pré-
fecture au moins quatre mois d'avance. La déclaration doit contenir
.élection de domicile dans le canton ouest situé le bois:

. L'administration peut s'opposer au défrichement lorsque la con-
servation du bois est nécessaire : l°.au maintien des terres sur les.
montagnes ou sur les pentes; 2°.à la défense, du sol contre les eaux;
3j à l'existence des sources, et cours d'eau ; 4° à-la protection des
dunes et des côtes contre la mer et les sables; 5° à la défense du
territoire dans la zone frontière et à la salubrité publique. L'admi-
nistration, avant de signifier son opposition au propriétaire du bois,,
doit l'inviter, à présenter ses observations eb à demander l'avis du
préfet. Le ministre de l'agriculture statue, le conseil d'État entendu,
dans les six mois à compter de la signification'de l'opposition : il
autorise ou refuse d'autoriser le défrichement. Si la décision du
ministre n'est pas rendue dans ce délai, le propriétaire a le droit de
défricher son bois (art. 219-220).

Le propriétaire qui défricherait sans avoir fait une déclaration
préalable ou sans tenir compte de l'opposition, encourrait une amende
de 500 à 1 500 francs par hectare défriché, et pourrait être contraint
de rétablir les terrains défrichés eh nature de'bois dans un délai de
trois ans au plus. —La prescription des poursuites pour défri-
chement illégal s'opère par deux ans à compter du défrichement,
(art. 221 et 225).

Mais ces règles né s'appliquent point au défrichement des boit,
de moins de vingt ans, ou des parcs ou jardins clos. attenant. aux
habitations; ni même aux bois non clos de. moins de 10 hectares,
lorsqu'ils ne; font pas partie d'un autre bois.qui compléterait les'
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10 hectares, ou encore lorsqu'ils ne sont point situés sur le sommet
où la'pente d'une montagne.-

• N° 6. — REBOISEMENTS

Le reboisement (plantation) et le gazonnement des terrains en

montagne rendent d'immenses services : ils empêchent l'écoulement •

trop brusque des eaux provenant delà fonte des neiges et protégeai
les terrains en plaine contre les avalanches et les inondations.. ïl

s'agit donc là de travaux d'utilité publique au premier chef.
. Mais l'utilité publique ne peut être déclarée ici que par une loi.
Cette loi fixe en même temps les périmètres des terrains sur lesquels
les travaux de restauration doivent être effectués (art. 2, loi du
4 avril 1882). — En principe ces travaux, et notamment les reboise-

ments, sont exécutés aux frais de L'État, par l'administration fores-
tière qui a le- droit, eh. vertu de la déclaration d'utilité publique,
'd'exproprier les propriétaires des terrains compris dans les périmè-
tres.—Toutefois les communes, les établissements et les particuliers
peuvent conserver la propriété de leurs terrains, en s'engageant.à
exécuter, dans les délais et aux conditions fixés par l'administrationj
les travaux de'restauration qui sont ordonnés (art. 5, même loi). :

Bien entendu, lorsque des reboisements ont été effectués, il n'est

point permis d'arracher les nouvelles plantations et de défricher les
terrains reboisés sous prétexte qu'il s'agitde semis et de plantations-
de moins de vingt ans. Cette disposition du Code forestier n'est

point applicable aux terrains en montagne (art. 6, même loi). - ?
• Au cas. d'expropriation, l'indemnité due aux propriétaires expro-:.

priés n'est point payée préalablement; elle est acquittée après l'exé-
cution des travaux,.par annuités de 1 p. 100 au moins de l'indemnité;
totale ; mais les annuités non payées portent intérêt.à'5 p., 1.00, . ;

Il peut se faire que les travaux de reboisement soient, entrepris
spontanément par des particuliers (qui se sont constitués en asso-V
dation syndicale, par exemple) ou par des communes ou établisse-:
ments publics, avant qu'ils aient été déclarés d'utilité publique,;,
c'est-à-dire, en fait, rendus obligatoires sous peine d'expropriation.

Ces travaux facultatifs — c'est le nomsous lequel .ils sont désignés'.
par le législateur — sont encouragés par l'État qui accorde aux pro-
priétaires, communes ou établissements qui en font la demande, des,
subventions en argent ou en nature (sous forme de travaux ou de ,
fournitures degraines et de plantes). — Les particuliers doivent pré-
senter leur demande de subvention au conservateur des forêts;,les; •,
communes et établissements s'adressent au préfet (art. 14, décret

du 11 juillet 1882^ . •,

40
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SECTION II-

Les droits d'usage- dans les bois et forêts

Nous avons donné ailleurs la définition des droits d'usage, nous

TBTJreviendrons; pas-(Voy. VIE CIVILE) ; mais en matière forestière
ces-droits sont régis par des règles tout à fait spéciales.

Dans les forêts de l'État, aucun droit d'usage, quel qu'en soit la

•nature, ne.peut être concédé sous quelque proteste que ce soit.
Les droits d'usage perpétuels concédés anciennement et reconnus

fim&és avant la promulgation du code forestier ont été maintenus,
if est vrai, mais le gouvernement peut éteindre les droits d'usage en
bois (droit à des fournitures de bois) moyennant l'abandon de can-
tonnements réglés de gré à gré ou par les tribunaux, aux usagers
(communes, établissements publics ou - particuliers). — Pour les
autres droits d'usage : droit de pâturage, panage, de glandée, etc.,
l'abandon n'est pomt permis, mais l'administration peut les racheter
au moyen d'indemnité, à moins qu'il ne s'agisse d'un droit de pâtu-
rage dont F-exercice-sera.it d'une absolue nécessité pour les habitants

ie la commune (art. 64, G. For.).
La durée de la glandée et du panage ne peut excéder trois

mois.
Les usagers ne peuvent exercer leurs droits de pâturage et de

panage que dans les cantonnements déclarés défensa&les chaque
année par l'administration forestière. Or, un cantonnement n'est
déclaré défensable que lorsque les arbres dont il est garni sont assez
forts pour n'avoir rien à craindre des animaux envoyés au pâtu-
rage (art 66-67).

L'administration fixe le nombre des porcs qui peuvent être mis
en panage et des bestiaux qui peuvent être admis au pâturage:; elle

indique les chemins par lesquels ces animaux doivent pas-
ser.

Les usagers ne peuvent jouir de leurs droits que pour les bestiaux
à ïewr propre wmge, et non pour ceux qu'ils comptent vendre.

Les animaux introduits dans les bois de l'État doivent être, mar-

qués d'une, marque spéciale pour chaque commune ou section de

commune, sous pein© de 3 francs d'amende par animal non marqué.
Hmm les animaux admis au pâturage doivent avoir des clo-

caeites, s@us peine4e *?francs d'amende par bête sans clochette.
Quant aux chèvres-, brebis o» moutons, ils ne doivent être sous

aucun prétexte introduits dans les bois de l'État. Dans certaines
localités pourtant, le passage des moutons est permis, mais l'autori^-
sation ne peut être donnée que par décret.

Les usagers qui ont droit à des livraisons de bois, doivent attendre
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que la délivrance leur en ait été faite par les agents forestiers (art. 79).
Il est interdit aux usagers- de vendre ou d'échanger les bois qui

leur «ont délivrés, «etde tes remployer à tune destination .autre que
celle pour laquelle le droit -d'usage a été accordé, — sous peine
dlamende (art.-83). . .

Toutes ces4ispiasM-ioo.s,:saufla'.derniè'Re et celle relafciwe à l'obliga-
tion de marquer les animaux, sont opposables aux usagers des bois

de communes &&. des établisssementspublics,.toutaussi.bien qu'aux
usagers des bois et forêts de l'État j&rt. 112).

.Quant aux bois des particuliers, dis peuvent être .grevés de droits

-d'usage, et leurs propriétaires neuven?t en concéder aujourd'hui
encore, mais les droits de pâturage, ^parcours, namage et,glandée né

peuvent être exercés que dans les cantonnements déclarés défen-

saMes'par l'administration. — .Les propriétaires«peuventaffranchir
leurs .bois <de tous droits .d'usage en bois (droit à des fournitures

-.de bois), eu racheter tous droits de pâturage, de iglandée, etc.,
-comme l'État .lud-^même peut le faire pour ses Ibois et forêts

<airt. 448-119).

CHAPITRE VI

La Voirie désigne, soit l'ensemble des "voies de eommuni<catiôa

et, plus spécialement, l'ensemble des voies de «ommumiôaitiom §wr
terre — soit les règles applicables à ces voies de-eommunàc'ala.omv

En prenant le mot voïriedsms son premier sens, ou divise là hoirie'
en grande-ei petite voirie.

La grande voirie fait partie en'domaine puWic de l'État ou des

•départements, la petite Voirie rentre dans le domaine public des
communes (à l'exception toutefois des'chemins ou sentiers d'exploi-
tation qui appartiennent aux propriétaires riverains). — Le sol des
"voies de communication par terre est donc, en principe imprescrip-
tible et inaliénable.

SECTION iPREMlteE

:La grande voirie

La graîïde voirie cem-preM .tes mutes-, fes ekemims de )fer, les
rues de Pans .et-les rues des villes faisant suite aux routes.,
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ji 1". — BOUTES

Les routes se divisent en routes nationales et routes départemen-
tales. Les premières relient entre eux les grands centres (Paris à

Bordeaux, par exemple); elles sont construites et entretenues aux
frais de l'État parles ingénieurs des Ponts et Chaussées. — Les
routes départementales font communiquer les uns avec les autres
les chefs-lieux d'arrondissement et les chefs-lieux des départements
co-ntigus; leur sol appartient aiîx départements, et elles sont cons-
truites et entretenues à l'aide des ressources départementales, soit

par le corps des Ponts et Chaussées, soit par les agents-yoyers du

département, suivant la décision du conseil général intéressé

(art. 46, loi du 10 août 1871).
Les propriétaires riverains des routes sont assujettis à certaines

servitudes; ils doivent notamment demander un alignement au

préfet lorsqu'ils ont l'intention de planter des arhres le long de la

route, sur la limite de leur propriété (Voy. ALIGNEMENTS).
Le classement et la direction des routes nationales sont établis,

par décret ou même par une loi. Au contraire, c'est le conseil général
du département qui statue sur le classement et la direcliun des

routes départementales, et qui adopte les projets, plans et devis

des travaux à exécuter pour leur construction, leur rectification ou

leur entretien.

Pour la déclaration d'utilité publique (Voy. VIE PUBLIQUE. —

EXPROPRIATION), une loi est nécessaire, s'il s'agit de la construction

d'une route nationale, mais un décret rendu en Conseil d'État suffit

s'il n'y a que des rectifications à faire, ou des lacunes à combler

(art. 13, loi du 27 juillet 187U).

La déclaration d'utilité publique d'une route départementale

n'exige jamais qu'un décret rendu en Conseil. d'État.

Les travaux des routes sont exécutés par des'ingénieurs de l'État

désignés sous le nom <¥Ingénieurs des Ponts et Chaussées.

g 2. - CHEMINS DE FEB

Les lignes de chemins de fer, suivant leur étendue et l'importance
des intérêts qu'elles desservent, sont divisées en lignes d'intérêt

général et lignes d'intérêt local.

La construction des chemins de. fer d'intérêt général est autorisée

par une loi. Toutefois, s'il s'agit d'un chemin, de 1er d'embranche-

ment de moins de vingt kilomètres de longueur, un décret rendue-

en Conseil d'État suffit; mais si les. travaux doivent être à la

charge du Trésor, même pour une minime fraction, il faut une

tofpour accorder- au ministre les fonds dont il a besoin (art. 1er,'.loi.
du 27.juillet 1870).
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Lorsqu'il s'agit de la construction d'un chemin de. fer d'intérêt

local, c'est-à-dire d'un chemin de fer qui n'intéresse qu'un ou plu-
sieurs départements tout au plus, l'utilité publique est toujours
déclarée et l'exécution des travaux autorisée par une loi.

Les chemins de fer d'intérêt général sont construits par des Com-

pagnies concessionnaires subrogées aux droits de l'État, pour ainsi

dire, exécutant elle-mêmesles travaux, supportant une forte part des

dépenses de Construction, faisant l'avance de tous les fonds néces-
saires (depuis les conventions de 1883), mais ayant en revanche le
droit d'exploiter les lignes Construites pendant une assez longue
période (99 ans par exemple), sauf à les restituer ensuite à l'État, et
de percevoir les bénéfices résultant de cette exploitation.. Au cas où
les bénéfices ne sont pas suffisants, les compagnies perçoivent une
sorte de subvention après-coup appelée garantie d'intérêt: que
l'État s'est engagé à leur fournir. .

Du reste l'État s'est réservé le droit de racheter, les lignes concé-
dées. — Les concessions ne doivent expirer qu'en 1950 pour la com-

pagnie du Nord, 1956 pour la compagnie d'Orléans, 1958 pour celle
de Paris-Lyon-Méditerranée, etc.

Les chemins de fer d'intérêt local ne sontpoint concédés par l'État
aux entrepreneurs, mais bienp ar le conseil général lorsque le che-
min-de fer doit desservir plusieurs communes d'un même départe-
ment; par les conseils généraux des divers départements intéressés

lorsqu'il doit, s'étendre sur plusieurs départements; par le conseil

municipal lorsqu'une doit être qu'un chemin de fer d'intérêt com-
munal (comme le chemin de fer métropolitain qu'il est question
de construire à Paris).

Ainsi, lorsqu'il s'agit d'un chemin ae fer d'intérêt départemental,
c'est le conseil général qui arrête la direction du chemin de fer, le
mode et les conditions de la construction, les dispositions néces-
saires pour assurer l'exploitation de la ligne, etc.; mais le projet
est soumis à l'examen du conseil général des Ponts-et-Chaussées et
du Conseil d'Etat. — Au cas où la loi autorisant l'exécution des tra-
vaux et approuvant la concession et la convention conclue entre le
conseil général et la compagnie concessionnaire a été votée, le pré-
fet, après avoir pris l'avis de l'ingénieur en chef du département,
soumet les projets d'exécution au conseil général qui se prononce
(loi du 11 juin 1880).

Si la ligne doit s'étendre sur plusieurs départements et qu'il y ait
désaccord entre les conseils généraux de ces divers départements,
le ministre des travaux publics statue et tranche le différend.

Lorsque le chemin de fer n'intéresse qu'une commune, le conseil

général est appelé à donner son avis sur le projet adopté par le con-
seil municipal avant la déclaration d'utilité publique; de plus la
délibération du conseil municipal est soumise à l'approbation du

préfet (art. 3, loi du 11 juin 1880).
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ventiosi que lorsqu'il y alieu'de tiranefeerune contestation relatif à.
une gmsstfon de propriété. —Dans- le1

premier' cas, le conseil 1 cfe
Bans- la rédaction du cahier des!«larges, feeonseil- local intéressés

doit se conformer, en principe», au eâMer des enarges: %pe: qui a êHê

approuvé' pas le -Conseil 1dnËtaf ; cependant les modffi«ai§ons- <pdiy
sont apportées sont parfaitement: vafeeMesj à»l'a condition- quelles
soient approuvées- par- la M qui autorise- Féxêeution des- travaux:.

(art. % même- M?).
Lors 1de Fëtabl'sseaaent d'un cneimin de fér d'intérêt" To-eai,,FEïat

peuif -s'engager a fèurnîTdes suivenfious' an-département;' mais' dan®

ce'eà'-S'Ialifnè'-sîiiÊwenlîiîonîï'êe'peuit être assujettie envers' l'Ètati à>WÈ
service gratùifi, <?utout an moins à>mne>réduction du prix des pliaces"
pi! 117;lof du-l^juim,!»).
: Le sol des voies ferrées d'inilé'aê't àépaTt'einemtal fait partie: dn: do-

maine public départemental, mais une loi peut le: distraire' de ce
dom-aineetle faire reiitreïxl&nsile domaine- publie deFÉïai. Lamiëme

disposition s'applique aux" lËgmes d^m'érêt exclusivement coïnmîn-

naî, dont le-soï appartient au1 domaine publie de la comoMoee

(art. 11, même loi).
La construction, Fentretien, les- réparations* des'lignes dfintërêt

local et de: leur matériel 1,ainsi qme Le service- de l'expMtatioft' sont
soumisai* contrôle-et àïasuweilllla'neediu préfet, qui est placé^encette
matière sous If autorité: du- rM'nfstre' des- Travaux publies-:.

Ees: lignes,ferrées d-Mtéïêt général doivent û'oufèurs-êfne pourvues
dfeèïôtures-placées des deux côtés delà voie et de barrières: an croi-
sement des: chemins.— Au extraire, lorsqu'il! s'agit d'un cliem&
de fer d'intérêt local, le préfet peut dispenser de peser- des clôtures;'
Mipeut mê.mwdispëoser' dë-placerdes barrières au croisement, des-
ekeminw peu-fréq.uemté's: ([3ii;tr.-20\même loi)i

Les propriétaires ou férnaiers dont les- terres-- somt eo-upées:ou bm~
dëes par une voie: ferrée-ne doivent pas déposer ëe\m<d-vère&mflaimr-
ymoël/es'ÇSeim,pa-ilte', etc.,)'. à moins; die-:vmgt mêtms--de la voie-, sous-

peine de D6;à §0©i francs; d^àaàende;; il? leur' est interdit également
de construire a moins: dte êenx> mëHves de distance'., Toutefois* ilk
ont levdroit 1-di'él!ever im mur'aune-distance: moindre'.

Le; piopriëMiire riverain fui. veut bâtir doit demander unaillgne1--
ment(¥ojy: AEESN-EKEEN-TS)!

&3, — JraEDjDGTIQNs COMPÉTENTE EN MAT.IÉÊE: BE SR'ANDE V0ÏHIB

En matière.: dfegrande-, voirie^ c'est foujoiiatSi' le; conseil d©.<pcéfèei-,
tare qui est appelé: à*,statuer.;, aussi biens lorsqu'ill s'agit d'urne:mutiWr-

préfeciuoeeyappMique; dtes;amendes ée:ïê> à.300'francs,., c'est, un;, véiriS-
table tribunal correctionnel.
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. SECTION II

La petite voirie

La petite voirie se divise: en voirie urbaine et voirie rurale, — H
est quelquefois fort difficile de décider si telle voie de commaaicaT-
tion appartient" à la voirie rurale ouà la voirie urbaine,; mais OH

peut donner comme règle que toutes les voies reliant les lias iaux
autres les différents points d'une localité importante ou noa(un vil-

lage, par exemple) font partie de la voirie urbaine, et <p.e fentes les
autres voies appartenant à la. petite voirie rentrent dans la voiriB
rurale.

|.!«._ VOIHIB OEBABS®

La voirie urbaine esta la chargede lacommune, ~En maMère^de
voirie urbaine, c'est le maire qui délivre les alignements indiméMebs
aux propriétaires riverains qsi veulent bâtir ou faire des plantations.
Mais ces alignements sont délivrés d'après les plans généraux
établis par le préfet, qui doit prendre du reste l'avis du conseil

municipal. — S'il n'y a pas de plans généraux, le maire ne peai
rien changer à l'alignement actuel.

C'est le juge de paix qui est compétent au casd'usurpatioffls ceoe-
inises par les particuliers en matière de voirie urbaine.

g 2 VOEBIE aUÏLArLE

La voirie rurale est assez compliquée : en effet, elle comprend
1" les chemins vicinaux; 2° les chemins ruraux ;3° les chein&is mx
sentiers d'exploitation.

Les chemins vicinaux se subdivisent eux-mêmes en chemins vici-
naux proprement dits, chemins € intérêt commun, et chemins de
grande communication. Nous étudierons successivement les règles
relatives à ces différentes catégories.

TT' 1.— E ES -CHEMINS VICINAUX - ...

Les chemins vicinaux sont les voies- de communication qui relient
entre elles plusieurs communes ; ils font partie du domaine public
des différentes communes intéressées.
. Suivant leur importance, ils sont désignés sousle nom de : <Shemîns

de grande communication, chemins d'intérêt commun ou chemins;
vicinaux ordinaires. ... ;

Les chemins de grande communication traversent les communes
dé plusieurs cantons ou font communiquer entre elles des routes,
départementales ou nationales.
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Les chemins d'intérêt commun ont moins d'importance : ils font
communiquer entre elles les communes à.'un même canton.

Enfin les chemins vicinaux ordinaires, dont l'ensemhle constitue
la.petile virtualité, permettent d'aller d'une commune à une autre

(art. 46, loi du 10 août 1871).
J La-construction etl'ehtretien de chemins vicinaux sont confiés aux
ugents-voyers, fonctionnaires nommés parle préfet etplacés sous la
direction d'un agent-voyer en chef établi au chef-lieu du département.
-'' Cheminsde gran de communication.—C'est le conseil général
qui établit l'ouverture et lé redressement de chemins de grande
communication; il statue sur leur classement et leur direction(1),
ri désigne en outre les communes qui doivent concourir à leur

entretien, et répartit les subventions accordées par l'État- ou le

'département pour l'achèvement de lavicinalité, ainsi que la part
contributive de chaque commnne dans les dépenses nécessitées par
les travaux projetés. — C'est encore le conseil général qui décide à
quel-service l'exécution de ces travaux sera confiée.

Quant aux alignements individuels, ils sont délivrés ici par le
sous-wréfet lorsqu'il y a des plans généraux approuvés par décret
rendu en Conseil d'État, par le préfet lorsque les plans généraux ne
sont pas approuvés ou n'existent p as. — Les plans généraux sont
établis par le conseil général.

Chemins d'intérêt commun. —Les règles app licables aux che-
mins de grande communication sont applicables en principe aux
chemins d'intérêt commun (pour l'ouverture, le redressement,
l'alignement, etc.) — (même loi).

Chemins vicinaux ordinaires. — Ce sont les chemins vicinaux

proprement dits. Leur classement, leur ouverture et leur entretien
sont.fixés non par le conseil général mais par la commission

départementale, et c'est le maire qui délivre les alignements indi*
vi duels, sauf approbation du sous-préfet (art. 86, même loi).

Jïiïry spécial en matière d'expropriation pour travaux de
vïcinàïïté. — L'ouverture, le redressement, l'élargissement des
chemins vicinaux donnent lieu à des expropriations pour cause
d'utilité publique et par suite à la fixation d'une juste et préalable
indemnité (2) en faveur de chaque propriétaire riverain exproprié. (S)

Le jury d'expropriation chargé de la fixation des indemnités est
Constitué d'une façon toute spéciale. Il ne se compose que de quatre

(1) Sa décision vaut ici déclaration d'utilité publique.
'

-.(2) Les décisions portant reconnaissance-on fixation de la largeur d'un chemin
•vicinal déjà existant émanent également du conseil.général ou de la commission
départementale; elles entraînent aussi des expropriations, mais ici l'indemnité
nest plus préalable; et si elle ne peut être fixée à l'amiable, ce n'est pas un jury
maissimplement le juge de paix qui l'établit après expertise. -...••

,(3) On appelle propriétaire riverain le propriétaire dont le fonds est sur le
bord de la route bu du chemin, comme la propriété du riverain est sur le bord
de l'eau.
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Jurés désignés, ainsi que trois jurés supplémentaires, par le tribunal

•civil, sur la liste générale des jurés établie pour les expropriations,
et d'un juge du tribunal, ou d'un juge de paix désigné également par
le tribunal. Cejuge, qui préside le jury, a voix délibérative au cas
de partage, c'est-à-dire quand deux jurés sont d'une opinion et les
deux autres d'une opinion différente (art. 16, loi du 21 mai 1836).

Ressources affectées spécialement aux cïaeniMs vici-

naux. — Lorsque les. ressources ordinaires de la commune sont
insuffisantes pour faire face aux dépenses de vicinalité, il estpôurvu
à ces.dépenses au moyen de prestations en nature fixées annuelle-
ment à trois journées de travail, et à l'aide de 5 centimes spéciaux .

additionnels aux quatre contributions directes (art. 2, loi de 1836).
Or, tout habitant, chef de famille ou chef d'établissement à titre

de propriétaire, fermier, régisseur, porté au rôle des contributions,
peut être appelé à fournir une prestation de trois jours pour sa per-
sonne et pour chaque individu mâle valide, âgé de 18 à 60 ans,
membre ou serviteur de la famille, et résidant dans la com-

mune ; 2° pour chacune de ses voitures ou charrettes attelées, et en
outre pour chacune des bêtes de somme, de trait ou de selle au ser-
vice de la famille ou de l'établissement. — Mais cette prestation est
évaluée chaque année par le conseil général à une somme qui varie
de'O fr. 50 à 1 fr. 50 par journée de travail, et elle est acquittée en
nature ou en argent, d'après cette évaluation, au gré du contribuable.
Sile contribuable n'opte pas dans les délais prescrits, il est tenu de

l'acquitter en argent (art. 3-4, même. loi).
Lorsque ces impositions ne suffisent point, le conseil municipal

peutvoterenoutre^rojs centimes additionnels extraordinaires en vue
seulement de la construction de chemins vicinaux ordinaires, et em-

prunter les sommes qui lui sont nécessaires à la Caisse des chemins
vicinaux (régiepar l'administration de la caisse des Dépôts et Consi-

gnations). Le produit des 3 centimes extraordinaires permet à la
commune de rembourser par annuités les sommes empruntées pour
les chemins vicinaux ordinaires. — Enfin viennent les subventions
accordées soit par les conseils généraux, qui sont autorisés pour
1886 à voter 7 centimes additionnels spéciaux affectés spécialémen4-
aux chemins de grande communication et, d'intérêt commun, — soi-
même par l'État.

Contentieux en matière tSe vieïnaRïté. — Les contraven-*'
rions en matière de vicinalité sont soumises à la juridiction du tri-
bunal de simple police (juge de paix), tandis que les contestations

qui. s'élèvent entre l'administration et les particuliers doivent être

portées devant le conseil de préfecture. .
- Déclassement des chemins vicinaux. — Le déclassement des

chemins die grande communication et d'intérêt commun est décidé

par le conseil général; le déclassement des chemins Vicinaux ordi-

naires résulte d'une décision de la commission départementale.
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Or, le déclassement fait sortir le sol du chemin du domaine public
de la commune pour le faire rentrer dans son domaine privé; le
terrain devient alors aliénable et prescriptible.

Les propriétaires riverains des chemins déclassés, c'est-à-dire
ceux dont le fonds est limité ou bordé par le chemin déclassé, ont
le droit de préemption, ce qui veut dire qu'ils doiventêtre préférés à
tous autres acheteurs. Ce droit doit êti'e exercé par eux dans les
trois mois à compter de l'annonce de la vente du terrain déclassé et
le paiement duprix doit être effectué à peine de déchéance, dans le
mois qui suit l'époque à laquelle il a été fixé (art. 61, loi dm
3 mai 1341).

N° 2. —LES CHEMINS STJHAUX

Les chemins ruraux sont des chemins appartenant à la com-

mune, affectés à l'usage du public, mais qui ne sont pas «lassés
comme chemins Ticinaux. — L'affectation à l'usage du 1

public
peut s'établir notamment par la destination du chemin; jointe au
fait d'urne circulation générale et continue, ou à des actes réitérés de
surveillance et de voirie de l'autorité municipale ; elle provient donc
en fait de l'usage. D'un autre côté, tout chemin affecté à l'usage
du public est présumé, jusqu'à preuve contraire, appartenir à la
commune (art. 1"S, loi du 20 août 1881).

La direction des chemins, leur longueur et leur largeur sont déter-
minées par des arrêtés jris par la commission départementale sur
la proposition du préfet, après enquête publique et sur l'avis du eon-

seilmuhicipâl intéressé. Ces arrêtés de reconnaissance, ainsi dénom-

mésparee qu'ils reconnaissent tel chemin comme chemin rural, sont
affichés et notifiés aux propriétaires riverains.

Les particuliers touchés par ces arrêtés qui valent prise de pos-
session par la commune, du chemin visé (peut-être est-ce un sen-
tier d'exploitation), peuvent interjeter appel, dansle délai d'unm-ois,
devant le conseil général, ou recourir pour cause de violation delà
loi ou d'un règlement d'administration publique, ou pour cause
d'excès de pouvoir, devant le conseil d'Etat statuant au contentieux

(mais le délai est alors de dense mois) — (art. 4-6, même loi).
Les-chemins ruraux qui ont été l'objet d'un arrêté de reconnais-

sance sont imprescriptibles (art. 6, même loi). —L'autorité munici-

pale est chargée de leur conservation ; elle pourvoit à leur entretien
dans la mesure des ressources dont elle peut disposer; si-les res-
sources ordinaires sont insuffisantes, le conseil municipal peut
voter,3 centimes extraordinaires affectés exclusivement à cette
sorte de chemins (art. 141, loi du 5 avril 1884). •

Lorsqu'un chemin rural est dégradé par suite d'exploitations in-

dustrielles;(mines, carrières, etc.), les directeurs de ces exploitations
peuvent être déclarés tenus de fournir une subvention proportionnée
aux dégradations résultant de l'exploitation,; mais ces subventions
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doivent être. aMeetê^seaseMsimment à If entretien? duieheminidégradé-
(art..%M du2§aout,t88t)..

La commission... départementale; ne; prend; pas; seulement, des
arrêtés, de reconnaissance; da chemins déjà existants';, elfe peut
aussi' puemâm,des; arrêtés d'ouverture et,, i© redressement sui-
vant les mêmes, formes; (avis, dlu conseil wmwicàpaM, .ete..)^. relative-
ment à des-ehemins: non, encore eon^i'uife,mais, seulement projetés..

Un chemin rural récoanîu ce.sse>t~il oïêtre; affecté à l'usage;.du;
public, la vente peut en être autorisée par mm,arrêté'! préfectoral sur
Favis, oenprme- du. conseil municipal,, mais seulement aparès;-une-
enquête: précédée; de; tro£s:pwMieaii&nsiaii^ià-quimzejj@.urs:â'inter^
vecttele& urnes,des, autres- (art., 16^ même loi)'. :— S/iOise ôume entre:

les,pro.pi'iélaires intéressés, a», maintien, du,,cherron; r.ua?aturne assor-
cïation, syndicale, iansleihut; deJ& conserver en IbQwMaâ,,IfMién&iioïi;
n'est pointordonnée. Mous;verrons tout à libeare, <5ugl.es;régiespré-
sident à la. formation* de, ces a^oei&tio^
. Supposons; l'aliénatioffl! ordonnée par arrêté: préléetorai. ILes

pro.p.oétaires, riverains sontioeméidiialemeait, mis e» demeure d'ac-
quérir les, terrains, attenant a leur propriété- — car- Us; ont uaaidroit:
de préempMimi.;. si émusl&mois ils oiaÊnégligé' de; fàiaze;leur s ©lires,.
il est procédé à la mise en adjudication des terrains ; s'ils .fomt'. au,,
contraire leurs, offres en; temps, utile,m^is;qm;'ëlles, ne; soient: poiint
acceptées, par l'administration,; lfe prix, est fixé; par experts,;; au. cas:
de désaccord; entre; les^ dieux, experts;, usnitiess; expert est nïraimié: pair
le, juge de pais, .(art. 17,r même loi).,

SyadicaCs' £oB»imé.K en*, wue- «les- tpaiEasasss:ireliaÉiPssi mwx. cfce—
misa» rjH-anx. — Lorsque; les; travaux: d^m^Ttur©,,. dte* redojesse*-
ment ou d'élargissement des chemins ruraux, réguliéremieat, aufe»-
itsés, me;sont pas, exécutés,, o,u Mea encore lorsqu'un?, chemin ruiral.
reeonnu m'est pas entretenu; ou- se-trouve; sur Ite point; éïitre; aliéné:
parce qu'il acessé d'être; affecté:, à Eusage, dnpuMicv le- maire,, sur-
la demande à.lui.faitepar forais, intéressés au.moins;,, esfeterta de:-
convoxpier. tous,les; intéressés; — par invitatiiofli v>mlMmMuell!e:—pour
qjuJ,ilB;délibèi?enit sur la. nécessité des; travaux à. faire* et, sur-le point;
desavoir s'il.convient;de-se;chargerde-leur, esécuttissm. ^—Le.maire)

peut fàirecette, coKLiVoeatiion;<#a^€g; lorsque; les, intéressés ne.;pren^
nemt, pas ^initiative..

SI la ?îwMié' glus; uw, des; intéiesses (trois sur cinq;,, par exemrpfe)*
représentant a», moins les &enix.iurs<die tmswpevfiieiei déspropriétés;
desservies par les chemins,, ou-, a. l'ia^versev si les âi&mas:-ùiers-; dies;
intéressés. représentant au moins là ismii/ié de: cette: superficie; conv-

: sentent à.sechargei? des travaux, nécessaires; ponr réparer o.uientre-,
tenir le chemin,,, cette; décisteaa; esfi:ioeposéé;àtG»isi'les;inté3!essésr
même à ceux qui. ontémis vm vote contraire' :..Pmssmiaiwm. synzdv^
cwM- est. eonstituée; même: àlf égard; desintéressés quiSi'oni: pas: donné-
leur-aïihésfesi.- ;...'. —
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Pour les travaux d'ouverture, d'élargissement ou de redressement,
l'association syndicale n'est formée que s'il y a consentement una-
nime des intéressés, — à moins toutefois qu'il ne s'agisse que de tra-
vaux d'amélioration ou d'élargissement partiels, auxquels cas l'as-
sentiment de la moitié plus un des intéressés représentant au moins
les trois quarts de la superficie, ou des trois quarts des intéressés

représentant plus de la moitié' de la superficie suffit ; les intéressés
dissidents doivent ici encore se soumettre à la décision de cette

majorité (art. 19-20, loi du 20 août 1881).
.Le maire transmet au préfet, avec son avis et celui du conseil

municipal, le procès-verbal delà délibération, document rédigé par
lui et faisant connaître le but, la. durée des travaux projetés, le
nombre des syndics, les voies et moyens votés par l'association, etc.
Le préfet autorise ou refuse.d'autoriser l'association S3rndicale. Un
extrait du procès-verbal et l'arrêté préfectoral sont ensuite affichés
dans la commune intéressée (art. 21-23, loi du 20 août 1881).

Si le préfet refuse d'autoriser l'association, il peut se former
entre les intéressés une association syndicale libre, mais il faut pour
cela Yunanimité (la majorité ne peut plusïmposer son opinion àla

minorité), et les cotisations ne sont plus assimilées aux contributions
directes.

Le syndicat de l'association se compose 1° des syndics élus par
l'association elle-même — ou nommés par le préfet, si l'association

néglige, après deux convocations, de procéder à leur élection ; 2° dans
lecasoùla commune, consentant à contribuer aux travaux projetés,
a accordé une subvention à l'association, d'un nombre de syn-
dics proportionné à l'importance de la subvention dans l'ensemble
des dépenses.

Ces associations syndicales sont représentées en justice par leurs

syndics ; elles peuvent emprunter ou acquérir les parcelles des ter-
rains nécessaires pour l'exécution des travaux entrepris, et ces par-
celles tombent dans le domaine communal (même loi).

Le syndicat détermine le mode d'exécution des travaux, répartit
les dépenses entre les associés en proportion de leur intérêt; il

xègle le recouvrement des taxes établies par l'association et dresse
les rôles des contributions dues par les différents intéressés.' Ces

rôles, rendus exécutoires par le préfet, sont recouvrés par le rece-
veur municipal. — Le syndicat peut aussi décider que les travaux
seront exécutés au moyen de prestations en nature fournies par les
intéressés (Voy. CHEMINS VICINAUX). En sommeil remplit àla fois
les fonctions d'agence d'exécution et de conseil d'administration.
. - Au cas où l'association n'entreprend pas les travaux en vue des-

quels elle a été autorisée par le préfet, celui-ci la met en demeure
de les exécuter ; si la mise en demeure ne produit pas d'effet, il

retire l'autorisation. — Si les travaux ont été commencés, mais que
leur interruption ou le défaut d'entretien du chemin.rural nuise à
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l'intérêt public, le préfet peut faire procéder à!office, après mise en
demeure, à l'exécution des travaux nécessaires pour remédier à cet.
état de choses.

Supposons que le préfet, après examen du procès-verbal à lui
transmis par le maire, refuse d'autoriser l'association qui s'est
constituée, l'un quelconque des intéressés et même les tiers peuvent
demander au ministre de l'intérieur de faire annuler l'arrêté préfec-
toral. Un décret rendu en Conseil d'État confirme Qu'infirme l'arrêté,
et dans ce dernier cas il autorise l'association.— Le recours doit être
déposé à la préfecture dans le mois qui suit l'affichage de l'arrêté
refusant l'autorisation.

L'arrêté autorisant l'association peut aussi être attaqué dans la
même forme dans le même délai par.les intéressés et les tiers qui
sont opposés à la constitution de l'association (art. 30, loi de 1881).

L'apurement des comptes des associations'dont nous parlons a
lieu suivant les règles établies pour les comptes des receveurs muni-
cipaux'(art. 32, même loi). .

Quant aux contestations soulevées pa.r l'inexécution des travaux, la "'

répartition des charges, la perception des taxes, etc., elles sont sou-
mises' au conseil de préfecture, qui statue sauf recours au Conseil
d'État (art. 31,. même loi).

N° 3. — CHEMINS ET SENTIERS D'EXPLOITATION

On appelle chemins ou sentiers d'exploitation de petits chemins-

qui né rentrent point dans la catégorie des chemins ruraux reconnus,,
mais qui permettent aux cultivateurs de pénétrer dans les terres et
d'arriver avecléurs charrettes ouleurscharruesjusqu'auxfonds qu'ils
exploitent. Ces chemins, en l'absence de titres, sontprésumés appar-
tenir aux propriétaires riverains. L'usage en est commun à tous
les intéressés, mais, il peut être interdit au public (art. 33, loi du-.
20 août 1881).

' ' "
''-..'' -

Tous les propriétaires intéressés contribuent, dans la proportion
de leur intérêt, aux travaux d'entretien de ces chemins et' à leur
mise en état de viabilité ; en cas de difficultés et de contestations
relatives à ces travaux, c'est le juge de paix qui est compétent : il
statue à charge d'appel. —Les intéressés sont.toujours libres de
s'affranchir des dépenses relatives à ces chemins en renonçant au
droit d'usage ou de propriété qu'ils ont sur eux.

Les chemins et sentiers ne peuvent êtie supprimés que du. consen-

tement unanime des propriétaires qui ont le droit de s'en servir.
Les contestations relatives à la propriété ou a la suppression

des chemins et sentiers d'exploitation doivent, être portées/devant
le tribunal civil (art. 34-37, même loi). ,
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.Servitudes de woords

1«.._ ÎLES ffiLÏGNEMÎEÎITS

.ILSB p.BOipmé'bai'Ees.îï'veEaims <qui veulent Mie ..construire on même

isinopÛem^ntliaire «les plantatMms le teng .l'iiaie bonite,-.€'un chemin
•ou d'aine woie ïeri>ëe doivent préalablement ^demander un alignement
-an maire,. en m-alièire de voirie urbaine !&n.de.i&Jiemtns iricinauso -,
au sous-préfet en matière de grande voirie, si. les plans géné-
raux'ont été approuvés ;p.ar (âéoret ; ;au préfet., lorsque les plans

.généraux ae:smit pas 'dressés ion aieS'fflmt point eneor-e approuvés.

iemaaiue Malignement sur -une rouie

e t Monsieur le sous-préfet ,(t)
.»Ayant le désir de construire -une maison .damsim fonds .à moi apparte-

nant, situé le long de la route nationale (ou départementale}, n° ..,,à
1@0mètres<ieïïaOj'OTo:e Mfemétri'qne n°. , et figurant an plan cadastral
•sous le n° , section....... j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien
me délivrer un alignement conformément aux lois et règlements en
matière de grande voirie..

Î Veuillez agréer, Monsieur le sous-préfet, l'assurance de ma respec-
tueuse considération.

.{Signature.)

wcmwmM w 2

.'l'emaMe âMïguemeiit ,sur .'na.Aemia.'meia-al

•Ï Monsieur le maire,

3Ayantïîmtentian :de construire une maison dans le fonds & moi .appar-
tenant, situé le teng du -chemin vicinal n° ét.-qm figure an plan
cadastral sous le n°...., section , j'ai l'honneur de vous prier-de VOTRIOIT
Men me .délivirer l'aMgnement .au§ael .je idevrai me icoiii'orim'ej;.

s Veuillez., Monsieur le maire, agréer r.assur.aiice de ma considération
très dïstingnrée.

'{Signature.)

Le propriétaire tpri troTistrwralt sans 'avoir pîMablémcnt
demandé cet -©Menu Mlgnement seTait traduit devant le conseil de

préfecture, en matière-4e grcmâe voirie, et vmëmmé a ïawë .amende

de "f(D tÊESBcs,. &a<eas <&& la 'oowstrcietio'n o^als plantation qu"iï a

faite'empiêtecaiHis'OEr le SXD!attelra© âlawute m au'cfeemïnparles

plans'généraux,il serait même condamné à démolir ïa cowstra'ction

ou àarracheries aTÎiresp'laPtés. — Enmatière de petite voîrïë, c'est

encore le conseil de préfecture qui statue au cas T anticipation sur

4) « Monsieur le Préfet, » s'il n'y a pas d'alignements généraux approuvés.
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le terrain réservé au domaine public, mais c'est le juge de paix qui
prononce l'amende. — Enfin en matière de «orne urbaine, le juge
de paix est seul compétent, tant en ce qui concerne les anticipations
(il aie droit d'ordonner la démolition) qu'es ce qui touche l'infrac-
tion pénale, qui d'ailleurs entraîne une amende assez minime

(1 franc à 5 franes d'amende).
^'alignement

•doit être demandé en matière de voirie urbaine,
même lorsque la construction ou la plantation ne doit être établie

qu'en retrait, c'est-à-dire en arrière de l'alignement arrêté dans les

plans généraux; seulement, dans ce cas, l'infraction n'entraînerait

qu'une amende : le conseil de préfecture, pas plus que le juge de

paix ne pourrait ordonner la démolition de la. maison construite où
l'enlèvement des arbres plantés.

Pour les plantations qui doivent être faites.le longd'une, route,
même en retrait, ri faut encore demander l'alignement; toutefois, si
la plantation doit être faite à.plus de six mètres, en retrait, il n'est

point besoin de demander préalablement un alignement.
En fait, l'alignement donne lieu .à de véritables expropriations,

jour causé d'utilité publique. Ainsi, une rue doit être élargie
•d'après les plans généraux. Le maire délivre l'alignement : le pro-
priétaire riverain est exproprié de la portion de sa propriété qui est
nécessaire à l'élargissement de la rue; pour cette bande de terrain
il a droit à une indemnité juste et préalable qui est fixée par le

jury compétent en matière d'expropriation.
Il en est de même peur les expropriations imposées au propriétaire

des voies de communication rentrant dans la grande voirie, mais
.s'il s'agit d'un chemin vicinal (chemin die grande communication ou
tout autre chemin rentrant dans la petite voirie), 'indemnité est
fixée par le juge de paixswc rapport d'experts désignés l'un par
le sous-préfet, l'autre par le propriétaire exproprie (1); au cas de
désaccord entre ees experts, un. troisième est nommépar le con-
-seil ie préfecture (art. 15 et 17, loi dn 21 mai 1836).

À l'inverse,, l'alignement,. loin d'exproprier le propriétaire rive-

rain, peut indirectenieat l'obliger à aefeeter une baodè de terrain :

-ainsi, le fonds qui m'appartient est en retrait de la voie nouvelle,,
et l'alignement fait sortir du domaine publie la peition de terrain

comprise entre le bord de la rue projetée et l'a limite de ma propriété
du riverain ; j'ai, plus d'intérêt qu'aueun autre à posséder eette

petite parcelle,, aussi la* loi m'aecorde-t-elië. ici eneere un droit de

préemption.. Mais, si le riverain n'use pas de ee droit, iî peut être

exproprié,, du msins en matière êe voirie urbaine (art.. 5, décret
•du 27 décembre 1858).

Les propriétaires; dent les. fonds sont ©ontigas a des chemins
-ruraux ne*sont pas-assujettis aux formalités relatives âFalignemeiit.

(1) Non seulement ici l'indemnité n'est pas fixée par le jury, mais encore la loi
. n'exige point <ju'.elle soiigi-èmlalile.
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§ 2. — CURAGE DES FOSSES- - .

Les frais de curage des fossés qui longent les .-:voies d&
communication sont à la charge-de l'État, du département ou de la

commune, suivant qu'il s'agit d'une route nationale, d'une :route-

départementale ou d'un chemin vicinal ; mais les propriétaires
riverains sont obligés de subir le rejet ,des terres provenant de tra-
travaux de curage.. .

'

. ? 3. —ÉCOULEMENT DES EAUX

Les propriétaires riverains sont tenus de recevoir le.s eaux qui
s'écoulent des routes et chemins non pourvus de fossés. Toutefois, si
cette servitude est aggravée à la suite de travaux particuliers effec-
tués par l'administration en vue de faire déverser, quand même,,
malgré la disposition naturelle- des lieux, les eaux qui autrement,

séjourneraient sur -la voie de 'communication, les propriétaires rive-
rains peuvent réclamer une indemnité. - -

En matière de voirie, il est encore d'autres -servitudes, mais elles-
soulèvent des difficultés que nous ne pouvons examiner ici (1).

g 4. —NIVELLEMENT

En matière de voirie urbaine, le nivellement est pour ainsi dire le--
corollaire, de Valignements En effet,. toutes les fois qu'on parle de
cette dernière servitude, il est également question du niyellemenV
c'est-à-dire des travaux de remblai ou de déblai qu'il y.a lieu d'effec-
tuer. C'est ainsi que dans tout projet pour l'élargissement, le redres-
sement ou l'ouverture d'une rue, le plan soumis à l'enquête qui
précède la déclaration d'utilité publique doit comprendre un plan
d'alignement et un plan de nivellement (décretdu-27 décembre 1858).

Les.: plans d'alignement et de nivellement des voies publiques
municipales (voirie urbaine) sont établis par la municipalité,- mais
ils doivent être approuvés, les uns. comme les autres, par le préfet
(ait. .68, 8°, loi.du 5 avril 1884).

En même temps qu'il demande l'alignement, le propriétaire rive-
rain qui veut construire dans une ville doit demander le nivellement
de la voie publique au devant de soir terrain et adresser à l'admini-
tralion un plan et des coupes cotées de la construction qu'il projette-
(art. 3-4, décret du 28 mars 1852). — Ces dispositions n'étaient
d'abord, applicables qu'aux rues de Paris, mais; elles ont été ensuite-
étendues à beaucoup d'autres villes sur la demande des munici-:.

palités intéressées. En fait, toutes les villes de quelque impor-
tance sont placées sous ce régime.'Dans ces localités, co.mmeà Paris,..

WYoy.Bi.TBiE. —Précis:du Cours de Droit public et administratif. ,
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la façade des maisons doit être tenue en bon état de propreté. Les
maisons doivent être grattées, repeintes ou badigeonnées au moins
une fois tous les dix ans, sous peine d'une amende pouvant s'éle-
ver jusqu'à 100 francs. Toute construction sise dans une rue pourvue
d'égoûts doit être disposée de manière que les eaux pluviales et

ménagères se jettent dans ces égoûts (art. 5-6, même décret).

SECTION IV

Police du Roulage

. I 1". — VOITURES ET ATTELAGES

Les véhicules servant au transport des personnes ou des mar-
chandises (voitures, charrettes, chariots, etc.) peuvent circuler sur
les routes et sur les chemins vicinaux de grande communication
sans aucune condition de réglementation de poids, mais les camions
ne peuvent avoir plus de 2m.50 de long, ni dépasser le moyeu de plus
de 6 centimètres. — En principe la largeur du chargement ne doit

pas excéder 2m.50; mais cette limitation ne s'applique pas au

chargement des véhicules employés au transport de récoltes des

champs à la ferme, et même de la ferme ou des champs au marché

(art. 1er, loi du 12 avril 1851 ; art. 1er et 11, décret du 10 août.1852).
On ne peut atteler plus de 5 chevaux aux charrettes ou.chariots à 2

roues ; on peut atteler jusqu'à 8 chevaux aux charrettes à4 roues,mais il
ne doit pas y avoir plus de 5 chevaux défile(3 attelages de 2 chevaux
et 2 chevaux en flèche, ouhien encore un attelage de 3 chevaux, un atte-

lage de 2 chevaux, et trois en flèche). — Cependant, lorsqu'il s!agit
•detransporter de gros blocs de pierre, des locomotives, machines ou
autres objets d'un poids considérable, le préfet peut, sur l'avis des

ingénieurs ou des agents-voyers, autoriser l'emploi d'attelages"
exceptionnels.
. Il n'est pas permis d'atteler plus de trois chevaux aux voitures

à 2 roues qui servent au transport des personnes, mais on peut
atteler jusqu'à 6 chevaux aux voitures à 4 roues (art. 3, même

décret).
Sur les parties de routes ou de chemins affectées de rampes

très fortes ou d'une longueur exceptionnelle, un arrêté préfec-
toral, pris sur la proposition de l'ingénieur ou agent-voyer en

chef, peut autoriser l'emploi des chevaux de renfort. Des poteaux
portant cette inscription : <fchevaux de renfort » indiquent à quels
endroits s'applique l'autorisation. — Pour les véhicules marcnant
avec relais réguliers, la faculté d'atteler les chevaux de renfort
s'étend à tout le relais sur une partie duquel leur emploi est autorisé.

En temps de neige ou de verglas, ces. dispositions sont suspen-
«noix, 5C



786 LÀ VIE AGRICOLE

dues :1e nombre de chevaux n'est plus limité (art. 6, même décret).
Traversée des ponts. — Pendant la traversée des ponts sus-

pendus,les chevaux doivent être mis au pas ; les voituriers ou rouliers
doivent tenir les guides ou le cordeau; les conducteurs sont tenus

de rester sur leurs sièges. .

Toute voiture attelée de plus de cinq:çhevaux ne doit pas s'en-

gager sur le tablier d'une travée (partie du pont située entre deux

piliers), quand il y a déjà sur cette travée un véhicule attelé lui-

même de plus de cinq chevaux.
Les ministres compétents — les préfets et les maires dans les cas

urgents—peuventprescrire les mesures qu'ils jugent nécessaires pour
éviter des accidents. Ces mesures sont placardées aux deux extré-

mités des ponts auxquels elles s'appliquent (art. 8, même décret).
Obligations des conducteurs et rouliers. — Les rouliers ou

conducteurs doivent ranger leur charrette ou voiture de manière à

laisser libre la moitié de la chaussée. 11.est interdit de laisser sta-
tionner sur <lavoie publique sans nécessité aucune voiture attelée ou

même non attelée.
i Le voitùrier, roulier ou conducteur doit se tenir constamment à

portée de ses chevaux, boeufs ou autres bêtes de trait, et en position
de lesguideri — Un seul conducteur peut conduire trois voitures à

deux l'ouesdLttélêesch&mned'unseulcheval, ou même quatre voitures

à quatre roues(et à un seul cheval), mais il doit y avoir un conduc-

teur pourdtaque voiture attelée de plus d'un cheval (art. 14, décret

du 10 août 1852).
!

-. Lorsque plusieurs charrettes ou voitures marchent à la suite les

unes des-autres, elles doivent être distribuées en convois de quatre
voitures au plus, si elles sont à quatre roues et attelées d'un seul

cheval ; —- en convois de trois voitures au plus, si chacun des véhi-
cules est à deux roues et attelé d'un seul cheval ; — en convois de
deux voitures au plus si seulement l'une d'elle est attelée de plus
d'un cheval (1). Entre chaque convoi, il doit y avoir un intervalle de

cinquante mètres au moins (art. 13, même décret).
i -Une voiture marchant isolément ou en tète d'un convoi ne peut
circuler pendant la nuit sans être pourvue d'une lanterne allumée.

i Cette obligation s'applique même aux voitures d'agriculture, si le

{ préfet ou le maire le juge convenable (art. 15, même décret).
. Toutprôpriétaire d'une voiture affectée au transport des marchan-

disesest t«nu dé faire placer au côté gauche de sa voiture, en avant

desTOues, une plaque jnétalliqïte portant en caractères d'au moins

cinq millimètres de hauteur, ses nom, prénoms et profession,: ainsi

. (l);Ainsi, trois charrettes, dont l'une est attelée de deux chevaux, les deux
autres n'étant attelées que d'un seul cheval, doivent former deux convois. — Bien

plus, lorsque la longueur des objets transportés (poutres, par exemple) est

excessive, les préfets peuvent diminuer le nombre des voitures pour un même
convoi (deux au lieu de trois, par exemple). —(Art. 2, décret du 34 février 1858.)
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que les noms de la commune, du canton et du département où il-est
domicilié.— Il est fait exception pour les charrettes employées à
la culture et au transport des récoltes, qui se rendent delà ferme
aux champs et des champs -à la ferme, ou qui servent au transport
des objets récoltés (paille, foin, moisson, raisin) du" lieu où ils ont
été recueillis jusqu'à celui où le cultivateur les dépose pour les con-
server ou les manipuler (transport au moulin, au pressoir, etc.). —

Mais, pour le transport au marché, la plaque métallique est abso-
lument exigée (art. 16, même décret). ! •

Dispositions applicables exclusivement ans Voitures
publiques (1). — Les entrepren éurs de voitures publiques doivent
déclarer au sous-préfet de l'arrondissement où ils sont établis ;(2) .:
leur domicile, le nombre de leurs voitures^ le lieu de: destination,
les jours et heures de départ et d'arrivée, le nombre des places
que contient chaque voiture. :

Le sous-préfet ordonne la visite des voitures afin qu'il soit cons-
taté que leur construction n'est aucunement vicieuse. Or, il doit y
avoir au moins lm 65 comme largeur de voie si les voitures: s'ont à
deux roues; si elles sont à quatre roues, la voie'de devant peut
n'avoir que 1 m55. — La hauteur des voitures publiques, mesurée
depuis le sol jusqu'à la partie la plus élevée du chargement, ne doit
pas excéder 3 m

pour les: voitures à quatre roues de), 2 m.60 pour
celles à deux roues. — La hauteur est réglée par une traverse en
fer placée au milieu de la partie affectée au

'
chargement (art. 22,

décretdu'lO août 1852):
Dans les voitures publiques la largeur moyenne des places doit

être en principe de 48 centimètres; cependant, pour les voitures par-
courant moins de cinq lieues et pour les banquettes à -plus de trois
ptaees:(àrt:23, in;êmgdécrét)j là largeur peut n'être que de 41cm.

Toute voiture publique doit être munie d'une machine à enrayer
disposée de manière à pouvoir'être niànoeuvrée de la place assignée
au conducteur, ainsi que d'un sabot d'enrayage (4) (art. —27). i

Pendant la nuit les voitures publiques doivent être éclairéesparune
lampe à réflecteur placée adroite et à l'avant delà voiture, (art. 28).

Les cochers ne peuvent sous aucun prétexte descendre de leurs-
'-sièges; en traversant les villes ou villages, ils doivent Observer les-

règlements dé police relatifs à la cifcùlatrondanslesrues; — Nuln»

peut être admis comme cocher s'il n'est âgé de seize ans aumoins
•et porteur d'un livret délivré par le maire de son domicile attestant

(1) Par voiture publique, il faut entendre toute voiture allant à destination fixe.
Les voitures de louage ne rentrent pas dans cette catégorie.

'
(2) Au préfet de police,: poùrle département de la Seine.

(3) 3 m. 10pour les voitures à quatre rouespourvues à l'avant-train de sassoires
•d'une assez grande dimension.

(4) Dans le pays de plaines, les préfets peuvent dispenser de l'emploi de ces
appareils.
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ses bonnes moeurs, et son; aptitude pour le métier qu'il veut
exercer (art. 34 et 39). ,

Chaque voiture porte à l'extérieur, dans un endroit apparent : le
nom et le domicile de l'entrepreneur et l'indication du nombre de

places (1) ; à l'intérieur : le pris des places et le numéro de chacune
d:elles (art. 29-30).

Les articles 18-38 du décret du 10 août 1852 doivent être placardés
dans le bureau à l'endroit le plus apparent; en outre ces mêmes arti-
cles doivent être affichés dans l'intérieur de: chacun des comparti-
ments des voitures (art. 42).

Chaque bureau doit être pourvu d'un registre coté et paraphé par
le maire et destiné à recevoir les plaintes des voyageurs. Ce

registre doit leur être présenté à toute réquisition de leur part
•(art. 39). ......

Contraventions et pénalités en matière de roulage. —Les

personnes chargées-de constater les infractions aux dispositions
qui précèdent sont':.lés agents-voyers, les cantonniers, les employés
des "ponts et chaussées, les gendarmes, gardes-champêtres, employés
des contributions indirectes, du service des forêts, des douanes, des

octrois, aussi que les maires, adjoints, commissaires et agents de .

:police,.etc. Mais les procès-verbaux par eux dressés ne font foi que
jusqu'à preuve contraire (art. 15, loi du 12 avril 1851).
.;--•Les infractions relatives à la construction des. voitures autres que
les voitures publiques, au mode d'enrayage, à la largeur du charge-
ment,- au passage sur ies ponts suspendus, sont punis d'une amende
de 5 à 30 francs; celles relatives aux convois, au stationnement et

arrangement des charrettes, entraînent un à trois jours de prison,
et 6 à 10 francs d'amende. — Toute contravention aux dispositions
relatives" aux' voitures publiques, est frappée d'une amende.de

• 16 à 20.0.francs et de six à dix jours de prison (art. 4 et 6, même loi).
Les .dispositions-relatives aux plaques, sont sanctionnées par une
•amende;de-6. à15 francs (2).
; r-Lesysitufierou conducteur qui, sommé de s'arrêter par. l'un des
fonctionnaires ci-dessus indiqués, refuse d'obéir, est puni d'une
amende de 16 à 100 francs. — Le conducteur qui,par sa faute, cause
à une ro.u'te un dommage-quelconque est frappé d'une amende de
1: à.5.0 francs; il doit en outre, payer les'frais de la réparation
(art. 9-10, même loi). Au reste, tout propriétaire de voiture est res-

(1) L'entrepreneur ne peut admettre dans sa voiture un plus grand nombre de

voyageurs que celui indiqué. • .
(2) Le conducteur est!cohdamné lui-même à une. amende de 1 .à 5 francs. Lors-

qu'il a fait une fausse-déclaration, il est frappé de six jours à six,mois de/prison
et de 50 à 200'francs d'amende. Les mêmes peines atteignent le conducteur ou pro-
priétaire qui a fait usage d'une plaque portant de fausses indications. — Dans ces
dernières 'hypoth'èsesj- la Voiture est retenue par l'agent; qui constate la contraven-
tion.
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ponsable des amendes et dommages-intérêts prononcés contre son

voiturier, roulier, conducteur ou cocher (1).
Des amendes.de là 10 francs frappent les voituriers et rouliers

qui ne se soumettent pas aux règlements de petite voirie, négligent
de se ranger, etc., etc. (art. 13). — En cas de récidive, ils peuvent
être condamnés à cinq jours de prison (art. 471, 475, 482, G. Pén.).

Les délits et contraventions commis en matière de roulage sont
de la compétence des tribunaux répressifs ordinaires (tribunal cor-
rectionnel ou tribunal de simple policé, suivant les infractions).
Par exception, les contraventions relatives à la construction des voi-

tures, à la traversée des ponts suspendus, à la largeur des charge-
ments, aux convois, et les dommages causés aux routes par la faute
des conducteurs, sont de la compétence du conseil de préfecture.

CHAPITRE VII

LÉGISLATION RELA.TIVE A.TT3C
COURS DD'EATT

Les cours d'eau (fleuves, rivières, torrents, ruisseaux), se divi-
sent en deux grandes catégories : 1° cours d'eau navigables ou

flottables; 2° cours d'eau.non flottables. — Suivant qu'un cours d'eau

appartient à l'une ou à l'autre de ces catégories, il est soumis à des
. règles très différentes.

SECTION PREMIÈRE

Cours d'eau navigables et flottables

Un cours d'eau navigable est un cours d'eau assez considérable

pour pouvoir porter des bateaux; un cours d'eau flottable est un
cours d'eau moins important, mais pouvant servir cependant au

transport des bois par radeaux ou trains, de bois.
Lescours d'eau flottables à bûches perdues, c'est-à-dire capables

de supporter des pièces de bois flottant une à une, mais trop peu.
importants pour porter des trains de bois ou de radeaux, sont corn-"

pris dans la catégorie des cours d'eau qui ne sont ni navigables ni,
flottables.

Les cours d'eau navigables et flottables font partie, ainsi que leur

lit, du domaine public fluvial—par opposition au domaine public
maritime; ils sont donc inaliénables et imprescriptibles.

(1) Mais si la voiture n'a pas été conduite par ordre ou pour le compte du pro
priétaire, la responsabilisa, retombe sur celui qui a désigné le conducteur.
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Il y a des points — à l'embouchure des fleuves notamment — où
l'on peut se demander si le lit du cours d'eau appartient au domaine

public fluvial, ou au domaine public maritime. La difficulté est
tranchée par des décrets rendus en Conseil d'État sur le rapport du
ministre des travaux publics, et désignés sous le nom de décrets de
délimitation. —Pour obtenir l'autorisation de créer un établissement
de bains, par exemple, sur le tord de la mer, il faut s'adresser
au préfet, mais le ministre de la marine doit donner son assenti-

ment, sinon l'autorisation ne peut être accordée (art. 2, décret du
21 février 1852).

Dans les cours d'eau navigables et flottables, le droit de pêche
appartient à l'État qui, en fait, le met en adjudication ; — les îles

qui viennent à se former au milieu des cours d'eau navigables ou
flottables appartiennent à- l'État, mais elles font partie du domaine

•privé de l'État : ces îles ne sont pas inaliénables. — Pour établir
une usine sur un cours, d'eau rentrant dans la catégorie dont nous
nous occupons en ce moment, il faut y être autorisé par décret, à
moins qu'il ne s'agisse que d'un établissement temporaire ou de

simples prises d'eau; dans ces deux hypothèses spéciales, en effet,
il n'est besoin que d'une autorisation du préfet. Bien entendu, l'au*-
torisation peut être retirée par la suite, et le concessionnaire n'a

point à réclamer d'indemnité, car il n'a ici aucun droit acquis : il

jouit simplement d'une faveur qui peut lui être retirée dans un
intérêt général.

Le riverain d'un cours d'eau navigable ou flottable doit demander
un alignement (Voy. Section III), avant de construire ou de planter
sur le bord du cours d'eau.

Le préfet a le droit d'arrêter des règlements d'eau, c'est-à-dire-de

régler les conditions dans lesquelles doivent être établies les prises
d'eau pour irrigation, ou pour l'exploitation d'une usine; il prend
aussi des arrêtés relatifs à la police des bains et des-bassins, etc.

C'est le gouvernement qui décide par décret s'il est nécessaire de
construire des digues contre un cours d'eau navigable ou flottable.
Les dépenses résultant des travaux d'endigage sont supportées,
dans les proportions de leur intérêt, par les propriétaires dont les
fonds sont protégés parla digue, mais le plus souvent le gouverne-
ment accorde une forte subvention (art. 33, loi du 16 septem-
bre 1807).

Les contraventions commises sur les cours d'eau navigables ou

flottables, ainsi que toutes contestations les concernant, sont de la

compétence des conseils de préfecture, car ici nous sommes en
matière de grande voirie. Les contrevenants sont condamnés à des
amendes de 16 à 300 francs. — Par exception, les délits de pêche
sont jugés par les tribunaux correctionnels.
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SECTION II

Cours d'eau non navigables et non flottables

D'après la jurisprudence, les cours d'eau non navigables et non
flottables n'appartiennent à personne, et si leur lit vient à se des-

sécher, il tombe dans le domaine privé de l'État. Mais cette opinion
n'est point admise par tout le monde. On a soutenu aussi avec beau-

coup de force, que les cours d'eau non navigables et non flottables

appartenaient aux riverains. — Ce qu'il y a de certain, c'est que
lès îles qui se forment dans les rivières non navigables et non flot-

tables, appartiennent aux propriétaires riverains; si l'île s'est
formée dans la partie droite du cours d'eau par exemple, elle appar-
tient au propriétaire de la rive droite, si au contraire elle s'est
formée au milieu du fleuve, elle appartient aux propriétaires des
deux rives : chacun d'eux a la partie de l'île qui se trouve de son
côté jusqu'au milieu du cours d"eau (art. 561, G. Giv.).

Nous savons déjà que dans les cours d'eau non navigables et non
flottables le droit de pêche appartient aux riverains. — Sur ces
•cours d'eau, il ne peut être établi d'usine sans autorisation, mais
l'autorisation du préfet suffit toujours. Quant aux prises d'eau

pour irrigation, elles peuvent être effectuées par les riverains sans
aucune autorisation administrative.

' ;

Les contraventions et contestations se rapportant aux cours d'eau
non navigables et non flottables sont portées devant les tribunaux

répressifs ordinaires et non point devant les conseils de préfecture;

SECTION III

Droits et servitudes des riverains

8 1".- CANAUX

La canalisation des rivières, le creusement des canaux rentrent

dans lacatégorie des grands travaux publics. Il faut donc une .loi

pour les autoriser— à moins qu'il ne s'agisse de canaux de moins

de 20 kilomètres de longueur, auquel cas un décret rendu en Conseil

d'État suffit pour la déclaration d'utilité publique ; mais,; bien

entendu, si l'État doit participer aux dépenses, une loi est nécessaire

pour accorder les crédits nécessaires au gouvernement (art.,l^loi.
du 27 juillet 1870). ..-...' ••;,'.::.-->-

Lorsque l'ouverture d'un canal doit donner une plus-value aux

fonds des régions qui seront traversées par le canal, lespioprié^-
taires de ces fonds pourront être imposés. Mais ils ne peuvent être
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contraints de supporter plus de la moitié des dépenses (art. 28, loi
du 16 septembre 1807).

Les barrages et les écluses des canaux réclamés par les proprié-
taires de moulins ou d'usines intéressés sont autorisés par décret
rendu en Conseil d'État (af04, même loi).

Les canaux sont naturellement soumis aux règles qui concernent
les cours d'eau navigables et flottables. Une loi seule peut autoriser
leur aliénation, mais les acheteurs doivent les conserver en bon,état.

Au point de vue de leur but, les canaux se divisent notamment
en canaux de navigation, canaux d'irrigation et canaux de des-
sèchement.

§ 2. — LE DRAINAGE

Tout propriétaire qui veut assainir son fonds trop humide parle
drainage ou par un mode quelconque d'assèchement peut conduire
les eaux retirées du fonds à travers les terres d'autrui qui séparent
le fonds asséché de la voie d'écoulement, pourvu que le conduit
des eauxprovenant du drainage ne traverse ni une cour, ni un jardin,
parc ou enclos attenant à une habitation (art ler,loi du 10 juin 1854).

Mais le propriétaire qui jouit de cette faveur accordée parla
loi (véritable droit de servitude légale) doit indemniser préalable-
ment le propriétaire dont les terrains sont traversés par la conduite
d'eau.1—Les propriétaires des fonds voisins de celui qui est sou-
mis au drainage, ainsi que les propriétaires des fonds traversés, ont
le droit de se servir des travaux faits en vue du drainage, seulement
ils doivent supporter une partie des dépenses primitives et payer
une fraction des dépenses d'entretien (art. 2, même loi).

Au cas où il se forme entre un certain nombre des propriétaires
une association syndicale (Voy. Assoc. SYND.) pour l'exécution de
travaux d'ensemble en vue du drainage, les travaux projetés peu-
vent être d'utilité publique, et dès lors il peut être procédé à l'expro-
priation pour cause d'utilité publique des terrains nécessaires à
l'exécution des travaux, suivant les règles établies pour les expro-
priations exigées pour l'ouverture et le redressement des chemins
vicinaux (Voy. Section II).

Les contestations relatives à l'établissement et à l'exercice de la
servitude de drainage, à la fixation du parcours des eaux ou à l'exé-
cution des travaux, sont portées devant le juge de paix qui statue
en premier ressort. En appel, l'affaire va devant le tribunal civil

(art. 5, même loi). .

La destruction ou la dégradation des conduits d'eau — des fossés

évacuateurs, par exemple — par les propriétaires ou fermiers dont
les fonds sont traversés, est punie de un mois à un an de prison et
•dé50 francs d'amende au moins (art. 456, G. Pén.). Une amende de

50 francs au moins est également infligée à celui qui met obstacle
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volontairement à l'écoulement des eaux provenant du drainage (art.
457, C. Pén.,.et art. 6, loi du 10 juin 1854).

Le ministre de l'Agriculture ala faculté d'accorder des subventions
aux entrepreneurs de travaux de drainage. D'un autre côté, le Cré-
dit foncier est autorisé à consentir des prêts destinés à faciliter ces
travaux. L'emprunteur peut se libérer en 25 ans par annuités

d'amortissement; mais, bien entendu, s'il le préfère il.peut se
libérer en dix ans, cinq ans. Les annuités sont payées suivant les
mêmes formes et aux mêmes fonctionnaires que les contribu-
tions directes (art. 2, loi du 17 juillet 1856, et art. 1-2, loi du
28 mai 1858).

§ 3. — LES IRRIGATIONS

Le propriétaire dont le fonds borde un cours d'eau ni navigable
ni flottable peut s'en servir pour l'irrigation de ses propriétés ; si le
cours d'eau traverse le fonds, le propriétaire a le droit d'en user
comme il lui convient, mais il doit rendre l'eau à.son cours ordinaire
à la limite de son fonds (art. 644, G.Ciy.). Toutefois, lorsqu'il s'agit
d'un cours d'eau navigable ou flottable, le propriétaire doit obtenir
à cet effet l'autorisation de l'autorité administrative.

Pour faciliter les irrigations, le législateur a établi une servitude

que l'on désigne sous le nom de servitude d'appui. Voici en quoi
elle consiste :

Le propriétaire qui veut se servir, pour l'irrigation de ses pro-
priétés, des eaux dont il a le droit de disposer, peut obtenir le droit
^appuyer sur la propriété du riverain de l'autre côté du cours
d'eau les ouvrages nécessaires à sa prise d'eau, — pourvu que ces
ouvrages ne s'appuient point contre des cours, jardins ou bâtiments
attenant à des habitations ; mais.il doit payer une juste et préalable
indemnité au riverain. Celui-ci du reste peut demander l'usage du
barrage en contribuant pour moitié aux dépenses d'établissement
et d'entretien; dans ce cas," il n'a droit à aucune indemmité et:
s'il ne réclame l'usage du barrage qu'après le commencement des.

travaux, il doit non-seulement restituer l'indemnité, mais encore

supporter seul l'excédant des dépenses nécessaires pour que le bar-

rage puisse être propre à l'irrigation des deux rives (art. 2 et 17, loi
du 11 juillet 1847)..

Il faut bien remarquer que le propriétaire qui désire exercer
la servitude d'appui ne peut exiger l'appui : si le riverain, refuse;
de le laisser appuyer le barrage sur son propre terrain, l'affaire
doit aller devant le tribunal civil, mais le tribunal a le droit de,
repousser la demande du propriétaire qui réclame l'exercice de
la servitude d'appui.

Le propriétaire dont le fonds est séparé d'un cours d'eau par
d'autres propriétés, peut obtenir le passage d'une conduite/d'eau à
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travers ces propriétés intermédiaires, pour rendre possible l'irri-

gation de son fonds, et les propriétaires des fonds inférieurs sont

assujettis à recevoir les eaux qui s'écoulent des terrains arrosés. Le

propriétaire d'un terrain submergé peut obtenir le passage sur les
fonds qui séparent le sien d'un cours d'eau, pour l'écoulement des
•eaux. — Mais cette servitude de passage ne peut porter sur les

maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations ;
elle est du reste soumise aux mêmes règles que la servitude

d'appui (loi du 29 avril 1845).
Les tribunaux appelés à statuer sur les contestations qui s'élèvent

entre lès propriétaires au sujet de l'usage des eaux et particulière-
ment à propos des questions à!irrigation, observent aussi les

règlements locaux émanés de l'autorité administrative (art. 645,
-C. Giv.).

§ 4.'.— LE CURAGE

C'est l'État qui supporte les dépenses résultant du curage des
-cours d'eau navigables et flottables ; au contraire, pour les cours non

navigables ni flottables, le curage est mis à la charge des proprié-
taires ^riverains. — Quant au curage des canaux de navigation, il est
effectué aux frais de l'État et des propriétaires des régions qui ont

profité des travaux de canalisation. — Le curage des canaux d'irri-

gation est à la charge des riverains, qui y contribuent suivant les

usages du pays. .,

§ 5. -_ SERVITUDES

Iu&servitude de halage, comme la servitude de marchepied, con-
siste dans l'obligation pour le propriétaire riverain dont le fonds
est grevé de cette servitude, de laisser sur le bord de l'eau une
bande de terre absolument libre, susceptible de servir de chemin de

halageoude marchepied, afin que les bateaux puissent remonter le
courant àTaide du halage (le balage est fait par un ou plusieurs
chevaux ou même par un certain nombre d'hommes).

La bande de terre doit avoir 24 pieds de large — 8 mètres — sur
la rive gauche du cours d'eau; 10 pieds — 3 m. 25 — sur la rive
droite (ce petit cheminde halage est appelé plus spécialement
marchepied ou encore chemin de contre-halagé). — Sur les canaux
ou sur les cours d'eau canalisés, la bande de terre réservée doit
avoir trente pieds de large (10 m:) le long des deux rives.

Lesfonds riverainsdes cours d'eau lion navigables ni flottables ne
sont point grevés de la- servitude-de halage ou de marchepied.
Mais ceux qui bordent les cours d'eau flottables à bûches perdues
ne sont pas dispensés de la servitude de halage, seulement il Suffit
que le riverain de la rive gauche laisse une lande de terré' de
quatre pieds de large (1 m. 30 environ).
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§ 6. — BARRAGES

Pour établir un barrage dans un cours d'eau non navigable ni flot-
table le riverain doit avoir l'autorisation du préfet. — Les barrages
•dans les cours d'eau navigables et flottables ne peuvent être auto-
risés que par décret, à moins toutefois qu'ils ne soient établis tout
à fait temporairement.

CHAPITRE VIII

TRAVAUX r>ï£2 I> ES SE G HEME NT
3DE MARAIS

Le gouvernement ordonne les dessèchements qu'il juge utiles;
les travaux sont exécutés soit par l'État, soit par les conces- ••

:sionnaires désignés par décret rendu en Conseil- d'État, après
examen des plans dressés par les ingénieurs des ponts-et-chaus-
sées. — Lorsque le marais qu'il y a lieu de dessécher appartient à
un ou plusieurs propriétaires qui acceptent les conditions et les

plans adoptés par le Conseil d'État, la concession des travaux est
faite nécessairement aux propriétaires. S'il n'y a pas accord entre
les différents propriétaires, le décret désigne comme concession-
naires ceux dont les propositions sont le plus avantageuses (art.
1 et 4, loi du 16 septembre 1807).

Parfois ce sont des compagnies qui obtiennent la concession.
La concession étant accordée, les plus forts propriétaires des ter-

rains à dessécher sont choisis comme syndics par le préfet (il y a de
trois à neuf syndics, suivant les dispositions du décret de conces-

sion). Les syndics présentent un expert de leur choix au préfet,-les
concessionnaires en présentent un autre, et le préfet nomme un troi-
sième expert. — Ces experts tracent avecles ingénieurs, sur le plan
cadastral, le périmètre des diverses classes de terrains qui doivent
être desséchés, et ce suivant le degré d'inondation. Ce tracé estdéposé
au secrétariat de la préfecture pendant un mois, le dépôt est annoncé

par affiches ; tout intéressé a le droit dé l'examiner et de présenter
ses observations au préfet sur son exactitude ; le préfet se ren-

seigne près des ingénieurs et des experts, ordonne s'il y a lieu des

vérifications, et quand les intéressés persistent dans leurs réclama-

tions, la question est portée devant le conseil de préfecture (art. 7-12,
mêmeloi, et loi du 21 juih'1865). — Supposons que les plans soient
•définitivement arrêtés : les deux premiers experts procèdent—en
présence du troisième expert qui les départage au cas de désaccord
— à l'estimation de chacune des classes, eu égard à la valeur réelle -
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du terrain en marais. Le procès-verbal d'estimation par classe est
mis à la dispositiond.es intéressés prévenus par affiches pendant
un mois (en cas de réclamations, le conseil de. préfecture statue);,
puis le conseil de préfecture arrête les estimations, et c'est alors-
seulement que les travaux sont commencés (art. 13-15, loi de 1807).
'.'Quand les travaux dé dessèchement doivent durer plus de trois

ans, le décret de concession attribue aux concessionnaires une cer-
taine somme sur le produit des fonds qui doivent profiter les pre-
miers du dessèchement (art. 16, même loi).

Les travaux terminés et vérifiés, les experts, de concert avec les

ingénieurs, classent les fonds desséchés suivant leur valeur nou-
velle et-le genre de culture auquel ils sont propres, puis ils les-
estiment suivant leur classement. — Les concessionnaires présen-
tent ensuite au conseil de préfecture un tableau indiquant les noms-
des propriétaires des terrains desséchés, l'étendue de leurs pro-
priétés, les classes dans lesquelles elles sont placées, l'estimation
antérieure, aux travaux, l'estimation postérieure et la différence
entre les deux évaluations. Cette différence constitue la plus-value,,
qui est divisée entre, le propriétaire du terrain desséché et le

concessionnaire, suivant la proportion fixée par le décret de con-
cession. Mais le propriétaire débiteur envers les concessionnaires
d'une quote-part de cette plus-value peut se libérer en abandonnant,
aux concessionnaires une portion de son terrain évalué d'après la
dernière estimation au montant de l'indemnité due aux conces-
sionnaires ; il peut encore constituer au profit du concessionnaire
une rente de 4 0/0 ayant pour capital le montant de l'indemnité, et
dans ce cas il a le droit de rembourser la rente en payant l'indem-
nité par dixièmes (art. 22).

Lorsque les travaux ont été faits par l'État, le propriétaire du
terrain desséché n'est redevable envers lui que d'une portion de la

plus-value égale aux dépenses occasionnées à l'État par le dessèche-
mentdu terrain, de sorte que l'État ne réalise aucun bénéfice (art. 20).

Les indemnités dues par les propriétaires sont garanties par un,

privilège portant sur la totalité de la plus-value, mais soumis pour
sa conservation à une. inscription au bureau des hypothèques
(art.-23).

Lorsque le dessèchement est rendu impossible, soit par la.
mauvaise volonté des propriétaires, soit par des obstacles naturels

trop considérables, les propriétaires des. marais peuvent être
contraints de céder leurs terrains à l'État par un décret rendu en
Conseil d'État, sur estimation par experts revêtue de l'homologa-
tion du conseil de préfecture.

Travaux d'entretien. — A partir de la réception des travaux,,
l'entretien et la garde des canaux, rigoles, digues, etc., sont à la

charge des propriétaires des terrains desséchés. Au cours des

travaux, les dépenses d'entretien sont supportées au contraire par
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les entrepreneurs). — Les syndics, auxquels le préfet peut du reste

adjoindre deux ou même quatre propriétaires ayant acquis des ter-
rains desséchés, proposent au préfet le montant des contributions à

exiger des différents propriétaires. Le conseil de préfecture donne
son avis, les pièces sont: envoyées au ministre de l'agriculture et le
Conseil d?État établit les contributions (art. 27).

CHAPITRE IX

ASSOCIATIONS SYNDICALES

Les propriétaires ruraux intéressés à l'exécution ou à l'entretien
•des travaux agricoles ont le droit de se. former en associations

syndicales et d'entreprendre eux-mêmes spontanément des travaux

que l'État, le département ou la commune négligerait peut-être
pendant longtemps d'exécuter.

L'association syndicale est donc un levier puissant mis par le.

législateur à la disposition des cultivateurs ; malheureusement
ceux-ci n'ont point toujours une initiative suffisante et ne savent

pas profiter des avantages immenses résultant de ces associations.
Les associations syndicales peuvent se former en vue de travaux

•d'irrigation, de colmatage, de drainage, de dessèchement de

marais, de travaux de défense contre la mer, les fleuves, torrents

(construction de digues, par exemple), de canalisation, de curage et

d'approfondissement des cours d'eau non navigables ni flottables,
de dessèchement de marais, de chemins d'exploitation, de reboi-
sement et de gazonnement des terrains en montagne et généra-
lement de-toute amélioration agricole ayant un caractère collectif
(art. 1er,loi du 21 juin 1865).

Ces associations se forment. entre les propriétaires intéressés à
l'exécution de ces travaux. Elles ont la qualité de personnes mo-

rales, et par suite sont capables d'acquérir, de vendre, échanger,
transiger, emprunter, hypothéquer, recevoir des dons et legs ; les

.syndics qui les réprésentent peuvent intenter ou soutenir des procès
en leur nom (art.' 3, même loi).

Il y a deux sortes d'associations syndicales : les associations

.syndicales libres et les associations syndicales autorisées.

SECTION PREMIERE

Associations syndicales libres

Elles se forment sans l'intervention de l'administration.— L'acte
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d'association doit constater le consentement unanime des asso-
ciés, indiquer le but de l'entreprise, régler le mode d'administra-
tion de la société, fixer les limites du mandat confié aux syndics
(administrateurs), et déterminer les voies et moyens nécessaires

pour faire face aux dépenses (c'est-à-dire le montant de cotisations

imposées aux associés), ainsi que le mode de recouvrement.— Un
extrait:, de-laete: d'association doit être inséré dans le mois dans
un journal à annonces:légales de l'arrondissement; sinon l'asso-
ciation est privée des avantages, quedonne la personnalité civile.
Cet extrait doit aussi être transmis-au préfet.

Les associations syndicales libres ne sont, en somme, que des-
sociétés ordinaires, mais elles peuvent être converties en associa-
tions syndicales autorisées par arrêté préfectoral en vertu d'une
délibération de l'assemblée générale (prise à la majorité que nous,

indiquons ci-dessous à propos de ces associations), et elles jouis-
sent alors des avantages conférés aux associations syndicales-
autorisées(art. 5-8, même loi).

SECTION II
'

Associations syndicales autorisées

Les propriétaires intéressés à l'exécution des travaux de dessè-
chement de marais, d'endigage, de canalisation, d'assainissement
des terres humides.ou insalubres, ou des ouvrages nécessaires àl'ex-

*
ploitatibn deâ marais salants,' peuvent être réunis en association syn-
dicale autorisée, soit sur la demande de l'un ou de plusieurs d'entre

eux, soit même sur l'initiative du préfet. — Mais, tout d'abord, le-

préfetoulepropriétairequi demande la formation de l'association doit
faire dresser les plans et devis des travaux à exécuter et rédiger
un projet d'association indiquant notamment les conditions exigées
pour faire partie de l'association, le maximum de voix à attribuer
à chaque propriétaire ou à chaque" associé, le maximum de voix
à accorder à tous les assurés réunis, les basés de la répartition des

dépenses, le nombre de syndics à nommer et là durée de leurs fonc-
' tions. — Puis il est procédé à une enquête sur l'ordre du préfet : le

projet d'association, les plans et devis sont déposés à la mairie de la
commune intéressée et ce dépôt est annoncé à son de trompe et de

caisse,oti par voie d'affichés; dé plus, ils sont notifiés dans les cinq
jours de l'ouverture de l'enquête à chacun des propriétaires sur le-
fonds desquels les travaux doivent être exécutés. Ces propriétaires
sont en même temps invités à déclarer s'ils consentent à concourir à

l'entreprise. Tout intéressé peut venir faire ses observations à la.
mairie tant que l'enquête, dont la durée est de vingt jours, est en-
core ouverte (art. 16, décret du 17 novembre 1865).
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A. l'expiration de l'enquête, un commissaire nommépar le préfet,
' choisi parmi les notables propriétaires agriculteurs ou industriels,

ou parmi les membres du conseils général ou les juges de paix'
des cantons intéressés, qui n'ohi aucun intérêt à l'exécution ou à
la non-exécution des travaux projetés, reçoit pendant trois jours
consécutifs aux heures indiquées par lui et à la, mairie désignée
parle préfet les déclarations des intéressés, puis il transmet toutes
les pièces' au préfet avec son avis motivé.
- Le préfet convoque alors en assemblée générale les propriétaires
qui sont présumés devoir profiter, des-.travaux, et nomme le prési-
dent (il peut désigner comme tel un non-intéressé). Si la majorité
des intéressés représentant au moins les deux tiers de la super-
ficie des terrains, ou les deux tiers des intéressés représentant plus-
de la moitié de la superficie donnent leur^adhésion à la constitu-
tion de l'association syndicale et acceptent l'acte d'association,,
le préfet peut-donner son autorisation, —.mais il peut aussi la
refuser. — Lorsque cette majorité n'est pas ;obtenue, l'association
ne peut être autorisée.

, Le préfet a-t-il autorisé l'association, l'arrêté qu'il a pris à cet
effet et l'acte d'association sont affichés dans les communes intéres-
sées ; a-t-il refusé son'autorisation, l'arrêté contenant le refus est
affiché (art. 12, loi du 21 juin 4865).

L'arrêté du préfet peut être déféré au ministre des travaux

publics dans le délai d'un mois.
Le recours doit être déposé à la préfecture. Un décret rr^du

en Conseil d'État tranche le conflit (art. 13, même loi).
Lorsqu'une association syndicale est autorisée, ceux-là mèmeo

qui formaient la minorité dans l'assemblée générale sont obligés
de se soumettre à l'avis de la majorité, — à moins qu'ils ne préfè-
rent subir l'expropriation, auquel cas ils déclarent qu'ils délaissent
leur propriété moyennant indemnité.

Les associations syndicales autorisées sont encore privilégiées en
ce sens que les taxes ou cotisations établies par l'assemblée géné-
rale poursubvenir aux dépenses résultant des travaux entrepris sont
recouvrées comme les contributions directes elles-rmêmes, d'après des
rôles dressés par le syndicat de l'association et rendus exécutoires

par le préfet; que s'ily a lieu à procéder à des expropriations, il

suffit, pour la déclaration d'utilité publique, d'un décret rendu en
Conseil d'État, et pour la fixation de l'indemnité, d'un jury de

quatre membres, comme en matière de chemins vicinaux.

; Les contestations relatives à la fixation du périmètre des ter-

rains, à la division de ces terrains en différentes classes, au classe-
ment dés propriétés en raison de leur intérêt aux travaux, à la

répartition et à la perception des taxes, à l'exécution des travaux

sont jugées par le conseil de préfecture, sauf recours au Ocuseil

d'État (art. 16, même loi).
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Nul propriétaire compris dans l'association ne peut contester
sa qualité d'associé ou la validité de l'association lorsqu'il s'est
écoulé quatre mois depuis la notification du premier rôle des
taxes. Si l'association syndicale n'entreprend pas les travaux en
vue desquels elle a été autorisée, le préfet la met en demeure de
les exécuter, et si cette mise en demeure ne produit pas d'effet, il
retire l'autorisation. Mais lorsque l'autorisation a été accordée

par décret rendu en Conseil d'État, il faut un autre décret pour
la retirer. — Toutefois, lorsque l'interruption ou le défaut d'en-
tretien des travaux entrepris peut avoir des conséquences nui-
sibles à l'intérêt public, le préfet a le droit de faire procéder d'office
à l'exécution des travaux nécessaires pour obvier à ces consé-

quences (art. 25, même loi).
Pour les travaux d'irrigation, de colmatage, de drainage et de

petite vic'malitê (sentie?~s d'exploitation),les associations syndicales
libres sont seules possibles ; la loi n'admet point ici l'expropriation.
Pour les chemins ruraux, les associations syndicales autorisées
sont soumises à des règles spéciales (Voy..CHEMINS .RURAUX).

SECTION III

Syndics des associations syndicales

Les syndics, c'est-à-dire les administrateurs de l'association

syndicale, sont élus par l'assemblée générale des propriétaires
intéressés; mais certains de ces propriétaires disposent de plu-
sieurs voix, tandis que d'autres —les possesseurs de petites par-
celles de terrain — sont obligés de se réunir un, certain nombre

pour que leur vote ait la valeur d'une voix. — L'acte d'association
doit régler tous ces points de détail.

Les syndics élisent l'un d'eux pour remplir les fonctions de

directeur, et, s'il y a lieu, un adjoint qui
' le remplace en cas

d'absence ou d'empêchement (art. 24, loi de 1865).
Dans le cas où l'État, le département ou la commune accorde

une subvention à l'association, le préfet aie droit de nommer un
nombre do syndics proportionné à l'importance relative de la
Subvention (art. 23, même loi).

CHAPITRE X

ENSEIGNEMENT ^ORICOLE

, Depuis quelques. années l'enseignement agricole a pris une

grande extension, mais son organisation est encore bien insuffi-
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santé. C'est ainsi que dans les écoles primaires rurales où l'on
enseigne la musique et bien d'autres sciences d'une importance tout
à fait secondaire pour le cultivateur, l'enseignement des premiè-
res notions de la science agricole n'est pas encore établi d'une façon
obligatoire, de sorte que des fils d'agriculteurs, arriv es au terme de
leurs études, connaissent bien les conquêtes d'Alexandre-le-G-rand,
mais sont d'une ignorance absolue dans •les matières qui se
rattachent le plus étroitement-à la profession qu'ils sont destinés
à embrasser. Ils sont incapables de faire -un emploi raisonné des
engrais, ils ne connaissent point les nouveaux procédés de culture,
et ils seront victimes de la concurrence étrangère qui viendra cou-
vrir nos marchés des produits de l'Amérique et de l'Hindoustan.

Cette situation doit cesser au plus tôt ; le gouvernement l'a
compris, et il s'efforce d'étendre l'enseignement agricole : déjàun très
grand nombre de départements sont pourvus de professeurs d'agri-
culture qui donnent aux élèves des écoles normales primaires les

principes delà science agricole, et l'agriculture est rangée mainte-
nant parmi, les matières obligatoires du programme de l'examen
que tout élève de l'école normale doit subir pour obtenir le diplôme
d'instituteur primaire. Dans quelques années, par conséquent, la
lacune qui existe aujourd'hui sera comblée.

SECTION PREMIÈRE

Écoles d'agriculture

Institut agronomique. — L'Institut agronomique, dont lesiège
est au Conservatoire des Arts et Métiers de Paris, est une école des-
tinée à l'enseignement des sciences dans leurs rapports avec l'agri-
culture. En somme, c'est une école d'enseignement agricole supé-
rieur.

L'examen d'admission a lieu en octobre. Il porte sur les matières
suivantes : Arithmétique, géométrie, algèbre élémentaire, éléments
de trigonométrie, géométrie descriptive, mécanique rationnelle,
chimie inorganique.— Les bacheliers èsrsciences sont dispensés
de cet examen.
: Tous les élèves sont externes. —Prix de la pension : 300 francs

par an (payables par trimestre). — Durée des études : deux ans.
•• Les élèves qui satisfont à l'examen de sortie reçoivent le diplôme
de l'enseignement supérieur d'agriculture; ceux dont les connais-
sances sont plus modestes, mais cependant suffisantes, obtiennent
un certificat d'étude. — Chaque année, quatre bourses sont- accor-
dées au concours.

L'Institut-reçoit aussi des auditeurs libres qui ne paient par an

<jue25 francs pour droits d'inscription. Ces auditeurs suivent lescours
DROIT. 5l



602 LA VIE AGRICOLE

mais ne passent pas d'examen, et par suite ne reçoivent aucun

diplôme. — A Vincennes il a été créé une ferme qui est pour les élè-
vesde l'Institut une sorte d'école d'application et d'expérimentation.

Ecoles pratiques d'agricraltiare. — Il y a en France quatorze
écoles pratiques d'agriculture. L'enseignement qui y est donné est

plus scientifique que celui qui est reçu dans les fermes-écoles, mais
le programme varie pour chaque école suivant la spécialité cultu-
rale de la région où elle est instituée.

Le brevet de capacité délivré aux élèves de ces écoles qui ont

satisfait aux examens de sortie dispense de l'examen du volon-
tariat (loi du 30 juillet 1875).

Parmi les principales écoles d'agriculture de France, nous

citerons l'école nationale de Grignon (Seine-et-Oise), celles de
Grand-Jouan (Loire-Inférieure) et de Montpellier (Hérault). — A
Lezardeau près Quimperlé, il a été créé une école d'irrigation.

Ferimes-écoles. — Les élèves des fermes-écoles reçoivent
un enseignement plutôt pratique que théorique, mais, ils acquièrent
une bonne instruction agricole élémentaire. Une vingtaine des
fermes-écoles sont réparties sur tout le territoire de la France.

Ecole saatïomale d'ïiorticaïMaare.— Cette école, où l'on enseigne
exclusivement l'horticulture, a son siège au Potager à Versailles.

Professeurs d'agriculture. — Dans un grand nombre de

départements — et d'ici peu on pourra dire dans chaque départe-
ment — il y a un professeur départemental d'agriculture, nommé
au concours et chargé de faire un cours aux élèves de. l'école nor-
male primaire, et des conférences agricoles dans les différentes
communes du département aux instituteurs et agriculteurs de la

région.
Eeole.de bergers. — Il a été créé, en 1873 une école de bergers

à la bergerie de Rambouillet, grand établissement d'élevage pour

l'espèce ovine. Cette école rend déjà de sérieux services. L'en-

seignement qu'on y donne est tout à la fois théorique et pra-

tique.
— L'école de bergers de Rambouillet ne compte qu'une di-

zaine d'élèves, mais ce nombre est destiné à s'accroître.dans des

proportions considérables.)

En Algérie, il a été créé également une école de bergers en 1880.

Cette école est établie à Mondgbeur (province d'Alger).
Colonies et orplielisnats agricoles. — Il existe en France un

certain nombre de colonies pénitentiaires et d'orphelinats où l'en-

seignement agricole pratique est donné sur une vaste échelle. — Les

enfants envoyés dans une maison de correction sont recueillis dans

ces colonies pénitentiaires, y prennent l'babitude du travail et

sortent de là avec une solide instruction agricole. Le nombre de ces

établissements va croissant chaque année, et le gouvernement
ne néglige rien pour encourager ces créations aussi généreuses

qu'utiles. Comme type de colonie pénitentiaire agricole, nous
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citerons l'établissement de Mettray (Indre-et-Loire). — LePetift-
Mettray (Somme) ne reçoit que des orphelins et des enfants trouvés

{orphelinat agricole) ; enfin il existe un certain nombre de colonies

agricoles mixtes (recevant à la fois des orphelins et de jeunes
détenus).

• '
.''.'.'

'
SECTION II

Écoles Vétérinaires

Il y a en France trois écoles vétérinaires. Elles ont leur siège à

Alfort, à Lyon et à Toulouse. Les études durent quatre ans. Les
élèves qui satisfont à l'examen de sortie reçoivent le diplôme de
vétérinaire.

Ecole des haras. — De cette école sort le personnel de l'admi-
nistration des haras. —Les élèves ' sont admis au concours (au plus
neuf chaque année). Les candidats doivent avoir au lmaoût plus de
dix-huit ans et moins de vingt-quatre. Ils doivent être bacheliers
ès-sciences et présenter un certificat de vaccine et debonne constitu-
tion. — Matières des examens : arithmétique, algèbre, "géométrie,
physique, chimie, mécanique, composition française, langue
anglaise, dessin, équitation, et (pour les candidats qui en font la

demande) langue allemande. —On enseigne à l'école du Pin (l'école
des haras a son siège au Pin près Argentan, Orne), la science hipV
pique, la zoologie, la physiologie animale et végétale, l'équitation,
L'agriculture théorique et pratique, le dressage, la botanique four-

ragère, etc, etc. —La durée des études n'est que de deux ans.
Les élèves sont logés gratuitement ; l'enseignement donné à

l'école des haras est également gratuit.
A leur sortie de l'école, les élèves sont envoyés comme surveil-

lants dans les vingt-deux dépôts d'étalons existant actuellement en-

France; ils sont ensuite nommés officiers des haras.
'

Il est question de transformer l'école du Pin, qui ne délivre que*
trois ou quatre diplômes par an, en école d'application et de perfec-
tionnement pour les jeunes gens sortis des"écoles vétérinaires.

: ' SECTION III

Écoles forestières

g 1er. —.ÉCOLE FORESTIÈRE DE. NANCY

Il y a à Nancy une école forestière supérieure. On y enseigne
l'histoire naturelle, les mathématiques, Vaménagemeni et Vexploi-
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talion desforêts, la. législation -forestière et la langue allemande.
Les- élèves sont admis dans cette école au concours. — L'examen .
d'admission porte sur l'arithmétique, lagécmétriepure,lagéométrie
analytique, la géométrie -descriptive,-la mécanique, la cosmo-

graphie, la trigonométrie rectiligne, les éléments de statique, de

physique et de chimie, l'histoire, la géographie, le dessin linéaire,
• le lavis, la langue française et la langue allemande.

Pour pouvoir passer l'examen, il faut être bachelier ès-lettres ou
ès-sciences (le bachelier ès-lettres a un avantage de 50 points sur le
bachelier ès-sciences), justifier qu'on aura dix-neuf ans au moins et
vingt-deux ans au plus au 1ernovembre, produire un certificat de

vaccin et de bonne constitution, et fournir un acte portant que les

parents s'engagent à payer 1 500 francs de pension par an et 500
francs après la sortie de l'école, tant que l'élève'ne remplira pas les
fonctions d'inspecteur-adjoint. '— Le ministre des Finances désigne
le nombre de candidats admis chaque année à l'école.

La durée des études est de deux ans. A la fin de^chaque année,
les élèves passent un examen ; ceux d'entre eux qui ont satisfait à
l'examen de sortie ont le grade ^inspecteur-adjoint; mais ils ont le
traitement de garde à cheval jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de

vingt-cinq ans accomplis, à moins qu'ils n'obtiennent du ministre
une dispense d'âge —et encore faut-il qu'ily ait des emplois vacants,
car,.même après avoir atteint vingt-cinq ans, les élèves de l'école
de Nancy. ne remplissent pas de droit les fonctions d'inspecteur s-
adioints : ils sont employés près des conservateurs ou inspecteurs
des forêts dans les arrondissements les plus importants, et ils
n'ont encore que le traitement de garde à cheval.

Les;élèves de l'école de Nancy sont dispensés du service militaire
dans l'armée active et ils sont de droit sous-lieutenants de réserve..

î 8. '— ECOLES FORESTIÈRES SECONDAIRES

Ces écoles, établies dans la région de la France les -plusboisées,
sont destinées à former des sujets pour les emplois des gardes
forestiers. On y -enseigne spécialement la connaissance des. arbres

forestiers, leurs usages, les semis et les plantations, les principes
sur les aménagements et exploitations des bois, les notions de la

législation forestière (droits d'usage, fonctions des gardes forestiers,
rédaction des procès-verbaux, contraventions en matière fores-

tière, etc.).
L'école forestière secondaire des Barres (Loiret) a une impor-

tance toute particulière. Ponr y entrer, il faut avoir quatre ans de
service actif, et on n'y est admis que par voie de concours. Les
élèves qui passent avec succès les examens de sortie sont nommés

inspecteurs-adjoints.
- '
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CHAPITRE XI

CHAMBRES' CONSULTATIVES
D'AGRICULTURE

Les chambres consultatives d'agriculture présentent au gouver-
nement leurs vues sur tout.ce qui intéresse l'agriculture. Elles sont
consultées sur les changemenls à opérer dans la législation (notam- /•
ment en ce qui concerne les douanes, octrois, foires, marchés,!
fermes-écoles, etc.). Elles sont chargées delà statistique agricole.
Elles ont la qualité dûétablissement d'utilité publique, et par suite

peuvent acquérir, aliéner, recevoir des dons et legs, etc.). ; '?'"'.
Il y aune chambre consultative d'agriculture par arrondissement.'

La chambre est composée.d'autant de membres qu'il y a décantons
dans l'arrondissement; cependant s'il renferme moins de 'six cane-

tons, la chambre se compose néanmoins de six membres. — Les
membres de la chambre sont nommés pour trois ans par le préfet;
ils sont pris parmi lés agriculteurs de chaque canton..

Le préfet au chef-lieu du département, le sous-préfet au chef-lieu
d'arrondissement préside la chambre d'agriculture, mais -

chaque
chambre élit un vice-président. —La chambre tient une session
ordinaire par an. Le préfet en arrête l'époque, la durée et le pro-
gramme.

Les chambres d'agriculture correspondent, avec le ministre de

l'agriculture par l'intermédiaire des préfets; leur budget'annuel
est présenté au conseil général (1).

Les inspecteurs généraux de l'agriculture ont entrée aux séances
des chambres d'agriculture-et sont entendus toutes lés fois qu'ils
le demandent (décret du 25 mars 1852, art. 4-10).'"

-''' ' '

le cfflBsseâl général d'agrâcaltairè. — Le '-conseil général
d'agriculture, présidé par le ministre dé l'agriculture" et;: com-

posé de 100 membres (dont 86 'choisis parmi' les- membres des
chambres d'agriculture et 14 pris en dehors) nommés' chaque
année par. le. ministre de l'agriculture,, peut être saisi de toutes les

'
questions' d'intérêt général sur lesquelles les chambres consul-
tatives d'agriculture ont été interrogées. Il donne aussi son avis sur
toutes cell es que le ministre lui soumet.

Le ministre désigne deux vice-vrésidents ; les secrétaires sont

pris par lui en dehors du conseil. — Chaque année le conseil
tient une session qui né peut durer plus d'un mois.— Des com-
missaires du gouvernement désignés par le ministre assistent aux
délibérations. Ils.prennent part aux. discussions et sont entendus
toutes lesfois qu'ils le demandent (art. 11-12, décret du 25 mars 1852).

•
(1)' En fait,-la plupart des chambres consultatives d'agriculture ne se réunis-'

sent.plus ; elles n'existent que de nom.
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CHAPITRE XII

ENCOURAGEMENTS A L'A.<3-R,ICXnLT"D"12.E.
CONCOURS AGRICOLES

SECTION PREMIÈRE

Les Comices agricoles

• Les comices agricoles sont des sociétés d'encouragement à l'agri-
culture d'un caractère quasi-officiel, qui ont pour ch amp d'action
soit un canton, soit un arrondissement, soit même un département
tout entier. — Les membres de comices agricoles (p ropriétaires et
«ttltivateurs du pays) paient une cotisation annuelle do nt le produit,
augmenté des subventions accordées par l'État et le département,
permet d'organiser chaque année un concours agricole auquel
prennent part les cultivateurs du pays, et de distrib uer des récom-

penses à ceux qui ont exposé les plus beaux produits, ou qui ont fait

preuve d'initiative et de connaissances spéciales en matière de cul-
ture.

SECTION II

Concours agricoles régionaux

L'État, dans le but de stimuler l'ardeur et l'initiative des agricul-
teurs, et de faire connaître les bonnes méthodes de culture, les nou-
velles machines agricoles, etc., etc., a organisé des concours régio-
naux agricoles qui ont un caractère absolument officiel.

A cet égard, la France a été divisée en six régions, de la manière
suivante (1) :. . ,.

(1) Voy. Arrêté du ministre de l'Agriculture du 18 septembre 1885.
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Ire CIRCONSCRIPTION 2" CIRCONSCRIPTION 8" CIRCONSCRIPTION

Seine-et-Marne. Ille-et-Vilaine. Nièvre.
Meuse. Sarthe. Doubs.
Seine-ét-Oise. Côtes-du-Nord. Indre-et-Loire. .

Vosges. Orne. Saône-et-Loire.
Aisne. Loire-Inférieure. Indre.
Haute-Marne. Manche. Yonne.
Somme. Morbihan. Loir-et-Cher.
Aube. Calvados. Ain.
Pas-de-Calais. Finistère. Loiret.
Marne. Seine-Inférieure. Jura.
Oise. Maine-et-Loire. Allier.
Meurthe-et-Moselle. Eure-et-Loir. Hante-Saône.
Nord. Mayenne. .Cher.
Ardennes. - Meuse. Côte-d'Or.
Seine. Territoire de Belfort.

4« CIRCONSCRIPTION 5° CIRCONSCRIPTION 6° CIRCONSCRIPTION

Vienne. Gorrèze. Isère.
Gers. Loire. Pyrénées-Orientales.
Dordogne. Lot. Haute-Savoie.
Basses-Pyrénées. Ardèche. Gard.
Vendée. Tarn. Vauoluse.
Landes. .Lozère. Var.
Deux-Sèvres. . Cantal. Basses-Alpes.
Ariège. Haute-Loire. Alpes-Maritimes.
Charente-Inférieure. Aveyron. Hautes-Alpes.
Hautes-Pyrénées. Rhône. Aude,

i Gironde. Tarn-et-Garonne. Drôme.
Haute-Garonne. Puy-de-Dôme. Hérault.
Charente. • Creuse. Savoie.
Loiret Garonne. Bouches-du-Rhône.
Haute-Vienne. Corse.

Chaque année se tiennent six concours régionaux agricoles, un

par circonscription de région (1) et tour à tour dans chacun des dé-

partements de la région (2). Le tableau ci-après indique dans quels
départements doivent se tenir les concours régionaux agricoles pen-
dant les années 1887-1893 :

(1) Tous les départements de la région prennent part au concours.

(2) Au chef-lieu du département.
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ANNÉES, i" CIRCONSCRIPTION S0 CIRCONSCRIPTION 3? CIRCONSCRIPTION

1887 Seine-et-Marne. llle-et-Vi';.une. Nièvre.-
1888 Meuse. . Sarme.

'
Doubs. .

'

1889 Seine-et-Oise. Côtes-du-Nord. Indre-et-Loire.
1890 Vosges. Orne. Saône-et-Loire.
1891.... Aisne. Loire-Inférieure. Indre.
1892 Haute-Marne. Manche. Yonne.
1893 Somme. Morbihan. Loir-et-Cher.

ANNÉES 4' CIRCONSCRIPTION 5° CIRCONSCRIPTION G» CIRCONSCRIPTION

1887 Vienne. Corrèze, Isère.
1888 Gers. Loire. Pyrénées Orientales.
1889 Dordo^ne. Lot. Haute-Savoie.
1890 Basses-Pyrénées. Ardèche. Gard.
1891 Vendée. Tarn. Vaucluse.
1892 Landes. Lozère. Var.
1898.'.. Deux-Sèvres. Cantal. Basses-Alpes.

' Mais en 188611 y aura douze concours agricoles régionaux qui se
tiendront dans les départements suivants : Ardennes (à Sedan, et
non à Mézières) — Bouches-du-Rhône — Cher — Côte-d'Or —

Creuse — Eure — Haute-Vienne — Lot-et-Garonne — Mayenne —

Nord — Puy-de-Dôme — Savoie.
A la fin de chaque concours régional le jury décerne une. prime

d'honneur, des prix de culture, d'irrigations et de spécialités (prix

pour l'élevage des volailles, pour les fruits et autres produits agri-
coles), et le ministre de l'Agriculture distribue à un certain nombre

d'exposants la décoration du Mérite Agricole.
Pour être admis à exposer dans ces concours, il faut en faire la

déclaration par lettre adressée au ministère de l'Agriculture.

CHAPITRE XIII

FOIRES ET MARCHÉS

Les conseils municipaux délibèrent en premier ressort, pour ainsi

dire, sur Yétablissement ou la suppression des foires et marchés aux
bestiaux (en l"et<2erm'erressortpourles simples marchés d'approvi-
sionnement), ainsi que sur les changements les concernant, mais
c'est le conseil général qui statue définitivement (art. 46, loi du
10 août 1871, et art. 68, loi du 5 avril 1884).

Lorsqu'il s'agit de foires et marchés établis où à établir dans des

communes situées à moins de 2 heures 1/2 d'un département voisin,
le conseil général de ce département doit être consulté, et au cas
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de désaccord.entre les deux conseils généraux, la question' est
tranchée par le ministre de l'agriculture (loi du 16 septembre 1879).
, Le mair.e doit prendre toutes les mesures nécessaires au maintien
du bon ordre dans les foires et marchés. Les gardes-champêtres ou
autres agents de la police municipale sont chargés de les mettre à
exécution.

CHAPITRE XIV

USAGESKUEAUX

g i«r. _ IMPORTANCE DES USAGES EN DROIT RURAL

En droit rural, les usageslocaux ont une importance assez consi-

dérable, tandis que dans les autres branches du droit français —

sauf toutefois en droit commercial —ils n'ont aucune valeur juri-
dique, si ce n'est tout à fait exceptionnellement, par exemple : en
matière de louage, de mitoyenneté (pour la hauteur du mur mitoyen
dans les villes et faubourgs).

Lès usages locaux sont observés lorsqu'il s'agit de déterminer la
distance à laquelle peuvent être plantés des arbres ou arbustes près
de la limite de la propriété du voisin (art. 671, G. Giv.), la distance
à laquelle peut être construit un four ou une. forge, ou creusé un.

puits ou une fosse d'aisance près d'un mur séparatif (art., 674, G»

Giv.), ou bien encore en matière de louage de journaliers, en

matière de vaine pâture, etc. (Voy. §2).
L'usufruitier d'un fonds contenant'une pépinière peut en tirer des

arbres, mais il doit les remplacer, et se conformer, pour leur rem-,

placement, aux usages des lieux (art. 590, al. 2, G. Giv.)-
Celui qui a l'usufruit d'un bois appartenant, à un particulier peut

y prendre des éclialas pour les vignes, ainsi que les produits 'pério-

diques, des arbres (châtaigniers, glands, etc.), mais pour tout cela il
doit encore se conformer aux usages lo.caux(art. 563, G. Civ.). — Il -

doit également respecter ces usages lorsque le bois taillis dont il a:

l'usufruit n'étant pas. aménagé, il veut procéder à son aménagement
(art 592, al. 1, C. Giv.).

§ 2. —DROITS DE PARCOURS ET DE VAINE PATURE

Lés droits de parcours et de vaine pâture ne subsistent que dans

les communes où l'on peut invoquer à leur égard un titre antérieur

à la loi des 28 sept.-6 oct. 1791, ou, à défaut de titre, uwusâge local

immémorial.
Le droit de vaine pâture est le droit pour les habitants d'une com-

mune de mener paître leurs bestiaux sur lès prairies naturelles,
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après qu'elles-ont été fauchées une première fois, ou une seconde

fois (suivant la coutume du pays), ou sur les terres dépouillées
•de leurs récoltes, situées sur le territoire même de la commune'

et appartenant à n'importe qui. Mais ce droit ne peut porter que
sur les terres qui ne sont point entourées d'une clôture. — Le droit

de parcours est tout simplement le droit de vaine pâture apparte-
nant réciproquement à deux communes à l'égard l'une de l'autre.

Le droit de vaine pâture existe à l'égard de chaque propriétaire ou

fermierde la commune suivant l'étendue des terres qu'il exploite, en
•ce sens qu'il a le droit de mener paître sur les propriétés d'autrui
un nombre d'animaux proportionné à l'étendue du fonds qu'il cul-

tive (ce nombre est fixé parles usages locaux). Mais que le proprié-
taire vienne à clore, comme il en a parfaitement le droit, une par-
tie de ses propriétés — enlevant ainsi aux autres habitants de la

commune un terrain jusqu'alors grevé de la servitude de pacage,
il perd une fraction correspondante du droit de vaine-pâture qui
lui était attribué : au lieu de pouvoir mener paître vingt têtes de

bétail dans les serres soumises à la vaine pâture, par exemple, il ne

pourra en envoyer dorénavent plus de quinze (Voy. art. 647-648, G.

Civ.)
Dans aucun cas et en aucun temps le droit de parcours ni celui

•de vaine pâture ne peuvent exister sur les prairies artificielles,
et ils ne doivent être exercés sur aucune teivre ensemencée ou cou-

verte de quelques productions que ce soit, tant que la-récolte n'est

point achevée (art. 9, loi des 28 sept.-6 oct. 1791).
Dans les communes où les droits de parcours et de vaine

pâture (1) subsistent, ils ne sont.point exercés seulement par les

^propriétaires ou fermiers de terres; soumises à ces droits ; tout chef
•de famille domicilié, n'exploitant aucune terre ou n'ayant qu'un
terrain de très minime étendue, ;a le droit de mener paître sur les

terrains non enclos, six bêles à laine etune vache avec son veau, et
même davantage, si les usages locaux l'y autorisent (art. 15, même

loi).

CHAPITRE XV

LES ENGRAIS

La législation sur les engrais est absolument insuffisante. De
nombreuses fraudes se commettent sans qu'il soit possible en fait

(1) Il est question d'abolir absolument le droit de parcours, et de ne laisser
subsister que le droit de vaine pâture ; mais, en attendant, en vertu de la loi.du.
5 avril 1884, les délibérations des conseils municipaux relatives au droit de par-
cours sont exécutoires par elles-mêmes, tandis que les délibérations relatives au
•droit de vaine pâture doivent être approuvées par le préfet.
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de les réprimer ; par suite, le cultivateur peu instruit est mis en
•'défiance contre les engrais, dont l'emploi sage et intelligent rend

rcependant de si grands services à l'agriculture.
En attendant que la loi sur les engrais qui est à l'étude soit votée

et mise, à exécution, il -nous faut passer en revue les pénalités
encourues actuellement par les marchands d'engrais qui ont recours

à la fraude :
La tromperie ou la tentative de tromperie soit sur la nature, soit

sur la composition (sur le dosage en azote, par exemple), soit sur la

-provenance, soit sur la dénomination des engrais, entraîne de trois

mois à un an de prison et une amende de 50 à,2 000 francs (art 1er,
loi du 6 mai 1867). —La condamnation peut être portée au double

contre les récidivistes, c'est-à-dire contre ceux qui ont déjà été

condamnés pour des fraudes analogues dans le courant des cinq
années précédentes (art. 2, même loi).

Bien entendu, le vendeur d'engrais falsifiés est en outre con-
damné à des dommages-intérêts envers l'acheteur, et comme tout
autre vendeur, il est tenu envers lui à la garantie de la chose vendue

(Voy. VIE CIVILE).
Mais, la preuve de la fraude est parfois difficile à établir. Aussi

l'acheteur prudent doit-il faire sa commande par écrit, préciser
avec soin la nature de l'engrais dont il a besoin et exiger que le
marchand l'indique sur sa facture, avec le dosage, la provenance,
la dénomination, etc. (1).

CHAPITRE XVI

SOCIÉTÉS D'ASSURANCES C03VTR.E

3L, A. GEÊLE

Ce que nous avons dit plus haut à propos des sociétés d'assurances
contre la mortalité des bestiaux s'applique aux sociétés d'assu-
ré aces contre les divers sinistres agricoles (inondation, gelée,
grêle, etc.). Il existe notamment un certain nombre de sociétés
d'assurances mutuelles contre la grêle, mais les cultivateurs se
montrent véritablement réfractaires, dans certaines contrées, à ces
institutions qui rendent pourtant de bien grands services,

(1) Nous engageons vivement nos lecteurs à se procurer une remarquable bro-
chure de M. Joulie publiée récemment sous ce titre : « La Fraude dans le com-
merce des engrais» et consacrée exclusivement à cette matière si intéressante
«t si pratique;
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On compte trop sur les secours de l'État, secours toujours forcé-,
ment insuffisants. Ne serait-il point tout aussi naturel de s'assurer-
contre les désastres.causés par la grêle, la gelée et les autres fléaux

agricoles que de s'assurer contre l'incendie, alors surtout que l'a-

griculteur est bien plus souvent victime de la grêle ou de la gelée
que de tout autre sinistré.
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GHAPI f RE PREMIER

L'INSTRUCTION JPXJ13JL,IQT7E

Depuis quelques aunées l'instruction publique a pris en France
un développement prodigieux. De toutes parts des écoles s'élèvent,
l'enseignement laïque et l'enseignement congréganiste rivalisent
•d'ardeur. La loi du 28 mars 1882 a posé le principe de l'enseigne-
ment primaire gratuit et obligatoire, et, d'ici peu, toute la jeunesse
française sera muniedes connaissances indispensables. Ilest néces-
saire d'indiquer ici l'organisation actuelle de l'Instruction publique
en France et de mettre en lumière les principes et les lois qui régis-
sent cette matière si importante.

SECTION PREMIÈRE

La ministère de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts

. L'Instruction publique est placée sous l'autorité d'un ministre

spécial qui est à la tête du département de l'Instruction publique
et des Beaux-Arts.
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Le ministre de l'Instruction publique est assisté .d'un conseil

supérieur de l'instruction publique, d'un comité consultatif de

l'enseignement public et de trois directeurs, chargés chacun d'une
des branches de l'enseignement : le directeur de l'enseignement
supérieur, le directeur de l'enseignement secondaire et le directeur
de l'enseignement primaire.

Conseil SMpérieur de l'ïBïstroctiom piaMinpiie. — Le Conseil
, supérieur de l'Instruction publique est présidé par le ministre ; il est

composé; notamment de cinq membres de l'Institut, de deux pro-
cesseurs, du collège-de France, de deux professeurs des facultés de

droit, de: deux professeurs des facultés de médecine, des délégués
de l'école normale supérieure, de l'école des Chartes, de l'école poly-
technique, de l'école des Beaux-Arts, de l'école centrale, de l'Insti-
tut agrommique, de huit agrégés (élus par le corps dont.ils font

partie), de neuf conseillers nommés par décretet pris parmi les

inspecteurs généraux ou directeurs de l'Instruction publique,etc.
Le renouvellement de ce Conseil a lieu tous les quatre ans.

Le Conseil supérieur donne. son avis sur les programmes et
méthodes d'enseignement, sur les règlements relatifs aux examens,
sur les livres qui doivent être interdits dans les écoles; sur le tarif
des droits d'inscription, d'examens et de diplômes, et surles condi
tions d'âge à exiger des candidats. Il constitue en outre une véritable
Cour d'appel en matière disciplinaire, vis-à-vis des membres du

personnel enseignant frappés en premier ressort, par les conseils

académiques, de suspension, de révocation ou de toute autre peine
disciplinaire (Voy: CONSEILS ACADÉMIQUES).

Le Conseil supérieur de l'Instruction publique ne se réunit que
deux fois par an, mais dans l'intervalle il est représenté par une

. sectionpermanente^composée des'neuf m;embres; nommés conseil-
lers par décret et de six autres conseillers désignés parle Ministre.
Cette section de quinze membres donne son. avis sur ;les créations

defacultéSj lycées;'collèges, écoles normales, sur les créations ou"
1

suppressions de chaires, et généralement sur toutes les questions
d'enseignement à elle soumises par le ministre; elle étudie aussi les

programmes qui doivent être discutés par le.Conseil supérieur.
;CoHflîté c&amwlt&tii de l'ejBseâgBiemeiït piaMSc. — Ce comité

est consulté sur les questions de scolarité d'importance rela-
tivement secondaire. Il est divisé en trois sections : section de

l'enseignement supérieur, section de l'enseignement secondaire,
section de l'enseignement primaire. — Chacune d'elle est com-

posée d'un certain nombre de membres du personnel enseignant,
correspondant. La section de l'enseignement'primaire, par exem-

ple, donne son avis surles compositions d'examens des différents

brevets, sur les dispenses d'âge, les demandes de subventions,
etc., etc.- Les autres sections ont des attributions analogues.

Recteurs. — Académies, — Au point de vue. de l'instruction
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publique, laFrance est divisée en dix-sept circonscriptions désignées-
sous le nom d'Académies. Chacune d'elles est administrée par un:

Recteur, sorte de préfet du ministre de l'Instruction publique. Par

exception, à Paris, l'Académie est dirigée par un Yice-Recteur (1).
Le ministre de l'Instruction publique est considéré comme le rec-

teur de l'Académie de Paris.

Chaque Académie porte le nom de son chef-lieu.

TABLEAU DES CHEFS-LIEUX DES ACADÉMIES

Aix.
Alger.
Besançon.
Bordeaux.
Caen.
Chambéry.
Clerrnont.

Dijon.
Douai.

Grenoble.

Lyon.
Montpellier.
Nancy.
Paris.
Poitiers.
Rennes.
Toulouse.

Les recteurs et vice-recteurs ont sous leurs ordres des inspecteurs

d'Académie, qui ne sont en somme que leurs délégués, leurs lieute-

nants. Il y aun inspecteur d'Académie par département; il réside

au chef-lieu de département.
ILes C»mseils académiques. — Au chef-lieu de chaque aca-

démie siège un conseil académique composé du recteur (président),
des inspecteurs d'académie, des doyens de facultés et des directeurs

des écoles d'enseignement supérieur de l'Académie, d'un proviseur,
de deux conseillers généraux et de deux conseillers municipaux

(art. 9-10, loi du 27 février 1880).
Le conseil académique se réunit deux fois par an(2) ; dans la pre-

mière session, il donne son avis sur les règlements relatifs aux col-
!
lèges et lycées (établissements d'enseignement secondaire), et il

examine les comptes des établissements pour l'exercice précédent-,
la seconde session est consacrée à l'examen de la situation de l'en-

seignement supérieur public dans l'Académie, et à l'étude des bud-

gets des établissements d'enseignement' public pour l'exercice

suivant.

Le conseil académique donne aussi son avis sur les questions
d'administration et de discipline qui lui sont soumises par le ministre

de l'Instruction publique; chaque année il adresse à ce même

ministre un rapport sur la situation des établissements d'enseigne-,
ment public (secondaire et supérieur) dans l'Académie, et sur les

améliorations qui peuvent y être introduites.

(1) Pour la Corse, il y a aussi un vice-recteur qui réside à Ajaccio; il est

placé sous l'autorité du recteur de l'Académie d'Aix.

(2) Mais le ministre de l'Instruction Publique a toujours le droit de le convo-

quer en session extraordinaire (art. 2, loi du 27 février 1880J.
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En matière disciplinaire, les pouvoirs du conseil accadémique
sonttrès étendus. Il est saisi par le ministre ou le recteur des affaires
contentieuses ou disciplinaires relatives à l'enseignement _£>wôWcou
libre (poursuites dirigées contre un étudiant, contré un profes-
seur, etc.); mais pour les affaires concernant un membre de l'ensei-

gnement libre, deux membres de l'enseignement libre lui sont ad-

joints. ; . .
Les membres de l'enseignement traduits devant le conseil accadé-

mique ontle droit'de se défendre ou de se faire défendre par un con-

seil, devive.voix ou par écrit, et de prendre connaissance du dossier.
Puis le conseil statue. — Mais lorsqu'il s'agit de la révocation, du
retrait d'emploi,,de la suspension d'un professeur de l'enseigne-,
ment public, la décision doit être prise aux deux tiers des suffrages.
Le même nombre de voix est exigé pour la prononciation de l'inter-
diction du droit d'enseigner ou pour l'exclusion d'un étu diant de tou-
tes les Académies. — S'il s'agit d'une affaire disciplinaire,l'inculpé
est acquitté en cas de partage.des voix(art. 9, décretdu 26juinl880).

Les dérisions prises et les peines prononcées par le conseil acadé-

mique sont soumises à l'appel devant le Conseil supérieur de l'Ins-
truction publique, mais cet ajppel doit être interjeté dans les quinze
jours qui suivent la notification de la décision. En principe, l'appel
interjeté a un effet suspensir, toutefois le conseil académique a

toujours le droit d'ordonner l'exécution provisoire nonobstant appel

(art. 11, loi du 27 février 1880).
Inspecteurs généraux de l'Instruction, publique. —Les

Inspecteurs généraux de l'Instruction publique, placés sous l'auto-
rité immédiate du ministre, sont cbargés d'inspecter chaque année
les principaux établissements d'enseignement (facultés, lycées, col-

lèges); à la fin de leur tournée d'inspection,- ils font leur rapport au
ministre.

SECTION II

Les Beaux-Arts

Le ministre de l'Instruction publique est en même temps ministre
des Beaux-Arts, mais il estsecondédansTadministration de ce dernier

service, dont l'importance va toujours croissant, par un sous-secré-
taire d'État.qui porte le titré de-sous-secrétaire d'Etat desbeaux-arts.

Le sous secrétaire, des beaux-arts a sous ses ordres un directeur

général des beaux-arts.
L'Administration des beaux-arts a pour mission de développer

l'instruction artistique et le goût de l'art, d'encourager les artistes,
de veiller à la conservation de nos monuments, d'enrichir nos

musées, etc., eu;. Sa tâche est belle, mais aussi bien délicate.
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C'est du sous-secrétariat des Bëaùx-Arts que dépendent les
Écoles des beaux-arts, l'Ecole Nationale des Beaux-Arts et notam-
ment les Écoles de dessin, l'Académie de France à Rome, le conser- '

vatoire.de musique et de déclamation et ses succursales, l'École
Nationale des Arts décoratifs (appelée à rendre d'immenses ser-

"

vices), la conservation des monuments historiques (vieilles églises,
'

vieux édifices remarquables par leur architecture), les musées de

peinture, de sculpture, d'antiquités, les expositions artistiques, nos

grandes manufactures nationales des Gobelins, de Sèvres, de

Beauvais, la manufacture nationale de mosaïque, etc.
L'entretien des palais nationaux, le service des bâtiments civils

rentrent encore dans les attributions de la direction générale dès
beaux-arts. Enfin, la haute police des théâtres et même, dans une
certaine mesure, l'administration de certains d'entre eux: subven-
tionnés par l'État, se rattachent au ministère des Beaux-Arts. •

g 1». _ LES THÉÀTBES SUBVENTIONNÉS

On désigne sous le nom de théâtres subventionnés, des théâtres

soutenus, aidés pécuniairement, soit par l'État,
-soit parles villes

où ils sont établis. A Lyon, à Marseille, à Rouen, à Nantes, etc.,"les
théâtres reçoivent une subvention de la .municipalité. — A Paris,
on compte actuellement quatre théâtres subventionnés par l'État :

l'Opéra, le Théâtre-Français, l'Opéra-Gomique et l'Odéon. La
subvention accordée à chacun d'eux varie suivant leur situation

respective, c'est-à-dire suivantles dépenses que ces théâtres doivent
faire pour tenir dignement leur rang, conserver les traditions de l'art

classique et assurer la bonne interprétation'des grandes oeuvres mu-
sicales et dramatiques dé l'École française. Voici du reste le chiffre
•des subventions accordées par l'État à ces quatre théâtres :

Subvention annuelle accordée à l'Opéra.'.. ..... .
:
800.000 fr.

• — au Théâtre-Français .
'

240.000
• : — à rOpéra-Comique . . '300.000 '

.— à l'Odéon ....... 100.000

Mais, en revanche, les théâtres subventionnés sont assujettis à une

réglementation particulière : leurs directeurs sont nommés par le
ministre des Beaux-Arts et doivent obéir à toutes les prescriptions
du cahier des charges qui leur est imposé par l'administration des
Beaux-Arts. Ainsi, le théâtre Français est tenu de jouer un certain
nombre de fois par an des pièces du Répertoire classique ; ibne peut
fermer pendant l'été; dans certains cas il doit donner des représen-
tations gratuites.—L'Opéra est assujetti à des obligations analogues,.
— L'Opéra-Gomique et l'Odéon ont seuls le droit de faire relâche.

pendant l'été.
Tous les ans, la comptabilité des théâtressubventionnéspar l'Etat

est vérifiée et contrôlée par un inspecteur de? Finances, chaque
DROIT. 52
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jour le directeur doit notifier au ministre la recette bru te faite la

veille; il est tenu également de lui notifier les mutations qui se pro-
duisent dans le personnel qu'il dirige.

L'exécution du cahier des charges est contrôlée par un fonction-
naire de l'administration des Beaux-Arts qui porte le titre de com-
missaire du gouvernement près les théâtres suiventio nnés.

Les théâtres de province subventionnés par les municipalités
sont soumis à une réglementation du même genre, seulement ils ne

dépendent point de l'administration des Beaux-Arts, comme les
théâtres subventionnés par l'État, mais bien de la municipalité qui
accorde la subvention. . ;

Théâtres non subventionnés. — Il ne faut pas croire queles.
théâtres non subventionnés soient absolument independants.de l'ad.
ministration des Beaux-Arts; ce serait aller trop loin. Des fonction-
naires spéciaux ayant le titre ^inspecteurs des théâtres sont char-

gés de leur surveillance; ils ont notamment pour mission de veiller à

l'applicatiou des règlements de police relatifs aux mesures et aux
travaux à faire pour assurer la salubrité de la salle et éviter les in-
cendies. ,

g 2. — LE CONSERVATOIRE

Le Conservatoire national de musique et de déclamation a son

siège à Pari s, mais en province il acinq succursales établies à Lille,
Lyon, Mar seille, Nantes et Toulouse, dans lesquelles du reste on

n'enseigne que la musique. — Le Conservatoire a pour mission de dé-
velopper l'instruction artistique des jeunes gens qui se destinent soit
à la carrière théâtrale, soit à l'enseignement de la musique ou de la
déclamation. Il est administré par un directeur, assisté de deux comi-
tés (comité dramatique et comité musical). L'enseignementdonnépar,
le Conservatoire porte sur le chant, le solfège, l'harmonie, la musique
instrumentale (piano, violon, flûte, orgue, etc.), la composition, la dé-
clamation lyrique et la déclamation dramatique. L'enseignement mu-
sical et l'enseignement dramatique sont du reste absolument séparés :
les élèves du Conservatoire ne reçoivent point l'un et l'autre, mais
seulement l'un ou l'autre. Une classe spéciale est affectée à l'étude de
chaque instrument (classes de clarinette, de cor, de hautbois, de
flûte, de basson, de harpe, etc., etc.); maisles élèves de piano et de.
violon sont si nombreux que l'on compte plusieurs classes de violon
et de piano, soit pour les jeunes filles, soit pour les jeunes gens.

.En principe, on n'est admis au Conservatoire que par voiede con-
cours. Pour y prendre part, il faut être Français et avoir plus de neuf
ans ou moins de vingt-deux. Les jeunes gens qui désirent passer
l'examen doivent se faire inscrire au- secrétariat et déposer leur
acte de naissance et un certificat de vaccine. -, . •

L'enseignement est absolument gratuit. , . .
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A la fin de chaque année, au mois d'août, un concours public a
lieu entre les élèves du Conservatoire. Les jeunes gens qui obtien-
nent les premiers et les seconds prix et qui se destinent à la carrière
théâtrale sont engagés comme pensionnaires par les théâtres sub-
ventionnés de Paris, et débutent ainsi sur les premières scènes de
France dès leur sortie du Conservatoire.

§ 3. — ÉCOLE NATIONALE DES BEAUX-ARTS

Cette école est consacrée à l'enseignement gratuit des trois grands
arts: la peinture, la sculpture et l'architecture, et aussi à l'enseigne-
ment de la gravure (gravure en taille douce, en médailles,en pierres
fines). Les professeurs sont choisis parmi nos peintres, nos sçulp.t
teurs, nos architectes, nos graveurs les plus éminents. : ; j

Les matières, de l'enseignement sont : la composition décorative
le dessin, le modelage, la peinture,; la sculpture, l'architecturej: la

'

construction, et en outre la physique, la chimie et l'histoire <le.Târt.
Pour entrer à l'école des Beaux-Arts, il faut passer des examens

d'admission dont le programme diffère naturellement suivant la spé-
cialité des candidats.—On n'est.point admis àl'école après trente-ans.

A la fin de leurs études les élèves de l'École des Beaux-Arts
prennent part aux concours des prix de Rome. L'Académie des
Beaux-Arts proclame les noms des lauréats dans sa séance pu-
blique annuelle.

4. — ECOLE DES ARTS DECORATIFS

L'École nationale des arts décoratifs a son siège à Paris. On y
enseigne l'application des Beaux-Arts à l'industrie; c'est une.véri-
table pépinière de contre-maîtres pour les industries d'art.

L'enseignement y est donné gratuitement. Des enfants sont admis
aux cours du jour à partir de dix ans, aux cours du soir à partir, de
quatorze ans seulement. — Ne sont reçus comme élèves que les
enfants sachant lire, écrire et calculer.

Les élèves de la division élémentaire suivent les cours de mathé-

matiques, de dessin et de sculpture. — Les élèves de la division
supérieure étudient l'architecture, la construction, le dessin, la

sculpture, l'anatomie, l'histoire de l'industrie, l'histoire de l'orne-
ment.

Le dimanche matin ont lieu des cours publies portant sur la légis-
lation artistique et la reproduction industrielle.
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SECTION III

L'Institut de France. — L'Académie Française

L'Institut de France est une assemblée de savants et d'artistea

Composée de tous les membres des cinq Académies.

Les cinq Académies sont : l'Académie Française, l'Académie des

«Sciences, l'Académie des Inscriptions et belles lettres, l'Académia

des Beaux-Arts, l'Académie des Sciences morales et politiques.
Toutes se recrutent suivant le même mode. L'académicien décédé

est remplacé par un savant ou un artiste élu par l'Académie dont le

défunt faisait partie (1). La même personne peut faire partie de deux

ou plusieurs Académies. C'est ainsi que M. Pasteur est à la fois

'membre de l'Académie Française et de l'Académie des Sciences.

Les diverses Académies tiennent séance une fois par semaine.Dans

ees séances, les académiciens discutent les questions qui les intéres-

sent,
'
reçoivent soit du secrétaire perpétuel de l'Académie, soit de

leurs collègues, les communications relatives aux lettres, mémoires,

ouvrages adressés à l'Académie ou à l'un de ses membres. Les cinq
Académies tiennent chacune à une date différente, une séance pu-

blique annuelle (2). Tous les ans elles se réunissent en assemblée

plénière. C'est à cette séance solennelle de l'Institut que sont dis-

tribués les prix de l'Institut (prix Montyon ou prix de vertu, etc.).
Les membres de l'Institut ont un costume officiel spécial ; ils por-

tent l'épée.
L'Académie Française. Des cinq académies, c'est assurément

l'Académie Française qui est la plus célèbre. Elle se compose de qua-
rante membres. Tout nouvel élu prononce dans la séance consacrés
à sa réception solennelle un discours dans lequel il fait, suivant une

tradition séculaire, l'éloge de son prédécesseur.
L'Académie Française a pour mission particulière de rédiger le

dictionnaire officiel — pour ainsi dire —de là langue française,

qui est désigné sous le nom de Dictionnaire de l'Académie.

SECTION IV
'

L'Académie de Médecine

L'Académie de Médecine ne fait point partie de l'Institut-. C'est

an corps à part, se recr utant du reste comme les cinq Académies.

(!) Mais l'élection doit être confirmée par le chef de l'État.

^) Toutes les séan ces de l'Académie des Sciences sont publiques.
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L'Académie de médecine veille à l'application des mesures de salu-

brité, donne ourefuse son approbation aux projets de l'Administra-
tion qui ont trait à la santé publique, discute les découvertes scien-

tifiques, étudie les systèmes qui lui sont soumis, etc, etc

CHAPITRE II

ENSEIGNEMENT S TT 3P É Tg, X E TJ R

L'enseignement supérieur, c'est-à-dire l'ensemble des établisse-
ments et institutions d'enseignement où l'on forme les jeunes gens
en vue d'une carrière spéciale exigeant un degré d'instruction élevé,
comprend : le collège de France, l'Ecole des Hautes Études, l'École
Normale supérieure, l'Ecole des Langues Orientales vivantes,
l'École des Chartes, l'École Française de Rome, l'École Française
d'Athènes, enfin et surtout les Facultés de lettres, de sciences, de

droit, de théologie, de médecine et de pharmacie, et les grandes écoles .
de l'État telles que : l'École Polytechnique, l'École de St-Cyr, l'École

des.Ponts-et-Ghaussées, l'École des Mines, l'Institut Agronomique,
l'École normale supérieure de Sèvres, etc, etc. — A ces Écoles offi-
cielles régies par l'État il faut ajouter les Écoles d'Enseignement
supérieur libres, telles que les Facultés libres, et notamment les
Facultés libres de droit. •

SECTION PREMIÈRE

Régime applicable aux Facultés (1)

Les cours dans.toutes les Facultés et Écoles de plein exercice on

préparatoires sont ouverts, chaque année, le 3 novembre. Les bâche-,
lier reçus à la session de novembre, les étudiants qui n'ont été reçus
qu'en novembre et les engagés conditionnels libérés à cette époque
sont admis à se faire inscrire dans les huit jours de leur réception.
ou de leur libération, bien que le registre des inscriptions soit fermé

pour le 1ertrimestre (art. 1er,décret du 30 juillet 1883).
La première inscription doit être prise au commencement de

l'année scolaire. — Toutes les inscriptions sont gratuites.
L'étudiant ne peut, en aucun cas, faire prendre ses inscrip-

tions par mandataire, il doit les prendre lui-même; en cas de.

(I) Ce régime est applicable également aux Écoles supérieures de plein exer-
cice ou préparatoires (Ecole de droit d'Alger, École de médecine et de .phar-
macie de Nantes, etc.).
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maladie dûmeut constatée ou d'empêchement légitime le recteur
autorise l'étudiant qui n'a pu prendre à temps son inscription à la

prendre après la fermeture des registres.
En aucun cas, l'étudiant en droit, en médecine ou en pharmacie

ne peut commencer ses études après le 1erjanvier, tandis qu'il peut
obtenir du recteur l'autorisation de prendre sa lrc inscription avant
le 1erjanvier, — dans le courant de décembre, par exemple. Mais
cette autorisation n'est accordée que pour mvtifs graves et sur
l'avis conforme de la Faculté.

Tout étudiant qui se présente pour prendre sa lre inscription doit

déposer son acte de naissance; s'il est mineur, le consentement de
son père ou de son tuteur (avec indication dudomicile), enfin le ou
les diplômes exigés (le diplôme de bachelier es lettres pour l'étudiant
en droit). — En outre, il est tenu de déclarer sa résidence réelle ; et
s'il vient à en changer, il doit avertir le secrétaire delà Faculté. Toute
fausse-déclaration sur ce point peut être punie de la perte d'une
ou deux inscriptions (art. 3-4, décret du 30 juillet 1883). Cette puni-
tion est infligée par la Faculté ou l'École (1). — Tout étudiant qui
a prêté la carte d'inscription qui lui est remise chaque année par le
secrétaire de la Faculté peut être frappé de la même peine.

Quant à l'étudiant qui a pris une inscription pour une autre (la 5
au lieu de 4°, par exemple), il encourt la perte d'une à quatre ins-

criptions ; toutefois, s'il a toutes ses inscriptions, il est ajourné à un
an pour les épreuves qu'il lui reste à subir. — L'étudiant convaincu
d'avoir fait prendre par une autre personne une inscription à son

profit est passible de la même pénalité (art. 6, même décret).
L'inscription d'un étudiant dont l'assiduité n'a pas été suffi-

sante peut être annulée par la Faculté (art. 16, même décret).
L'examen dans lequel une fraude est constatée est nul, et en

cas de flagrant délit le candidat est expulsé immédiatement de la
salle des examens. Le doyen (titre donné au directeur d'une Faculté)
fait son rapport au recteur qui;, après en avoir référé au Ministre de
l'Instruction Publique, traduit, s'il y a lieu, le coupable devant le
Conseil académique (Voy. Chap. 1er)Le conseil prononce l'exclusion

temporaire ou perpétuelle de toutes les Facultés. — La même peine
peut;être appliquée aux étudiants complices du candidat coupable.

G'est le recteur qui accorde l'autorisation d'imprimer les thèses,
sur le rapport du doyen, qui lui-même a préalablement fait exami-
ner par un ou plusieurs professeurs dé la Fa culte la thèse présentée.
— Si la thèse a déjà été soumise par le candidat 'à une autre
Faculté qui ne l'a point acceptée, le candidat sous peine de nullité.
des épreuves doit en avertir le doyen, et le recteur, dans cette hypo-

(1) Il est interdit sous la même peine, de prendre simultanément des inscrip-
tions dans des établissements différents publics ou libres en vue du même exa-
men (même décret).
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thèse, ne. peut autoriser l'impression qu'après eu avoir référé, au

Ministre.

B*assage d'sane ffacwilté dan»8 une aïsti"®. — L'étudiant qui veut

passer d'une Faculté dans une autre (de la Faculté de droit de Gre-

noble à la Faculté de Paris, par exemple), tout enconservant ses ins*

criptions et le bénéfice des examens qu'il a subis, doit demander au

doyen de la Faculté qu'il désire quitter un certificat de scolarité..

Ce certificat, visé par le recteur et mentionnant les inscriptions,

examens, notes, stage, etc., de l'étudiant, est transmis, avec l'acte de .

naissance de l'étudiant, à la Faculté dont il désire suivre les cours

à l'avenir, par les soins du recteur.-—-"Mais un-élève'refusé à un

examen ne peut changer de Faculté ;ou d'école .sans une autorisa-

tion spéciale du recteur, laquelle n'est acèordeé que pour motif

grave et après avis de la Faculté. Toutefois cette dispositionne

s'applique point aux jeunes gens qui préparent leur licence ès-léttres

ouès-sciences. . -.- •.- -;

. ; L?étudiaht qui se ferait inscrire 1à la fois dans deux Facultés pour

y subir le même examen serait puni de :l'exclusion 1
temporaire ou

perpétuelle de toutes l'es Facultés. '-;

Interruption des études. —• L'étudiant_ qui-, sans motifs

valables, a négligé pendant deux ans dé prendre des inscriptions et

n'a passé aucun examen dans le cours de cette période perd le

bénéfice' des inscriptions prises par lui depuis la "dernière épreuve
subie avec succès. —Mais le temps passé sous les drape aux n'estpas

compté, bien entendu, dans le délai entraînant-cette annulation

d'inscriptions (art. 27, décret du 30 juillet 1883).
.' Pésmès discïplimaii'es. —• Tout fait contraire à: la 1

discipline
commis par un étudiant à l'intérieur de la Faculté (manque de res-

pect ou acte d'insubordination envers un professeur, acte de

désordre, etc.), le rend justiciable de la Faculté-. Or, est étudiant celui

qui,: régulièrement inscrit sur les registres 'd'une Faculté ou École,,
n'a pas encore terminé ses études ni demandé sa radiatiou. '

La Faculté, suivant les cas, inflige au délinquant l'une des peines
suivantes : - : :

- Réprimande devant l'assemblée des professeurs;-
•

Exclusion delà Faculté pendant deux ans; "- -;
Privation du droit de prendre des inscriptions et de subir des

examens dans toutes les Facultés pendant deux ans — • Si toutes

les inscriptions ont été prises : ajournement de l'examen à deux

ans. : : • : ;:- '*. u;. .'-"' -; "-

Ces peines sont prononcées sans appel possible.
Si la Faculté estime, après avoir appliqué la suspension de sco-

larité pendant deux ans, que la peine n'est pas suffisante, elle

demande au recteur de faire comparaître le coupable devant le con-

seil académique (art. 28, même.décret).
C'est le doyen de la Faculté qui instruit l'affaire : il mande l'étu-
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diant devant lui et reçoit ses explications. Le jour de la réunion de
la Faculté, l'étudiant est entendu par elle, s'il en exprime le désir.

SECTION II

Ecoles de Droit

Les Facultés de droit sont au nombre de treize : elles ont leur

siège à Paris, Aix, Bordeaux, Caen, Dijon, Douai, Grenoble, Lyon,
Montpellier, Nancy, Poitiers, Rennes, Toulouse; elles délivrent les

diplômes de bachelier, de licencié et de docteur en droit. — L'École

supérieure de droit d'Alger ne peut conférer le grade de docteur en

droit, mais tout dernièrement il lui a été accordé le pouvoir de déli-
vrer le diplôme de licencié.

Pour pouvoir se faire inscrire, dans une Faculté de Droit comme

étudiant, il faut avoir seize ans révolus, être bachelier ès-lettres .et
justifier du consentement de son père, de sa mère ou de son tuteur,
si on est mineur.

' "

Les jeunes gens qui désirent.suivre les cours d'une Faculté de
Droit doivent prendre leur 1" inscription au commencement du

premier trimestre de l'année, scolaire. Ils doivent à cet effet pré-
senter au secrétaire de la Faculté : 1° leur acte de naissance ; 2° leur

diplôme de bachelier ès-lettres; 3° le consentement de leur.père
ou tuteur.

Les étudiants sont tenus de prendre quatre inscriptions par an(la.
première à la fin d'octobre, la deuxième au commencement de jan-.
vier, là troisième en avril, la quatrième vers la fin de juin)..— La
durée des études est de trois ans pour la licence en droit. L'étudiant
subit un examen annuel portant sur l'enseignement donné dans le
courant de l'année. Le deuxième examen (pour le passer, il faut
avoir huit inscriptions) "confère le grade de bachelier en droit;
le troisième {douze inscriptions) celui de licencie'en droit. Chacun
de ces"trois examens est divisé en deux parties et se.passe en deux

jours (un jour pour chaque.partie). Le jury est composé de trois pro-
fesseurs de droit. Voici les matières sur lesquelles portent ces divers
examens :

. Impartie < Droit romain.
lor examen ( (i"'jour) ( Histoire générale du Droit français.,.

. (4 inscriptions) ) 2° partie c Gode civil (livres I et II.).
{ (2° jour) l Droit criminel.

! 1" partie- ( Droit romain. , .
2' examen \ {!" jour) ( Economie politique.

(8 inscriptions)./ S* partie ( Gode civil (livre III, 1" partie.)» .
» 2"jour . ( Procédure civile.
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( 1" partie ( Droit administratif.
3" examen \ (ior jour) ( Droit commercial.

(12 inscriptions) ( 2* partie ( Code civil (livre III, fin).
{2° jour) \ Droit international privé.

Le candidat admis.à la première ou deuxième partie d'un examen
et ajourné sur l'autre conserve le bénéfice de la partie où il aréussi.

La thèse est supprimée pour la licence, elle n'est maintenue que
pour le Doctorat (Aroy. ci-dessous).

Il y a deux sessions ordinaires par an, l'une en juillet, l'autre en
novembre. — Tout étudiant doit subir l'examen de fin d'année à la
session de juillet; pour pouvoir se présenter en novembre, il faut
avoir été autorisé à ne pas se présenter à la session de juillet (l'auto-
risation est accordée par le recteur, pour cause grave). — L'étudiant
qui n'a passé en novembre aucun examen est ajourné à la session de

juillet, et il ne peut prendre aucune inscription dans le cours de
l'année ; tandis que celui qui a été admis aune partie soit en juillet,
soit en novembre, peut se présenter pour l'autre partie à une ses-
sion extraordinaire qui se tient, en.janvier, et en.cas d'admission.
il a le droit de prendre l'inscription qu'il n'a pu prendre en no-
vembre — en même temps que celle de janvier; mais au cas
d'ajournement, il n'est admis à prendre aucune inscription.

L'élève ajourné doit se présenter devant la même Faculté qui l'a

repoussé une première fois; toutefois le recteur peut lui permettre,
pour cause grave, de se présenter devant une autre Faculté.

Bien entendu, pendant le temps passé sous les drapeaux, le cours
.des inscriptions est suspendu. Aussi, tout étudiant qui prend une

inscription doit-il déclarer qu'il n'est-pas en activité de service

(art. 3, décret du 28 décembre 1880).
Boctorat em droit. — Les licenciés en droit qui veulent con-

quérir le grade de docteur ont à subir trois examens de doctorat; ils
ont ensuite à soutenir une thèse.

( Le Droit romain. '

1er Examen de doctorat j Histoire du Droit romain.
( Pandectes.

„, ( Le Droit civil français (en entier).A x ».
{ Histoire du .Droit français. . '

!Le

Droit constitutionnel. •
/ Droit des gens; J

„ , .... , i Droit coutumier;2» des matières ci-annexees.
j Science financière,

, V.Droit industriel. (1)

La thèse, porte sur deux dissertations : l'une relative au droit

romain, l'autre au droit fiançais (les sujets sont choisis par le can-

didat, sauf approbation du doyen).

(1) Le candidat peut demander à être interrogé sur la procédure civile, le droit

commercial, le droit criminel, etc., au lieu de l'être sur ces cours spéciaux
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Les trois examens de doctorat et la thèse sont passés devant un

jury composé de quatre professeurs de droit; ils peuvent être subis
à toute époque de l'année scolaire, mais l'étudiant doit avoir quinze

inscriptions pour pouvoir passer le premier examen de doctorat

(trois de plus que pour la licence), et seize inscriptions pour passer
le deuxième. — L'étudiant qui estrefusé à un examen de doctoratne

peut se représenter avant l'expiration d'un délai de deux mois à

dater de son échec.

Les examens de doctorat ne sont pas divisés en deux parties.
Droits d'examens. — 1° Pour le baccalauréat et la licence en

droit :

l"r Examen (1) : 180 fr. Remboursement au cas d'échec \ nar+jP]/9'v 30»*
(total 160 3»

S• — 880 » - -
\ partiel 130,

3- - 280 , - - i
total 160 s

à ^° *
\ partiel 130»

2° Pour- le doctorat en droit :

l°r Examen. 90 fr. Remboursement au cas d'échec 30 fr.
2»: _ 90 * -— " — 30 »
3e — 90 s — — 30 »
Thèse 170 s — — 130 s

Les jeunes gens qui ont eu un prix d'honneur au concours général
n'ont point à payer de droits d'examen. Quant aux étudiants qui se

trouvent dans une situation,de fortune peu aisée, ils peuvent obtenir

•des remises totales ou partielles.

SECTION III

Ecoles de Médecine

Les écoles de médecine peuvent être réparties" en trois catégories :

1° Facultés de médecine; 2° Écoles de plein exercice; 3° Écoles pré-

paratoires.
Il y a en P'rance : six facultés de médecine, qui ont leur siège à\

Paris, Lyon, Bordeaux, Lille, Montpellier et Nancy;
Deux écoles de plein exercice (Ecoles de Marseille et de Nantes ;
Seize écoles préparatoires: Ecoles d'Amiens, Angers, Arras, Alger,

Besançon, Gaen, Clermorit, Dijon, Grenoble, Limoges, Poitiers,

Jleims, Rennes, Rouen, Toulouse et Tours.
Les Ecoles de médecine ont à côté d'elles des écoles de pharmacie;

(1) A tous les droits, il faut ajouter 0 fr. 25 pour le'timbre-quittance.
(2) C'est-à-dire au cas d'échec pour l'urne dos deux parties seulement.
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^aussi dit-on : Facultés mixtes de médecine et de pharmacie, Écoles
préparatoires de médecine et de pharmacie.

Conditions à remplit* pour obtenir le diplôme de docteur
en médecine. — Les études nécessaires pour arriver au doctorat
•en médecine durent quatre ans. Les études de la quatrième année
ne peuvent être faites dans une école préparatoire, mais seulement
dans une faculté ou dans une école de plein exercice. :—Ne peuvent
prendre leur première inscription que les jeunes gens qui sont à la
fois bacheliers ès-lettres et bacheliers ès-sciences restreint (Voy.
Baccalauréat).

Pour conquérir le grade de docteur en médecine, il faut passer cinq:
--examens et soutenir une thèse.

MATIÈRES DES CINQ EXAMENS DE MÉDECINE (1) .

( Physique.
i" Examen j Chimie.'

Histoire naturelle médicale.

\ 1'.pfll+iP ( Anatomie.

2„ — ]
< Histologie.

'. 2° Partie—Physiologie.

/ ! Pathologie externe.

\ 1™Partie l Accouchements.
'

.

r, ) ( Médecine opérative.

I 9. Partie i Pathologie externe.
V

A partie
{ Pathologie générale.

/ Hygiène.
( Médecine légale.

4" — 1 Thérapeutique.
! Matière médicale.
\ Pharmacologie.

I i" Partie — Cliniques externe et obstétricale.
KC /

) • '.( Clinique interne.
I 2« Partie \ Epreuve pratique d'anatomie
l- '( pathologique.

Les candidats soutiennent leur thèse sur un sujet de leur choix.
, Le premier examen est subi après la 4e inscription, mais avant

la 5e; la première partie du deuxième examen,-après le 10etrimestre
•d'études et avant la 12einscription. La deuxième est subie après la
douzième inscription et avant la quatorzième (décret du 23 juillet
1882).

Quant au troisième examen, il ne peut être passé qu'après l'expi-
ration de la quatrième année d'études.

L'étudiant de première année qui est refusé à la session de
novembre est ajourné à la fin de l'année scolaire, et ne peut prendre,
par suite, aucune inscription pendant cette deuxième année.

(1) Voy. décret du 20 j uin 1878. — Les frais d'examens de médecine, de droit, de

'baccalauréat, etc., sont consignés non pas au secrétariat des Facultés, mais dans

la caisse du receveur des droits universitaires.
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Lesjeunesgéns qui étudient dans des écoles préparatoires peuvent
ne passer leur premier examen qu'après la douzième inscription.(à
la fin de la troisième année) s'ils le préfèrent, et dans ce cas ils
subissent le dernier examen (lre et 2eparties) avant la treizième

inscription, mais ils sont soumis deux fois par an, à partir de la

seconde année d'études, à des interrogations faites par les pro-'
fesseurs de l'école préparatoire et dont le résultat est transmis aux
facultés qui' en tiennent.compte lorsque les. étudiants viennent
subir leurs examens devant elles.

Nota. — Récemment il a été, procédé à la réorganisation d'un
certain nombre d'écoles préparatoires. Or, les élèves des écoles pré-
paratoires réorganisées qui se préparent ail doctorat en médecine-

peuvent passer, si cela leur convient, le premier examen probatoire
et la première partie du deuxième examen devant les professeurs
de ces écoles (en août pour le premier examen, en avril pour-
la première partie dû deuxième). — Les élèves refusés.au premier
examen en août peuvent se présenter à la session de novembre

devant une Faculté de médecine; et les élèves refusés à la première
. partie du deuxième examen en avril jouissent du même droit-

Seulement durant ce délai les inscriptions sont suspendues.
Les élèves des écoles de médecine de plein exercice passent le-

premier examen probatoire et les deux parties du deuxième
examen devant les professeurs de ces écoles : la session d'août est

consacrée au premier examen probatoire et à la première partie du

deuxième examen, la session.d'avril est réservée à la deuxième partie
du deuxième examen. — Les élèves refusés, doivent se présenter
trois mois après devant une faculté de médecine.

Les élèves des écoles de plein exercice peuvent toutefois ne pas-
ser leurs.premier et deuxième examens qu'après l'expiration de

leur quatrième année d'études (à la session de novembre, maisils

sont soumis aux interrogations semestrielles dont nous venons de

parler) — (Décret du'23 juillet 1882).
Des travaux pratiques dé laboratoire de dissection et un stage de

deux ans au moins prèsles hôpitaux sont exigés des étudiants. Les

travaux pratiques durent un semestre chaque année (art. 7, décret
du 20 juin 1878).

DROITS D'EXAMENS ET FRAIS D'ÉTUDES

Pour le i6r examen... 55 fr. . Rembourt. au cas d'échec 25 fr.
Pour chacun des autres ( lr» partie 55 » — — • 25 ».

examens (2°,3",4°. et 5e) (2— 55»— — 25 s -
Pour la thèse.- 240 » — — 140 ».

( ±" année. 60 fr.
Frais matériels de tra- ) 28- — 40 »

"vaux pratiques. / 3° — 40 »
. ^ 4e — - 20 »

Les inscriptions d'officier de santé peuvent être converties en.
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inscriptions de doctorat, mais seulement après deux ans d'exercice.
4e,la médecine comme officier de santé.

Officiers de santé. —Les grades de bachelier ès-lettres et
de bachelier ès-sciences ne sont point exigés des jeunes gens qui
aspirent au titre d'officier de santé ; pour qu'ils puissent prendre leur

première inscription il suffit qu'ils soient âgés de 17 ans accomplis
et produisent le certificat d'études de l'enseignement secondaire

spécial, ou bien'encore le certificat d'examen de grammaire com-

plété par un examen passé devant un jury nommé par le recteur et

portant sur les éléments de physique, chimie et histoire naturelle

qui figurent dans.le programme de l'enseignement secondaire spé-
cial. Ce certificat ainsi complété est considéréré ici comme l'équi-
valent du certificat d'études de l'enseignement secondaire spécial.

Pour l'obtention du titre d'officier de santé, il faut quatre années
d'études. L'étudiant peut suivre, pendant ces quatre ans, les cours
d'une école préparatoire de médecine et de pharmacie.

MATIÈRES DE L'ENSEIGNEMENT DONNÉ PENDANT
LES QUATRE ANNEES D'ÉTUDES

., Pliysique; ( Anatomie;
l Chimie; ^ <,, 8mi. ) Physiologie ;

!* année 1 Histoire naturelle! ° 7 Pathologies interne et externe;
/ Ostéologie;

^
Cliniques interne et externe.

\ Axthrologie ; .

I Pathologies interne et externe ;

• I 4Ea-II?ie'; ,. - \ Thl-aplutique ;» année Physiologie; 4« année. M.dtièl.e mè4dica'le.
( Patnologie externe. _. ( Cliniques interne et externe ;

Clinique d'accouchement.

Â partir de la 5e inscription, l'étudiant fait un stage dans les

hôpitaux; ce stage est obligatoire jusqu'à là fin de la quatrième
année. Enioutre,: des travaux pratiques sont imposés aux jeune gens
pendant leurs trois premières années.' Ces.:-travaux portent: la

. lra année, sur le physique, la chimie, et -l'histoire naturelle; la
2e année sur l'anatomie et la physiologie ; la 3eannée surl'anatomie,
la physiologie"et la médecine opératoire. ..: . . ; ;

A la fin dfc la 1", de la 2e et de la 3e année, l'étudiant passe un
examen devant les professeurs de l'École dont il suit-les cours.

MATIÈRES DES EXAMENS DE FIN D'ANNÉE

!

Physique;
Chimie ;.
Histoire naturelle ;
Ostéologie ;
Arthrclogie.

„. . ( Anatomie descriptive ;
2» année

} Physiologie.
„ . i Pathologie interne ;

.3° année
] ._ externe..

Lorsque l'étudiant a seize inscriptions, il lui reste à passer trois
examens (examens définitifs) devant la Faculté de l'École dans la
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circonscription de laquelle il a L'intention d'exercer la médecine: ces.
trois examens subis, il a le titre d'officier de santé, mais il n'a point,
le droit d'exercer la médecine en dehors de la dite circonscription..

MATIÈRES DES EXAMENS DÉFINITIFS

( Anatomie ;
1" année 3 Physiologie;

( Epreuve pratique de dissection.

( Pàthologies interne et externe ;
2" année j Matière médicale ;'

Epreuve pratique de médecine opératoire.

,_,e . ( Cliniques interne et externe.
« année

j Clinique d'accouchement. .

FRAIS D'EXAMENS ET D'ÉTUDES (1)

Chaque examen de fin d'année 30 fr.

1» examen de fin d'études.... 100 fr. Bemboursemt au cas d'échec. 40 »

2» — — 110 » — — 40 »

3« — — 210 » -
' ' —

_ ..' — 140 ».

SECTION IV

Ecoles de Pharmacie

Ainsi que nous :l'avons déjà dit, les Écoles de Pharmacie ont leur-

siège dans les villes pourvues d'une École de Médecine. Il y a donc-
en France: cinq Écoles supérieures de Pharmacie : à Paris, Lyon,
Bordeaux, Nancy et Lille (2), et trois Écoles de Pharmacie de plein
exercice (Écoles de Marseille, de Montpellier et de Nantes), et seize-
Écoles préparatoires : à Alger, Amiens, Angers,-etc.. (Voy. Écoles
de Médecine). ''''.'''.'

Pharmaciens de premièi-è classe. — Les étudiants en phar-
macie qui aspirent au diplôme de pharmacien de. première classe-
doivent produire, au moment oùils prennent leur première inscrip-
tion (3), le diplôme de bachelier ès-lettr es ou de bachelier ès-sciences

complet (ici le baccalauréat ès-sciences restreint n'est d'aucune

utilité), ou bien encore, le diplôme de l'enseignement secondaire-

spécial (décret du 26 juillet 1885). . '

Les études nécessaires pour obtenir le diplôme de pharmacien'
de première classe durent six années : trois années de stage dans
une pharmacie et trois années de cours suivis à l'École.

Le stage doit être fait en premier lieu, et avant de prendre leur-

première inscription de scolarité, les-élèves subissent un examen-
de validation de stage devant un jury composé de deux pharmacien,*
-de première classe et d'un professeur en pharmacie.

(1) Pour les travaux pratiques, mêmes droits que ci-dessus (Voy. p. 828.).

(2) Près de chaque Faculté.de Médecine a été créée une École supérieure de-

Pharmacie. ''' i -

(3) On ne peut prendre sa première inscription de stage avant 16 ans accomplis..
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Le stagiaire attaché aune officine établie dans une localité où il

n'y a pas d'école dé pharmacie se fait inscrire au greffe de la justice
de paix.

L'inscription de stage, qui doit être renouvelée seulement tous
les ans au mois de juillet n'est prise que sur la production d'un

certificat de présence délivréparle pharmacien chez lequel le jeune
homme fait son stage ; l'étudiant a-t-il changé d'officine, il doit pro-
duire en outre un certificat de sortie. Si l'officine où il se place est
située dans une autre circonscription, il doit se faire inscrire
dans la quinzaine en présentant un extrait.. de ses inscrip tions
antérieures. Toute période de stage non constatée est nulle.

MATIÈRES DE L'EXAMEN DE VALIDATION DE,-STAGE.

Préparation d'un médicament composé;
—-'-

Préparation magistrale ; .
Détermination de 30 plantes médicales;
Détermination de 10 médicaments composés;
Questions sur diverses opérations pharmaceutiques.

Les examens de validation ont lieu en août et en novembre.

Les cours de troisième annéene peuvent être suivis dans une

école préparatoire, mais les huit inscriptions de scolarité peuvent

parfaitement être prises dans ces écoles.— Chaque trimestre, le sta-

giaire ou l'étudiant doit prendre une inscription.
La première inscription de scolarité ne peut être prise qu'en

novembre et sur la production du certificat d'examen^ de valida-

tion de stage.
Pour obtenir le diplôme de pharmacien de premi ère classe, il faut

subir quatre examens d'études (trois examens de fin d'année et un

examen semestriel, trois examehs.de fin d'études (examens proba-

toires) QÏ en outre se livrer a des travaux pratiques pendant huit

mois chaque année. Ces travaux pratiques obligatoires portent
sur la chimie minérale, organique et analytique, sur la toxicologie,
la pharmacie, et la micrographie.'

Le premier examen d'études est passé avant la cinquième inscrip-
tion (à la fin de la première année d'études);

Le deuxième examen avant la neuvième inscription, à la fin de

la deuxième année; - . .

Le troisième avant la onzième, inscription (examen semestriel

passé en avril);
Le quatrième après la douzième inscription.
Ces examens, portent sur les matières enseignées pendant l'année.

L'examen semestriel porte sur la chimie minérale, organique et ana-

lytique, la toxicologie, la pharmacie, la matière médicale, la bota-

nique, la zoologie, la minéralogie, et sur la reconnaissance de médi-

caments, de plantes, de minéraux, etde produitsde matière médicale.

Quant aux trois examens de fin d'études, ils sont subis devant les
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écoles supérieures ou les. facnltés mixtes après le cours complet
d'études, en-avril ou en novembre (1).

MATIÈBES DES E1AMENS DE FIN D'ÉTUDES .

•'
( Physique;

' •'

V Chimie ;
1" Examen < Toxicologie ;

/ Pharmacie ;
1 Analyse chimique (épreuvepratiqué).

I Botanique ; .
I Zoologie ;

o. ) Hydrologie ;
2- examen i

Minéralogie;
/ Matière médicale;
^Préparation micrographique [épreuve pratique).,
l Matières premières de 5 préparations c'jrimiques ;
\ Matières premières de 5 préparations de pharmacie

3a examen < galénique ;.
! Préparations de 5 compositions chimiques;
l Préparations de 5 compositions galéniques.

Quatre jours sont accordés au candidat pour effectu er les prépa-
rations .qui figurent au programme du 3e examen (décret du
26 juillet 1885). .

Telles sont les-conditions exigées de l'aspirant au diplômé de

pharmacien de première classe. — Mais un diplôme plus élevé peut
être conféré à l'étudiant en pharmacie déjàpourvudutitre de phar-
macien de première classe; nous voulons parler du diplôme supé-
rieur dé pharmacien de première classe. -

SMplôme supérieur de pharuiaeieu de première classe.—-
Ce diplôme n'est délivré qu'à la suite d'un examen très difficile et
d'une thèse. — Pour se présenter à l'examen, il faut être déjà phar-
macien de première classe, ou licencié ès-sciences physiques et natu-

relles, ou bien encore accomplir une quatrième année d'études dans
une Faculté mixte, ou avoir subi avec succès un examen sur les
matières des licences ès-sciences physiques et naturelles appliquées
à lapharmacie.

L'examen est divisé en épreuves écrites, en épreuves pratiques
et en épreuves orales.

Les épreuves écrites consistent en deux compositions dont l'une

porte sur un sujet pris dans le -programme de la licence ès-sciences

physiques, et l'autre sur un sujet tiré du programme de la licence
ès-sciences" naturelles.

Lesépreuves pratiques et orales portent sur les sciences phy
siques ou sur les sciences naturelles, au choix du candidat. — Le

sujet de la thèse est aussi choisi par lui.
Les aspirants au diplôme supérieur doivent se livrer en outre,

pendant huit mois de cette quatrième année, à des travaux pra-
tiques. ,

(1) Aucun délai n'est exigé entre ces trois examens.
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. FILAIS D'EXAMENS ET D'ÉTUDES
'

. ;r"
>.•'' lo Pour le diplôme de pharmacien de 1" classe

Examen de validation de stage... ; 25 fr.
Chacun des 3 examens passés en cours d'études .... 90 » f

Droit de-bibliothèque: 2 fr. 50 par trimestre, soit par an... 10 »

j . ; Travaux pratiques, par an -,....,
'

100 '*•
*

'Ie' examen de fin d'études .... ..... 80 * ,' '
-r — '..' 80 »

, _ — .. 200 y.
"'

j Diplôme... 100 >

j 2° Pour le diplôme supérieur

L'examen (y compris les droits de thèse et de diplôme).... 170 i
Travaux pratiques 100 »

Les aspirants qui possèdent le titre de licencié- ès-sciences phy-.
niques ou naturelles n'ont à payer que le droit de thèse (40 fr.)et le
droit de diplôme (100 fr.), soit en tout 140 francs.

Pharmaciens dé deuxième classe..—• Les jeunes gens qui ne
sont ni bacheliers ès-1'ettres, ni bacheliers ès-sciences ne peuvent"
aspirer qu'au titre de pharmacien de deuxième classe ; et encore f aufii

qu'ils produisent le certificat d'études de l'enseignement secondaire;

spécial, ou, s'ils ne possèdent que le certificat d'examen de gram-
maire, qu'ils passent un examen portant sur le programme de phy-
sique et d'histoire naturelle dressé pour la troisième année de l'en-

seignement secondaire spécial (décret du 26 juillet 1885). Cepen-
dant ils sont assujettis, aux mêmes.obligations que les candidatsâm
titre de pharmacien de première classe : trois ans de stage, exameà
de validation de stage (Voy. ci-dessus), puis trois ans de cours et trois,
examens de fin d'études (avec les mêmes programmes), mais ils

peuvent passer tous leurs examens devant une école préparatoire:
de médecine et de pharmacie (décret du 3 août 1878).

. Les frais d'examens et d'études sont à peu près les mêmes que t
ceux indiqués plus haut pour la première classe, sauf que les deux"

premiers examens de fin d'année sont gratuits et que les droits,
des deux premiers examens probatoires sont fixés à 50 francs seule- ^
ment (décret du 26 juillet 1885). '|

Le pharmacien de deuxième classe ne peut exercer sa profession,!
que dans le ressort de l'Ecole devant laquelle il a passé ses examens-

probatoires. .'''•''.- ,.?..-
'

..'.

SECTION V ..'"' ' .-.

École des Ponts et Chaussées

cette école est destinée à former des ingénieurs pour les divers i
services de l'État qui rentrent dans les attributions des corps des
Ponts et Chaussées.— Elle reçoit deux catégories d'élèves :

DROIT. 53



1° Des élèves-ingénieurs sortis l'année précédente de l'École

polytechnique dans, un bon rang, — Ils sont nommés ingénieurs de

3eclasse après trois années passées à l'École des Ponts et Chaus-

sées';
"" '

.'." \V'~ '.' - . .

2° Des élèves externes, français ou étrangers, admis après con-

cours, --r-rr S'ils satisfont aux examens de sortie de l'École,
' ils

reçoivent un diplôme ou un certificat d'études, suivant leur degré
d'instruction.

Les. candidats aux places d'élèves externes doivent être âgés de

18 ans au moins et de 25 ans au plus. Ils doivent avoir soin d'a-

dresser, leur demande d'admission, au concours {écrite sur papier-

fa'môre)\avarit le 1erseptembre au ministre des., travaux.publics, sous

l'autorité duquel est placée l'École des Ponts et Chaussées, et

j oindre; à/cette demande^ visée par leurs parents^ ou tuteur'ou par
un correspondant habitant Paris, leur acte de naissance et un certi-

ficat détonnes vie et moeurs. ....: ...

«Les jeunes gens de nationalité étrangère peuvent être admis au

concours, mais-leur demande'doit être visée par le représentant de

leur gouvernement (ambassadeur, ministre ou chargé d'affaires) et

transmis . au ministre des travaux. publics par le ministre des

affaires étrangeresi ^- Lés candidats, étrangers
'

doivent connaître

suffisamment la langue-française.
'

. „; PËOGBAHME DES'MATIÈRES i>U CONCOURS D'ADMISSION

;Arithmétique ;
•^Géométrie, et algèbre;
Trigonométrie rectiligne ;
Géométrie analytique ;
Notions de

;
géométrie descrip-

tive (1)^
' : ''"•''

Notions de calcul différentiel et
intégral; •

Mécanique ; ....
. Physique; .

Chimie ;''.'"
: Notions d'architecture.

Cours préparatoires. —^'Des Cours préparatoires,, destinés à

préparer^ les jeunes gens quï-désirent se présenter ; ultérieurement ;
au concours d'admission dont nous.venons, de parler, ont été insti-
tués àrÉèoïe.ieur ouverture a lieu leier novembre, i- Cet ensei-

gnement préparatoire he dure qu'une année. On y est admis à la
suite d'un concours qui. a lieu dans la première quinzaine d'octobre.
Toutefois les candidats gui ont échoué au concours pour les places
d'élèves externes et

'
qui ont fait preuve néanmoins de certaines

connaissances sont dispensés du concours d'admission aux cours

préparatoires.
Pour être admis à prendre\part au concours, il faut avoir 17 ans

au moins et 24 ans au plus. Les mêmes demande, acte, certificat

et visas que ci-dessus sont exigés.
'-

Le concours est divisé en deux parties :. examen écrit, .examen'
oral.' •'<":. ' '•'•'.•:u '-"' :

';":::.'i:':
' r'

".'"'."''.''.

(l)'Av6'c applications à la co.upe des pierres et.de la charpente.• . ; ;:.
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PROGRAMME DO CONCOURS D'ADMISSION AUX COURS PRÉPARATOIRES

( Composition de mathématiques, de physique et de
—, . .. ) '

chimie ;examen eont ) Dessin de géométrie descriptive ;^ Lavis d'architecture.
( Arithmétique ;

Examen oral < Géométrie et algèhre;
( Physique et chimie.

Les élèves des cours préparatoires qui satisfont à l'examen de fin
d'année sont dispensés, du concours d'admission aux cours de
l'École des Ponts et Chaussées.

.
'

.. SECTION VI ';

École Normale Supérieure

L'École normale supérieure est destinée à assurer le recrutement
des professeurs de l'Université. On n'y est admis que par voie de
concours.

Les jeunes gens qui désirent prendre part au concours d'admis-

sion.doivent se faire inscrire dans le courant du mois de janvier
au secrétariat de leur académie, et présenter à cet effet : 1° leur
acte de naissance; 2° un certificat de vaccine ; 3° un certificat de
bonne constitution; k° une autorisation de leur père, mère ou tuteur
leur permettant de se vouer à l'enseignement pendant 10 ans (les
candidats qui ont atteint leur majorité n'ont pas à présenter cette

autorisation, ils doivent seulement déclarer qu'ils se vouent à l'en-

seignement). — Ne sont admis au concours que les jeunes gens ayant
au moins 18 ans, ou au plus 24 ans depuis le 1erjanvier.

Les épreuves d'admission ont lieu au chef-lieu de l'académie
où le candidat est domicilié ; elles diffèrent suivant que le jeune"
homme se destine aux sciences ou aux' lettres.

PROGRAMME DES ÉPREUVES D'ADMISSION

1° Pour la section des lettrés

Dissertation de philosophie ;
Discours latin et discours fran-

çais ;
Version latine ;

Thème grec;
Pièce de vers latins ;
Composition historique.

'

2° Pour la section des sciences

Dissertation de philosophie ; I
Version latine ; |

Composition de mathématiques ;
Composition de physique.

La durée des études à l'École Normale est de trois ans.
Le régime est l'internat. Aucune pension à payer : l'enseignement

est absolument gratuit. '--....'
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Durant leur séjour à l'École, les élèves se préparent à la licence et

àl'agrégation. Au bout des trois années d'études Ont lieu les examens
de sortie : les élèves qui obtiennent les premiers numéros peuvent
se présenter immédiatement àl'agrégation; les autres .doivent

jfaire d'abord un stage d'un an comme professeurs dans un lycée.

SECTION, VII

Facultés de Théologie

On a supprimé récemment les facultés de tbéologie catholiques,
tout en laissant subsister les facultés de théologie protestantes.
Nous ne pouvons nous dispenser de dire quelques mots des pre-
mières dont l'existence a donné lieu à de si vives, discussions.

Facultés de théologie catholiques. —Il y avait ja dis enFrance

cinq facultés de théologie catholiques établies à Paris, Aix, Bor-

deaux, Lyon et Rennes. L'enseignement qu'elles donnaient portait
sur la morale, lé dogme, l'écriture sainte, le droit canon, l'histoire
et la discipline ecclésiastiques, l'hébreux et l'éloquence sacrée. —

Ces facultés décernaient les diplômes de bachelier, de licencié et
de docteur en théologie.

Facultés de théologie protestantes.— La Faculté mixte de

théologie protestante qui constitue, en fait, deux Facultés absolument

distinctes, enseignant l'une la théologie luthérienne, et l'autre la

théologie de l'Église réformée (théologie calviniste) a son siège à
Paris. Les chaires de cette Faculté mixte sont partagées en nombre

égal entre les deux églises protestantes ; chacune d'elles, notam-

ment, possède une chaire de dogme (décret du 7 mai 1881)
Les Facultés de théologie protestantes enseignent la morale, le

dogme, l'histoire ecclésiastique, etc. Elles délivrent des diplômes de

bachelier, de licencié et de docteur en théologie.
Ecole centrale rabbinique. — Il n'existe point de Faculté

pour le culte Israélite, mais l'école centrale rabbinique en tient
lieu. Cette école délivre à ceux de ses élèves qui satisfont aux exa-
mens de sortie un certificat d'études qui a une valeur supérieure au

diplôme du. 1er degré rabbinique, et les rabbins communaux sont
choisis de préférence parmi ses anciens élèves.

. SECTION VIII

Faculté des lettres

Chacune, des quinze académies est pourvue id'une faculté des
lettres dont le siège est établi au chef-lieu de. l'académie.:Ces
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facultés délivrent les diplômes de bachelier ès-dettres, de licencié ès-
lettres (1) et de docteur ès-lettres. Nous parlerons plus loin du bacca-

lauréat; mais nous allons indiquer ici à quelles conditions est

soumise l'obtention des grades de licencié et de docteur ès-lèttres.

Licence ès-lettres. — Tous les candidats à la licence ès-lettres

doivent subir certaines épreuves, désignées sous le nom d'épreiwes

communes, et en outre chacun d'eus est soumis à des épreuves
spéciales variant suivant qu'il désire obtenir le grade de licencié

ès-lettres, de licencié en philosophie, de licencié en histoire, ou de

licencié pour les langues vivantes. Mais quelle que soit la spécialité
choisie par le candidat, il n'est admis à passer les examens de

licence que s'il possède le diplôme de bachelier ès-lettres et s'il a

quatre inscriptions à la faculté des lettres (c'est-à-dire en fait un an

de préparation aux examens).

I. — MATIÈRES DES ÉPREUVES COMMUNES

. f Composition en fr ançais sur une question de morale,
„ . .. ) de critique ou d'histoire de la littérature française.;
iixamen écrit i

Composition en latin sur une question d'histoire dé la.
*• littérature grecque ou latine.

r Explication d'un auteur grec ;
— oral < — — latin;

.
' — — français.

II. — MATIÈRES. DES ÉPREUVES SPÉCIALES

1° Pour la Philosophie

TJI • , ., I Composition sur une Question de philosophie ;
ixamen écrit

j Composition sur l'histoire de la philosophie.

{ Interrogations sur la philosophie ;'
„i <

— sur l'histoire.de la philosophie;
) Explication, d'un ouvrage de philosophie allemand
^ ou anglais (suivant le choix du candidat).

2° Pour les Lettres

( Thème grec avec dictionnaire (sans grammaire) y
„ • -t ) Composition sur une question de grammaire fran-
&xamen écrit )

çais6j iatine ou grecque ;
^ Vers.latins (composition facultative).

i

Interrogations .sur l'histoire des (littératures latine

grecque et française ;.
Interrogations sur les institutions grecques et latines;
Explication d'un ouvrage de critique littéraire alle-

mande ou anglaise.

3" Pour l'3istoire\

/ Composition d'histoire grecque ou latine;
jSxamen écrit ) Composition d'histoire moderne ou du moyen-âge;

( Question de géographie.

(1) Par exception le diplôme de licencié ès-lettres pour les langues vivanzes ne

peut être délivré que par les Facultés des lettres dont les noms suivent' :

Facultés de Paris, de Douai, de Lyon et de Toulouse pour l'allemand et l'an-

glais;
Facultés de Bordeaux et de Nancy pour l'allemand ;

Faculté de Montpellier pour l'anglais. (Décret du 28 juillet et du 11 dé-
; cembre 1885.)
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/ Histoire ancienne;
, A Histoire dû moyen-âge; . •

~'•'_ , ) Histoire moderne ;
, Examen oral i

Géograpllie
.. '.

'. / Explication d'un ouvrage historique, allemand ou an-
\ glàis.

4° Pour les langues vivantes (Voy., page 837, note)

„ ...11° Thème allemand ou anglais (sans dictionnaire.)examen écrit t 2° yersion allemande ou anglaise {sans dictionnaire).

11°

Explication d'un auteur allemand ou anglais (avec
interrogations sur l'histoire de la littérature alle-
mande-ou, anglaise);. ,

2° Traduction instantanée d'un texte français en alle-
mand ou.en anglais (avec,interrogation sur'la gram- -

. maire allemande ou anglaise);
3° Epreuve surune seconde langue vivante. —Les can-

didats qui se présentent pour.l'allemand expliquent
i un morceau de prose d'un auteur anglaiss et vice
\ versa.

Droits d'examen pouria licence : 100 francs.
Tout licencié ès-lettres— qu'il soit licencié en philosophie ou

pouryu d'une autre licence — peut se présenter à l'agrégation des
lettres (1).

Doctorat ès-lettres. •— Le grade de docteur ès-lettres est
accordé aux licenciés ès-lettres qui ont soutenu avec succès deux

thèses, l'une en latin, l'autre en français.

SECTION IX

Facultés des sciences

Il y a en France autant de facultés des sciences que de facultés-
des lettres; comme ces dernières, elles sont établies aux chefs-lieux
de l'académie — sauf deux exceptions : la faculté des sciences de
l'académie d'Aix a son siège à Marseille, et celle de l'académie de
Douai est fixée à Lille. — Les facultés des sciences délivrent les-

diplômes de bachelier ès-sciences complet, de bachelier ès-sciences
restreint (Voy. BACCALAURÉAT),et en outre les diplômes de licencié
et de docteur ès-sciences mathémathiques, ès-sciences physiques
ou ès-sciences naturelles. •-''•

Licence-ès-scieraçes. — Pour se présenter aux examens de la
licence ès-sciences, il faut justifier du diplôme debachélier ès-sciences

complet ou de bachelier de l'enseignement secondaire spécial, et avoir

déjà quatre inscriptions. — Toutefois, les aspirants au doctorat en

(1) Voici la liste des différentes agrégations : agrégation de philosophie, agréga-
tion de lettres, agrégation d'hisioire'et de géographie, agrégation de grammaire,

agrégation des sciences mathématiques, agrégation des sciences physiques, agré-
gation d'allemand,- agrégation d'anglais, agrégation de l'enseignement secondaire-

•spécial.
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médecine qui ont satisfait au premier examen probatoire peuvent
être admis par faveur à se présenter a la licence ès-sciences natu-

relles, bien qu'ils ne possèdent que le diplôme de bachelier ès-
sciences restreint (décret du 28 juillet 1885).

Il y a deux sessions par an pour les examens de licence.—-
L'examen comprend des épreuves écrites, des épreuves pratiqués
et des épreuves orales différant, bien entendu, suivant qu'il s'agit de
la licence ès-sciences mathématiques, ou de la licence ès-sciënces

physiques, ou de la licence ès-sciences naturelles.

Programme pour la licence ès-sciences mathématiques.
"' :

,
'

. .; \ Composition de calcul différentiel et intégral ;
1° Epreuves écrites

j Composition de mécanique. .

o0 - ' - '
'*• 00 i Epreuve de géométrie descriptive ou calcul sur une

A — pratiques ( question d'astronomie. ,: - =

( Calcul différentiel et intégral; . .
S» — orales \ Mécanique ;

•. ( Astronomie. - ... ..L

Programme pour la licence ès-sciences physiques

/ Composition de physique ;
1" Epreuves écrites 5 Composition de chimie minérale et de chimie orga-

( nique.

( Manipulation de physique ;
2°. — '

pratiques \ Préparations ou analyses chimiques ;'
Détermination minéralogique.

( Physique; ''.."' t
8° — orales ] Chimie ;'

Minéralogie.

Programme pour la licence ès-sciences naturelles

, _, , ., ( Composition de zoologie;
1° Epreuves écrites j composition de botanique.

( Préparation d'anatomie animale;
2° — pratiques. ) Préparation d'anatomie végétale ; ; •."

'
;

( Détermination de roches et pièces paléontologiques.
r Zoologie ;

3° — orales . . <. Botanique;
( Géologie. .

s . .

Droits d'examens pour la licence ès-sciences : 100 francs. ;

poetorat'és-scienjpes..—- Il y à trois doctorats ès-sciences : le
doctorat ès-s ciences mathématiques, le doctorat ès-sciences phy-
siques et le doctorat ès-sciences naturelles. Le titre de docteur ès-
sciences est accordé aux licenciés ès-sciences qui ont soutenu avec
succès deux thèses sur deux sujets nouveaux.

SECTION X

Ecole Normale de Sèvres

- Cette école supérieure, créée parla loi du 26 juillet 1881,,est destinée
à préparer des professeurs-femmes pour les écoles secondaires
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de jeunes filles (Voy. ENSEIGNEMENT SECONDAIRE). Les jeunes filles"

y sont admises par voie de concours et entretenues-gratuitement

par l'État. Le régime de l'école est l'internat. — Les cours sô'nt par-

tagés en deux sections distinctes {section des lettres, section des

sciences) comme àd'École Normale supérieure de Paris.

. Programme du concours d'admission pour là sectHoia-

des lettres. — Examen écrit et examen oral portant sur la langue

française (grammaire raisonnée, dissertation, commentaires d'un

texte classique, etc.), sur notre histoire nationale (jusqu'à et y compris
la guerre de 1870) et les principaux événements de l'histoire de l'Eu-

rope, sur la Géographie.
Pour la section des sciences. — Examen écrit et examen oral

portant sur l'arithmétique,, l'algèbre, la géométrie, la physique, la

chimie et l'histoire naturelle.

Partie commune aux deux sections. — Examen écrit et exa-

men oral portant sur les éléments de la morale et sur les langues
vivantes. —Épreuve de diction (analyse et lecture).

CHAPITRE III .

EN.SK IGNEMENTSECONDAIRB- •

Les établissements d'enseignement secondaire préparent aux

examens du baccalauréat ès-lettres ou ès-sciences, à ceux du bacca-

lauréat de 1 enseignement secondaire spécial, et aux concours d'ad-

mission dans les grandes écoles (Écoles Polytechnique et de S aint-

eyr,ÉcoledesArts-et-Manufactures, Écoles Navale, Forestière, etc.).
Les lycées et collèges de garçons, les lycées de-jeunes filles créés

tout récemment s ont dès établissements publics d'enseignement
secondaire. ,.

L'enseignement secondaire se divise en deux branches : L'ensei-

gnement secondaire classique et Venseignement secondaire spécial.
Nous avons traité ailleurs de ce dernier (Voy. VIE COMMERCIALE),
nous n'avons donc à parler ici que de l'enseignement secondaire

elassiaue.

SECTION PREMIÈRE

Lycées et collèges de garçons

•Etablissons d'abord la différence qui sépare les lycées des collèges.
c Les lycéessont des établissements nationaux; ils sont placés
soaclusivement sous l'autorité du ministre de l'Instruction publique^
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•et dirigés par des fonctionnaires portant le titre de proviseurs. —.Les
collèges sont des établissements communaux, fondés paria com-
mune avec l'aide de l'État et dépendant à la fois de la municipalité
et du ministre del'Instruetion publique. Sauf de très rares exceptions
les collèges sont bien moins importants que les lycées, et le prix de

îapensron est plus faible.— Chaque collège est régi par un principal.
Dans le cours de ces dernières années plusieurs collèges ont été

transformés en lycées, et actuellement presque tous les chefs-lieux
àe département (Annecy, Châlons-sur-Marne, et quelques autres

préfectures n'ont en effet qu'un collège) sont pourvus d'un lycée. On

fcoHîpte en France 89 lycées de garçons, et 255 collèges commu-
lîaOEs:(1), auxquels il, faut ajouter les lycées et collèges des jeunes
filles (Voy. Section II).
: A Paris seulement il y a sept lycées de garçons : le lycée Con-

dorcet, le lycée Saint-Louis, le lycée Louis-le-Grand, le lycée
JEEeeri IV, le lycée de Vanves, le lycée Gharlemagne et le lycée de
Jarason de Sailly ouvert en 1884.

JLa durée de l'enseignement secondaire classique (non compris les
€®nrs préparatoires) est de dix années pour les jeunes gens qui pré-
jûarent le baccalauréat ès-lettres. L'élèveresteunandans chacune des
«lasses suivantes :; neuvième, huitième, septième, sixième, cin-

«piièrne, quatrième, troisième, seconde, rhétorique et philosophie.
— Pour le baccalauréat ès-sciençes un-an de moins : les élèves
sortis de troisième qui préfèrent se préparer à ce dernier examen,
fassent dans le cours de mathématiques préparatoire, et un an

après dans le cours de mathématiques élémentaires à la fin duquel
"ils passent 1-és,examens du baccalauréat. <

i^es jeûnes gens qui désirent se préparer à 1'Éc'ole Polytechnique,
à FÉcole Normale Supérieure, à l'École Centrale pas s ent, après leur
sortie de la classe de philosophie ou de mathématiques élémentaires,
dans la classe de mathématiques- spéciales où il restent jusqu'à
lear admission à l'École visée par eux.. -.

Presque tous les ..lycées et collèges reçoivent des pensionnaires,
•des demi-pensionnaires, des externes surveillés et des externes.'Le
tarif des prix de pension, de demi-pension, etc., varié suivant l'im-

gortarice de o-naque établissement et suivant les classes auxquelles
les élèves appartiennent (2).

ii.) Voy. Rapport de M. Ant. Dubost (mai 1885).
(2£ Les familles qui envoient plusieurs enfants dans un mêm.e lycée ont droit

'•à mae remise proportionnelle au.nombre des enfants admis: pour deux
frèires î.e quart de là. pension du plus jeune; pour trois frères la moitié, pour
quafee fo-ères les trois quarts, pour cinq frères la pension entière du plus jeune.
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SECTION II

Lycées et collèges de Jeunes Filles

C'est une loi toute récente, la loi du 21 décembre 1880, qui a décidé
l'établissement des lycées et des collèges destinés à l'enseignement
secondaire desjeunes filles.

Il existe actuellement en France dix lycées et seize collèges de

jeunes filles, et dans peu d'années ce nombre aura triplé. —Près de'
trois mille jeunes filles suivent aujourd'hui les cours de ces établis-
sements.

L'enseignement secondaire des jeunes filles comprend cinq années
d'études divisées en deux périodes : la première, de trois années ;
la deuxième, de deuoc. '. -

Dans la première période, tous les cours so nt obligatoires ; dans la

deuxième, un certain nombre de cours sont facultatifs..

MATIÈRES DE L'ENSEIGNEMENT DONNÉ DANS LES LYCÉES DE JEUNES FILLES

ir° année (élèves de 12 ou 13 ans)
.<

Tangue et littérature française;
Langues vivantes (allemand et

anglais).
Calcul et Géométrie plane ;
Histoire naturelle (1) ;

• Travaux à l'aiguille ;

Histoire ; .

Géographie;
Dessin; ,

• Ecriture ;
Musique vocale ;
Gymnastique.

2" année (13 ou 14 ans)

Littérature française ;
Langues vivantes ;
Mathématiques ;
Histoire naturelle (y compris la

géologie);

Histoire et Géographie ;
Dessin ;
Travaux à l'aiguille ;
Musique vocale ;
Gymnastique.

5" année (14 ou 15 ans)

(Matières précédentes approfondies, et de plus)
Morale ;

Physique et Chimie ;

, . Physiologie ;

Travaux à l'aiguille ; '''.
Economie domestique ; ' > >

Hygiène,— Gymnastique./!';'

4e année
Cours obligatoires

Littérature française ;
Langues vivantes ;
Histoire de la civilisation (2) ;
Morale ;
Cosmographie;
Physiologie animale et végétale ;
Travaux à l'aiguille ;

-

Gymnastique ;

Cours facultatifs ... ...

Littérature ancienne;
Eléments de la langue latine v".

Mathématiques;
Physique; - .i :

.Musique vocale;
Dessin. ; :

(1) Zoologie et Botanique,
(2) Jusqu'à Gharlemagne.
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'' ' : 5" année

Cours obligatoires

Eléments de psychologie appli-
quée à l'éducation ;

Littérature française:;
'

Langues vivantes et littérature

étrangère ;
Histoire de la civilisation (1) ;
Droit usuel ;
Economie domestique ;
Physique et Chimie ;
Travaux à l'aiguille ; .
Gymnastique.

Cours facultatifs

Littérature ancienne ;
Eléments de la langue latine',
Géographie économique;'

• Mathématiques-
Physiologie animale et végétale;
Musique vocale;
Dessin..

'
j

aucune élève ne peut être admise sans avoir passé un examen
constatant qu'elle est en état de suivre lés cours (art. 7, loi de 1880).

A la fin de chaque année, les élèves subissent un examen pour
passer dans la classe supérieure. — Les élèves de troisième année

qui ont satisfait aux épreuves de fin d'année reçoivent un cer-

tificat d'études secondaires.

A la fin de. la cinquième année, le diplôme de fin d'études secon-
daires est délivré aux jeunes filles qui ont satisfait à un examen

portant sur les matières enseignées en quatrième et cinquième-
années. .:/'/

La plupart des lycées et collèges de jeunes filles ne.reçoivent que
des externes. Toutefois ces établissements peuvent être organisés-
ou transformés en internats sur la demande des conseils munici-

paux intéressés; mais ils reçoivent toujours des élèves externes. •;

SECTION III

Le Baccalauréat

Le diplôme de bachelier, qui est en somme un certificat û.'études

secondaires, est absolument nécessaire aux jeunes gens qui dési-
rent faire leur droit, leur médecine, ou qui ont l'intention d'entrer

àans les Écoles du gouvernement, dans Tes ministères et dans cer-
taines administrations. "Il importe donc d'indiquer ici les conditions-

exigées pour son obtention.

Il y a quatre sortes de baccalauréat :
:- 1° Le baccalauréat ès-lettres;

2° Le baccalauréat ès-seiendes ;
3° Le baccalauréat ès-sciences restreint ;
4° Le baccalauréat de l'enseignement secondaire spécial.

(3) Depuis Charlemagne jusqu'à nos jours.
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Nul ne peut se présenter aux examens du baccalauréat avant

l'âge de seize ans accomplis. Toutefois le ministre accorde quelque-
fois des dispenses d'âge, mais dans des cas tout à fait exception-
nels. — Quant aux examens du baccalauréat ès-sciences restreint J
ils ne peuvent être subis que par des jeunes gens pourvus déjà du

titre de bachelier ès-lettres (1).
; Il y a chaque année deux sessions ordinaires pour les examens
du baccalauréat (en juillet-août et en novembre) et deux sessions

extraordina ires (en avril et en octobre).. .
'

Sont seuls admis à s'inscrire pour la session d'avril, les candi-

dats aux écoles spéciales du gouvernement : (à l'École Polytech-

nique, par exemple), les étudiants en droit ou en médecine et les
candidats qui ont déjà été ajournés deux fois.
'

Les candidats aux écoles du gouvernement doivent produire une

autorisation de leur père, mère ou tuteur contenant, outrëles indica.

tions ordinaires, la déclaration suivante : ... « Je déclare en outre

que mon fils: (ou pupille) se présentera cette année au concours d'ad-

mission à l'école de...... »

La seconde session extraordinaire- s'ouvre à la fin d'octobre ;
mais elle est destinée exclusivement aux jeunes gens qui s'apprê-
tent à faire leur volontariat.
- Les jeunes gens qui désirent passer les examens du baccalauréat

doivent adresser leur demande au recteur sur une feuille de papier
timbré de 0 fr. 60,- en indiquant notamment la langue vivante sur

laquelle ils désirent être interrogés. — Cette demande doit être

déposée, au secrétariat de la Faculté avec l'acte de naissance et

l'autorisation du père (à défaut de pè re, delà mère ou du tuteur)
six jours au moins avant le commencement de la session (2).

FORMULE

Autorisation du père, delà mère ou du tuteur

Je soussigné (nom et prénoms), domicilié dans la commune de

département de..-......, délare autoriser mon (fils, neveu, frère, pupille),
d'après la demande ci-dessus écrite et signée par lui, à se présenter à
l'examen du baccalauréat devant la Faculté des lettres (sciences) de..... j'

A le. 188...
{Signature,)

§ 1". — BACCALAURÉAT ÈS-LETTRES

L'examen pour le baccalauréat ès-lettres comprend deux séries

d'épreuves ; autrement dit, il est divisé en deux parties. Les

épreuves de la deuxième se rie ne peuvent être subies qu'un an

(1) Le diplôme de bachelier: ès-sciences restreint n'a d'utilité que pour ceux

qui ont. l'intention de faire leurs études de médecine.

(2) Les signatures doivent être légalisées par lé maire. — Si, par exception,
le candidat est majeur, il le déclare dans sa demande, en renvoyant à son acte
de naissance et en indiquant en outre son domicile personnel. -
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après que le candidat a passé avec succès les examens de lapremière

partie ; -toutefois les jeunes gens reçus pour la première partie en

novembre peuvent se présenter en juillet pour la seconde (art. 2-3,
décret du 1? juin 1880). .

En somme, le baccalauréat ès-lettres première partie se passe à

la fin de la rhétorique; la deuxième partie est passée à la fin de la

classe de philosophie.
Les épreuves de chaque série se divisent en épreuves écrites et

épreuves orales.

i." PARTIE DU BACCALAURÉAT ÈS-LETTRES :

/ Version latine (avec lexique) ;
l Composition française sur un

_ ... 1 sujet de littérature ou d'his-
Jixamen écrit <

toire.isaras aucun dictionnaire); -

I Thème allemand ou anglais
^ (avec lexique) ;

. I ( français (1) ;
,1 Explications de textes J latins ;

\ ( grecs.

Examen oral { (les littératures anciennes
I -r . .. ) et modernes ;
I Interrogations sur

h'histoire;
'

V * la géographie.

Tout candidat ayant satisfait aux épreuves exigées sur l'anglais
ou l'allemand peut demander à subir l'examen, soit sur l'autre

langue, soit sur l'italien ou l'espagnol (2). En cas de succès, mention

en est faite sur le diplôme.

2' PARTIE • (3).

„
' - •< I Dissertation française;

iixamen ecru i
QompOSjtion sur un sujet scientifique.

!

Interrogations sur { rhfstofd^îaphilosophie.

c™i;„„t;™a i d'auteurs de la classe de
Explications j philosophie (4).

/la physique ;
I la chimie;
\ la cosmographie;'

Interrogations sur < l'arithmétique ;
1 l'algèbre;
f la géométrie;
\ l'anglais ou l'allemand.

Les candidats qui produisent le diplôme de bachelier ès-sciences
sont dispensés de la partie scientifique dn baccalauréat ès-lettres.

(1) L'élève peut désigner le prosateur et le poète sur lesquels ils désire être

interrogé (art. 8, décret du 17 juin 1880).'

(2) Ou même sur l'arabe, n .s seulement dans l'académie d'Alger (décret
du 15 juin 1881).

'

(3) Les candidats doivent .indiquer sur leur'demande à quelle l'acuité et. à

quelle session ils ont passé la première série d'épreuves^

(4) Les.auteurs grecs et latins sont expliqués dans le texte même.
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-'+• i ++ ( lrc partie : 40-fr.
Droits d examen pour le baccalauréat es-lettres. \ g»partie : 80fr.

A Paris, tous ces droits d'examen doivent être consignés-à^la
caisse du receveur des droits universitaires immédiatement après-"
le dépôt des pièces au secrétariat de la Faculté (1). :i.!

Le candidat ajourné pour la première partie a droit à un rem-

boursement d'une somme delOfr. — Le candidat ajourné pour la

seconde partie'se voit restituer une somme de 50 fr.

§2. — BACCALAURÉAT ÈS-SCIENCES

Le baccalauréat ès-sciences n'est point divisé en deux parties
comme le baccalauréat ès4ettres; il ne comprend qu'une seule

série d'épreuves.
Les examens du baccalauréat ès-scienees sont subis à la fin de

l'année de mathématiques élémentaires. — Ici encore le candidat à

à subir des épreuves écrites et des épreuves orales.

/ Composition de mathématiques;
Examen écrit! Composition de physique;

( Version latine (2).

/Arithmétique, géométrie et algèbre;

( Géomètre descriptive;-
i Cosmographie;
\ Mécanique et trigonométrie ;'

Examen oral /Physique et chimie;
) Notions de philosophie;

f Histoire et géographie;

[ Langue vivante;
\ Explication d'un texte fançais.

Droits d'examen : 100 francs.

Il est remboursé au candidat ajourné 60 francs. -

§ 3. — BACCALAURÉAT ÈS-SCIENCES RESTREINT

Le baccalauréat ès-sciences restreint (3) est ainsi appeléparce qu'il
est restreint pour la partie mathématique. Il ne comprend d'ail-
leurs qu'une seule série d'épreuves.

Le candidat n'est interrogé ni sur la mécanique, ni sur la trigono-
métrie, ni sur la géométrie descriptive; mais en revanche il est
examiné sur les trois branches de l'histoire naturelle.

MATIÈRES DE L'EXAMEN

( Composition de mathématiques

Fnreuvp<? écrites \ „ ( Histoire naturelle;
épreuves écrites s

composition de soiences naturelles. ] Physique ;' '
*• •

( Chimie.

: (1) Le secrétaire de la Faculté délivre un bulletin de versement que le can-

didat doit produire pour pouvoir être admis à consigner.
- (2) L& bachelier ès-lettres qui se présente au baccalauréat ès-sciences est dis-

pensé de toute la partie littéraire. • •

(3) On le désigne aussi sous le nom rle baccalauréat ès-sciences naturelles.
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, .[ Physique et chimie ; . •. .•.":

\ ( Zoologie;
. •

J Histoire naturelle } -Botanique ;
Épreuves orales <

' "
(' Géologie.

/ '. f Arithmétique;
! Mathématiques < Algèbre ;
( - ; ; . ( Géométrie. •

Droits d'examen : 50 francs. . -

Il est remboursé 20 francs aux candidat ajourné.

§ 4. — BACCALAURÉAT DE L'ENSEIGNEMENT'SECONDAIRE SPECIAL

Nous avons déjà parlé de ce baccalauréat; dans une autre partie
•de cet ouvrage (Voy. ENSEIGNEMENT1 COMMERCIAL.— VIE COM-

MERCIALE).
! ';'-'•

Droits à consigner avant l'examen: lOOlrancs. '

Lorsque le candidat est ajourné, il lui est rembourse 40 francs.

. CHAPITRE IV

. ENSEIGNEMENT I» JE£IM A. I lî E .

L'enseignement primaire comprend : VEnseignement primaire
supérieur et l'Enseignement primaire élémentaire.

L'enseignement primaire supérieur est donné, soit dans les écoles

primaires supérieures, soit dans les écoles normales d'instituteurs
et d'institutrices {écoles normales -primaires).

Nous parlerons d'abord de l'enseignement primaire élémentaire,
le seul qui soit obligatoire.

SECTION PREMIÈRE

Loi sur l'enseignement primaire

L'instruction primaire est obligatoire pour les enfants des deux
sexes âgés de six ans àtreize ans révolus. Au reste, cette instruction

peut être donnée dans la famille par le père de famille lui-même ou

par toute personne choisie parlui, ou dans un établissement d'ins-,
truction secondaire (lycée, collège) ou dans une école privée ou

libre, tout aussi bien que dans UL<*école primaire publique (art. .4,
loi 4u 28 mars 1882). Mais, dans les écoles primaires publiques, à la
différence des autres établissements d'enseignement, l'instruction
est donnée gratuitement (art. 1er,loi du 16 juin 1881).
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Dans chaque commune une commission municipale surveille elfc

encourage la fréquentation des écoles. Cette commission scolaire
est composée du maire (président), d'un délégué du canton'($,oy..DÉ-
LÉGUÉS CANTONAUX), et, dans les communes comprenant pïusieuis
cantons (dans les grandes villes), d'autant de délégués qu'il y a de-

cantons; enfin des membres désignés par le conseil municipal esa

nombre au plus égal au tiers des membres de ce conseil, — Les

délégués cantonaux sont désignés par l'inspecteur d'académie.

A Paris et à Lyon, il y a une commission pour chaque arrondisse-

ment municipal, présidée :.à Paris par le maire de l'arrondissement,
à Lyon, par un des adjoints de l'arrondissement, et composée dte-

3 à 7 délégués cantonaux désignés par le conseil municipal pour
toute la durée du mandat de ce conseil. .

L'inspecteur primaiiefait partie dedroit de toutesles commissiims--

scolaires instituées dans son ressort (art. 5, loi du 28 mars 18,82)-
Le père, le tuteur, ou la personne qui a la.garde de l'enfant — ïe

patron, si l'enfant est apprenti— doit, quinze jours au moins avaiat.

l'époque de la rentrée des classes, faire savoir au maire s'il enteaâ .

faire donner à l'enfant l'instruction dans la famille ou dans taie

école publique ou privée (dans ces deux derniers cas, il doitindiqaër-
Técole choisie). . '

Chaque année, le maire dresse, d'accora avec la commission sco-

laire, la liste de tous les enfants âgés de six à treize ans, et si

quinze jours avant la rentrée des classes, les parents, tuteur on

patron d'un enfant figurant sur la liste n'ont point fait la déclaration

dont nous venons de parler, il inscrit d'office l'enfant à l'une des-

écolespubliques, et il en avertit les parents.
'

D'après ce qui précède, on voit que les parents qui ont l'intention

de faire suivre à leurs enfants le cours d'une école primaire publiqîiej
ne sont astreints à aucune déclaration ; ils n'ont qu'à envoyer leuis -

enfants à l'école le jour de la rentrée des classes. .

L'enseignement primaire donné dans les écoles primaires publi-

ques comprend :;

L'instruction morale et civique :. ! .

La lecture et l'écriture ;
La langue et les éléments de la littérature française ;
L^histoire (notamment l'histoire de France jusqu'à nos jours) et,

quelques notions usuelles de droit et d'économie politique.
Les éléments de chimie, de physique, et d'histoire naturelle;
Les applications de ces sciences à Vagriculture, à l'hygiène, sas.:

arts industriels, aux travaux manuels. ,

L'usage des outils des différents métiers;
' .

Le dessin, le modelage et la musique élémentaire (le chant)j
La gymnastique ; . , - ; . ,
Les exercices militaires pour les garçons, les travaux à l'aiguille-

pour les filles (art. 1er, loi du 2S mars 1882). '
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Les enfants ont congé un;jour par semaine: en dehors du
dimahbhë (le jeudi généralement), afin que leurs parents puissent, ,

s'ilsîë'désirent, leur faire donner l'instruction religieuse, — car ils
nelë reçoivent point à l'école. — Dans les écoles privées, rensei-

gnementreligieux est facultatif (art. 2, même loi).
Lorsqu'un enfant manque momentanément Vécole, primaire

publique bu privée où il est inscrit, les parents, le tuteur ou patrott
doivent faire connaître au directeur ou à la directrice de l'école les
motifs de cette absence. —Au début de chaque, classe, le directeur
ou' la directrice fait l'appel des élèves, et inscrit les manquants sur
un registre spécial dont deux extraits, indiquant le nombre des
absences et les motifs invoqués, sont adressés l'un au maire, l'autre
à l'inspecteur primaire, à la fin dechaque mois.

La commission scolaire procède alors à l'examen des motifs, d'ab-
sence. Or, sont seuls réputés légitimes les motifs suivants : maladie
de l'enfant, décès d'un membre de la famille, empêchements résul-
tant de la difficulté accidentelle des communications .(neige,
or âgé, etc.).— Quant aux autres motifs,la commission en apprécie
la légitimité. Le directeur d'une école privée qui ne: se conforme-
rait point aux dispositions que nous venons d'indiquer se verrait

appliquer par le conseil départemental Yavertissement, la cen-

sure,-ou même la suspension pour un mois; en cas de récidive
dans l'année, il pourrait être frappé de trois mois de suspension
(art. 11-12, même loi).;

Lorsqu'un enfant s'est absenté de l'école quatre fois dans le mois

pendant au moins une demi-Journée, sans justification suffisante

d'après la commission, le père, tuteur:ou patron de l'enfant est
invité à comparaître dans la salle de la mairie devant; la commis-;
sion qui lui rappelle son devoir. Au cas où le père (par exemple),
négligerait ou réfuserait dé comparaître, la Commission ordonne

l'inscription de ses nom, prénoms et qualités, avec indication
du grief relevé contre lui, à la porte de la mairie.

Même lepère ayant comparu, si dans l'année les mêmes absences

(quatre dans le mois) se reproduisent, il est frappé de la pénalité
morale dont il vient être question. Au cas d'une nouvelle récidive

(pour la troisième fois quatre absences se sont produites dans l'es-

pace d'un mois), le père négligent est appelé à comparaître devant
le juge de paix et condamné à une amende dé 1 à 15 francs; il peut
même être frappé de un à cinq jours de prison.

Mais la loi n'a voulu punir que la mauvaise volonté ou la négli-

gence des parents ; tenant compte des circonstances exceptionnelles
et imprévues qui peuvent se présenter, ellepermetaux commissions

scolaires municipales de dispenser, pendant un certain temps, de la

fréquentation de l'école l'enfant demeurant chez ses parents (ou

tuteur), lorsque ceux-ci en font la demande en invoquant des motifs.

Toutefois, lorsque la dispense excède quinze jours, elle doit être
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approuvée par- l'inspecteur primaire ; au reste, la dispense ne peut
être accordée pour plus de trois mois.

Si les parents d'un enfant s'absentent temporairement delà com-

mune (pour un mois, par exemple) et emmè nent l'enfant, ils n'ont
;

point besoin de demander une dispense ; il suffit qu'ils avisent le
'

maire ou l'instituteur de leur absence temporaire et de celle de leur

: enfant.
Par exception, lés enfants employés dans l'industrie et arrivés à

l'âge de l'apprentissage (rtoou douze ans révolus, suivant les indus-

tries), ainsi que les enfants employés hors deleur' famille, dans

l'agriculture^ peuvent être dispensés par la commission scolaire

d'une des deux classes de la journée, mais ces dispenses doivent

être approuvées par le conseil départemental.
'""" :";

Les enfants qui sont instruits dans leur famille doivent, à partir
dé latin dé la deuxième année d'instruction obligatoire, subir chaque

année-, dans le mois qui suit bu précède la rentrée des classes (la con-

vocation est faite'au moins quinze jours à l'avance par l'inspecteur

primaire), un examen portant sur l'enseignement correspondant à

leur âgé, devant un jury composé de' l'inspecteur primaire, d'un

délégué cantonal et d'une personne mûriie d'un diplôme universi-

taire ou d'un brevet de capacité (pour l'examen
'
des filles, c'est une

femme); :— L'examen a lieu à la mairie ou a l'école. S'il est jugé
insuffisant et qu'aucune excuse' valable ne soit présentée,, les

'

parents sont mis en demeure d'envoyer leur enfant dans une école

publique ou p'rivéè, dans la huitaine, et de déclarer au maire quelle
école ils choisissent. - ,' •

Les parents négligent-ils défaire cette déclaration,le maire inscrit

d'officel'enfant sur la liste des élèves d'une école primaire publique,

(art. 16, loi du 28 mars 1882).
Matières «le l'examen subi par les enfants instruits dans

leur famille.— Les matières de l'examen écrit et de l'examen

oral diffèrent suivant l'âge de l'enfant! — Les épreuves orales
ont liëùlè même jour que les épreuves écrites et seulement si ces

dernières sont jugées suffisantes, '']

'/
' 1° Epreuves écrites ';'..

De 8 à 9 ans —Ecriture. ; '; , -

•p. en m „„'_ ( Ecriture, addition, soustraction;ue » a J.U ans j premiers éléments d'arithmétique.

T)p 10 à 11 ans !
Dictée !A/C iv a J.J. O.HD j Arithmétique (les quatre règles, les nombres entiers)

( Dictée;
1• '

,
. De 11 à 12 ans < Le système métrique ;. . ,'

Géographie de la France.
"'•" :

'
/Dictée-; '".''' -.-..; . •'

De 19 à iq ans ) Arithmétique;.
, *'e.

dxû ans \ Grands faits et grands hommes de l'histoire de
'". _•'..''"' .'" I; France.'
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Lés devoirs faits à domicile par l'enfant, et communiqués avec une

attestation d'authenticité parle père de famille peuvent dispenser
des épreuves écrites.

Voici dans quels terraesdoit être rédigée l'attestation d'authenti-

cité : .
....._,..

«:Je 'soussigné (nom et prénoms), père (ou tuteur)' de...^. (nom et pré-
noms de Venfant)nëïe........ que je me.suis engagépar. ma déclaration, en,,;
date du......... à faire-instruire à domicile, conformément aux prescrip-
tions de la loi du'28 mars 1882, atteste que les cahiers.ci-joints Soîitlés;;
•cahiers de l'enfant et contiennent des devoirs écrit s par lui-seul dans lf'>
•cours de la présente année; en foi dé:qûoiil à- signé avec-moi laprésentî
•déclaration.- ••' : .,-. , ,; ;. -. - --^> ; : :- • • ..;;; • -- -<y. :?

, .cFaità .y..,.le ;...... 188... -.;,
(Signature de l'enfan.t) (Signature du père ou tuteur.)

'
.'

' '

':- ' •
2°;Épreuves orales ''::': i 1, i. :,,::• I-Mf;l .

. Lecture, et Interrogations sur les matières ci-dessus suivamVlè; ;

programme correspondant à l'âge des enfants.
,,-.-::,

Mais les enfants,sur la demande des parents, peuvent être inter-

rogés sur toutes les matières enseignées aux élèves""qui se préparent
à 1'ohtention du certificat d'études primaires.

Certificat d'études pi'ÎEBsaïi'és élémemtàires.— Les enfants

âgés dé treize ans révolus ne sont plus astreints à suivre les cours de

l'école primaire ; àpartir de cet âgé, l'enseignement est facultaiif,qm
l'enfant soit ou non suffisamment instruit. Mais ceux dont les études

ont été sérieuses peuvent obtenir, à la suite d'un examen dont nous

donnons ci-dessous le programme, le certificat d'études priniairës..

Pour être admis à subir l'exàînèh,..il suffit, même d'avoir onze mis

révolus à l'époque où il a lieu. —L'enfant de onze ou douze-ans, qui
•obtient ce certificat d'études est dispensé du temps de scolaritéôbli-

gatoire qu'il lui;restait à'faire au jour de l'exânlén (art. 6, loi dû

•28marsl882J. ::>-:-,y:': : :p^.

Les enfants inscrits par l'instituteur sur da liste des candidats au

certificat d'études primaires subissent les examens devant une,

commission cantonale nommée,par le recteur. ; :; , ;:

Les épreuves sont de deux sortes : écrites et orales.

••' M-ÀTIËRÈS'DE L'EXAMEN
"

"'"'.'

/ Dictée d'orthographe;
'

Examen écrit V Arithmétique (calcul, système' métrique) ;
( Rédaction (lettre bu récit). .

I Lecture; ::
l Explication d'un ,texte ;
\ Analyse d'une phrasé;

oral ^ Eléments de l'histoire et de' la Géographie (Je la

I . France; .-•'•'- • •'• -'-.- -^ ;' : : ,

[ Calcul pratique;
\ Système métrique.

. . , J Pour les jeunes filles : couture usuelîe ;
spécial ^ pour ies garçons : notions d'agriculture.

Epreuve facultative : Dessin linéaire.
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SECTION II

Enseignement primaire supérieur

L'enseignement primaire supérieur est donné gratuitement dans

lesÉcoles primaires supérieures ou bien encore dans des établisse-

ments annexés aux écoles primaires et désignés sous le nom d&

Cours complémentaires.
Dans les cours complémentaires et dans les écoles primaires supé-

rieures ordinaires, la durée des études est de deux ans; dans les-

écoles primaires supérieures, dites de plein exercice, elle est de

trois ans ou même de quatre ans (art. 2-3, décret du 27 juillet 1885).
Pour entrer à l'école primaire supérieure ou dans les cours com-

plémentaires, il faut être pourvu du certificat d'études primaires-
élémentaires.

Programme de l'enseignement donné dans les écoles primaires
supérieures

Lecture (analyse littéraire, diction, etc.);
Ecriture (ronde, bâtarde, etc.);

Langue française (syntaxe, narration, rapport);
Histoire de la littérature française ;
Histoire de France jusqu'en 1871 ;
Lois constitutionnelles;

Géographie physique, politique, économique;
Notions d'économie politique (le budget, l'impôt);
Arithmétique (fraction, racine carrée, escompte) ;

Système métrique (mesures des surfaces et des volumes) ;
Algèbre (opérations du l,r degré, table de logarithmes) ;
Géométrie plane et notions élémentaires de géométrie dans l'espace ^
Arpentage (plan cadastral, topographie) ;
Notions de droit civil;
Notions de droit commercial (protêt, mandat, faillite, etc.) ;
Comptabilité;

, Physique (électricité, mécanique, optique);
„ Chimie industrielle (métaux, acides, sucres, teintures, tannage);

Chimie agricole;
Histoire naturelle (animaux, végétaux, minéraux, terrains) ;

j Hygiène (propreté, salubrité) ;
'

Agriculture (machines agricoles, cultures, engrais, etc.);
Horticulture (fleurs, serres, etc.) ;
Dessin (dessin d'après la bosse, dessin d'ornement, croquis, etc.);
Dessin linéaire (lavis, plans, projections) ;

.Langue vivante (1) : grammaire, conversation, thème, traduction ;
Morale pratique (devoirs du citoyen français, droit des gens, la vie

sociale) ;
Gymnastique;

(^) Langue allemande, anglaise, italienne ou espagnole.
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Travaux manuels : travail du bois, du fer (1) ;
. Dans les écoles de garçons : Exercices militaires (manoeuvres, tir).

Dans les écoles de filles : Travaux de ménage (préparation de repas);
notions de jardinage (culture des fleurs et des fruits) ; travaux de la ferme
(basse-cour, vacherie, etc.); travaux de couture (confection de vêtements).

Enseignement donné dans les COUPS complémentaires.—
Dans les cours complémentaires, on révise, — en les développant, —
les matières enseignées dans lès cours supérieurs des écoles pri-
maires élémentaires ; l'enseignement est donc bien moins étendu
que celui donné dansles écoles primaires supérieures ; cependant, en
ce qui concerne les langues vivantes (matières facultatives, il est
vrai, dans les cours complémentaires), les travaux manuels et
Yagriculture, on suit le programme ci-dessus, tout en le restreignant
quelque peu (décret du 27 juillet 1885).

Certificat d'études primaires supérieures. — Le décret dux
•23 décembre 1882 a créé un certificat d'études primaires supérieures
pour les jeunes élèves des écoles primaires supérieures.

Ce certificat est accordé à la suite d'un examen spécial compre-
nant des épreuves écrites, orales et pratiques :

/ Composition française ;
l — d'histoire et de géographie;

Epreuves écrites (2) 1 — . de mathématiques;
(en deux jours) \ — de sciences physiques et naturelles

f Dessin géométrique ;
\ — d'ornement.

„ , S Examen de langue vivante -
Epreuves orales

j Q]jant,

( Travail manuel (couture pour les filles) ;— pratiques j Gyniastique et exercices militaires (pour les garçons);'
Examen professionnel (facultatif).

SECTION III

Écoles normales primaires

("ÉCOLES D'INSTITUTEURS ET D'INSTITUTRICES)

Les Écoles normales primaires assurent le recrutement des ins-
tituteurs et des institutrices.

11existe actuellement en France, dans presque tous- les départe-
ments, une école normale d'instituteurs et une école normale d'ins-
titutrices. — Quatre départements seulement ne sont point pourvus
d'une école normale d'instituteurs; ce sont les départements de la

Charente, des Gôtes-du-Nord, du Lot et de la Haute-Savoie. Mais il y
a encore vingt-deux départements où l'École normale d'institutrices
n'est point encore ouverte. Ce sont les départements des Basses-

(1) Bans les écoles de filles, cette partie de l'enseignement est moins déve-

loppée que dans les écoles de garçons.
(2) D'après le programme des écoles primaires supérieures.
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Alpes, des Alpes-Maritimes, de l'Àveyron,, dïi Calvados, des Côtes-
du-Nord,de la Creuse, de l'Eure, du Finistère, du Gers, de l'IUe-et-
Vilainé, de l'Indre, des Landes, du Lot, de Maine-et-Loire, de la,

'Manche, de là Mayenne,' de la Meuse,' dé la Sàvoi'e, du Târn^ du
V-àr, de Vaucluse, de là Vienne. Le territoire de Belfor't n'a point
non plus d'École normale (1). Mais dans tous ces départements
l'école est en construction, et d'ici peu, chaque circonscription
départementale possédera, suivant le voeu de la loi, une École nor-
male d'instituteurs et une École normale d'institutrices.

Le régime des Écoles normales primaires est l'internat gratuit.
Cependant, avec l'approbation du ministre, certaines d'entre elles
peuvent recevoir des demi-pensionnaires et des externes (gratuite-
ment, bien entendu).

On n'entre à l'École normale que par voie de concours, et pour
prendre part aux concours d'examen (2), il faut avoir quinze ans au
moins, ou dix-huit ans au plus,.depuis le 1erjanvier, et posséder le
certificat d'études primaires. — Chaque année le ministre fixe le
nombre d'admissions, pour chacune des Écoles normales (art. 2-3,.
17-18, loi du 29 juillet 1881).

Les candidats doivent se faire inscrire dans les bureaux de l'inspec-
teur d'académie, dans le courant du mois de mars. — Pour être ins-

crit, il faut présenter : 1° une demande d'inscription indiquant l'école-
ou 'lés écoles fréquentées depuis l'âge de douze ans; 2° l'acte de
naissance; 8° le certificat d'études primaires; 4° l'engagement de
servir pendant dix ans dans l'enseignement public ; 5° une déclara-
tion par laquelle le père ou tuteur autorise à contracter cet enga-

gement,- et s'engage lui-même à rembourser les frais d'études, sil'en-
; gagement n'est pas tenu.— Ces deux dernières pièces doivent être

rédigées sur papier timbré et légalisées par le maire delà commune.
Pendant les mois d'avril, mai et juin il est procédé à une enquête

sur les antécédents et la conduite' de tous'les jeunes gens inscrits, et la
commission de surveillance de l'école (3) dresse, d'après le résultat
de cette enquête, la liste des jeunes gens admis à passer les examens
d'admission'. Ces jeunes gens sont soumis à la visite'de deux méde-

cins;'ils .ne passent les épreuves d'admission' que s'ils sont vacci-
nés ets'ils ne sontatteints d'aucune infirmité ou vice de constitution
les rendantimpropres à l'enseignement (art. 21, loi du29 juillet 1881).

Les 'candidats admis à l'école ont le titre Relèves-maîtres. Au
bout de trois ans d'études, ils sont tenus de se présenter aux exa-

(1) Voy. Kapport de M. Antonin Dubost en date du 18 mai 1885.

(2) Les matières de l'examen d'admission so ntles mêmes que celles de l'exa-
men du brevet de capacité élémentaire.

(3) La commission de surveillance, qui se compose de l'inspecteur d'Aca-
démie, de deux conseillers généraux, et de quatre autres membres nommés.par
le recteur, prépare le budget de l'école, surveille la bonne tenue de l'établisse-
ment, veille au maintien de la discipline, etc.
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mens du brevet supérieur; à la fin de chacune de ces années ils pas-
sent un examen, et s'ils n'y satisfont .pas ils ne sont point admis
à passer dansJa classe supérieure. Mais, la première année, les

épreuves dubrevet élémentaire tiennentlieu d'examendefind'année.
Tout élève qui n'obtient pas le brevet élémentaire est renvoyé dans

, sa famille—à moins que les professeurs de l'école ne désirent le yoir
se représenter, mais s'il échoue à la session suivante, il est;n§çessai- :

rement renvoyé. ,:..,.,....:../,.,,... . . _:.]; ,-,
Pour qu'un élèves-maître/puisse renouveler,' il faut qu'il ait été

atteint d'une longue maladie dans le, courant de l'année. Le recteur'

seul peut donner l'autorisation nécessaire. ,-.. ..;.... . .-. • t
':. -L'enseignement donné dans les. Écoles normales primaires com-

prend J ; ; . ;.:;;.•;-;. [ j
'

L'instruction morale et: civique';-
- -

•La lecture; —' l'écriture ;
La langue et. les éléments de la. littérature française ; . ,
L'histoire (notamment l'histoire de France jusqu'à nos jours);
La géographie (particulièrement celle de la France) ;
Le calcul, le système métrique, l'arithmétique pratique ;

.
11• La géométrie élémentaire; — des notions de calcul algébrique^,

La tenue: des livres ; .'-.'.'. . .,
La physique et la chimie élémentaires avec leurs applications ;
L'histoire naturelle (zoologie, botanique, géologie), avec ses applica-

tions;
L'horticulture; .•_..
Le dessin; —léchant;
La gymnastique;'

'
...

'
.

La pédagogie (méthodes d'enseignement, lois scolaires, etc.) (1);.
A titre facultatif :'L''étude d'une ou plusieurs langues vivantes (alle-

mand, anglais, ..espagnol,..etc.)
Si le recteur autorise : la musique instrumentale ;

. En outre, dans les écoles d'instituteurs :
L'arpentage et le nivellement';..— l'agricultere ;
Les travaux manuels ;—les travaux militaires.

Et dans les écoles d'institutrices: .
'

L'économie domestique ;—les travaux à l'aiguille.'

Le recteur peut aussi accorder auxélèves l'autorisation de suivra
des cours accessoires faits dans l'intérieur de l'école, ou au dehors.

Les élèves ont toute facilité pour suivre.les pratiques de leur

culte, les élèves-maîtres vont seuls à l'église; quant aux élèves-

maîtresses qui désirent être accompagnées, elles sont conduites aux

offices, si elles le demandent (décret du 9 janvier 1883).
Tout élève qui se rend coupable d'une faute grave peut être remis

immédiatement à sa famille par le directeur (art. 37, décret du
29 juillet 1881).

(1) A chaque école normale est annexée une école primaire élémentaire dans

laquelle les élèves de l'école normale s'exercent à la pratique, de renseigne-
ment. — Auprès de chaque école normale d'institutrices est établie en. outre une
école maternelle ou salle d'asile 6art 6, décret du 29 juillet 18S1)-.
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:APPENDICE

BREVETS DE CAPACITE, -r- CERTIFICATS.

'' Brevets de capacité. — Les brevets de capacité ne doivent point
être confondus avec les certificats d'études primaires élémentaires
ou supérieures : ils sont accordés aux personnes rec onnues capables
de remplir lès fonctions à.'instituteur ou à!institutrice.

Il y a deux sortes de brevets de capacité : le brevet élémentaire
fit le brevet supérieur.

- Pour pouvoir passer les examens du brevet élém entaire, il faut
zvoiv.seize ans accomplis à l'ouverture de la session ; pour les exa-
mens du brevet supérieur, il faut être âgé de dix-sept ans à la même

époque. — A partir du 1erjanvier 1887, les aspirants et aspirantes
devront avoir seize ans depuis le l^janvier-pouv le br evet élémentaire,
et pour le brevet supérieur dix-huit ans au moins à l'ouverture de
la session (décret du 26 juillet 1885).

Les examens pour l'obtention de. l'un ou l'autre de ces brevets

comprennent des épreuves écrites et des épreuves orales.

1' Pour le brevet élémentaire (brevet de 2' ordre) :

( Page d'écriture (gothique, ronde, etc.);• „ , .. ) Orthographe:
Epreuves écrites 5 Composition française ;

. * Arithmétique (fractions, nombres entiers).

/ Lecture de français, analyse d'une phrase ;
\ Lecture de latin;

— orales < Arithmétique;
/ Histoire et géographie de la France ; .
» Procédés d'enseignement.

(En outre, pour les jeunes filles :. travaux à l'aiguille).
2° Pour le brevet supérieur brevet de ia ordre) :

i

Composition d'arithmétique et de géométrie :
Composition de physique, chimie et histoire natu-

relle (applications);
Composition française ; ...
Composition d'hisoire et de géographie;
Dessin linéaire;

\ Dessin d'ornement ou d'imitation.
/ Arithmétique;
I Géométrie;
l Algèbre;
\ Tenue des livres;

— orales V Physique, chimie, histoire naturelle (applications)',
. ) Histoire ;

/ Géographie ;
[ Langue et littérature française;
\ Chant.

En outre, gymnastique:
Pour les garçons:: arpentage et nivellement.
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.Matière facultative (1).— Langue vivante (thème, version, tra-
duction à livre ouvert).

Certificat d'aptitude pédagogique. — Nul ne peut diriger une
é cole primaire publique, ni même une école primaire libre sans être

pourvu du certificat d'aptitude pédagogique : pour être directeur ou
directrice d'une école primaire, le brevet de capacité ne suffit point,
il faut en outre posséder ce certificat.

Pour être admis à passer les examens exigés pour l'obtention du
certificat d'aptitude pédagogique,il faut posséder le brevet de capa-
cité (élémentaire ou supérieur), être âgé de vingt-et-un, ans et exercer
la profession d'instituteur du d'institutrice' depuis deux ans au
moins (2).

L'examen que doivent subir les candidats au certificat d'aptitude
pédagogique comprend deux catégories d'épreuves :

1° Épreuve écrite {éliminatoire)..— Composition française sur
les procédés d'enseignement, sur la tenue d'une école, etc.

[ Correction de devoirs d'élèves;
\ Leçon faite devant le jury d'examen, sur l'arithmé-

2* Épreuves orales •. tique, l'agriculture, l'instruction morale et civique,
/ la langue française, l'histoire ou la géographie;
[ Leçons de choses.

: Nota. —Les candidats au brevet de capacité ou au certificat d'ap-
titude pédagogique doivent se faire inscrire nuit jours au moins
avant la session(3). — Pièces à présenter: acte de naissance et

ipour l'examen du brevet supérieur) le brevet élémentaire.

•'.' SECTION IY

Écoles d'adultes

'. Depuis quelques années, le nombre d'écoles d'adultes s'est accru
-dans des proportions considérables, notamment à Paris et dans les

villes les plus importantes de France. —Les cours d'adultes ont

presque toujours lieu le soir, ou le dimanche dans la matinée.
Les écoles d'adultes, ainsi dénommées parce qu'on n'y reçoit poin

d'enfants mais des personnes âgées déplus de 18 ans, sont des écoles

primaires créées, soit par l'État, soit par les municipalités, soit
même par des sociétés d'enseignement composées de particuliers,
telles que les associations Philotechhique et Polytechnique.

L'enseignement donné dans les cours d'adultes porte sur la lec-'

tùre, l'écriture, le calcul, le dessin, la musique, la géométrie élémen-

(1) Obligatoire à partir du 1" janvier 1888.

(2) Mais les années passées dans les écoles normales, sont comptées comme
années de stage.

(3) Or, il y a deux sessions par an, l'une en mars, l'autre en juillet.
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taire, des notions de physique,'de chimie/ de mécanique et de

technologie.'
Les cours d'adultes sont absolument'gratuits.

' J

SECTION V

Salles d'asile

Les salles d'asile que l'on désigne aussi sous le nom d'écoles mater-
nelles rendent d'importants services à la classe ouvrière. Les femmes

obligées par leur profession de travailler au dehors, amènent
le matin leurs jeunes enfants à la salle d'asile où ils sont gardés
avec soin, et reçoivent même un commencement d'instruction dès

qu'ils sont arrivés à un certain âge. Les mères viennent les reprendre,
leur journée terminée.

Les écoles maternelles sont absolument gratuites.
Lenombredes écoles maternelles s'accroît chaque jour en France.

On en,compte' actuellement près de 6 000, dont4000 publiques et
2 000 libres:.

Les salles d'asile ne peuvent être dirigées que par des femmes.
Les directrices et sous-directrices doivent être pourvues du brevet de

capacité et, en ou tre, du certificat d'aptitude à la direction des salles
d'asile.

Les écoles maternelles reçoivent les enfants âgés de 2 à 7 ans. —

Les parents qui veulent y placer leurs entants doivent demander
au maire un billet d'admission. Ils sont tenus de présenter à la
directrice de l'école, outre ce billet, un certificat du médecin
attestant que l'enfant a été vacciné et qu'il n'est atteint d'aucune
maladie contagieuse.

Les salles d'asile sont ouvertes de 7 heures du matin à 7 heures
du soir en été, de 8 heures du matin à ,6heures du soir en hiver; mais
elles sont fermées les dimanches et les jours fériés. — Le médecin
visite l'école au moins une fois par semaine.— Lorsque les en-
fants sont malades, ils. ne;sont pas; reçus. — Si les parents ne
^viennent pas chercher leurs enfants à l'heure indiqué e, le maire peut
ordonner que ces enfants, ne soient plus admis.

Les enfants des écoles maternelles sont traités avec une grande
douceur ; il est formellement défendu de les frapper. S'ils commettent

quelque faute, on ne peut que leur interdire le travail ou le jeu, ouïes

priver de bons points. — On leur apprend à lire, à écrire; on leur
.. donne des leçons de choses^ onleur expose le plus clairement possi-

ble les notions les plus simples de la géographie de la France. Les
plus âgés sont exercés à compter, à faire de petites opérations de

.calcuLà plier des papiers, du linge; mais il est interdit de leur faire
faire des travaux de,couture (décret du 2 août 1881).
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- On le voit, ce sont vraiment là des écoles maternelles, et il est à
•désirer que toutes les communes de France en soient pouryuesle-
plus tôt possible. ......

Certificat d'aptitude à la direction des écoles maternelles^
Les examens à subir pour l'obtention de ce certificat comprennent
des épreuves écrites, des épreuves orales, des épreuves pratiques et
une épreuve de couture./;,

r Dictée d'ortographe (épreuve d'écriture) ;
Epreuves écrites ] Pratique des 4 opérations et système métrique!

'•..,( Dessin d'un objet usuel.,, ...
, Lecture, analyse, question de grammaire ;

— nrnlp=i ) Question de géographie ;oraies
^Histoire de France;
( Chant.

Pour se, présenter à cet examen, l'aspirante doit être. âgée de
21 ans, à moins toutefois qu'elle ne possède le brevet élémentaire.

CHAPITRE V

ENSEIGNEMENT LIBRE

Parallèlement à l'enseignement officiel ou public se pi ace l'ensei-

gnement libre. — A côté des Facultés de l'État,, ont été créées des.
•Facultés libres et notamment plusieurs Facultés de droit. Près de
700 établissements d'enseignement secondaire libre existent actuel-

lement'en France. Enfin, on compte environ'13 000 écoles primaires-
libres et 2000 salles d'asile ou écoles maternelles.... •;.,.,

Enseignement supérieur. — La loi du 12 juillet .1875 a pro-
clamé la liberté de l'enseignement supérieur. Les associations-

^formées dans un dessin d'enseignement supérieur peuvent ouvrir des
cours de droit, de médecine, depbarmacie, etc. Tout Français âgé
de 25 ans et jouissant de ses droits civils et politiques peut égale-
ment créer une école d'enseignement supérieur; Mais il'ouverture
d'un cours ne peut avoir lieu que dix jours après la remise au rec-
teur ou à l'inspecteur d'académie, par le directeur;de. l'établisse-

ment, d'une déclaration indiquant ses noms, qualitési.et domicile,
le local où seront faits les cours et les divers objets de l'enseigne-
ment qui doit y être donné (art. 3, loi du 12 juillet 1875).

Les établissements libres d'enseignement supérieur doivent être
administrés par trois personnes a.u. moins, tenues toutes trois de
faire la déclaration dont nous venons déparier. Si l'établissement
est créé par une association, une déclaration indiquant les noms,
professions et domiciles des fondateurs, ainsi que leurs statuts et
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leur lieu :de réunion, est faite au -'recteur, .au-préfet,-et-au pro-
cureur général, et la liste des associés avec indication de leur

domicile doit être communiquée à toute- réquisition de ce dernier

(art. 10^ loi du 12 juillet 1875). La liste des professeurs et les pro-

grammes des cours sont communiqués, chaque année, au recteur ou
à l'inspecteur d'académie. .=:>.<.-;*

Si ces établissements sont pourvus d'autant de professeurs du

grade de docteur que les Facultés de l'État qui comptent le moins de

chaires, ils peuvent prendre le hom.de Facultés libres (de sciences,
de médecine, de droit, -etc.), mais non point celui $ Université

(loi du 18 mars 1880).
Dans leur déclaration, les administrateurs doivent attester que la

Faculté libre est établie dans un local installé d'une façon conve-
nable et en vue de sa destination; par exemple :les Facultés de
sciences doivent être pourvues de laboratoires; les Facultés de
médecine d'un jardin de plantes médicinales, d'une collection

d'appareils de chirurgie, etc., etc. (art. 6, loi du 12 juillet 1875).
Les établissements d'enseignement supérieur libres ne peuvent

être déclarés d'utilité publique (c'est-à-dire être revêtus de la

personnalité civile) que par une loi (loi du 18 mars 1880).
Les élèves des Facultés libres doivent prendre leurs inscriptions

aux secrétariats des Facultés de l'État ; de pluss ils ne peuventpasser
leurs examens que devant les Facultés de l'État : les Facultés libres
n'ont pas le droit de leur décerner le titre de bachelier, de licencié
ou de docteur; elles ne peuvent délivrer que de simples certificats
d'études (art. 1, 5 et 9, loi du 18 mars 1880).

Tout professeur d'un établissement d'enseignement supérieur
libre peut, sur la plainte du recteur ou du préfet, être traduit devant

le conseil départemental de l'instruction publique, pour inconduite

notoire, ou lorsque son enseignement est contraire à. la morale et
aux lois, ou encore pour désordre grave occasionné ou toléré par
lui dans son cours. Le professeur coupable peut être frappé de l'in-

terdiction temporaire ou perpétuelle d'enseigner (art. 22, loi du
12 juillet 1875).

Enseignement secondaire.— Tout Français âgé de vingt-cinq
ans et jouissant de tous ses droits civils et politiques peut ouvrir
un établissement d'enseignement secondaire, mais sous certaines
conditions. Ainsi, il est tenu de déclarer au recteur, outre ses nom,

prénoms et domicile, la date de l'ouverture dé l'établissement qu'il

fonde, le local où il veut s'établir. De plus, il doit produire le

diplôme de bachelier, un certificat de stage constatant qu'il a remy

pli pendant cinq ans au moins les fonctions de professeur ou de sur-

veillant dans un établissement d'enseignement secondaire ; enfin
il doit donner le plan, du local et l'indication de l'objet de rensei-

gnement (art. 60, loi du 15 mars 1850). Ï
-; Par exception, les écoles secondaires ecclésiastiques {petits sémi-
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naires) ne peuvent être créés sans l'autorisation préalable dii gou-
vernement (art. 70, même loi).

Pour l'enseignement secondaire spécial, le stage n'est point exigé,
et le diplôme de bachelier peut être remplacé par un brevet de capa-
cité (art. 6,loi du 21 juin 1865).

Enseignement primaire — Pour avoir le droit de remplir les
fonctions d'instituteur ou à.'institutrice dans une école primaire
libre il faut avoir la qualité de Français, être âgé de vingt-et-unans
et pourvu du brevet de capacité pour l'enseignement p rimaire. Le

grade de bachelier, la qualité de ministre du culte, le certificat de

stage ne peuvent plus tenir lieu de ce brevet, depuis la loi du
16 juin 1881.

L'instituteur ou institutrice qui veut ouvrir une école primaire
libre doit en faire la déclaration préalable au maire de la commune,
au recteur, au procureur de la République, au sous-préfet, et indi-

quer en même temps le local choisi pour servir d'école. Le postu-
lant doit déclarer en outre quelles professions il a exercées pen-
dantles dix années précédentes.

Les mêmes formalités sont exigées de toute personne voulant

exercer les fonctions de directrice ou de sous-direetr ice d'une école
maternelle libre. Mais,pour pouvoir remplir ces fonctions, il faut

avoir, en dehors du certificat de capacité, le certificat d'aptitude ù

la direction des salles d'asile (art. 2,, loi* du 16 juin 1881).
Dans certains cas le préfet a le droit de s'op poser à l'ouverture

d'une école maternelle libre.
Les écoles maternelles libres sont placées sous la s urveillance et

l'autorité du conseil départemental (décret du 2 août 1881).

CHAPITRE VI

BOURSES SCOLAIRES

L'État, les départements, les communes accordent sous certaines

conditions aux enfants de familles nécessiteuses, et notamment aux
enfants dontles pères ont rendu des services publics, soit des bourses

entières, soit des bourses partielles (demi-bourses ou trois quarts de

bourse), c'est-à-dire que l'État, les départements, les communes

prennent à leur charge la totalité, les trois quarts ou la moitié, des

dépenses faites pour l'instruction de ces enfants.
Les bourses départementales sont accordées par le conseil géné-

ral, et les bourses communales par le conseil municipal, sauf appro-
bation du préfet. Quant aux bourses de l'État, elles sont allouées

par le ministre compétent.
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-La loi'de'finances de Ï885 a établi en matière dé bourses une inno- '

vation remarquable. Elle a décidé qu'une bourse serait dé plein
droit', concédée dans un établissement d'enseignement secondaire ou

•d'enseignement primaire supérieur, ou dans une école profession-
nelle, industrielle, commerciale ou agricole dé l'Etat, à l'enfant dé '

neuf ans au moins, appartenant à un père de famille ayant sept
-enfants vivants. C'est le père dé famille qui désigne celui de ses
enfants qui doit profiter de cette faveur. —Toutefois, cette bourse

n'est accordée que si la famille de l'enfant est dans une situation dé

fortune très médiocre, et l'enfant désigné par le père doit subir,
comme tous les autres enfants pour lesquels on sollicite une

bourse, un examen préalable dont les matières varient suivant

l'âge du candidat. Mais ces deux conditions se trouvant réalisées, le

père a droit à une bourse entière pour celui de ses enfants qu'il
•désigne. ..:.'.

g 1". — BOURSES DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE SUPÉRIEUR

L'État a fondé un grand nombre débourses dans les écoles d'en-

seignement primaire supérieur publiques ou libres de garçons et de
filles (bourses d'internes, bourses de demi-pension, bourses d'ex-

ternes, bourses familiales) — (1).
Toutes ces bourses sont données au concours (toutefois, il est

tenu compte de la position de fortune des parents des candidats).
Elles sont accordées pour deux ans, mais les boursiers laborieux
obtiennent facilement une prolongation.

Le concours a lieu chaque année, du 15 au 30 avril, au chef-lieu du

département. Les candidats doivent se faire inscrire du 20 mars au
10 avril. Ils ont à produire leur acte de naissance, un certificat de

vaccine, un certificat de bonne conduite délivré par le chef de l'établis-
sement où ils ont été placés en dernierlieu, et leur certificat d'études

primaires élémentaires. Cependant, cette, dernière pièce n'est pas
exigée immédiatement; le candidat qui n'est point en état de la pro-
duire peut concourir néanmoins, mais sous la condition de l'obten-

tion^ dece certificat à la prochaine, session.(2^
Les candidats sont répartis en deux séries;;la première comprend

ceux qui^ont douze ans au moins ou quatorze ans au plus à la date

(1) I/enfant.quirqbtient une bourse familiale est externe, mais il est logé et
nourri dans une famille désignée par l'autorité et.dont le chef a droit à une in-
demnité annuelle'dé' 400 francs. Les établissements d'enseignement libre qui
demandent à recevoir des-boursiers de l'État, ainsi que les chefs d'établissements

d'enseignement pw&Zte'.ehejz lesquels. l'État place des boursiers, ont droit à une in-
demnité annuelle fixée au plus £500 francs par boursier interne, 200 francs par bour-.

Ëierdemi-pensipnnaire,-100.;fr.ancs par boursier externe (indemnité à la charge de
l'État, bien entendu)^ -^ (Arrêté des 2 et 3 janvier 1882.)

(2) S'il échoue, la bourse qu'il sollicite ne lui est point accordée.
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du 1eroctobre, la deuxième ceux qui ont quatorze.ans au moins où'
seize ans au plus àla même époque.

" Matières des examens subis par les candidats de la 1" série .:

( Dictée d'orthographe (écriture) ;
Epreuves écrites ) Arithmétique;

(Composition française (lettre ou récit)'
i Lecture, explication, grammaire, analyse;

. \ Arithmétique;orales ) Histoire et géographie delà France (1) ;
" - '."-".

I Instruction morale et civique : , -.

Matières des examens subis par les candidats de la S" sèrib

!

Dictée d'orthographe ;
Arithmétique;

'

Composition française ; . , .. .

Composition de géométrie plane;
Composition de dessin.

/ Lecture, explication, grammaire, analyse;
l Arithmétique ;

'

-, ) Géométrie plane;" orales <
Histoil,g de prançe ; ...

I Géographie;
V Eléments des sciences physiques et naturelles.

A. la fin de chaque année, les élèves boursiers passent un examen;
s'ils n'y satisfont pas, ils peuvent être déchus de leurs bourses. —

Les boursiers des écoles primaires supérieures sont surveillés d'une;

façon toute particulière par un comité de,patronage placé près de

chaque école primaire supérieure. Ce comité fait tous les ans un

rapport sur les boursiers et donne son avis sur les prolongations et
transferts de bourse. Une fois, par mois, un.ouplusieurs délégués du
comité visitent l'école confiée à son contrôle.

| 2. —BOURSES DE-L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

Ici encore, les candidats aux bourses doivent subir un examen.
A cet effet, leurs parents doivent avoir soin de les faire inscrire au
secrétariat de la préfecture dans la seconde moitié de mars oudejuin,
suivant qu'ils doivent se présenter à la session d'avril ou à celle de

juillet.
Les parents de chaque enfant doivent produire son acte de nais-

sance et un certificat, de bonne conduite délivré par le directeur de
l'école dont il fait partie.

Conditions d'âge. — 1° Enseignement secondaire classique. —

L'enfant qui veut passer l'examen pour la huitième doit avoir moins
de dix ans aulerjanvier, pour la septième moins de onze ans, pour la
sixième moins de douze ans, QOXVCla. cinquièmemoins de treize ans,
pour la quatrième moins de quatorze ans, pour la troisième moins de

quinze ans, pour la seconde moins de seize ans, pour la rhétorique
moins de dix-sept ans, pour la' philosophie moins de dix-huit ans.

(1)
"

<\"Aoaraplue du département, tout particulièrement.
'
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2° Enseignement secondaire spécial. —Pour entrer dans les.
cours préparatoires l'enfant doit avoir moins de treize ans;

Pour entrer dans la 1" année, moins de quatorze ans;
— la 2e — — quinze »
— la 3e — — seize »
— la 4e — . — dix-sept »
— la 5e — — dix-huit »

matières de l'examen.— Les candidats aux bourses sont inter-

rogés sur les matières qui font l'objet de la classe immédiatement
inférieure à celle où leur âge exige qu'ils entrent. Ainsi, l'enfant

qui doit entrer en cinquième est interrogé sur les cours de. la

sixième, et ainsi de suite.

Les candidats de moins de seize ans au 1erjanvier peuvent subir
l'examen sur les matières préparatoires aux mathématiques élémen-
taires (Voy. ENSEIGNEMENT SECONDAIRECLASSIQUE).

Les examens comprennent des épreuves écrites {épreuves élimi-

natoires) et des épreuves orales.

Examens écrits :

f
; I Dictée;

'

I Pour la8°, la 7", la 6e et I Composition d'histoire ou de-
T» '• „ i „ 1 la 5". ) géographie, ou de science
Enseignement secon- J ( phyliques ou naturelles (1).daireClaSSiqUe

h^Vïhft&kS S Composition française;

(
^

la' ph&sop^,*
* YersFo* latoe ouÇgrecque.

/ / Dictée ;
I , . x-l Composition d'histoirel pour le cours préparatoire & géograplli ou

EMeignementaSrndaire
|g|S

^n^relî^

( anglais ou allemand.

Examens oraux :

Littérature ; I Mathématiques ;
Sciences physiques et naturelles; | Histoire et géographie.

Langue vivante : Matière obligatoire seulement à partir &e-
l'examen correspondant à l'âge de treize ans, pour l'enseignement
secondaire classique; à partir de quatorze ans, pour l'enseignement-
secondaire spécial.

§ 3. — BOURSES DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUB . -

Des bourses et des. demi-bourses,sont accordées par l'État à un
certain nombre des élèves de nos écoles militaires (Voy. VIE MILI^

TAIRE). — D'un autre côté, les élèves des écoles de médecine et de'

pharmacie et les jeunes gens qui se préparent à la licence et au:

(l)Plus ou moins difficile suivant la classe, bien entendu.
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doctorat dans ."les'. Facultés des.lettres ou .dans les.Facultés.-des-
sciences sont admis à concourir chaque année pour l'obtention de
nombreuses bourses et demi-bourses décernées par le ministre de
l'Instruction publique. :

Enfin, dans les écoles supérieures commerciales, des bourses et
demi-bourses sont accordées aux élèves méritants (Voy. ÉCOLE DES
HAUTES ETUDES COMMERCIALES). , .'

CHAPITRE VII .

BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES

Il est un certain nombre de bibliothèques où le public. n'=estpoint
admis. Nous citerons, entre autres, les bibliothèques des Ministères,
du.Sénat, de la Chambre des députés, des cours et tribunaux.
Mais en revanche, des bibliothèques, d'une richesse inouie sont
ouvertes à tous ceux qui ont à faire des recherchesdans les docu-
ments anciens et modernes, ainsi qu'aux personnes désireuses de
consacrer leurs loisirs à.l'étude. :'•;

A Paris seulement, on compte, sans parler des nombreuses biblio-

thèques des quartiers créées tout récemment soit par la Ville (1),
soit par des particuliers, et destinées à développer l'instruction

populaire et le goût de la lecture, des bibliothèques extrêmement

précieuses. Au premier rang se place la Bibliothèque Nationale qui
renferme plus de 2 000 000 de livres et près de 100 000 manuscrits !
Puis viennent, la bibliothèque Mazarine,.la bibliothèque Sainte-,
Geneviève, la bibliothèque de l'Arsenal, la bibliothèque du Conser-
vatoire des. Arts et Métiers, la bibliothèque du Conservatoire de.

musique (extrêmement intéressante) etc., etc.
Toutes ces bibliothèques appartiennent à l'État: ce sont des biblio-

thèques publiques au sens juridique du mot. —. Elles sont adminis-
trées par des administrateurs généraux et par dés conservateurs

placés sous l'autorité du ministre de l'Instruction publique. ;
Toutes les villes de France ayant une certaine importance, sont

pourvues d'une bibliothèque plus ou moins riche appartenant
soit au département, soit à la ville où elle est établie. Les
conservateurs des bibliothèques départementales ou municipales
ne sont point nommés par le ministre, mais bien par les auto-
rités locales. Ainsi, le conservateur d'une bibliothèque municipale
est nommé par le maire de la ville.

Les bibliothèques publiques sont alimentées et s'enrichis-.

(1) On compte actuellement 47 bibliothèques municipales dans la capitale.
Elles sont ouvertes tous les soirs et le dimanche matin. — Le prêt à domicile
y est pratiqué dans la plus large mesure.

DROIT. 5S
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sent chaque jour par suite des dépôts que sont obligés de faire
les imprimeurs, lofs de l'apparition d'un ouvrage quelconque
(Vey. Chap, ¥111).

Tout individu qui dérobe ou détruit un ouvrage appartenant ;àune

bibliothèque publique est puni âe la réclusion (art. 254-S55,
G.Pén.). .-

CHAPITRE VIII

L'IMPRIMERIE EX TL. A. LIBRAIRIE

En principe, l'imprimerie et la librairie (1) sont libres (art. ltr, loi
au "29juillet 11:881).-: -

. Les^umprimeurs n'ont ptesA if aire, pendant les périodes électo-

rales, la déclaration et le dépôt au parquet-des circulaires, profes-
sions de foi, manifestes 1électoraux et Sbulletins de vote signés par
les candidats,;etc, etc.—Toutefois, certaines restrictions sont appor-
tées à ce principe de liberté absolue.

Ainsi, tout imprimé rendu public — à l'exception -cependant-
des ouvrages dits de mille ou bilboquets— doit porter l'indication
du nom et-du domicile de l'imprimeur, à peine contre icelui-cl 'd'une

amende de 5 àd-5&ancs.
Encas deotécidiveiftmsl'année,l'imprimeur peut être condamné

à •un ou plusieurs jours de prison (5 jours au maximum).
Au moment de là publication d'un imprimé, l'imprimeur -doit

déposer au ministère de l'intérieur, s'il est établi à Paris ; à la pré-
fecture, s'il est établi dans un ^chef-lieu de département; à la sous-

préfecture, s'il est établi dans un chef-lieu d'arrondissement ; à la

mairie, s'il est établi dans nn chef-lieu de canton ou dansnne

simple commune^— deux exemplaires de l'imprimé, sous peine de
16à 300 îràncs€^amende. '

Toutefois cette disposition ne s'applique pas aux -bulletins de

vote, circulaires commerciales -ou industrielles, ouvrages -de ville

ou -bilboquets. Mais, en dehors -de ces exceptions, le dépôt est

exigé pour toute ï-eproâuction destinëeà être publiée ;et même, pour
les estampes, lamusiqueét les reproductions autres que les impri-

mes, 'ce dépôt doit «tre de" trois exemplaires (art. 3-4, loi du

29julUet'1881D. : • • :-

Les exemplaires déposes sont destinés aux collections publiques,
et notamment à la Bibliothèque Nationale.

(1) Autrefois, l'imprimerie et la librairie étaient soumises à une réglementa-
tion (très sévère—avant d.789 notamment, et même depuis . récemment encore-il
fallait obtenir l'autorisation de l'administration .pour pouvoir s'établir .impri-
meur ou libraire. Le ministre de l'intérieur.délivrait un brevet.
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,I}eSiabus. récent s, ont .^amené le vote d'une loi.qui:.apporte .une?
nQ.uvelleT^stiiction.àla liberté .absolue de l'imprimerie et ,de la,

*librairie.
iLajloi. du 1.1Juill-et .1885 iinterdit, -,en. effet, j la fabrication et la

.vente;;dlmprimes Jmitant les-billets ;de banque, ,les titres .de

rentes, le,S\yign;ette.S:Lektimbres,du„service des*postes, et:télégraphes-
(les: timbriesr-p.ostes, par :exemple) oji.;de,, la, régie de l'État (service-
des tabacs,desnall.urnette.s etç.,)<>u;ayant.une -.çeri.aineyressemblaiïçe-
avec des -actions, obligations,-parts d'inîérêts,r,cQupqns,,:et^
lement ayec les >valeurs_éniise,s jparjl?État,,le.s ; départements, le>

. co.mmuneSjjétaMisseraents^ublicSjiOupar .des sociétés,.: compagnies
ou entreprises privées. — Le législateur a établi cette;projkibitiQn
i.afln que; le, public; ne :soit ;point exp.o,sé.jà:;açcepterode.s, imprimas de
ce genre laux*lie.u et place ides valeurs .qu'ils imitent. . .

Toute infractionfà.cette disposition'entraînerait-,pour l'imprimeur
coupable 5 jour.s:1à {S.ix;.mois;:de ;prison, ,1^ j.francs,;.;à..Q OQQ;françs

..d'amende .et,la; confiscation des ; im§rimé.s,.: des ;planches.; et des
matières .,ayant ^seryijà.ileur confection (art. 2-i3, loi.,du;:ll Feuil-
let 1885).

.CHAPITRE. EX

j Ï5ë]ja:;î?r^sse (p,èrio;diq$i©

La/Bresse ;périodique -comprend.•: .l".:.lesJournaux de ^tautes
.^sortes ;;,2° to.us: écrits ,vMiodiflW.s publiés; sous l^.^aom.uàe. remues,.
,recueils, ;etc,., ;qui. paraissent, réguliereme#£(i;evugs, hebdomadaires^
,J3i-naensuelle^.,; mensuellesj^trirnestrie
écrit périodique doit avoir un gérant.

.Le.gérant,doit.:être,iyr:anç.ais, -majeur,-;èt:.av;oir ;la jouissance d^
ses droits; civils et; politiques (art. 6, loi ;du,29, juillet 1881).

Avant.la publication du journal ou de l'écrit pério,di;que, ildoit hïm-

:.àé#osé-a.u jpfirgweUÀVL, procureurdelà Rép.ubliqueuunevrfecto^aft'Q?*
décrite sunpapier; timbré .et signée;dugérant du, journal ou.derl'éerjt
:p ériodique.'.ci'.é.é •

Cette.idéclaratiOAi-doittcontenir: Ll° leijàtrefdu .journal ,oU:.éerjt;
.périodique:et;.son;.m,qdede piiMioation (^i^uern.çombien .de?fois-
,il .;doit,paraître..paivsemaine,ou, par:mois);;,S^teinomjetlaidemeui»
,,4u_gérant ; ,3° l'indication de l'imprimeur.

j-iKn cas ^de /Contravention à ..ces disp,ositiG|is>;:le;prorjr1iétalï6^iô'
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gérant, ou à défaut l'imprimeur, sont'passibles de 50 à 500 francs

d'amende, et si, malgré cette première condamnation, la publication
irrégulière continue (le propriétaire du journal s'obstine, par
exemple à ne point nommer de gérant), une amende de 100 francs

pour chaque numéro publié à partir dujourdela "prononciation
du jugement de condamnation est prononcée solidairement contre
les personnes déjà condamnées, et ce nonobstant appel ou opposi-
tion, si l'exécution provisoire est ordonnée. — Dans le cas ou le

premier jugement a été rendu par défaut, l'amende ne frappe les
contrevenants qu'à partir du troisième jour qui a suivi sa notifica-
tion (art. 9, même loi.) Le.condamné, même, par défaut, peut
interjeter appel.

Au moment delà publication de chaque feuille ou livraison,deux
exemplaires signés du gérant doivent être remis au Parquet — à la

mairie, dans les villes où il n'y a pas de tribunal de première ins-
tance.— Pareil dépôt doit être effectué au ministère de l'intérieur
ou à la préfecture, sous-préfecturé ou mairie, suivant la localité

(Voy. Ghap. VIII). Chacun de ces dépôts est prescrit sous peine
pour le gérant de 50 francs d'amende (art. 10, même loi).

Le nom du gérant doit être imprimé au bas de tous les exem-

plaires à peine, contre l'imprimeur, de 16 à 100 francs d'amende

pour chaque numéro publié en contravention (art. 11).
Voilà du reste les seules formalités exigées Lors de l'apparition

d'un journal; on n'a point comme autrefois à demander l'autorisa-
tion de fonder une feuille périodique, et aucun cautionnement ne
doit plus être déposé.

Des rectifications. —Toute rectification adressée au gérant,
ou au directeur ou rédacteur en chef d'un journal ou d'un écrit

périodique par un dépositaire de Vautorité publique (préfet, magis-
trat, etc.) au sujet d'actes de sa fonction inexactement rapportés,
doit être insérée gratuitement et en tête du numéro qui suit la

réception de cette rectification, sous peine d'une amende de 100 à
1 000 francs prononcée contre le gérant. Mais la rectification ne doit

pas dépasser le double de l'article qu'elle vise (art. 12, loi du
29 juillet 1881).

Quant aux réponses ou rectifications faites par des personnes
nommées-ou désignées dans le journal ou écrit périodique, mais
Don dépositaires de l'autorité publique, elles doivent être insérées
à lamême place et en mêmes caractères que l'article qui les a pro-
voquées, et ce dans les troisjours'de leur réception (dans le plus pro-
chain numéro, s'il n'est point publié dans ce délai), sous peine d'une
amende de 50 à 5 000 francs, sans préjudice, bien entendu, des autres

peines et dommages-intérêts auxquels l'article pourrait donner
lieu. — L'insertion de la réponse ou rectification est gratuite lors-

qu'elle ne dépasse pas le double de la longueur de l'article qui Vu
déterminée ; si elle dépasse le prix d'insertion; calculé au prix des
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annonces judiciaires', est dû pour le surplus (art. 13, même loi)-
Lorsqu'un dépositaire de l'autorité publique est attaqué comm»

particulier et non plus au sujet des actes de sa fonction, ce sont ces
dernières dispositions qui sont.applicables et non les précédentes.

Journaux étrangers. — La circulation en France d'un journal
ou d'un écrit périodique publié à l'étranger ne peut être interdite par
une simple décision du ministre de l'intérieur; une décision spé-
ciale délibérée en conseil des ministres est nécessaire .pour cela, '

tandis qu'un arrêté du ministre de l'intérieur suffit parfaitement pour
interdire la circulation d'un numéro spécial particulier. — La mise
.en vente faite, sciemment, au mépris de l'interdiction, du journal
ou du numéro du journal interdit est punie de 50 à 500 francs d'a-
mende (art. 14, même loi).

SECTION II

Colportage. — Vente sur la voie publique

Toute personne voulant exercer laprofession de colporteur ou de
vendeur ou distributeur sur la voie publique ou en tout autre
lieu public ou privé, délivres, écrits, brochures, journaux, dessins,
gravures, lithographies, photographies doit en faire la déclaration
à la préfecture du département où elle a son domicile.—Cette décla-
ration porte sur les noms, prénoms, profession, domicile, âge et-
lieu de naissance du colporteur ou distributeur.

Toutefois, le colporteur ou distributeur de journaux ou autres
Veuilles périodiques, peut faire sa déclaration à la mairie de la com-
mune dans laquelle doit se faire la distribution ou à la sous-préfec-
ture, et, dans ce dernier cas, il peut distribuer des journaux dans
tout l'arrondissement.

Celui qui exercerait sans déclaration préalable ou après déclara-
tion inexacte la profession de colporteur ou de distributeur, serait

frappé de 5 à 15 francs d'amende et pourrait même être condamné

. à un ou plu sieurs jours de prison (cinq jours au plus). — En cas .
de récidive ou de déclaration mensongère, le contrevenant est tou-

iours puni de prison.
Le colporteur ou distributeur qui, en étant requis par un agent

de l'autorité, ne présente pas immédiatement le récépissé qui lui a
été remis lors de sa déclaration, est passible également de 5 à 15 fr.
d'amende et de'un à cinqjours de prison (art. 21,loi du 29 juillet 1882).

Mais la distribution et le colportage accidentels ne sont assujettis
à aucune déclaration'; la déclaration n'est exigée que du colporteur
ou. distributeur de profession.

Les colporteurs ou distributeurs de livres, écrits, brochures,
journaux, dessins, gravures, lithographies et photographies prér
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sentant-lui-caractère délictueux sont frappés par. lés-tribunaux

répressifs, à moins qu'ils ^ne prouvent qu'ils .ignoraient
1absolument

le caractère délictueux des feuilles, ouvrages ou .objets-colportés ou;

distribués par eux (art. 22,- même loi).
Nous verrons-plus loin que.les: vendeurs oudistributeurs de jour-

naux', livres, etc.-,- sont responsables,; à défaut des: gérants,, éditeurs,;
auteurs' et imprimeurs,- .dès :crimes'> et délits commis par la! voie de :

lapfesse^art 42vmémeioi).-

SECTION III

L'affichage

Les affiches des actes émanés de l'autorité publique sont seules

imprimées sur papier OIOMC.•Les personnes qui ne respecteraient

point cette disposition et se serviraient,pourleurs affiches, de papier

blanc, seraient condamnées à une'amende de 5" à':l'5;fr!aïïcsset, en cas

de récidive dans l'année, à un ou plusieurs jours de prison (cinq

jours-au iplus).
Dans chaque commune,:,un arrêté du-mairfe; désigne, les: lieux-

exclusivement- destinés-à recevoir'les affiches'administratives, et

il- est interdit d'y? placarder des affiches particulières (affiches
anhon'çant des mises^en adjudication,--par exemple) >sous peine, de

5 à 15-francs? d'amende,: et de unà cinqjours depfison.en cas de

récidive dans l'année (art. 15; loi du.29 juillet 1881).
En temps d'élections, les:professions de,foi, circulaires.et affiches

électorales peuvent être placardées' sur' tous des édifices publics-
autres que:ceux consacrés: au culte; et particulièrement aux-abords-

des salles de- scrutin, Mais;-bien: entendu, elles- ne peuvent être

apposées sur les murs réservés à l'affichage des: actesiémanés de

l'autorité-publique-(art, 16,-même-loi), -:- Bieniplus, les particuliers

ont-parfaitement le droit de: défendre.que des: affiches' soient appo-
sêessurles immeubles a eux appartenant. Tout récemment :eneore,
la Gour-de cassation l'a formellement déclaré.

tacératiom d'affiches; -^ Celui:qui enlève, déchire:, recouvre^
ou altère par un procédé quelconque de manière à:. les travestir- ou>

à.les, rendre, illisibles;, des affiches.administratives,', e'st;passible
d'une amende de S à>15 francs: --"Lamêmeamehdefrapp'eceuxqui,
ont enlevé;.déchiré,,recouvert 1,ou altéré: de; manière:k-les:. travestir '

ou'à4 es^r-êndrê-'illisibles; 4es «^^^

particuliers—- sauf, cependant dansle:cas où- ces affiches déchirées

ou altérées', étaient'apposées-précisément sur 1
les.propriétés' de ceux

qui les ont détériorées.

Lorsque le-coupable n'est point un simple particulier, mais un

fonctionnaire ou un agent de l'autorité publique (un agent depolice;,
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ou un garde-champêtre, par exemple), l'amende n'est plus' de 5 à

15 francs, mais de 16 à 100 francs,; et elle est accompagnée d'une

condamnation de six jours à un mois d^poùsonv Toutefois il faut

supposer que l'affiche détériorée n'était point apposée à un endroit

réservé aux affiches administratives^'sinon le représentant; d&Fauto-

rité n'aurait fait que son devoir e1i'n'encourrait naturellement au-

cune peine (art. 17, même loi).
' -:r r-;--;';'; -' '

. ;&EGTION;rV :

Délits de Presse

Sous la dénomination de délits depresse, il faut comprendre tous

les crimes ou délits commispar la voie de la presse ; mais les crimes
ou délits commis j?ar tout autre moyen de'publication sont soumis

absolument aux mêmes dispositions queles délits de presse, d'après
la loi du 29 juillet 1881, et par conséquentles règles, de compétence
que nous posons à propos des délits de presse sont applicables à

cette seconde catégorie d'infractions.

g 1". PERSONNES RESPONSABLES DES DELITS DE PRESSE
'

.

La responsabilité des délits de presse incombe.: 1° ans.gérants
ou éditeurs, quelles que soient leurs professions ou leurs dénomina-

tions ; à leur défaut, aux auteurs des articles ou ouvrages- délic-

tueux; à défaut des auteurs (par exemple, si l'écrit est anonyme),
aux imprimeurs; enfin, à défaut des imprimeurs, aux vendeurs,
distributeurs ou afficheurs-(art. 42, loi du 29 juillet 1881).

• :

Mais lorsque les gérants ou les éditeurs sont en causé, lès auteurs
sont poursuivis comme, complices. — Sont encore/poursuivis
comme tels ceux qui ont fourni le moyen de commettre le délit oii

ont facilité son accomplissement, par exemple par des secours •pécu-

niaires, •—à l'exception toutefois des imprimeurs, lorsque' le délit

incriminé ne consiste pas dans la provocation à un attroupement

{art. 43 même loi).
Les propriétaires des journaux ou écrits périodiques ne sont

responsables que des condamnations pécuniaires prononcées à

titre de dommages-intérêts contre lès gérants, éditeurs, auteurs où

complices ; leur responsabilité est purement civile (art. 44).
•

0 3. — CRIMES ET DÉLITS COMMIS PAR LA VOIE DE LA PRESSE OU PAR
'

TOUT AUTRE MOYEN DE PUBLICATION.

Ceux qui, soit par des écrits, des imprimés vendus ou distribués,
mis en vente ou exposés dans des lieux publics, soitpardes placards
ou affiches exposés aux regards du public, soit par des discours, cris
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ou menaces proférés.dans des lieux ou réunions publics, ont direc-
tement provoqué l'auteur ou les auteurs d'un 'crime'o.u'délit à le

commettre, sont condamnés comme complices. .
Lorsque la provocation n'a pas'été suivie d'effet, mais seulement

d'une tentative, il faut distinguer : s'il y.a eu provocation à un délit,
la provocation n'est point punie; s'il y a eu provocation à un
crime, elle est punie absolument comme si elle avait été suivie
d'effet (art. 23 loi du 29 juillet 1881.)

Cependant la provocation — non suivie d'effet —• au meurtre, an

pillage, à l'incendie, à la trahison contre la France, à l'insurrection,
à la guerre civile, à l'usurpation de fonctions militaires ou au pillage

, n'est punie que de 3 mois à 3 ans de prison et de 100 à 3 000 francs
d'amende (art, 24.)

Les provocations adressées parles moyens ci-dessus énumérés

(par voie de journaux ou d'affiches, par des discours, etc.) à des

militaires, dans le but de les détourner de leurs devoirs et de
l'obéissance qu'ils doivent a leurs chefs dans tout ce que ceux-ci leur
commandent pour l'exécution des lois et règlements militaires, sont

punis d'un emprisonnement d'un à six mois et de 16 francs à
100 francs d'amende (art. 25).

Le publication ou reproduction faite de mauvaise foi, de nou-
velles fausses, de pièces fabriquées, falsifiées ou mensongèrement
attribuées à des tiers, est punie d'un mois à un an de prison ou de
50 à 1 000 francs- d'amende (et même de ces deux peines réunies),
lorsque la paix publique a été troublée.

L'outrage aux bonnes moeurs commis .par la voie de la presse ou

par tout autre moyen de publication, cris, discours, etc., la mise
en vente, la distribution ou même la simple exposition d'écrits,
d'imprimés autres que le livre de dessins, gravures, peintures, emblè-'
mes ou images obscènes est frappé d'un emprisonnement d'un mois
à deux ans de prison et de 16 à 3 000 francs d'amende (1). — (Loi du
2 août 1882.)

Offenses an Président de la République. — L'offense au
Président de la République par la voie de la presse, par voie d'af-

fiches, par discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou
réunions publics, ou par des dessins, gravures, emblèmes ou images
obscènes est punie de 3 mois à 1 an de prison et de 100 à 3 000 francs

d'amende, ou de l'une de ces deux peines seulement (2) — (art. 26,
loi de 1881). .

(1) Les imprimés contenant des outrages aux bonnes, moeurs sont traités à.
divers point, de vue d'une manière toute spéciale (Voy. g 4 et 5) Toutefois, pour
le livre (pour le roman notamment), on doit appliquer les règles générales pour
les délits de presse ne constituant point des outrages aux bonnes moeurs. —

Poui le livre obscène; l'amende varie de 16 à 3 000 francs.

(2) C'est là du reste une règle'générale en notre matière : les juges peuven
appliquer à la fois la prison et l'amende ou seulement l'une de ces deux peines.
— Afin-d'éviter les redites, nous faisons cette observation une fois pour toutes.
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7 Délits commis envers les chefs d'État étrangers et agents
diplomatiques. — L'offense commise •publiquement — par la voie
de la presse ou autrement — envers les chefs d'État étrangers (sou-
verains ou Présidents de République) est punie de trois mois à un an
de prison, et de 100 à 3 000 francs d'amende (art. 36 loi de 1881).

Quant à l'outragé commis publiquement envers les agents diplo-
matiques des puissances étrangères (ambassadeurs, légats, ministres

plénipotentiaires, chargés d'affaires, etc.) accrédités près du gou-
vernement français, il entraîne huit jours à un an de prison et une
amende de 50 à 2 000 francs (art. 37, même loi).

Diffamations. — injures. —La diffamation est l'allégation ou

l'imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur et à la considéra-
tion d'une personne, d'un corps constitué, d'une administration

.publique, del'armée française, des cours et tribunaux. Quant à Vin-

ure,- elle consiste dans une expression outrageante, dans un terme
.de mépris qui ne renferme Vimputation d'aucun fait.

Les poursuites pour diffamation ou injure ne sont point intentées

d'office, mais seulement sur la plainte de la personne diffamée, ou,
s'il s'agit d'une diffamation envers un fonctionnaire public ou. un

agent diplomatique étranger, à la requête du ministre compétent
(art. 47 et 60, loi du 29 juillet 1881) (1).

La diffamation commise par la voie de la presse ou par la parole
envers les corps constitués, les cours ou tri bunaux, les armées de
terre ou de mer, les administrations publiques, est punie de 8 jours
à un an de prison et de 100 à 3 000 francs d'am ende. — Les mêmes

peines frappent la diffamation commise par les mêmes moyens
envers un ministre, un sénateur, un député, un fonctionnaire, un

dépositaire ou agent de l'autorité publique, le ministre d'un culte
salarié par l'État, à raison de ses fonctio ns ou de sa qualité, — un

citoyen, chargé d'un service public, un juré ou un té moin à raison
de sa déposition (1)— (art. 30-31, même loi).

L'injure commise, envers les corps publics, fonctionnaires, jurés,
témoins, etc., entraîne 6 jours à 3 mois de prison et une amende de
18 à 500 francs.

La diffamation commise envers un. simple pa rticulier ou envers-
un fonctionnaire public diffamé en tant que particulier est punie de
5 jours à 6 mois de prison et de 25 à 2000 francs d'amende. On le voit,
la diffamation envers un représentant de l'autorité publique est l'ob-

jet de peines beaucoup plus sévères. — Il est de même pour l'injure,
qui n'entraîne, que 5jours.à 2 mois de prison et 16-à 300 francs

d'amende, lorsqu'elle est dirigée contre un simple particulier.
Nous n'avons entendu parler jusqu'ici que de l'injure publique,

(1) L'action en dommages et intérêts ne peut être portée dans cette hypothèse
devant un trihunal civil, à moins, hien" entendu, que le diffamateur ne soit
décédé (ou amnistié), puisque dans ce cas les tribunaux rêpress ifs ne peuvent
plus être saisis (art. 46, loi du 29 juillet 1SS1). ...>,..-
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car l'injure qui n'a point Ge/eaïaetèjte n'est punie:- que-d'une amende
de i à 5 francs,, et, en cas' de récidive,, d'un emprisonnement de. 1
3 jours(art> 471 et 474, C* Peu.).

Les diffamations-ou injures-dirigées contre le mémoire d'une per-
sonne- déeédée n& sont punies que-dans le cas où le diffamateur a eu
l'intention de porter, atteinte à;l'honneur ou à la considération des
héritiers vivants'. — -S?il n'a- point eu cette: intention, les héritiers de
la personne diffamée ne peuventle poursuivre;, mais ils ont le droit
de réponse dont nous avons parlé: plus-haut à propos des rectifica-
tions (art. 34, loi du 29'juillet 188^^

Il y à diffamation, même lorsque le fait invoqué par le diffamateur
est absolument exact. Mais le diffamateur n'est admis à prouver
l'exactitude de: ses dires- que: dans: le cas où la, diffamation a été

didgée contre un fonctionnake; public,, un corps constitué,, un juré;
ou un témoin (à raison..de sa .déposition); ou bien encore contrele
-directeur ou les-administrateurs d'une entreprise industrielle, com-
merciale ou'.fin&neière^faisantpubliq'tt.ement appel à l'épargne, et au
crédit (lançant par exemple-une; émission ou un emprunt). Lorsque

la diffamation atteintun,sim.ple;parti.eulier qui ne peut être rangé dans
les catégories que'nous venensjd'iadiquer, le diffamateur n'est point
:admis à faire la preuve de l'exactitude' des-faits avancés par lui ; il
-est condamné: alors:même qu'il.aurait, dit la vérité.: Toutefois, lors-

que le fait imputé a donné-lieu à-,des-poursuites contre la personne
diffamée:,Je diffiamateufr^esti poursuivi et condamné qu'après le

Jugement auquel ces;poursuites donnent lieu,, et seulement si elle a
été acquittée (art. 35,-même loi).: ;

Bien entendu,, lorsque le diffamateur est admis: à faire la preuve,
11 n'est frappé d'aucune peine .dans; le: cas où il parvient à prouver
que les: faits imputés sont absolument exacts.

Il est interdit de rendre compte par la voie de la presse, sous peine
•de 100 à 2000 fr. d'amende, d'un, procès en diffamation où la preuve
n'est point admise, le diffamé-étant: simple- particulier. — Mais ce
dernier a le droit de publier la plainte adressée par lui au Parquet.

Les discours tenus à la Chambre des Députés ou au Sénat, les
rapports ou autres- documents imprimés par l'ordre de l'une des

-deux Chambres (enquêtes, lettres, etc.) ne peuvent donner lieu à
aucune action en diffamation. — La même immunité est établie

pour les comptes rendus faits de bonne foi,-dams, les journaux,: des
rséances publiques delà Chambre ou du Sénat (art. 41, même loi).

Le compte rendu fidèle, fait de . bonne foi, de débats judiciaires
-quelconques, de plaidoiries:, ou de pièces produites devant les tribuî-
naux ne peut donner lieu à aucune action en: diffamation ou injure.
Toutefois les juges ont le droit de prononcer la suppression de dis-

•cours injurieux ou diffamatoires, de faire des injonctions aux avocats
-ou avoués diffamateurs, et-même de. les. suspendre deleurs fonctions
jpendant deux mois.
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Par exception,.les faits diffamatoires étrangers à la cause — qui
. atteignent un tiers, par exemple — peuvent donn er lieu à des dom-

mages-intérêts; au; profit "du tiers diffamé;. et:. mêm& à une ^action; en
diffamation au profit, des-parties, lorsque cette: action leur a--été;
réservée par le. tribunal.

ë'3...—PUBLICATIONS: INTERDITES)

tes cours >et. tribunaux peuvent, interdire le, compte rendu de;

toutprocès civil-—sauf pour les jugements, qui peuvent toujours être

publiés. — IL est interdit de rendre, compte-des. délibérations inté-
rieures, des jurys, des. cours, et tribunaux. Toute, infraction à-ces-

dispositions est punie, d'une amende de. 100 à-2-.OQOfi*.(art..39);
Nous savons déjà que-le compte rendu de.certains, procès.en.diffa^

matiori est-égalemeni interdit (Voy.§ 2).. — La? même interdiction

s'applique àla publication des actes d'accusation, etde tous:autres
actes de procédure:criminelle ou correctionnelle,.avantqu'ils aient-
été lus en audience publique, sous, peine de 50 à. 1 000 francs--
d'amende (art. 38, même loi).

Enfin, il est interdit d'ouvrir,ou iï^mioncev.'p.ubMqiiement des sous-

criptions ayant pour objet d'indemniser des amendes, frais et

dommages-intérêts prononcés'par un tribunal 5criminel 1ou correc-

tionnel, sous: peine de 8 jours & 6 mois de prison et de 100 à-
1000 francs d'amende;

S 4. — CIRCONSTANCES ATTENUANTES. —RECIDIVE. — PRESCRIPTION

En matière' de: délits de'presse, l'admission des circonstances
atténuantes diminueau moins de moitié la'peine édietéepar la loi;
C'est là une disposition-; toute particulière dans notre droit pénal
{art.'64; loi du-29!juillet 1881);

La récidive' ne- produit' en matière de délits de presse aucune

aggravation de-peine-(art. 63^ al! 1er). C'est encore la/une' exception*
très remarquable'- aux principes; de nos lois répressives';

Eorsqu'ùne-même'personne s'èst'rendùe-cûupable simultanément
de plusieurs délits de presse, elle est frappée" d'une seule-peine, de
la plus forte (art; 63, al! 2)-.

La prescription, en matière de délits de presse, s'accomplit par
3'mois à compter du jour de l'infraction; ou, — si:d'es: poursuitesont
été commencées, puis interrompues, —à dater de leur interruption'
(art. 65j même loi).

Mais, il ne faut pas l'oublier, ces dispositions' exceptionnelles ne

sont'point applicables &X& outragesaux bonnes moewrscomniis par.
là voie' de là-presse ou'plùs exactement'par imprimés autres que le
libre (roman, par' exemple)'ou par dessins, gravures, etc. (art: 2,
loi' du 2^01^-1882).
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§ 6. — COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE DÉLITS DE PRESSE

En principe, c'est la Cour d'assises qui est compétente en notre
matière. '— Toutefois cette règle générale comporte d'assez nom-
breuses exceptions. C'est ainsi que le tribunal correctionnel est

. compétent pour toutes les infractions aux dispositions relatives à la-
déclaration des nouvelles publications, au gérant, au dépôt des exem-

plaires, aux rectifications, à la vente des journaux étrangers inter-

dits, à l'enlèvement des afficbes par un agent de l'autorité publique,
à la vente d'imprimés immoraux (autres que le livre) et de dessins

obscènes, aux outrages aux bonnes moeurs., à la diffamation, à l'in-

jure envers un particulier, à la publication d'actes d'accusation, au

compte rendu de certains procès en diffamation, des délibérations
du jury, etc., à l'ouverture de certaines souscriptions.

Quant aux infractions relatives à l'affichage (autres que celles
, visées ci-dessus), au colportage (fausse déclaration, absence de décla-

ration), et aux injures non publiques, elles sont déférées au tribunal
de simple police (art. 45, loi du 29 juillet).

| 6. — PROCÉDURE EN MATIÈRE DE DÉLITS DE PRESSE

. ©evant la COUP d'assises. —. Le prévenu domicilié en France
ne subit point de détention préventive, à moins toutefois qu'il ne
soit accusé d'un crime (art. 19, loi du 29 juillet 1881). Il reçoit une
citation (assignation) qui doit contenir, à peine de nullité, l'indi-
cation précise des imprimés, gravures, discours ou propos qui ont
déterminé les poursuites (art. 50, même loi).

Le délai entre la citation et la comparution est de douze jours
(outre un jour par douze lieues et demi de distance), s'il s'agit d'une

poursuite en diffamation ; il n'est que de cinq jours (plus le délai des

distances) dans tout autre cas. — Mais si le diffamate ur veut être
admis à faire la preuve — dans le cas où il en a le droit — il doit,
dans les cinq jours de la réception de la citation, faire signifier au
ministère public près la Cour d'assises, ou au plaignant (au domicile
élu par ce dernier et indiqué dans la citation, à peine de nullité), s'il
est assigné, à la requête de ce dernier:

1° Les faits articulés et qualifiés dont il entend faire la preuve;
. 2° La copie des pièces ;
3° Les noms, professions et demeures des témoins qu'ilentend pro-

duire; . .
4° Élection de domicile près la Cour d'assises, — le tout à peine

de déchéance du droit de faire la preuve.
. Si le prévenu fait défaut, il est jugé par la Co ur d'assisessaws l'in-

tervention des jurés, mais, s'il est condamné, il a cinq jours à comp-
ter de la signification de sa condamnation, pour former opposition.

Devant le tribunal, correctionnel ou de simple police. —
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En cas de diffamation ou. d'injure, pendant la période électorale,
contre un candidat, le délai de citation n'est que de vingt-quatre
heures (outrele délai à raison des distances).

L'assignation à comparaître -devant le tribunal de police correc-
tionnelle ou devant le tribunal dé simple police doit, à peine de

nullité, préciser et qualifier le fait incriminé, et indiquer- le texte
de loi applicable dans l'espèce (art. 60, loi du29 juilletl881). .

Pourvoi en cassation. — Le pourvoi en cassation doit être
formé dans les trois fours. — Dansles vingt-quatres heures .qui sui-
vent la formation du pourvoi, les pièces sont envoyées à la Cour de

cassation, qui doit statuer dans les dix jours.
En matière de presse, la partie qui-se pourvoit en cassation n'a

point à faire la consignation exigée d'ordinaire (1) en vue de l'amende

qui peut être prononcée (loi du'29 juillet 1881, art. 61-62).

CHAPITRE X

PROPRIÉTÉ LITTÉEAIEE
OU ARTISTIQUE

La propriété littéraire ou artistique doit être protégée par le

législateur tout autant que la propriété des biens corporels, mobi-
liers ou immobiliers. Ce principe est. cependant resté longtemps
dans l'ombre ; il :n'à été posé formellement que dansles dernières
années du siècle dernier. . . . : .

Les auteurs d'écrits en tout genre, les compositeurs de musique,
les peintres et dessinateurs, les sculpteurs, etc., jouissent, durant
leur vie entière,-du droit exclusif de vendre, ou de faire vendre leurs

oeuvres, d'en céder la propriété en tout ou partie, d'en permettre
la traduction, la reproduction ou la représentation (2). — Les impri-
meurs ou libraires auxquels ils cèdent leurs droits son t mis en leur
lieu et place (décret du 5 février 1810). ';: •

Les propriétaires, par succession, d'un ouvrage posthume (c'est-à-
dire, paru après la mort de l'auteur)-ont les: mêmes droits.que

; l'auteur lui-même, mais ils doivent imprimer séparément l'ouvrage
posthume, alors même qu'ilne serait que la continuation d'oeuvres

parues du vivant de l'auteur (décret du 1ergerminal an XIII).
Les héritiers, donataires ou légataires des auteurs, compositeurs

de musique ou artistes possèdent, pendant cinquante ans, à partir du
décès de l'auteur ou de l'artiste, les droits de propriété littéraire ou
artistique qui lui appartenaient de son vivant. — Quant à la veuve

(1) Voy. VIE JUDICIAIRE.

(2) Pour qu'une pièce soit représentée sur un théâtre, il faut le consentement
par écrit de l'auteur. . .

•
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4e-il'aute.ur^g.ueLgue;Soitile;régime,matrimonial, — et indépendam-
uneiûide ilaipropriete.de la moitié des droits d'auteur, ,qui résulte

pour elle du régime deda .communauté --elle a la. jouissance.,
^pendant ccette jmême période de cinquante ;ans, des droits dont
l'auteur n'a jdisposé mi par .donation, ni.par testament, — à .moins
toutefois ^e lies 4p°wx ^jie fussent séparés de corps. — :.Si le

conjoint survivant vient rà se .remarier, ..son droit ;de jjouissanee
^s'éteint. :'...'

Bien entendu, Je: droit ;dejouissanGe-delaveuvedël'auteurcUide
l'artiste est Jimit.é:parlesdroits.des?héritiers réservataires (descen-
dants ou ascendants del'auteur) —j(art.:lsr, loi du;14 ju.illet 1866).
j ^Aucbontole cinquante ;ans, à:c.ompter du décès,de l'auteur ou.de

d'artiste^ ses oeuvres tombent dans, le domaine public, .•itoutleimonde
"
peut les éditer, .•enipublierla;tr.aduction: ou iles;reproduire.

Plusieurs traités relatifs à la protection réciproque de la propriété
littéraire et artistique ont été conclus dans ces dernières années
entre la France et diverses nations étrangères. Nous citerons
notamment les traités conclus avec .l'Angleterre, la Belgique,.
l'Espagne, l'Allemagne, etc., etc.

D'aprè5ileitraitéec.onclu avecJ>Allemagnefenl883;p;;our;une durée-
de six ans, traité-d'une importance toute particulière, les auteurs
de chaque pays jouissent du droit exclusif de traduction de leurs-
oeuvres >pendant rtMâsions (mêmeisi ce droit 31'a pas été (réservé

-expres£ément{pa-rieùx),3mâis:la .traduction .doitvparaître.m-fotà/^é-
çdans^Géttep&riode.'—.Lesjromans, ifeiiilletôns, îles iarticles ;:s,cienti-

ffiqués-et artistiques, ;ainsi;jque les;artiçles des journaux ordinaires-

(articles politiques, notamment)dont la reproduction est ,interditey,
,neipeuvent 1êtrereproduits: dans lîautre tpays.

ïLorsqu'on cite en Allemagne des. extraits /d'auteurs «français il
"doit iêtre; fait menti on du nom de l'auteur,'ou; de la; source de la-
citation (demême ;en Erance pour les citations allemandes).

'li& même conventionoétablit que lesyauteurs :dôoeuyresi littéraires-
ou artistiques.joiiissent;dans:.;ehaGunides, deux pays des garanties,
accordées par les lois aux nationaux. Ainsi^ un auteur français ;.a.-
droit -en Allemagne ;à.;la.-même .protection qu'un :auteur, ailemand.
C'est ilà un grand ^progrès pies ;abus scandaleux squi se commet-

taient (jadis de l'autre côté du Rhin vis ;àsvisidesiauteurs ;françàis-
:sont désormaislrréal isablea.

'
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NOUVELLE PROCÉDURE EN MATIÈRE
X>E OI^VORCÎE

ET I>E SÉPABATION; X»E OORÏ*S

La loi du 18 -avril 1886 a simplifie la procédure troplongue et trop
minutieuse réglée par la loi au 27 juillet 1884 qui arétabliie divorce.
Sans doute, dans une matière aussi délicate, il importait d'entourer
es demandes en divorce et en séparation de corps de précau-

tions multiples, mais il importait également de ne point rendre
l'application d'une loi presque impossible par suite de l'accu-
mulation des formalités et des actes de procédure. De la la réforme-
accomplie par la loi de l'886.

Nous nous bornerons à indiquer les modifications introduites-
dans la procédure du divorce et de la séparation de corps parla
nouvelle loi.

Désormais la même procédure est appliquée au divorce -et à la
séparation de corps, tandis qu'auparavant la procédure des instances-
en séparation de corps différait sur beaucoup de points de la procé-
dure du divorce. (V. VTE CIVILE, p. 62;)

; Le président n'a plus àfaire de procês-verbàl constatant la remise
des pièces effectuée par le demandeur en divorce ou en séparation
de corps, lors de la présentation de la requête qui marque lé début
de la procédure.

La requête et l'ordonnance Tenduepar lê"président sont signifiées
en tête de îa citation donnée à l'époux défendeur, trois jours au
moins avant le jour fixé pour la comparution, outre lé délai de
distance, le tout à peine de nullité (1). La citation doit être délivrée
par l'huissier sous pli fermé (innovation excellente et qui demande- \
rait à être généralisée). — Le demandeur doituser de la permission
de citer dans les vingt jours, sinon les mesures provisoires ordon-
nées à son profit cessent de plein droit. Au jour indiqué, les deuot?

(1) Avant d'autoriser à jciter, J« président peut ajourner les parties à un .délai
de vingt jours au plus, mais il doit ordonner les mesures provisoires nécessaires.
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parties sont entendues en personne (1). — Si cette, première ten- .
tative de conciliation, ne réussit pas, ou si l'une des. parties fait

défaut, le président autorise le demandeur à assigner son époux
devant le tribunal. Sous la loi de 1884, c'était le, tribunal lui-même

qui devait accorder cette autorisation.
Le demandeur n'a/p.as à indiquer au président les témoins qu'il

se propose de faire entendre dans l'instance; jadis, au contraire, il
devait les nommer au tribunal lors de la deuxième tentative en con-
ciliation.

'
.

Par la même ordonnance le président statue à nouveau, s'il y a

lieu, sur la résidence de la femme, sur la garde provisoire des

enfants,-sur la remise des effets personnels et sur la demandé de

provision alimentaire présentée par la femme.
Cette ordonnance exécutoire- pour provision est susceptible

d'appel dans la quinzaine de sa signification. Elle a pour consé-

quence de dispenser la femme demanderesse, pour toute la durée
dé l'instance et pour les opérations qui en sont la suite, de. l'autori-
sation maritale. Mais le président a toujours le droit de statuer
en tout état de cause en référé sur la résidence de la femme.

L'époux demandeur lance l'assignation. Le tribunal est désor-
mais saisi de l'affaire.

La loi du 18 avril 1886 applique aux enquêtes ordonnées par le
tribunal au cours des instances en divorce ou en séparation de corps
la règle établie pour les enquêtes ordinaires ; l'enquête n'est plus
faite par le tribunal, mais par un juge-commissaire ; les époux n'ont

. plus à se faire assister de leurs conseils, parents ou amis. Mais les

parents •— à l'exception des descendants — et les domestiques des

époux peuvent être entendus comme témoins.
Au cours de l'instance, la femme est tenue de justifier de sa rési-

dence toutes les fois qu'elle en est requise — sous peine d'être

privée de la provision alimentaire ou d'être déclarée non recevable
à poursuivre l'instance, si elle est demanderesse. .

Le jugement d'admission de la demande en divorce (V. p. 57) est

supprimé par la nouvelle loi; le tribunal n'a plus à prononcer l'ad-
mission.ou le rejet de la demande en divorce : il statue directement
sur le fond; il prononce ou ne prononce pas le divorce. ;

L'épreuve dont nous aVons parlé (p. 58) ne peut durer plus de >

six mois; le délai pouvait être d'un an, sous la législation anté-
rieure.

La reproduction des débats par la voie de la presse, en matière
de séparation de corps et en matière de divorce, est interdite sous

peine de 100 à 2,000 francs d'amendé.
L'action en divorce ou en séparation de corps s'éteint par le décès,

(1) Si l'une d'elles est dans l'impossibilité de comparaître en personne, le
magistrat détermine "le lieu où sera tentée la conciliation, ou donne commission
pour entendre le défendeur.
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•de l'un des époux, survenu avant que le jugement prononçant 1

divorce ou la séparation soit transcrit sur les registres de l'état

civil.

La loi nouvelle admet l'opposition pour le jugement prononçant
le divorce, à condition qu'elle soit faite dans le mois de la significa-

tion; dans les huit mois, si le jugement a été simplement publié
dans les journaux sur l'ordonnance du président. .

Le délai d'appel contre un jugement par défaut en matière de

divorce court du jour où l'opposition n'est plus recevable, et non

plus du jour de la signification.
Les appels en matière de divorce sont instruits comme affaire

urgente.
Désormais le pourvoi en cassation est suspensif. (V. VIE JUDI-

CIAIRE, Pourvois.)
Prononciation du divorce. — Il n'y a plus maintenant de

prononciation solennelle du divorce à la mairie; les époux divor-

cés n'ont plus à se .présenter devant l'officier de l'état civil ; il .'
suffit à celui qiii a obtenu le divorce de faire faire la transcription
du jugement ou de l'arrêt prononçant le divorce sur le registre de

l'état civil. A cet effet, l'époux qui a obtenu le divorce signifie la

décision judiciaire à l'officier de l'état civil dans les deux-mois à

compter du jour où elle est devenue définitive, en.ayant soin d!y

joindre-le certificat délivré par le greffier, constatant que cette

décision est. bien définitive. — La .partie contre laquelle le ..divorce
a été prononcé peut faire elle-même cette signification, mais seu-

lement dans le-, second mois. La signification vaut réquisition de

transcription. Si la transcription n'est pas requise dans les de ux

mois, le divorce est considéré comme nul et non avenu.

NOTA. —La loi que nous venons d'analyser, et qui modifie sur

tant de points la procédure en matière de divorce et de séparation
de corps, s'applique même aux instances commencées sous l'empire-
de la loi de 1884. ,
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LA VIE MILITAIRE

LOI r>xj îe jtriXjXjïflT XSSÔ

S TIR, .LE RECRUTEMENT I>E L'ARMÉE

. SECTION PREMIÈRE ::

La nouvelle loi militaire. — Observations préliminaires

Notre législation militaire, en ce qui touche le. recrutement, les

engagements ët';les rengagements, vient d'être complètement
refondue. La loi du 27 juillet 1872, dont l'application adonné, on

peut le dire maintenant, des résultats inespérés, est déjà abrogée
en droit'sinoh en fait, et sous peu les hommes soumis à ses dispo-
sitions rentreront dans leurs foyers; dès le mois.de novembre

prochain cette :l'or ne sera plus qu'un souvenir. Il importe donc

d'examiner d'oreset déjà lés dispositions principales de la nouvelle
loi: militaire,-lès principes -qu'elle établit et dont elle règle l'appli-
cation pratique, et surtout de'bien préciser, au point de vue des

charges militaires, les différences existant entre la législation de
1872 et la législation nouvelle qui va nous régir désormais.

ÀvaihVde passer en revue les diverses dispositions de la loi du

16 juillet 1889, il convient d'indiquer dans ses grandes ligues la

réforme, d'ailleurs tant discutée, qui vient d'être réalisée.

La nouvelle loi ramène la durée du service militaire de cinq ans

à trois ans;
Elle supprime en droit la seconde portion du contingent qui, sous

la loi de 1872, n'était astreinte qu'à un an de service (V. p. 485);
Elle fait disparaître le volontariat;
Elle crée la taxe militaire ;
Elle astreint au service militaire tous ceux qui en étaient dis-

pensés jusqu'à présent, sauf, bien entendu, les jeunes gens infirmes
ou de complexion trop faible ;

Elle prolonge de cinq ans la durée du service militaire; désor-

mais la libération définitive n'a lieu qu'à l'âge de quarante-cinq ans;
Elle admet des engagements volontaires d'une durée de trois ou

quatre ans.
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SECTION II

Dispositions générales

L'article 1èr de la nouvelle loi militaire reproduit exactement les
ternies de l'article 1er de la loi de 1872 : « Tout Français doit le
service militaire personnel. » Le lecteur ne va pas tarder à cons^
tater que cette formule est plus exacte qu'elle ne l'était sous là

législation antérieure et que son application est assurée dans les
limites du possible.

Sous la loi de 1872, tout Français reconnu propre au service mili-
taire appartenait à l'armée, de vingt à quarante ans, soit comme soldât
de l'armée active,; soit comme soldat de la territoriale. D'après la
nouvelle loi, là durée du service militaire, pour tout Français propre
à ce service, est de vingt-cinq ans; la libération définitive est donc
retardée de cinq ans. Désormais tous les hommes valides jusqu'à
l'âge de quarante-cinq ans peuvent être appelés sous les drapeaux
en cas de mobilisation.

En vertu de l'article 37 de la loi du 16 juillet 1889, tout Fran-

çais reconnu propre au service militaire fait partie successif
vement :

De l'armée active pendant trois ans (de 20 à 22 ans) ;
De la réserve de l'armée active pendantsepf ans (de23à29 ans)|
De l'armée territoriale pendant six ans (de 30 à 35 ans) ;
De la réserve de l'armée territoriale pendant neuf ans (dé 36 à

44 ans inclusivement). — Il est bien entendu que les hommes ayant
dépassé quarante ans lors àe la mise en vigueur de la loi seront

incorporés néanmoins en cas de guerre, jusqu'à ce qu'ils aient
atteint l'âge de quarante-cinq ans.

Ainsi donc, en principe, tout le monde doit faire trois ans de
service effectif dans l'armée active ; la division du contingent en
deux portions absolument distinctes : l'une comprenant les-jeunes
gens astreints à cinq ans de service — et qui nexfaisaient en réalité,'
que quarante, quarante-quatre ou quarante-six mois de; service
e ectif— et l'autre (la seconde portion), comprena'n't.lesjeuaé's gens
astreints seulement à une année de service et qui dans la pratiqùie'
étaient renvoyés dans leurs foyers au bout de dix- mois, disparaît.
Tous les jeunes gens, en'principe, serviront désormais pendant
.'lue durée égale, pendant trois a?is.

Mais l'article 39 permettra au ministre de ïa guerre de renvoyer--
après une seule année de service un certain nombre- d'honiffiégr

D'après cet article, en effet, le-miiiistre fixe sur la-liste- dét'ira-gé'an-'
sort de chaque canton, en commençant pur les numéros lès- plus

élevés, le nombre d'hommes qui seront ainsi-envoyés e:H'd!i!sponibi-Kt&
'-
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En fait il y aura donc encore une seconde portion du contingent ;
il y aura encore de bons numéros! •

Il est vrai que le ministre conserve le droit de rappeler sous les

drapeaux ces hommes privilégiés par.le sort, si leur conduite et

leur instruction militaire laissent à désirer.

S«i5ïpressi®!iB dss voSosBtoa'îat. — Le volontariat, cette institu-

tion si impopulaire,-dont on a pu dire, sans trop d'exagération,
qu'elle était un « remplacement, déguisé », est aboli. Les quinze
cents francs qui donnaient à certains privilégiés le droit de ne faire

qu'un an de service ont disparu.
Le législateur de 1872, partant de cette idée juste en elle-même :

à savoir que les jeunes gens qui se destinent aux. carrières dites
libérales, qui sont tenus, pour arriver à exercer la profession de leur

choix, de faire des études supérieures, d'une durée de plusieurs an-

nées, en vue d'obtenir le diplôme nécessaire, et qui, d'autre part,—
étant données leurs habitudes de travailleur instruction première,
leurs qualités intellectuelles, —peuvent arriver, dans un moindre

espace de temps que ceux dont la somme ;d'iustruction est mé-

diocre, à s'assimiler la théorie et à se mettre au courant de.la vie

militaire, le législateur de 1872, dis-je, partant de cette idée juste
en soi, avait eu la malencontreuse idée d'exiger de, ces.jeunes gens
le payement préalable d'une, somme de 1,500 francs. Celui qui.
pouvait verser ces 1,500 francs était présumé par là même,- pourvu"
que son-instruction ne fût pas trop insuffisante, faire partie, de l'élite

intellectuelle de- la nation. Le législateur de 1889, ainsi que nous

allons le voir, a donné la préférence à un autre système, et on ne

peut que l'en féliciter.

SECTION III

Dispenses

§ 1er, — DISPENSES PARTIELLES A TITRE CONDITIONNEL

La nouvelle loi militaire, s'inspirant de l'idée juste et élevée que

je signalais tout à l'heure, comprenant qu'une trop longue inter-

ruption des études supérieures entraverait, souvent d'une façon

irrémédiable, l'avenir des jeunes gens qui se destinent soit aux

lettres, soit aux sciences, soit aux arts, et porterait ainsi un pré-

judice considérable à la grandeur morale de la France, à sa supé-
riorité intellectuelle, incontestée, sur toutes les nations du monde,

n'exige des jeunes gens rentrant dans les catégories qui suivent

qu'un an de service effectif.- Après une année de présence sous les

drapeaux, ces jeunes gens seront renvoyés en congé dans leurs

foyers, s'ils le demandent (art. 28, § 1er)-
"Voici les diverses catégories auxquelles s'applique cette impor-

tante disposition (V.; art. 28) :
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ri"catégorie. — Les licenciés es lettres, les licenciés es sciences,
les docteurs en droit, les docteurs en médecine, les pharmaciens de
lro classe, les vétérinaires, les internes des hôpitaux: (nommés au concours
dans une ville où il existe une faculté de médecine), les élèves diplômés .

de l'École des Chartes, de l'École des langues orientales-vivantes et de
l'École d'administration de la marine; ;

Les jeunes gens qui ont obtenu soit le prix de Rome, soit une médaille
ou un prix décerné par l'État dans le concours annuel de l'École, nationale
des beaux-arts et de l'École nationale des arts décoratifs, soit un prix au.
Conservatoire de musique;

Les jeunes gens qui ont obtenu le diplôme supérieur délivré aux élèves.,
externes par l'École des ponts et chaussées, l'École supérieure des mines
ou l'École du génie maritime ; ou encore le diplôme supérieur délivré par
l'Institut national agronomique, l'École des haras du Pin aux élèves

internes, les Écoles nationales d'agriculture de Grand-Jouan, de Grignon
et de Montpellier, l'École des mines de Saint-É tienne, les Écoles des maîtres-
ouvriers mineurs d'AJais et de Douai, les Écoles nationales des arts et
métiers d'Aix, d'Angers et de Châlons, l'École des hautes études commer-
ciales et les Écoles supérieures de commercé reconnues par l'État.

2" catégorie. — Sont assimilés à ces jeunes gens dont les études sont,

terminées, et qui, par leurs efforts et leur travail continu, ont démontré

qu'ils étaient dignes de la faveur, que la loi leur accorde, ceux qui n'ont

point encore obtenu de diplômes, mais poursuivent leurs études en vue de
les obtenir, c'est-à-dire les étudiants en médecine et en pharmacie (à con-
dition qu'ils puissent être admis à la 1" classe), les licenciés en droit qui
se préparent aux examens du doctorat (le titre de licencié en droit ne
suffit pas pour être dispensé de trois années de service), les élèves de
l'École des beaux-arts, du Conservatoire de musique, etc., etc. (Se repor*
ter à Vènumèration ci-dessus.)

Mais ceux de ces jeunes gens qui, à vingt-six ans, n'auront pas;
encore obtenu les diplômes ou les prix dont il s'agit, seront tenus

d'accomplir les deux années de service dont, ils avaient été dis-

pensés. C'est là une disposition qui ne peut que produire d'excel-

lents résultats au point de vue de l'enseignement supérieur.

3e catégorie.— Les professeurs, maîtres répétiteurs ou instituteurs qui
ont contracté ou Contractent l'engagement de servir pendant dix ans dans '-

les fonctions de l'instruction publique, dans les institutions nationales de

sourds-muets et des jeunes aveugles ; mais, sous peine d'avoir à compléter
les trois ans de service, ils doivent avoir obtenu cet emploi dans l'année

qui. suivra leur année de service et remplir cet emploi pendant toute la'

durée de l'engagement qu'ils ont contracté;
D'autre-partj les instituteurs laïques ainsi que les novices et membres

des congrégations religieuses vouées à l'enseignement et reconnues d'utilité

publique, qui prennent l'engagement de servir pendont dix ans dans les

écoles françaises. d'Orient et d'Afrique subventionnées par le gouverne-..,,
ment français.

4" catégorie.—Les élèves ecclésiastiques séminaristes admis à continuel?- .:
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leurs études en vue d'exercer le ministère dans l'un des cultes reconnus par
l'État (1). (V.VIE RELIGIEUSE, p. 458 etsuiv.)—Ceux qui, à vingt-six ans,
ne seront pas pourvus d'un emploi de ministre dn-culte^;seront astreints à

faire deux nouvelles années de service.

S', catégorie. — Les jeunes gens exerçant les industries d'art, qui sont

désignés par un jury départemental formé d'ouvriers etide patrons (2);

Tous ceux qui sont compris dans les diverses catégories^ que nous

Tenons d'indiquer doivent avoir satisfait, à la fin de leur année 1de;

service, aux conditions de conduite et d'instruction militaire déter-

minées par le ministre de la guerre; sinon ils auront à remplir
deux nouvelles années de service.

Dans l'année qui précède leur passage dans la réserve de l'armée

active, tous les jeunes gens dispensés à titre conditionnel sont

appelés à faire vingt-huit jours de service (art. 23;:: ;

Catégorie spéciale.— Les élèves de l'École polytechnique, de

l'École centrale et de l'École forestière sont admis, à des conditions

spéciales, à contracter préalablement un engagement volontaire de*

trois ans (àe quatre ans pour les élèves de l'École centrale),maispen-
dânt tout le temps qu'ils passent dans l'École, ils' sont considérés

comme étant sous les drapeaux. À la fin de leurs deux années

d'école, les polytechniciens qui ne rentrent pas à l'École de Fon-

tainebleau et les élèves de l'École forestière sont nommés officiers

de réserve et vont faire un an de service effectif en cette qualité.—
Quant aux élèves de l'École centrale,, à l'expiration de leurs trois

années d'études, ils font un an de service; àla fin de cette année de

service, ils peuvent être nommés officiers de réserve. —; Si ces

élèves ne satisfont pas aux examens de sortie, ils sont obligés de

compléter les trois ans de service (art. 28).

§ 3. — EXEMPTIONS ET DISPENSES PARTIELLES DE DROIT

DU SERVICE. MILITAIRE
' ' :

Exemptions. — Les jeunes gens que leurs infirmités rendent

impropres à tout service actif ou .auxiliaire,sont dispensés du

service militaire en temps de paix comme en temps de guerre.
G'ëstle conseil de révision qui statue. (V. p..475.) Mais l'exempté

ff| An cours de la discussion de la loi, le Ministre de la guerre a déclaré que
les élèves ecclésiastiques passeraient -par la caserne -en' temps de paix, mais

qu'en temps de guerre, ils rempliraient, ainsi, que, les ecclésiastiques proprement
dite, les fonctions.,de brancardiers. Tel.est. le sens du 2° alinéa.du 4° de l'ar-
ticle 23, ainsi conçu : « En cas de mobilisation, les étudiants en médécine.et en,,
p&armacie et les élèves'ecclésiastiques sont versés dans lé service de santé. » '.,.

(2);Le nombre des jëun'es'gens ainsi favorisés ne pourra, en'aucun casj"dépàs-
sert/3 0/0 du contingent à'incorporer peur trois ans.-—"Jusqu'à vingt-six aue,
ces j,eunes gens devront, chaque, année, fournir des justifications d'aptitude,*'de:
travail et d'exercice régulier dé leur profession.

' . .
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est tenu de représenter à toute réquisition des autorités militaire,
judiciaire ou civile, îe certificat qui lui est délivré (art. 20).

©ispeHses de droit. — Pour les dispenses de droit, au con-

traire, nous trouvons des modifications importantes 1.Sous la loi de

1872, les dispensés de droit (aîné d'orphelins,'fils de veuve, etc.)
étaient'dispensés détout service dansTarméè:âctive en temps de

paix ; désormais Tes' dispensés de 'droit devront faire un %n''de
service effectif, tout' comme les; jeùnes:;gens !dont nous avons parlé
plus haut. -:'":"

' '-

Nous trouvons, d'autre part, certains changements dans l'énumé-
ratidn des jeunes gens rentrant dans la catégorie Ses dïsp'ensës<~iïë
droit du'servicè'de trois ans. •"' : - " : ;: ^ <_.-.

Est dispensé de droit du service de-trois ans, mais astreint 'à "un
an de service effectif : '•'"'"

y-
" " pn,:,":--! "!UU

L'aîné d'orphelins de père et de mère;
' '

:!-:: "'•
L'aîné d'orphelins de mère dont le père est légalement déclaré-; absent

ou interdit (V. "VIE CIVILE);:-i>v '-; •.'-''• '• '-'.',
'
:t \rj fi[:

Le fils unique ou l'aîné des filsj ou,: à défaut de filsou. de .gendre,, le
petit-fils unique ou l'aîné des petits^flls 'd-'utïe -veuve ou-d'une. femme-dont
le.mari a été légalement déclaré ahsent.ou,interdit;. --...'.-... .,.-.-.-.

Le flls unique ou l'aîné des flls, ou,.,à, défaut .de fils, ou ,à.&:gendr.e,. le
petit-flls unique ou raîné.desp.etits-fils.d'un père ayeugleou entré dans sa
soixante-dixième année; , .

Puis le fds unique ou Xaîné,des fils d'une,.famille de. sept, enfants
aumoins. (Disposition absolument, nouvelle.) .'•'.,,.-. .,._..-..•.

Si le frère aîné est aveugle^ .ou.atteint à\ine ÂnûvmiU.Jncurable
quile rend impotent, le puîné jouit de. la.disp,ens.e.,à sa place. , , v ,

Est également dispensé,de,droit du service de trois ans (1)-.':'..'
Le plus âgé de deux frères inscrits la ..-mçmeHannée, sur les listes

du recrutement cantonal; ,.,. .,/,., !-;,..,..:,,', -.-.•.,-,'..'.,"'
Celui qui a un frère présent sous les drapeaux lors îde l'appel de

la classe, si ce frère est officier, appelé ou engagé volontaire pour
faisans au moins, rengage ou commissionné après trois ans de

fevice, ou inscrit.maritime levé d'office ©u sur sa1
demande ;

Celui dont, le frère est mort en activité, de, service ou a été
réformé ou admis à la retraite pour blessures .reçues dans.un ser-
vice commandé, ou pour infirmité contractée au service.. /..''

rïoTA.!. — Lés demandes de dispense pour les, cas ci-dessus
énuirïérés doivent ( être,, adressées au maire de la commune
du domicile avant le tirage au sort. —Ne pas omettre de se faire
délivrer un récépissé.

(1) Les dispenses qui suivent ne sont appliquées qu'à un seul frère pour un
même cas, mais elles se répéteront dans la même famille autant de fois que les
mêmes droits se reproduiront.
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L'appelé ou l'engagé qui entre dans l'une des catégories ci-dessus

est, sur sa demande, renvoyé dans ses foyers après un an de
service.

Les enfants naturels sont exclus du bénéfice de ces dispenser

(art. 21, dernier paragraphe).
ScuBtiesas «le famille. — Les soutiens de famille ne peuvent plus

être dispensés de tout service militaire, dans l'armée active, comme

sous la loi de 1872. Eux aussi sont astreints à une année de service
effectif.

Pour être compris dans la catégorie des soutiens de famille, et être

dispensé par suite.de deux années de service, le jeune homme qui
invoque cette situation doit remplir effectivement les devoirs de

soutien indispensable de famille.

Une demande doit être adressée au maire de la commune avant
le tirage au sort ; elle doit comprendre à l'appui :

1° Un relevé des contributions payées par la famille et certifié par
le percepteur;

2° Un avis motivé de trois pères résidant dans la commune, ayant
un fils sous les drapeaux ou dans la réserve de l'armée active, et

jouissant de tous leurs droits civils et politiques.-
Le maire présente la liste de demandes au conseil de révision-,

avec l'avis motivé du-conseil municipal.
Le conseil départemental statue'; il ne peut exempter, à titre de

soutiens de famille, plus de 5 0/0 du contingent à incorporer pour
trois ans. Seulement, le ministre peut autoriser les colonels
a délivrer des congés de soutiens de famille, non compris parmi les

dispensés, dans la proportion de 1 0/0 des hommes de la même
classe appartenant au même régiment (art. 22).

De retour dans leurs foyers, les soutiens de famille sont sous la
surveillance de la municipalité. Chaque année le maire fait con-

naître, au conseil de revision cantonal, la situation de ces jeunes
gens. Le conseil départemental de revision décide ensuite s'il y a
lieu ou non de maintenir les dispenses.

§3..— DISPENSES DE SERVICE EN TEMPS DE PAIX

Eh.temps de paix, les jeunes gens qui se sont établis à l'étranger,
Tiors d'Europe, avant dix-neuf ans accomplis, et y ont une situation

régulière, "peuvent être, sur l'avis du consul de France, dispensés
dii service militaire pendant la durée de leur séjour à l'étranger,

•

mais, chaque.'année, ils sont tenus de justifier de leur.situation.
S'ils rentrent en France après trente ans, ils sont classés dans la
territoriale ou la réserve de la territoriale avec les hommes de
leur classe ; mais s'ils rentrent avant trente ans, ils doivent faire,
leurs trois ans.de service.

'

Pendant la durée de leur établissement à l'étranger, ils ne peuvent
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séjourner en France accidentellement que pendant trois mois et ils

doivent aviser le consul de leur absence (art. 50). En temps de guerre,.-,
ils sont tenus de rejoindre immédiatement (art. 50).

§ 4. '— LA TAXE MILITAIRE
' '

.

La loi du 16 juillet 1889 introduit dans notre législation militaire

une institution toute nouvelle : la taxe militaire. Au payement de

cette taxe sont assujettis tous ceux qui, pour une cause ou pour une

autre, sont dispensés de tout ou partie de la durée du service mili-

taire (ainsi les jeunes gens qui ne font qu'im an de service : les étu-

diants, les diplômés, les séminaristes; les jeunes gens exemptés du

service par le conseil de révision, les ajournés et les hommes versés

dans le service auxiliaire ou dans la seconde partie du contin-

gent, etc., etc.). — Mais les hommes réformés ou admis à la retraite

pour- blessures reçues dans un service commandé ou pour infir-

mités contractées à l'armée, ainsi que les contribuables qui sont
dans un état d'indigence notoire, sont dispensés de cette taxe.

La taxe militaire se compose d'une taxe fixe de'6 francs et d'une

taxe proportionnelle établie d'après la contribution personnelle,
et mobilière due par l'assujetti. Seulement, ceux qui ont été exemp-
tés'du service militaire pour infirmités entraînant incapacité abso-
lue de travail n'ont point à payer la taxe fixe [art. 35] (1).

§ 5. — DISPOSITIONS RELATIVES AUX COLONIES

'
Nos colonies sont soumises maintenant au droit commun. Les

jeunes gens de l'Algérie, de la Martinique, de la Guadeloupe, de la

Guyane, de la Réunion feront désormais trois ans de service, comme •

ceux de la métropole (2). Le privilège, la dispense dont ils avalentjoui

jusqu'à présent malgré eux a cessé sur la demande même de leurs .

représentants au Parlement, qui ont revendiqué l'honneur, pour les

populations des colonies, de servir sous le drapeau de la France,
dans les-mêmes conditions que les Français de la métropole.

-

SECTION iv;,

Le conseil de. revision

D'après l'article 18 de la loi nouvelle, le conseil de revision com-

prend :

Le préfet, président, & son défaut le secrétaire général de la pré-

(1) Nous ne pouvons ici entrer dans tous les détails de l'application de la taxe
militaire. N-ous renyoyons le lecteur à l'article 35 delà loi,,dont lès dispositions

' sont aussi précises que détaillées.
'

(2) Sauf ceux qui sont dispensés de deux ans de service pour leurs.études,,etc ,

(V. ci-dessus.)
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fecture et exceptionnellement le vice-président du conseil de pré-
fecture ou un conseiller de préfecture délégué parle préfet);

Un conseiller de préfecture désigné par le préfet;
Un conseiller général, autre que celui du canton où la revision

a lieu, désigné par la commission départementale ;
Un conseiller d'arrondissement (désigné comme ci-dessus);
Un officier général ou"supérieur (officier ayant au moins le grade

de chef de bataillon ou d'escadron).
Un sous-intendant militaire, le commandant de recrutement, un

médecin militaire, ou, à défaut, un médecin civil désigné par l'auto-

rité militaire, assistent aux opérations du conseil, mais ne pren-
nent pas part au vote; ils ne peuvent que donner un avis. Seulement,
le conseil de revisionne peut statuer qu'après avoir entendu l'avis

du médecin.
Les jeunes gens qui n'ont pas la taille réglementaire, ou qui sont

d'une constitution trop faible, peuvent être ajournés deux années de

suite par le conseil de revision. Ils sont tenus de représenter à

toute réquisition de l'autorité militaire, judiciaire bu civile, le certi-

ficat qui leur est délivre:'Ils doivent comparaître la troisième

année devant leconseilde revision. Cette fois, la décision du conseil
est définitive : ou ils sont exemptés pour toujours du service mili-

taire, ou bien ils sont reconnus propres au service armé ou auxi-

liaire, et, dès lorsj ils sont soumis aux obligations de la classe à

laquelle ils appartiennent. Ils peuvent d'ailleurs faire valoir les cas
de dispense de droit ou'dé; dispèiise a titré conditionnel qu'ils sont
en situation d'invoquer. Au .cas où la dispense était fondée, lors de

l'ajournement, sur la présence, d'.un frère sous les drapeaux, cette

dispense est admise alors même, que le frère n'est plus présent
sous les drapeaux (art. 27).

;
,; . :

Les listes de recrutement cantonal (1), dressées par le conseil de
revision pour chaque canton (V. p. 474), sont transmises au conseil
de revision départemental,,composé,du conseil de, révision;ordi-
naire auquel sont adjoints deux conseillers généraux. C'est le: conseil
de revision départemental, siégeant au chef-lieu du département,
qui statue sur les demandes de soutiens de famille.

(1) Ces listes sont divisées en sept parties.
Elles comprennent, par ordre de numéros de tirage :

. 1° Les jeunes gens déclarés propres au service nàilitaire et qui ne rentrent pas
•dans les catégories suivantes : -

%' Ceux qui bénéficient de la dispense partielle, de droit (fils de veuve, aîné

d'orphelins, etc.) ;
3° Les jeunes gens dispensés de deux années de service à titre conditionnel

(instituteurs diplômés, étudiants, élèves des grandes écoles, etc.); :
4" Les engagés volontaires et les inscrits maritimes;
5* Les jeunes gens ajournés pour taille insuffisante ou faiblesse de com-

jlexion;
6' Les jeunes^ens classés dans le service auxiliaire de l'armée;
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SECTION V

Pénalités .

Peines applicables en eas de fraudes ou de manoeuvres. —>

Les fraudes ou manoeuvres par suite desquelles un jeune homme
a été omis sur les tableaux de recensement sont punies d'un empri-
sonnement d'un mois à un an.

La même peine est applicable aux jeunes gens qui, par suite d'un
concert frauduleux, se sont abstenus de paraître devant le conseil
•de revision, ou quij à l'aide de manoeuvres frauduleuses, se font

exempter ou dispenser par Un conseil de révision (sans préjudice de

peines plus graves en cas de faux).
Le jeune homme indûment exempté ou dispensé est rétabli en.

fête de la première partie de la classe appelée, d'où il èuU'qu'il est

affecté àVarmée'de mer^ (art. 69).
Pénalités édictées contré les insoumis. —Le jeune homme

appelé et qui n'est pas rendu à destination au jour fixé par l'ordre
de route qui lui a été notifié régulièrement est, après un délai d'un

mois, traité comme insoumis et puni d'un mois à un an de prison en

temps de paix. En temps de guerre le délai n'est plus que de deux

jours, tandis que lapeinè est de deux à cinq ans de prison (art. 13).
Celui qui est reconnu coupable d'avoir donné asile .à un insoumis
ou de l'avoir pris à son service peut être condamné à six mois de

prison, ou tout au moins à une amende de 50 à 500 francs. Celui qui
a favorisé l'évasion d'un insoumis, empêché ou retardé le départ de

jeunes gens appelés, est condamné à un emprisonnement de un
mois à un an (art. 74).

En cas de mobilisation, les hommes appelés à servir sont déclarés
insoumis et punis comme tels, s'ils n'ont pas rejoint dans le délai
de deuoe jours (art. 75).

Les hommes envoyés en disponibilité, les réservistes et les terri-
toriaux sont justiciables des tribunaux militaires, même en temps
de paix, lorsqu'ils sont convoqués pour des manoeuvres ou des

revues, depuis l'instant où ils sontréunis-êh dètachemènti ou, s;ils

rejoignent isolément,'dès leur arrivée à destination, jusqu'autour
où ils sont renvoyésdahsieurs foyers (art. 52). :\:,,,

Même non présents sous les drapeaux, les réservistes et les-tëïri-;

toriaux revêtus de l'uniforme sont'traités, au point dé vue'discipli-
naire, comme soldats'en activitédè service (âf t. 53 et 54).

7* Les individus exclus de l'armée mais à la disposition du ministre delà
marine (condamnés à une peine afflictive et infamante ou à deux ans de prison et

frappés en outre d'interdictior civique, relégués collectifs). : ., ; .
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SECTION VI

Réserve et territoriale

La loi du 26 juillet 1889 assujettit les réservistes et les territo-
riaux aux mêmes obligations que la loi de 1872, c'est-à-dire à deux

périodes de vingt-huit jours et à une période, de treize jours.
(V. p. 486-488.)

©éplacesiaeists aBes B»®aiîiiBes de la réserve ©M de la ter-
ritoriale. — Tout homme inscrit sur le registre matricule (V. VIE

MILITAIRE, p. 477) qui change de domicile ou de résidence doit faire
viser son livret par la gendarmerie dont relève la localité où il

s'établit. — S'il va en pays étranger, il doit faire viser son livret

avant son départ et prévenir à. son arrivée l'agent consulaire de
France. —

Lorsqu'il s'agit d'un simple voyage, on est tenu de faire
viser son livret par la gendarmerie si Vabsence doit durer plus d'un

mois. Pour une absence: de trente jours, aucune formalité à rem-

plir (art. 55).
Passage «le l'arasée active darasïa réserve et de la réserve

claas Ea'ierritoriaïe. — La durée de service part désormais du
1er novembre de l'année de l'inscription sur les tableaux de recen-
sement (l'incorporation doit avoir lieu au plus tard le 16 novembre/
mais elle peut être ordonnée par le ministre dès le 1er novembre).
Par, suite, c'est le 31 octobre que les militaires ayant accompli le

temps de service prescrit passent, soit dans la réserve, soit dans

l'armée territoriale, soit dans la réserve de l'armée territoriale, ou.

sont absolument libérés du service militaire (art. 40).

SECTION VII

Engagements volontaires -

Sous l'a loi de 1872, on ne pouvait s'engager pour moins de cinq ans.

La" loi nouvelle admet maintenant, non seulement l'engagement
volontaire pour une durée de-cinq ans, mais.encore l'engagement
ipour trois ou quatre ans.

: La faculté de contracter l'engagement volontaire cesse dès que
le jeune homme est inscrit par le conseil de revision sur la liste de
recrutement cantonal.

Un jeune homme qui contracte un engagement volontaire,-.mais
qui désire entrer plus tard dans une des écoles de l'enseignement,
supérieur et qui est admis, après avoir fait un an de service, à
l'école à laquelle il se destinait., est envoyé en disponibilité, à condi-
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tion que la demande en ait été formulée au moment de l'engage-
ment.

Le service militaire compte pour les engagés du jour de la signa-
ture de l'acte d'engagement (art. 59). >

Les conditions et formalités exigées pour l'engagement volontaire

sont, à peu de chose près, les mêmes que celles édictées par la loi

de 1872. (V. VIE MILITAIRE, p. 488.)
Il ne peut être reçu d'engagement volontaire que pour l'infanterie,

la cavalerie, l'artillerie, le génie, les troupes coloniales et la .marine.

Les engagements volontaires sont contractés devant les maires

de chefs-lieux de canton (art. 62). .

La loi nouvelle n'exige plus, à la différence de la loi de 1872, que
le jeune homme qui s'engage sache lire et écrire.

SECTION VIII

Les rengagements

Peuvent contracter des rengagements pour deux, trois ou cinq

ans, les soldats décorés ou médaillés, les caporaux ou brigadiers,
ou les soldats inscrits sur les listes d'aptitude pour le grade de

caporal ou brigadier. Ces rengagements sont renouvelables, et cela

jusqu'à une durée totale de quinze ans de service.

Les 'caporaux ou brigadiers et les soldats qui contractent un pre-
mier rengagement de cinq ans ont droit à une prime payée immé-

diatement après la signature de l'acte de rengagement. — Cette

prime est réduite d'un tiers pour les rengagements de trois ans, et

.'de-moitié pour ceux de deux ans. ;
Les rengagés touchent une haute paye. Après cinq ans de renga-

gement, là haute paye est doublée pour les caporaux ou brigadiers;
elle est augmentée d'un tiers pour les Soldats rengagés.

Après quinze années de service effectif, les rengagés ont droit à

une pension proportionnelle (art. 63).
Tout homme de la cavalerie, peut contracter un rengagement à'un

an dans le cours de sa troisième année de service.
'

Dans les troupes coloniales, les hautes payes seront augmentées
de trois ans en trois ans (arl. 65).

Da?is la flotte il n'y a de rengagements que pour trois ou cinq ans

de service, — A la différence de ce qui est établi pour l'armée de

terre, les rengagements sont renouvelables jusqu'à une durée de

vingt-cinq ans de service effectif (art. 63).
A partir du 1er novembre 1892, certains emplois salariés par

l'État ou les départements seront exclusivement réservés aux offi-

ciers, sous-officiers, caporaux ou brigadiers ayant fait cinq ans de

service actif fou ayant été retraités ou réformés). Un décret rendu

en conseil d'État déterminera les emplois ainsi réservés (art. 85).
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SECTION IX

Dispositions transitoires

Parmi les dispositions transitoires (art. 87-94 de la loi), il en est

quelques-unes qui présentent un intérêt tout spécial. D'une part,
l'article91 déclare queles jeunes gens qui, avantla mise envigueur
de la présente loi, seront admis à contracter un engagement d'un

an, bénéficieront des dispositions des articles 53-57 de la loi de 1872,
ce qui veut dire que le volontariat subsistera encore Vannée pro-_
chaîne (1889-1890).

En effet, une circulaire du ministre de la guerre, en date du
10 juillet 1889, fixe les époques auxquelles auront lieu les opéra-
tions relatives au volontariat. Elle fait connaître, notamment, que
les inscriptions pour le volontariat au bureau militaire de la pré-
fecture seront closes le 14 août à quatre heures du soir, et que
l'examen écrit aura lieu le 17 août.

Il est bien entendu que les jeunes gens ayant obtenu antérieure-
ment un sursis en vertu de la loi de 1872, après avoir contracté un

engagement conditionnel (V. VIE MILITAIRE, p. 480), seront admis
de plein droit à faire leur volontariat ; mais tout porte à croire que
les sursis ne seront pas renouvelés, et que la loi de 1889 sera appli-
quée à cet égard dès le mois de novembre prochain.

Autre disposition transitoire importante : Les jeunes soldats,
ayant accompli trois ans de service au moment de la mise en

vigueur de la loi, seront envoyés dans la réserve. Toutefois, le
ministre pourra les conserver sous les drapeaux vendant deux
années (art. 88) ; mais il est certain d'ores et déjà qu'il ne retiendra ,
les hommes de cette catégorie que pendant une année au plus, et.
même un grand nombre d'entre eux,, qui ont été désignés tout
récemment par voie de tirage au sort, seront renvoyés dans leurs

foyers en novembre prochain.
L'article 87 accorde au ministre de la guerre un délai de six mois .

(jusqu'au 26 janvier 1890, par conséquent) pour la mise en vigueur
de la nouvelle loi militaire. Mais le ministre a déclaré, lors de la ,
discussion, qu'il ferait tous ses efforts pour, en assurer l'application
dès le 1er novembre 1889.'
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LOI RELATIVE

A. îi A. LIQUIDATION JUDICIAIRE

Réforme de la législation des faillites

La réforme de la législation des faillites, réclamée depuis plus
d'un demi-siècle, est réalisée en partie. Nos lois font maintenant

cette.distinction., si naturelle, entre le débiteur honnête,et malheu-

reux, et celui qui, par' son imprudence coupable ou ses prodigalités,
a compromis sa fortune et celle de ses créanciers.

C'est la loi du 4 mars 1889 qui a accompli cette grande réforme,
en introduisant dansnos lois commerciales la liquidation judiciaire.

La liquidation judiciaire est une liquidation ordonnée par un

jugement du tribunal de commerce, à la- suite de la cessation de

payements. Tout commerçant qui cesse ses payements peut obtenir
le bénéfice de la liquidation judiciaire, pourvu qu'il remplisse cer-
taines conditions que nous allons énumérer (art. 1er, loi du. 4 mars

1886). V .
Le débiteur en état de cessation crepayetiients, assigné ou non en

déclaration defaillite, doit présenter au tribunal de commerce, dans
les quinze jours de. la: cessation de payements, une requête tendant
à ce que la liquidation judiciaire soit ordonnée à son profit; il doit

joindre à cette requête son bilan et la liste de ses créanciers (art. 2,
même loi). Le tout est déposé au greffe du tribunal de commerce.

Si; c'est: une société en nom collectif ou en commandite qui est
en état de cessation de payements, la requèteest signée des associés

ayant la signature sociale ; elle doit contenir le nom et le domicile
des associés solidaires, — S'il s'agit d'une société anonyme, la

requête est signée du directeur ou de l'administrateur qui remplit
les fonctions de directeur (art. 3).

Le tribunal statue sur la demande d'admission à la liquidation
judiciaire, après avoir entendu le débiteur; en personne dans la
chambre du conseil.

Si la demande est admise, la liquidation judiciaire est déclarée
ouverte : le tribunal nomme un juge-commissaire et un ou plu-
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sieurs liquidateurs provisoires, lesquels doivent arrêter et signer
les livres du débiteur dans les vingt-quatre heures de leur nomina-

tion, et requérir les inscriptions hypothécaires sur le bien du débi-
teur.

Le jugement déclarant ouverte la liquidation judiciaire n'est sus-

ceptible d'aucun recours,— sauf au cas où le tribunal aurait été
saisi en même temps d'une assignation en déclaration de faillite : le

jugement est alors susceptible d'appel (art. 4).
A partir du jugement ouvrant la liquidation judiciaire, toute la

poursuite doit être dirigée à la fois contre les liquidateurs et le débi-
teur. Mais le débiteur ne peut plus contracter aucune dette, ni
aliéner son actif; toutefois, il peut, mais seulement avec l'assis-
tance des liquidateurs, recouvrer les créances exigibles, faire des
actes conservatoires et intenter une action. Enfin, avec l'assistance
de ses liquidateurs et avec l'autorisation du juge-commissaire, il

peut continuer l'exploitation de son commerce et de son industrie

(art. 6). En somme, il n'est pas dessaisi de ses Mens comme le failli,
seulement il est assisté de liquidateurs.

Le jugement ouvrant la liquidation judiciaire rend exigible la
dette non encore échue du débiteur, ainsi que cela a lieu pour le
failli (art. 8). '

Le greffier convoque les créanciers, soit par lettre, soit par inser-
tion dans les journaux, dans les trois jours du jugement déclarant
la liquidation judiciaire, à se réunir au tribunal avant l'expiration
de la quinzaine; le jour est fixé par Je juge-commissaire. Lors de la.
réunion, le débiteur,, assisté des liquidateurs provisoires, présente,
son état de situation à ses créanciers qui donnent leur avis sur la
nomination de liquidateurs définitifs et déclarent s'ils entendent
nommer des contrôleurs (art. 9). Ces contrôleurs, sont chargés de
vérifier les livres du débiteur et l'état'de situation qu'il a présenté,
ainsi que de surveiller les opérations des liquidateurs, qui sont,
tenus de prendre leur avis sur les actions à intenter ou à suivre. Les

liquidateurs peuvent recevoir une indemnité fixée par le juge-com-
missaire, tandis que les fonctions de contrôleur sont gratuites. —

Les contrôleurs ne peuvent être révoqués que par le tribunal de

commerce, sur l'avis conforme de la majorité des .créanciers et sur
la proposition du juge-commissaire (art. 10).

Les liquidateurs sont responsables pendant dix ans, à partir de
la reddition de leurs comptes, dés titres, livres et papiers qui leur
sont remis, à moins qu'ils n'aient obtenu une décharge complète
des créanciers intéressés, ,

Une première assemblée de vérification a lieu le lendemain de la
réunion des créanciers dont nous avons parlé plus haut. La remise
des titres et bordereaux doit être affichée à ce moment. Il est pro-
cédé à la fois &\& vérification et à Yaffirmation des créanciers sui-
vant les formes usitées en cas de faillite. Quinze jours après cette
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assemblée, a lieu une seconde et dernière assemblée de vérifica-

tion ; la production des créances doit avoir li«u, au plus tardais

jour de cette seconde assemblée.— Toutefois, si des effets de com-

merce souscrits parle débiteur, mais non échus, sont en circulation^
les créanciers peuvent obtenir du juge-commissaire la convocation

d'une troisième assemblée de vérification (art. 14).
Le lendemain de la dernière assemblée, tous les créanciers

vérifiés sont convoqués pour entendre les propositions de concordat
du débiteur. Cette réunion, en principe, a lieu quinze jours avant la

dernière assemblée de vérification. Mais, s'il y a des contestations

au sujet de l'admission de telle ou telle créance, le tribunal de com-

merce peut prolonger ce délai.

Pour que le débiteur obtienne son concordat, il faut que ses pro-

positions soient acceptées par la majorité de tous les créanciers
vérifiés et affirmés ou admis par provision représentant en outre
les deux tiers des créances vérifiées et affirmées ou admises par

provision.
Le concordat est-il homologué par le tribunal de commerce, la

liquidation judiciaire est terminée ; la clôture de la liquidation judi-
ciaire est prononcée.

Perte du bénéfice de la ISquHjïaîsoEa judiciaire. — Le com-

merçant admis au bénéfice de la liquidation judiciaire peut être,
déclaré en faillite par le tribunal de commerce, même d'office, s'il
n'a pas présenté la requête afin d'admission à la liquidation judi-
ciaire dans la quinzaine delà cessation de ses payements, ou s'il
n'obtient pas de concordat.

Mais, remarquons-le, c'est là une faculté pour le tribunal qui ap-
précie la circonstance, tandis que le tribunal est forcé de déclarer
en faillite le débiteur admis à la liquidation judiciaire, qui a dissi-

mulé ou majoré son actif ou son passif, ou commis une fraude quel-

conque, ou qui a été condamné pour banqueroute simple ou frau-

duleuse, ainsi que le débiteur dont le concordat est annulé ou ré-"

sôlu ou qui, depuis la cessation de ses payements, a consenti tels ou
tels actes pouvant porter préjudice à l'ensemble de ses créanciers,
tels que des actes translatifs de propriété à titre gratuit, des

payements, une constitution d'hypothèque ou de privilège, etc., etc.

v). 446-449 G. de commerce), à condition, toutefois, que la nullité

en ait été prononcée (art. 19).
©écEséaBsces. — C'est ici surtout qu'apparaît la pensée du légis-

lateur, que se révèle le sentiment d'humanité qui l'a porté à adoucir

la condition du commerçant débiteur insolvable. — Le commerçant

admis, au bénéfice de la liquidation judiciaire n'est frappé que
d'une seule incapacité :il ne peut remplirune fonction e'ZPCtràejgw.eZ/te

qu'elle soit. Ainsi donc, il ne peut être ni sénateur, ni député, ni

conseiller général, ni conseiller d'arrondissement, ni maire, ni

conseiller municipal, ni tuteur, ni administrateur' d'une société

57
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anonyme, etc., etc:, ni juge au tribunal-de commerce, et s'il exerce
une fonction de cette nature, il est déclaré démissionnaire (art. 21);
mais, à la différence du failli, il reste électeur, il peut être juré, il

peut être courtier ou agent de change, il conserve le droit d'entrer à
la Bourse. En un mot, la liquidation judiciaire traite le débiteur en
mauvais administrateur, mais ne le traite point en paria, comme

faisait la loi de 1838.
Le salaire dû aux ouvriers du débiteur a le caractère d'une créance

privilégiée pour les trois mois qui ont précédé l'ouverture de la

liquidation judiciaire. Les appointements des commis sont privi-
légiés pour six mois (art. 22).

Modifications apportées à la faillite. — Tout d'abord, au
cas de faillite comme au cas de liquidation judiciaire, les créan-
ciers pourront nommer un on. deux contrôleurs chargés de sur-
veiller les liquidateurs.

D'autre part, le délai donné au failli pour déclarer au greffe la
cessation de ses payements n'est plus de trois jours, mais bien de

quinze jours (y compris le jour de la cessation des payements).
Le privilège accordé aux salaires des ouvriers porte désormais

sur les salaires dus pour une durée de trois mois [autrefois le
salaire dû pour le dernier mois était seul privilégié] (art. 22).

Lé jugement homologuant le concordat obtenu par un débiteur
dont la faillite est antérieure à la promulgation de la loi du 4 mars

1889, ou qui le déclare excusable, peut décider que le soumis ne
sera privé que de l'éligibilité (tout comme le débiteur admis à la

liquidation judiciaire). — L'ancien failli qui a obtenu un concordat,
ou a été déclaré excusable, peut obtenir le même bénéfice. Pour
cela il doit produire son casier judiciaire en saisissant le tribunal
de commerce d'une requête. Le tribunal statue en chambre du

conseil, mais sa décision — qu'elle soit favorable ou défavorable, —

n'est susceptible d'aucun recours (art. 25). /''o^TT^X
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p. 639.

CERTIFICATS. D'APTITUDE PÉDAGOGIQUE,

p.. 857-.

CERTIFICATS D'ÉTUDES PRIMAIRES» p.
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sation, p. 384. — Elections munici-
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p. 481.
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COUR DE CASSATION, p. 267. —' Conseil

supérieur de la magistrature, p. 267.
COUR DES COMPTES. — Attributions,

— Organisation, p. 372-373.

COURS D'EAU. — Cours d'eau navi-
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p. 458. — Culte catholique, p. 444;
— protestant, p. 458; — israëlite,

p. 451. — Désaffectation des im-
meubles consacrés aux cultes,p. 462.

CURAGE, p. 794. — Curage des fossés,

p. 784.

CURATEUR de,l'émancipé, p. 79. — Cu-
rateur aux successions vacantes,

p. 227-228. — Curateur en matière de

substitutions, p. 171.

CURÉS, p. 446-447.

DATE CERTAINE des actes, p. 322.

DÉBITEUR (Voy. OBLIGATIONS, CRÉAN-

CES), p. 97.

DÉCÈS. — Actes de décès, p. 210.

DÉCHARGES ET RÉDUCTIONS (V.IMPOTS).
— Demandes en décharge ou réduc-

tion, p. 410. — Modèles p. 413.

DÉCONFITURE , p. 517.

DÉCORATIONS, p. 511. — Décorations

étrangères,p. 512. — Port illégal de

décoration, p. 512.

DÉCRETS. —Décrets rendus en Conseil
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d'Etat, p. 369. — .Décr-ets duî29 mars

.:l«80,ip..45Ô,.

DÉFENSEUR, p. 357.

DÉFRICHEMENTS des Iboïs et forêts,

. ,p,..768,
DÉGRADATION C1VJ0UE, p. :842.

DÉLAIS pour 'opposition, :appél -etc.

,(Yoy. iPiRocÊD-OKE), p. 307, '310, 315,

-354, 355, ,357, S10,'649.

DÉLAISSEMENT, p.. 199.

DÉLÉGUÉS SÉNATORIAUX, .p. 394,395.

DÉLlBÉRATIONSjRÉGUEMENTAIRES,p.709

(note). ... .

DÉLITS. — jD.éfinition, p. .-337. — Délits

(Civils, p. 183.

DÉMEMBREMENTS DE LA PROPRIÉTÉ

g^Oy. USBFKIHÎE, USAGES, *SEH7I-

TDDB), p. 88. . •

DÉNONCIATIONS, p. 351.

DÉPARTEMENT.--Administration dépar-

, tementale, p. 374.

DÉPENSES obligatoires pour la eom-

,: mune, p. .703. .

DÉPORTATION, p. 340.

flÉPOT.ip. 156. Dépôt volontaire, p. 157-

158 ; —nécessaire, p. 159-160.-— Dépôt
. séquestre, p. 160.. -— Formules pour

reconnaissance d'un dépôt, p. 158. —

. Dépôtealarié;;déchargeid'nndèpôt.p.
i.59. — Séquestr«>eonwntionnel,p. 161.

DETTES du mineur, p.V7;— de Téman-

icîpé, p. 79 ; —de la femme mariée,

p. 31-32; — du failli, p. 558, 572. —

- Dettes de succession, p. 238.

DÉSAFFECTATION, des immeubles con-

sacrés aux cultes, p. 462.

DÉSAVEU DE PATERNITÉ, p. 67-68.

DESCENDANTS, p. 212-213.

DESSÈCHEMENT DES MARAIS, p. 795.

DESSERVANTS, p. 446-447.

DÉTENTION, p. 341.

DEUIL DE LA VEUVE, p. 40, 55.

DEVIS, p. 141.

DIFFAMATION, p. 873-874.

DIOCÈSES, p.. 445-446.

DISCUSSION (bénéfice de discussion),

p. 154, 205.

DISPENSES. duservicemilitaire,p.470.

Dispenses de droit, p. 470; —à titre

conditionnel, p. 472 ; — à titre provi-
soire, p. 473. — Dispense d'âge pour
le mariage, p. 12; dispense de la

2»publication, p. 14.

DISSOLUTION DE LACOMMUNAUTÉ.p. 37.

DIVORCE, p. 55. — Causes de divorce,

p.56.—Procédure, p. 56-60.—Effets

du divorce, p. MS%.

DOCTORAT. — Doctorat endroit, p. 825 ;

—en médecine, p. '827-, — es-lettres^

p. 838-, — ës-sciences, p. 839; — en

théologie,jp. «36.

DOL, p. 98.

DOMAINE PUBLIC, p. 86, 771.

DOMICILE, p. 315. —lElection d« domi-

ne, p. 318.

DOMMAGES-INTÉRÊTS, p. '99.

DONATIONS, p. 165-170,. — Substitu-

tions, p. 170. — Donations par contrat

de mariage, p. 172 ; — entre époux,

p. 174-175. —^Partages d'ascendants,

p.. 171-172.

DOT, p.. ,33-34. — IRêgime dotal, p. '50.

DOUANES, p. 424.

DROITS d'enregistrement, p. 416. —

Droits de. mutation, droits d'actes,

p. 417. — Droits de .timbre, p. 419;.
— de greffe,p. 420, .

DRAINAGE, p. 792.

DROITS B'USAGE dans.les&ois etforëtSj.

p., 770,, .--.-..

E

ECHANGE, p. 132-133. — Echange d'im-

meubles ruraux, p. 730. —• Formule

, pour échange d'immeubles .eontigus,

p.. 731.

ECHEANCES d'une lettre -de -change,

p. 550.

ECHENILLAGES p. 745.

ECOLES. — Ecoles de Droit, p. S24-S26;

de Médecine, p, 826-:830. Ecole Isfor-

jnale supérieure,, p.. &35;;— Normale-

de Sèvres, p. «39-S40.

ECOLES DE PHARMACIE, p. 830-833.

ECOLE OESPONTS ET CHAUSSÉES, p.^833-

834.— Cours préparatoires, p. 834-

ECOLE fflATIONALE SES BEAUX-ARTS

p. 819.

ECOLE DES ARTS DÉCORATIFS, p, 819.

ECOLES MILITAIRES, — Ecole Poly-

technique, p. 504-506 ; formule pour

promesse de payer la-pension, p.,505 ;
— Saiiu-Cy-r, p. 506-507.; — de :Sau-

mur, p. 508. — Ecole d'artillerie de

Versailles, p. 508. — Ecole de Saint-

Maixent, p. 508. — jPrytanée mili-

taire, p. 509- —Ecole navale, p. 510 ;
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formules pour promesse de payer la

pension, p. 510-511.
ECOLES INDUSTRIELLES, COMMERCIALES

AGRICOLES (Voy. ENSEIGNEMEHT \
INDIJSTRIEL,COMMERGIAL,, AGRICOLE), j I

ECOLES NORMALES PRIMAIRES (Ecoles ;
d'instituteurs ou d'institutrices), p. !

853-855.
•' '

I

ECOLES PRIMAIRES, p. 847 et suiv. j
ECOLES D1ADULTES, p. 857. |
ÉCOULEMENT DES EAUX, p. 784.
EFFETS DE COMMERCE, p. 547. — Lettre

de change., p,. 548 ; — Billet à ordre, '

p. 554. —
Chèque, p.. 555.

EGLISE. — Eglise catholique, p. 444. —

Eglise delà Confession d'Augshonrg,

p. 458. — Eglise réformée,p, 460,

ELECTEURS, p. 384, 389. j J

ELECTIONS. — Elections législatives, ;

p. 389;—sénatoriales,p.394 ;—pour j
le conseil général, p. 377. — Elee- i

tions municipales, p. 385. — Elec- ]
tions consulaires, p. 606-608. !

ÉLIGIBILITÉ, p. 377, 385, 390, 396-697. j

EMANCIPATION, p. 78 — Curateur de !

l'émancipé; conséquences de l'éman- i

cipation. — Retrait de l'émancipa- j
tion, p. 79.

EMPRISONNEMENT, p. 343.

EMPRUNTS COMMUNAUX, p. 706.

ENCHÈRES, — Vente de marchandises

.. neuves aux enchères publiques ,
. p. 579. .

ENCOURAGEMENTS A L'AGRICULTUBE. —

Comices et concours agricoles, p. fe06.
— Primes d'honneur ; le Mérite Agri-

cole, p. 808.

ENDOSSEMENT des effets de commercé,

p. 548, 551. — Escompte, p. 557.

ENFANTS légitimes, p. 67-68; — natu-

rels, p. 69. — La puissance pater-

nelle, p. 64-67.

ENGAGEMENTS.— Engagements mili-

taires, p. 488^489. — Engagements- au

Mont-de-Piété, p. «87;

ENGRAIS, p. 810.

ENQUÊTES en matière de divorce, p. 57.
— Enquêtes de commodô et incom-

mode, p. 426, 640:

ENREGISTREMENT. — Droits' 1
fixes; gra-

dués, proportionnels, p. '416-417; —

Droits dé mutation, droits d'actes, p.
417. — Délais pour l'enregistrement
des actes, p. 417. — Prescription des

droits d'enregistrement, p. 418. —

Bureaux d'enregistrement. (Pour les;

droits divers se reporter aux Baux,

Donations, Echanges, Successions^.
, Ventes^ etc., etc.) ; •;

ENSEIGNEMENT. — Enseignementsupè-
r.ieur (Voy. .FACULTÉS, .ECOLES),.
p. 821. — Enseignement seeon—

-'daire, p. 840» '— Lycées et .col-

lèges, 840-543: —• .Enseignement
libre, p. 859-8611 — Enseignement'
primaire, p. 847-850. — Enseigne-
ment primaire supérieur, p. 852.

ENSEIGNEMENT COMMERCIAL, p. i611.

Institut commercial, p. 633. —: Ecole-

des Hautes Étudies commerciales,-

p. 613. — Ecole commerciale' de-

Paris, p. £l&. -,
ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL. — Ecole-

des mines, p.. 650-651; cours; prépa-
ratoires àl'École des minesi p, 651. '-=—

Ecoles ides mineurs de Saint-Etîenne-

et d'Aîaâs, p.. 652. '— Ecole Centrale,,

p, 653. — Ecoles des aris-et-métiers,.

p. 654, — Ecoles de Cluses et de-

Dellys;,. p- £55.— Ecole de physique-
et de chimie de Paris, p. 655. —

Ecoles manuelles d'apprentissâge,-

p. 65.6-657.

ENSEIGNEMENT AGJHCQLE, p.'890 — Ins-

titut agronomique, p. 801. —-Fermes-

écoles, orphelinats agricoles, p. 802.
— Ecoles vétérinaires, Ecole des:

haras, p. 803. — Ecole forestière de-

Nancy, p. 803. — Ecole des Barres,,

p. 804.

EPIZOOTIES, p, 737.

EPOUX (Voy. M&BIAGE). — Droits et

devoirs résultant du mariage,_ p'.' 17. "

EQUIPAGES DE LÀ FLOTTE, p',""4651
ESCOMPTE (Voy. EFFETS r>à COM-

MEKOB), p. 557.

ESTER EN JUSTICE.—-Pour ester ëhjiis-

1îce (pour intenter ou 'soutenir, tin

pT0cès).,la femme doit être 'autorisée;

par son mari ou par justice, p. 17.

— Modèle de requête, p. 17.—Procès

intéressant les communes, p. 710--

.711.

- , . • ,c-v

ETABLISSEMENTS DE CREDIT PUBLIC. —

Banque de France, p. 659; -^ "Crédit

Foncier p.862.
ETABLISSEMENTS DANGEREUX ET INSA-

LUBRES, p. 640. —Leur division en.

trois classes, p.-640^-641. —Exemples,.

pVMâ.
— Modèle de demande d'au-
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torisation, p. 641. — Révocation des
< autorisations, p. 642. — Fabriques de

dynamite, p. 642.

EVÊQUES, p. 444.

EXAMENS. — Examens de droit, p. 824-
- 826; — de médecine, p. 826-830; —

-de pharmacie, p. 830-833; — de bac-
- calauréat, p. 843.

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE, p. 256.

EXEMPTIONS du service militaire (Voy.
• DISPENSES), p. 470. -— Sursis d'appel,

; p. 473.

EXERCICES BUDGÉTAIRES, p. 400.

EXPLOITS, p. 294.

EXPOSITIONS-PUBLIQUES, p. 646.—Cer-

tificats de' description, p. 646. — Com-

.i missaires généraux, p. 646.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ

PUBLIQUE, p. 426.—Procédure :avant-

- projet, enquête de commodo et in-

- commodo, p. 426. — Arrêté de cessi-

bilité ; Jugement d'expropriation, p.

. 427. — Jury d'expropriation", p.

428-429. — Indemnités, p.'429-430.
—

:.. Rétrocession, p. 430. — Expropria-'

;• tion pour travaux.urgents, p. 430. —

— Expropriation en matière de vici-

nalité ; jury spécial, p. 776.

EXTRADITION. — Définition, p. 360.

.. — Causes d'extradition, p. 361.

; F

FABRICATION (Voy. IMPOTS). — Droits

de fabrication, p. 423, 421.

FABRIQUES ECCLÉSIASTIQUES, p. 454.

— Conseil de fabrique ; hureau des

marguilliers, p. 455-457- —Monopole

des fabriques.p. 457.— Fabriques des

cathédrales, p. 457.

FACULTÉS. — Régime applicable aux

Facultés, p. 821.— Inscriptions, p.

.822. — Facultés de droit, p. 824 ; —

de médecine, p. 826. — Facultés de

.théologie, p. 836; — des lettres, p.

836;— des sciences, p. 838.

FAILLITE. —La déclaration de. fail-

. lite, JD. 557. — Le bilan (modèle),

p. 558. — Effets du jugement décla-

ratif defaillite,p. 559-560. — Juge-com-

, missaire, .p. 560. — Syndics, p.,561. \

. ---Créanciers;p. 563. —Situation de la;

.. femme du failli, p. 564. — Concordat

(Vôy, ce mot), p. 5G5.,— "Union, p. 567.
; — Clôture, p. 568.' —, Banqueroute,

p. 569.— Réhabilitation,,p. 572.

FEMME MARIÉE. — Limites de sa capa-

cité, p. 17-18.

FILIATION, p. 67. — Preuve de la filia-

tion, p. 68. — Filiation des enfants

naturels, p. 69.

FLAGRANT DÉLIT, p. 349-351.

FLEUVES. — Cours d'eau navigables et

flottables (Voy. COURS D'EAU),p. 789.

FLOTTE, p. 465. .

FOIRES, p. 808.

FORÊTS (Voy. Bois), p. 760.

FOSSÉS MITOYENS, p. 714.

FRAIS DE JUSTICE, p. 297. —Tarifs des

huissiers, p. 298; — des avoués,

p. 300; — des notaires, p. 304; — des

greffiers, des commissaires-priseurs,

p. 305. ...

FRET, p: 594, 595. ;

"FRUITS naturels , industriels, civils,

p. 89.

G

GAGE, p. 161-162. — Antichrèse, p.

163-164.— Formules de gage, p. 163;

. — d'antichrèse, p. 164. — Gage com-

mercial, p. 577-578. — Magasins

généraux, p. 575. — Warrants,

p. 576.
'

GARANTIE EN MATIÈRE DE VENTE

p. 121-123, 734-737.

GARANTIE DES MATIÈRES D'OR ET D'AR-

GENT, p. 591. .

GARDES-CHAMPÊTRES, p. 744. — For-

mule pour procès-verbal de garde-

champêtre, p. 744.

GARDES-CHASSE, p. 749-750. — Modèle

pour procès-verbal relatif à un délit

de chasse, p. 750.

GARDES-FORESTIERS, p. 759, 764, 765.

— Modèle pour procès-verbal, p. 766.

GARDES-PÊCHE, p. 754.— Modèle pour

procès-verbal, relatif à un délit de

pêche, p. 756.

GARDE RÉPUBLICAINE, p. 464.

GESTION DES AFFAIRES, p. 178-179.

GLAN.DÉE, p. 761, 770.

GRACE, p. 358.

GRAND-LIVRE (Voy.. X/IYHES DE COM-
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MERCB), p. 520. — Comptabilité en

partie simple, p. 520; — en partie

double, p. 521.

GRATUITÉ DE L'ENSEIGNEMENT PRI-

MAIRE- p. 847. —.Bourses, p. 861.

•GREFFIER, p. 293. — Droits de greffe,

p. 420.

GRÊLE. — Sociétés d'assurances contre-

la grêle, p. 811.

GRÈVES, p.- 617-618.

GROSSES RÉPARATIONS, p! 90, 134. .

H

-HAIES MITOYENNES, p. 714.

HALAGE. — Gbemin. de halage, p. 794.

HÉRITIERS, p. 212. — La réprésenta-

tion, p. 214. — Héritiers légitimes,

p. 216. — Héritiers irréguliers u.~

successeurs aux biens, p. 216: — Hé-

ritier bénéficiaire,, p. 224. — Héri-

tiers réservataires, p. 247. — Legs~
ou_institutions d'héritiers, p. 251.

HOMOLOGATION. — Homologation des

actes de notoriété, p. 16; •— des déci-

sions du conseil de famille, p. 75. —

Requête à fin d'homologation d'un
'

acte de notoriété, p. 16.

«OPITAUX ET HOSPICES. — Bons et

legs faits à ces établissements, p.

435.

HORLOGERS ET JOAILLIERS. — Forma-

lités qui leur sont imposées, p. 591-

592.

HUISSIERS, p. 294. —. Chambres de dis-

cipline des huissiers, p, 296.

HYPOTHÈQUES, p, 188. — Hypothè-

ques légales, p. 189-190 ; — judi-

ciaires, p. 191 ; — conventionnelles,

p. 191. — Inscription des hypo-

thèques, p. 192-195 ; modèle de

bordereau d'inscription, p. 194..—

Radiation des hypothèques, p. 195. —

. Droit de préférence, p. 196;— de
'

suite, p. 198. — Délaissement, p. 199.
— Purge, p. 201-205. — Modèle de no-

tification à fin de purge, p. 202. —Ex-

tinction des hypothèques, p. 206-208.

.— Conservateurs des hypothèques,

p. 209. — Hypothèque maritime, p.

.. 597-598.

IMMEUBLES par nature, par destina-

tion ; droits immobiliers par l'objet

auquel ils s'appliquent, p. 87.

IMPOTS. — Budget, p. 400: — Impôts,

p. 402. — Impôts directs, p. 403. —

•
Impôt foncier, p. 403 ; — personnel

mobilier ; — des portes et fenêtres,
'

p.404. — Les patentes, p. 405. — Droit

fixe, droit proportionnel, p. 406. —

Professions non patentées, p. 408. —

Centimes additionnels, p. 409. ' —

Taxes assimilées aux contributions

directes (Voy. VOITURES, CHIENS),

p. 411-412. — Paiement des impôts

direets, p. 410. —. Réclamations'

p. 410. — Formules pour de-

mandes en remise, réduction, dé-

charge ou modération relatives

aux divers impôts directs (pour

vigne phylloxéfée, maison démolie,

revenu cadastral trop élevé, maison

inoccupée, loyer exagéré, décès du

locataire, erreur sur le nombre.des

portes et fenêtres, décès d'un patenté

cession d'une maison de commerce).
— Impôts indirects, p. 416. — Droits

d'enregistrement, p. 416-418; — de

timbre, p. 419; — d'hypothèque, de

greffe, p. 420. —Impôts sur les bois-

sons, p. 421. — Impôt sur le revenu,

p. 424. — Droits de douanes, p. 424.

— Octrois, p. 425.

SMPEIMERIE, p. 866-867.

INAMOVIBILITÉ de la magistrature, p.

266 ; — des conseillers de la Cour des

comptes, p. 373. \

INCESTUEUX (enfants), p. 69, 11. '•

INCOMPATIBILITÉS, p. 877, 385, 890,395.

INDEMNITÉS dues pour expropriation,

p. 426, 429.

INDIGNITÉ en matière de succession,

p. 213.

INDIVISION . — La licitation, p. 129. —

Indivision entré plusieurs communes,

p. 709.

INDUSTRIE. — La Vie Industrielle,p

617.

INGRATITUDE DU DONATAIRE, p. 169,

i ..iwsAiss'.ssAB.LES (choses), p. ,700-701.
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INSCRIPTION DES HYPOTHÈQUES et des

privilèges, p. 192.
INSCRIPTION MARITIME, p. 482-484.

INSCRIPTION EN FAUX, p. 292, 319-320.

INSPECTEURS. — Inspecteurs d'aca-

démie, p. 815. — Inspecteurs gêné-,
raux de l'Instruction publique, p. 816
-"- Inspecteurs du. travail des enfants

dans les manufactures, p. 620.

INSTITUT. — L'es cinq Académies,p.820.-

INSTITUT COMMERCIAL, p. 612.

INSTRUCTION GRTMINELLE,p.349.— Té-

moins, p. 352.

INSTRUCTION PUBLIQUE, p. 81g. — Mi-

.nistèïe de l'instr-uetion publique ,

•p. 813: — Conseil supérieur, «omitê

consultatif, électeurs, Académies,

p. 814. — ©onseils académiques,

ip._ 815. — Inspecteurs généraux,

©.816.

INTEROICTWN,, p. 80.— Ganses id!in4er-

dietioa, p. 80. -— Procédure; (effets ;

main4evéeide l'inter-diction, p. 81-82.

.—âaterdiction des droits civiques,

p. 243. —- Tnterâiotiom -de séjour,

p. 347.

INTÉRÊTS. .-— Eaux de l'intérêt
'
de

l'argent; usure, p. £98, — 3?irêtàin~

térêt, ip. 148.

INTERRUPTION iBEiPRESCR*PTilON,p. .113.

INVALIDES, p. 511.

4NVÊNTAIR£^, p. 524. — livre tes In-

ventaires, ;p. 518. — ïnveniaire à la

fin de la communauté, p. 38. — .In-

ventaire des successions, p. 223-

IRBIaAT«>NS, p, 793.

JEUX. — Jeux de .bourse, p. '666.

JOUISSANCE .LEGALE du père sur les
'

biens ;de .l'enfant, p. 66.

aoURNA'ux (%oy. 1"RESSE Ï£ÏÏ*O'Ï>ÏQTJE),
p. 867.

JUGE-COMMISSAIRE :gn matière ae&ïl-

lite, p. 560.

ÏU'GE 'DEV-Àlx.-—'Sa co;mpeten'ee,p. '278.
— Son irôle 'conciliateur,'p. "282. <-?

Ti-aitenients des juges de paix, p. 286.

JURÉS (Voy. JUBY), p. 356.

JURIDICTIONS CIVILES, p. 266.

JURY. — Le jury criminel, p. 356-357.
— Le jury d'expropriation, p. 428. —

Petit jury en matière de vlciminalité,

p. 776.

JUSTICES DE PAIX. — Compétence des

juges de paix, p. 278. — Organi-
sation des justices de paix, p. 280. —

Procédure, p. 389.

LAINE (Voy. -CHEiPTEi;), p. 727,"725.
'

LAITAGE (Voy. GHEPTEL), p. 722, 725.

LÉGALISATIONS, p. 60B.

LÉGITIMATION, p. 69.

LEGS, p. 851, — Legs universels, p.

252; — à titre universel, p. 253;, — à

titre particulier, p. 2544255. — "Legs
ïaïts aux départements, p. S79-.380,; —

aux établissements publics, p. 435.

LÉSION. — ïtèvision de la centre pour

lésion, p. 438. — .Lalès'ionen matière

de partage, -p. 130, 337.

LETTRES DE CHANGE. — ieur forme,

p. 548. — Leur acceptation,p.. 549.—

Leur échéance; P- 5S9. —'Recours du

. porteur à défaut de paiement,p.5sl,—

Protêts, p.. 552. — Becliange, p. 553.
— Prescription, p. 553.

LIBÉRATION CONDITIONNELLE, p. 348.

LIBERTÉ DE RÉUNION, p. 398."

LIBRAIRIE, p. 866-867.
'

LIBRE-ÉCHANGE, p. 314-

13CENCE. — Licence «ri droit, p.'824;
— ès-lettres, p. 837,; — ès-sciences,

p.838;—en£hèoângie,p. 836. — Droit

de licence,p, 4SI,— Licences«n.ma-

tière de brevet, p. ®30. •

LICITATIDN, p. 129:

lilSTES ÉUECTORWLES, p. S84, 389.

'LIVRES DE COMMERCE.— ILivres^exigés

par la loi, p. 518. — Communica-

tion ©u représentation des livres,

p.519. —Comptabilité'(Voy. «emot),

p. 520.

LIVRETS. — Livrets d'ouvriers, p. 621-

622.
LOCATAIRE ou preneur. — Ses droits

et ses obligations, p. 134-138.
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JOTERÏES. — 'Formalités, p. -439.

iOUAGE, p. :133. — Louage '.de

choses, ip. '133-Î40..— Louage ^'ou-

vrage,ip.;140-143. — 'Formules -.-Baux

de maison, d'appartement; continua-

tion de bail ; sous-location, p. 138-

139; quittance de loyer, p. 140.

LYCÉES ET COLLÈGES de garçons, p. 840-

841. —
Lycées et collèges de jeunes

filles, p. 842-843.

M

MAGASINS «GÉNÉRAUX, Tp. 575. —War-

rants, p. 576. — (Prêts rsur mar-

chandises, p. 577.

MAIRES. — /Leur 'élection, ;p. <387. —

Nature de leurs ifonetioffs, >p. 388.

MAITRES (Voy. A'P^BENTISSA:G-E). -.—
Devoirs '".du;màttre ^envers l'apprenti,

p/624.
MAIGRES ;DES REQUÊTES au Conseil

-d^Ëtat.ip. 370, 371. .

MAJQRITÉvp.?80.
MANDAT, :p. ;1£3-147. — ÏExtinctlon-du

mandat, p. 146. —Tormulesipour.pro-
curation -générale, ^procuration spé-

-ciale,-mandat salarié, ;.p. .1464146.

MANDATS-POSTE' CV:oy. ÀP-OSTBS), ;-p.'S85.
MANUFACTURES, p.C617. —Limitation

des heures de travail,p.C617.••^.Tra-
vail-dés enfants -dans .les :manufae-

•tures, p. 61-8-620.

;MARAis.—-Leur dessèchement, ;p.?795.
MARCHANDISES fPROHIBÉES,;p.:614.
MARCHEPIED (Voy. CHEMIN DE ;HA- :'

<IM.GE), j). .794.

MARCHÉS,vp. 808.

MARIAGE.., p. 9. —• "Conditions <:à;rem-

iplir, :jp. .9-12. — -'Formules pour :

rdemande de .dispense fdJage, p.il2; — j
jpour demande <en :autorisation .de :
:mariage .aveeampr.ocheparent, ;p.;13. ;
— Foi-mule pour demande de flis- i

.. jpansB'.de laa2";publication,;p. JÏA.-— i
Célébration du mariage, .p. ,15. —

DroitSvetidev.Qirs!.desi'époux,;.p. -17.—-

Mariage.s«nnûlables,sp.d9.—-Breuve
du mariage, p.'20. — Seconds jna-

j.iages,ji. -20.—.Mariagesccontractés i

à l'étranger, ;p. -50. — :Contratde

.mariage,jp..21.—-Séparation:de.corps,
p. 62-64...—Jl).ivQrc.e,,ip.i55-62.

MARQUES ÎDE FABRIQUE, p. -632^ —

^Formalités à remplir, p. B33.— iMur-

fquesîpomçonnées, p.-634. —- Contre-

façon, p. 634-637.

MATIÈRES iD'OR sET-'D!ARGE-NT-, .p. 590.
— Titres, p. 591. — Placpié-douKIé,

;p. 592.

MATRICE CADASTRALE, p. 4fl3.
MÉDAILLES ;MILIT«IRES,îp.'512.
MENSE ÉPISCO'PÀLE, p.'448.

MESURES,,p.;589-590..— 'Mesures îsaui-
îtaires auxas.d'-épizooties,ip.;?737.

MEUBLES, ;p.'87.

MINÉS,ïp. 636.— -Concession'demoines,

p. 637-639.-^- BxpToitaJtio-n des mines,

p. 639.

-MINEUR. —.Incapacité du mih'eur.p. i77

(Voy. T-IIMEULE).
'MINISTÈRES, !p.;369.
MINISTÈRE PUBLIC, p.371, 349,.351, 354.

*ilNiSTREis,:p.;365.

'•MINORITÉ;(yoy. nVlOTEEEE), p. ??0,--80.
MITOYENNETÉ des clôturas, cfossés,

i haieSjîaiîbres, =p. 'Ï74<4-716.—Mursimi-

toyens,.p.'..92^94.
•MOBILIERS ï(piens),yp.M.
MOBILISATION, p. 491-494. — Affiches

de mobilisation, p. 491.
MONNAIES. — Monnaies françaises et

étrangères, p. 668-669.

MONOPOLES. — Monopole des agents
de change, p. 672. — Monopole des

fabriques, :.p. 457.

tMDNTS-DE-WET.É, ;p. 436. — Moîït-ile-

SiétédeiBaris.ip.44374438. .
-MORTALITÉ DES BESTIAUX. — -Société

d'assurances contrenasm.ortalite-.sles

;bestiaus,;p. 7.41.
: MUNICIPALITÉS ^"Coy. aâkntES, -Gos-

.TSEIES MUNICIPAUX),^. ^884-388. —

Municipalités 'de 'Eari:soet;ûe.Lyon,

p. 388-389.

: MURS MITOYENS, ,p. .92^94. — -3ïodèle

d'acte constitutif de .mitoyenneté,,.
! p.. 93.

! MUTATIONS. — Droits :de .mutation,

p..260-261.

NAISSANCE.— Actes dejiaissanoe,|p.'8»
— Filiation, p.; 67.

NANTISSEMENT, £• 161.
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NATiONALITÉ, p. 1-2. — Acquisition de

la nationalité française par. naturali-
- sation, p. 3. -^ Perte de la nationa-

lité française, p. 4.

NATURALISATION. — Conditions à rem-

plir, p. 3.

NATURELS (enfants). — Diverses clas-

ses d'enfants . naturels, p. 69. —

Leurs droits successoraux, p. 217,219.
— Leur réserve, p. 248.

NAVIGATION (Voy. NAVIRES),, p. 593.

NAVIRES, p. 593. — Capitaine de na-

vire, p. 593. — Gharte-partie,p. 594.—

,• Vente de navire, p. 598. — Hypothè-
. que maritime, p. 597.

NIVELLEMENT, p. 784.

NOTAIRES,.p. 291. — Chambre de dis-

cipline des notaires, p. 292.

NOTIFICATION à fin de purge, p. 201. —
"

Modèle, p. 202.

NOTORIÉTÉ. — Acte de notoriété,p. 16.
— Modèle de requête à fin d'homo-

. logâtion, p. 16.

«OVATION. — Diverses sortes de no-

vations, p. 116. — Formule de nova-

tion par changement de débiteur,
v p. 117.

@

OBLIGATIONS. — Des obligations en

général, p. 97. — Obligations nulles

et annulables, p. 98-99. — Diverses

aortes d'obligations, p. 101-105. .—.

Formules, p. 105-106. — Obligations
ne résultant pas d'un contrat, p. 178.
— Extinction des obligations, p. 106 et

suiv. — Obligations (Voy. VALEURS
'

MOBILIÈRES), p. 677-678.

OCTROIS, p. 425.

OFFICIERS MINISTÉRIELS, p. 288.

'OFFRES RÉELLES, p. 108-109.

OPÉRATIONS DE BOURSE.p. 665.— Opé-
'

rations au comptantet à terme, p. 666-

667. — Le report, p. 667. — Cours

de la Bourse, p. 667.

OPPOSITNOl, p. 307,310. —Saisie-arrêt
ou opposition, p. 700.

ORDONNANCES DE PAIEMENT. — Le

..préfet ordonnateur, p. 381. — Le
.maire ordonnateur, p. 708.

ORDRE DES AVOCATS, p. 267.
ORDRE ENTRE CRÉANCIERS, p. 204-208.

OUVRIERS. — Limitation des heures de

travail, p. 617. — Livrets d'ouvriers,

p. 621. — Apprentissage, p. 623. —
'

Engagements des ouvriers, p. 140.
*

p.

PAIEMENT, p. 106-109. — Paiement de

l'indu, p. 179-180.

PAILLES, p. 720.

PANAGE, p. 761, 770.

PARAPHERNAUX (biens), p. 53.
PARCOURS. —Droit de parcours,p. 800.

PARLEMENT, p. 367.

PAROISSES, p. 447.

PARTAGE de succession, p. 228-238. —

Formule pour partage à l'amiable,

p. 231. — Formation des lots, p. 235.
— Effets du partage, p. 236. — Res-

cision des partages, p. 237. — Par-

tage d'ascendants par testament,

p. 259; modèle, p. 260. — Partage
d'ascendant par donation, p. 171-172.
—

Partage inégal de la communauté,

p. 47-48.

PASTEURS PROTESTANTS, p. 459-460.

PATENTES, 405-409. — Formules rela-

tives aux patentes, p. 425.

PATERNITÉ, p. 64, 67, 69.

PATRONAGE, p. 348.

PÊCHE. — Pêche fluviale, p. 751. —

Délits de pèche, p. 753. — Gardes-

pêche, p. 754. — Procès-verbal pour
délit de pêche, p. 756. — Pêche ma-

ritime, p. 756.

PEINES.— Division des peines.p. 338.
— La peine de mort, p. 338.

PENSIONS. — Pensions militaires,

p. 496. — Pensions des demi-sol-

diers, p. 502. — Pensions civiles,

p. 431 ; leur liquidation, p. 432;
leur paiement, p. 434; leur suspen-

sion^. 435.

PERTES DE TITRES, p. 678. — Perte de

coupons, p. 681.

PERTE DE LA CHOSE DUE, p. 118.

PÉTITOIRE (action),-p. 29,30.

PLAINTES, p. 351.

PLANTATIONS, p. 715-716; — en ma-
tière de voirie, p. 783.

PLUS-VALUE au cas d'éviction, p. 122.
FOIDS ET MESURES p. 589-590.
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•

POLICE. — Le Préfet de police, p. 875.
— Police municipale, p. 388. — Les

commissaires de police, p. 399. —

Police rurale, p. 741. — Gardes

champêtres, p. 744. — Modèle pour

procès-verbal de garde champêtre,

p. 744. — Police de la'chasse, p.745-
751. — "Police de la pêche, p. 751-

756. —
Échenillage, p. 745. — Police

• sanitaire des animaux, p. 737.

POMPIERS. — Organisation des pom-

piers, . p. 513. — Sapeurs-pompiers
de Paris, p. 514.

PORTION DISPONIBLE (en matière de

succession, p. 247).

POSTES, p. 581. — Tarifs postaux,

p. 582. — Lettres, imprimés, échan-

tillons, p. 582-583. — Lettres char-

gées, recommandées, p. 584. — Man-

dats-poste, bons de poste, p. 585.
— Boîtes chargées, p. 587.,— Abon-

nements, timbres-poste, colis pos-
taux, p. 586. — Contraventions pos-
tales, p. 587.

POSSESSOIRE [action), p. 281, .279,
29-30.

POURVOI EN CASSATION, p. 357.

POUVOIRS PUBLICS, p. 364.

PRECIPUT. — La clause de préciput,

p. 47.

PRÉFECTURE, p. 374. — Hôtels de pré-

fecture, p. 379. — Conseils de pré-

fecture, p. 375.

PRÉFETS.— Nature de leurs fonctions,

p. 374. — Traitements, p. 375. — Le,

préfet de la Seine; le préfet de po-

lice, p. 375.

PRÉLIMINAIRE DE CONCILIATION, p. 282.

PRENEUR A BAIL. — Ses obligtions ,

p.'134-138,716-719.
PRESCRIPTION, p. 111-116; —des lettres

de change, p. 553 ; — des billets à

ordre, p. 555; — des condamnations

pénales, p. 357-358.

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, p. 365.

PRÉSOMPTION, p. 324.

PRESSE. — Loi sur la presse, p. 867.

—. La Presse périodique, p. '867. —

Rectifications, p. 868. — Colportage,

p. 869. — Affichage, p..870. — Délits

de presse, p. 871. — Responsabilité,

p. 871. — Diffamation, p. 873. — Pu-

blications interdites, p. 875. — Pres-

cription, p. 875. — Compétence, pro—

édui-e, p. 876-877.

PRESTATIONS EN NATURE (pour les che-

mins vicinaux), p. 777.
PRÊT. — Prêt à usage, p. 147. — Prêt

de consommation, prêt d'argent,
'

p. 148-149 ; — Formules pour recon-
'

naissance de prêt à intérêt et de prêt
de consommation, p. 149. — Prêts à.
la grosse, p. 597i

PREUVES. — Preuve par écrit, p. 319;

preuve testimoniale, p. 322. — Pré-
•

somptions, p. 324.' — Aveu,, p. 324.

PRÉVENU, p. 350;

PRIMES.— Assurances à primes, p. 688.
— Les primes dans les opérations,
de bourse, p. 666.

PRISON. — L'emprisonnement, p. 340,

342.

PRIVILÈGES, p. 183. — Privilèges géné-

raux, p. 184; — sur meubles, p. 184-

186 ; — sur immeubles, p. 186-188. —

Inscription des privilèges, p. 192. —

Droit de préférence, p. 196 ; — de

suite, p. 198. — Extinction des privi-

lèges, p. 206.
• -

PROCÉDURE devant les juges de paix,

p. 306; —les tribunaux de lr<> ins-

tance, p. 308; —les cours d'appel,

p. 312; — la cour de cassation,

p. 314;— les tribunaux de commerce,.

p. 609 ; — les conseils de pru-

d'hommes, p. 648-649. .

PROCURATION (Voy. MANBAT). — Pro-

curation générale, spéciale, p. 145.
— Mandat salarié, p. 146.

PROMESSE. — Promesse de vente,p. 119.
— Promesse de paiement, p. 320-321v

PROPRIÉTÉ, p. 88-89. — Ses démem-

brements (usufruit, droit d'usage,

servitudes), p. 89-97. — Propriété,

industrielle, p. 627.— Propriété lit-

téraire et artistique, p. 877-878.

PROPRIÉTAIRE — Ses droits, p. 84. —

Propriétaire de navire, p. 595.

PROTECTION (Voy. TRAITÉS »E COM-

; MERCE); p. 614.

PROTÊT. — Protêt faute d'acceptation,

p. 549, 552; — faute de paiement,,

p. 551, 552, 553.

PROVISION (Voy. LETTRE DE CHANGE),.

p. 549.

PRUD'HOMMES. — Les conseils d-e

prud'hommes, p. 647.— Leurs attri-

butions, p. 648. . ,

PRYTANÉE MILITAIRE, p. 509.

PUBLICATIONS- — Publications de rna-
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riaggj.-pi. 13> — Publication des. actes;
de société, p. 543.;:— Modèle, d'extrait

pour publications,, p, 545;..

PUBLICAIÛONS; INTERDITES,,p,_ 875.

PUISSANCE PATERNELLE, p. ,64-65, —

Modèle, de.. requête pour l'exercice

du- dfcpït.de. correction, p. 6.6,.

PURGE, p. 201. — Purge ordinaire,

p.201-203;^- légale,p.204-205.. — Mo-

dèle dé notification: à fin. de. purge, .*

p. 202/
'

; ;•;
''''

QUASI-CONTRATS, p. 17,8. — Gestion.,

daffaires,. p. .178. — Paiement, de.

lindîi,p, lOT:-180V:\'

<)UASJi-DÊLlTS,'p. 181,

QUJTTANCE, p, 107, .

QUOTITÉ. — Impôts' de qiiotité.'p. 402.

QUOTITE DISPONIBLE, en matière; de

succession,, p, 247-249:

RABBINS, p,. 461..

RACHAT.. — Faculté; de nachat,, p. 127.

RÉALISATION;, —.Clause de; réalisation,

.p. 44,. :

.REBOISEMENT,, p>. 769.-..: .

RECENSEMENT des chevaux, et voitures,

p. 494-495. .

RECHANGE CVTo.y.,lLETTRE DE- GHAN,&B;),
. p. 553. ; ", .

RECHERCHE. DE LA PATsERWIfr.É, p. 69;
— delà maternité.,, p. 70-

. RECIDIVISTES... —- Loi sur les. récidi-

vistes, p. 345..—-Interdiction de sé-

jour, p. 347f..

RÉGLUSJGN,,p. 341,

RÉCOMPENSES,, p, 3,3;

RECONNAISSANCE DES, ENFANTS NATU-

RELS,, p. 69..,— Modèles, pour recon^

naissance.de, dettes, contractées, soli-

dairement, par. le mari, et. la femme,

p.32; —pour reconnaissancade. dettes

contractées pur nne-femme mariée.au-

torisée., p.. 31..

RECRUTEMENT MILiTAIRE , p. 467. —

. Bureau, de recrutement, p., 477.

RECTEURS, p. 814.

RÉDUCTION, des legs et. des dona-

tions,,?. 250-251, 249.,

RÉFÉRÉS; p. 312.

RÉGIME. —
Bégime de., la. commu-

nauté. légale,, p.. 23; —de la com-

. mun.auté' cûnyentïomiellesp, 43. — Ré- -

gimé sans-, communauitéjp. 49s:— Ré-

-.gime> dotal,, p>. 50. — I>nâliénabilité

des. immeubles d;o.taux;,rp- 51-53. —

Biens: parapliernanx,. p.. 53;. — Bé-

gijn.e-fore.stie.rj.p;. 757.
REGISTRE MA,TRICULE„p. 477.

RÉHABILITATION..— Conditions à rem-

plir,; p.. 358.. — Pr.o.céduraj. p. 859.—

Réhabilitio.n du failli,, p.. 572; — Mo-

dèle de requête à. fin de réhabilita-:
tion du failli, p.,573: . .

; RÉMÉRÉ, p. 127. -

REMISES. ET MODÉRATIONS. (Voy. IM-

POTS), p. 413-415.

REMPLOI, p. 82.. — Remploi obliga-
toire, p. 33. .

! RENGAGEMENTS:, p, 489-491. — Avanta-

ges: faits aux rengagés,, p. 490.

RENONCIATION de. la. femme à la eom-
: munauté,, p. 42,

| RENTES. — Rente perpétuelle,, p. 150.

| — Rente viagère,, p. 151-152. — For-

mules pour constitution de rente per-

pétuelle, p. 150 ; — de rente viagère,

p. 152. — Rentes sur l'État, p. 674-

676.

j REPORT,-p. 667.

! REPRÉSENTATION en matière desucces-

: siônsj p. 214-215. "

REPRISE D'APPORT FRANC ET QUITTE,
p...46>

RÉQUISITIONS MILITAIRES, p. 493.

RESCISION de la vente pour lésion,

p. 112; — Rescision- dupartage pour

lésion-, p. 237.

RÉSERVE (Toy. ARMÉE), p. 486.

RÉSERVE ("Voy. SUCCESSIONS). ^Héri-

tiers réservataires; portion dispo-

nible, p. 247-249.

RÉSIDENCE. — Différence entre le

domicile etla résidence, p. 316.

RESPONSABILITÉ. — Responsabilité ci-

vil«j p-. 182-183:

RESSORT, p. 271, 292. —
Jugements

en-premier ressort, p-, 273 ; — en der-

nier ressort, p. 268-269; — en premiei
et dernier ressort, p. 273,278.

RESTITUTION; fÇoy. VENTES ET VICES

RÉBHIBITOIRES); p. 122, 735, 737.

RETRAITES (iVoy. PENSIONS CIVILE Eï

MILITAIRES), p. 431, 497. — Caisses

de retraites pour- la vieillesse, p. 687.

RÉUNION DE COMMUNES: (ou de sections

de communes); v- 714.
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RÉUNIONS publiques, privées, électo-

rales, p. 398.

REVENU. —
Impôt sur le revenu, p,425.

RÉVISION. — Révision des jugements,

p. 359-360. — Révision de la consti-

tution, p. 368. — Conseils de révision,

p. 474-475.

RÉVOCATION DES TESTAMENTS, p. 257-

258.

ROLE D'ÉQUIPAGE, p. 594.

RISQUES, p. 99, 723.

ROULAGE.— Poli ce du roulage; voitures,

attelages, p. 785. — Obligations des
- conducteurs, p. 786. — Voitures pu- .

bliques, p. 787. — Contraventions,

p. 786.

ROUTES, p. 771. — Routes nationales,

départementales,.p. 772.

's :'

SAISIES. — Saisie-exécution, p. .326,

733. — Saisie-gagerie, saisie-foraine,

p. 327. — Saisie-revendication, p. 328.

— Saisies-arrêts ou oppositions,

p.. 700. — Sommes insaisissables,

p. 700-701. — Saisies immobilières,

p. 732. — Saisie-brandon, p. 733.

SAISINE, p. 216. — Saisine des exécu-

teurs testamentaires, p. 256.

SALAIRES, p. 141-142.

SALLES D'ASILE, p. 858.

SCRUTIN DE LISTE, p. 384, 389. —

Nombre des députés pour chaque

département, p. 393.

SECONDS MARIAGES, p. 20.

SECOURS MUTUELS. — Sociétés de se-

cours mutuels, p. 691;— reconnues,

approuvées, p. 692; — libres, p. 694.

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE PRÉFECTURE,

p. 374.

SECTIONS CADASTRALES, p. 403.

SECTIONS DE COMMUNE. — Leur réu-

nion, leur distraction, p. 710.

SECTIONS DE VOTE, p. 385.

SÉMINAIRES, p. 447.

SÉNAT, p. 367; — Délégués sénato-

riaux, p. 394.

SENTIERS D'EXPLOITATION, p. 781.

SÉPARATION. — Séparation de corps,

p. 62. '— Effets, p. 63. — Séparation

de biens judiciaire, p. 33-37; —

conventionnelle, p. 49^50. — Sépara-

tion despatrimoines, p. 240. — Clause

de séparation.de dettes, p. 46.

SÉPARATION DES POUVOIRS,p. 363-364.

SÉQUESTRE.—Dépô.t-séquestre.p. 160.

SERVICE MILITAIRE, p. 484.

SERVITUDES. — Servitudes légales,
. conventionnelles, p. %%.—r Servitudes

continues, discontinues, apparentes,
non apparentes, p. 95, — Servitudes

de voirie, p. 782 —. Servitudes des

riverains,, p.. 794...

SESSIONS. — Sessions des conseils gé-

néraux, p. 377; — des conseils d'ar-

rondissement, p. 383. — des conseils

municipaux, p. 386; /.

SOCIÉTÉ. — Contrat de Société, p. 142-

. 143. —Lessociétés en général^. 516
— Sociétés civiles, -.p. 529. — Sociétés

commerciales, p. 530. — Sociétés en

nom collectif, p. 530; modèle d'acte

constitutif, p. 531; formule potir con-

tinuation de société, p. 532. — Société

en commandite simple et formule

d'acte constitutif, p. 533; — en com-

mandite par actions, p. 535-; - — ano-

nymes, p. 539. :— Assemblées géné-

rales, p.540 ;— responsabilités, p. 543.

— Sociétés à capital variable, p. 542.

— Publication des actes de société

p. 548. — Extrait' dressé en vue de la

publication, p.545. —Sociétés en parti-

. cipation,p. 546; formule d'acte consti-

tutif, p. 546. — Sociétés mutuelles,

p. 689.

SOLIDARITÉ. — Obligations, solidaires,

•P- 103. ".. ,. ,

SOMMATION, p. 99.

SOUCHE. — Partage par souches,p.214.

SOURCE, p. 92.

SOUS-LOCATION, p. ^137. — Formule de

sous-location, p. 139. ....

SOUS-PRÉFET. — Fonctions • et trai-

tements, p. 376.

STATUTS de sociétés, p. 53ê.

SUBROGÉ-TUTEUR, p. 72.

SUBROGATION en matière hypothécaire,

p. 208.

SUBSTITUTIONS, p. 170-171.

SUCCESS ONS,p. 210. — Successions ab

intestat, p. 212. — La représenta-

tion, p. 214.—Théorie des co-mou-

rants,p.215.
— Diverses classes d'héri-

tiers, p. 216-220.— Portion ou quotité

disponible, réserve, , p. 247-249. —

Retour successoral, p. 221. —, Droits

duconjoint sùrvivant.p. 221.—Accep-

tation et répudiation des successions;
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acceptation sous' bénéfice d'inven-

taire, p. 224-226. — Successions va-

cantes, p. 227; — en déshérence,

p. 228. —
Partage de succession,

p. 228-231,286-237; modèle, p. 231. —

Rapports, p. 232-234. — Paiement

des dettes, p. 238-240. — Séparation
des patrimoines, p. 240.. :

SUCCURSALES DE LA BANQUE, p. 662.

SUCRES. — Droit de consommation, :

p. 424.

SUBENCHÈRE, p. 202.
SURETE GÉNÉRALE, p. 399.
SURSIS D'APPEL, p. 473, 480, 486.
SUSPENSION DE PRESCRIPTION ( Voy.

PRESCRIPTION), p. 112.
SYNDICS de faillite, p. 561-563. — Syn-

dics des associations syndicales,
p. 800. - ,'

SYNDICATS PROFESSIONNELS, p. 643.
— Organisation, p. 643-644. — Union

de syndicats, p. 644!

SYNODES PROTESTANTS. — Synode gé-
néral, synodes particuliers, p. 458-

459. — Conseil synodal, p. 460.

T

TABLEAUX DE RECENSEMENT(Voy. RE-

CRUTEMENT), p. 468.
TACITE RECONDUCTION, p. 136.

TARIFS; — Tarifs des frais de justice,

p. 297..— Tarifs des huissiers, p. 298 ;
— des avoués, p. 300 ; — des notaires,

p. 304;—des greffiers, des commis-

saires-priseurs.p. 305. — Tarifs dif-

férentiels, p. 581.

TAUX de l'intérêt de l'argent, p. 698.
TAXES assimilées aux contributions

directes, p. 411. — Taxes d'octroi,

p. 706.

TÉLÉGRAPHES. — Taxes télégraphiques

p. 588. — Mandats télégraphiques,

p. 589.

TESTAMENTS.— Testament olographe,

p. 242 ; —
authentique, p. 244 ; —- mys-

tique, p. 244-245. — Testaments des
'

militaires, p. 245. — Testaments faits

sur mer, p. 246.— Testaments faits à

l'étranger,p. 246.— Successions tes-

tamentaires, p. 241. — Modèle d'un

testament olographe, p. 243.

THÉÂTRES SUBVENTIONNÉS, p. 817. —

Théâtres non subventionnés, p. 818.

TIMBRE (Voy. IMPOTS). — Droits
. timbre, p. 419.

TIMBRES-POSTE, p. 586.
TIRAGE AU SORT, p. 469.
TIREURS (Voy. EFFETS DE COMMERCE),

p. 548.

TITRE NOUVEL. — Définition, p. 111.
— Formule, p. 111-112.

TONNAGE, p. 593.

TRAITEMENTS delamagistrature,p.284-
287;; — des préfets, p. 375; — des

sous-préfets, p. 376.
TRAITÉS DECOMMERCE,p.613. — Clause

de la nation la plus favorisée, p. 613.
— Libre - échange et protection,
p. 614.

TRANSACTIONS, p. 175..— Cas où l'on

peut transiger, p. 176. — Effets delà
. transaction, p. 176-177. — Formule

pour transaction, p. 177.
TRANSFERTS DE RENTES, p. 676.

TRANSPORTS, p. 580. — Tarifs différen-

tiels, p. 581.

TRAVAIL (Voy. INDUSTRIE). — Li-
mitation des heures de travail,p.617.
— Travail des enfants' dans les ma-

nufactures, p. 618.
TRAVAUX FORCÉS à perpétuité, ,p. 339 ;

— à temps, p. 340.

TRIBUNAL DES CONFLITS, p. 3è4.

TRIBUNAUX. — Tribunaux de lpe ins-

tance, p. 273. — Justices de paix,

p. 278. —. Tribunaux de simple police,

p. 353. — Tribunaux correctionnels,

p. 354. — Tribunaux de commerce,

p. 596; leur compétence, p. 598. —

Élections consulaires, p. 596-597.

TUTELLE, p. 70.— Tuteur, co-tuteur,

p. 70. — Conseil de famille, p. 71. —

Protuteur, subrogé-tuteur, p. 72. —

Dispense de la tutelle, p. 72-73. —

Exclusion de la tutelle,.p. 73-74.—'

Administration du tuteur, p. 74-76. '

— Les comptes de tutelle, p.76-77. —

Incapacité du mineur, p. 78. — Tu-

teur de l'interdit, p. 81. — La tutelle

officieuse, p. 85-86.

U

UNION (Voy. FAILLITE), p. 567.

USAGES. — Usages commerciaux, p.601-
602. —

Usages ruraux, p. 809.
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-USUFRUIT, p.. 90. — Droits et .obliga-
tions de l'usufruitier, p. 91-92.

USURE, p. 698. — Pénalités, p. 699.

V

VAINE PATURE, p. 809.

VALEURS MOBILIÈRES, p. 674. — Rentes

sur l'État, p. 074-676. — Actions et

obligations, p. 677. — Impôts sur les

valeurs mobilières, p. 682-683.

VES^TE, p. 118. — Obligations du ven-

deux, pi. 120-123; — de l'acheteur,

p. 124. — Transcription des actes de

vente, p. 125. — La vente à réméré,

p. 127. — Rescision pour lésion,

p. 12S-129. — La ticitation, p. 129.—

Vente de créances,p. 130; — de droits

litigieux, p. 131. — Yente de navires,

p. 598.— Formulas . pour vente de

maisons, p. 126; — pour vente de

fonds de commerce, p. 127; —pour

vente à réméré, p. 129;— pour trans-

port do créance, vente dé di-oits liti-

gieux, p- 131. — Ventes aux enchères,

p. 579.

VICAIRES, p. 447. — Vicaires géné-

raux, p. 446.

VICES RÉDHÎBITOIRES, p. 734-737

VIOLENCE (en matière de conven- ,

tiens), p. 98.

VOEUX des conseils généraux, p. 380;
— des conseils d'arrondissement,

p. 383; .— des conseils municipaux,

p. 709.

VOIES DE RECOURS. — Appel, p. 307,

310,311.— Opposition^ p. 307,310;
— Requête civile, p. 313. —Recours

en cassation, p. 314, 357.. .

VOIRIE. — Grande voirie, p. 771. —

Routes, p. 771. — Chemins, de fer,

p. 772. — Juridiction compétente,

p.774."—Petite voirie (voirie urbaine

rurale) p. 775. (Voy. CHEMINS VICI-

NAUX).
-

VOITURES. — Impôt sur les voitures,

p. 413.

VOLONTARIAT, p. 478. — Examens,

p. 479. — Sursis, p.. 480. — Situa-

tion des engagés conditionnels,p. 481.

VOTE. — Sections électorales ; bureaux

de vote, p. 385.

W

WARRANTS, p. 576, 577. — Magasins

généraux, p. 575 „-< "; . /"""^v.
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TABLE METHODIQUE DANS L'ORDRE DES MATIERES
LA VIE CIVILE

CHAPITRE PREMIER. - La Naissance
SECTION PREMIERE. - La Nationalité
SECTION II. - Des Actes de l'Etat civil
CHAPITRE II. - Le Mariage
SECTION PREMIERE. - Le Mariage
SECTION II. - Du Contrat de mariage
§ 1er. La Communauté légale
2. La Communauté conventionnelle
3. Le Régime sans communauté
§ 4. La Séparation de biens
§ 5. Le Régime dotal
SECTION III. - Le Divorce
SECTION IV. - La Séparation de corps
CHAPITRE III. - La Paternité. - La Capacité des personnes
SECTION PREMIERE. - De la Puissance paternelle
SECTION II. - La Filiation
SECTION III. - La Tutelle
SECTION IV. - L'Emancipation. - La Majorité
SECTION V. - L'Interdiction
SECTION VI. - Le Conseil judiciaire
CHAPITRE IV. - Les Biens
SECTION PREMIERE. - De la distinction des biens
SECTION II. - De la propriété et de ses démembrements
CHAPITRE V. - Les Obligations
CHAPITRE VI. - La Vente
CHAPITRE VII. - Le Louage
CHAPITRE VIII. - Le Contrat de Société
CHAPITRE IX. - Le Mandat
CHAPITRE X. - Le Prêt
CHAPITRE XI. - Ren es perpétuelles et viagères
CHAPITRE XII. - La Caution
CHAPITRE XIII. - Le Dépôt
SECTION PREMIERE. - Le Dépôt proprement dit
SECTION II. - Le Dépôt séquestre
CHAPITRE XIV. - Le Gage
CHAPITRE XV. - Les Donations
CHAPITRE XVI. - La Transaction
CHAPITRE XVII. - Obligations ne résultant pas d'un contrat
SECTION PREMIERE. - Quasi-Contrats
SECTION II. - Délits et quasi-délits
CHAPITRE XVIII. - Les Privilèges et les Hypothèques
SECTION PREMIERE. - Les Privilèges
SECTION II. - Les Hypothèques
SECTION III. - Inscription des privilèges et des hypothèques
CHAPITRE XIX. - Des Successions
SECTION PREMIERE. - Actes de décès
SECTION II. - Successions des personnes décédées sans testament
SECTION III. - Successions testamentaires

LA VIE JUDICIAIRE
CHAPITRE PREMIER. - Organisation judiciaire. - Procédure civile
SECTION PREMIERE. - Les Juridictions civiles
§ 1er. La Cour de cassation
§ 2. Cours d'appel
§ 3. Tribunaux civils de 1re instance
§ 4. Dispositions diverses
§ 5. Justices de paix
SECTION II. - Traitements de la magistrature
SECTION III. - L'Ordre des avocats
SECTION IV. - Officiers ministériels
§ 1er. Les Avocats à la Cour de cassation
§ 2. Les Avoués
§ 3. Les Notaires
§ 4. Les Greffiers
§ 5. Les Huissiers
§ 6. Les Commissaires-priseurs
SECTION V. - Tarifs des frais de justice
CHAPITRE II. - Procédure devant les juridictions civiles
SECTION PREMIERE. - Procédure devant les juges de paix
SECTION II. - Procédure devant les tribunaux de 1re instance
SECTION III. - Procédure devant les cours d'appel
SECTION IV. - Procédure devant la Cour de cassation
SECTION V. - Le Domicile
SECTION VI. - Moyens de preuve
SECTION VII. - Les Saisies
SECTION VIII. - Autorisation exigée pour la femme mariée
SECTION IX. - Annonces judiciaires et légales
SECTION X. - Caisse des Dépôts et Consignations
SECTION XI. - L'Assistance judiciaire
CHAPITRE III. - Le Droit Pénal
SECTION PREMIERE. - Division des délits
SECTION II. - Division des peines
SECTION III. - Le Régime pénitentiaire
SECTION IV. - Mesures prises pour combattre ou prévenir la récidive
§ 1er. La Loi sur les récidivistes
§ 2. Le Patronage
SECTION V. - Instruction criminelle
SECTION VI. - Tribunaux répressifs
§ 1er Tribunaux de simple police
§ 2. Tribunaux de police correctionnelle
§ 3. Chambre des appels de police correctionnelle
§ 4. Cours d'assises
§ 5. Pourvoi en cassation
SECTION VII. - Prescription des condamnations
SECTION VIII. - La Grâce. - L'Amnistie. - La Réhabilitation
SECTION IX. - Révision des jugements
SECTION X. - L'Extradition

LA VIE PUBLIQUE
CHAPITRE PREMIER. - La Séparation des Pouvoirs
CHAPITRE II. - Les Pouvoirs Publics
SECTION PREMIERE. - Le Président de la République
SECTION II. - Les Ministres



SECTION III. - Le Parlement
§ 1er Le Sénat
§ 2. La Chambre des députés
§ 3. Le Congrès
CHAPITRE III. - Administration Centrale
SECTION PREMIERE. - Les Ministères
SECTION II. - Le Conseil d'Etat
SECTION III. - La Cour des Comptes
CHAPITRE IV. - Administration départementale
SECTION PREMIERE. - Le Préfet
SECTION II. - Le Conseil de préfecture
SECTION III. - Le Sous-préfet
SECTION IV. - Le Conseil général
§ 1er. Organisation des conseils généraux
§ 2. Attributions des conseils généraux
SECTION V. - Le Conseil d'arrondissement
CHAPITRE V. - Les Municipalités
SECTION PREMIERE. - Organisation municipale
§ 1er. Les Conseils municipaux
§ 2. Le Maire et les adjoints
SECTION II. - Les Municipalités de Paris et de Lyon
CHAPITRE VI. - Elections législatives
CHAPITRE VII. - Elections sénatoriales
CHAPITRE VIII. - Les Délits politiques
CHAPITRE IX. - La Liberté de réunion
§ 1er. Les Réunions publiques
§ 2. Les Réunions privées
§ 3. Les Réunions électorales
CHAPITRE X. - La Sûreté générale
CHAPITRE XI. - Les Commissaires de police
CHAPITRE XII. - Les Impôts
SECTION PREMIERE. - Le Budget
SECTION II. - Les Impôts
§ 1er. Impôts directs
N°1. L'impôt foncier
N°2. L'impôt personnel-mobilier
N°3. L'impôt des portes et fenêtres
N°4 Les patentes
N°5. Les centimes additionnels
N°6. Paiement des impôts directs
N°7. Taxes assimilées aux contributions directes
N°8. Réclamations en matière d'impôts directs
§ 2. - Impôts indirects
N°1. Droits d'enregistrement
N°2. Droits de timbre
N°3. Droits perçus par les conservateurs des hypothèques
N°4. Droits de greffe
N°5. Impôts sur les boissons
N°6. Droits divers de fabrication ou de consommation
N°7. Impôt sur le revenu
N°8. Droits de douanes
N°9. Les octrois
CHAPITRE XIII. - Expropriation pour cause d'utilité publique
CHAPITRE XIV. - Les Pensions civiles
CHAPITRE XV. - Dons et legs en faveur d'établissements publics
CHAPITRE XVI. - Les Monts-de-Piété
CHAPITRE XVII. - L'Assistance Publique
CHAPITRE XVIII. - Les Loteries

LA VIE RELIGIEUSE
CHAPITRE PREMIER. - Le Concordat et les articles organiques
CHAPITRE II. - L'Appel comme d'abus
CHAPITRE III. - Le Clergé catholique
SECTION PREMIERE. - Le Clergé séculier
SECTION II. - Les Congrégations religieuses
§ 1er. Décrets du 29 mars 1880
§ 2. Congrégations autorisées. - Congrégations non autorisées
CHAPITRE IV. - Les Fabriques
CHAPITRE V. - Cultes reconnus par l'Etat
SECTION PREMIERE. - Le Culte protestant
§ 1er. Eglise de la confession d'Augsbourg
§ 2. L'Eglise Réformée
SECTION II. - Le Culte israëlite
CHAPITRE VI. - Désaffectation des immeubles consacrés aux cultes

LA VIE MILITAIRE
CHAPITRE PREMIER. - L'Armée française
§ 1er. L'Armée de terre
§ 2. L'Armée de mer
CHAPITRE II. - Organisation de l'armée
SECTION PREMIERE. - Division du territoire. - Composition des corps d'armée
SECTION II. - Lois sur le recrutement de l'armée
§ 1er. Recrutement des jeunes soldats
N° 1. Tableaux de recensement
N° 2. Le Tirage au sort
N° 3. Exemptions et dispenses du service militaire
N° 4. Le Conseil de révision
N° 5. Le Registre matricule
N° 6. Le Bureau de recrutement
§ 2. Le Volontariat
§ 3. Recrutement de l'armée de mer
N° 1. Contingents des troupes de mer
N° 2. L'inscription maritime
SECTION III. - Le Service militaire
§ 1er. L'Armée active
§ 2. La Réserve
§ 3. L'Armée territoriale
SECTION IV. - Engagements volontaires
SECTION V. - Les Rengagements
CHAPITRE III. - La Mobilisation
CHAPITRE IV. - Les Conseils de guerre
CHAPITRE V. - Pensions militaires
CHAPITRE VI. - Ecoles militaires
§ 1er L'Ecole Polytechnique
§ 2. L'Ecole Saint-Cyr



§ 3. L'Ecole de cavalerie de Saumur
§ 4. L'Ecole d'artillerie de Versailles
§ 5. L'Ecole d'infanterie de Saint-Maixent
§ 6. Le Prytanée Militaire
§ 7. L'Ecole Navale
CHAPITRE VII. - Les Invalides
CHAPITRE VIII. - Décorations et Médailles
CHAPITRE IX. - Organisation des pompiers

LA VIE COMMERCIALE
CHAPITRE PREMIER. - Les Commerçants
CHAPITRE II. - Les Livres de commerce
SECTION PREMIERE. - Notions générales
SECTION II. - La Comptabilité commerciale
§ 1er. Le Brouillard
§ 2. Le Grand-Livre
§ 3. Le Livre de Caisse
CHAPITRE III. - Les Sociétés commerciales
SECTION PREMIERE. - Des Sociétés en général
SECTION II. - Sociétés civiles
SECTION III. - Sociétés commerciales
§ 1er Sociétés en nom collectif
§ 2. Sociétés en commandite
§ 3. Sociétés en commandite par actions
§ 4. Sociétés anonymes
§ 5. Sociétés à capital variable
§ 6. Publication des actes de société
§ 7. Sociétés en participation
CHAPITRE IV. - Les Effets de commerce
SECTION PREMIERE. - La Lettre de change
§ 1er. Notions générales
§ 2. Le Protêt
§ 3. Le Rechange
SECTION II. - Le Billet à ordre
SECTION III. - Le Chèque
SECTION IV. - Escompte des effets de commerce
CHAPITRE V. - La Faillite
SECTION PREMIERE. - La Déclaration de Faillite - Ses conséquences
SECTION II. - Le Concordat
SECTION III. - L'Union des créanciers
SECTION IV. - Clôture de la faillite en cas d'insuffisance de l'actif
SECTION V. - Concordat par abandon de l'actif
SECTION VI. - Voies de recours contre les jugements rendus en matière de faillite
SECTION VII. - De la Banqueroute
§ 1er. La Banqueroute simple
§ 2. La Banqueroute frauduleuse
SECTION VIII. - La Réhabilitation
CHAPITRE VI. - Bourses de commerce
CHAPITRE VII. - Les Courtiers de commerce
CHAPITRE VIII. - Les Magasins généraux. - Le gage commercial
SECTION PREMIERE. - Organisation et but des Magasins généraux
SECTION II. - Prêts sur marchandises
SECTION III. - Le Gage commercial
CHAPITRE IX. - Ventes de marchandises aux enchères publiques
CHAPITRE X. - Les Transports
CHAPITRE XI. - Postes et Télégraphes
SECTION PREMIERE. - Les Postes
§ 1er. Tarifs postaux
§ 2. Abonnements aux journaux. - Recouvrements
§ 3. Colis postaux
§ 4. Contraventions postales
SECTION II. - Taxes télégraphiques
CHAPITRE XII. - Poids et Mesures
CHAPITRE XIII. - Matières d'or et d'argent
CHAPITRE XIV. - Le Droit maritime
SECTION PREMIERE. - Les Navires
SECTION II. - Le Capitaine de navire
SECTION III. - Les Propriétaires de navires
SECTION IV. - Engagements et salaires des gens de l'équipage
SECTION V. - Prêts à la grosse
SECTION VI. - L'Hypothèque maritime
SECTION VII. - Ventes de navires
CHAPITRE XV. - Les Consulats
CHAPITRE XVI. - Les Légalisations
CHAPITRE XVII. - Les Usages commerciaux
CHAPITRE XVIII. - Les Traités de commerce
CHAPITRE XIX. - Marchandises prohibées
CHAPITRE XX. - Chambres de commerce
CHAPITRE XXI. - Tribunaux de commerce
SECTION PREMIERE. - Organisation des tribunaux de commerce
SECTION II. - Procédure commerciale
SECTION III. - Auxiliaires des tribunaux de commerce
CHAPITRE XXII. - Ecoles commerciales

LA VIE INDUSTRIELLE
CHAPITRE PREMIER. - Manufactures et Ateliers
§ 1er. Travail des enfants dans les manufactures
§ 2. Les Livrets d'ouvriers
§ 3. L'Apprentissage
CHAPITRE II. - Propriété industrielle
SECTION PREMIERE. - Les Brevets d'invention
SECTION II. - Les Marques de fabrique
SECTION III. - La Contrefaçon
CHAPITRE III. - Les Mines
CHAPITRE IV. - Etablissements dangereux ou insalubres
CHAPITRE V. - Les Syndicats professionnels
CHAPITRE VI. - Chambres consultatives des arts et manufactures
CHAPITRE VII. - Conseil supérieur de l'industrie et du commerce
CHAPITRE VIII. - Expositions publiques
CHAPITRE IX. - Les Conseils de prud'hommes
CHAPITRE X. - Enseignement industriel
§ 1er. Ecole Supérieure des Mines
§ 2. Ecole des mineurs de Saint-Etienne
§ 3. Ecole des maîtres-ouvriers mineurs d'Alais
§ 4. Ecole Centrale des arts et manufactures



§ 5. Ecole nationales des arts et métiers
§ 6. Ecole municipale de physique et chimie de Paris
§ 7. Ecole manuelles d'apprentissage

LA VIE FINANCIERE
CHAPITRE PREMIER. - Grands établissements de crédit public
SECTION PREMIERE. - La Banque de France
SECTION II. - Le Crédit Foncier
CHAPITRE II. - Opérations de bourse. - Le Change
CHAPITRE III. - Les Agents de change
CHAPITRE IV. - Valeurs mobilières
SECTION PREMIERE. - Les Rentes sur l'Etat
SECTION II. - Actions et Obligations
SECTION III. - Pertes de titres nominatifs ou au porteur
SECTION IV. - Impôts sur les valeurs mobilières
CHAPITRE V. - Caisses d'assurances
SECTION PREMIERE. - Caisses d'assurances publiques
§ 1er. Caisse d'assurances en cas de décès
§ 2. Caisse d'assurances contre les accidents
§ 3. Caisse des retraites pour la vieillesse
SECTION II. - Caisses d'assurances privées
§ 1er. Compagnies d'assurances
§ 2. Sociétés mutuelles
N° 1. Sociétés d'assurances mutuelles
N° 2. Sociétés de secours mutuels

APITRE VI. - Caisses d'épargne
§ 1er. Caisse d'épargne postale
§ 2. Caisses d'épargne privées
CHAPITRE VII. - L'Usure
CHAPITRE VIII. - Saisies-arrêts ou Oppositions

LA VIE AGRICOLE
PRELIMINAIRES. - Le Droit Rural
CHAPITRE PREMIER. - Administration communale
SECTION PREMIERE. - Budget de la commune
§ 1er. Dépenses obligatoires
§ 2. Budget ordinaire
§ 3. Budget extraordinaire
§ 4. Taxes, Emprunts, etc
§ 5. Comptabilité communale
SECTION II. - Attributions des conseils municipaux
SECTION III. - Procès intéressant les communes
§ 1er. Réunion ou distraction de communes
§ 2. Commissions syndicales
SECTION IV. - Indivision entre plusieurs communes
CHAPITRE II. - La Propriété
SECTION PREMIERE. - Le Bornage
SECTION II. - La Mitoyenneté
§ 1er. Clôtures mitoyennes
§ 2. Fossés mitoyens
§ 3. Haies mitoyennes
§ 4. Arbres mitoyens
SECTION III. - Les Baux ruraux
§ 1er. Baux à ferme
§ 2. Baux à colonage partiaire
§ 3. Baux à cheptel
N° 1. Le Cheptel simple
N° 2. Le Cheptel à moitié
N° 3. Cheptel donné au fermier ou Cheptel de fer
N° 4. Cheptel donné au métayer
SECTION IV. - Echanges de biens immeubles ruraux
SECTION V. - Les Saisies en Droit Rural
§ 1er Saisie immobilière
§ 2. Saisie-brandon
§ 3. Saisie-exécution
CHAPITRE III. - Les Animaux domestiques
SECTION PREMIERE. - Vices rédhibitoires
SECTION II. - Epizooties
§ 1er. Police sanitaire des animaux
§ 2. Indemnités dues aux propriétaires pour animaux abattus
§ 3. Condamnations en cas de contraventions
§ 4. Mesures sanitaires relatives à l'importation et à l'exportation des animaux
§ 5. Sociétés d'assurances contre la mortalité des bestiaux
CHAPITRE IV. - Police rurale
SECTION PREMIERE. - La Police rurale proprement dite
SECTION II. - Les Gardes-champêtres
SECTION III. - Echenillages
SECTION IV. - La Chasse
§ 1er. Délits de chasse
§ 2. Responsabilité civile
SECTION V. - La Pêche
§ 1er. Pêche fluviale
N° 1. Délits de pêche
N° 2. Police de la pêche
N° 3. Mesures prises pour assurer la reproduction du poisson
§ 2. Pêche maritime
CHAPITRE V. - Code forestier
SECTION PREMIERE. - Régime applicable aux bois et forêts
§ 1er. L'Administration forestière
§ 2. Bois et forêts soumis au régime forestier
N° 1. Bois et forêts de l'Etat
N° 2. Bois des communes
N° 3. Bois des établissements publics
N° 4. Bois et forêts indivis
§ 3. Bois des particuliers
§ 4. Police et conservation des bois et forêts
N° 1. Dispositions applicables à tous les bois
N° 2. Dispositions applicables aux bois soumis au régime forestier
N° 3. Délits commis dans les bois des particuliers
N° 4. Dispositions pénales générales
N° 5. Défrichements
N° 6. Reboisements
SECTION II. - Droits d'usage dans les bois et forêts
CHAPITRE VI. - La Voirie
SECTION PREMIERE. - La grande voirie



§ 1er. Routes
§ 2. Chemins de fer
§ 3. Juridiction compétente
SECTION II. - La petite voirie
§ 1er. Voirie urbaine
§ 2. Voirie rurale
N° 1. Les chemins vicinaux
N° 2. Les chemins ruraux
N° 3. Chemins et sentiers d'exploitation
SECTION III. - Servitudes de voirie
§ 1er. Les Alignements
§ 2. Curage des fossés
§ 3. Ecoulement des eaux
§ 4. Nivellement
SECTION IV. - Police au roulage
Voitures et attelages
CHAPITRE VII. - Législation relative aux cours d'eau
SECTION PREMIERE. - Cours d'eau navigables et flottables
SECTION II. - Cours d'eau non navigables et non flottables
SECTION III. - Droits et servitudes des riverains
§ 1er. Canaux
§ 2. Le Drainage
§ 3. Les Irrigations
§ 4. Le Curage
§ 5. Servitudes
CHAPITRE VIII. - Travaux de dessèchement de marais
CHAPITRE IX. - Associations syndicales
SECTION PREMIERE. - Associations syndicales libres
SECTION II. - Associations syndicales autorisées
SECTION III. - Syndics des associations syndicales
CHAPITRE X. - Enseignement agricole
SECTION PREMIERE. - Ecoles d'agriculture
SECTION II. - Ecoles vétérinaires
SECTION III. - Ecoles forestières
§ 1er. Ecole forestière de Nancy
§ 2. Ecoles forestières secondaires
CHAPITRE XI. - Chambres consultatives d'agriculture
CHAPITRE XII. - Encouragements à l'Agriculture - Concours agricoles
SECTION PREMIERE. - Les comices agricoles
SECTION II. - Concours agricoles régionaux
CHAPITRE XIII. - Foires et marchés  
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§ 1er. Importance des usages en droit rural
§ 2. Droits de parcours et de vaine pâture
CHAPITRE XV. - Les Engrais
CHAPITRE XVI. - Sociétés d'assurances contre la grêle
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CHAPITRE PREMIER. - L'Instruction publique
SECTION PREMIERE. - Ministère de l'Instruction publique et des Beaux-Arts
SECTION II. - Les Beaux-Arts
§ 1er. Théâtres subventionnés
§ 2. Le Conservatoire
§ 3. Ecole Nationale des Beaux-Arts
§ 4. Ecole des Arts décoratifs
SECTION III. - L'Institut. - L'Académie française
SECTION IV. - L'Académie de Médecine
CHAPITRE II. - Enseignement supérieur
SECTION PREMIERE. - Régime applicable aux Facultés
SECTION II. - Ecoles de Droit
SECTION III. - Ecoles de Médecine
SECTION IV. - Ecoles de Pharmacie
SECTION V. - Ecoles des Ponts-et-Chaussées
SECTION VI. - Ecole Normale supérieure
SECTION VII. - Facultés de Théologie
SECTION VIII. - Facultés des Lettres
SECTION IX. - Facultés des Sciences
SECTION X. - Ecole Normale de Sèvres
CHAPITRE III. - Enseignement secondaire
SECTION PREMIERE. - Lycées et collèges de garçons
SECTION II. - Lycées et collèges de jeunes filles
SECTION III. - Le Baccalauréat
§ 1er. Baccalauréat ès-lettres
§ 2. Baccalauréat ès-sciences
CHAPITRE IV. - Enseignement primaire
SECTION PREMIERE. - Loi sur l'Enseignement primaire
SECTION II. - Enseignement primaire supérieur
SECTION III. - Ecoles normales primaires (Ecoles d'instituteurs et d'institutrices)
Appendice. - Brevets de capacité. - Certificats
SECTION IV. - Ecoles d'adultes
SECTION V. - Salles d'asile
CHAPITRE V. - Enseignement libre
CHAPITRE VI. - Bourses scolaires
§ 1er. Bourses de l'enseignement primaire supérieur
§ 2. Bourses de l'enseignement secondaire
§ 3. Bourses de l'enseignement supérieur
CHAPITRE VII. - Bibliothèques publiques
CHAPITRE VIII. - L'Imprimerie et la Librairie
CHAPITRE IX. - Loi sur la Presse
SECTION PREMIERE. - De la Presse périodique
SECTION II. - Colportage. - Vente sur la voie publique
SECTION III. - L'Affichage
SECTION IV. - Délits de presse
§ 1er. Personnes responsables des délits de presse
§ 2. Crimes et délits commis par la voie de la presse
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§ 4. Circonstances alténuantes. - Récidive. - Prescription
§ 5. Compétence
§ 6. Procédure
CHAPITRE X. - Propriété littéraire ou artistique
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A



ABONNEMENTS aux journaux par la poste, p. 
ABONNEMENTS Cies d'assurances abonnées, p. 
ABONNEMENTS Abonnement pour le débit des boissons, p. 
ABONNEMENTS Abonnement en matière d'octroi, p. 
ACADEMIES, p. 
ACADEMIES, L'Académie française, p. 
ACADEMIES, L'Institut, p. 
ACADEMIES, L'Académie de médecine, p. 
ACCEPTATION de la communauté par la femme, p. 
ACCEPTATION des donations, p. 
ACCEPTATION des successions, p. 
ACCEPTATION sous bénéfice d'inventaire, p. 
ACCEPTATION des lettres de change, p. 
ACCEPTATION Acceptation des dons et legs faits aux départements, p. 
ACCEPTATION aux établissements d'utilité publique, p. 
ACCESSION, p. 
ACCUSE, p. 
ACHETEUR (Voy. VENTE), p. 
ACQUETS (Voy. COMMUNAUTES), p. 
ACQUITS-A-CAUTION (Voy. BOISSONS), p. 
ACTES de l'Etat civil (Voy. ETAT CIVIL) p. 
ACTES Actes notariés p. 
ACTES authentiques p. 
ACTES sous seing privé, p. 
ACTES de notoriété, p. 
ACTIONS. - Actions et obligations, p. 
ACTIONS. - Actions et obligations de chemins de fer, p. 
ACTIONS. - Action possessoires, p. 
ADJOINTS, p. 
ADJOINTS, Nature de leurs fonctions, p. 
ADJUDICATIONS, p. 
ADMINISTRATION. - Administration centrale, p. 
ADMINISTRATION. - Administration départementale, p. 
ADMINISTRATION. - Administration municipale, p. 
ADOPTION. - Conditions à remplir pour pouvoir adopter; effets de l'adoption, p. 
ADOPTION. - Procédure, p. 
ADOPTION. - La tutelle officieuse, p. 
ADULTERE, p. 
ADULTERINS (enfants), p. 
AFFICHAGE, p. 
AFFOUAGE. - Droit d'affouage, p. 
AGENTS DE CHANGE, p. 
AGENTS DE CHANGE, Natur  de leurs fonctions, p. 
AGREES, p. 
AGREGATION, p. 
ALIENES. - Aliénés non interdits. p. 
ALIGNEMENTS, p. 
ALIGNEMENTS, Formules pour demande d'alignement, p. 
AMENDE, p. 
AMEUBLISSEMENT, p. 
AMNISTIE, p. 
AMORTISSEMENT p. 
AMORTISSEMENT Le 3% amortissable, p. 
ANIMAUX DOMESTIQUES. - Vices rédhibitoires, p. 
ANIMAUX DOMESTIQUES. - Epizooties, p. 
ANONYMES (sociétés), p. 
ANONYMES (sociétés), Assemblées générales, p. 
ANONYMES (sociétés), Responsabilité des administrateurs, p. 
ANNONCES LEGALES ET JUDICIAIRES, p. 
APPEL (Voy. VOIES DE RECOURS), p. 
APPEL COMME D'ABUS. p. 
APPEL COMME D'ABUS. Cas où il est possible, p. 
APPORT. - Clause d'apport, p. 
APPORT. - Clause d'apport franc et quitte; de reprise d'apport, p. 
APPORT. - Apport dans les sociétés, p. 
APPRENTISSAGE, p. 
APPRENTISSAGE, Devoirs du maître, p. 
APPRENTISSAGE, Devoirs de l'apprenti, p. 
APPRENTISSAGE, Formules pour contrat d'apprentissage, p. 
APPRENTISSAGE, Formules pour certificat d'apprentissage, p. 
ARBITRES-RAPPORTEURS, p. 
ARBRES MITOYENS, p. 
ARCHEVEQUES, p. 
ARGENT. - Prêt d'argent, p. 
ARGENT. - Usure, p. 
ARGENT. - Monnaies, p. 
ARMEE FRANCAISE. - Armée de terre, p. 
ARMEE FRANCAISE. - Armée de mer, p. 
ARMEE FRANCAISE. - Organisation de l'armée, p. 
ARMEE FRANCAISE. - Recrutement de l'armée, p. 
ARMEE FRANCAISE. - Armée active, p. 
ARMEE FRANCAISE. - Réserve, p. 
ARMEE FRANCAISE. - Armée territoriale, p. 
ARRERAGES (Voy. RENTES), p. 
ARRHES (Voy. VENTE), p. 
ARRONDISSEMENT. - Conseils d'arrondissement, p. 
ARTICLES ORGANIQUES, p. 
ASCENDANTS, p. 
ASSIGNATIONS, p. 
ASSISTANCE JUDICIAIRE, p. 
ASSISTANCE PUBLIQUE, p. 
ASSOCIATIONS SYNDICALES. - Associations synd. libres, p. 
ASSOCIATIONS SYNDICALES. autorisées, p. 
ASSOCIATIONS SYNDICALES. Syndics, p. 
ASSOCIES. - Devoirs des associés, p. 
ASSURANCES. - Assurances sur la vie p. 
ASSURANCES. - contre l'incendie, p. 
ASSURANCES. - Sociétés d'assurances mutuelles, p. 
ASSURANCES. - Cies d'assurances, p. 
ASSURANCES. - Assurances contre les accidents, p. 
ASSURANCES. - Assurances collectives, p. 
ATELIERS, p. 
AUTHENTIQUES. - Actes authentiques, p. 



AUTORISATIONS. - Autorisations en matière administrative (pour taxes d'octroi, emprunts, etc.), p. 
AUTORISATIONS. - Autorisation exigée pour la femme mariée, p. 
AUTORISATIONS. - Modèle de demande formée par une femme mariée en vue d'obtenir une autorisation à elle refusée par son mari, p. 
AVAL. - Le donneur d'aval, p. 
AVEU, p. 
AVIS. - Avis du Conseil d'Etat, p. 
AVIS. - Avis du conseil général, p. 
AVIS. - Avis du conseil d'arrondissement, p. 
AVIS. - Avis du conseil municipal, p. 
AVOCAT. - L'Ordre des avocats, p. 
AVOCAT. - Avocats à la Cour de cassation, p. 
AVOUE, p. 
AVOUE, Chambre de discipline des avoués, p. 

B
BACCALAUREAT, p. 
BACCALAUREAT, Baccalauréat ès-lettres, p. 
BACCALAUREAT, Baccalauréat ès-sciences, p. 
BACCALAUREAT, Baccalauréat ès-sciences restreint, p. 
BACCALAUREAT, Baccalauréat de l'enseignement spécial, p. 
BANQUE DE FRANCE, p. 
BANQUE DE FRANCE, Administration de la Banque de France, p. 
BANQUE DE FRANCE, Billets de banque, p. 
BANQUE DE FRANCE, Succursales, p. 
BANNISSEMENT, p. 
BANQUEROUTE (Voy. FAILLITE). - Banqueroute simple, p. 
BANQUEROUTE (Voy. FAILLITE). - frauduleuse, p. 
BARRAGES, p. 
BAUX. - Louage de choses, p. 
BAUX. - Bail verbal, p. 
BAUX. - Obligations du bailleur, p. 
BAUX. - Obligations du preneur, p. 
BAUX. - Formules pour bail à loyer, p. 
BAUX. - Formules pour bail d'un appartement; - continuation de bail, sous-location d'un appartement, p. 
BAUX. - Modèle de quittance de loyer, p. 
BAUX. - Baux ruraux, p. 
BAUX. - Baux à ferme, p. 
BAUX. - Obligations du fermier p. 
BAUX. - Modèle de bail à ferme, p. 
BAUX. - Baux à colonage partiaire (avec modèle), p. 
BAUX. - Baux à cheptel, p. 
BAUX. - Cheptel simple, p. 
BAUX. - modèle, p. 
BAUX. - Cheptel à moitié, p. 
BAUX. - modèle, p. 
BAUX. - Cheptel de fer, p. 
BAUX. - modèle, p. 
BAUX. - Cheptel donné au métayer (avec modèle), p. 
BAUX. - Contrat improprement appelé cheptel (avec modèle), p. 
BEAUX-ARTS, p. 
BEAUX-ARTS, Ecole des Beaux-arts, p. 
BENEFICE D'INVEN p,. 
BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES, p. 
BIENS. - Biens du domaine public, p. 
BIENS. - Biens du domaine privé, p. 
BIENS. - Biens mobiliers, biens immobiliers, p. 
BIGAMIE, p. 
BILAN (Voy. COMPTABILITE). - Définition, p. 
BILAN (Voy. COMPTABILITE). - Bilan du failli, p. 
BILAN (Voy. COMPTABILITE). - Modèle de bilan, p. 
BILLET. - Billet à ordre, p. 
BILLET. - Billets de banque, p. 
BILLET. - Billets de loterie, p. 
BOIS. - Bois et forêts de l'Etat, p. 
BOIS. - Bois des communes, p. 
BOIS. - Bois des établissements publics et bois indivis, p. 
BOIS. - Bois des particuliers, p. 
BOIS. - Régime forestier, p. 
BOIS. - Police forestière, p. 
BOIS. - Modèle pour procès-verbal dressé par un garde-forestier, p. 
BOIS. - Défrichements, p. 
BOIS. - Reboisements, p. 
BOIS. - Droits d'usage dans les bois et forêts, p. 
BOISSONS. - Impôts sur les boissons. p. 
BOISSONS. - Droits de circulation, d'entrée; passavant, p. 
BOISSONS. - Acquit-à-caution, laissez-passer; l'Exercice, p. 
BOISSONS. - Villes rédimées, p. 
BOISSONS. - Droits de consommation, de fabrication, p. 
BONS DE POSTE, p. 
BORDEREAUX des agents de change, p. 
BORNAGE, p. 
BORNAGE, Procès-verbal de bornage, p. 
BOUILLEURS DE CRU, p. 
BOURSES DE COMMERCE, p. 
BOUILLEURS DE CRU, Opérations de bourse, p. 
BOUILLEURS DE CRU, Cours de la bourse, p. 
BOUILLEURS DE CRU, Agents de change, p. 
BOURSES SCOLAIRES, p. 
BOURSES SCOLAIRES, Bourses de l'enseignement primaire, p. 
BOURSES SCOLAIRES, Bourses de l'enseignement secondaire, p. 
BOURSES SCOLAIRES, Bourses de l'enseignement supérieur, p. 
BREVETS DE CAPACITE, p. 
BREVETS D'INVENTION, p. 
BREVETS D'INVENTION, Formalités à remplir, p. 
BREVETS D'INVENTION, Durée des brevets, p. 
BREVETS D'INVENTION, Droits des brevetés, p. 
BREVETS D'INVENTION, Déchéances, p. 
BREVETS D'INVENTION, Certificats d'addition, p. 
BREVETS D'INVENTION, Contrefaçon, p. 
BROUILLARD, p. 
BUDGET. - Budget de l'Etat, p. 
BUDGET. - Budget du département, p. 
BUDGET. - Budget de la commune, p. 
BUREAUX DE BIENFAISANCE, p. 



BUREAUX D'ENREGISTREMENT, p. 
C

CADASTRE, p. 
CADUCITE des legs, p. 
CAISSE D'ASSURANCES, p. 
CAISSE D'ASSURANCES, Caisses d'épargne privées, p. 
CAISSE D'ASSURANCES, Caisse d'épargne postale, p. 
CAISSE D'ASSURANCES, Caisse des retraites pour la vieillesse, p. 
CAISSES DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS p. 
CAISSES DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS Cautionnements, p. 
CANAUX, p. 
CAPACITE. - Capacité de l'émancipe, p. 
CAPACITE. - Capacité de l'individu pourvu d'un conseil judiciaire, p. 
CAPITAINE DE NAVIRE, p. 
CARNETS DE CHEQUES, p. 
CARTES ELECTORALES, p. 
CAUTION, p. 
CAUTION, Formule pour engagement d'une caution, p. 
CAUTIONNEMENTS, p. 
CAUTION, Caisse des dépôts et consignations, p. 
CESSION DE BIENS volontaire, judiciaire, p. 
CENTIMES ADDITIONNELS (Voy. IMPOTS), p. 
CERTIFICATS D'ADDITION AUX BREVETS (Voy. BREVETS D'INVENTION). - p. 
CERTIFICATS D'APTITUDE PEDAGOGIQUE, p. 
CERTIFICATS D'ETUDES PRIMAIRES, p. 
CERTIFICATS DE VIE, p. 
CHAMBRE DES DEPUTES, p. 
CHAMBRE DES DEPUTES, Elections législatives,
CHAMBRE DES DEPUTES, Incompatibilités, p. 
CHAMBRE DES DEPUTES, Nombre des députés de chaque département, p. 
CHAMBRES DE COMMERCE, p. 
CHAMBRES CONSULTATIVES DES ARTS ET MANUFACTURES, p. 
CHAMBRES CONSULTATIVES D'AGRICULTURE, p. 
CHANGE, p. 
CHANGE, Agents de change, p. 
CHANGE, Lettres de change,
CHAPITRES, p. 
CHARTE-PARTIE, p. 
CHASSE, p. 
CHASSE, Permis de chasse, p. 
CHASSE, Ouverture de la chasse, p. 
CHASSE, Délits de chasse, p. 
CHASSE, Procès-verbal, p. 
CHEMINS DE FER, p. 
CHEMINS DE FER, Chemins de fer d'intérêt local, p. 
CHEMINS D'EXPLOITATIONS, p. 
CHEMINS DE HALAGE, p. 
CHEMINS RURAUX (Voy. VOIRIE), p. 
CHEMINS RURAUX Syndicats pour travaux relatifs à des chemins ruraux, p. 
CHEMINS VICINAUX, p. 
CHEMINS VICINAUX, Chemins de grande communication, d'intérêt commun; chemins vicinaux ordinaires, p. 
CHEMINS VICINAUX, Jury spécial pour expropriation, p. 
CHEPTEL (Voy. BAUX), p. 
CHEQUES, p. 
CHEQUES, Chèque-récépissé, p. 
CHEVAUX. - Impôt sur les chevaux, p. 
CHEVAUX. - Recensement des chevaux, p. 
CHIENS (taxe sur les), p. 
CITATIONS EN CONCILIATION, p. 
CLERGE. - Clergé catholique, p. 
CLERGE. - Clergé séculier, p. 
CLERGE. - Congrégations religieuses, p. 
CLOTURE DE LA FAILLITE, p. 
CLOTURES MITOYENNES, p. 
COLIS POSTAUX, p. 
COLLATERAUX, p. 
COLON PARTIAIRE (Voy. BAUX), p. 
COLPORTAGE, p. 
COMICES AGRICOLES, p. 
COMMANDITE (Voy. SOCIETES), p. 
COMMERCANTS, p. 
COMMERCANTS, Le mineur commerçant, p. 
COMMERCANTS, Modèle d'autorisation de faire le commerce donnée à une femme, à un mineur, p. 
COMMISSAIRES DE POLICE, p. 
COMMISSAIRES-PRISEURS, p. 
COMMISSAIRES-PRISEURS, Chambre de discipline, p. 
COMMISSION DEPARTEMENTALE. p. 
COMMISSIONS DE REPARTITEURS, p. 
COMMISSIONS SYNDICALES, p. 
COMMUNAUTE. - La communauté légale, p. 
COMMUNAUTE. - Administration de la communauté légale, p. 
COMMUNAUTE. - Formule pour dette contractée par une femme mariée avec l'autorisation de son mari, p. 
COMMUNAUTE. - Formule pour reconnaissance de dette contractée solidairement par le mari et la femme, p. 
COMMUNAUTE. - Dissolution de la communauté, p. 
COMMUNAUTE. - La communauté conventionnelle, p. 
COMMUNAUTE. - La communauté réduite aux acquêts, p. 
COMMUNAUTE. - Régime sans communauté, p. 
COMMUNE RENOMMEE, p. 
COMMUNES. - Administration de communes; budget de la commun (Voy. MUNICIPALITES), p. 
COMMUNICATIONS DE LIVRES de commerce, p. 
COMPAGNIES D'ASSURANCES, p. 
COMPENSATION, p. 
COMPETENCE des tribunaux de 1re instance, p. 
COMPETENCE des cours d'appel, p. 
COMPETENCE de la Cour de cassation; p. 
COMPETENCE des juges de paix, p. 
COMPETENCE des conseils de prud'hommes, p. 
COMPETENCE des tribunaux de commerce, p. 
COMPLICITE EN MATIERE DE DELITS DE PRESSE, p. 
COMPTABILITE COMMERCIALE. - Comptabilité en partie simple, p. 
COMPTABILITE COMMERCIALE. - Comptabilité en partie double, p. 
COMPTABILITE COMMERCIALE. - Livre-journal, copie de lettre, livre des inventaires, p. 
COMPTABILITE COMMERCIALE. - Brouillard, grand-livre, p. 



COMPTABILITE COMMERCIALE. - Livre de caisse p. 
COMPTABILITE COMMERCIALE. - Le bilan, p. 
COMPTABILITE COMMUNALE, p. 
COMPTABILITE COMMUNALE, Le receveur municipal, p. 
COMPTES. - Comptables publics; la Cour des comptes, p. 
CONCESSIONS DE MINES, p. 
CONCILIATION. - Tentative de conciliation, p. 
CONCORDAT, p. 
CONCORDAT, Le concordat en matière de faillite, p. 
CONCORDAT, son annulation, p. 
CONCORDAT, Concordat par abandon d'actif, p. 
CONCOURS AGRICOLES, p. 
CONDITION RESOLUTOIRE, p. 
CONFISCATION. - Confiscation pour délit de pêche, p. 
CONFISCATION. - Confiscation pour délit de chasse, p. 
CONFLITS. - Tribunal des conflits, p. 
CONFUSION, p. 
CONGE, p. 
CONGRES, p. 
CONGREGATIONS RELIGIEUSES, p. 
CONGREGATIONS RELIGIEUSES, Décrets du 29 mars 1880, p. 
CONGREGATIONS RELIGIEUSES, Congrégations autorisées et non autorisées, p. 
CONNAISSEMENT, p. 
CONSANGUIN. - Frères consanguins, p. 
CONSCRIPTION DES CHEVAUX, p. 
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT, p. 
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT, Ses attributions, p. 
CONSEIL D'ETAT. - Attributions, p. 
CONSEIL D'ETAT. - Organisation, p. 
CONSEIL D'ETAT. - Assemblée générale du Conseil, p. 
CONSEIL GENERAL. - Organisation, sessions, élections au Conseil général, p. 
CONSEIL GENERAL. - Attributions, p. 
CONSEIL GENERAL. - Budget départemental, p. 
CONSEIL GENERAL. - Commission départementale, p. 
CONSEIL GENERAL. - Conseil général de la Seine, p. 
CONSEIL GENERAL D'AGRICULTURE, p. 
CONSEILS DE GUERRE, p. 
CONSEILS DE GUERRE, Conseil de révision, p. 
CONSEILS DE GUERRE, Code de justice militaire, p. 
CONSEIL JUDICIAIRE. - Conséquences de sa nomination, p. 
CONSEILS MUNICIPAUX. - Leur organisation, p. 
CONSEILS MUNICIPAUX. - Elections municipales, p. 
CONSEILS MUNICIPAUX. - Sessions des conseils municipaux, p. 
CONSEILS MUNICIPAUX. - Attributions des conseils municipaux p. 
CONSEILS DE PREFECTURE, p. 
CONSEILS DE PRUD'HOMMES, p. 
CONSEILS DE PRUD'HOMMES, Leur composition, p. 
CONSEILS DE PRUD'HOMMES, Leurs attributions, p. 
CONSEILS DE REVISION, p. 
CONSEIL JUDICIAIRE, p. 
CONSEIL SUPERIEUR DE L'INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DE L'AGRICULTURE, p. 
CONSERVATEURS DES HYPOTHEQUES, p. 
CONSERVATIONS DES FORETS, p. 
CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET DE DECLAMATION, p. 
CONSISTOIRE. - Consistoires protestants, p. 
CONSISTOIRE. - Consistoires israëlites, p. 
CONSTITUTION. - Lois constitutionnelles; révision de la constitution, p. 
CONSULATS, p. 
CONTINGENTS, p. 
CONTINGENTS, 1re et 2e portions du contingent, p. 
CONTINGENTS, Contingents des troupes de mer, p. 
CONTRATS, p. 
CONTRATS, Contrat de mariage, p. 
CONTRATS, Contrat de mariage d'un commerçant, p. 
CONTRAVENTIONS, p. 
CONTREFACON (Voy. BREVETS D'INVENTION et MARQUES DE FABRIQUE), p. 
CONTRE-LETTRES, p. 
CONTRIBUTIONS DIRECTES, (VOY. IMPOTS), p. 
CONVENTIONS. - Leur interprétation et leurs effets, p. 
CORPS D'ARMEE, p. 
COURS D'APPEL, p. 
COURS D'ASSISES. - Organisation; sessions, p. 
COURS D'ASSISES. - Le jury, p. 
COUR DE CASSATION, p. 
COUR DE CASSATION, Conseil supérieur de la magistrature, p. 
COUR DES COMPTES. - Attributions, - Organisation, p. 
COURS D'EAU. - Cours d'eau navigables et flottables, p. 
COURS D'EAU. - ni navigables, ni flottables, p. 
COURS D'EAU. - Canaux, p. 
COURS D'EAU. - Servitudes, p. 
COURS DE LA BOURSE, p. 
COURTIERS DE COMMERCE. - Diverses sortes de courtiers, p. 
COURTIERS DE COMMERCE. - Courtiers en marchandises inscrits, non-inscrits, p. 
CREANCES privilégiées, p. 
CREANCES hypothécaires, p. 
GREDIT FONCIER, p. 
GREDIT FONCIER, Prêts hypothécaires p. 
GREDIT FONCIER, Purge des hypothèques par le Crédit foncier, p. 
CRIMES, p. 
CRIMES, Peines criminelles, p. 
CROIT DES ANIMAUX (Voy. BAUX A CHEPTEL), p. 
CULTES. - Cultes reconnus par l'Etat, p. 
CULTES. - Culte catholique, p. 
CULTES. - protestant, p. 
CULTES. - israëlite, p. 
CULTES. - Désaffectation des immeubles consacrés aux cultes, p. 
CURAGE, p. 
CURAGE, Curage des fossés, p. 
CURATEUR de l'émancipé, p. 
CURATEUR Curateur aux successions vacantes, p. 
CURATEUR Curateur en matière de substitutions, p. 
CURES, p. 

D



DATE CERTAINE des actes, p. 
DEBITEUR (Voy. OBLIGATIONS, CREANCES), p. 
DECES. - Actes de décès, p. 
DECHARGES ET REDUCTIONS  (V. IMPOTS).
DECHARGES ET REDUCTIONS Demandes en décharge ou réduction, p. 
DECHARGES ET REDUCTIONS Modèles p. 
DECONFITURE, p. 
DECORATIONS, p. 
DECORATIONS, Décorations étrangères, p. 
DECORATIONS, Port illégal de décoration, p. 
DECRETS. - Décrets rendus en Conseil d'Etat, p. 
DECRETS. - Décrets du 29 mars 1880, p. 
DEFENSEUR, p. 
DEFRICHEMENTS des bois et forêts, p. 
DEGRADATION CIVIQUE, p. 
DELAIS pour opposition, appel etc. (Voy. PROCEDURE), p. 
DELAISSEMENT, p. 
DELEGUES SENATORIAUX, p. 
DELIBERATIONS REGLEMENTAIRES, p.  (note).
DELITS. - Définition, p. 
DELITS. - Délits civils, p. 
DEMEMBREMENTS DE LA PROPRIETE (Voy. USUFRUIT, USAGES, SERVITUDE), p. 
DENONCIATIONS, p. 
DEPARTEMENT. - Administration départementale, p. 
DEPENSES obligatoires pour la commune, p. 
DEPORTATION, p. 
DEPOT, p. 
DEPOT, Dépôt volontaire, p. 
DEPOT, nécessaire. p. 
DEPOT, Dépôt séquestre, p. 
DEPOT, Formules pour reconnaissance d'un dépôt, p. 
DEPOT, Dépôt salarié; décharge d'un dépôt. p. 
DEPOT, Séquestre conventionnel, p. 
DETTES du mineur, p. 
DETTES de l'émancipé, p. 
DETTES de la femme mariée, p. 
DETTES du failli, p. 
DETTES Dettes de succession, p. 
DESAFFECTATION, des immeubles consacrés aux cultes, p. 
DESAVEU DE PATERNITE, p. 
DESCENDANTS, p. 
DESSECHEMENT DES MARAIS, p. 
DESSERVANTS, p. 
DETENTION, p. 
DEUIL DE LA VEUVE, p. 
DEVIS, p. 
DIFFAMATION, p. 
DIOCESES, p. 
DISCUSSION (bénéfice de discussion), p. 
DISPENSES. du service militaire, p. 
DISPENSES. Dispenses de droit, p. 
DISPENSES. Dispenses à titre conditionnel, p. 
DISPENSES. Dispenses à titre provisoire, p. 
DISPENSES. Dispense d'âge pour le mariage, p. 
DISPENSES. dispense de la 2e publication, p. 
DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE, p. 
DIVORCE, p. 
DIVORCE, Causes de divorce, p. 
DIVORCE, Procédure, p. 
DIVORCE, Effets du divorce, p. 
DOCTORAT. - Doctorat en droit, p. 
DOCTORAT. - Doctorat en médecine, p. 
DOCTORAT. - Doctorat ès-lettres, p. 
DOCTORAT. -  Doctorat ès-sciences, p. 
DOCTORAT. - Doctorat en théologie, p. 
DOL, p. 
DOMAINE PUBLIC, p. 
DOMICILE, p. 
DOMICILE, Election de domicile, p. 
DOMMAGES-INTERETS, p. 
DONATIONS, p. 
DONATIONS, Substitutions, p. 
DONATIONS, Donations par contrat de mariage, p. 
DONATIONS, entre époux, p. 
DONATIONS, Partages d'ascendants, p. 
DOT, p. 
DOT, Régime dotal, p. 
DOUANES, p. 
DROITS d'enregistrement. p. 
DROITS Droits de mutation, droits d'actes, p. 
DROITS Droits de timbre, p. 
DROITS Droits de greffe, p. 
DRAINAGE, p. 
DROITS D'USAGE dans les bois et forêts, p. 

E
ECHANGE, p. 
ECHANGE, Echange d'immeubles ruraux, p. 
ECHANGE, Formule pour échange d'immeubles contigus, p. 
ECHEANCES d'une lettre de change, p. 
ECHENILLAGES p. 
ECOLES. - Ecoles de Droit, p. 
ECOLES. - Ecoles de Médecine, p. 
ECOLES. - Ecole Normale supérieure, p. 
ECOLES. - Normale de Sèvres, p. 
ECOLES DE PHARMACIE, p. 
ECOLE DES PONTS ET CHAUSSEES, p. 
ECOLE DES PONTS ET CHAUSSEES, Cours préparatoires, p. 
ECOLE NATIONALE DES BEAUX-ARTS p. 
ECOLE DES ARTS DECORATIFS, p. 
ECOLES MILITAIRES. - Ecole Polytechnique, p. 
ECOLES MILITAIRES. - formule pour promesse de payer la pension, p. 
ECOLES MILITAIRES. - Saint-Cyr, p. 
ECOLES MILITAIRES. - de Saumur, p. 



ECOLES MILITAIRES. - Ecole d'artillerie de Versailles, p. 
ECOLES MILITAIRES. - Ecole de Saint-Maixent, p. 
ECOLES MILITAIRES. - Prytanée militaire, p. 
ECOLES MILITAIRES. - Ecole navale, p. 
ECOLES MILITAIRES. - formules pour promesse de payer la pension, p. 
ECOLES INDUSTRIELLES, COMMERCIALES AGRICOLES  (Voy. ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL, COMMERCIAL, AGRICOLE).
ECOLES NORMALES PRIMAIRES (Ecoles d'instituteurs ou d'institutrices), p. 
ECOLES PRIMAIRES, p. 
ECOLES D'ADULTES, p. 
ECOULEMENT DES EAUX, p. 
EFFETS DE COMMERCE, p. 
EFFETS DE COMMERCE, - Lettre de change, p. 
EFFETS DE COMMERCE, - Billet à ordre, p. 
EFFETS DE COMMERCE, - Chèque, p. 
EGLISE. - Eglise catholique, p. 
EGLISE. - Eglise de la Confession d'Augsbourg, p. 
EGLISE. Eglise réformée, p. 
ELECTEURS, p. 
ELECTIONS. - Elections législatives, p. 
ELECTIONS. - Elections sénatoriales, p. 
ELECTIONS. - Elections pour le conseil général, p. 
ELECTIONS. - Elections municipales, p. 
ELECTIONS. - Elections consulaires, p. 
ELIGIBILITE, p. 
EMANCIPATION, p. 
EMANCIPATION, Curateur de l'émancipé; conséquences de l'émancipation. - Retrait de l'émancipation, p. 
EMPRISONNEMENT, p. 
EMPRUNTS COMMUNAUX, p. 
ENCHERES. - Vente de marchandises neuves aux enchères publiques, p. 
ENCOURAGEMENTS A L'AGRICULTURE. - Comices et concours agricoles, p. 
ENCOURAGEMENTS A L'AGRICULTURE. - Primes d'honneur; le Mérite Agricole, p. 
ENDOSSEMENT des effets de commerce, p. 
ENDOSSEMENT Escompte, p. 
ENFANTS légitimes, p. 
ENFANTS naturels, p. 
ENFANTS La puissance paternelle, p. 
ENGAGEMENTS. - Engagements militaires, p. 
ENGAGEMENTS. - Engagements au Mont-de-Piété, p. 
ENGRAIS, p. 
ENQUETES en matière de divorce, p. 
ENQUETES Enquêtes de commodo et incommodo, p. 
ENREGISTREMENT. - Droits fixes, gradués, proportionnels, p. 
ENREGISTREMENT. - Droits de mutation, droits d'actes, p. 
ENREGISTREMENT. - Délais pour l'enregistrement des actes, p. 
ENREGISTREMENT. - Prescription des droits d'enregistrement, p. 
ENREGISTREMENT.  - Bureaux d'enregistrement. (Pour les droits divers se reporter aux  Baux, Donations, Echanges, Successions, Ventes, etc.,  etc.)
ENSEIGNEMENT. - Enseignement supérieur (Voy. FACULTES, ECOLES), p. 
ENSEIGNEMENT. - Enseignement secondaire, p. 
ENSEIGNEMENT. - Lycées et collèges,
ENSEIGNEMENT. - Enseignement libre, p. 
ENSEIGNEMENT. - Enseignement primaire, p. 
ENSEIGNEMENT. - Enseignement primaire supérieur, p. 
ENSEIGNEMENT COMMERCIAL, p. 
ENSEIGNEMENT COMMERCIAL, Institut commercial, p. 
ENSEIGNEMENT COMMERCIAL, Ecole des Hautes Etudes commerciales, p. 
ENSEIGNEMENT COMMERCIAL, Ecole commerciale de Paris, p. 
ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL. - Ecole des mines, p. 
ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL. - cours préparatoires à l'Ecole des mines, p. 
ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL. - Ecoles des mineurs de Saint-Etienne et d'Alais, p. 
ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL. - Ecole Centrale, p. 
ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL. - Ecoles des arts-et-métiers, p. 
ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL. - Ecoles de Cluses et de Dellys, p. 
ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL. - Ecole de physique et de chimie de Paris, p. 
ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL. - Ecoles manuelles d'apprentissage, p. 
ENSEIGNEMENT AGRICOLE, p. 
ENSEIGNEMENT AGRICOLE, Institut agronomique, p. 
ENSEIGNEMENT AGRICOLE, Fermes-écoles, orphelinats agricoles, p. 
ENSEIGNEMENT AGRICOLE, Ecoles vétérinaires, Ecole des haras, p. 
ENSEIGNEMENT AGRICOLE, Ecole forestière de Nancy, p. 
ENSEIGNEMENT AGRICOLE, Ecole des Barres, p. 
EPIZOOTIES, p. 
EPOUX (Voy. MARIAGE). - Droits et devoirs résultant du mariage, p. 
EQUIPAGES DE LA FLOTTE, p. 
ESCOMPTE (Voy. EFFETS DE COMMERCE), p. 
ESTER EN JUSTICE. - Pour ester en justice (pour intenter ou soutenir un procès), la femme doit être autorisée par son mari ou par justice, p. 
ESTER EN JUSTICE. - Modèle de requête, p. 
ESTER EN JUSTICE. - Procès intéressant les communes, p. 
ETABLISSEMENTS DE CREDIT PUBLIC. - Banque de France, p. 
ETABLISSEMENTS DE CREDIT PUBLIC. - Crédit Foncier p. 
ETABLISSEMENTS DANGEREUX ET INSALUBRES, p. 
ETABLISSEMENTS DANGEREUX ET INSALUBRES, Leur division en trois classes, p. 
ETABLISSEMENTS DANGEREUX ET INSALUBRES, Exemples, p. 
ETABLISSEMENTS DANGEREUX ET INSALUBRES, Modèle de demande d'autorisation, p. 
ETABLISSEMENTS DANGEREUX ET INSALUBRES, Révocation des autorisations, p. 
ETABLISSEMENTS DANGEREUX ET INSALUBRES, Fabriques de dynamite, p. 
EVEQUES, p. 
EXAMENS. - Examens de droit, p. 
EXAMENS. - Examens de médecine, p. 
EXAMENS. - Examens de pharmacie, p. 
EXAMENS. - Examens de baccalauréat, p. 
EXECUTEUR TESTAMENTAIRE, p. 
EXEMPTIONS du service militaire (Voy. DISPENSES), p. 
EXEMPTIONS Sursis d'appel, p. 
EXERCICES BUDGETAIRES, p. 
EXPLOITS, p. 
EXPOSITIONS PUBLIQUES, p. 
EXPOSITIONS PUBLIQUES, Certificats de description, p. 
EXPOSITIONS PUBLIQUES, Commissaires généraux, p. 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE, p. 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE, Procédure: avant-projet, enquête de commodo et incommodo, p. 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE, Arrêté de cessibilité; Jugement d'expropriation, p. 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE, Jury d'expropriation, p. 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE, Indemnités, p. 



EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE, Rétrocession, p. 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE, Expropriation pour travaux urgents, p. 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE, Expropriation en matière de vicinalité; jury spécial, p. 
EXTRADITION. - Définition, p. 
EXTRADITION. - Causes d'extradition, p. 

F
FABRICATION (Voy. IMPOTS). - Droits de fabrication, p. 
FABRIQUES ECCLESIASTIQUES, p. 
FABRIQUES ECCLESIASTIQUES, Conseil de fabrique; bureau des marguilliers, p. 
FABRIQUES ECCLESIASTIQUES, Monopole des fabriques, p. 
FABRIQUES ECCLESIASTIQUES, Fabriques des cathédrales, p. 
FACULTES. - Régime applicable aux Facultés, p. 
FACULTES. - Inscriptions, p. 
FACULTES. - Facultés de droit, p. 
FACULTES. - Faculté de médecine, p. 
FACULTES. - Facultés de théologie, p. 
FACULTES. - Facultés des lettres, p. 
FACULTES. -  Facultés des sciences, p. 
FAILLITE. - La déclaration de faillite, p. 
FAILLITE. - Le bilan (modèle), p. 
FAILLITE. - Effets du jugement déclaratif de faillite, p. 
FAILLITE. - Juge-commissaire, p. 
FAILLITE. - Syndics, p. 
FAILLITE. - Créanciers, p. 
FAILLITE. - Situation de la femme du failli, p. 
FAILLITE. - Concordat (Voy. ce mot), p. 
FAILLITE. - Union, p. 
FAILLITE. - Clôture, p. 
FAILLITE. - Banqueroute, p. 
FAILLITE. - Réhabilitation, p. 
FEMME MARIEE. - Limites de sa capacité, p. 
FILIATION, p. 
FILIATION, Preuve de la filiation, p. 
FILIATION, Filiation des enfants naturels, p. 
FLAGRANT DELIT, p. 
FLEUVES. - Cours d'eau navigables et flottables (Voy. COURS D'EAU), p. 
FLOTTE, p. 
FOIRES, p. 
FORETS (Voy. BOIS), p. 
FOSSES MITOYENS, p. 
FRAIS DE JUSTICE, p. 
FRAIS DE JUSTICE, Tarifs des huissiers, p. 
FRAIS DE JUSTICE, Tarifs des avoués, p. 
FRAIS DE JUSTICE, Tarifs des notaires, p. 
FRAIS DE JUSTICE, Tarifs des greffiers, des commissaires-priseurs, p. 
FRET, p. 
FRUITS naturels, industriels, civils, p. 

G
GAGE, p. 
GAGE, Antichrèse, p. 
GAGE, Formules de gage, p. 
GAGE, Formules d'antichrèse, p. 
GAGE, Gage commercial, p. 
GAGE, Magasins généraux, p. 
GAGE, Warrants, p. 
GARANTIE EN MATIERE DE VENTE p. 
GARANTIE DES MATIERES D'OR ET D'ARGENT, p. 
GARDES-CHAMPETRES, p. 
GARDES-CHAMPETRES, Formule pour procès-verbal de garde-champêtre, p. 
GARDES-CHASSE, p. 
GARDES-CHASSE, Modèle pour procès-verbal relatif à un délit de chasse, p. 
GARDES-FORESTIERS, p. 
GARDES-FORESTIERS, Modèle pour procès-verbal, p. 
GARDES-PECHE, p. 
GARDES-PECHE, Modèle pour procès-verbal relatif à un délit de pêche, p. 
GARDE REPUBLICAINE, p. 
GESTION DES AFFAIRES, p. 
GLANDEE, p. 
GRACE, p. 
GRAND-LIVRE (Voy. LIVRES DE COMMERCE), p. 
GRAND-LIVRE Comptabilité en partie simple, p. 
GRAND-LIVRE Comptabilité en partie double, p. 
GRATUITE DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. p. 
GRATUITE DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Bourses, p. 
GREFFIER, p. 
GREFFIER, Droits de greffe, p. 
GRELE. - Sociétés d'assurances contre la grêle, p. 
GREVES, p. 
GROSSES REPARATIONS, p. 

H
HAIES MITOYENNES, p. 
HALAGE. - Chemin de halage, p. 
HERITIERS, p. 
HERITIERS, La représentation, p. 
HERITIERS, Héritiers légitimes, p. 
HERITIERS, Héritiers irréguliers o  successeurs aux biens, p. 
HERITIERS, Héritier bénéficiaire, p. 
HERITIERS, Héritiers réservataires, p. 
HERITIERS, Legs ou institutions d'héritiers, p. 
HOMOLOGATION. - Homologation des actes de notoriété, p. 
HOMOLOGATION. - Homologation des décisions du conseil de famille, p. 
HOMOLOGATION. - Requête à fin d'homologation d'un acte de notoriété, p. 
HOPITAUX ET HOSPICES. - Dons et legs faits à ces établissements, p. 
HORLOGERS ET JOAILLIERS. - Formalités qui leur sont imposées, p. 
HUISSIERS, p. 
HUISSIERS, Chambres de discipline des huissiers, p. 
HYPOTHEQUES, p. 
HYPOTHEQUES, Hypothèques légales, p. 
HYPOTHEQUES, judiciaires, p. 
HYPOTHEQUES, conventionnelles, p. 
HYPOTHEQUES, Inscription des hypothèques, p. 
HYPOTHEQUES, modèle de bordereau d'inscription, p. 
HYPOTHEQUES, Radiation des hypothèques, p. 



HYPOTHEQUES, Droit de préférence, p. 
HYPOTHEQUES, Droit de suite, p. 
HYPOTHEQUES, Délaissement, p. 
HYPOTHEQUES, Purge, p. 
HYPOTHEQUES, Modèle de notification à fin de purge, p. 
HYPOTHEQUES, Extinction des hypothèques, p. 
HYPOTHEQUES, Conservateurs des hypothèques, p. 
HYPOTHEQUES, Hypothèque maritime, p. 

I
IMMEUBLES par nature, par destination; droits immobiliers par l'objet auquel ils s'appliquent, p. 
IMPOTS. - Budget, p. 
IMPOTS. - Impôts, p. 
IMPOTS. - Impôts directs, p. 
IMPOTS. - Impôt foncier, p. 
IMPOTS. - personnel mobilier; IMPOTS. des portes et fenêtres, p. 
IMPOTS. - Les patentes, p. 
IMPOTS. - Droit fixe, droit proportionnel, p. 
IMPOTS. - Professions non patentées, p. 
IMPOTS. - Centimes additionnels, p. 
IMPOTS. - Taxes assimilées aux contributions directes (Voy. VOITURES, CHIENS), p. 
IMPOTS. - Paiement des impôts directs, p. 
IMPOTS. - Réclamations p. 
IMPOTS. - Formules pour demandes en remise, réduction, décharge ou modération relatives aux divers impôts directs (pour vigne phylloxérée, maison démolie, revenu
cadastral trop élevé, maison inoccupée, loyer exagéré, décès du locataire, erreur sur le nombre des portes et fenêtres, décès d'un patenté cession d'une maison de
commerce). - Impôts indirects, p. 
IMPOTS. - Droits d'enregistrement, p. 
IMPOTS. - Droits de timbre, p. 
IMPOTS. - Droits d'hypothèque, de greffe, p. 
IMPOTS. - Impôts sur les boissons, p. 
IMPOTS. - Impôt sur le revenu, p. 
IMPOTS. - Droits de douanes, p. 
IMPOTS. - Octrois, p. 
IMPRIMERIE, p. 
INAMOVIBILITE de la magistrature, p. 
INAMOVIBILITE des conseillers de la Cour des comptes, p. 
INCESTUEUX (enfants), p. 
INCOMPATIBILITES, p. 
INDEMNITES dues pour expropriation, p. 
INDIGNITE en matière de succession, p. 
INDIVISION. - La licitation, p. 
INDIVISION. - Indivision entre plusieurs communes, p. 
INDUSTRIE. - La Vie Industrielle, p. 
INGRATITUDE DU DONATAIRE, p. 
INSAISSISSABLES (choses), p. 
INSCRIPTION DES HYPOTHEQUES et des privilèges, p. 
INSCRIPTION MARITIME, p. 
INSCRIPTION EN FAUX, p. 
INSPECTEURS. - Inspecteurs d'académie, p. 
INSPECTEURS. - Inspecteurs généraux de l'Instruction publique, p. 
INSPECTEURS. - Inspecteurs du travail des enfants dans les manufactures, p. 
INSTITUT. - Les cinq Académies, p. 
INSTITUT COMMERCIAL, p. 
INSTRUCTION CRIMINELLE, p. 
INSTRUCTION CRIMINELLE, Témoins, p. 
INSTRUCTION PUBLIQUE, p. 
INSTRUCTION PUBLIQUE, Ministère de l'instruction publique, p. 
INSTRUCTION PUBLIQUE, Conseil supérieur, comité consultatif, Recteurs, Académies, p. 
INSTRUCTION PUBLIQUE, Conseils académiques, p. 
INSTRUCTION PUBLIQUE, Inspecteurs généraux, p. 
INTERDICTION, p. 
INTERDICTION, Causes d'interdiction, p. 
INTERDICTION, Procédure; effets; main-levée de l'interdiction, p. 
INTERDICTION, Interdiction des droits civiques, p. 
INTERDICTION, Interdiction de séjour, p. 
INTERETS. - Taux de l'intérêt de l'argent; usure, p. 
INTERETS. - Prêt à intérêt, p. 
INTERRUPTION DE PRESCRIPTION, p. 
INVALIDES, p. 
INVENTAIRES, p. 
INVENTAIRES, Livre des inventaires, p. 
INVENTAIRES, Inventaire à la fin de la communauté, p. 
INVENTAIRES, Inventaire des successions, p. 
IRRIGATIONS, p. 

JEUX. - Jeux de bourse, p. 
JOUISSANCE LEGALE du père sur les biens de l'enfant, p. 
JOURNAUX (Voy. PRESSE PERIODIQUE), p. 
JUGE-COMMISSAIRE en matière de faillite, p. 
JUGE DE PAIX. - Sa compétence, p. 
JUGE DE PAIX. - Son rôle conciliateur, p. 
JUGE DE PAIX. - Traitements des juges de paix, p. 
JURES (Voy. JURY), p. 
JURIDICTIONS CIVILES, p. 
JURY. - Le jury criminel, p. 
JURY. - Le jury d'expropriation, p. 
JURY. - Petit jury en matière de viciminalité, p. 
JUSTICE DE PAIX. - Compétence des juges de paix, p. 
JUSTICE DE PAIX. - Organisation des justices de paix, p. 
JUSTICE DE PAIX. - Procédure, p. 

L
LAINE (Voy. CHEPTEL), p. 
LAITAGE (Voy. CHEPTEL), p. 
LEGALISATIONS, p. 
LEGITIMATION, p. 
LEGS, p. 
LEGS, Legs universels, p. 
LEGS, à titre universel, p. 
LEGS, à titre particulière, p. 
LEGS, Legs faits aux départements, p. 
LEGS, aux établissements publics, p. 
LESION. - Révision de la vente pour lésion, p. 
LESION. - La lésion en matière de partage, p. 
LETTRES DE CHANGE. - Leur forme, p. 



LETTRES DE CHANGE. - Leur acceptation, p. 
LETTRES DE CHANGE. - Leur échéance, p. 
LETTRES DE CHANGE. - Recours du porteur à défaut de paiement, p. 
LETTRES DE CHANGE. - Protêts, p. 
LETTRES DE CHANGE. - Rechange, p. 
LETTRES DE CHANGE. - Prescription, p. 
LIBERATION CONDITIONNELLE, p. 
LIBERTE DE REUNION, p. 
LIBRAIRIE, p. 
LIBRE-ECHANGE, p. 
LICENCE. - Licence en droit, p. 
LICENCE. - Licence  ès-lettres, p. 
LICENCE. - Licence  ès-sciences, p. 
LICENCE. - Licence  en théologie, p. 
LICENCE. - Droit de licence, p. 
LICENCE. - Licences en matière de brevet, p. 
LICITATION, p. 
LISTES ELECTORALES, p. 
LIVRES DE COMMERCE. - Livres exigés par la loi, p. 
LIVRES DE COMMERCE. - Communication ou représentation des livres, p. 
LIVRES DE COMMERCE. - Comptabilité (Voy. ce mot), p. 
LIVRETS. - Livrets d'ouvriers, p. 
LOCATAIRE ou preneur. - Ses droits et ses obligations, p. 
LOTERIES. - Formalités, p. 
LOUAGE, p. 
LOUAGE, Louage de choses, p. 
LOUAGE, Louage d'ouvrage, p. 
LOUAGE, Formules: Baux de maison, d'appartement; continuation de bail; sous-location, p. 
LOUAGE, quittance de loyer, p. 
LYCEES ET COLLEGES de garçons, p. 
LYCEES ET COLLEGES Lycées et collèges de jeunes filles, p. 

M
MAGASINS GENERAUX, p. 
MAGASINS GENERAUX, Warrants, p. 
MAGASINS GENERAUX, Prêts sur marchandises, p. 
MAIRES. - Leur élection, p. 
MAIRES. - Nature de leurs fonctions, p. 
MAITRES  (Voy. APPRENTISSAGE).
MAITRES Devoirs du maître envers l'apprenti, p. 
MAITRES DES REQUETES au Conseil d'Etat, p. 
MAJORITE, p. 
MANDAT, p. 
MANDAT, Extinction du mandat, p. 
MANDAT, Formules pour procuration générale, procuration spéciale, mandat salarié, p. 
MANDATS-POSTE (Voy. POSTES), p. 
MANUFACTURES, p. 
MANUFACTURES, Limitation des heures de travail, p. 
MANUFACTURES, Travail des enfants dans les manufactures, p. 
MARAIS. - Leur dessèchement, p. 
MARCHANDISES PROHIBEES, p. 
MARCHEPIED (Voy. CHEMIN DE HALAGE), p. 
MARCHES, p. 
MARIAGE, p. 
MARIAGE, Conditions à remplir, p. 
MARIAGE, Formules pour demande de dispense d'âge, p. 
MARIAGE, pour demande en autorisation de mariage avec un proche parent, p. 
MARIAGE, Formule pour demande de dispense de la 2e publication, p. 
MARIAGE, Célébration du mariage, p. 
MARIAGE, Droits et devoirs des époux, p. 
MARIAGE, Mariages annulables, p. 
MARIAGE, Preuve du mariage, p. 
MARIAGE, Seconds mariages, p. 
MARIAGE, Mariages contractés à l'étranger, p. 
MARIAGE, Contrat de mariage, p. 
MARIAGE, Séparation de corps, p. 
MARIAGE, Divorce, p. 
MARQUES DE FABRIQUE, p. 
MARQUES DE FABRIQUE, Formalités à remplir, p. 
MARQUES DE FABRIQUE, Marques poinçonnées, p. 
MARQUES DE FABRIQUE, Contre-façon, p. 
MATIERES D'OR ET D'ARGENT, p. 
MATIERES D'OR ET D'ARGENT, Titres, p. 
MATIERES D'OR ET D'ARGENT, Plaqué-doublé, p. 
MATRICE CADASTRALE, p. 
MEDAILLES MILITAIRES, p. 
MENSE EPISCOPALE, p. 
MESURES, p. 
MESURES, Mesures sanitaires au cas d'épizooties, p. 
MEUBLES, p. 
MINES, p. 
MINES, Concession de mines, p. 
MINES, Exploitation des mines, p. 
MINEUR. - Incapacité du mineur, p. 
MINISTERES, p. 
MINISTERE PUBLIC, p. 
MINISTRES, p. 
MINORITE (Voy. TUTELLE), p. 
MITOYENNETE des clôtures, fossés, haies, arbres, p. 
MITOYENNETE Murs mitoyens, p. 
MOBILIERS (biens), p. 
MOBILISATION, p. 
MOBILISATION, Affiches de mobilisation, p. 
MONNAIES. - Monnaies françaises et étrangères, p. 
MONOPOLES. - Monopole des agents de change, p. 
MONOPOLES. - Monopole des fabriques, p. 
MONTS-DE-PIETE, p. 
MONTS-DE-PIETE, Mont-de-Piété de Paris, p. 
MORTALITE DES BESTIAUX. - Société d'assurances contre la mortalité des bestiaux, p. 
MUNICIPALITES (Voy. MAIRES, CONSEILS MUNICIPAUX), p. 
MUNICIPALITES Municipalités de Paris et de Lyon, p. 
MURS MITOYENS, p. 
MURS MITOYENS, Modèle d'acte constitutif de mitoyenneté, p. 
MUTATIONS. - Droits de mutation, p. 



N
NAISSANCE. - Actes de naissance, p. 
NAISSANCE. - Filiation, p. 
NANTISSEMENT, p. 
NATIONALITE, p. 
NATIONALITE, Acquisition de la nationalité française par naturalisation, p. 
NATIONALITE, Perte de la nationalité française, p. 
NATURALISATION. - Conditions à remplir, p. 
NATURELS (enfants). - Diverses classes d'enfants naturels, p. 
NATURELS (enfants). - Leurs droits successoraux, p. 
NATURELS (enfants). - Leur réserve, p. 
NAVIGATION (Voy. NAVIRES), p. 
NAVIRES, p. 
NAVIRES, Capitaine de navire, p. 
NAVIRES, Charte-partie, p. 
NAVIRES,Vente de navire, p. 
NAVIRES, Hypothèque maritime, p. 
NIVELLEMENT, p. 
NOTAIRES, p. 
NOTAIRES, Chambre de discipline des notaires, p. 
NOTIFICATION à fin de purge, p. 
NOTIFICATION  Modèle, p. 
NOTORIETE. - Acte de notoriété, p. 
NOTORIETE. - Modèle de requête à fin d'homologation, p. 
NOVATION. - Diverses sortes de novations, p. 
NOVATION. - Formule de novation par changement de débiteur, p. 

O
OBLIGATIONS. - Des obligations en général, p. 
OBLIGATIONS. - Obligations nulles et annulables, p. 
OBLIGATIONS. - Diverses sortes d'obligations, p. 
OBLIGATIONS. - Formules, p. 
OBLIGATIONS. - Obligations ne résultant pas d'un contrat, p. 
OBLIGATIONS. - Extinction des obligations, p. 
OBLIGATIONS. - Obligations (Voy. VALEURS MOBILIERES), p. 
OCTROIS, p. 
OFFICIERS MINISTERIELS, p. 
OFFRES REELLES, p. 
OPERATIONS DE BOURSE, p. 
OPERATIONS DE BOURSE, Opérations au comptant et à terme, p. 
OPERATIONS DE BOURSE, Le report, p. 
OPERATIONS DE BOURSE, Cours de la Bourse, p. 
OPPOSITNOI, p. 
OPPOSITNOI, Saisie-arrêt ou opposition, p. 
ORDONNANCES DE PAIEMENT. - Le préfet ordonnateur, p. 
ORDONNANCES DE PAIEMENT. - Le maire ordonnateur, p. 
ORDRE DES AVOCATS, p. 
ORDRE ENTRE CREANCIERS, p. 
OUVRIERS. - Limitation des heures de travail, p. 
OUVRIERS. - Livrets d'ouvriers, p. 
OUVRIERS. - Apprentissage, p. 
OUVRIERS. - Engagements des ouvriers, p. 

P
PAIEMENT, p. 
PAIEMENT, - Paiement de l'indû, p. 
PAILLES, p. 
PANAGE, p. 
PARAPHERNAUX (biens), p. 
PARCOURS. - Droit de parcours, p. 
PARLEMENT, p. 
PAROISSES, p. 
PARTAGE de succession, p. 
PARTAGE Formule pour partage à l'amiable, p. 
PARTAGE Formation des lots, p. 
PARTAGE Effets du partage, p. 
PARTAGE Rescision des partages, p. 
PARTAGE Partage d'ascendants par testament, p. 
PARTAGE modèle, p. 
PARTAGE Partage d'ascendant par donation, p. 
PARTAGE Partage inégal de la communauté, p. 
PASTEURS PROTESTANTS, p. 
PATENTES,
PATENTES, Formules relatives aux patentes, p. 
PATERNITE, p. 
PATRONAGE, p. 
PECHE. - Pêche fluviale, p. 
PECHE. - Délits de pêche, p. 
PECHE. - Gardes-pêche, p. 
PECHE. - Procès-verbal pour délit de pêche, p. 
PECHE. - Pêche maritime, p. 
PEINES. - Division des peines, p. 
PEINES. - La peine de mort, p. 
PENSIONS. - Pensions militaires, p. 
PENSIONS. -  Pensions des demi-soldiers, p. 
PENSIONS. - Pensions civiles, p. 
PENSIONS. - leur liquidation, p. 
PENSIONS. - leur paiement, p. 
PENSIONS. - leur suspension, p. 
PERTES DE TITRES, p. 
PERTES DE TITRES, Perte de coupons, p. 
PERTE DE LA CHOSE DUE, p. 
PETITOIRE (action), p. 
PLAINTES, p. 
PLANTATIONS, p. 
PLANTATIONS, en matière de voirie, p. 
PLUS-VALUE au cas d'éviction, p. 
POIDS ET MESURES p. 
POLICE. - Le Préfet de police, p. 
POLICE. - Police municipale, p. 
POLICE. - Les commissaires de police, p. 
POLICE. Police rurale, p. 
POLICE. Gardes champêtres, p. 
POLICE. Modèle pour procès-verbal de garde champêtre, p. 
POLICE. Police de la chasse, p. 



POLICE. Police de la pêche, p. 
POLICE. Echenillage, p. 
POLICE. Police sanitaire des animaux, p. 
POMPIERS. - Organisation des pompiers, p. 
POMPIERS. - Sapeurs-pompiers de Paris, p. 
PORTION DISPONIBLE (en matière de succession, p. 
POSTES, p. 
POSTES, Tarifs postaux, p. 
POSTES, Lettres, imprimés, échantillons, p. 
POSTES, Lettres chargées, recommandées, p. 
POSTES, Mandats-poste, bons de poste, p. 
POSTES, Boîtes chargées, p. 
POSTES, Abonnements, timbres-poste, colis postaux, p. 
POSTES, Contraventions postales, p. 
POSSESSOIRE (action), p. 
POURVOI EN CASSATION, p. 
POUVOIRS PUBLICS, p. 
PRECIPUT. - La clause de préciput, p. 
PREFECTURE, p. 
PREFECTURE, Hôtels de préfecture, p. 
PREFECTURE, Conseils de préfecture, p. 
PREFETS. - Nature de leurs fonctions, p. 
PREFETS. - Traitements, p. 
PREFETS. - Le préfet de la Seine; le préfet de police, p. 
PRELIMINAIRE DE CONCILIATION, p. 
PRENEUR A BAIL. - Ses obligations, p. 
PRESCRIPTION,  p. 
PRESCRIPTION, des lettres de change, p. 
PRESCRIPTION, des billets à ordre, p. 
PRESCRIPTION, des condamnations pénales, p. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, p. 
PRESOMPTION, p. 
PRESSE. - Loi sur la presse, p. 
PRESSE. - La Presse périodique, p. 
PRESSE. - Rectifications, p. 
PRESSE. - Colportage, p. 
PRESSE. - Affichage, p. 
PRESSE. - Délits de presse, p. 
PRESSE. - Responsabilité, p. 
PRESSE. - Diffamation, p. 
PRESSE. - Publications interdites, p. 
PRESSE. - Prescription, p. 
PRESSE. - Compétence, pro édure, p. 
PRESTATIONS EN NATURE (pour les chemins vicinaux), p. 
PRET. - Prêt à usage, p. 
PRET. - Prêt de consommation, prêt d'argent, p. 
PRET. - Formules pour reconnaissance de prêt à intérêt et de prêt de consommation, p. 
PRET. - Prêts à la grosse, p. 
PREUVES. - Preuve par écrit, p. 
PREUVES. - preuve testimoniale, p. 
PREUVES. - Présomptions, p. 
PREUVES. - Aveu, p. 
PREVENU, p. 
PRIMES. - Assurances à primes, p. 
PRIMES. - Les primes dans les opérations de bourse, p. 
PRISON. - L'emprisonnement, p. 
PRIVILEGES, p. 
PRIVILEGES, Privilèges généraux, p. 
PRIVILEGES, sur meubles, p. 
PRIVILEGES, sur immeubles, p. 
PRIVILEGES, Inscription des privilèges, p. 
PRIVILEGES, Droit de préférence, p. 
PRIVILEGES, Droit de suite, p. 
PRIVILEGES, Extinction des privilèges, p. 
PROCEDURE devant les juges de paix. p. 
PROCEDURE les tribunaux de 1re instance, p. 
PROCEDURE les cours d'appel, p. 
PROCEDURE la cour de cassation, p. 
PROCEDURE les tribunaux de commerce, p. 
PROCEDURE les conseils de prud'hommes, p. 
PROCURATION (Voy. MANDAT). - Procuration générale, spéciale, p. 
PROCURATION Mandat salarié, p. 
PROMESSE. - Promesse de vente, p. 
PROMESSE. - Promesse de paiement, p. 
PROPRIETE, p. 
PROCURATION Ses démembrements (usufruit, droit d'usage, servitudes), p. 
PROCURATION Propriété industrielle, p. 
PROCURATION Propriété littéraire et artistique, p. 
PROPRIETAIRE - Ses droits, p. 
PROPRIETAIRE - Propriétaire de navire, p. 
PROTECTION (Voy. TRAITES DE COMMERCE); p. 
PROTET. - Protêt faute d'acceptation, p. 
PROTET. - faute de paiement, p. 
PROVISION (Voy. LETTRE DE CHANGE), p. 
PRUD'HOMMES. - Les conseils de prud'hommes, p. 
PRUD'HOMMES. - Leurs attributions, p. 
PRYTANEE MILITAIRE, p. 
PUBLICATIONS. - Publications de mariage, p. 
PUBLICATIONS. - Publication des actes de société, p. 
PUBLICATIONS. - Modèle d'extrait pour publications, p. 
PUBLICATIONS INTERDITES, p. 
PUISSANCE PATERNELLE, p. 
PUISSANCE PATERNELLE, Modèle de requête pour l'exercice du droit de correction, p. 
PURGE, p. 
PURGE, Purge ordinaire, p. 
PURGE, légale, p. 
PURGE, Modèle de notification à fin de purge, p. 
QUASI-CONTRATS, p. 
QUASI-CONTRATS, Gestion d'affaires, p. 
QUASI-CONTRATS, Paiement de l'indû, p. 
QUASI-DELITS, p. 
QUITTANCE, p. 
QUOTITE. - Impôts de quotité, p. 



QUOTITE DISPONIBLE en matière de succession, p. 
R

RABBINS, p. 
RACHAT. - Faculté de rachat, p. 
REALISATION. - Clause de réalisation, p. 
REBOISEMENT, p. 
RECENSEMENT des chevaux et voitures, p. 
RECHANGE (Voy. LETTRE DE CHANGE), p. 
RECHERCHE DE LA PATERNITE, p. 
RECHERCHE DE LA PATERNITE, de la maternité, p. 
RECIDIVISTES. - Loi sur les récidivistes, p. 
RECIDIVISTES. - Interdiction de séjour, p. 
RECLUSION, p. 
RECOMPENSES, p. 
RECONNAISSANCE DES ENFANTS NATURELS, p. 
RECONNAISSANCE DES ENFANTS NATURELS, Modèles pour reconnaissance de dettes contractées solidairement par le mari et la femme, p. 
RECONNAISSANCE DES ENFANTS NATURELS, pour reconnaissance de dettes contractées par une femme mariée autorisée, p. 
RECRUTEMENT MILITAIRE, p. 
RECRUTEMENT MILITAIRE, Bureau de recrutement, p. 
RECTEURS, p. 
REDUCTION des legs et des donations, p. 
REFERES, p. 
REGIME. - Régime de la communauté légale, p. 
REGIME. - Régime de la communauté conventionnelle, p. 
REGIME. - Régime sans communauté, p. 
REGIME. - Régime dotal, p. 
REGIME. - Inaliénabilité des immeubles dotaux, p. 
REGIME. - Biens paraphernaux, p. 
REGIME. - Régime forestier, p. 
REGISTRE MATRICULE, p. 
REHABILITATION. - Conditions à remplir, p. 
REHABILITATION. - Procédure, p. 
REHABILITATION. - Réhabilitation du failli, p. 
REHABILITATION. - Modèle de requête à fin de réhabilitation du failli, p. 
REMERE, p. 
REMISES ET MODERATIONS (Voy. IMPOTS), p. 
REMPLOI, p. 
REMPLOI, - Remploi obligatoire, p. 
RENGAGEMENTS, p. 
RENGAGEMENTS, Avantages faits aux rengagés, p. 
RENONCIATION de la femme à la communauté, p. 
RENTES. - Rente perpétuelle, p. 
RENTES. - Rente viagère, p. 
RENTES. - Formules pour constitution de rente perpétuelle, p. 
RENTES. - Formules pour constitution de rente viagère, p. 
RENTES. - Rentes sur l'Etat, p. 
REPORT, p. 
REPRESENTATION en matière de successions, p. 
REPRISE D'APPORT FRANC ET QUITTE, p. 
REQUISITIONS MILITAIRES, p. 
RESCISION de la vente pour lésion, p. 
RESCISION Rescision du partage pour lésion, p. 
RESERVE (Voy. ARMEE), p. 
RESERVE (Voy. SUCCESSIONS). - Héritiers réservataires; portion disponible, p. 
RESIDENCE. - Différence entre le domicile et la résidence, p. 
RESPONSABILITE. - Responsabilité civile, p. 
RESSORT, p. 
RESSORT, - Jugements en premier ressort, p. 
RESSORT, - Jugements en dernier ressort, p. 
RESSORT, - Jugements en premier et dernier ressort, p. 
RESTITUTION (Voy. VENTES ET VICES REDHIBITOIRES), p. 
RETRAITES (Voy. PENSIONS CIVILE ET MILITAIRES), p. 
RETRAITES Caisses de retraites pour la vieillesse, p. 
REUNION DE COMMUNES (ou de sections de communes), p. 
REUNIONS publiques, privées, électorales, p. 
REVENU. - Impôt sur le revenu, p. 
REVISION. - Révision des jugements, p. 
REVISION. - Révision de la constitution, p. 
REVISION. - Conseils de révision, p. 
REVOCATION DES TESTAMENTS, p. 
ROLE D'EQUIPAGE, p. 
RISQUES, p. 
ROULAGE. - Police du roulage; voitures, attelages, p. 
ROULAGE. - Obligations des conducteurs, p. 
ROULAGE. - Voitures publiques, p. 
ROULAGE. - Contraventions, p. 
ROUTES, p. 
ROUTES, Routes nationales, départementales, p. 

S
SAISIES. - Saisie-exécution, p. 
SAISIES. Saisie-gagerie, saisie-foraine, p. 
SAISIES. Saisie-revendication, p. 
SAISIES. Saisies-arrêts ou oppositions, p. 
SAISIES. Sommes insaisissables, p. 
SAISIES. Saisies immobilières, p. 
SAISIES. Saisie-brandon, p. 
SAISINE, p. 
SAISINE, - Saisine des exécuteurs testamentaires, p. 
SALAIRES, p. 
SALLES D'ASILE, p. 
SCRUTIN DE LISTE, p. 
SCRUTIN DE LISTE, - Nombre des députés pour chaque département, p. 
SECONDS MARIAGES, p. 
SECOURS MUTUELS. - Sociétés de secours mutuels, p. 
SECOURS MUTUELS. - reconnues, approuvées, p. 
SECOURS MUTUELS. - libres, p. 
SECRETAIRE GENERAL DE PREFECTURE, p. 
SECTIONS CADASTRALES, p. 
SECTIONS DE COMMUNE. - Leur réunion, leur distraction, p. 
SECTIONS DE VOTE, p. 
SEMINAIRES, p. 
SENAT, p. 
SENAT, Délégués sénatoriaux, p. 



SENTIERS D'EXPLOITATION, p. 
SEPARATION. - Séparation de corps, p. 
SEPARATION. - Effets, p. 
SEPARATION. - Séparation de biens judiciaire, p. 
SEPARATION. - conventionnelle, p. 
SEPARATION. - Séparation des patrimoines, p. 
SEPARATION. - Clause de séparation de dettes, p. 
SEPARATION DES POUVOIRS, p. 
SEQUESTRE. - Dépôt-séquestre, p. 
SERVICE MILITAIRE, p. 
SERVITUDES. - Servitudes légales, conventionnelles, p. 
SERVITUDES. - Servitudes continues, discontinues, apparentes, non apparentes, p. 
SERVITUDES. - Servitudes de voirie, p. 
SERVITUDES. - Servitudes des riverains, p. 
SESSIONS. - Sessions des conseils généraux, p. 
SESSIONS. - Sessions des conseils d'arrondissement, p. 
SESSIONS. - Sessions des conseils municipaux, p. 
SOCIETE. - Contrat de Société, p. 
SOCIETE. - Les sociétés en général, p. 
SOCIETE. - Sociétés civiles, p. 
SOCIETE. - Sociétés commerciales, p. 
SOCIETE. - Sociétés en nom collectif, p. 
SOCIETE. - modèle d'acte constitutif, p. 
SOCIETE. - formule pour continuation de société, p. 
SOCIETE. - Société en commandite simple et formule d'acte constitutif, p. 
SOCIETE. - en commandite par actions, p. 
SOCIETE. - anonymes, p. 
SOCIETE. - Assemblées générales, p. 
SOCIETE. - responsabilités, p. 
SOCIETE. - Sociétés à capital variable, p. 
SOCIETE. - Publication des actes de société p. 
SOCIETE. - Extrait dressé en vue de la publication, p. 
SOCIETE. - Sociétés en participation, p. 
SOCIETE. - formule d'acte constitutif, p. 
SOCIETE. - Sociétés mutuelles, p. 
SOLIDARITE. - Obligations solidaires, p. 
SOMMATION, p. 
SOUCHE. - Partage par souches, p. 
SOURCE, p. 
SOUS-LOCATION, p. 
SOUS-LOCATION, Formule de sous-location, p. 
SOUS-PREFET. - Fonctions et traitements, p. 
STATUTS de sociétés, p. 
SUBROGE-TUTEUR, p. 
SUBROGATION en matière hypothécaire, p. 
SUBSTITUTIONS, p. 
SUCCESS ONS, p. 
SUCCESS ONS, Successions ab intestat, p. 
SUCCESS ONS, La représentation, p. 
SUCCESS ONS, Théorie des co-mourants, p. 
SUCCESS ONS, Diverses classes d'héritiers, p. 
SUCCESS ONS, Portion ou quotité disponible, réserve, p. 
SUCCESS ONS, Retour successoral, p. 
SUCCESS ONS, Droits du conjoint survivant, p. 
SUCCESS ONS, Acceptation et répudiation des successions; acceptation sous bénéfice d'inventaire, p. 
SUCCESS ONS, Successions vacantes, p. 
SUCCESS ONS, en deshérence, p. 
SUCCESS ONS, Partage de succession, p. 
SUCCESS ONS, modèle, p. 
SUCCESS ONS, Rapports, p. 
SUCCESS ONS, Paiement des dettes, p. 
SUCCESS ONS, Séparation des patrimoines, p. 
SUCCURSALES DE LA BANQUE, p. 
SUCRES. - Droit de consommation, p. 
SURENCHERE, p. 
SURETE GENERALE, p. 
SURSIS D'APPEL, p. 
SUSPENSION DE PRESCRIPTION (Voy. PRESCRIPTION), p. 
SYNDICS de faillite, p. 
SYNDICS de faillite, Syndics des associations syndicales, p. 
SYNDICATS PROFESSIONNELS, p. 
SYNDICATS PROFESSIONNELS, - Organisation, p. 
SYNDICATS PROFESSIONNELS, - Union de syndicats, p. 
SYNODES PROTESTANTS. - Synode général, synodes particuliers, p. 
SYNODES PROTESTANTS. - Conseil synodal, p. 

T
TABLEAUX DE RECENSEMENT (Voy. RECRUTEMENT), p. 
TACITE RECONDUCTION, p. 
TARIFS. - Tarifs des frais de justice, p. 
TARIFS. - Tarifs des huissiers, p. 
TARIFS. - Tarifs des avoués, p. 
TARIFS. - Tarifs des notaires, p. 
TARIFS. - Tarifs des greffiers, des commissaires-priseurs, p. 
TARIFS. - Tarifs différentiels, p. 
TAUX de l'intérêt de l'argent, p. 
TAXES assimilées aux contributions directes, p. 
TAXES - Taxes d'octroi, p. 
TELEGRAPHES. - Taxes télégraphiques p. 
TELEGRAPHES. - Mandats télégraphiques, p. 
TESTAMENTS. - Testament olographe, p. 
TESTAMENTS. - authentique, p. 
TESTAMENTS. - mystique, p. 
TESTAMENTS. - Testaments des militaires, p. 
TESTAMENTS. - Testaments faits sur mer, p. 
TESTAMENTS. - Testaments faits à l'étranger, p. 
TESTAMENTS. - Successions testamentaires, p. 
TESTAMENTS. - Modèle d'un testament olographe, p. 
THEATRES SUBVENTIONNES, p. 
THEATRES SUBVENTIONNES, Théâtres non subventionnés, p. 
TIMBRE (Voy. IMPOTS). - Droits timbre, p. 
TIMBRES-POSTE, p. 
TIRAGE AU SORT, p. 
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